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§ J. NES10RI0S. 

t. Lettre impériale adressée à saint Augnstin et c,uverte sur son tombeau. 
- 2, Sisinnius patriarche de Constantinople. Saint Proclus évêl1ue nomme 
de Cysique. - 3. Le prêtre Philippe de Side. Son l!islm·ia Ci,risliana. -
1. Promotion de Nestorius au siége àc Constantinople . ..:.... 5 . .t>remiers actes 
de Nestorius. - 6. Lettre de Nestorius au pape saint Célestin - 7. Liaisons 
de Nestorius avec les pélagie11s. Sa lettre à Cœlestius. - 8. Hérèsie de Nes
torius. - 9, Anastase, syncelle de Nestorius. - 10. Appréciation du nesto
rianisme par le novatien Socrate. -H. Prote~tation d'Eusèbe de Dorylée. 
- :12. Violences de Nestorius. - m. Discours de saint Proclus sur le dogme 
de la maternité è.ivine de la sainte Vierge. - H. Protestation publique 
de l\'~storius contre la doctrine de saint Proclus. - :15. Dorothée de l\Iar
cianopoli:;;. Rupture de communion entre les fidèles de Constantinople et 
Nestorius. 

§ li. SAINT CYRILLE D'ALEXANDRIE. 

16, Les partisaru de Nestorius. - :17. Lettre de saint Cyrille aux moines 
égyptiens. - 18. Première lettN de saint Cyrille à Nestorius. - :19. Réponse 
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de Nestorius à saint Cyrille. - 20. Seconde lettre de saint Cyrille à 
Nestorius. - 21. Lettres de Théodose le Jeune et de Nestoriua à saint Cy
rille. - 22. Troisième lettre de saint Cyrille à Nestorius. - 23. ~éponse 
de Mint Cyrille à ses calomniateurs. - 24. Les apocrisiaires de saint 
Cyrille c\ Constantinople. - 25. Lettres de Nestorius au pape saint Céle!,tin. 
- 26. Lettre de saint Cyrille au pape saint Célestin. -27. Synode romain. 
Condamnation de Nestorius par le souverain pontife. -28. Lettre de saint 
Célestin I à eaint Cyrille. - 29. Concile d'Alexandrie. Anathématismes 
contre Nestorius. - 30. Dénonciation de saint Cyrille au pape par Nesto
rius. - 31. Jean patriarcte d'Antioche. Indict;on d'un concile œcumé
uique à Éphèse. - 32. Un scandale à Constantinople. 

§ III. CONCILE D'ÉPHÈSE, me ŒCUMÉNIQUE (431) • 

. 113. Légats du pape. Leurs instructions. - 34. Le comte Candidien reprèsen
ta11t impérial au concile. Ses instructions. - 35. Prorogation du concile. 
- 36. Première session. Nestorius refuse de comparaître. - 37. Coudam
nation et déposition de Nestorius. - 38. Ovations populaires. Discours da 
saint Cyrille en l'honneur de la Mère de Dieu. - 39. Violences du comte 
Candidien. Son rapport mensonger à l'empereur. - 40. Conciliabule des 
Orientaux sous la présidence de Jean d'Antioche. Déposition de saint Cy
rille et de Memnon d'Éphèse par les schismatiques. - 41. .Htentats du 
comte Candidien contre les père! du concile œcuménique. - 42. Saint 
Dalmalius archimandrite de Constantinople. -· 43. Députation du con~ile 
œcuménique à l'empereur. - .U.. Arrivée des légats du pape à Éphèse. 
Seconde sessiou du concile œcuménique. - 45. TroiGième session du ~on
cne œcuménique. Ratification solennelle des Actes par les légats du rope. 
- 46. Quatrième session. Citations canoniques à Jean d'Antioche, Son 
refus de comparaître. - 47. Proclamation schismatique de Jean d'Antioche. 
- 48. Cinquième session. Décret de suspense prononcé contre Jean d'An
tioche et ses partisans. - 49. Sixième et septième sessions. - ISO. Obsti
natiou de Jean d'Antioche et de ses parti~ans. Nestorius abandonnê d.e 
tous les partis. - 51.. Arrivée du comte Jean à Éphèse. Arrestation eimu1~ 
tanée de Nestorius, saint Cyrille et Memnon. - 52. Solution inaUeodue. 
Fin du concile d'Éphèse. 

§ IV. CONDAMNATION DU SEMI•PÉLAGIANISME. 

53. Lettre de saint Célestin I aux évêques des Gaules. Condamnation des 
semi-pélagiens. - M. Mort de saint Célestin I. 

§ 1. Nestorius. 

1. Durant l'intervalle qui avait séparé la levée dn siége d'Hip .. 
pane et la défaite de Ilonifacius par les Vandales, l'empereur 
d'Orient, Théodose le Jeune, avait profité du départ des auxiliaires 
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qu'il envoyait en Afrique pour adresser directement à saint Au
gustin, par un officier de sa cour, une invitation spéciale à ·un concile 
œcuménique dont l'ouverture était fixée au 7 juin 431, dans la ville 
d'Éphèse. Les lettres impériales n'étaient officiellement transmises 
qu'aux seuls métropolitains, et l'évêque d'Hipponen'avait pas ce rang 
hiérarchique. La primatie africàine appartenait à l'église de Car
thage, dont le titulaire était depuis quelques années Capreolus, suc
cesseur du condisciple et ami de saint Augustin, Aurelius. Mais le 
génie du grand docteur valait, aux yeux de l'empereur d'Orient, 
toutes les dignités et les titres; la nouvelle de sa mort n'avait pu 
encore parveniP à Constantinople. La missive impériale, datée 
du 19 novembre 430, arriva à Hippone vers les fêtes de Noël. 
Capreolus qui la reçut, loin de se montrer offensé d'une pareille pré
férence, déposa respectueusement la lettre sur le tombeau de l'im
mortel évêque, et l'ouvrit ensuite pour en prendre connaissance et 
aviser aux importantes mesures qu'elle prescrivait 1• Dans la dé
plorable situation de l'Afrique, il était impossible aux évêques de 
cette province de se rendre au concile. Capreolus s'y fit représenter 
par un diacre nommé Bessula. En la personne de ce délégué à la 
grande assemblée d'Éphèse, l'Église universelle devait contempler 
avec larmes la foi survivant au malheur et les sept cents évêchés 
jadis florissants, maintenant anéantis, del' Afrique chrétienne ! 

2. L'hérésie du nestorianisme, parallèle à celle des pélagiens et 
sortie de la même source, venait de se produire en Orient et d'ap
porter de nouveaux désastres à une époque déjà si agitée. Après 
la mort d' Atticus patriarche de Constantinople (10 octobre 425), 
le suffrage populaire se porta sur le prêtre Sisinnius, qui adminis
trait avec un titre paroissial l'un des faubourgs de Byzance nommé 
Elaia (!'Olivier). ,, Ce choix, dit l'historien Socrate, fut exclusive
ment l'œuvre des laïques. Le clergé ne l'approuvait pas. Mais le 
clergé lui-même était divisé en deux factions : l'une proposant le 
prêtre Philippe de Side, l'autre le prêtre Proclus. Les débats se 
prolongèrent quatre mois avec un véritable acharnement. Enfin, 

s Labb., Concil., tom. III, pag. 532. 
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le 28 février 42G, le peuple l'emporta, et Sisinnius reçut la consé
cration épiscopale. Il s'en montra digne par sa modestie, sa dou
ceur et sa charité. Son premier acte fut de promouvoir le prêtre 
Proclus au siége de Cysique. Il voulut le sacrer de sa main, hono
rant ainsi dans la personne d'un ancien rival la sainteté, le mérite 
et le talent. Mais les habitants de Cysique ne partageaient ·pas, à 

l'égard de Proclus, les sympathies du métropolitain et du clergé de 
Byzance. Ils se choisirent pour évêque un moine nommé Dalma
tius, et le firent sacrer, au mépris des règles canoniques qui défen
daient de procéder à aucune ordination épiscopale sans le consen
tement du patriarche. Sisinnius réclama vainement le maintien de 
son droit. Les habitants de Cysique répondirent que le privilége 
dont on arguait avait été personnel à Atticus et s'était éteint avec 
lui. Ils conservèrent donc l'évêque de leur choix. Proclus n'avait 
rien fait pour être promu à une dignité dont il redoutait bien plus 
qu'il n'ambitionnait le fardeau; il s'estima trop heureux d'en être 
ainsi déchargé. Revêtu du caractère épiscopal, iJ continua à évan
géliser le peuple de Constantinople, qui goûtait extrêmement ses 
prédications. Philippe de Side ne montra pas le même désintéres
sement. Il avait été ordonné diacre par Jean Chrysostome, et se 
piquait à la fois d'éloquence et d'érudition. Il réfuta les écrits de, 
Julien l' Apostat et composa une Hi"stoire ch1'étienne divisée en trente-· 
six livres, dont chacun forme plusieurs volumes, en sorte que le 
nombre de ces derniers atteint presque le chiffre de mille. Chaque 
sommaire remplit un tome entier .. Il entassa dans cet ouvrage une 
érudition vraiment indigeste. Tous les systèmes de philosophie 
y sont longuement exposés : la géométrie, l'astronomie, les ma
thématiques,. la musique même y ont place. La géographie, l'his
toire naturelle, les descriptions topographiques et physiques y 
sont accumulées de façon à en rendre la lecture insoutenable. 
Le tout était pour arriver à incriminer l'élection de Sisinnius, à 
soutenir qu'elle avait été une injustice; et que le peuple de Cons
tantinople s'était engoué fort mal à propos d'un prêtre qui n'avait 
ni la science ni la capacité de Philippe de Side. L'auteur se 
montre intarissable sur ce point, et ses expressions sont tellement 
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inconvenantes que je n'ajouterai pas à la témérité qui les a inspi
rées celle de les reproduire 1• i> Ainsi parle Socrate. 

3. Nous n'avons plus l'Histofre clzrétiennr! de Philippe de Side. 
Photius, ce lecteur infatigable, recula lui-même devant un pareil 
ouvrage. « J'en ai entrepris la lecture, dit-il. L'auteur commence à 
l' ln princi'pio de la Genèse et continue par l'histoire de l'Ancien 
Testament. Le premier livre remplit quatre-vingts volumes; les 
vingt-trois qui suivent sont de même étendue. Je me suis arrêté là 
pour le moment. Prolixité stérile; abondance de mots, peu d'idées; 
hors-d'œuvre, digressions infinies, satiété et dégoût, telle est cette 
œuvre. Sous prétexte d'histoire, c'est un amalgame de récits inco
hérents. Le fond consiste à dire que Philippe de Side était préfé .. 
rable à Sisinnius pour devenir patriarche de Constantinople , et 
que cependant Sisinnius a été préféré !!. • » L'appréciation conforme 
de Socrate et de Photius ne nous permet pas de regretter beau
coup la perte de ces milliers de volumes. Qui sait pourtant s'ils 
ne renfermaient pas, à travers leur fatras prétentieux, quelques 
indications dont la science historique aurait profité? Quoi qu'il en 
soit, l'auteu:r et l'ouvrage eurent le même sort; ils sont restés 
inconnus. Sisinnius n'occupa que deux ans le siége de Constanti
nople. Il mourut le 24 décembre 427. 

4. Les brigues recommencèrent avec une nouvelle chaleur. Les 
denx factions rivales se disposaient à prendre une éclatante 
revanche. Pour couper court à toute cette agitation, Théodose 
le Jeune, de concert avec Pulchérie sa sœur et l'impératrice 
Eudocia, signifia au clergé et au peuple qu'il n'accepterait aucun 
des candidats indigènes. Il mit en avant le nom d'un prêtre 
d'Antioche dont la vertu, la piété, l'éloquence rappelaient, 
disait-on, celles de Chrysostome lui-même. Ce prêtre était Nesto• 
rius. Né dans une condition obscure, à Germanicia, petite ville de 
la province Euphratésienne 3, il était venu de bonne heure à An-

1 Socrat., Hist. eccles., lib. VH, cap. xxv1-xxvm; Patr. g1·œc., tom. LXVII, 
col. 800, 801. - ~ Phot., Myriobibl., cap. xxxv; Pair. grœc., tom. CII I, col. 68. 

3 La province d'Enphratesia-Augusta, en Syrie, était bornée à l'est par 
l'Osroène, au midi par la Phénicie et la Syrie première, à l'ouest par la Ci-
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tioche, et avait vécu quelques années dans le monastère, ou mo.ndra, 
comme on disait alors, de saint Euprepius. Il s'y lia d'une étroite 
amitié avec Théodoret, le futur évêque de Cyr. Un goût passionné 
pour l'étude, une érudition dont il cherchait sans cesse à élargir le 
cercle par des lectures nouvelles, une grande facilité d'élocution, 
jointes à une voix sympathique, à une figure régulière et noble, le 
firent remarquer. Sa vie était exemplaire, la pureté de ses mœurs, 
sa modestie, son zèle le rendirent bientôt l'objet de la vénération 
publique. Il évitait le bruit, la foule, l'éclat. Quand il paraissait 
dans la chaire, on admirait son recueillement, la pâleur de son vi
sage exténué par les mortifications, le jeûne et les veilles. La ré
putation de Nestorius était universelle en Syrie; on en parlait 
comme d'un génie et d'un saint. Un jour, le fameux Théodore de 
Mopsueste prêchant à Antioche laissa échapper dans son dis
cours une proposition inexacte. Nestorius l'en reprit avec autant 
de ménagement dans la forme que de solidité dans le fond, et le 
lendemain l'évêque de Mopsueste n'hésita point à se rétracter pu
bliquement. Cet incident ne permettait guère de soupçonner i'in
time liaison qui existait entre Théodore et Nestorius. Elle était ce
pendant très-réelle. Le prêtre d'Antioche professait pour l'évêque de 
Mopsueste une admiration sincère, un véritable cult.e. Le jugement 
chez Nestorius ne répondait pas aux autres qualités intellectuelles, 
d'ailleurs si brillantes, et plus tard le pape Célestin p_ut dire : (( Sa 
trop grande érudition lui a tourné la tête. i> Théodoret, qui le con
naissait à fond et qui demeura longtemps sous 1e charme de cette 
amitié du premier âge, en inscrivant, bien des années après, le nom 
de Nestorius dans la liste des hérésiarqu~s, disait : << La vertu 
n'était pour lui qu'un moyen d'ostentation; il eûf; sacrifié la gloire 
de Jésus-Christ lui-même à la sienne propre. Se~ discours qui me 
charmèrent autrefois n'avaient cependant rien de mâle, rien de 
naturel, rien d'émouvant; ils étaient calculés pour l'effet et pour les 

licie, et au nord par l'Arménie. Germanicia, patrie de Nestorius, porte dans 
les mMailles le nom de Cœsarea Germanica. Elle fut ainsi appelée par An
U<9chus, dernier roi de Comagène, en l'honneur du César Germanicus, père 
te Caligula, qui lui avait rendu sou royaume. 
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applaudissements de la foule 1• » Dans son commerce assidu ay:-ic 

la personne et les ouvrages de Théodore de Mopsueste, Nestor::.:s 
avait puisé le germe de l'erreur à laquelle il devait plus tard a' L~
cher son nom. !\fais nul ne le soupçonnait alors. Sa promotion 
au siége de Constantinople fut accueillie avec faveur par le p:1:)e 
Célestin I et par saint Cyrille d~Alexandrie. Tous deux répondirc:1t 
par des félicitations sincères à la lettre ·synodale des évêques de la 
province byzantine leur notiÇiant l'ordination du nouveau pa
triarche. Le sacre eut lieu le 10 avril 428, en présence et aux 
applaudissements de la cour, du clergé et du peuple. 

5. cc Ce jour-là même, dit Socrate, dans son discours d'inaugura
tion Nestorius adressait à Théodose le Jeune cette apostrophe em
phatique : Grand prince, donnez-moi la terre purgée de toutes les 
hérésies, et je vous donnerai en récompense le royaume des cieux. 
Aidez-moi à dompter les hérétiques, et je vous aiderai à subjuguer 
les Perses! - Ce langage, continue l'historien, passa aux yeux de 
la multitude pour une preuve de zèle et de foi orthodoxes. Mais 
les esprits sérieux y virent une marque de présomptueuse vanité 
et d'a:rùbitieuse violence. C'était en effet dès le début, et sans même 
avoir pris le temps de sonder le ter.:.·ain, se poser en persécuteur. 
Cinq jours après, il entreprit de faire abattre l'église où les ariens 
continuaient à tenir leurs assemblées particulières. Dans leur dé
sespoir, les ariens voyant leur temple livré à la pioche des démo
lisseurs, y jetèrent de leurs propres mains des torches enflammées. 
Le feu se propagea rapidement et gagna les maisons voisines. Ce 
fut l'occasion d'un tumulte effroyable; les ariens faisaient retentir 
dans toute la ville des cris de vengeance. Grâce à Dieu, on put 
réussir à calmer cette émeute. Mais il en resta à Nestorius le sur
nom d' « incendiaire, » qui lui fut donné à la fois et par les ariens 
et par les catholiques eux-mêmes. Il n'en devint ni plus modéré 
ni plus circonspect. Les novatiens se virent à leur tour en butte 
à ses violences. Leur évêque Paul jouissait de l'affection et de l'es-

1 Theodor., Ilœreticarum fabularum compendium, lib. IV, cap. XII; Patr. 
g1·œc., tom. LXXXlll, col. 433. 
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time générales. C'en était assez pour éveiller la haine et la jalousie 
de Nestorius. Cependant de puissantes interventions lui firent 
cesser ses excès. Il s'en dédommagea sur les Quartodééimans 
qu'il fit poursuivre à main armée dans les provinces d'Asie, de 
Lydie et de Carie. Il y eut à Milet et à Sarcles des massacres sur 
lesquels je ne veux pas insister. Leur auteur devait bientôt expier 
tant de crimes. Une pareille conduite était manifestement opposée 
aux règles et aux traditions de l'Église. Elle trouva pourtant des 
imitateurs. Dans la province de !'Hellespont, Antoine, évêque de 
Germa, se crut le droit de faire contre les macédoniens de sa ville 
épiscopale ce que le patriarche de Constantinople faisait dans la 
sienne. Aux réclamations qui lui furent adressées, il opposait un ordre 
émané, disait-il, de Nestorius lui-même. On souffrit quelque temps 
sa tyrannie ; mais enfin , les macédoniens exaspérés ne mirent 
plus de bornes à leur vengeance. Ils soudoyèrent des meurtriers 
qui assassinèrent Antoine. Nestorius trouva dans cet attentat une 
nouvelle occasion de se livrer à ses fureurs. Il obtint un édit impé
rial qui dépouillait les macédoniens de leurs églises. Le décret fut 
exécuté dans toute sa rigueur. Les macédoniens proscrits furent 
impitoyablement spoliés non-seulement dans la petite cité de Ger
ma, mais à Constantinople, à Cyzique, et dans toutes les villes de 
!'Hellespont. Quelques-uns d'entre eux 1 pour ,;e. soustraire à la 
persécution, embrassèrent la foi du consubstantiel, et renh·èrent 
dans la communion de l'Église. Nestorius qui mettait tant d'ar
deur à dépouiller les autres allait sous peu se voir dépouillé lui
même 1• n 

6. Dans ce récit de Socrate, il faut nécessairement faire la part 
de l'animosité du novatien contre un patriarche qui avait osé atta .. 
quer sa secte. Les violences ont sans nul doute été exagérées, et la 
responsabilité qui doit incomber à Nestorius en tout ceci deman
derait, pour être mieux établie, un témoignage plus désintéressé et 
moins partial. En l'absence d'autres documents, il reste toutefois à 
sa charge une exagération visible d'intolérance et l'ardeur d'un 

t Socrat., Hist. eccles., lib, VII, cap. xx1x et XXXI. 
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zèle aussi intempestif que peu chrétien. Il est remarquable d'ail
leurs que l'orthodoxie de Nestorius, si rigoureuse contre les autres 
hérésies, avait pour le pélagianisme des ménagements tout par
ticuliers. L'erreur de Pélage avait été solennellement condam .. 
née à Constantinople même, dans un synode byzantin : elle l'avait 
été à Antioche, patrie adopti':e de Nestorius. Tout l'Orient con
naissait l'anathème porté contre elle soit en Palestine, soit dans les 
conciles de Carthage, et ratifié depuis par la sentence définitive du 
pontife de Rome.-1\falgré cet éclat et cette notoriété vraiment uni
versels, Nestorius affectait de n'avoir sur ce point aucun rensei
gnement propre à éclairer sa religion. Voici en quels termes il 
écrivait à saint Célestin I : <c Nous avons ici Julianus (d'Éclane), 
Florus, Orontius et Fabius qui se disent évêques italiens. Plusieurs 
fois ils se sont adressés au très-pieux et très-illustre empereur, se 
plaignant d'être fojusternent persécutés ·pour la foi. J'ai eu moi
même à er:.tencrre leurs lamentations, et ils ne cessent de revenir à 
la charge. J'aurais besoin de savoir la vérité sur leur compte, afin 
de pouvoir prendre un parti à leur égard. Je voudrais surtout don
ner à l'empereur des renseignements qui ne soient point en oppo
sition avec ceux que vous aurez à fournir. L'ignorance où je me 
trouve à ce sujet m'exposerait soit à accabler injustement des mal• 
heureux dignes de compassion, soit à encourir l'indignation de votre 
béatitude dont le zèle pour la foi est si connu, en accueillant des 
coupables qu'elle aurait condamnés 1• » Cette lettre sembla d'au
tant plus étrange à Rome que la condamnation cle J ulianus 
d'Éclane et des évêques ses adhérents avait été ent.our-ée ·d'une pu
blicité immense et notifiée à toutes les églises de la catholicité. Le 
pape ne se pressa point de r,~pondre. De son côté, Nestorius renou
vela plusieurs fois sa demande de renseignements. Dans une autre 
lettre qui nous est restée de lui, il disait à saint Célestin : « Souvent 
déjà j'ai écrit à votre béatitude au sujet de Julianus, Orontius et les 
deux autres évêques leurs compagnons. Ils continuent à réc]amer 
près du très-pieux et illustre empereur; ils m'adressent à moi-même 

1 Nestor •• Epist. ad Cœkstin.; Patr. lat., tom. L, col. 438. 
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leurs requêtes et se plaignent avec larmes d'avoir été indignement 
persécutés par les catholiques d'Occident. Jusqu'ici je n'ai reçu 
aucune réponse de votre béatitude. Il m'est donc impossible de 
rien opposer de solide à leurs lamentations et à leurs doléances. 
Les bruits à leur sujet sont contradictoires. Les uns les traitent d'hé
rétiques et soutiennent que leur exil a été mérité; d'autres affirment 
leur innocence; eux-mêmes enfin protestent avec serment qu'ils ont 
été calomniés, que tous leurs malheurs viennent de leur invincible 
attachement à la foi véritable. Je ne sais que croire. Les appuyer, 
s'ils sont réellement hérétiques, serait un crime : les repousser, 
s'ils sont innocents, serait une impiété barbare. Daignez donc, 
pontife chéri de Dieu, faire cesser mes incertitudes et mes per
plexités. Apprenez-moi ce que vous pensez d'eux. Jusqu'ici j'ai pu 
les maintenir entre la crainte et l'espérance, dans l'expectative 
d'une réponse de votre béatitude; car vous n'ignorez pas, seigneur 
très-vénérable, que ~·est chose importante et grave de juger une 
accusation d'hérésie, et <l'absoudre ou d.e condamner en pareil 
'cas 1• » 

. Liaisons 7. Le souverain pontife ne jugea point encore à prop~s c.~e ré-
ae Nestorius d , d ., l N • t , ·11'é · ·t avec les pon re a cette ermere ettre. estorius, au momen ou I crivai , 
pélagiens. Sa. t ·t d'"' l l b 1 d' . . . t· 1 '"l l lettre à ne enai eJa p us a a ance une mam aussi 1mpar ia e qu 1 e 

Cœlestiua. prétendait. Cœlestius, longtemps réfugié près de Théodore èe 
Mopsueste, comme un fils dans la maison paternelle, venait d'ar
river lui-même à Constantinople. Le vieillard de Mopsueste était 
mort l'année même de la promotion de Nestorius, qui alla l'em .. 
brasser une dernière fois en se rendant d'Antioche à Byzance. 
Privé d'un protecteur dont le pouvoir ne répondait pas au dévoue
ment, Cœlestius en retrouvait un autre plus accrédité, dans laper
~onne du nouveau patriarche. Il songea immédiatement à tirer 
parti, de cette situation. Joignant ses instances à celles de Julia
nus d'Éclane et des trois autres évêques pélagiens, il sollicita de 
Théodose le Jeune la convocation d'un concile œcuménique, où la 
question de la grâce, cc étouffée, disait-il, par l'ignorance des Occi-

t Nestor., Ad Cœlestin. papam1 Patr. lat., tom. L, col. 41.2, 44.i. 
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dentaux,» serait enfin remise en lumière. Loin de s'opposer à cette 
requête, Nestorius l'appuya directement près de l'empereur par ses 
conversations, et indirectement près du peuple par la faveur dont 
il entourait les proscrits. Il les admit à sa communion, il affectait de 
les avoir toujours à ses côtés dans la célébration des saints mys
tères, il parlait de leur future réhabilitation comme d'un triomphe 
pour la foi catholique. Or, il sè trouvait en ce temps à Constan
tinople un laïque venu d'Occident, nommé Marius. Le surnom qu'il 
se donne lui-même de Mercator (marchand), semblerait indiquer 
qu'il voyageait pour son négoce et parcourait ainsi les différentes 
cités de l'empire. Il avait eu l'occasion de connaître personnelle
ment saint Augustin, dont il possédait à fond la doctrine, et dont 
il admirait les écrits. D'un style simple, mais substantiel et ner
veux, il rédigea en grec un C ommonitorium t, ou cc Mémoire ,, 
~ur l'hérésie de Pélage et de Cœlestius. Il y inséra le texte même 
des erreurs de ces sectaires, et celui des conciles ou des lettres 
pontificales qui les avajellt anathématisés; puis il l'adressa à 
l'empereur Théodose~ en même temps qu'il en répandait par 
milliers d~s exemplaires dans le clergé et le peuple de Byzance 
(429) .. L'effeJ. de cette publication inattenàue fut d'autant plus dé
cisif que Marius-Mercator avait pris soin de rappeler textuellement 
les termes de la condamnation portée contre Cœlestius et Pélage 
dans les deux conciles de Constantinople et d'Antioche. C'était dé
masquer la fourberie de Nestorius, en prouvant que sa prétendue 
ignorance des faits antérieurs relatifs à l'histoire pélagienne était 
une imposture, puisqu'à Antioche d'où il sortait l'erreur de Cœ
lestius avait été flétrie sous ses yeux, et que, d'un autre côté, les 
archives ecclésiastiques de Constantinople renfermaient les docu
ments les plus explicites à ce sujet. Le Commonitorium parut si 
clair que 'fhéodose le Jeune prit le parti de chasser de la vH}e 
Cœlestius et ses aàhérents. Cette mesure était un véritable ~chec 

1 l\fariuB-Mercator, Commonitorium de Cœlestio, imperatori oblatum; Pafr. 
lat., tom. LXVIII, col. 64:. Nous n'avons plus le texte grec do cet ouvrage., 
dont la traduction latme retrouvée dans deux manuscrits, l'un du Vatican, 
l'autre de l'égfüe de Beauvais, a été publiée pour la première fois eo 1673, 
pur lo P. Gc.ru;er,savuutjésuite, né à Paris en i612., et mort à Bologne en 1681. 
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pour Nestorius. Il prit plaisir à l'aggraver, en adressant au chef 
pélagien une lettre d'encouragement et de condoléance. Elle était 
conçue en ces termes : « A l'honorable et très-religieux prêtre 
Cœlestius, Nestorius, salut clans le Seigneur. Supportez patiem
ment, vénérable frère, les injustes persécutions de gens qui croient 
soutenir la vérité en vous refusant leur communion, comme si vous 
étiez impur et souillé. Les saints qui n?us ont précédés sur la route 
du ciel ont porté courageusement leur croix. La souffrance passe, 
mais la vérité est éternelle. Jean-Baptiste, pour avoir repris Hérode, 
le roi d'alors, fut condamné à avoir la tête tranchée; il ne trembla 
pas, car il savait que les hommes étaient impuissants à décapiter le 
Christ, son chef. Paul et Pierre furent de même immolés 1• Mais à 
quoi bon multiplier les exemples? Il en fut :ainsi toujours; la piété 
ne va jamais sans épreuves. Demeurez donc inébranlable dans la 
vérité; n'imitez point la défaillance de tant d'évêques dont les 
rescrits au synode d'Occident et à celui d'Alexandrie accusent la 
lâcheté. La foi orthodoxe vous est connue. Peut-être ie Seigneur 
daignera-t-il prendre en pitié son Église, et fail•e quelque chose 
pour son triomphe! Je salue tous les frères qui son~ a.vec vous. 
Conservez santé, force et courage, très-religieux frère, prittl pour 
moi et puissiez-vous bientôt nous être rendu : ! :> (430.) 

8. A la date où cette lettre fut écrite, Nestorius avait :publique
ment arboré le drapeau de sa propre hérésie. On voit que Cœles
tius était sympathique au nestorianisme, de même que Nestorius 
l'avait été jusque-là pour la doctrine de Pélage. C'est qu'en effet 
les deux hérésies étaient sœurs : ou plutôt, suivant la belle expres
sion de saint Prosper: « l'hérésie de Nestorius était réellement la 
mère de celle de Pélage, et, pour cette fois, la fille était née avant 
la mère 3• 1> On se rappelle en effet que Pélage n'avait pris du sys-

1 On remarquera cette affectation de l'hérésiarque à donner ici le premier 
rang à l'apôtre saint Paul: Sic Paullts hoc modo quoque et Petrus sunt interfecti. 

! Nestor., Epist. ad Cœlest.; Pair. lat., tom. XLVIll, r;ol. SIS. 
s Voici le texte même de saint Prosper, inlitulé : Epila11itiwn Neslorfanœ et 

Pelagianœ hœreseon. (Nesloriana lueresis loquilur.) 

Nestoriana lues succe~·si Pelagianœ, 
(.!uœ tamen est utero prœgenerata meo. 
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tème de Théodore de Mopsueste que la seconde moitié et comme 
la résultante définitive, laissant de côté la première partie qui était 
réellement la base. Théodore de Mopsueste, véritable génie de 
l'erreur, avait étayé sa négation de la grâce et de la prédestination 
gratuite dans l'homme sur une fausse donnée de l'Incarnation. 
Il disait que Notre-Seigneur Jésus-Christ lui-même n'avait pas 
reçu la perfection dès l'instant· de sa conception au sein virginal 
de Marie, parce qu'une grâce de ce genre, pas plus d'ailleurs que 
toutes les autres, ne saurait être obtenue sans mérites préalables. 
C'était donc par ses vertus extraordinaires que plus tard le Sau
veur avait conquis le degré de perfection divine que nous admi
rons en lui. Dès lors, en Jésus-Christ il y avait eu deux personnes 
distinctes, l'une le Verbe éternel, l'autre l'homme parfait auquel 
le Verbe pour récompens1:ir cette perfection avait daigné s'unir. 
Telle était la visée de Théodore de Mopsueste. Nestorius la lui 
emprunta, la fit sienne, et la baptisa de son nom. Dans un pareil 
_système, il est évident que la sainte Vierge ne saurait être appelée 

Infelix rnise?YE genitrix et filia natœ, 
Prodivi ex ipso germine quod pepel'i. 

Nam fundare arcem meritis r•rior rwsa supei·h,s 
De capite ad co,·pus ducere opw: volui. 

Sed mea dum p1·oles in summa a,•matur ab imi" 
Cong1·ua bellandi tempora non habui. 

Et con.çanguineœ post frist ia vulne,·a fraudis, 
Aspera consel'ui pr,P.lia fine pari. 

Me tamen vt1a dcdit victam sententia letho : 
llla vo!cns iterum surgere bis cecidit. 

Mecum orilur, mecum moritvr, mecwnque sepulc1'1Jm 
Jntrat, et inferm: carceris ima subit. 

Quo nos prœcipites i11s11na supcrbia me1•sit, 
Extttas donis, et tumidas mei·ilis? 

Nam Christum pietate ope,·um et rnercede volentf!/1 
Esse Deum, in capiti.~ fœdere non sfetimus; 

Sperantesque ani112i de lilertate corona;n, 
Perdidimus quam dat gratia justiliflm. 

Quique igitur geminœ miseror1s /;usta ruinœ, 
Ne mstro exitio consociare cave. 

Nam si quœ Domini rlata rmmem sero fatemur 
Hœc homini credis debita, noster ei·is. 

(S. Prosp. Aquit., Patr. lat., tom. LI, col. 153.) 
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mère de Dieu, puisque le Fils qu'elle conçut du Saint-Esprit n'au
rait été uni que longtemps après à la divinité. Cette conséquenc' 
se présentait la première dans la pratique, parce qu'alors comme 
aujourd'hui l'expression de Marie mère de Dieu (8eo-r6Y.o;) était fmni• 
lière aux chrétiens, et qu'on l'employait à Constantinople sous 
Théodose le Jeune comme on l'emploie en CP- moment dans toutes 
les églises catholiques de l'univers. 

9. Nestorius avait amené avec lui d'Antioche, en qualité de syn
celle 1 (secrétaire), un prêtre nommé Anastase, son confident et 
son favori. Il le comblait d'honneurs et prenait en tout ses con
seils. Réciproquement Anastase entrait dans toutes les vues de son 
maître et partageait ses doctrines. Ce fut lui qui se chargea de 
mettre en évidence le système erroné du patriarche. Une homé
lie, rédigée avec le plus grand soin par Nestorius, fut apprise de 
mémoire et publiquement prêchée par le syncelle. La nouveauté 
d'un pareil enseignement surprit les auditeurs. On écoutait avec 
un étonnement mêlé de crainte, quand l'orateur dévoilant toute 
sa pensée s'écria : cc Qu'on cesse désormais d'appeler Marie 
mère de Dieu : 0to-r6xov -r~v .Mcxpfo:·v %0:ÀEl,w µl}ôd;. Marie n'était qu'une 
femme, et une femme ne saurait avoir Dieu pour fils! » Aussitôt 
Eusèbe, un scholasticus 2 (avocat) de l'impératrice, se leva du milieu 
de l'assemblée et protesta contre ce blasphéme. cc Le clergé et le 
peuple, dit Socrate, manifestaient hautement leur indignation. 
Tous savaient que le Christ est Dieu et qu'il serait impie de le sé
parer en deux personnes, l'une divine, l'autre hÜmaine, conjointes 
seulement pour l'œuvre de la rédemption. La foi catholique qui 
leur avait été enseignée ne s'accordait point avec ces blasphèmes. 
Le tumulte fut au comble 3, » Nestorius vint au secours de son 

t C'e~t la première fois que nous rencontrons dans la langue ecclésiastique 
cette expression qui deviendra plus tard très-commune en Orient. Voici le 
texte même de Théophane : Homiliam quippe de fi.de protulit, syncello suo 
prœcipiens ut hanc coram ecclesia prœdicaret, habentem ita: Dei genitricem llfariam 
vocet nemo. tTheophan., Hist. eccles.; Pair. grœc., tom. CVIII, col. 1225.) 

2 Eusebius scholasticus imperatricis. (Theophan., Rist. eccles.; Patr. g,·œc., 
tom. C\llf, col.1225.) Eusèbe devint plus tard évêque de Dorylée, et il siégea 
~tl cette qualité au concile œcnménique de Chalcédoine (451). 

·~ Socrat., Rist. eccles., lib. VII, cap, XXXII; Patr. grœc., tom. LX VII, col. 809. 
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malencontreux syncclle. Le jour de Noël (428), il prit la parole 
clans l'église, au milieu d'une foule avide d'entendre sa profession 
de foi. (< L'humanité déjà gratifiée dans l'ordre naturel de pri,i
léges si magnifiques et si nombreux, dit-il, en a rnçu un véritable
ment divin dans l'ordre surnaturel, par l'incarnation de Notl'c
Seigneur. L'homme, image de la nature divine, avait été corrompu 
et perverti par le diable. Le Roi des siècles s'émut de compassion 
pour son image dégradée. Il en forma une nouvelle, p1.1re comme 
la première, sortie directement de ses mains comme Adam. Il la fü 
naître du sein d'une vierge, afin de réparer par un seul homme la 
chute du genre humain produite par un seul homme. Il fallait, selon 
le mot de l'Apôtre, « que la résurrection cles morts fût l'œuvre d'un 
seul homme, de même que la mort a-yait été l'œuvre du péché d'un 
seul homme 1• >) Qu'ils veuillent donc comprendre cette économie 
de l'incarnation du Seigneur, les esprits aveugles qui n'en
tendent « ni ce qu'ils disent, ni le véritable objet de leur foi 2 ! >) 

Depuis quelques jours, on nous assiége de questions frivoles. On 
nous demande s'il est permis de donner à la vierge Marie le titre 
de mère de Dieu (0Eo-r6xo;), ou s'il ne faut pas simplement l'appeler 
mère de l'homme (ixv8p<i>1to<toxoç). Est-ce que Dieu a une mère? Dans 
ce cas, les païens avaient raison d'adorer Cybèle la mère des 
dieux, et le grand apôtre Paul aurait menti en disant que la divi
nité du Christ n'a eu « ni père, ni mère, ni généalogie 3 ! » -A ces 
mots, le scholasticus Eusèbe, qui se trouvait dans l'auditoire, se leva 
et dit : << Vous renouvelez l'erreur de Paul de Samosate. Il distin
guait, comme vous, la personne du Verbe de la personne du Christ : 
il disait: Marie .n'est pas mère de Dieu 4 ! >l - Sans tenir compte 
de cette judicieuse observation, Nestorius reprit avec un sourire 
de dédain: « Non, non, n'en déplaise à mon excellent interrupteur, 
Marie n'a pas enfanté Dieu. (< Ce qui est né de la chair est chair; 
ce qui est de l'esprit est esprit 5• » La créature n'a point enfanté 
l'incréé; Dieu le Père n'a pas engendré un Verbe récent dans le 

1 l Cor., XV: 12. - 2 Non intelligentes neque quœ loquuntur, neque de quibu1 
affirmant. (l Tirn., T, 7.) - 3 llebr., vn, tî. - 4 Labbe, Concil. Ephes. 1 Ia pars, 
cap. xm. {Collect. Concil., tom. lll, pag. 337.) - 5 Joan., m, 6. 
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sein de la Vierge, car, selon la parole de saint Jean, « au commen
cement était le Verbe 1• » La créature n'a pas enfanté le créateur, 
elle a donné le jour à un homme, instrument de la divinité. L'Esprit
Saint, <1 par l'opération duquel naquit le fils de .Marie i, » n'avait 
pas créé le Verbe Dieu, mais il avait préparé au Dieu Verbe un 
temple dans le sein de la Vierge. Dans l'incarnation, Dieu a revêtu 
notre chair, mais il n'en a pas contracté la mortalité; il s'est 
abaissé pour relever ce qui était déchu, mais il n'est pas tombé lui
même. Dieu vit la nature humaine en ruine, il la prit par la main 
et la redressa. Vous faites de même, quand vous aidez un homme 
à se ·relever. Est-ce que, pour y mieux réussir, vous vous jetez à 

terre avec lui? Cependant, me direz-vous, vous adorez le Christ? 
Oui, je l'adore, mais comme le vêtement de Dieu: j'adore en lui le 
Verbe qui y est caché. Je sépare les deux natu::-es, tout en les unis
sant dans mon hommage et mes adorations, et je dis avec Paul : 
u Jésus était hier, il est aujourd'hui; il demeure dans les siècles 
des siècles 3• Amen. 1> 

10. On le voit, la science théologique de Nestorius .Stait fort 
superficielle. Tous les catholiques savaient depuis cinq ~ièclf's qut.: 
le Verbe coéternel au Père et <1 consubstantiel, >> ainsi qu'avait 
'.dit le concile de Nicée, n'avait pas commencé à exister le jour de 
son incarnation dans le sein virginal de Marie. Ils savaient qu'il y 
a en Jésus-Christ deux natures, la nature divine et la nature 
humaine, la première sans commencement en Dieu, la scconào 
ayant commencé par l'opération du Saint-Esprit en Marie. C'était 
pour la défense de cette vérité qu' Athanase et tant d'autres doc
teurs avaient lutté contre l'arianisme. Nestorius confondait les 
natures avec les personnes : de la qualité des premières il con
cluait à celle des secondes. Au fond, son erreur était celle de 
Cérinthe et des Ébionites. Paul de Samosate l'avait e:xpressément 
Jlrofessée et Théodore de Mopsueste l'avait prise à ce dernier pour 
la communiquer an nouveau patriarche de Constantinople. <c En 
lisant avec soin les livres de Nestorius, dit le novatien Socrate, je 

t Joan., 1, 1. - s Matth., 1, 20. - • Hebr., xm, 8. Nestor., Serm.1; Patr. lat.,. 
tom. XLVJII, col. 758-763. 
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me suis convaincu de la profonde ignorance de cet homme, et je 
vais en dire franchement ma pensée, sans qu'on puisse me soup
çonner à son égard ni de partidité ni de haine. Il est évident pour 
moi qu'il ne crut pas avoir emprunté sa doctrine à Pbotin ou à 
Paul de Samosate, car il n'avait pas lu les œuvres de ces héré
tiques. Le titre seul de 0wrôxo,· donné à Marie était pour lui une 
sorte de cauchemar (w, -r~ µopµ0Àu1mx 1te:epôg11-rcu). Là se révèle sa pro
fonde ignorance , en dépit de la réputation d'érudit que lui 
valut sa faconde mnis qu'il ne prenait nullement la peine de 
justifier par l'étude, au point qu'il affectait de ne pas vouloir 
lire les anciens exégètes. Sa facilité d'élocution .lui tenait lieu de 
science, et il prétendait à lui seul surpasser tous les docteurs. Per
sonne n'ignore qu'en Jésus-Christ l'humanité est unie à la divinité, 
de façon qu'on ne les puisse disjoindre. Ce sont deux substances en 
une seule personne. Voilà pourquoi les anciens n'ont jamais fait 
difficulté de donner à Marie le titre de mère de Dieu. Eusèbe Pam
phile, au 111° livre de la « Vie de Constantin » s'exprime ainsi : 
« L'Emmanuel, c'est-à-dire Dieu avec nous, daigna naître à Beth
léem. La très-bienheureuse impératrice Hélène avait pour la grotte 
de la Nativité un culte filial; elle d6cora magnifiquement ce lieu 
témoin de la naissance du Sauveur et de l'enfantement de la Vierge 
mère de Dieu. >> Origène, dans le premier volume de son « Com
mentaire sur !'Épître aux Romains, » emploie de même ce titre 
d'honneur, et il explique longuement la raison théologique pour 
laquelle nous le donnons à la sainte Vierge. Nestorius n'avait donc 
pas lu ces ouvrages, et dès lors il ne faut pas s'étonner s'il rejetait 
une doctrine qu'il· n'avait jamais approfondie '· » Ce passage de 
Socrate est important. Il prouve péremptoirement que le culte de 
la mère de Dieu était en honneur non-seulement chez les catho
Uques du V8 siècle, mais parmi les hérétiques eux-mêmes, tels que 
les novatiens dont l'auteur partageait la croyance erronée. 

11. Le soir même de Noël, le scholasticus Eusèbe affichait à la porte 
de la basilique une protestation dont il fit distribuer ensuite des exem-

1 Socrat., Rist. eccles., lib. VII, cap. xxxu. 
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plaires parmi le clergé et le peuple. « Au nom de l'auguste et 
sainte Trinité, disait-il, j'adjure ceux qui liront cet écrit de le 
communiquer à tous les évêques, prêtres, diacres, lecteurs ou 
simples fidèles qui se trouvent en ce moment à Constantinople. Je 
déclare que Nestorius professe l'erreur de Paul de Samosate. Or 
cette erreur a été_ frappée d'anathème, il y a cent soixante ans, 
par tous les évêques catholiqu~s. Paul de Samo5ate disait : « Marie 
n'a pu enfanter le Verbe; » Nestorius dit: « Marie n'a pas donné 
le jour à la divinité. » Paul de Samosate disait: cc Marie n'était 
pas avant les siècles;» Nestorius dit: <c C'est Dieu qui a créé les 
siècles, il ne peut donc avoir pour mère une femme née dans Je 
temps. » Paul de Samosate disait : <c Marie a mis au monde un 
homme semblable à nous; » Nestorius dit: <c Celui qui est né de la 
Vierge est un homme. » Entre l'hérétique Paul de Samosate et 
Nestorius, il n'y a donc aucune différence. Catholiques! demeurez 
fermes dans la foi véritable, cette foi qui nous vient directement 
d'Antioche où le nom chrétien a pris naissance. Cette foi ne dis
tingue pas deux personnes en Jésus-Christ; elle ne sépare point le 
Verbe éternel et consubstantiel au Père du Verbe incarné qui na
quit de la vierge Marie sous l'empire de César Auguste.· Si donc 
quelqu'un ose dire que le Fils unique de Dieu> n~ du Père avant 
tous les siècles, est différent de celui qui naguit de la vierge Marie 
et que ce n'est pas le même et unique Seigneur Jésus-Christ, qu'il 
soit anathème t ! » 

12. Cette protestation bientôt connue de toute la ville fut suivie 
d'un tumulte extraordinaire. Les religieux, les prêtres, les clercs, 
les simples laïques se divisèrent en deux partis, les uns soutenant 
l'hérésiarque, les autres l'anathématisant. Nous avons encore une 
requête adressée en ce temps par le diacre et archimandrite Basile 
et le lecteur Thalassius à l'empereur Théodose le Jeune. Ce mo
nument nous peint au vif l'agitation de la cité et les violences de 
Nestorius contre ses adversaires. <c Le plus grand bienfait de la 

1 Labbe, Concil. Ephes. Contestatio publicata in ecclesia Constantinopolilana, 
tom. Ill, col. 337-31:0. 
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miséricorde divine envers les hommes, écrivaient les deux plai
gnantes, est sans contredit le don de la foi telle que l'ont enseign6e 
les apôtres, les martyrs, les confesseurs, telle que l'ont maintenue 
les évêques catholiques et les empereurs chrétiens. Or le fondement 
de cette foi repose sur la parole divinement inspirée à Pierre, 
prince des apôtres, lequel a dit au Sauveur : « Vous êt!')s le Christ 
Fils du Dieu vivant.» Tel est le titre qu'ont donné à Notre-Seigneur 
Jésus-Christ tous les évangélistes, tout le collége apostolique, tous 
les martyrs, les docteurs, les évêques, depuis Irénée, Basile le 
Grand, Grégoire, Athanase, Ephrem, Ambroise, jusqu'à Atticus le 
dernier évêque de Constantinople. Tous affirment avec le concile 
de Nicée que le Christ est Dieu. Tous avec le concile d'Antioche 
anathématisent Paul de Samosate qui voulait distinguer en Jésus
Christ deux personnes. Cependant Nestorius, qui vient de s'asseo:r 
sur la chaire épiscopale de cette cité, prétend que le Christ, en 
tant que Christ, n'est pas Dieu, et que la vierge Marie ne saurrrii 
être appelée mère de Dieu. Quand il osa pour la première fois pu
blier ces blasphèmes, les auditeurs protestèrent; un grand nombre 
d'entre eux se séparèrent de sa communion, les uns en silence, 
d'autres ouvertement. Parmi ces derniers, les prêtres de l'église 
'Etp~v~ (la Paix), au bord de la mer, se firent remarquer par: leur 
zèle. Nestorius l~s frappa d'interdit et les fit chasser de l'église-.. Le 
peuple indigné cria dans les rues de la ville : « Ce n'est pas un 
évêque, c'est un despote ! » Les malheureux qui se permirent cette 
acclamation en furent cruellement punis. Arrêtés par les soldats et 
traînés au tribunal, on les battit de verges avec un acharnement 
qui tenait de la fureur. Un saint religieux, ayant dit tout. haut danF 
l'église que Nestorius était un hérétique, eut le corps déchiré à 
coups de fouet plombé, et on le jeta mourant sur un navire qui 
l'emporta en exil. Ce que nous avons souffert nous-mêmes dépasse 
toute croyance. Au fond de notre monastère, il nous était impos
sible de savoir ce qu'il y avait de fondé dans les reproches faits à 
Nestorius. Nous lui écrivtmes pour lui demander une audience. Il 
nous en assigna l'heure. Arrivés à son palais épiscopal, il nous re
mit au lendemain, et le jour suivant il fit la même chose. Enfin le 
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troisième jour, il nous reçut. Que me voulez-vous? dit-il. Expoae2: 
en peu de mots l'objet de votre visite. - Nous lui demandâmes 
s'il était vrai qu'il eût enseigné que le Fils de Marie était un 
homme, une mère ne pouvant donner le jour qu'à un être de même 
substance qu'elle. - A ces mots, sans répondre ni vouloir nous 
écouter davantage, il nous fit saisir par une horde de satellites qui 
nous traînèrent au tribunal ecclésiastique. Là, nous fûmes dépouil
lés de nos vêtements, attachés à un poteau et battus de verges 
comme des scélérats. On nous jeta en.suite dans un cachot, où nous 
restâmes plusieurs jours sans aliments. La fureur de Nestorius 
n'était pas encore satisfaite. Sur un faux rapport, il nous fit saisir 
par le préfet du prétoire : on nous mit les fers aux pieds et aux 
mains et l'on nous transféra dans les prisons de la ville. Le jour où 
nous devions comparaître au tribunal du prétoire arriva. Aucune 
charge ne fut produite contre nous, cependant on nous reconduisit en 
prison. Nestorius y est venu en nersonne insulter à notre misère; il 
s est emporté jusqu'à nous frapper au visage. Cependant, comme 
s'il eût rougi lui-même de sa violence, il s'adoucit p~n à peu et 
finit par nous dire : En un certain sens, on peut dire que Marie 
est mère de Dieu, parce qu'il y a un },'ils de Dieu éternel et un autre 
mortel. - Sur cette belle définition, il nous remit en liberté 1• ,, 

13. Le jour de !'Annonciation de l'an 429, dans la grande basi
lique de Sainte-Sophie, Proclus évêque nommé de Cysîque devait 
prêcher le sermon de la fête. L'auditoire était immense; Nestorius 
présidait la solennité. Proclus parla ainsi : « Tout est fêle pour 
nous en ce jour de fête virginale. La terre, la mer et les cieux 
semblent d'accord pour célébrer la gloi~e de leur souveraine. La 
mer calme ses flots en cette saison printanière et se fait douce 
aux voyageurs; la nature s'éveille et se pare de sa première ver
dure; l'allégresse est partout; réunissons donc nos cœurs et nos 
voix pour ~aluer la vierge Marie mère de Dieu. Elle est le trésor 
de virginité immaculée, le paradis spirituel de l'Adam nouveau, le 
théâtre de l'union entre les deux natures divine et humaine, le gage 

'J,abbe, Concil. Ephes,, col. 425-432, 
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de paix entre le ciel et la terre, le lit nuptial où le Verbe épousa 
notre chair, le véritable buisson ardent que la flamme d'un enfan
tement divin embrasa sans le consumer, la nuée légère qui porta 
celui dont le trône est assis sur l'aile des chérubins, la toison pure 
dont le pasteur revêt la brebis. Marie, servante et mère de Dieu.; 
Marie, vierge; Marie, ciel ·vivant, trait d'union entre Dieu et 
l'homme, instrument céleste où fut tissue, dans l'admirable mys
tère de l'incarnation, la trame indissol!-1ble de l'union des deux 
natures! L'Esprit-Saint accomplit cette œuvre divine; la vertu 
du Très-Haut en protégea le mystère; l'antique toison d'Adam 
servit de laine; la chair immaculée de la Vierge fut la trame, la 
grâce dont elle était remplie en fut le nœud, et enfin le Verbe 
incarné l'artisan immortel. Quel œil a vu, quelle oreille a jamais 
entendu de semblables prodiges? Le Dieu incommensurable a 
voulu reposer dans le sein d'une femme; une vierge a porté 
celui que l'immensité des cieux ne suffit pas ! contenir. Il est né 
d'une femme ; il est né non pas Dieu seulement ni seulement 
homme, mais homme-Dieu. Il ne rougit pas, ce grand Dieu, de 
naître d'une femme, parce que c'était la vie qu'il apportait au 
monde; il ne contracta aucune souillure d'un sein qui resta vierge 
après comme avant l'enfantement. Et voilà par où il se révèle Dieu, 
c'est par la virginité de sa mère. Prodige ineffable, qui faisait naître 
sans corruption celui qui devait plus tard entrer au cénacle les 
portes fermées; celui dont l'apôtre Thomas contemplant les deux 
natures conjointes s'écriait : " Mon Seigneur et mon Dieu 1 ! 11 

0 homme, ne te scandalise pas d'une telle naissance, car, si tu es 
sauvé, ce sera par elle ! Si Dieu n'était pas né d'une femme, il 
n'aurait pas subi la mort; et s'il n'eût pas subi la mort, il n'aurait 
pas détruit l'empire de la mort. 0 sein virginal, dans lequel fut 
écrit l'acte de liberté du genre humain; arsenal où furent amassés 
les traits qui ont vaincu Satan; champ fertile où le maître de la 
nature a fait germer l'épi sans semence; temple dans lequel Dieu 
s'est fait prêtre sans changer sà nature, mais en revêtant par amour 

1 Joan., xx, 28. 
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pour nous celle du V8ritable Melchisédech! Oui « le Verbe s'est faig 
chair 1. " Les juifs refusent en vain de le reconnaître. Oui, Dieu at 
revêtu la chair de l'homme. Les païens ont beau tourner en déri
sion ce grand mystère, et comme le dit saint Paul : Judœi.1 quidem 
scandalum. gentibus vero stultitiam t. Celui qui par nature était im
passible, par miséricorde s'est assujetti à la souffrance. Le Christ 
n'a point eu de progrès à faire pour s'élever graduellement à la 
divinité. Loin de nous un pareil blasphème ! Il était Dieu; la foi 
nous l'enseigne : plein de compassion pour nous, il s'est fait 
homme. Ce n'est pas un homme déifié que nous prêchons, mais un 
Dieu incarné. Il a choisi sa servante pour en faire sa mère, lui qui 
par nature n'a point de mère, et qui même dans l'économie de son 
incarnation n'eut point de père ici-bas. Voilà le vrai sens des pa
roles de !'Apôtre : Sine paire, sine maire 3, Autrement et si le 
Chl'ist était simplement homme, il aurait évidemment une mère; 
s'il était simplement Dieu, il a son Père au ciel. !\fais Ie Christ, 
comme Dieu, n'a point de II!ère; comme homme n n'a point de 
père terrestre. 0 hérétique, ne dis plus : A.utre est le Christ, 
autre est le Verbe, car alors il ne faudrait pitrs diro ia Trinité, 
mais la qualernité ! Ne déchire pas la tunique mdivisible de l'in
carnation. Cesse de marcher sur les traces impies d'Arius. Il voo
lait disjoindre les substances divines·; toi. ne sépare pas le 
Christ en deux personnes, de peur d'être séparé toi-même et 
rejeté de Dieu ! N'est-ce pas le Christ qui « u illumina Ies ténèbres 
de ceux qui étaient assis dans les ombres do fa mort •? 1, Donc le 
Christ n'était pas un homme. Autrement, ii eût été lm-mëme plongé 
dans les ténèbres et les ombres il. <t !a puissance l1esquelles, seion 
le mot de l'apôtre, il venait nous arracher\" <I Le Verbe s'est fait 
chair 6• ,, Les deux natures se sont alliées sans confusion dans 
l'unité de personne. 0 mystère! o proù1gc ! J'aâorJ la divinité et 
je reconnais la faiblesse humaine. L'Emmanucl, comme homme, 
s'est ouvert les portes de notre nature; comme Dieu, il a traversé 
les barrières virginales sans les briser ni les rompre. Il est sorti 

1 Joan., 1, 14. - • 1 Car., 1, 23. - • Hebr., vu, 3. - • Lnc., 1, 79. - • Co• 
loss., 1, 13, - ' Joan., 1, 14. 
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comme il était entré ; sa naissance fut semblable à sa conception. 
C'était la prophétie faite à Ézéchiel: "Fils de l'homme, cette porte 
sera close et nul ne l'ouvrira, nul n'en franchira le seuil, sinon le 
Seigneur Dieu d'Israël. "Lui seul y entrera, il en sortira; et la porte 
demeurera fermée 1• » Voilà, mes frères, en quels termes !'Écriture 
nous enseigne que Marie est vraiment mère de Dieu. Que toutes les 
contestations cessent maintenant devant la lumière de la divine 
parole qui nous ouvre le royaume des cieux, par Jésus-Christ au
quel appartient la gloire dans les siècles des siècles. Amen 2 ! 1> 

14. D'unanimes applaudissements éclatèrent dans l'auditoire. 
Nestorius monta en chaire à son tour et dit : " Je ne m'é
tonne point de vos transports d'allégresse. Les fidèles de Jésus
Christ ne peuvent qu'exalter la bienheureuse Marie. Son privilége 
d'avoir été le temple de la chair du Seigneur est digne de toutes 
nos louanges. Mais prenons garde, frères bien-aimés, d'exagérer ce 
sentiment. Sous prétexte d'honorer Marie, évitons de rabaisser la 
dignité du Dieu Verbe en lui attribuant une double naissance. 
Pour mieux vous faire comprendre ma pensée, je vais m'exprimer 
en termes clairs et à la portée de tous. Si l'on disait simplement 
que Dieu est né de Marie, ce serait livrer la majesté du plus grand 
de nos dogmes à la risée du premier païen venu. Que nous reproche
t-on? dirait-il. Est-ce que les chrétiens ne donnent pas eux-mêmes 
une femme pour mère à leur dieu? On peut donc adorer des 
dieux qui naissent, qui meurent, qui sont enterrés. Ainsi, vous 
le voyez, il faut reconnaître que le Christ, né dans le temps, sou
mis à la loi commune des naissances, était un homme. Sans doute 
à cette nature humaine Dieu vint s'unir. Mais il est bien différent 
d'enseigner que Dieu, le Verbe du Père, s'est uni au fils de Marie, 
ou bien de dire que la divinité elle-même naquit dans le temps. Le 
Verbe Dieu a fait le temps, il n'a pas été fabriqué dans le temps. 
&ms ce point de vue, j'ai fort approuvé la distinction faite par le 
miître qui vient de parler, quand il a dit : "Le Christ est né non 

l Ezech., XLIV, 1, 2. - • S. Procl., Orat. de laudibus sanctissimœ Dei geni
'cis ll!ariœ, pass.; Pa!r. grœc., tom. LXV, col. 680-692. 
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pas Dieu seulement, ni seulement homme 1, » ou selon son expres
sion littérale : << non pas Dieu nu, n e,1,, oil yvµvo,. Non, Dieu n'était 
pas nu, et il n'avait pas besoin de revêtir notre nature par la géné· 
ration. Nul ne saurait enfanter plus ancien que soi. L'enfantement 
de Marie a donné naissance à un homme auquel Dieu s'est joint. 
Je veux vous pénétrer profondément de cette doctrine. Je l'ai ensei
gnée naguère à Antioche, et vous n'êtes ni moins intelligents ni 
moins zélés pour la pureté de la foi que les chrétiens d'Antioche. 
Eh bien, je ne puis admettre qu'on dise que dans l'incarnation 

• 
« Dieu a été fait pontife i. » Si en effet le Christ créateur est en 
même temps pontife, de qui les pontifes de ln terre tiennent-ils 

' leur délégation? Je confie ces quelques réflexionr. à votre examen. 
J'en dirais davantage, si je ne craignais d'affecter le rôle odieux 
d'un redresseur de torts, surtout vis-à-vis des docteurs de l'Église a. » 

'.15. Malgré l'affectation hypocrite de ce langage, personne no se 
méprit sur l'opiniâtreté du patriarche dans son hérésie. Les esprits 
s'échauffaient de plus en plus. Un nouvel incident vint augmen
ter le trouble. L'évêque de Marcianopolis, métropole (ÎC la 
Mésie II•, nommé Dorothée, était alors à Constantmo,Ple . .'.mi 
dévoué de Nestorius, plus ignorant que lm et non moms présomp
tueux, il entreprit de réfuter l'homélie de saint Proclus. Le èi
manche suivant, il monta dans la chaire de Sainte-Sophie, en {'l'é

sence du patriarche, de tout le clergé et d'une foule immense. <( Si 
quelqu'un, dit-il, appelle Marie mère de Dieu, qu'il soit aaa
thème ! » Un tumulte effroyable suivit cette parole. Le peuple 
cria au blasphème. On quitta l'Église, et de ce jour la communion 
fut rompue entre le patriarche et la grande majorité des fidèles, 
Sans s'émouvoir, Nestorius monta à l'autel et céléb?a les saints 

' Voici ta phrase grecque de saint Proc'lue, à laquelle Nestorius fait ici al
lusion : ·~n· •r•vv-,\8~ EX yvva,xoç 0Eè, oil "{V(J,VOI, xŒl e>.v8rwno, oil ,j,,"6,. Nat,s 
ex muliere est, Deus non nudus, ac nec purus ho'lllo. (Procl., Serm. cita., 
n• 2.) 

• Cette expNssion avait été employée par saint Proclus, dans la forme 
suivante: ~n vcxài;, t" (fl 0.eài; yÉyovev lEpe\Ji; · où 't·~·, Ç)Ucrt'I jJ.~Ta~cxÀù>v, à:HIX -r-}iv xœtà 
-tiiv -r&.Çtv 'C'OÜ l\faÀxtcrEÔÈx ôl UxTov Èv6vmîp.evod (S. Procl., ibid., n° 3.) 

• Nestor., Sermo IV; Patr. lat., tom. XLVJII, col. 182. 
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mystères, ayant à ses côtés le métropolitain de 1\'!ésie. Il voulut 
même le communier de sa main, pour mieux accentuer l'approba
tion qu'il donnait à sa doctrine. La séparation entre l'église de 
Constantinople et son indigne pasteur n'en fut que plus tranchée. 
Les fidèles désertèrent les temples; la plupart des monastères reje
tèrent toute communion avec l'hérésiarque. Les prêtres et les reli
gieux catholiques écrivirent · au "patriarche d'Alexandrie saint 
Cyrille, pour lui adresser leurs plaintes légitimes. En même temps 
ils prévenaient les abbés de Nitrie et de la Thébaïde de se tenir en 
garde contre les nouvelles erreurs. De son côté, Nestorius redou
blait d'ardeur et de violences. Son crédit à la cour durait encore, 
et nous verrons bientôt qu'il lui fut maintenu jusqu'à la dernière 
extrémité. II profita de son influence pour obtenir des lettres de 
rappel en faveur du pélagien Cœlestius. Celui-ci revint en toute 
hâte. La doctrine de Nestorius était la sienne; il n'hésita point à 
lui prêter son concours. Il rédigea un mémoire contre le prêtre 
Philippe, le chef de l'opposition orthodoxe dans les rangs du clergé. 
Sang souci d'aucune espèce de logique, Cœlestius accusait de ma. 
nichéisme quiconque donnait à la sainte Vierge le titre de ~ère 
de Dieu. Nestorius reçut gravement le mémoire qu'il avait dicté 
lui-même, et cita le prêtre Philippe à comparaître devant son tri
bunal. Il espérait vraisemblablement que Philippe ne tiendrait au
cun compte de cette sommation irrégulière, fondée sur la dénon
ciation d'un excommunié notoire tel que Cœlestius, auquel le droit 
canonique et civil refusait toute espèce d'action en matière ecclé
siastique. Cependant Philippe se présenta au jour indiqué, prêt à 
confesser sa foi et à la prouver à l'encontre de tous les opposants. , 
Cœlestius, le seul qui aurait pu expliquer en quoi le dogme de la 
maternité divine se rattachait aux erreurs manichéennes, n'osa pas 
se montrer. Nestorius lui-même ne jugea pas à propos d'insister sur 
ce point. Pourquoi, dit-il à Philippe, avez-vous l'audace de tenir 
des assemblées secrètes , et de célébrer les synaxes dans des 
maisons particuliè1·es? - Parce que vous occupez les églises et 
que les fidèles de Jésus-Christ, sous un pasteur tel que vous, n'ont 
pas d'autre ressource. - Une sentence d'interdit fut prononcée par 
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Nestorius contre le généreux confesseur. Mais au sortir de l'au
dience, le peuple qui entourait les avenues du palais épiscopal 
salua de ses acclamations le courageux prêtre, déclarant qu'il ne 
voulait communiquer qu'avec ceux qui professaient sa doctrine. Le 
supérieur général, ou archimandrite de tous les monastères de 
Constantinople, était alors le saint abbé Dalmatius. Ancien officier 
de 1~ garde prétorienne sous Théodose le Grand, il avait dans la 
maturité de l'âge renoncé aux honneurs de la terre, et avec son 
fils aîné Faustus était venu se mettre sous la direction du saint 
ermite Isaac, celui qui avait autrefois prédit à l'empereur Valens 
sa fin tragique 1• Plus tard, Nectarius lui avait donné l'ordination 
sacerdotale et l'intendance de sa maison. A la mort de ce patriarche, 
Dalmatius, heureux de se livrer à sa passion pour la solitude, s'était 
renfermé dans un monastère. Depuis quarante ans il n'en avait pas 
une seule fois franchi le seuil. Vénéré de la cour, du clergé et du 
peuple, il avait conquis par ses vertus une influence telle que ses 
paroles étaient recueillies comme autant d'oracles. On cita depuis 
celle qu'il adressa à qu<)lques religieux, le jour même de l'installa
tion de Nestorius. <1 Priez, mes frères, et veillez, leur dit-il, Cons
tantinople caresse un monstre (0~pfov) qui tuera des milliers 
d'âmes :1. n Cependant l'heure était venue où le monstre de l'héré
sie allait tomber sous les coups d'un nouvel Athanase, non moins 
intrépide que le premier et comme lui patriarche d'Alexandrie. 

§ Saint c,.rme d'Alexandrie, 

m. Abandonné par la partie la plus saine et la plus vertueuse 
du clergé et du peuple, N es'torius était loin cependant de rester 
seul et sans appui. La princesse Pulchérie malgré sa piété vive et 
sincère, l'impératrice Eudocia malgré ses connaissances théolo
giques dont elle nous a laissé des monuments et qui dépassaient de 
beaucoup celles qu'on rencontre d'ordinaire chez les femmes, con
tinuaient à respecter Nestorius et à suivre sa communion. Le lan-

1 Cf. tom. X de cette llistoi,·e, pag. 371. - • Concil. Ephes., Epist. synod. ad 
Da/mat.; Patr. lat., tom. XLVIll, col. 734. 
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age équivoque et ambigu du patriarche prêtait singulièrem ent à 
l'illusion, en un temps où la doctrine de l'unité de personne en Jésus
Christ n'était point, comme elle l'est pour nous, l'objet d'un ensei
gnement net et défini que l'enfance chrétienne reçoit avec les pre
miers éléments du catéchisme. Un grand nombre de catholiques 
persistaient à communiquer avec Nestorius, sans réellement par
tager ses erreurs. Ils se persuadaient que la controverse était pu
rement spéculative; qu'on exagérait la portée de quelques expres
sions imprudentes; ou qu'on ne tenait point assez compte de ses 
explications ultérieures et de ses demi-rétractations. Enfin, il faut 
bien le dire, parmi les prêtres plus familiarisés avec ces matières 
et qui n'avaient pas l'excuse de l'incompétence théologique, un cer
tain nombre préférait suivre le crédit et la fortune de l'hérésiarque, 
tant que cette fortune et ce crédit seraient debout. Ils trouvaient le 
parti d'autant plus avantageux qu'ils se mettaient ainsi à couvert 
des violences dont Nestorius accablait ses adversaires et se main
tenaient à portée des grâces et des faveurs qu'il distribuait encore. 
Tristes et lâches calculs qu'on retrouve à toutes les époques cri
tiques I Ils ont le double résultat de déshonorer les subalternes et 
d'entretenir l'eveuglement de leurs chefs. 

!.7, Telle était la situation des esprits à Constantinople en 430, 
lorsque les religieux et les prêtres fidèles déposèrent entre les 
mains de l'empereur Théodose le Jeune un mémoire où ils deman
daient la réunion d'un concile œcuménique, pour définir et 
juger la doctrine du patriarche. En même temps, ou recevait à 
Byzance les exemplaires d'une lettre que saint Cyrille d' Alexan
drie venait d'adresser à tous les monastères de l'Orient, pour dé
noncer et combattre la nouvelle erreur. Nestorius n'y était point 
désigné nominativement; mais tout son système, tel qu'il l'expo
sait, y était vigoureusement réfuté. « Je ne saurais assez exprimer 
nion étonnement, disait saint Cyrille, quand je vois des chrétiens 
hésiter à donner à la sainte Vierge le titre de mère de Dieu. Puisque 
Notre-Seigneur Jésus-Christ est Dieu, comment la Vierge qui l'en-

1 Concil. Ephes., Epis/. synod. ad Dalma/.; Pair, lat., tom. XLVIII, col. 73i. 
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ranta ne serait-elle p11s mère de Dieu? Les apôtres nous l'ont 
enseigné, bien que l'expression même de 8eot6xo; ne se trouve pas 
dans leurs écrits. Mais les saints pères n'ont jamais fait.difficulté 
de l'employer. Pour n'en citer qu'un seul exemple, l'illustre Atha
nase, la gloire de la cité d'Alexandrie et de l'Église entière, à 
chaque page de son livre De Trinitate, donne à Marie ce titre qu'on 
veut aujourd'hui lui refuser. Certes, on ne saurait s'écarter de la 
vraie doctrine des livres saints, en suivant celle de ce grand inter
prète de !'Écriture, ,:Je cet immortel docteur dont le cqncile de 
Nicée admirait la science et la foi. Mais, dit-on, si considérable 
que soit l'autorité d'Athanase et celle des autres pères, il n'en est 
pas moins certain que le concile de Nicée n'a pas employé l'ex
pression de 0,ot6xo;, et qu'il garde sur ce point le même silence que 
les livres saints. Et moi, je réponds : Pénétrez plus profondément 
la doctrine de Nicée et celle de !'Écriture relativement à l'écono
mrn du mystère de l'Incarnation, et vous demeurerez convaincus 
que la vierge Marie fut réellement mère de Dieu et qu'elle a 
droit d'en porter le titre. Les pères de Nicée, ou plutôt !'Esprit-
8aint qui les inspirait et parlait par leur bouche, ont défini la 
question dans l'immortel symbole qui est la règle de toute foi sin
cère. Ils disent: "Je crois oo un seul Seigneur Jésus-Christ, Fils 
unique de Dieu, né du Père avant tous les siècles, Dieu de Dieu, 
lumière de lumière, vrai Dieu de vrai Dieu, engendré non créé, 
consubstantiel au Père, par qui toutes choses ont été faites qui 
s'est fncarné par l'opération du Saint-Esprit dans le sein de la 
vierge Marie et s'est fait homme.,, Vous l'entendez. Il n'y a pas, 
en la personne unique de Notre-Seigneur Jésus-Christ, un Fils de 
Dieu de création récente adjoint au Fils éternel du Père. C'est là 
pourtant l'opinion insensée des nouveaux hérétiques. De Jésus
Christ, le roi immortel des siècles, le Verbe qui subsistait avant tous 
les siècles et tous les âges, ils ne rougissent pas de faire une créa
ture de date moderne, à laquelle ils assignent un commencement 
et qu'ils placent dans une sorte de milieu entre la naiure divine et 
la nature humaine, un peu au-dessus de la seconde sans pouvoir 
atteindre la plénitude de la première. Voilà la créature fantastique 
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qu'ils veulent nous faire adorer, au mépris de la parole de !'Écri
ture : Non erit in te deus recens, neque adorabis deum alienum 1. 

Voilà dans quels sentiers tortueux ils s'égarent, courant au
devant des précipices et des écueils, désertant la voie royale, 
le grand chemin de la vérité. Mais nous, illuminés par les oraclei; 
de l'Esprit-Saint et de la tradition, nous croyons et confesson : 
que le Fils de Dieu hypostatiquement uni à son Père, 11 le Verbe, 
comme dit l'Écriture, s'est fait chair, ,, c'est-à-dire qu'il a pris un 
corps et une âme semblables aux nôtres. Avec le saint et auguste 
concile de Nicée, fermement appuyés sur la doctrine évangélique, 
nous croyons et confessons que le Fils unique de Dieu, le Verbe 
consubstantiel au Père, s'est incarné et a souffert, est mort, est res
suscité, et qu'il est notre Dieu et unique Seigneur Jésus-Christ. On 
nous dit que le nom de Christ a été donné par l'Écriture à d'autres 
qu'à l'Emmanuel. Nous le savons bien. Les rois, les pontifes sur 
qui a coulé l'onction sainte sont quelquefois appelés dans les livres 
saints les christs du Seigneur. Mais quand il s'agit de Notre-Sei
gneur Jésus-Christ, est-ce que le bienheureux apôtre Paul ne le 
distingue pas nettement sous le nom de « Christ Dieu ! ? » Si l'on 
veut nous conserver à nous autres pontifes, serviteurs de Dieu, 
le titre de christs, à cause de notre onction sainte, on pourra don
ner dahs ce sens à nos mères le titre de Christipar!P. (mère d'un 
christ); en ce sens aussi, la sainte Vierge peut porte~ ce titre, 
mais à elle seule appartient celui de Deipara (mère de Dieu), parce 
que ce n'est pas un homme qu'elle a enfanté, mais le Verbe in
carné et fait homme. L'Écriture nous donne aussi dans un certain 
sens le titre de dieux : Ego dixi : dii estis et filii E xcelsi omnes 3• Qui 
donc serait assez insensé pour en conclure que nous sommes dieux 
à la manière du Verbe, que nous sommes les fils de Dieu à la 
manière du Fils unique et consubstantiel? Vous me demanderez 
peut-être ; l\fais est-ce que la sainte Vierge fut mère de la divi
nité? Je vous ai déjà suffisamment appris que le Verbe éternel 
préexistait à Marie, qu'il subsiste de toute éternité au sein du Père. 

1 Psalm. LXXX, iü; Exod., xx, 3. - • Ephes., v, 5. - a Psa/m. LXXXI, 6. 
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Mais, dans l'incarnation mystérieuse du Verbe, il s'est produit 
un phénomène que nous pouvons en une certaine mesure compa
rer à la génération ordinaire. Tous les hommes qui naissent sont 
composés d'un corps et d'une âme. Nos mères selon la nature ne 
nous ont fourni que la substance corporelle à laquelle Dieu a atta
ché une âme; cela n'empêche pas qu'on ne dise qu'elles donnent 
le jour à un homme, et personne ne s'aviserait sérieusement d'éta
blir ici une distinction et de les appeler carnipares (mères du 
corps), leur refusant le titre d'animipares (mères de l'âme). Pour
quoi? C'est que de l'union de l'âme et du corps se compose laper
Sflnne unique qu'on appelle l'homme, et que celle qui a donné le 
jour à un homme en est réellement la mère. Or, de la même ma
nière que l'âme s'unit au corps si étroitement, si indissolublement 
qu'on ne les peut séparer dans la personne humaine sans détmire 
l'homme, ainsi dans l'incarnation le Verbe s'est uni à la nature 
humaine pour naître en la personne unique et indivisible de Jésus
Christ notre Seigneur et notre Dieu. » Saint Cyrille établit par les 
textes de !'Écriture la réalité de cette union hypostatique des deux 
natures dans le mystère du Verbe incarné, et il conclut en ces 
termes : « Il est donc certain que le Christ, qui est né du sein de 
Marie, qui a souffert et qui est mort poe.r nous, était vrai Dieu, 
Verbe éternel et consubstantiel. Donc Marie doit être appelée 
mère de Dieu. Ne distinguez donc pas deux personnes dans notro 
Emmanuel; ne scindez pas les deux natures divine et hu~aine qui 
y sont unies. Autrement le Juif viendra vous dire : Je ne sms pas 
un déicide, je n'ai mis à mort qu'un homme vulgaire! Le païen, à 
son tour, vous dira: De quel droit me reprochez-vous mon ido
lâtrie, puisque vous adorez vous-même le Christ qui ne fut qu'un 
homme 1 ? l> 

18. Cette instruction pastorale de saint Cyrille, dont nous n'avons 
reproduit que les grandes lignes, était un véritable traité sur la 
matière. Elle servit de hase à toute la discussion catholique et 
fut toujours citée comme la démonstration la plus complète du 

• S. Cvrill. Alexand., Epis/. r, passim; Pair, grœc., tom. LXXVII, col, 1·<0, 
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dogme attaqué par Nestorius. Bientôt répandue en Orient, elle 
fut accueillie avec enthousiasme. A Constantinople surtout elle 
entraîna de nombreuses conversions. Quelques-uns des person
nages les plus considérables de la cour écrivirent au patriarche 
d'Alexandrie pour le remercier d'avoir éclairci leurs doutes et dis
sipé les nuages dont l'erreur s'efforçait d'envelopper cette question 
théologique. Nestorius, au contraire, ne dissimula pas son ressen
timent. Il fit écrire par Photius, un de ses prêtres, une réfutation 
de la lettre de saint Cyrille. S'étant mis en rapport avec quelques 
clercs chassés d'Alexandrie pour leurs mœurs scandaleuses, il les 
attira près de lui, et les chargea de dresser un mémoire d'accusa
tion contre leur patriarche. Averti de ces intrigues, saint Cyrille 
crut devoir en écrire directement à Nestorius: "Des personnes 
vénérables et dignes de foi, dit-il, m'assurent que votre piété a pris 
à mon égard des sentiments hostiles et qu'elle ne néglige rien pour 
me nuire. Ils attribuent votre mécontentement à la lettre que j'ai 
adressée aux moncstères d'Égypte, et c'ont les copies se sont ré
pandues dans votre ville épiscopale. Or, il me semble que s'il y a 
quelque agitation à ce sujet, ce n'est point à ma lettre qu'il faut 
l'attribuer, mais aux écrits qui circulent à tort peut-être sous votre 
nom. Le Christ y est représenté non pas comme Dieu, mais comme 
l'organe, l'instrument de la divinité, ou si vous l'aimez mieux, 
comme un homme divinisé. Évidemment nous avons le droit de 
protester contre de tels blasphèmes. On prétend les mettre sous 
votre patronage. Dans la réalité, je ne sais que croire de tous 
ces bruits. Quel que soit l'auteur de cette doctrine sacrilége, mon 
devoir est de prendre la défl)nse de la foi. Le silence en pareille 
matière n'est pas permis. Je vous en conjure donc, éclairez ma 
religion sur ce point. Le très-pieux évêque de l'Église de Rome, 
Célestin, vient de m'écrire pour me demander si les homélies qui 
circulent sous votre nom sont effectivement votre œuvre. Ses lettres 
respirent la plus légitime indignation contre l'erreur nouvelle. De 
tous les points de l'Orient, on m'adresse des plaintes du même 
genre. Comment donc votre piété songe-t-elle à m'accuser, quand 
c'est elle-même qui susdte tant de troubles? Ah! plutôt n'hésitez 
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pas à rétracter ce que vous avez avancé témérairement! Je vous en 
supplie, ne persistez pas à scandaliser les fidèles en refusant à la 
vierge Marie le titre de mère de Dieu. Retirez d'imprudentes pa
roles, aidez-nous à rétablir la concorde et la paix· dans l'Église, 
sauvez l'honneur de l'épiscopat et l'intégrité de la foi catholique. 
Quant à moi, je le déclare, la prison, les chaînes, les persécutions, 
la mort même, je suis prêt à tout souffrir plutôt que d'apostasier. 
Du vivant d' Atticus, votre prédécesseur de bienheureuse mémoire, 
j'ai écrit contre les ariens un livre intitulé : De sancta et consubstan
tiali Trinita te 1• J'y professais sur l'incarnation du Verbe la même 
doctrine que j'ai reproduite dans ma lettre aux solitaires. Or ce 
traité fut lu, au moment de sa publication, par les évêques et les 
clercs, les ignorants et les savants. Personne n'en a contesté l'or
thodoxie. II est vrai qu'alors vous n'étiez pas encore monté sur le 
siége de Constantinople ! . " 

:19. Nous avons encore la réponse que Nestorius fit à cette lettre, 
La voici : <1 Au très-religieux et très-saint collègue (ouX>-moupy19) 

Cyrille, Nestorius, salut. Rien ne résiste à la piété chrétienne. Celle 
du prêtre Lampa qui m'a remis votre lettre en est la preuve. Il a 
tant insisté pour obtenir de moi une réponse qu'il m'a en quelque_ 
sorte forcé la main. J'avoue que, pour ma part, je ne sais rien re
fuser aux instances d'un homme vertueux, d'un fidèle disciple de 
Jésus-Christ, quand il parle au nom du Dieu qui l'inspire. J'adresse 
donc ces lignes à votre piété, bien qu'elle vienne de me témoigner 
des sentiments fort peu fraternels. M:ais je ne veux pas récriminer : 
je conserverai jusqu'au bout la patience et les relations de la cha
rité. L'avenir prouvera si les instances du très-vertueux prêtre 
Lampo auront servi à quelque chose. En attendant, moi et tous les 
frères qui m'entourent, nous vous saluons 3• » 

• Nous avons encore ce traité de saint Cyrille, Pair. grœc., tom. LXXV, 
col. 1-656. li est suivi dans les œnvres complètes du grand docteur des deux 
appendices : De Trinilate dialogi Ires, et De Trinitate liber unus. (Pair. grœc., 
ibid,, col. 1147-1254.) 

• S, Cyrill., Episl. n; Pair. grœc., tom. LXXVII, col. 40-42, 
• S. Cyrill., Epist, 111; Pair. grœc., tom. LXXVII, col. 44. 
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20. Ce langoge est bien celui d'un sectaire. Il nous fait à mer
veille comprendre la vanité, l'ai~reur, les implacables ressenti
ments de Nestorius. Le ton d'insolence rogue et magistrale qu'il 
affecte ici cachait la satisfaction intérieure dont son âme était 
pleine, à la pensée des scandaleuses accusations dont il se prépa
rait à accabler saint Cyrille. A force d'argent et d'intrigues, il avait 
réuni quatre faux témoins : Chérémon, Victor, Sophronas et un 
valet de Flavien le banqueroutier, dont le nom ne nous est point 
parvenu. Ces dignes personnages avaient signé un libelle diffama
toire contre le patriarche d'Alexandrie. Ils l'adressèrent au prétoire 
impérial, demandant qu'un concile œcuménique fût rassemblé 
pour leur rendre justice et déposer le saint évêque. Nestorius, on 
le conçoit, appuya chaleureusement la requête de ses complices. 
A demi caché derrière eux, il soulevait à la cour une véritable 
tempête contre l'illustre patriarche d'Alexandrie. Suivant l'usage 
de cette époque, les évêques des principaux siéges d'Orient et d'Oc• 
cidententretenaient à la cour, sous le nom d'apocrisiaires, des ecclé
siastiques qui leur servaient de correspondants pour les affaires à 
traiter avec les ministres et l'empereur lui-même. C'étaient de véri
tables légations permanentes, semblables à nos ambassades· mo
dernes. Les agents de saint Cyrille l'informaient très-régulièrement 
de tout ce qui se tramait contre lui à Byzance. Il ne lui fut donc 
pas difficile de lire entre les lignes du billet plein de morgàe et 
d'arrogance que Nestorius venait de lui adresser. Il y répondit en 
ces termes : cc J'apprends que d'insignes calomniateurs· trompent 
votre piété, en articulant contre moi des griefs aussi odieux que 
chimériques. Ils assiégent les magistrats de leurs plaintes; peut-être, 
en agissant ainsi, ne croient-ils pas absolument vous déplaire. 
Quoi qu'il en soit, je n'ai à me- reprocher vis-à-vis d'eux aucune 
espèce de tyrannie ou d'injustice. Ils ont été très-régulièrement 
jugés; leur culpabilité a été manifestement établie. L'un avait dé
tourné le bien des pauvres et des orphelins; un autre avait frappé 
sa mère d'une main parricide; le troisième s'était associé avec une 
servante pour dévaliser une famille. Ce sont des hommes telle
ment décrédités que nul n'aurait le courage de souhaiter à son plus 
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grand ennemi la moitié des forfaits dont ils se sont rendus cou
pables. Vous permettrez donc que je ne me préoccupe pas le moins 
du monde d'accusations parties de si bas. Dieu m'est témoin cep en· 
dant qu'aucune pensée d'orgueil ne m'inspire ce langage. Mais 
enfin c'est un fait d'expérience que l'innocence la mieux établie ne 
sera jamais à l'abri de l'attaque des méchants. Abandonnons aux 
remords de leur conscience et surtout au jugement de Dieu ces 
misérables personnages, et revenons au point capital de toute 
cette affaire. Laissez-moi vous exhorter et vous supplier, comme 
mon frère en Jésus-Christ, de mettre fin au scandale que vos 
prédications excitent dans l'Église entière. Vous êtes si zélé et si 
,u,dent à prendre en main la cause de trois ou quatre plaignants 
que vous croyez victimes d'une injustice! Ne le soyez pas moins 
vis-à-vis d'une multitude immense dont vous blessez la foi. Con
sentez, je vous prie, à étudier la tradition catholique et les ouvrages 
des pères. Relisez le symbole de Nicée et vous demeurerez bientôt 
convaincu que le titre de mère de Dieu a été donné de tout temps à. 
la sainte Vierge, parce qu'elle a enfanté le Verbe fait chair, Jésus
Christ Notre-Seigneur, personne unique renfermant les deux na
tures divine et humaine indissolublement conjointes. En présence 
de ce grand Dieu qui nous voit, au nom des saints anges quj l'a
dorent, je vous conjure de revenir enfin à l'intégrité de la foi et 
de rétablir entre nous le lien de la concorde et de la paix 1• l> 

21. Cette lettr.e ne fit qu'exaspérer Nestorius. Il avait réussi à 
indisposer l'empereur Théodose le Jeune contre le patriarche 
d'Alexandrie, Ce prince, entièrement livré aux intrigues de l'héré
siarque, témoignait un vif mécontentement du trouble et de l'agi
tation excités par les nouvelles controverses. Il les attribuait à 
l'ambition et à l'inquiétude de saint Cyrille. Soul! cette impres
sion, il lui écrivit Ia lettre suivante : u Je n'ai rien plus ù cœur 
que les intérêts de la religion et de la foi, Ce m'est donc une 
vive douleur de les voir compromis par ceux qui ont mission 
de les défendre. Les évêques catholiques doivent se distinguer 

'S. Cyrill., Epist. 1v; Putr. grœc., tom. LXXVII, col. !5-49, passim, 
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entre tous par la pureté des mœurs et l'intégrité de la doctrine ; il 
leur appartient de donner l'exemple; leur devoir est d'assoupi1· 
les discussions et non de les envenimer. Telle est la règle que tous 
les conciles, toutes les décisions canoniques ont proclamée. Si je 
vous la rappelle ici, ce n'est ni par un caprice ni par un désir 
d'empiétement en matière religieuse, mais uniquement pour obéir 
à la voix de la conscience et de la vérité. Comment donc votre 
piété a-t-elle pu se complaire à semer partout des germes de 
zizanie et de discorde? Si vous aviez de légitimes sujets de plainte, 
pourquoi ne les avoir pas adressés directement à moi-même, ou, si 
vous le préfériez, à la très-pieuse impératrice Eudocia, ou à l'au
guste princesse Pulchérie, ma sœur? Mieux que personne, vous 
savez à quel point la concorde du sacerdoce et de l'empire importe 
au bon ordre de l'État. Mon autorité impériale, vous ne l'ignorez 
pas, est tout entière dirigée dans ce but. Avec la grâce de Jésus
Christ, nous aurions pu terminer pacifiquement ce triste débat. 
Maintenant il va falloir qu'un concile prononce. Il y aura nécessai
rement un vaincu; les pères prononceront sur son sort. Quant à 
moi, je suis déterminé à ne pas laisser plus longtemps les cités et 
les églises dans la fermentation où elles se trouvent. La question 
est purement d11 ressort ecclésiastique : les évêques régulièrement 
convoqués la jugeront 1 , • Nestorius, qui avait dicté la lettre 
impériale, comptait effrayer par ce ton comminatoire l'illustre dé
fenseur de l'orthodoxie. En son nom personnel, il adressait à saint 
Cyrilie une réponse beaucoup plus longue que la première, mais 
encore plus insolente. « Je dédaigne, écrivait-il, les outrages dont 
vous avez rempli votre missive, et ne fais que rire des conseils 
dont il vous plaît de me gratifier, comme si vous étiez chargé de 
ma conscience. li vous plaît de jouer le ri,!e de médecin près d'un 
malade qui ne réclame nullement vos bons offices, Vous trouvez à 
propos, dans un sentiment de pieuse confraternité, de me renvoyer 
à l'étude des saintes lettres et des écrits des pères. On dirait &aint 
Paul écrivant à son disciple Timothée : Attende lectioni et exhorta-

' Theodos,, Ad Cyrill. Epist,; Labbe, tom. III, col. 434, 
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tioni et doctn'nœ 1 • Vous me renvoyez au symbole de Nicée. De 
bonne foi, croyez-vous que j'ignore le texte de ce symbole et 
que je n'aie jamais lu ni l'Écriture, ni les pères? A votre tour, 
pénétrez mieux l'esprit caché sous la lettre. Vous avez déjà fait 
quelque progrès, et je ne puis que vous féliciter de reconnaître 
nettement en Jésus-Christ la distinction des deux natures divine 
et humaine. Soyez conséquent avec vous-même et avouez que la 
sainte Vierge fut mère du Christ, non de Dieu. » L'hérésiarque 
accumulait ensuite les textes scripturaires qu'il croyait favorables 
à sa thèse. Il citait tous les passages de l'Évangile où Marie est ap
pelée « mère de Jésus; » il revenait après le manichéen Faustus i 

sur l'intitulé de saint Matthieu : Liber generattonis Jesu Christi, filii 
David, filii Abraham 3 ; et il terminait ainsi : « Du reste, je ne puis. 
que vous féliciter de votre zèle et vous remercier de l'intérêt 
que vous daignez prendre au salut de nos âmes. Peut-être cepen
dant n'est-il pas inutile de vous prévenir que les clercs qui vous 
ont fourni sur mon compte des renseignements aussi faux oue dé
risoires, viennent d'être convaincus de manichéisme et excommu
niés par notre synode. Grâce à Dieu, les progrès de la toi et la 
prospérité de l'Église ne laissent ici rien à désirer. A voir la multi
tude des fidèles qui m'entourent, il m'est permis de répéter avec le 
prophète : Repleta est terra scientiâ Domini, sic•,t aquœ maris ope
rientes 4, Les augustes empereurs ont donné leur adhésion à ln vé
rité; ils sont heureux de vivre à sa lumière. En un mot, le bras de 
Dieu s'est levé, il a étouffé l'hérésie et réuni le bercail de l'Église 
comme un troupeau docile à sa voix et à la nôtre. Pour tout dire, 
le mot de !'Écriture s'est réalisé : Domus Saül incedebat et infirma
batur; et domus David procedebat et confirmabatur 5. Tels sont les 
avis que d'un cœur fraternel je crois devoir transmettre à votre 
piété. Si quelqu'un veut substituer à l'harmonie et à la paix l'esprit 
de contention et de discorde, je ne puis que lui dire avec le grand 
apôtre : « L'Église de Dieu ne connaît point cette façon d'agir, et 

11 Timoth., 1v, 16. - •Cf.tom. XII de cette Histoire,p. 178, -8 Mattb., 1, t, 
·- • iM,, XI, 6. - • Il Reg., m, 1. 



CllAP, I, - SAINT CYRILLE D'ALEXANDRIE • 37 

.. ous-mêmes nous la condamnons : n Nos talem consuctudincm non 
habemus, neque ecclesia Dez i, 

22. Il n'y avait guère d'espoir, après une telle lettre, d'amener 
Nestorius à une rétractation. Saint Cyrille tenta cependant un der
nier effort. « Je n'a vais pas voulu croire, répondit-il, à tout ce 
qu'on me mandait de vos erreurs. Maintenant encore je ne puis me 
persuader que la lettre pleine de blasphèmes qu'on me remet de 
votre part, soit réellement votre œuvre. Je vous en supplie, rétrac
tez un pareil langage, cessez une lutte sacrilége. Si fort que vous 
soyez, espérez-vous triompher du Dieu qui a voulu naître, souffrir 
et mourir pour nous; du Dieu qui est assis à la droite du Père ; 
que les anges, les 1>rincipautés et les puissances adorent; qui est le 
Roi éternel à qui son Père a donné tout pouvoir? Il est votre Créa
teur, le Créateur de l'univers. Vous ne pouvez ni le combattre, ni 
le vaincre ! A un homme tel que vous je n'ai pas besoin de rappe
ler les souvenirs de l'histoire; vous savez ce qui advint aux héré
tiç:ues, depuis 1:l1mon ie Mage jusqu'à Julien !'Apostat et Arius. 
Job pourrait vous dire : Videte ptagam meam : timete et laudate 
Deum ï, J.\'lon frère, Je vous déclare que l'Eglise ne supportera pas 
vos outrages à la divinité de Jésus-Christ. cc Les portes de l'en
fer ne peuvent prévaloir contre l'Église 3. l> Vous n'ignorez pas 
qu'elle a résisté et qu'elle résistera à toutes les persécutions, parce 
qu'elle est fondée sur la pierre immortelle. Voyez donc ce que vous 
avez à faire. Adieu •. n Nestorius ne se contint plus; il répondit 
par un torrent d'injures. Nous n'avons pas cette dernière lettre. 
Saint Cyrille y fit la réplique suivante : cc Si vous n'étiez évêque, 
jamais votre nom n'eût dépassé le cercle de vos proches et de vos 
familiers. Il vous est arrivé de vous asseoir sur un des trônes que 
le Fils de Dieu a établis, et toute la terre sait votre nom, grâce à 
l'illustration de cette noble église de Constantinople dont le gouver
nement vous a été remis. Maintenant vous accumulez contre le Sei
gneur des blasphèmes dont vous aurez à rendre compte. Feuilletez 

1 I Co>'., XI, 16; Nestor,, Ad Cyrill. Epis/,; Pair. lat., tom. LXXVII, col. 50-
58,- • Job., VI, 21. - 3 Matth., xvI, 18, - • S. Cyrill., Epis/, VI; Pat,·. grœc., 
tom. LXXVIl, col. 57-58. 
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les livres ùe l'Ancien et du Nouveau Testament, vous n'y trou
verez nulle part que le Christ ait été simplement un homme, 
ainsi que vous ne rougissez pas de l'écrire. Hélas, quelle entreprise 
sacrilége ! Vous outragez votre Dieu, votre rédempteur, celui 
que !'Écriture nomme Dieu et Fils de Dieu, celui que saint Jean 
adore sous le nom de Fils unique résidant de toute éternité au 
sein du Père, celui que saint Matthieu, citant le prophète Isaïe, 
salue comme !'Emmanuel, c'est-à-dire Dieu aveo nous 1 ! 1> 

23. Les partisans de Nestorius, et ils étaient nombreux, ne man
quaient pas de rejeter sur l'ambition de Cyrille, et sur le despotisme 
en quelque sorte héréditaire des patriarches d'Alexandrie, la res
ponsabilité d'une lutte qui devenait chaque jour plus ardente. Ils 
rappelaient le souvenir des attentats de Théophile contre saint Jean 
Chrysostome. <1 Le neveu, disaient-ils, suivra les trace: de l'oncle; 
il ne s'arrêtera qu'après avoir consommé à son tour ia perte d'un 
innocent. » Saint Cyrille crut devoir répondre à ces rumeurs calom
nieuses. Quelques-uns des plus ardents défenseurs ùe Nestorius lui 
avaient écrit de Constantinople dans ce sens. Il en profita pour 
leur adresser une lettre qui fut rendue publique. « Votre piété croit 
devoir m'informer, dit-il, que ma lettre aux solitaires a été l'occa
sion d'un scandale dont gémissent tous les gens de bien, et dont le 
très-religieux Nestorius se plaint amèrement. Permettez-m01 de 
vous dire que, s'il y a scandale, ce n'est pas moi qui l'ai fait 
naître. Je n'aurais pas eu l'idée de relever les erreurs de votre 
patriarche, s'il n'eût souffert qu'en sa présence;·'lu milieu d'une as
semblée de catholiques, dans la. principale église de Constantinople, 
Dorothée, son collègue et son ami, ait proféré ce blasphème ; Si 
quelqu'un dit que Marie est.mère de Dieu, qu'il soit anathème! Il 
a laissé passer cette exclamation impie; il a fait plus, puisqu'un 
instant après il célébrait les divins mystères en communion avec 
Dorothée. Comment donc ose-t-il nous jeter ainsi l'anathème, à 
nous qui professons que Marie est réellement mère de Dieu? Quand. 
je dis nous, j'entends tous les évêques de l'univers, j'entends tous 

l S. Cyrill., Epist. VII; ibid. 
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nos pères et prédécesseurs dans la foi. Tous ils sont compris dan3 
l'anathème de Nestorius et de Dorothée. Et qui [nous empê:)herait, 
si nous le voulions, de lui :rétorquer son interdiétion et de dire : 
Anathème à qui refuse à la vierge Marie le titre de mère de Dieu? 
Jusqu'ici je n'ai point voulu le faire, de peur qu'on n'imaginât je 
ne sais quelle rivalité entre les évêques d'Alexandrie et ceux de 
Constantinople. Mais si l'épiscopat catholique répandu par tout 
l'univers vient à s'émouvoir des injures de Nestorius, s'il croit la 
foi compromise iit la vérité outragée, pensez-vous qu'il soit en mon 
pouvoir de l'arrêter 1 ? » En même temps, l'illustre docteur adres
sait à Théodose le Jeune un mémoire dogmatique intitulé: De recta 
fide ', et il le fit suivre d'un autre sous le même titre pour la prin
cesse Pulchérie et l'impératrice Eudocia. Mais la prévention de 
l'empereur contre le patriarche d'Alexandrie était telle que ce 
prince trouva un motif de mécontentement dans le fait d'avoir 
adressé une requête spéciale à l'impératrice et à Pulchérie, en dehors 
de celle qui lui avait été transmise à lui-même. L'harmonie avait 
cessé de régner entre le frère et la sœur, entre la femme et l'époux; 
nous aurons plus tard l'occasion de faire connaître cet incident. 
L'hérésiarque en profita pour accuser Cyrille près de l'empereur et 
paralyser ainsi l'effet de ses éloquentes protestations. 

24. Ce n'était là pourtant qu'un palliatif assez équivoqne. 
Nestorms comprenait maintenant toute la gravité de la situat10n. 
Il se repentait presque de l'avoir si témérairement engagée. Par 
son ordre le fameux syncelle, Anastase, vint trouver les apocri
siaires que Cyrille entretenait à Constantinople, et leur fit des 
ouvertures de paix. <c Nous professons, dit-il, mon évêque et 
moi, la doctrine enseignée par le patriarche d'Alexandrie dans 
sa lettre anx solitaires. Cyrille reconnaît que l'expression de 
0<ot6xo, ne Re trouve ni dans !'Écriture Sainte, ni dans les décrets 
de Nicée. li serait donc possible de nous entendre sur ce terrain 
commun 3• ,, Les apocrisiaires transmirent fidèlement au saint 

'S. Cyrill., Epist. vm; Potr. grœc., tom. LXXVII, col. 60. - • S. Cyrill., D~ 
recta firie ,,,1 T/ieodosium, col. 1133-1200; Ad Reginas, col. 1201-1420; Patrvl. 
9rœc., tom. L..U VI. - • S. Cyrill., Epist. x; Pair. grœc., tom. LXXVII, col. 64, 
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patriarche cette importante communication, Cyrille y répondit 
sur-le-champ avec une netteté et une précision &dmirables. " J'ai 
reconnu, dit-il, que l'expression de 0,0,ô,o, ne se rencontre en 
effet ni dans !'Écriture ni dans les décrets de Nicée, Mais le sens y 
est, et cela emporte le mot. Nestorius convient lui-même que son, 
enseignement sur ce point n'est conforme ni à celui de ses prédé
cesseurs ni à la croyance générale. Il l'a témoigné assez clairement 
dans see homélies, quand il disait: « Je suis heureux de la ferveur 
de mon peuple et de son zèle pour la r.;ligion; mais je gémis de 
l'ignorance dogmatique dans laquelle il est plongé. Ce n'est pas à 
lui que j'en fais le reproche, mais aux docteurs qui ont négligé de 
l'instruire. 11 Que signifie cette accusation? Quoi donc I Est-ce que 
les prédécesseurs de Nestorius négligeaient à ce point les intérêts 
de la foi? Se croit-il plus éloquent que Chrysostome, plus sage et 
plus vertueux que le bienheureux Atticus? Pourquoi ne reconnaît
il pas franchement qu'il a produit une doctrine erronée, inouïe, 
inconnue à toutes les églises, à toutes les assemblées des fidèles? 

· Et plût à Dieu qu'il eût le courage de faire cette rétractation! 
C'est vainement qu'il cherche à m'incriminer. Je ne suis point en 
cause. Qu'importe qu'il ait rassemblé contre moi les témoignages 
d'un Cheremon, d'un Vi&tor, d'un Sophronas, d'un valet de ban
queroutier? De tels personnages sont la lie des sociétés; on n'en 
manque jamais. Je suis prêt à justifier ma conduite devant un con• 
cile ; mais lui justifiera-t-il sa doctrine? Je ne refuse pas la paix, 
tant s'en faut, puisqu'elle est mon unique désir, Mais je veux main
tenir avant tout l'intégrité de la foi; je veux arrêter le cours de 
tant de blasphèmes et la propagation d'une erreur qui met en pé
ril le salut des âmes. Nestorius se plaint que l'expression de 0,0,61.0, 

ne soit ni dans !'Écriture ni dans le concile de Nicée, Est-ce que 
celles de Xp,a<o<o><o, (mère du Christ), ou de eeoôôxoi (investie de 
Dieu), qu'il veut foire prévaloir, s'y trouvent davantage? Demeu
rez persuadés que ma résolution est inébranlable. « Je n'accorde
rai, selon le mot de !'Écriture, ni le sommeil à mes yeux, ni le 
repos à mes membres 1, >> jusqu'à ce que j'aie vu rétablie dans son 

1 l'salm. CXXXI, 1, 5. 
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intégrité la foi véritable. Les fatigues, les persécutions, les tour
ments, la mort même me seront doux à supporter pour le nom et 
la gloire de Jésus-Christ II » 

25. Nous ne savons si cette lettre fut communiquée in extenso 
à Nestorius, ou si les apocrisiaires de saint Cyrille se bornèrent à 
en faire connaître la substance au syncelle Anastase , confident 
de l'hérésiarque. Quoi qu'il ·en soit, les propositions d'accom
modement ne furent pas reprises. Nestorius ne voulait nullement 
se rétracter. Il prit le parti de prévenir les accusations d'hérésie 
dont il était l'objet, en les renvoyant à ses adversaires. Thé
odose le Jeune venait de confier au clarissime Antiochus, an
cien préfet du prétoire et futur consul de l'année 431, une mission 
près de la cour de Ravenne. Il s'agissait de concerter avec la ré
gente Placidie, mère de Valentinien III, des mesures énergiques 
pour chasser les Vandales du territoire africain. Nestorius fut 
heur!'ux de se placer sous le patronage d'un homme si consi
dérable. Il remit à Antiochus une copie de tous les sermons qu'il 
avait prêchés contre le dogme de la maternité divine, et le chargea 
de les présenter au pape saint Célestin I avec une lettre conçue en 
ces termes : " Témoin chaque jour des progrès de l'erreur et de 
l'altération qu'on fait subir à la foi véritable, je ne néglige aucun 
moyen de pourvoir au salut des âmes blessées, employant tantôt 
la rigueur, tantôt la persuasion. Il s'agit d'une doctrine empoison
née, qui se rapproche des blasphèmes d'Arius et d'Apollinarre. EIIe 
consiste à mêler dans une confusion sacrilége les deux natures di
vine et humaine en la personne de Jésus-Christ. Au sein du clergé 
de Constantinople, il se trouve des hommes qui par ignorance, ou 
par attachement secret à une hérésie fort ancienne et dont on dé
couvre les traces jusqu'aux temps apostoliques, ne craignent pas 
d'outrager le Verbe de Dieu, consubst:mtiel au Père, en disant qu'il 
a pris naissance au sein de la Vierge mère du Christ (Xp«rro,6xo,}, 

qu'il a été bâti avec le temple qui lui a servi de demeure, qu'il a été 
enseveli avec la chair dans le tombeau. Ils prétendent qu'à la ré
surrection sa chairs' est transformée pour entrer en participation de • 

1 S. Cyrill., Epis/, x; Pair. 9rœc., tom. LXXVII, col. 64-70, 
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la nature divine. En d'autres termes, ils rabaissent la divinité du Fils 
unique du Père à une conjonction charnelle; ils lui imposent une 
mort commune avec la chair; ils élèvent la chair unie à la divi
nité jusqu'à la « déification. >> C'est l'expression même qu'ils em
ploient. Ils osent donner à la Vierge mère du Christ le titre de mère 
de Dieu. Ce mot de 0,o,6xoç ne leur fait point horreur; tandis que 
dans l'auguste concile de Nicée les pères ont exposé tout ce que 
nous devons croire de la sainte Vierge par cette formule aussi 
nette que précise : « Notre-Seigneur Jésus-Christ, par l'opération 
de l'Esprit-Saint, s'est incarné au sein de la vierge Marie. » Je ne 
parle pas des Écritures, qui toutes donnent à la Vierge le titre de 
mère du Christ, jamais celui de mère de Dieu. Votre béatitude aura 
sans doute appris déjà par la rumeur publique les luttes qu'il m'a 
fallu soutenir à ce sujet. Je suis heureux de vous donner l'assurance 
que mes efforts n'ont pas été inutiles. La grâce de Dieu a travaillé 
avec moi et a ramené un grand nombre d'âmes à la same doctrine. 
Je vous transmets un mémoire détaillé renfermant toute la suite de 
cette affaire. C'est dans un sentiment fraternel que je veux agir 
avec vous. En vous exposant la vérité sur cette secte dangereuse, 
je donne une base fixe et certaine à la correspondance qui s'é
tablira entre nous. Moi et tous les miens nous saluons les frères qui 
sont avec vous dans le Christ 1• " Cette lettre, où Nestorius traitait 
le pape sur un ton qui ressemblait fort à celui d'une quasi-égalité, 
fut promptement suivie d'une autre conçue dans le même sens 
et presque dans les mêmes termes. Elle fut confiée au C'IJ.bicularius 
impérial, Valère, que Théodose le Jeune envoyait à Ravenne. 
L'hérésiarque se plaignait de n'avoir pas encore reçu de réponse; 
il insistait sur les fatigues et les périlleux combats qu'il avait à 
soutenir contre la perversité des sectaires ~. 

26. L'impatience de Nestorius ne devait que trop tôt pour son 
amour-propre obtenir satisfaction. Les documents qu'il transmet
tait au pape étaient tous écrits en grec. Le souverain pontife les fit 
traduire en latin. On croit que ce travail fut confié au célèbre Cas-

• Nestor., Epist. 1 ad Cœtestin. pap.; Pair. lat., tom. L, col. 438-H1, passim. 
~•Nestor., Epist. II ad Cœlest.; tom. cit., col. H2·H4, 
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sien. Il est au moins certain que le prêtre de Marseille fut ch urgé 
par l'archidiacre romain, Léon, qui devait dans la suite s'asseoir 
si glorieusement sur la chaire apostolique, de réfuter les erreurs 
dogmatiques de Nestorius. Cassien se mit à l'œuvre : en quelques 
mois il acheva son traité De incarnatione Christi, où il prouve par 
!'Écriture, la tradition et l'enseJgnement des pères la légitimité 
du titre de mère de Dieu donné à la sainte Vierge 1• Cependant 
Nestorius se vantait à Constantinople d'avoir dénoncé au pape la 
doctrine impie de saint Cyrille. Ses adeptes répandaient partout le 
bruit que le patriarche d'Alexandrie serait bientôt frappé d'ana
thème pour ses erreurs, en attendant qu'un concile se réunît 
pour examiner le mémoire juridique de Chérémon et de ses 
complices. Informé de la situation par ses apocrisiaires, saint 
Cyrille crut devoir enfin élever la voix contre un hérétique obstiné 
et provocateur. Dans un synode provincial de l'Égypte, il fit 
lire la correspondance que depuis un an il échangeait avec 
Nestorius, et demanda conseil aux pères sur la ligne de conduite 
à tenir, Les évêques ses collègues lui donnèrent unanimement 
l'avis d'en référer au souverain pontife. Il rédigea une lettre en ce 
bens et la leur coinmuniqua. Elle était ainsi conçue : <c Au père 
très-samt et très-aimé de Dieu Célestin, Cyrille, salut dans le Sei
gneur. Si je n'avais l'obligation d'informer votre piété de toutes les 
causes importantes concernant la religion et la foi, s'il m'était per
mis, sans me rendre coupable, de garder le silence, j'avoue que je 
préférerais mon repos et ma tranquillité à toutes les luttes qui vont 
suivre. Mais Dieu lui-même exige de nous une vigilance infati
gable; la tradition immémoriale des églises m'oblige à en référer 
à votre sainteté (<oc [LO.XpO< <wv 'ExxÀ,ia,ôiv Ë6,i oternoua,v <1VŒXOtVOiia60., ·~ û~ 

;a,6<,iT<). J'écris donc, pressé par mon devoir et la nécessité. J'ai la 
douleur d'annoncer que Satan vient de s'élever contre l'Église de 
Dieu. Il ne met plus de bornes à sa fureur, il a entrepris de per. 
ve!'tir toutes les âmes qui marchent dans les sentiers de la vraie 
foi. Jusqu'ici je me suis tu, je n'ai encore rien écrit ni à votre piété. 

1 Cassian., De Incarnaffone Christi contra Nestorium hœreticum /ibri sept;;m• 
Pat,·. iat., tom. L, col. 1-282. 
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ni à aucun évêque au sujet de celui qui administre en ce moment 
l'église de Constantinople. Je savais que la précipitation en pa
reille matière est souvent une faute irrémédiable. Maintenant 
que le scandale est au comble, je romps le silence et e vous 
adresse le récit de nos malheurs. 1> Saint Cyrille exposait ensuite 
l'origine et les progrès de l'erreur nestorienne; il racontait l'épisode 
du sermon blasphématoire de Dorothée à Constantinople, la scis
sion entre les catholiques de cette ville et le patriarche, les efforts 
de la secte pour rallier des adhérents dans les monastères d'É
gypte et dans toutes les églises de Syrie. Puis il reprenait en ces 
termes : « Votre piété n'apprendra pas sans consolation que les 
évêques d'Orient en général, et ceux de Macédoine en particulier 
sont unanimes à réprouver les nouvelles erreurs. L'hérésiarque ne 
l'ig·nore pas, mais il se croit seul plus savant que tous ; il prétend 
avoir seul pénétré le sens des Écritures divinement inspirées et 
eompris le mysfrre de l'incarnation. Tousles évêques catholiquez, 
tous les fidèles répandus dans l'univers confessent que Jésus-Christ 
est Dieu et que la Vierge qui l'a enfanté est mère de Dieu ; seul il 
s'élève contre cette doctrine et prétend que toute la catholicité 
se trompe. Gonflé d'orgueil, il s'imagine que l'illustration de son 
siége lui donne le droit de mépriser tous les autres; il se flatte de 
me forcer, moi et tous les évêques ensemble, de souscrire à son 
impiété. Que faire cependant pour mettre fin à ses scandales 
et à ses discours corrupteurs? Le peuple de Constantinople, bien 
que la saine partie résiste encore à la contagion, se pervertit de 
jour en jour. Les intérêts les plus graves sont en jeu, et l'on ne 

· pourrait sans péril garder plus longtemps le Rilence. Je ne ve~ 
toutefois prendre un parti définitif et le séparer de ma communion 
qu'après avoir reçu la direction qu'il vous plaira de m'indiquer. 
Daignez donc me déclarer votre sentiment et me dire si je dois pa
tienter encore, ou s'il me faut frapper d'anathème l'hérésiarque et 
ses adhérents. Quel que soit le parti auquel votre piété s'arrête, 
il sera nécessaire qu'elle en informe officiellement les évêques 
d'Asie et de Macédoine. Pour que votre sainteté soit complétement 
édifiée sur les erreurs de l'hérésiarque, je prends la liberté de lui 



CIIAP. I. - SAINT CYRILLE D'ALEXANDRIE. 45 

transmettre le texte même des homélies et des traités où il expose 
sa doctrine. J'y join~ un recueil de passages des pères et des saints 
docteurs directement en opposition avec les erreurs nouvelles. Le 
tout a été traduit en latin aussi fidèlement que possible par les in
terprètes dont je dispose ici. Enfin j'ai confié au diacre Possidonius, 
mon bien-aimé fils, le soin de remettre ces documents et la lettre 
qui les accompagne aux mains de votre sainteté 1• "(Avril 430.) 

27. Au moment où le diacre Possidonius arrivait à Rome, les 
écrits de Nestorius, déjà traduits sur le texte grec que l'hérésiarque 
avait envoyé lui-même, étaient l'objet d'un examen scrupuleux. 
Le pape témo_igna au messager de saint Cyrille la douleur que lui 
causait le scandale donné à l'Église et au monde par le patriarche 
de Constantinople. Au mois d'août 430, un synode fut convoqué 
par le souverain pontife. L'erreur nestorienne y fut exposée avec 
tous les documents pour et contre. Célestin prit ensuite l.a parole. 
Il ne nous reste qu'un fragment de son discours. Le voici : " Dans 
un hymne composé par Ambroise, de bienheureuse mémoire, et 
que tous les fidèles chantent le jour de la Nativité du Sauveur, il 
me souvient d'avoir lu cette strophe : 

Veni, Redemptor gentium, 
Ostende partum l'irginis : 
Miretur omne seculum, 
Talis decet partus Deum !, 

1c C'est ainsi qu'un Dieu doit naître, " disait Ambroise : il ne dit 
pas : Talis deret partus virum. Son enseignement· est d'accord avec 
celui de notre frère Cyrille. La Vierge enfante le Dieu dont la toute
puissance est infinie, la Vierge est donc réellement mère de Dieu, 
0,o,6xo~. Au temps de l'empereur Constance, Hilaire, ce génie si 
perçant, écrivait en parlant du mystère de l'incarnation: "Le Fils 

• S. Cyrill., EpiJI. XI, passim; Pair. grœc., tom. LXX VII, col. 80-86. 
• « Venez, RMempteur des nations, faites éclater la merveille d'un enfan. 

tement virginal; que l'univers applaudisse, c'est ainsi qu'un Dieu doil 
naitre. » 
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de Dieu fait homme est Dieu. Dieu s'est fait fils de l'homme et le 
fils de l'homme est devenu Fils de Dieu. La majesté du Seigneur a 
dominé la faiblesse de la forme servile, en sorte que cette forme a 
perdu sa bassesse d'esclave lorsque le Seigneur l'a épousée. C'est 
en Jésus-Christ •111e nous devenons par adoption les fils de Dieu, 
nous qui ne le sommes point par nature. Qui pourrait donc douter 
que le Fils consubstantiel de Dieu, en s'alliant par ~a volonté ÈI. 

notre nature dans le sein virginal de Marie, n'ait élevé jusqu'à Dieu 
la personne lmmaine à laquelle il s'unissait? Ainsi tout genou 
doit fléchir à son nom, au ciel, sur la terre et dans les enfers, 
parce que le Seigneur Jésus est dans la gloire du Père 1• " Mon 
prédécesseur Damase, dans une lettre à Paulin évêque d'Antioche, 
disait : " Nous anathématisons ceux qui distinguent deux fils de 
Dieu, l'un qui est engendré avant tous les siècles au. sein du Père, 
l'autre qui, s'unissant à notre nature, a pris un corps dans le sein 
de la Vierge i. >> Le bienheureux Damase, d'apostolique mémoire, 
disait encore : " Nous anathém'ltisons ceux qui, divisant laper
sonne du Sauveur, distinguent deux fils de Dieu, l'un avant, i'autre 
après l'incarnation, et qui ne reconnaissent pas que l.e Fils de Dieu 
est avec le Christ Notre-Seigneur· la même et unique personne née 
de la vierge Marie 3, " 

28. Le synode romain fut unanime ~ condamner l'hérésie de 
Nestorius. Le pape répondit alors à i;aint Cyri!I(l pour mi faire 
connaître la sentence et le charger de l'exécuter: ~ La com
munication que vous nous avez faite, dit-il, par notre cner fils 
le diacre Possidonius, nous a apporté tout à la tms une pro
fonde douleur et une vive consolation, Les erreurs dogma-

1 Philipp., 11, 10; S. Hilar., Ad Co:1<tal11. imperot., llb. f, Aâmonif. prœvia; 
Pair. lat., tom. X, col. 555. - • S. Damas., Confesszo fidei ad Pa1<l111um, .A.na
thematism. VI; Pair. lat., tom. Xlll, col. 359. 

• S. Damas., ibid., Anathematism. vn; S. Cœlestin., Fragmentum 1ermoni1 fa 
concil. roman. liabiti; Pair. lat., tom. L, col. 457, 058. Par la citation que fait 
ici le pape saint Célestin des textes de son prédécesseur Damase, on peut se 
convaincre du soin avec lequel les archives de Rome conservaient les lettres 
iles souverains pontifes. li n'est pas moins remarquable que les citations 
1,ont parfaitement conformes avec la lettre de saiut Damase lui-même à 
Paulin d'Antioche. 
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tiques enseignées par l'évêque ds Constantinople, le trouble 
qu'elles excitent dans l'Église, m'ont causé une immense tris
tesse. Mais la lecture de vos écrits, où respire une foi vive et 
pure, une ardente charité, m'a ravi de joie. Je me sens plein d'une 
tendresse toute fraternelle pour vous dans le Seigneur; je remer
cie Dieu d'avoir, dans sa miséricordieuse providence, ménagé pour 
notre époque un évêque tel que vous, prêt à tout souffrir pour le 
triomphe de la vérité. Notre fils Possidonius nous a raconté en dé
tail les luttes que vous avez eu à soutenir. Il vous dira de même 
ce qui a été fait ici. En présence d'un évêque qui court à sa ruine, 
nous avons le de,oir d'épuiser toutes les voies de la condescen
dance. li s'agit de la gloire du Christ incarné. Or ce divin Pasteur 
nous a appris par son exemple à quitter tout pour voler à la 
recherche de la brebis errante et la rapporter comme lui sur nos 
épaules. S'il agissait ainsi pour une brebis, que ne devons-nous 
pas essayer nous-mêmes pour un pasteur qui a oublié les devoirs 
de sa charge, et s'est fait un loup dévorant au milieu du trou
peau 9 Il nous faut rirévenir la contagion et chercher à guérir 
notre frère. C'est pourquoi, usant de l'autorité de notre siége, nous 
vous déléguons comme notre représentant pour faire exécuter 
dans sa teneur stricte et rigoureuse la sentence suivante. Si, dans 
les dix jours qui suivront la notification de notre décision aposto
lique, le coupable ne consent point à abjurer ses erreurs et à sous
crire une profession de foi conforme à la doctrine de l'Église 
romaine et de la catholicité tout entière, il sera frappé d'excom
munication, déchu de son siége, et votre sainteté devra pourvoir à 
lui faire donner un successeur 1• » Cette lettre portait la date du III 

cles icles d'août, sous le consulat XIII• de Théodose et III• de Va
lentinien (H août 430). Le même jour, saint Célestin en signait 
trois autres, l'une encyclique pour les patriarches et archevêques 
Jean d'Antioche, Juvénal de Jérusalem, Rufus de Thessalonique, 
et Flavien de Philippe; la seconde adressée à Nestorius lui-même; 
la troisième au clergé et aux fidèles de Constantinople. Toutes 

•1 S. Cœlestin., Epist. :u; Pair. lat., tom. L, col. 462. 
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devaient être remises à saint Cyrille, que le pape chargeait de les 
faire parvenir à leur destination respective. L'encyclique aux pa
triarches et archevêques était une simple notification des censures 
portées contre la nouvelle erreur et des mesures préventives prises 
contre l'hérésiarque. Les lettres à Nestorius et aux fidèles de Cons
tantinople étaient de véritables traités dogmatiques où le pape ex
posait la foi de l'Église d'après !'Écriture Sainte, la tradition et 
l'enseignement des pères 1• 

29. Au commencement de novembre, saint Cyrille, muni de tous 
ces documents, réunit un concile à Alexandrie. La décision de Cé
lestin fut acclamée par tous les évêques. Sous le nom d'anathéma
tismes, on adopta une série de douze propositions contradictoires 
aux assertions de Nestorius i, Elles peuvent se résumer sous les trois 

t S. Cœlestin., Epi;;,'"'• xm et uv; ,1iid,, col, '70-i99. 
• Comme les douze anathématismes dito de saint Cyrille furent plus tard 

l'objet de discussions et d'attaques fort vives, non-seulement de la part des 
Eutychéens, mais même de quelques docteurs catholiques, nous croyons de
voir citer ici leur veroion latine, correspon1lant très-exactement au texte 
original grec. I. Si quis non ronfitetur Emmanuelem verum Deum esoe, et ob id 
sanctam Virginem Deiparam; genuit enim illa secundum carnem incarnatum Dei 
f'erbum, nnathema sil. Il. Si quis no» confitetur Dei Patris Verbum carni se
cundum hypostasim uniri, et unum cum sua carne esse Christum, eumdem nimirum 
Deum ,imul et homin~m, anatheni'a sit. IJI. Si quis in uno Christo post unionem 
dividit hypostase;, eaque duntaxat con,junctione easdem inter 8e nectit quœ est se
cundum dignitatem, hoc est, auctoritatem vel potestatem, et non ea potius quœ est 
secundum naturalem unionem, anathema sit. IV. Si quis duabus personis vel hy
postasibus eas voces attribuit, quœ in evangelicis et aposto/is Scriptu,·is passim oc• 
currunt, quœve a sancti, de Christo, aut ab ipso Christo de se ipso dictœ sunt; et 
alias quidem homini seorsum a Dei Verbo considerato adscribit, alias vero tan
quam in divinam majestatem conve11ie11tes soli Verbo quod ex Deo Paire est IIC• 

commodat, anathema sil. V. Si quis dicere audet Christum esse hominem Dei
ferum #il non pütius Deum verum, utpote unum naturalemque Filium, quatenus 
nimirum Verhum caro factum carni et &anguini perinde ac nos communicavit, ana
thema sit. VI. S,' quis Dei Pa tris Verbum, Christi Deum vel Dominum esse dixerit; 
neqru 'fK)lt Verbu1111 sec1mdum Scri'pturas incarnatum, unum eumdemque Deum 
simul oominem esse confessus fuerit, anathema sil. VII. Si quis Jesum Christum 
ut hominem a Deo Verbo operante motum fui,se dixerit, et Unigeniti gloria fuisse 
circumdalum quasi alterum de altero, annthema sit. VIII. Si quis hominem as-
1umptum ,ma cum ipso Dei Verbo adorandum, una cum illo glorificandum, tan• 
quam alterum in altero exi,tentem, Deum appel/andum esse dicere ausus fuerit 
(sic enim &emper adjecta particula CUM cogit intelligi); et non una potiu1 ado• 
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chefs suivants : « En Jésus-Christ, le Fils de l'homme ne forme 
point une personne distincte du Verbe Fils de Dieu. - La sainte 
Vierge est réellement mère de Dieu. -En vertu de l'anion hypos
tatique, il y a communication des idiomes; c'est-à-dire que les dé
nominations, propriétés, actions des deux natures distinctes et 
intègres en Jésus-Christ, peuvent être attribuées à la personne 
unique, et réciproquement à l'une et à l'autre nature, en tant que 
formant un seul et même sujet. » - Toute la substance du dogme 
catholique sur le mystère de l'Incarnation se trouvait merveilleuse
ment condensée d,ins ces anathématismes, qui furent solennelle
ment approuvés par le concile d'Éphèse et par celui de Chalcé• 
doine. Ils donnaient une formule définitive aux croyances et aux: 
traditions de l'Église. Mais, par cela même qu'ils apparaissaient 
pour la première fois en corps de doctrine, ils soulr.vèrent d'abord 
de vifs clébats. Nous verrons Théo<loret et plus tard Eutychès 
les atta11uer, l'un avec le désir de chercher la vérité et de s'y 
s0umettre ~uand elle lui serait connue, l'autre avec le parti pris de 

ralione Emmnn~elem honomt, ttnamgu• illi glorificationem attribuit, gualenu, 
Yeroum rar:tum esl coro, anatliema cil. JX. Si quis unwn Dominum nostrum 
Jeswn Cltristum a Sµiritu S!::.nclo glodficatum asserit, tanquam aliena vfrt~te 
uswn ea quœ ver ipsum est; efficaciamque, qua contra immundos spiritus ute
retu1·, et dwvw inter homines miracula operaretur, ab eodem accepisi'>'e 11rœdicat, 
et non vroµriuoz illius esse ait spiritum 1iet• quem divinr: signa edidii: anatltema 
sil. X. Chl'isturn Jesum nostrœ confessionis Pontificem et Aposlolum extitisse, 
eumdemque semetipsum pro nobis in, odorem suavitaUs Deo et Patri obtulisse di
v:"na Sc,•iptura cor.zmemo,·at. Si quis ergo dixerit Pontificem et Apostolum nosfrum 
110n esse conslitutum ipsum Dei Verbum, posteaquam caro et homo nobis simili'~ 
factus est; sed hominem illum qui ex muliere natus est, quasi alterum quemdam 
ab iplo diuersum; aut si quis Christum pro seipso quoque et non potius pro nobis solis 
sacrificium obtulisse affirmaverit, neque enim i's oblatione opus habebat qui millum 
peccatum commiserat, anathema sit. Xl. Si quis ipsam Domini carnem vivificam, 
ipsittsque Verbi quod ex Patre est p1"opriam esse negaverit, sed atterius cuJus/!irlm 
ipsi Ve1·bo secundum dignitatem tantummodn conjum:ti, !toc est, divinam lantum. 
inhahitationem sortiti, esse dixcrit, neque vero potius vivificam. confessus fueril, 
ut modo meminimus, ea quod Verbi, quod omnia vivificare potest, fac/a sit propria, 
an11!hema sit. XU. Si quis non confiietur ]Jei Verbum secundum carnem r,assum, 
secundwn ca1'nem crucifixum, morlemque ~ecundum carnem gustasse, et primage• 
nitum tandem ex mortuis faclum esse, gualenus scilicet vita est et vivificum ut 
Deus, ana'.hema sil. (S. Cyrill., Epist. XVII; Patr, grœc., tom. LXXVII, col. 
118-122.) 
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combattre la vérité démontrée. Quoi qu'il en soit, quatre évêques 
égyptiens furent députés d'Alexandrie à Nestorius, pour lui signi
fier l'anathème prononcé contre ses erreurs par le pape Célestin, 
et la sommation de se rétracter dans les dix jours, sous peine 
d'être dépcsé. Le dimanche, 7 décembre 430, ils exécutèrent 
leur mission dans la basilique de Sainte-Sophie. En présence du 
clergé Et du peuple, ils remirent à l'hérésiarque les lettres du sou
verain pontife, celle de saint Cyrille, les douze anathématismes, et 
ils déclarèrent que Je lendemain ils iraient chercher sa réponse au 
palais l'piscopal. Le lendemain, les portes de ce palais furent fer
mées et Nestorius refusa de recevoir les légats. Sa colère était au 
comble. Il courut trouver l'empereur et lui demanda justice. << Un 
concile œcuménique pourra seul, lui dit-il, me faire triompher de 
mes ennemis. » Théodose le Jeune lui promit de lui accorder cette 
satisfaction. Séance tenante, Nestorius obtint ce que les catho
liques demandaient vainement depuis près de trois années. L'héré
siarque apprêtait ainsi contre lui-même l'instrument de son propre 
supplice . .Mais il n'y songeait pas alors. Tout entier à la joie de 
son éphémère succès, il écrivit au pape saint Célestin la lettre 
suivante, monument curieux de vanité, de ressentiment et d'illu
s!on. 

30. « Au pape Célestin, Nestorius évêque de Constantinople. Le 
très-honnête Cyrille, évêque d'Alexandrie, s'est épouvanté des 
conséquences qui peuvent résulter pour lui des pièces de convic
tion déposées entre mes mains, Pour éviter la réunion d'un concile 
où ses griefs seront jugés, il s'est avisé d'un ridicule strafogème. 
Il soulève une logomachie à propos des termes 0eat6xaç et Xp,otot6xoç, 

s'acharnant à maintenir le premier et voulant bannir le second, ou 
du moins ne l'admettant que sccundum quid, avec je ne sais quelles 
prudentes réserves. Quant à moi, je ne m'opposerais pas absolu
ment à ce qu'on employât l'expression de 0Eat6xoç, pourvu qu'elle 
ne servît pas de couverture aux impiétés d'Arius et d'Apollinaire. 
Mais j'avoue que ce terme est beaucoup moins exact que celui de 
Xp,a<at6xaç, lequel se trouve dans l'Évangile et que les anges eux
mêmes ont prononcé le jour de la naissance du Sauveur. Je n'ai 
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pas besoin, en parlant à votre vénération, d'insister sur les raisons 
qui motivent cette préférence. Il ser111Ît trop long de les exposer ici. 
Votre béatitude sait parfaitement que nous nous trouvons placés 
entre deux sectes dont l'une dit : Marie est mère de Dieu, et 
l'autre : Marie est mère de l'homme (<ivapw1to,6xoi)· Chacune veut 
faire prévaloir son opinion comme un dogme, tandis qu'elles 
sont toutes deux également éloignées de la vérité théolo
gique. Il faut donc couper court de part et d'autre à l'erreur en 
adoptant le terme moyen Xp«no,6xo;, également éloigné des blas
phèmes de Paul de Samosate et des impiétés d'Arius ou d'Apolli
naire. J'avais pris la peine d'écrire tout cela au très-honnête Cyrille 
d'Alexandrie; je joins ici un exemplaire des lettre.s que je lui 
adressai. Mais aujourd'hr;j, grâce à la divine Providence qui me 
vient en aide, un concile œcuménique est décidé. De tous les points 
du monde, les évêques vont se réunir pour juger les coupables. 
Dans cette solennelle assemblée, il ne sera guère question d'une 
stérile logomachie, d'autres affaires plus considérables occuperont 
son attention. » 

3L L'arrogance de ce langage n'était pas seulement produite 
par l'exaltation d'esprit dans laquelle se trouvait alors Nestorius. 
Il comptait sur l'appui de l'empereur, qui ne l'abandonna en eITet 
qu'au dernier mom~nt. De plus, il se promettait par son crédit et 
ses intrigues de recruter un grand nombre d'adhérents au sein du 
futur concile. Déjà il s'était assuré du concours de Jean, métropo
"!itain d'Antioche. Élevé depuis cinq ans sur le siége patriarcal de 
la Syrie, Jean avait vu comme une gloire pour son église la pro
motion de Nestorius. Il était fort lié avec Théodoret, condisciple 
et ami lui-même de l'hérésiarque. Nestorius n'eut pas de peine à 
leur persuader à tous deux que saint Cyrille, renouvelant les pro
jets ambitieux de Théophile son oncle, aspirait à la domination 
religieuse de l'Orient. Théodoret, dont le siége épiscopal de Cyr ne 
satisfaisait qu'à demi les prétentions, trouva une occasion fort na
turelle d'appeler sur sa personne l'attention publique. Il prit ou
vertement la défense de Nestorius et publia une réfutation des 
douze anathématismes de saint Cyrille les taxant d'apollinarisme 
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et leur opposant autant de propositions erronées, dans lesquelles il 
niait ia maternité divine de la sainte Vierge, l'union hypostatique 
des deux natures, et l'unité de personne en Jésus-Cluiet. Cet ou
vrage, écrit sous l'impression d'un déplorable préjugé, était fran
chement hérétique. Théodoret devait le rétracter plus tard. Mais, 
en ce moment, livré à toute l'ardeur de la controverse, il n'en 
aperçut pas les erreurs, et il l'adressa sous forme de lettre aux <( so
litaires de l'Osroène, de l'Euphratésie, de Syrie, de Phénicie et de 
Cilicie t, » C'était reprendre en sous-œuvre et pour la combattre 
l'encyclique fameuse de saint Cyrille aux monastères égyptiens. 
L'écrit de Théodoret était précédé, en guise de préface, d'une 
lettre au métropolitain Jean d'Antioche, qui assumait ainsi une 
certaine part de responsabilité dans l'œuvre de son suffragant i. 
Plus réservé toutefois, parce qu'il était plus en vue et qu'il nour
rissait des projets plus vastes, Jean d'Antioche ne rompit le silence 
que pour adresser à Nestorius des conseils amphibologiques, con
çus en termes ,,ssez respectueux vis-à-vis du pape et assez mdul
gcnts envers l'hérésiarque pour que des deux côtés aucun n'eût 
sujet de se plaindre 3. Ces sortes d'habiletés ne trompent que ceux 
,j_ui les emploient. Jean d'Antioche devait bientôt en foire la triste 
expérience. Quoi qu'il en soit, Nestorius comptait sur son dévoue
ment; il s'applaudissait du secours vraiment inespéré que i'écrit 
de Théodoret apportait à sa cause. Il était en drdit désormais de 
soutenir au point de vue dogmatique une opinion que l'évêque de 
Cyr ne craignait pas d'embrasser ouvertement. Aussi il s'empressa 
de rédiger douze anathématismes qu'il opposa à ceux de smnt Cy
rille 4• Ces triomphes furent les derniers que la Providence permit 
ù son orgueil. Il en jouit avec son insolence ordinaire, et dans 
deux sermons que nous avons encore, il épancha au sein de 
ses auditeurs l'allégresse qui débordait de son âme (13 et 14 dé-

Theodoret., Epis/. eu; Pal>•, g,·œc., tom, LXXXIll, col. t4i6, - • Id., 
Epist. CIV, col. 1413. 

• La lettre de Jean d'Antioche est reproduite en enti~r, Labbe, Coll,, 
Co11cil., tom. 111, col. 387. - 'Nestor., Blasphemiarum capitula im; Pair, lat., 
tou,. XLVlll, col. 910. 
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cembre 430 1). Cinq jours après, le XIII des calendes de décembre 
(19 décembre 430), Théodose le Jeune signait la lettre impériale, 
ou, comme on disait en style byzantin, le 0Eiov yp«µµ~, qui convo
quait tous les évêques du monde à Éphèse pour le jour de la Pen
tecôte de l'année suivante (7 juin 431). Nestorius avait dicté aux 
chanceliers impériaux quelques phrases de ce document, que nous 
avons encore et qui est intéressant à plus d'un titre. Il était rédigé 
au nom des " empereurs césars, Théodose et Valentinien, vain
queurs, triomphateurs, très-grands, très-augustes. » L'association 
des deux souverains d'Occident et d'Orient, telle que nous la lisons 
dans l'unique exemplaire qui nous ait été conservé et qui porte 
l'adresse de saint Cyrille, prouve évidemment que l'indiction du 
concile avait été concertée entre les deux cours de Byzance et de 
Ravenne. Dès lors le pape Célestin avait été consulté sur cette 
grande mesure. Et ce n'est pas seulement par hypotl-:èse que nous 
raisonnons ainsi, puisque nous avons encore l'instruction officielle 
que le souverain pontife remit à ses légats, à leur départ pour 
Éphèso. Nous la reproduirons plus loin. La lettre de Théodose le 
Jeune commençait en ces termes : " Entre la religion chrétienne 
et l'empire romain, il y a une relation étroite. Les progrès de la 
première assurent la prospér·ité du second. La religiou apprend à 
bien vivre, l'empire ne peut être florissant que par la vertu. En nous 
confiant le gouvernement du monde, le Seigneur a voulu ménager 
à nos sujets une autorité tutélaire qui les maintînt dans la piété 
et la justice. C'est là notre rôle; nous sommes les ministres de la 
Providence pour la sécurité de l'État. » Cette profession de foi 
paraîtra sans doute fort surannée aux esprits modernes qui rêvent 
la séparation absolue de l'État et de l'Église. Mais nous avons déjà 
dit que les empereurs du v' siècle ne goûtaient nullement cette 
théorie. « Notre préoccupation capitale, ajoutait Théodose, est 
d'assurer à l'Église une situation digne de la majesté de Dieu 
et de la splendeur de notre époque. Nous avons à cœur de la voir 
florissante et paisible, gouvernée en paix par des évêques et des 

• Nestor., Serm. xu et xm; Pair. lat., tom. XLVUI, col. 818·861. 
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clercs irrép,ochahles. " Ce dernier mot étag une allusion indi
recte aux accusations portées contre saint Cyrille. « Pour Q])tenir 
ce résultat, continuait l'empereur, nous invitons votre piété, ainsi 
que les autres métropolitains et les éYêques qu'ils voudront choisir, 
à se rendre pour la fête de la Pentecôte prochaine à Éphèse. Là, 
on portera un jugement canonique sur les discussions élevées 
naguère, et l'on corrigera les désordres qui se sont produits au 
détriment de la véritable piété et de l'utilité publique 1• " Cette 
dernière phrase était encore à l'adresse de saint Cyrille, et relevait 
toutes les espérances de Nestorius. 

32. « Sur ces entrefaites, dit l'historien Socrate, un crime épou
vantable fut commis dans la grande basilique de Constantinople. Il 
y avait à la cour un officier goth dont la cruauté était proverbiale. 
Un jour, ses esclaves, fuyant la colère de leur maître, vinrent se 
réfugier près de l'autel. Ils avaient à la main des épées nues. On 
les pria de s'écarter pour qu'on pût célébrer les dh·ins mystères. 
Mais ils ne voulurent rien entendre et durant plusieurs jours ils 
gardèrent cette attitude, menaçant de mort quiconque voudrait les 
approcher. Enfin, après avoir tué un clerc et en avoir blessé , 
un autre grièvement, ils se suicidèrent tous. Cette tragédie fit une 
impression immense. On disait que la profanation dont le sanc
tuaire venait d'être le théâtre présageait des catastrophes. L'événe
ment justifia la prévision et la chute de Nestorius suivit de près i, » 

§ Hl. Coae;le d"Éphèse, Hl• œcuwéuiqae ('13fi), 

33. Bien que tous les métropolitains du monde eussent été en gé
r:.éral convoqués dans la lettre de Théodose le Jeune, il était évident 
que lrs orientaux seuls pouvaient avoir le temps d'arriver à Éphèse 
ponr l'époque fixée. La Pâque de l'an 431 tombait le 19 avril. 
D'après les lois canoniques alors en vigueur, les évêques ne pou
vaient sortir de leurs diocèses qu'après l'octave de cette fête, c'est
à-dire au plus tôt le 27 du même mois. De là au 7 juin, fête de la 

1 Sacra imperaloria Theodosii junior; Labbe, Col. Cane., t. Jll, pag. i36, pas
eim. - • Socrat., Hist. eccles., lib. VII, cap. XXXIII, 
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Pentecôte, indiquée pour l'ouverture du concile, on n'avait plus 
qu'un intervalle de quarante et un jours. Dans un délai tellement 
restreint, il eût été matériellement impossible aux évêques de la 
Grande-Bretagne, des Gaules, de Germrrnie, d'E,prrgne et de la 
haute Italie, d'achever avec les moyens de locomotion dont on dis
p.osait alors un si long voyage. Aussi n'avait-on nullement compté 
sur ,eux. Le choix de la ville d'Éphèse fut surtout déterminé 
par la peosée de faciliter la réunion des évêques orientaux. Sa posi
tion intermédiaire sur le littoral de l'Asie-Mioeure, à une distance 
pcuesqu'égaledeConstantinople et d'Antioche, permettait aux navires 
d'Italie, de Carthage, d'Égypte et de Phénicie d'y aborder commo
dément, et abrégeait la route pour ceux des évêques qui auraient à 
s'y rendre par terre. Une autre considération, qui avait aussi son im
portance, se tirait de la richesse de la ville et de la fertilité de son 
territoire. Pour une assemblée de ce genre, il eût été impossible de 
l'Îen désirer de mieux. Éphèse n'avait point encore été bouleversée 
par les tremblements de terre, qui plus tard, en ruinrrnt la ville, ont 
frp,ppé le sol même de stérilité. Elle pouvait donc abondamment 
pourvoir aux nécessités d'une réunion si importante et si nombreuse. 
:\fais au-dessus de ces raisons tirées de l'ordre naturel et dont se 
p:éoccupaitla prévoyance humrrine, Dieu voulrrit ménager à l'église 
fondée par l'apôtre saint Jean le glorieux privilége de voir procla
mer dam.s.son sein le dogme de la maternité divine de :,,farie. Le pape 
saint Cé1estin l félicita l'empereur Théodose. « Si je ne puis être 
présent en personne à Éphèse, lui écrivait-il, j'y serai du moins par 
mes légats. Au nom du grand Dieu qui doit nous juger, je supplie 
votre piété impériale de ne point conserver son appui à ceux qui 
osent rrrbaisser la puissance et la majesté du Seigneur au niveau des 
lumières de leur faible raison. lis oompromettent la foi et troublent 
la paix de l'Église. C'est travailler au progrès de votre empire que 
d'étouffer leurs erreurs et d'apaiser l'agitation qu'ils ont causée 1," 

Celte admonition toute apostolique avait visiblement pour but 
d'éclairer l'esprit, de Th<Sodose le Jeune et de .le foire revenir on 

'S. Cœlestin. Epist. xrx; Pair. lat., tom. L, col. 511. 
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ses aveugles sympathies en faveur de Nestorius. Ce dernier le com
prit. Pour affaiblir l'impression de la lettre pontificale, il affecta de 
dire que le pape était un vieillard absolument incapable de rien 
entendre aux controverses théologiques et au véritable état de la 
qi:estion. Ce procédé à l'usage de tous les hérétiques passés, pré
sents et futurs, réussit pour le moment à la cour de Byzance. 
Nestorius y conserva tout son crédit. Cependant le pape mandait à 
saint Cyrille qu'il lui continuait ses fonctions de délégué aposto
li(}t1c, tout en lui enjoignant de surseoir à la condamnation défini
tivc de l'hérésiarque jusqu'à ce que le concile eût prononcé, et en 
lui recommandant de recevoir sa rétractation et de le réhabiliter 
s'il venait à résipiscence 1• Enfin le vm des ides de mai, sous le 
consulat de Bassus et Antiochus (8 mai 431), le souverain pontife 
faisait partir pour Éphèse trois légats spéciaux, Arcadius évêque 
de Vérone, Projectus évêque de Forum Cornelii (Imola) et Philippe, 
prêtre de l'église romaine du titre des Apôtres. Les instructions 
écrites qu'il leur donna et que nous avons encore étaient conçues 
en ces termes : « Lorsque votre charité sera arrivée heureusement, 
ainsi que nous l'espérons et le croyons de la miséricorde divin-r, au 
terme du voyage, vous prendrez en toutes choses conseil de notre 
frère et coévêque Cyrille, vous n'agirez que d'après sa volonté 
vous associant à lui pour maintenir inviolaoie l'autorité du siége 
apostolique. Dans les discussions auxquelles vous assisterez au 
sein de l'assemblée, n'oubliez pas que vous êtes juges des senti
ments qui seront ,,xposés et quetnul n'est le juge des vôtres. Si 
vous n'arrivez à Êphèse qu'après le concile terminé et quand les 
éYêqucs auront déjà repris le chemin de leurs diocèses, informez
vous avec soin de l'ordre qui aura été suivi, du résultat de la sen
tence, et si tout s'est passé conformément aux règles de la foi 
catholique. Il se pourrait que, le concile terminé, notre frère Cyrille 
se fût rendu à Constantinople. Dans ce cas, vous iriez l'y rejoindre 
et vous remettriez à l'empereur d'Orient les lettres dont nous vous 
chargeons pour lui. Si au contraire vous arrivez avant la fin du 

• S. Cœlestio ., Epist. XVI; tom. cit., col. 501. 



CllAP. r. - CONCILE D'ÉPIIÈSE 1n• OECUMÉNIQUE. 57 

concile et que vous ayicz à y prendre part, vous vous inspirerez 
ècs circonstances elles-mêmes et des conseils de notre frère Cyrille 
pour tout ce qu'il y aurait à faire 1• » 

34. Nestorius arriva le premier à Éphèse. << Il y parut, dit l'his
torien Socrate, avec une suite nombreuse de laïques de toute con
dition, qui lui faisaient escorte!. n Le comte Irénée, l'un des officiers 
les plus considérables de la cour, avait voulu l'accompagner par 
pure amitié et sans aucune mission officielle. L'empereur ne jugea 
point à propos, comme autrefois Constantin le Grand, d'assister en 
personne au concile.. Saint Isidore de Péluse le lui avait cependant 
conseillé, dans une lettre aussi ferme que respectueuse. « Si vous 
preniez le temps de vous rendre aux délibérations d'Éphèse, lui 
mandait-il, je serais pleinement rassuré. Votre présence ferait 
taire les ennemis de la foi. En tout cas , votre piété impériale 
pourrait prévenir bien des désordres si elle daignait enjoindre aux 
ministres qui la représenteront de ne s'immiscer sous aucun préte,:.te 
dans les questions dogmatiques. Autrement les perturbateurs s'ap
puieront de leur autorité, qui sera la vôtre, pour leurs perfides 
manœuvres, autrement nous auront le triste spectacle de l'empire 
en lutte avec Dieu. Au reste l'Église de Jésus-Christ est fondée 
sur la pierre immuable, contre laquelle les portes de l'enfer ne 
prévaudront jamais 3. » Les prophétiques avertissements du soli
taire n'eurent pas J.e succès qu'il s'en était promis. Théodose le 
Jeune, toujours aveuglé par sa prévention, choisit pour son repré
sentant à Ephèse l'un des plus intimes amis de Nestorius, le 
cames domesticoi·um Candidien. Il est vrai que, dans la lettre 
officielle adressée au concile , l'empereur tenait ostensiblement 
un langage conforme aux vœux de saint Isidore. « En chargeant, 
disait-il, le préclarissime comte des domestiques de se rendre à 
votre saint synode, je lui ai prescrit de ne s'immiscer d'aucune 
sorte dans les questions de dogme, ni dans les controverses tou-

1 S. Cœlestin., Commonilorium episcop. et preshyler. euntil,us od concilium; 
tom. cit., col. 503. - • Socrat., H,s/. ecclcs., Hu. VII, cap. xxx1v; Pair. grœc., 
tom. LXVII, col. 613 - 'S. Isidor. Pelus., Jib. 1, Epist. cccxr; Patr. g,·œc., 
tom. LX}.. vm, col. 362. 
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chant la foi. Cela n'appartient qu'aux: évêques; un laïque qui aurait 
cette audace serait un sacrilége. !\fais je l'ai chargé d'écarter 
d'Éphèsc les moines et les séculiers qui s'y rendent en foule, et 
qui y viendront encore, attirés par la curiosité et l'attrait de ce 
grand spectacle. Il importe que la majesté de vos clélibérations 
et leur tranquillité même ne soit pas troublée par une multi
tude indiscrète et tumultueuse. Candidien devra veiller en outre 
à ce que la discussion ne dégénJre pas en rivillités de personnes ou 
de partis. Il lui est expressément défendu de laisser un évêque 
sortir d'Éphèse sous aucun prétexte, soit pour retourner dans 
son diocèse, soit pour tout autre voyage, même celui qu'il vou
drait faire à notre cour impériale, avant que la sentence défini
tive ait été rendue 1• Aucune autre affaire ecclésiastique ne pourra 
être traitée avant la question dogmatique qui fait le principal objet 
de cette réunion. » L'empereur informait ensuite les pères qu'afin 
de mieux assurer le calme et la paix des esprits, durant leur sé
jour à Éphèse, il avait pris des mesures pour que les tribunaux 
civils s'abstinssent de juger en :natière criminelle, se réservant, si 
besoin étilit, d'évoquer à Constantinople même les affaires de cette 
nature qui se présenteraient dans l'intervalle. <e Enfin, disait-il en 
terminant, je tiens à vous prévenir que le très-mag·nifique comte 
Irénée n'a reçu de nous aucune mission. C'est uniquement par 
amitié pour le très-saint Nestorius, évêque d!l notre illustre capi
tale, qu'il a voulu l'accompagner à Éphèsa !, " Cette dernière 
phrase, si élogieuse à l'endroit de l'hérésiarque, démentait l'impar
tialité affichée dans le corps de la lettre. Théodose le Jeune venait 
de dire qu'un laïque ne doit pas s'immiscer dans les controverses 
de religion, et il préjugeait la sentence ecclésiastique en décernant 
d'avance un brevet d'éminente sainteté à un évêque accusé d'héré
sie. Nous ne savons si les instructions verbales données à Candi
dien furent conformes à ce programme écrit. Mais nous verrons 
bientôt comment il remplit son mandat. 

• Cette préeautiou de la chancellerie impériale semble avoir été prise 
contre saint Cyrille, dont on espér,>it la cou<lamn~tion. -· • The-.,dos., Sacra 
ad synodum missa per Candùlian.; Lallbe, Concit., tore. III, col. ,U2. 
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35. Saint Cyrille s'était embarqué aussitôt après les fêtes pas
cales, avec cinquante évêques d'Égypte. Durant une relâche à l'ile 
de Rhodes, le patriarche écrivait à ses fidèles alexandrins : " :•ar 
la grâce et la bonté du Christ Notre Sanveur, nous avons 
heureusement accompli cette première trave1·séc, et nous pouvons 
rendre grâces au Dieu qui domine la puissance des mers et calme 
l'agitation des flots. Absent de corps, je suis toujours au milieu 
de vous par la pensée. Continuez, bien-aimés fils, à prier lo Sei
gneur, afin qu'il daigne achever son œuvre, dompter les résistances 
ennemies, apaiser la tempête des passions et rendre la pai:,: 
à l'Église 1• » Le navire aborda au port d'Éphèse quelques jours 
seulement avant la Pentecôte. Le métropolitain d,i cette ville, 
Memnon, accueillit saint Cyrille avec les pins grands honneurs. Les 
partisans de Nestorius lui en firent un crime. Memnon en effet 
n'avait point agi de la sorte à l'arrivée de l'hérésiarque. Sans 
le traiter comme nn condamné, puisqu'il ne l'était pas encore, 
il gardait vis-à-vis de lui une attitude de r6serve commandée par la 
situation même. Sa métropole, ou exarchat d'Éphèse, selon l'expres
sion nsitée par les grecs, comptait plus de quarante évêques sou
mis à sa juridiction. Memnon les avait appelés près de lui, et cette 
nombreuse phalange épiscopale ne dissimulait pas l'horreur que 
lui causaient les blasphèmes de Ne~torius. Cependant le terme 
du 7 juin, primitivement fixé pour l'ouverture du concile, appro
chait. On savait que Juvénal patriarche de Jérnsalcm avec les 
évêques de la Palestine. et de la Phénicie, et Jean patriarche d' An
tioche avec ceux de la Syrie, étaient en chemin. Pour leur laisser 
le temps d'arriver, on recula de seize jours l'époque cle la première 
session, qui fut solennellement prorogée an 22 juin. Ce délai était 
plus que suffisant. En effet Juvénal, le plus éloigné de ceux 
qu'on attendait, arriva cinq jours après la Pentecôte. Il n'en fut 
pas. de même de Jean d'Antioche. Des conrriers expédi6s par 
lui annonçaient coustamment un nouveau retard, causé tantôt 
par le mauvais état des routes, tantôt par des accidents de 

• S, Cyril!., Epist. xx; Pair. rrœe., tom. LXXVII, col. 128, 

Prorogatloa 
du concile. 



60 PONTIFICAT DE SAINT CÉLESTIN I (422-432). 

voyage, tantôt par la maladie ou la fatigue de quelques évêques. 
En réalité, Jean d'Antioche différait à dessein son arrivée, pctr 
un calcul d'ambition et de vanité personnelle. Secrètement favo
rable à Nestorius, il ne voulait point intervenir dans la con
damnation de cet hérésiarque , et il se réservait, au cas où 
cette condamnation serait prononcée sans lui, de procéder 
ensuite à l'examen de la double accusation dont saint Cyrille 
était l'objet pour les anathématismes dénoncés par Théotloret, 
et pour les prétendus excès de pouvoir dont se plaignaient les 
imposteurs Chérémon et Sophronas. Du reste, Jean d'Antioche 
n'avait garde de rien laisser transpirer de ces perfides projets. 
Les lettres qu'il écrivait de chacune de ses haltes étaient toutes 
adressées à saint Cyrille : elles renfermaient les expressions les plus 
chaleureuses de respect et d'hommages pour ce patriarche. Cepen
dant les évêques réunis à Éphèse préludaient aux délibérations sy
nodales par des conférences et des entretiens dogmatiqu&s. Ils 
étaient unanimes à proclamer leur foi à la maternité divine de Marie, 
à l'union hypostatique des deux natures et à l'unité de personne en 
Jésus-Christ. Un grand nombre d'entre eux essayèrent de ramener 
Nestorius à ce sentiment. Acacius de Melitène, dont la piété 
et la science étaient universellement admirées, s'y employa avec 
le zèle d'une amitié véritable. Il était lié avec l'orgueilleux pa
triarche et il voulait le sauver en le tirant de son erreur. Nestorius 
parut touché de ses exhortations. <1 Après tout, s'écria-t-il un jour, 
je ne m'obstinerai pas davantage. Puisqu'on le veut, je dirai que 
la sainte Vierge est Mère de Dieu (0eo,6xo,J, pourvu qu'on m'accorde 
qu'elle est aussi mère de l'homme (cxv8pomo,6xo,). 1> Cette parole donna 
quelque espérance de le voir se convertir enfin à la foi catholique. 
Mais, le Hl juin, reprenant avec Acacius et d'autres évêques cette 
importante controverse, il se montra plus intraitable que jamais. 
<1 Si vous persistez, dit-il, à soutenir que le Verbe, Fils de Dieu, 
est la même personne que le Christ, vous serez obligés également, 
puisque la Trinité est indivisible, d'admettre que le Père et le 
Saint-Esprit se sont eux-mêmes incarnés. 11 Les évêques de son 
parti allèrent encore plus loin. << On a tort, dit l'un d'eux, de flé-
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trir les juifs du nom de déicides. Ce n'est pas un Dieu mais un 
nomme qu'ils mirent à mort, en crucifiant Jésus-Christ. " Acaciu~ 
de l\Iélitène ne voulut pas en entendre davantage. Il se retira déses
péré. Le même jour, Théodote d'Ancyre et quelques autres évêques 
tentèrent une nouvelle démarche près de Nestorius. « Jésus-Christ 
est Dieu, 1 ui dirent-ils. Les Écritl!res sont formelles sur ce point. Par 
conséquent la Vierge est mère de Dieu, puisqu'elle a enfanté Jésus
Christ. - Non, répondit l'hérésiarque. Jamais je n'appellerai Dieu 
un enfant que l'on vit naître, qui eut un mois, puis deux mois et qui 
avait besoin pour vivre du lait de sa mère! Tout est rompu entre 
nous. Je demeure pur de vos erreurs, et je renonce désormais à 
votre communion 1• " On atteignit de la sorte le 21 juin, veille de 
l'ouverture du concile. Jean d'Antioche n'était pas arrivé. Les 
évêques présents, au nombre d'environ cent-soixante, se plaignaient 
amèrement de son retard. Le pape ayant désigné saint Cyrille 
pour son représentant, on n'avait point à attendre les trois légats 
spéciaux qu'il envoyait d'Italie. Nous avons vu que leurs instruc
tions avaient été données dans la prévision que le concile pourrait 
être terminé avant leur arrivée. Enfin, le soir du 21, deux évêques 
syriens, Ale:,andre d'Apamée et son homonyme d'Hiérapolis en
trèrent à l~p hèse, porteurs d'une lettre adressée par Jean d'Antioche 
à saint Cyrille. Elle était conçue en ces termes : << Au seigneur 
très-saint et très-religieux collègue Cyrille, Jean, salut dans le 
Seigneur. Je suis désolé de n'être point encore à Éphèse, où votre 
sainteté m'attend depuis plusieurs jours. Le désir de vous voir, plus 
encore que l'importance des négociations pendantes, m'a fait pres
ser mon voyage. Depuis trente jours je suis en route, sans m'ac
corder personnellement un instant de repos. Mais la maladie de 
plusieurs des évêques qui m'accompagnent, le mauvais état des 
chemins, le manque de bêtes de somme nous ont causé des retards 
infinis. Priez Dieu qu'il nous permette de fournir sans encombre 
tes cinq ou six journées de marche qui nous restent encore, et qu'il 
m'accorde ainsi la joie d'embrasser votre tête sainte et sacrée. » 

1 Labbe, tom. III, passim; Socrat., His/, eccles. 1 lib. VII, cap. xxx1v, 
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Ge billet fut lu à tous les évêques réunis à Éphèse; et, comme ils se 
plaignaient du nouveau retard qu'ils allaient encore avoir à subir : 
« Non, non, s'écrièrent les deux envoyés. Jean d'Antioche nous a 
chargés expressément de vous dire de ne plus différer l'ouverture 
du concile. Le vœu de l'empereur est formel; n'attendez pas da
vantage, et demain commencez la première session. " On leur fit 
répéter plusieurs fois cette parole; ils attestèrent par serment que le 
patriarche leur avait très-réellement donné ce message. En consé
quence, il fut résolu que la première session aurait lieu le tende

. main. Nestorius protesta contre cette décision, et le comte Candi di en 
écrivit aux pères pour leur défendre, au nom de l'empereur, l'ou
vrir le concile avant l'arriv6e de Jean d'Antioche. Il ne fut tenu 
aucun compte de cette inhibition tyrannique, et l'on passa outre. 

36. « Lex des calendes de juillet, sous le consulat XIII• de Flavius 
Théodose et III• de Valentinien, empereurs augustes (22 juin 43:l), 
disent les actes, le saint concile s'est réuni à Éphèse, et les très-saints 
et vénérables évêques, au nombre de cent-soixante, ont siégé dans 
la basilique de Sainte-Marie, sous la présidence de Cyrille d'Alexan
drie tenant la place du très-saint et très-vénérable pontife de l'église 
de Rome, Célestin 1• Le diacre de Carthage, Bessula, prit séance, 
comme représentant de l'église d'Afrique. Pierre, prêtre d'Alexan
drie et primicier des notaires, dit : Depuis que le révérendissime 
Nestorius a été promu au siége de Constantinople, des nouveautés 
se sont produites, qui ont scandalisé les fidèles de cette église. Le 
très-pieux évêque d'Alexandrie, Cyrille, en ayant été informé, lui 
adressa une première puis une seconde lettre monitoire, remplies 
toutes deux de témoignages de déférence et de respect pour sa 
personne. Nestorius refusa d'y obtempérer. Cyrille prit le parti d'en 
référer à Rome, et il chargea son diacre Possidonius de remettre 
la correspondance échangée entre eux aux mains du très-pieux 
Célestin, évêque de l'église romaine. Célestin porta sur cette affaire 
un jugement qu'il notifia à Cyrille. Depuis lors, la puissance impé
riale, de concert avec l'autorité religieuse, a convoqué un synode à 

1 K vp!>),ov 'AleÇ~vôpE[ac;, ôté1tovto; xixl 't'àv 't61tov 't'"oÜ &ytwTci't'OV xcd Ocnwtcitov 
&pl(«maY.6rrou Twv Pwµ~fwv 'Exûna•~, Küea,(vou. {Labb., tom. Ill, p, 446,) 
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Éphèse t. Nous croyons devoir vous donner avis que nous avons 
entre les mains tous les documents dont il s'agit, prêts à en faire 
lecture, si votre .piété Je Juge convenable. - Juvénal, évêque de 
Jérusalem, prit la parole et dit: Qu'on lise d'abord la lettre adres
sée par les très-pieux empereurs à tous les métropolitains. - Le 
prêtre d'Alexandrie, Pierre, fiJ cette lecture. Après quoi, Firmus 
évêque de Césarée dit : Je prie le très-saint et révérendissime 
Memnon, évêque de cette cité d'Éphèse, de vouloir bien spécifier 
exactement Ie nombre de jours qui se sont écoulés depuis notre 
arrivée en sa ville épiscopale. -· :Memnon répondit: Seize jours se 
sont écoulés, depuis le terme indiqué par la lettre impériale pour 
l'ouverture du concile. - Cyrille dit alors : Le saint et sacré 
concile n'a été différé si longtemps que pour attendre les évêques 
de Syrie. Ce retard a déjà entraîné de funestes conséquences : 
nous a,·ons eu la douleur de voir mourir quelques-uns de nos 
frères dans l'épiscopat; d'autres en grand nombre sont tombés 
malades. li nous faut donc, sans plus de délai, procéder à l'examen 
des matières dogmatiques, et, selon la teneur des décrets impé
riaux, pourvoir, dans l'intérêt de toutes les églises du monde, à la 
définition des vérités de la foi. - Théodote évêque d'Ancyre se 
leva et dit : Il conviendrait avant tout de mander le révérendis
sime Nestorius, afin qu'il assiste aux actes synodaux et que la dé
cision à intervenir soit prise en présence de tous et d'un consente
ment unanime, - Alors Hermogénès évêque des Rhinocoruri \ 
Athanase de Paralia ~, Pierre des Paremboli 4, et Paul de Lampa s 
se levèrent et rendirent successivement témoignage en ces termes : 
Hier, par l'ordre de votre piété, nous sommes allés trouver le ré
vérendissime Nestorius pour l'inviter à assister à cette session. J'y 

l Ces expressions sont importantes pour établir que la convocation du 
concile d'Éphèse avait été concertée entre l'emperenr et le pape. 'fü,d oèv fa 
'30:atÀtxoü xa] 6eocptÀoû,;nVv,a.Toi; -Ji &.y(a VµW" a\lyxe~~6·t'tjTIXL aUvoôot; lv-rœveix. (Labbe, 
tom, lll, col. 451.) 

• Rbinocorurre, dans l'Augustitamnique 1re d'Égypte, aujourd'hui Farma, 
- • Paralia, dans l'Égypte 11•, à l'embouchure de la 1natrième branche du 
Nil. - • Parembolœ, on Castrum Saracenorum, dans l'Arabie Pétrée. - • Lamps 
en Crète. 
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réfléchirai, nous dit-il, et j'irai, si je le juge à propos. Il avait avee 
lui six ou sept évêques qui nous tinrent le même langage. - Fla
vien évêque de Philippes fit cette proposition: On pourrait déléguer 
de nouveau quelques-uns des très-religieux évêques, pour lui noti
fier l'ouverture du saint concile et lui mander de s'y rendre. - Cet 
avis fut agréé. On désigna pour cette mission Theodulus évêque 
d'Elusa en Palestine, Anderius de Cherronèse en Crète, Theopemp
tus évêque de Cabasa en Égypte. Epaphrodite, lecteur et notaire 
du très-pieux Hellanicus évêque de Rhodes, leur fut adjoint comme 
secrétaire. Le concile leur remit une lettre pour le révérendissime 
Nestorius. Elle était ainsi conçue : Votre piété a été informée hier 
de l'ouverture de cette assemblée sainte et catholique. Vous n'au
riez pas dû négliger d'y assister. Cependant, affligés de votre 
absence, nous vous prions de nouveau de vouloir bien vous y rendre. 
L'intérêt de l'Église et celui de la foi demandent une décision solen
nelle ; de plus, vous connaissez à ce sujet les vœux des augustes 
empereurs. - Après s'être acquittés de leur message, les députés 
revinrent et rendirent compte de leur mission en ces termes : Nous 
avons trouvé la maison du révérendissime Nestorius entourée de 
soldats en armes. Ayant demandé qu'on le pl"évint oo notre visite, 
il nous fut répondu qu'il reposait (,ôu,~« x~l &v«1t«umu), el qu'il avait 
donné ordre de ne iaisser entrer personne chez lui. Nous ms1stâmes 
en disant que nous étions délégués par le saint concile, et que nous 
ne nous retirerio os pas sans avoir reçu de lui une réponse. En 
ce moment, ses clercs vinrent à nous et nous répétèrent la même 
chose que les soldats. Nous fîmes de nouvelles instances. Alors se 
présenta le tribun Florentius, de la suite du très-magnifique comte 
C,tadidien. Attende;:, nous dit-il, vous allez avoir une réponse. 
Quelques instants après il revint, accompagné d'un des clercs de 
Nestorius, et nous dit : Je n'ai pu pénétrer jusqu'au révérendissime 
patriarche, mais on m'a transmis sa réponse. Il se rendra parmi 
vous lorsque tous les évêques seront arrivés. Voilà la déclaration 
qu'il ordonne de faire à votre piété. Nous prîmes alors à témoins 
le tribun Florentius, les soldats et les clercs qui se trouvaient là, et 
nous quittâmes cette maison. -Après cette déposition, l'évêque de 



C!JAP. I. - CONCILE n'i:PIIÈSE m• OECUMÉNIQUE. füj 

Pl;ilippes, Flavien reprit : Nous ne devons omettre aucune des 
formalités canoniques. Hier, le révérendissime Nestorius a reçu une 
première citation; aujourd'hui une seconde vient de lui être 
adressée. II n'a tenu compte ni de l'une ni de l'autre. II convient 
de lui en faire une troisième. - Les pères adoptèrent cet avis. 
Anysius évêque de Thèbes dan~ !'Hellade, Domnus d'Opuntium ', 
Jean d'Hephœstia dans l'Augustamnique \ et Daniel de Darn,1 
en Lybie, avec Anysius notaire et lecteur de Firmus, évêque de 
Cappadoce, furent choisis pour cette nouvelle mission. Le concile 
leur remit à l'adresse de Nestorius une lettre plus pressante encore 
que la première. Au retour, ils dirent: En arrivant à la demeure de 
Nestorius, nous trouvâmes le vestibule rempli d'une foule de sol
dats armés. Sur notre demande d'être introduits près du révé
rendissime évêque de Constantinople, on ne daigna pas nous 
répondre. Nous pritlmcs du moins qu'on vou1ût lui faire savoir que 
nous venions lui faire une troisième citation, de la part du saint 
concile. Les soldats se jetèrent sur nous et nous repoussèrent 
violemment. Nous fîmes observer que quatre évêques désar
més n'étaient point à craindre, que nous n'avions aucune in
tention malveillante t!t que nous demandions seulement une ré
ponse. Après avoir ainsi parlé, et longtemps attendu à la porte, 
les soldats nous dirent : Vous pouvez rester là jusqu'à demain, s'il 
vous convient ainsi. Quant à nous, on nous a placés dans ce vesti
bule pour en garder l'entrée, avec ordre de repousser tous ceux 
qui se présenteraient de la part du concile. - Après cette déposi
tion, Juvénal, évêque de Jérusalem, dit: Les règles canoniques ne 
prescrivent que trois citations obligatoires. Cependant nous aurions 
été disposés à en adresser une quatrième au révérendissime Nes
torius. Mais il fait garder sa demeure par des troupes armées qui 
en défendent l'accès. Cette attitude ne laisse que trop deviner ses 
mauvais dEsseins. II ne nous reste plus qu'à procéder en paix à 
l'examen des matières dogmatiques. Qu'on récite donc le symbole 
de la foi, dressé par les trois cent dix-huit pères de Nicée, afin quo 

' Opuntium, Opuntis, dans la Locride, évi!chê suffrag1nt de Corinthe. -
1 Basse Égypte. 
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les doctrines conformes à cette règle immuable soient approuvées, 
et celles qui s'en écartent frappées d'anathème 1• » 

37. <c Lecture fut faite du symbole de Nicée. Ensuite le primicier 
des notaires, Pierre d'Alexandrie, prit la parole. Nous avons entre 
les mains, dit-il, la lettre dogmatique adressée par le très-pieux ar
chevêque Cyrille au révérendissime Nestorius, pour lui démontrer 
ses erreurs et l'exhorter à les rétracter. Si votre sainteté l'ordonne, 
j'en ferai lecture. -Les pères approuvèrent cette proposition, et 
la lecture fut faite ~. Après quoi, l'évêque d'Alexandrie, Cyrille, 
prit la parole en ces termes : u Le saint et œcuménique concile 
vient d'entendre l'exposé de la doctrine adressée par moi au révé
rendissime Nestorius. J'ai la confiance de ne m'être en rien écarto 
des lignes de l'orthodoxie ni des règles du symbole de Nicée. Je 
prie votre sainteté de déclarer si elle en juge ainsi. - Chacun des 
pères se leva ensuite tour à tour, et déclara que la lettre de saint 
Cyrille était l'expression exacte de la foi catholique.Palladius, évêqu:i 
d'Amasée, dit ensuite: li eonvient maintenant de prend1:e c:onnais
sance de la réponse faite au patriarche d'Alexandrie par le révé--
rendissime Nestorius, afin de savoir si elle est également conforme 
à la foi, des pères de Nicée. - Le primicier des notaires en donna 
lecture 3 : puis Cyrille demanda que les évêques voulussent bien dé
clarer leur sentiment. Chacun d'eux le fit tour à tour: à l'unanimité 
ils proclamèrent que la lettre de Nestorius était un tissu d'impiétés et 
le blasphèmes. Tous ensemble élevant la voix ils s'éctièrent: La foi 
~atholique etle saint concile anathématisent Nestorius, sa lettre etla 
doctrine qu'elle renferme! Anathème à l'hérétique! Nous l'anathé
natisons tous! Quiconque communique avec Nestorius est ana
thème! - Juvéual, évêque de Jérusalem, dit: Qu'on lise les lettres 
dogmatiques du très-saint et très-vénérable pontife de l'église 

• Labbe, Cancil., tom. III, col. 415·466. 
• Cette lettre, dont nous avons reproduit plus haut quelques fragments, 

est la seconde de celles que saint Cyrille adressa à Ne,torius. Elle porte Je 
n• 4 parmi l~s Épitres du grand docteur. Cf. Pair. grœc., tom. LXXVII, col. 
44-57. 

3 Voir cette lettre de Nestorius, Pair. grœc., tom. LXXVJI, col. 49-57. 
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romaine, Célestin. - Le primicicl' en donna lecture, et ajouta: 
Outre ces rescrits du très-bienheureux pape Célestin, le conci'.c 
d'tgypte fit remettre à Nestorius une lettre synodale rédigée par lJ 
très-pieux Cyrille et également conforme à la doctrine du pontife l'.D 

Rome. Si votre piété le juge à propos,j'en ferai aussi lecture. -L::t 
lettre synodale fut lue 1, et le p.rimicier dit ensuite : Le synode 
d'Ale!:audrie avait chargé les pieux évêques Theopemptus, Daniel, 
Potamon et Comarius de porter ces documents au révérendissime 
Nestorius. Ils sont ici; le concile peut apprendre de leur bouche le 
résultat de leur démarche. - Les quatre évêques furent priés de 
faire. cette déposition. Arrivés à Constantinople, dirent-ils, nous 
nous rendîmes, un dimanche, pendant la synaxe, dans la basilique 
de Sainte-Sophie, et en présence du clergé et du peuple nous pré
sentâmes à Nestorius les lettres dont nous étions chargés pour lui. 
Revenez demain me trouver en particulier, nous dit-il. Le lende
main, les portes du palais épiscopal nous furent fermées. Nestorius 
nous fit congédier, sans même nous honorer d'une réponse. Le soir, 
dans un sermon solennel, il renouvela ses blasphèmes, et il a persé
véré jusqu'à ce jour dans cette voie. - Fi dus, évêque de Joppé, dit: 
Quant à ce qui regarde les sentiments actuels de. Nestorius, les véné
rables Acacius de Mélitène et Théo dote d' Ancyre pourraient éclairer 
la religion du concile. Nous les prions donc, et au besoin nous les 
adjurons, par les saints Évangiles déposés sous nos yeux\ de faire 
connaître les paroles qu'ils ont recueillies de la. bouche même do 
Nestorius, dans la conférence qu'ils ont eue avec lui il y a trois jours. 
-Cyrille, évêque d'Alexandrie appuya la proposition en ces termes: 
Il s'agit ici de la question la plus grave, puisqu'elle intéresse la foi 
chrétienne. Je me joins donc au très-pieux évêque Fi dus, pour 
supplier les révérendissimes 'l'héodote et Acacius de nous déclarer 

1 Cette lettre contenait les douze analhématismes de saint Cyrille contre 
la: doctrine nestorienne. Le concile les ayant entendus sans y faire d'obser
vation los adopta indirectement et les couvrit de son autorité dogmatique. 

1 Ko:1 ôpx.t,oµEv xa.-r<X 't'Wv 1tpoxEtµévw~ &ytwv 'Eua.nd(w-J. (V1bbe, Concil., t. UI, 
col. 503.) Ces paroles prouvent que le texte des saints Évangile• avait été 
déposé, selon l'usage, au milieu du sanctuaire de la basilique, au centre de 
l'espace occupé· par les siéges des évêq1,es, 
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sous la foi du serment, s'il, le jugent ù propos (car leur simple pa
role nous sufflrait), la nature ùes propos qu'ils ont entendu tenir 
à Nestorius dans cette ville ù'Éphèse. - Théodote d'Ancyre prit 
le premier la parole et dit: Je suis l'ami de Nestorius, et c'est avec 
douleur que je fais cette déposition : mais je suis incapable de sa
crifier les intérêts de la foi à ceux de l'amitié. li me faut donc, 
quoi qu'il m'en coûte, exposer simplement les faits. Les sentiments 
de Nestorius sont assez connus par la lettre qu'on vient de lire à 
votre piété. Deux jours après mon arrivée à Éphèse, dans un en
tretien que nous eûmes ensemble, il me dit que jamais il ne recon
naîtrait qu'un enfant de deux ou trois mois ait pu être Dieu. -
Acacius de Mélitène déposa ù son tour : La foi catholique, dit-il, et 
l'intérêt de la religion doivent l'emporter sur toutes les affections 
humaines. Moi aussi j'aime Nestorius; j'ai pour lui une affec
tion sincère et profonde. J'ai fait tout ce qui dépendait de moi 
pour le tirer de son erreur. A peine arrivé en cette ville, j'eus 
avec lui une première conférence, où il ne me laissa que trop en
trevoir son penchant à l'hérésie. Mes efforts pour le faire revenir 
à de meilleurs sentiments furent inutiles. De peur de l'aigrir par 
une controverse trop fréquente, je laissai s'écoulei· dix ou douze 
jours avant de reprendre notre entretien. !\fais je le trouvai encore 
plus obstiné. Aux arguments que j'essayais de faire valoir, il me ré
pondit par ce dilemme aussi absurde qu'impie : Ou il vous faut 
;·enoncer à dire que le Fils unique de Dieu est une même personne 
avec le Christ; ou il vous faut reconnaître que le Père et le Saint
Esprit se sont incarnés simultanément avec le Verbe, en sorte que 
Jésus-Christ est à lui seul la Trinité tout entière. La discussion 
s'engagea sur ce terrain, et l'un des évêques qui l'accompagnaient, 
pressant encore davantage les conséquences de ce faux système, 
s'oublia jusqu'à dire : Le Fils qui a souffert la mort sur la croix 
n'était pas lu même personne que le Verbe. Un autre ajouta : Les 
Juifs n'ont pas crucifié un Dieu, mais un homme! Après ce blas
phème, je les saluai tous et me retirai. - En entendant cette double 
déposition, l'évêque de Philippes Flavien dit : Le témoignage de 
nos très-pieux et vénérables frères Acacius et Théodote ne laisse 
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malheureusement aucun doute sur les dispositions actuelles de 
Nestorius. Je demande qu'on nous lise les textes des sainf/3 pères 
relatifs au dogme contesté. - Le primicier dit : Nous avons 
ici les codex des très-saints et bienheureux pères et docteurs 
de l'Église, évêques, prêtres, _martyrs, confesseurs. Un extrait 
de leurs ouvrages a été rédigé en quelques chapitres. Si le 
saint concile l'ordonne, il en sera fait lecture. - Flavien, évêqc1e 
de Philippes, reprit: Qu'on lise ces passages, et qu'ils soient ins6-
rés dans les actes de cette présente session. - On lut donc les 
textes de saint Pierre d'Alexandrie, de saint Athanase, des papes 
saint Jules et saint Félix, de saint Cyprien, de saint Ambroise, de 
saint Grégoire de Nazianze, de saint Basile, de saint Grégoire de 
Nysse, de saint Atticus et de saint Amphiloque. Tous ces pères et 
docteurs professaient l'unité de personne dans le Verbe incarné, la 
divinité du Christ, et par conséquent la maternité divine de la sainte 
Vierge. Le primicier des notaires dit ensuite : Nous avons entre 
les m,ims les homélies, commentaires et traités théologiques du 
révérendissime Nestorius. Un extrait relatif au dogme contesté en 
a été dressé avec soin. Si le saint concile le juge à propos, nous en 
ferons lecture. - Qu'on lise, dirent tous les évêques. - On lut 
alors dix-neuf passages des livres de Nestorius 1• Après cette lec
ture, !"évêque Flavien s'écria : Tels sont donc les horribles blas
phèmes de Nestorius! Grâce à Dieu, c'est pour lu première et la 
dernière fois qu'ils auront souillé nos oreilles. Qu'on les insère 
toutefois dans les actes, à la honte éternelle de leur auteur. - Le 
primicicr dit alors : Le révérendissime et très-pieux évêque mé
tropolituin de Carthage, Capreolus, nous a fait remettre par le 
diacre Dessula une lettre adressée au saint concile. Si votre piété 
l'ordonne je la lirai d'abord dans le texte latin, puis dans la tra
duction grecque qui en a été préparée. - Cette lecture fut ordon
née. Vénérables frères, disait Capreolus, quelle joie pour les évêques 
d'Afrique, s'il leur eût été donné de se réunir à vous pour le saint 

' Les extraits de Nestorius, ainsi que les textes des saints pères lus précé
demment, sont tous reproduits in extenso dans les Actes. Cf. Labbe, tom. Ill, 
col. 508-530. 
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ot rncré concile! Nous ne pouvons, hélas ! que vous faire parvenir, 
avec nos excuses, le cri de nos lamentations et de nos douleurs. Les 
lettrns de notre auguste fils, le très-pieux empereur Théodose, 
étaient adressées à notre frère de bienheureuse mémoire et ooévêque 
Augustin, dont la présence était surtout réclamée à Éphèse, en cette 
circonstance solennelle. Mais ce grand homme avait cessé de vivre, 
quand le message impérial nous est parvenu. Je pris la liberté 
d'ouvrir respectueusement la lettre, bien que la suscription portât 
le nom du vénérable Augustin, puis j'ess<1yai de convoquer les 
évêques en synode pour leur annoncer l'indiction de votre saint 
concile et choisir les délégués qui pourraient s'y rendre. Ce pro
jet échoua malheureusement. L'invasion a coupé les routes; les 
provinces sont occupées par des nuées de ravisseurs; les popula
tions ont été massacrées. Heureux ceux qui ont pu échapper par 
l'exil au fer de l'ennemi! Aussi loin que le regard puisse s'étendre, 
les cités et les campagnes africaines présentent le spectacle de la 
désolation et de la mort. Au milieu d'un désastre qui n'a jamais 
eu son pareil, j'ai voulu du moins, pour témoigner à la fois ma 
vénération à l'égard de votre piété et mon respect pour les règles 
canoniques, députer près de vous, vénérables frères, le diacre Bes
sula, qui vous remettra ce message. Je supplie ,,otre sainteté d'agir 
courageusement, sous l'inspiration de !'Esprit-Saint, pour le main
tien de la foi catholique et la répression des audacieux sectaires 
que l'autorité du siége apostolique et la sentence de deu~ conciles 
ont déjà frappés 1• Quand il s'agit des dogmes de notre religion 
sainte, c'est dans la tradition antique de nos pères qu'il faut les 
chercher, et non dans les élucubrations individuelles d'un novateur. 
La vérité s'est transmise, depuis les origines de l'Église jusqu'à nous, 
parce canal toujours pur, toujours intègre, dans sa simplicité apos
tolique et sou iudéfectible autorité. - Après la lecture de ce docu
ment, l'évêque d'Alexandrie Cyrille s'exprima ainsi : Vous venez 
d'entendre les nobles paroles du révérendissime et très-pieux 

• On se rappelle que le concile de Rome présidé par le pape saint Célestin, 
et celui d'Alexandrie par saint Cyrille, avaient d(;jà prononcé l'anathème 
contre l'hérésie de Nestorius. 



CIIAP, I, - CONCILE D'ÉPllÈSE 111• OECUMÉNIQUE. '11 

métropolitain de Carthage, Capreolus. Sa lettre sera insérée dans 
les actes. La doctrine qu'elle renferme est digne d'un évêque catho
lique. Il repousse et flétrit les nouveautés impies et sacriléges; il 
veut le maintien des dogmes traditionnels. -Nous le voulons comme 
lui! s'écrièrent les pères d'une voix unanime. C'est notre foi! C'est 
notre vœu le plus ardent! - Le saint concile rédigea ensuite la 
sentence de déposition contre Nestorius. Elle était conçue en ,ces 
termes : A ses impiétés précédentes, Nestorius en a ajouté de 'nou
velles. Il a ,refusé d'obéir :à notre citation, et de recevoir les révé
rendissimes évêques, chargés l)ar nous de Ia lui transmettre. Nous 
n'avons donc pu l'interroger personnellement. Mais nous avons 
examiné les propositions sacriléges contenues dans ses lettres, 
commentaires et homélies. Des témoignages authentiques nous 
on\ fourni la preuve qu'il persiste opiniâtrément dans ses er
reurs, et qu'il n'a cessé de les enseigner, même depuis son arrivée 
dans cette ville d'Éphèse. Contraints par les canons et l'au
torité des lettres de notre très-saint père et coévêque Célestin 
-évêque de l'Église romaine, il nous faut, les yeux baignés de 
larmes, prononcer définitivement contre lui une lugubre sentence. 
Donc, Notre-Seigneur Jésus-Christ qu'il a outragé par ses blas
phèmes déclare, par l'organe de ce très-saint concile, Nestorius dé
·posé de la dignité épiscopale, de l'honneur du sacerdoce et de la 
communion catholique. - Cent quatre-vingt-dix-sept signatures 
furent apposées au bas de cette sentence t. (22 juin 431.) » 

38. « La séance avait duré toute la journée, dit saint Cyrille. La 
nuit était venue, lorsque les membres de l'assemblée, an nombre 
d'environ deux cents, purent quitter la basilique de Marie Mère de 
Dieu. Depuis le point du jour, tout le peuple d'Éphèse n'avait cessé 
d'entourer l'édifice sacré, attendant le jugement du concile. Aussitôt 
qu'on eut appris la condamnation de Nestorius, des acclamations 
unanimes éclatèrent au milieu de la foule. Gloire à Dieu l honneur au 
saint synode! L'ennemi du Christ est renversé! criaient toutes les 
voix. Au sortir de l'église, on entoura les évêques, et on les escorta 
jusqu'à leur demeure avec des flambeaux et des torches. L'allé~ 

·• Acta z., sessionis, Labbe, tom. Ill, col. 445-548, 
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gresse éclatait partout; les rues étaient illuminées; les femmes, por
tant à la main des cassolettes, nous précédaient et brûlaient des 
parfums sur notre passage. Le Sauveur, dont on avait outragé la 
divinité, faisait ainsi éclater sa gloire, en cette nuit sainte 1• » Le 
lendemain, la sentence de déposition transmise d'abord à Nestorius\ 
fut affichée aux portes de la basilique et publiée dans toute la ville. 
Le concile adressa des lettres synodales à l'empereur Théodose, 
ainsi qu'au clergé et au peuple de Constantinople, pour leur noti
fier le jugement définitif. C'est dans la lettre aux fidèles de Byzance 
que se trouve la phrase mutilée, dont nous avons eu précédemment 
occasion <le parler 3, et qui accrédita l'opinion que la sainte Vierge 
était morte à Éphèse. « Nous étant réunis, disent les pères, dans cette 
cité où Jean le Théologue 4 et la sainte Vierge Marie mère de Dieu ..• , 
nous avons, au nom de la Trinité sainte et d'un consentement una
nime, frapp6 d'anathème les impiétés de Nestorius et déposé cet 
hérétique de la dignité sacerdotale 5• » On a cru longtemps que 
cette lacune <levait être suppléée dans le sens que la sainte Vierge et 
saint Jean l'évangéliste avaient leur tombeau à Éphèse. L'on sait 
aujourd'hui que la métropole éphésienne possédait deux églises, 
l'une dédiée à la Mère de Dieu, l'autre à saint Jean l'évangéliste; 
et c'est à cette particularité que le concile faisait allusion dans 
le passage maintenant incomplet de ses acte,, La phrnse inachevée 
doit être ainsi rétablie : « Nou5 étant réunis dans cette cité où 
Jean le T/1éologue et la sainte Vierge mère de Dieu ont lwr 
temple, etc. » La journée du 23 fut une fête pour toute la ville. 
Les saints mystères furent célébrés dans la basilique de Sainte
Marie, en présence d'une multitude innombr-able de fidèles. 
Plusieurs évêques prirent successivement la parnle. Nous avons 
encore les homélies prononcées en cette circonstance. La pre
mière est celle de Rheginus, évêque de Constantia (Salamine) 6, 

1 S. Cyrill., Epis/. XXIV; Pair. grœc., tom. LXXVII, col. -137. - ' Labte, 
Concil., tom. Ill, col. 5d0. - • Cf. tom. \"I de cette fli.;/oire, pag. 21. -
' On remarquera l'analogie de cette expres~ion avec celle que i:;aiut i)._-11ys 

l'Aréopagite emploie dans ses œu vres pour désigner les apôtres, prédicateurs 
du A6yoç, Verbe divin. - 5 Labbe, Concil., tom. III, col. 573. 

6 Ce siége, qui avait été celui du grand docteur saiut Épiphane, porta suc-
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en Chypre. " Comment est-il tombé du ciel, Luciîcr, l'astre du 
matin qui brillait dans les cieux? s'éCl'iait PclJeginus. Comment 
est-elle tombée la grande Babylone? Ah pourquoi n'a-t-il pas, le 
nrnlheureux ! écouté les conseilE de la sagesse? Sapiens audit consi

lhan '· La parole du Seigneur s'est encore une fois réalisée: " J'ai 
nourri et exalté mes fils, et ils n'ont répondu à mon amour que 
par leur mépris i. » De quel nom t'appeler, Caïn nouveau, qui vou
lais tuer non pas un homme, mais le Christ, Fils <lu Dieu vivant? 
Ton impiété a soulevé l'indignation du monde catholique; tu 
cherchais à renverser la foi, à détruire l'ineffable économie du 
mystère de l'Incarnation. Le Verbe, qui a pris un corps dans le 
sein de la Vierge mère de Dieu, a déjà porté contre toi l'anathème 
qu'il te réserve au dernier jour. Pourquoi, par un sincère repen
tir, ne préviens-tu pas les rigueurs de son futur jugement? Viens 
plutôt adorer le Dieu incarné qui a daigné descendre jusqu'à 
nous, lui, la splendeur de la gloire éternelle, le Fils unique et con
substantiel du Père, dont la parole a créé, gouverne et soutient le 
monde 3 ! " - Quelques jours après, sept des évêques qui avaient 
jusque-là suiYi Je parti de Nestorius, s'en détachèrent et parurent à 
la basilique de Sainte-Marie, pour faire acte d'adhésion aux décrets 
du concile. Leur apparition fut saluée par d'unanimes applaudis
sements. Saint Cyrille prit la parole en ces termes : « L'allégresse 
déborde au sein de cette as3emblée, du cœur des fidèles serviteurs 
de la mère de Dieu. Parmi nos sujets de tristesse et d'alarmes, la 
vue de ces vénérables évêques est un rayon de joie céleste. Salut 
donc, auguste et sainte Trinité, au nom de laquelle nous sommes 
réunis dans ce temple de Marie! Salut, Vierge mère de Dieu, 
trésor de l'univers, lampe inextinguible, couronne de virginité, 
sceptre d'orthodoxie, temple indissoluble, tabernacle de celui que 
le monde est impuissant à co.ntenir, Mère et Vierge, par qui nous 
fut donné le « Béni qui vient au nom du Seigneur 4 ! n Dans votre 

cef:.sivement les noms d'Arsinoé, de Salamine, de Consl11ntia. Supprimé au 
xn• siècle par C,<Jcstin III, il fut réuni d'abord nu diocèse de Paphos, et plus 
tard à celui de Famagusta (Fama Augusti). 

1 l'rov., XII, 15. - • Isa., 1. - • L~bbe, Concil., tom. Ill, col. G17-580. -
• Matth., xxr, 9. 
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sein virginal, vous avez porté l'immense et l'incompréhensible ! 
C'est par vous que la Trinité sainte est adorée, et la croix précieuse 
vénérée dans tout l'univers. En votre honneur le ciel tressaille. Les 
anges et les archanges se réjouissent, les démons s'enfuient devant 
celle qui a relevé jusqu'à Dieu l'humanité déchue, renversé les 
idoles, enfanté la vérité, apporté au monde la grâce du baptême 
et de l'onction sainte, amené les peuples à la vie. Et que dirai-je 
de plus? C'est par elle que le Fils unique de Dieu a fait resplendir 
sa lumière sur les nations cc assises dans les ténèbres et à l'ombre 
de la mort 1• i> C'est par elle que les prophètes ont prononcé 
leurs oracles divins, les apôtres évangélisé le monde; c'est par 
elle que les empereurs règnent au nom de l'auguste Trinité! 
Quelle voix humaine pourrait jamais célébrer dignement les gran
deurs de Marie, sa virginité jointe à la maternité? 0 merveille ! 
Mais aussi qui donc pourrait empêcher l'architecte d'habiter Ie 
temple qu'il s'est construit? Qui donc pourrait s'opposer à ce que 
Dieu prenne, s'il lui plaît, pour mère son humble servante! Voilà 
le chef-d'œuvre de la miséricorde divine. II ravit d'admiration le 
ciel et la terre, les anges et les hommes. Ici nous ne pouvons que 
redire la parole du Sauveur : Tace et ohmutesce 1• La tempête des 
passions humaines se calme à cette voix. La terre si longtemps 
couverte de crimes livre passage aux envoyés du Seigneur. c, Qu'ils 
sont beaux les pieds des évangélistes de la paix 3 ! » Et quelle paix 
annoncent-ils? Celle de Jésus-Christ Notre-Seigneur, le Verbe de 
Dieu, qui a choisi Marie pour sa mère! 0 moderne Arius, toi qui 
viens de te prendre dans tes propres filets 4, toi qui es resté sourd 
à fous les conseils de la sagesse, toi qui as banni de l'Église les 
pr.'.:tres et les diacres fidèles, maintenant que tu es à terre, oh! je 
ne te repousse pas, je ne veux point aggraver ton malheur! Et qui 
donc pourrait, d'un œil insensible, contempler le naufrage du vais
S8rru? qui ne ferait le vœu de relever un athlète tombé dans l'ürène? 
Combien de fois, quand je voyais l'imminence de ton naufrage et 
de ta chute, ne t'ai-je pas tendu la main? J'en atteste le véné-

1 Luc., 1~ 7-9. - 2 Marc., 1v, 39. - s Rom., x, i5. - • In operibus manuum 
suamm cOm(!1·e!tensus est peccalor. (Psa/m. IX, 17.) 
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rahle 0et saint pontife de la grande Rome, Célestin, qui n'a cessé 
dans ses leUres de combattre ton obstination sacrilége. J'en atteste, 
malgré ma médiocrité, j'en atteste les exhortations que je t'adressai 
moi-même. Rien n'a pu fléchir ton âme endurcie. Tu te faisais 
glaire de ton impiété; tu comptais sur ta puissance. Désormais 
c'est Dien qui jugera, et qui rèndra à chacun selon ses œuvres. 
Pour nous, demeurons étroitement unis, dans le culte de la Trinité 
sainte et de la Vierge Marie mère de Dieu, dans l'obéissance au 
très-pieux empereur, dans la soumission aux princes, dans la foi 
et l'amour àe Jésus-Christ, à qui soit la gloire dans les siècles des 
siècles. A men 1• » 

39. Les tristesses et les alarmes auxquelles saint Cyrille faisait 
allusion, dans les premières paroles de ce discours, n'étaient que 
trop justifiées par les événements. Le délégué impérial, comte 
Candidien, avait arraché aux portes de la basilique les exemplaires 
de la sentence prononcée contre Nestorius. Il fit publier une pro
testation solennelle contre les actes du concile, et arrêta les députés 
que les pères envoyaient à Constantinople. L'hérésiarque, fier d'nn 
tel appui, rédigea une lettre qui fut immédiatement expédiée à 
l'-empereur. Elle était ainsi conçue : « Conformément à !'invitation 
de votre piété, nous nous sommes rendus sans retard à Éphèse. 
Toujours fidèles à vos instructions, nous attendions l'arrivée 
des irès-pieux évêques, tels que le vénérable métropolitain de 
la grande cité d'Antioche et les autres prélats d'Italie et de 
Sicile. Les évêques égyptiens manifestèrent une vive impatience 
de ce retard. Pour leur prouver que ce délai n'était point calculé 
d'après des vues d'intérêt personnel, je déclarai que j'6tais prêt à 
siéger avec eux, si le très-magnifique comte Candidien, votre re
présentant, jugeait à propos de fixer l'ouverture des séances. Sur 
ces entrefaites, les courriers du patriarche d'Antioche nous 
apportèrent la nouvelle de la prochaine arrivée <le leur maître, qui 
n'était plus qu'à quelques jours de marche. D'un autre côté, on 
attendait incessamment les évêques occidentaux. En conséquence, 
le très-magnifique comte notifia à tous, selon la teneur des rescrits 

1 S. Cyrill., !!omit.; Labbe, Concil., tom. III, col. 58i-590. 
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de votre majesté, l'ordre de surseoir au concile jusqu'à la réunion 
complète de tous ses membres. Mais les évêques d'Égypte et d'Asie, 
sans égard pour la sainteté des lois canoniques, sans respect pour 
les ordres de votre piété, au risque de bouleverser toute l'Église 
doat ils semblent avoir juré la ruine, ont osé tenir un conci
liabule clandestin. Leurs satellites se sont répandus sur le forum; 
ils ont failli soulever une émeute dans la cité. Ils entourèrent 
la demeure que j'habite, en poussant des cris de mort. L'ins
tigateur de ces désordres est Memnon, évêque d'Éphèse. Il nous 
a exclus des églises et oratoires de sa ville épiscopale; il a tenu 
fe1·mées les portes de la basilique de Saint-Jean, en sorte que les 
malheureux qui auraient besoin de s'y couvrir du droit d'asile, 
dont jouit cette église, ne peuvent même pas y accéder. Cependant 
il a fait disposer la grande basilique (de Sainte-Marie), et y a reçu 
tous les évêques du conciliabule. Nous recourons donc humblement 
à votre piété, la pl'Ïant et la conjurant de nous protéger contre 
cette véritable invasion de barbares. Daignez donner des ordres 
pour notre défense, et pour l'ouverture d'un concile légitima. oh 
l'on n'admettra ni moines , ni clercs aussi bien du parti des 
ÉgypLiens que du nôtre, et dont on exclura les évêques qm n'ont 
point été officiellement convoqués 1, et qui sont venus ici en grand 
nombre pour fomenter le désordre. Il faudrait ne recevoir de chaque 
province, outre le métropolitain, çue deux évêques choisis parmi les 
plus versés dans les matières théologiques, capables de définir en 
connaissance de cause, et de confirmer pacifiquement la foi des 
saints pères. Si voire piété ne juge point à propos d'agir ainsi, 
qu'elle nous permette du moins de retourner en sûreté dans nos 

• On se. rappelle que la lettre de convocation avait été adressée scu lement 
aux métropolitJins de cil<H]Ue provint·c. C'est là ce qui fait dire à Ne3tol'ius 
que tous Jcs évêques n'étaient point officic:llmncnt convoqnés. I..'hZfésiarque 
semblait avoir oubJié que les mCtrùpolilni11s, aux termes mêmes de L1 lettre 
impériale, seraient libres d'amener avec eux tels évêque:5 de hmr province 
qu'ils jugeraient convenable : Tua pietos opera,n dabit ut arl ipsu.m sac1'{e Pen. 
tecostes diem ad Ephcsiorum Asiœ civi!atem :zccurrnf, normullosr,ue, quos nimirum 
idoneos judicabit sanctzssimos p,·ovinciœ suœ <:pisr:ripos simul eor!em secum adducat. 
(S~cr.:i impera!oria ad met,·opolitanos; LabLe, Concil., Ill, col. 437.) 
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dirr.èses, car on nous mcnnce d'aflcn[er û r;otrc vie. " Cette lettre 
n'était qu'un tissu de calomnies. Elle fut revêtue des dix signatures 
suivantes : « Nestorius évêque de Constantinople, Fritilas d'Hé
raclée, Helladius de Tarse, Dexanius de Séleucie, Himerins de 
Nicomédie, Alexandre d'Apamée, EleuthPrius de Thyane, lfasile 
de Thessalie, Maximus d' Anazarbe, Alexandre d'Hiérapolis et 
Dorothée de Marcianopolis. n Ce dernier persistait à Éphèse dans 
les blasphèmes qu'il avait prononcés à Constantinople 1

• Les dix 
tenants de l'hérésie devaient se trouver fort isolés, en présence 
des aeux cents évêques qui venaient de proclamer le dogme de 
la maternité divine. Quels raisonnements pouvaient-ils se faire à 
eux-mêmes, pour se composer une conscience et se créer une ap
parence de bonne foi? Nous ne le savons. L'illusion de Nestorius 
s'explique facilement par l'orgueil froissé et l'amour-propre du 
sectaire. Celle de se3 partisans est plus incompréhensible. Le crédit 
dont jouissait encore l'hérésiarque près du très-magnifique comte 
Candidien, et par celui-ci à la cour de Théodose le Jeune, était sans 
doute quelque chose. Mais cela valait-il la peine de perdre son âme 
devant Dieu, et de se déshonorer à jamais dans la mémoire des 
hommes? 

40. Le vendredi suivant, 26 juin 43f, Jean d'Antioche fit enfin 
son entrée solennelle à Éphèse. Il était suivi d'une trentaine d'évê-
ques. Le comte Irénée alla le recevoir, avec une escorte de soldats. 
Dans la demeure qui lui avait été préparée, il trouva réunis, outre 
le comte Candidien, les partisc1ns schismatiques de Nestorius. Ce 
dernier ne parut point. Sans rloute il crut de sa dignité de ne pas 

' faire une démarche qui aurait pu créer plus tard, en faveur du pc1-
triarcat d'Antioche, un droit de préséance sur celui de Constanti
nople. Quoi qu'il en soit, tout couvert encore de la poussière du 
chemin, sans avoir même eu le temps d'ôter son manteau, Jean 
se trouva présider un synode. Nous en avons les actes et nous 
les reproduisons comme le monament le plus curieux de l'illusion 
schismatique, comme la plus saisissante démonstration par con
traste de la légitimité du véritable concile. Voici cette pièce. << Le 

1 cr. n• 15 de ce cllar,itre. 
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três-saint et vénérable évêque Jean, métropolitain d'Antioche, 
Mant entré dans son hôtellerie, le très-magnifique et illustrissime 
Candidien, comte des sacrés domestiques, lui parla ainsi en pré
sence du saint synode : J'aurais voulu remettre à votre piété 
les lettres de nos très-augustes empereurs, au milieu d'une assem
blée générale de tous les évêques. !\fais, il y a cinq jours, les révé
rendissimes Cyrille d'Alexandrie et Memnon évêque de celte cité, 
ont tenu une séance avec leurs partisans clans la.grande basilique •. 
Je m'y suis transporté et leur ai fait défense, au nom des très
pieux empereurs, d'ouvrir le concile avant votre arrivée. Ils m'ont 
requis de lire les lettres impériales dont je suis porteur. J'ai refusé 
d'abord; mais enfin, cédant à leurs instances, et voulant éviter 
des violences tumultueuses, je donnai lecture de la missive 
Après quoi, je leur recommandai de ne rien précipiter et de 
s::crée. vous attendre. !\fois, sans tenir compte de mes injonc
tions, ils ont procédé à leur fantaisie. - Le très-saiat et véné
rable Jean, prenant la parole, dit: Nous aussi, nous deman
dons à connaître la teneur des lettres impériales. En pareille 
matière, on ne saurait se régler sur des conjectures. Il nous faut 
savoir exactement les intentions de nos très-pieu:~ empereurs, dont 
le zèle pour la fol du Christ ne recule devant 11ucun s.icrifice et 
aucun danger. Que votre m.ignificence veuille d'abord compléter 
son récit. Après quoi, nous entendrons la lecture de l'auguste mes
sage. - Le très-magnifique comte Candidien répondit en ces 
termes : Les pnrtisans de Cyrille et de Memnon, après avoir eux
mêmes entendu cette lecture, applaudirent unanimement aux pa
roles de nos augustes empereurs. J'eus donc un instant l'espoir 
qu'ils obéiraient à mes recommandations, et j'éprouvai une grande 
joie. Mais quand je m'exprimai dans ce sens, aucun d'eux ne me 
prêta l'oreille. Le très-saint Nestorius envoyades évêques c;ai tinrent 
1.e même langage que moi. On les chassa avec ignominie. Moi
même, après avoir renouvelé mes supplications et mes instances, 
je n'eus pas un meilleur sort. Enfin une protestation écrite qui leur 
fut adr:essée par les très-religieux évêques n'obtint pas même 
l'honneur d'une lecture. J'ai dressé procès-verbal de tous ces faits et 



CI!Al'. I. - CONCILE n'Él'i!ÈSE n1• ŒCUMÉNIQUE. 79 

l'ai adressé aux augustes empereurs, déclarant qu'en votre ahsence 
je ne saurais souffrir qu'il se tînt un concile. - Le très-vénôrahlc 
archevêque Jean dit alors : Qu'on nous donne lecture des lettres 
sacrées des empereurs. - Tous les saints évêques se levèrent, et 
entendirent debout le message impérial, qui fut lu par le très-ma
gnifique comte Candidien. Après· quoi, les saints évêques firent en
tendre des acclamations, des prières et des vœux pour la prospérité 
de la famille des Augustes. Puis l'archevêque Jean dit : La pieuse 
majesté qui respire dans ces lettres aurait dû suffire pour dispose1 
tous les esprits à la docilité) et à la reconnaissance. A plus fort\ 
raison, des évêques ne devaient point s'y montrer rebelles. Cepen
dant vous nous apprenez que de tels ordres ont été méprisés, que 
la Yiolence a été poussée flU point qu'on a outragé les évêques fi
dèles, et qu'on a même insulté votre magnificence. Pour nous, nous 
accueillons avec le plus grand respect l'expression des volontés de 
nos augustes empereurs; nous sommes prêts, avec la grâce de 
Dieu, .à les accomplir. Je supplie donc votre magnificence de nous 
dire ce qui s'est passé ensuite. - Le très-magnifique comte Can
didien reprit : Puisque votre sainteté exige un récit complet des 
événements, je vais le lui faire. Le lendemain de mon apparition 
dans le conciliabule, j'appris soudain qu'on venait de déposer 
le très-saint patriarche Nestorius. La sentence avait été affichée 
aux portes de la basilique. Je l'arrachai pour l'envoyer aux très
pieux empereurs. Quelques instants après, j'entendis les crieurs 
publics annoncer à son de trompe la même nouvelle. Je leur fis 
aussitôt donner l'ordre d'interrompre cette publication, et de ne 
prêter leur ministère qu'aux agents de l'autorité impériale. En 
même temps, je renouvelai aux très-saints évêques qui n'avaient 
point pris part au conciliabule l'invitation d'attendre votre arrivée. 
- Le très-vénérable archevêque Jean dit : D'après les canons et 
les règle~ ecclésiastiques, aussi bien que d'après les lettres impé
riales, aucun jugement ne pouvait intervenir qu'en présence et du 
consentement de tous les évêques réunis. Dites-nous donc si les 
interrogatoires ont eu lieu régulièrement, ou si, au contraire, la 
condamnation a été prononcée en l'absence de l'accusé? - Le 
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très-magnifique comte Candidien répondit : Les tt-.')s-pieu:~ ~Vêf)llCS 

qui m'entourent peuvent attester que la sentence a été port0e sans 
confrontation préalable. - Le révérendissime Jean reprit : La 
conduite que ces rebelles tiennent vis-à-vis de moi n'rst que trop 
conforme à de pareils procédés. Au lieu de venir fraternellement 
nous receyoir, au moment où après un si long voyage, couverts 
de poussière et de sueur, nous sommes accablés de fatigue, ils ont 
placé sur notre chemin et jusqu'aux portes de cette demeure des 
affidés dont l'attitude et l'insolence nous ont douloureusement sur
pris. Du reste, le saint synode gui m'entoure dédaigne comme moi 
de pareilles injures. Ensemble nous prendrons les mesures néces
saires contre ces perturbateurs du repos de l'Église. - Après ce 
dialogue, le très-magnifique comte Cfl.ndidien prit congé de l'assea1-
hlée. Le révérendissime archevêque d'Antioche dit alors: Votre piétù 
vient d'entendre la lettre des très-religieux empereurs et le récit 
du magnifique comte Candidien. Tout ce qui s'est fait dans le con
ciliabule précédent est contraire aux règles de l'Église, à l'inteotion 
des princes, à la foi de Nicée. Que vous en semble? - Le saint 
synode dit : Le rév6rendissime évêque cl' Alexandrie Cyrille, et son 
favori Memnon cl'Éphèse, ont mené toute cette intrigue. Nous les 
avons vus sous nos ye1:x accomplir leurs attentats. On nous a fermé 
les églises, les oratoires et la basilique de l'apôtre Jean. Le jour 
même de la Pentecôte, il nous fut impossible de céîébrer ies divins 
mystères. Ln ville a été remplie d'une foule de paysans appelés de 
toutes les campagnes voisines. Ils escortaient les clercs envoyés pour 
nous convoquer au synode; ils venaient nous insulter jusque dans 
110s maisons. Cyrille est un hérétique. Les nnathématismes qu'il a 
pnhliés sont un mélange <les impiétés d'Arius, d'Apollinaire et d'Eu
nomius. Votre sainteté et nous tous, nous avons le devoir de résis
ter {•nerr,iquement (l,.evf'w,) aux entreprises d'un sacrilége, qui se fait 
chef de bande, et qui outrage toutes les lois divines et humaines. 
Quant aux pieux évêques qui se sont laissés entraîner et séduire par 
ses· coupables manœuvres, ils doivent être frappés des censures 
ecclésiastiques. - Le révérendissime Jean dit : Je faisais des vœux 
ardents au ciel pour n'avoir point à prononcer une pareille sen-
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tence contre nos frères et collègues dans l'épiscopat. Mais, à des 
maux désespérés il faut appliquer des remèdes énergiques. On re
tranche un membre pour assurer le salut du corps entier. - Le 
saint synode dit : La sentence que vient de prononcer votre sain
teté est juste et légitime. La nécessité nous contraint de prononcer 
l'excommunication contre Cyrille d'Alexandrie, Memnon d'Éphèse 
et tous leurs adhérents. Qu'on en dresse l'acte solennel; nous le 
souscrirons tous. - Le révérendissime archevêque dit : Qu'il soit 
fait selon le vœu et les suffrages unanimes. - On rédigea donc la 
sentence et l'archevêque en donna lecture en ces termes : Le saint 
synode par la grâce de Dieu et conformément aux décrets des très
pieux et très-chrétiens empereurs réuni dans cette ville d'Éphèse, 
proclame la sentence suivante. Nos désirs étaient pacifiques. Mais 
puisque vous avez agi en perturbateurs de la paix, en ennemis de 
l'autorité impériale, en hérétiques déclarés, résistant aux ordres du 
très-magnifique comte Candidien et aux vœux des évêques fiùèlcs, 
sachez, vous Cyrille d'Alexandrie, et vous Memnon d'Éphèse, que 
vous êtes déposés de toutes prérogatives, fonctions et dignité épis
copales. Pour vous, les adhérents de Cyrille et de Memnon, qui 
leur avez prêté votre concours, vous demeurerez excommuniés 
jusqu'à ce que vous ayiez rétracté vos erreurs, confessé la foi de 
Nicée et répudié les doctrines hérétiques du patriarche d'Alexan
drie 1• n Quarante-trois évêques souscrivirent cet ignoble procès
verbal. Théodoret fut du nombre. Tant il est vrai que la passion 
égare les plus nobles intelligences ! Sous prétexte qu'on n'avait 
pas attendu leur arrivée, quarante évêques orientaux, sans attendre 
eux-mêmes les députés d'Italie, sans prendre la peine de se mettre 
en rapport avec les deux cents prélats déjà siégeant à Éphèse, 
lancent contre ceux-ci, dans une chambre d'auberge, une sentence 
d'excommunication in globo! 

41. Pendant que ce prétendu concile se tenait à l'hôtellerie 
de Jean d'Antioche, un certain nombre d'évêques déléguçs par 
;;aint Cyrille étaient à la porte, demandant à être introduits pour 

'Labbe, Concn., tom. III, col. 590-598. 
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offrir leurs hommages au patriarche d'Antioche et lui présenter 
au nom de leurs collègues les compliments de bienvenue. Le 
comte Irénée vint en personne leur ouvrir, et les introduisit. 
On leur donna lecture de la sentence qui venait d'être éla
borée, et on les congédia en les chargeant de railleries et d'in
jures. Le lendemain, le magnifique comte des domestiques fit 
apposer nux portes de toutes les basiliques d'Éphèse et proclamer 
par les crieurs publics la déposition de Cyrille et de Memnon. 
Des courriers furent expédiés à Constantinople, avec des lettres 
pour l'empereur Théodose le Jeune, les princesses Eudocia et 
Pulchérie, le sénat, le clergé et le peuple. Toutes les mesures 
étaient prises afin d'empêcher les communications du véritable con
cile de parvenir à la cour de Byzance. Quelques jours après, la fac
tion nestorienne eut la satisfaction de voir arriver à Éphèse un 
message impérial dans lequel Théodose se plaignait vivement des 
entreprises de saint Cyrille, et déclarait nuls et sans valeur tous 
les actes de la première session 1• Aucun des évêques courtisans 
ne songea à relever l'incroyable excès de pouvoir qui subordonnait 
un jugement doctrinal au bon plaisir d'un empereur. Loin de s'en 
plaindre, les Orientaux 1 se préoccupaient surtout du moyen d'en 
tirer le meilleur parti possible. Ils notifièrent au corps sénatorial 
de la ville d'Éphèse que Memnon, déposé par eux, n'ayant plus 
aucune juridiction épiscopale, devait être immédiate.ment rem
placé. En conséquence, ils invitaient le clergé et le peuple à se 
réunir pour procéder à l'élection d'un successeur. Cette préten
tion faillit occasionner une émeute. Les fidèles, attachés du fond 
du cœur à leur évêque, ne quittaient plus les églises; ils s'y tenaient 
jour et nuit, dans la crainte que les Orientaux ne vinssent subrep
ticement faire une élection sacrilége. Cette attitude vigilante du 
peuple déjoua les tentatives schismatiques; mais la position n'en 
était pas moins déplorable, En vertu des lettres impériales , le 

• Labbe, Conc,l., tom. lll, col. 703-706, Sacra Theodos. ad candi. Epher,· 
'On donna ce nom aux évêques du parti nestorien, parce ,;:,e Jean, mé

tropolitain d'Antioche, était, comme tel, primat de ce qu'on appelait alors la 
province d'Orient. 
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magnifique comte Candidien se crut le droit d'intervenir à main 
armée. Les évêques fidèles étaient gardés à vue par des soldats, et 
-olus d'une fois leur vie fut menacée. 

42. Dans cette extrémité, tout semblait perdu. Aucun message ùu 
légitime concile ne pouvait arriver à l'empereur. Les précautions 
étaient prises pour que nul nè sortît d'Éphèse sans une permission 
du comte des domestiques. D'un autre côté, les partisans de N es
torius demeurés à Constantinople faisaient exercer au moyen de la 
police de cette ville, une surveillance rigoureuse sur les voyageul':3 
qui pénétraient par terre ou par mer dans la capitale. Saint Cyrille 
parvint à triompher d'un pareil système d'espionnage. Un moine, 
déguisé en mendiant, roula dans un bâton creux une lettre adressée 
à saint Dalmatius, l'archimandrite de Constantinople. Il réussit à 
franchir les portes d'Éphèse, sans que les officiers de Candidien 
fissent la moindre attention à sa personne. A petites journées, de
mandant l'aumône sur sa route, le faux mendiant arriva à Byzance, 
et remit sa lettre à destination. Nous avons dit que Dalmatius, 
depuis quarante ans, n'était pas sorti une seule fois de son monas
tère. Un matin, on vit une procession de plus de cinq cents reli
gieux, ayant à leur tête le vénérable archimandrite, se diriger vers 
le palais impérial, en chantant des psaumes et en portant des cierges 
allumés. Une foule immense, dontlacuriosités'éveillait àce spectacle 
extraordinaire, les suivit. Théodose le Jeune se montra fort étonné 
de cette démonstration insolite. Il donna l'ordre d'introduire seule
ment. les abbés en sa présence. Le reste des moines se tint aux 
portes du palais, continuant la psalmodie à laquelle toute la multi
tude mêlait ses chants. Dalmatius lut à l'empereur la lettre qu'il 
venait de recevoir. li faut dire, à la louange de ce prince, que s'il 
n'avait aucune énergie pour prévenir le mal, s'il se laissait facile
ment tromper par ses subalternes, du moins il n'hésitait p.1s à se 
rendre à l'évidence, quand le crime lui était signalé. La commu
nication qui lui était faite le surprit d'abord au plus haut point; il 
avait peine à y croire. Mais enfin il parut reconnaître la vérité, et 
promit de réparer tant de désordres. Dalmatius et les abbés qui 
l'a~compagnaient se retirèrent assez contents de leur audience, 
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Cependant la curiosité du peuple était loin d'être satisfaite. On 
entraîna le vénérable vieillard dans une église voisine et on le porta 
sur l'ambon, afin qu'il pût donner publiquement l'explication de cette 
énigme. Dalmatius lut d'abord la lettre de saint Cyrille. Cette révé
lation inattendue produisit sur la foule un étonnement et une indi
gnation qui se traduisirent par des clameurs bruyantes. Le silence 
avait peine à se rétablir. Enfin le saint religieux, dominant par un 
effort suprême les mille voix de la multitude, parla ainsi : « Vous 
voulez connaître le résultat de nos démarches, prêtez-moi donc 
l'oreille, et écc,utez patiemment ce qu'il me reste à vous apprendre. 
Le très-pieux empereur a lu le message que je viens de vous com
muniquer. Aussitôt que je fus admis en sa présence, je lui dis que 
les instructions qu'il avait données relativement au saint concile 
étaient inspirées par un sentiment de droiture et de justice, mais 
qu'elles avaient été déplorablement exécutées.Je lui remis alors la 
lettre du saint concile. Il en prit connaissance, et nous eûmes ensuite 
un long entretien dont je n'essaierai pas de vous reproduire tous les 
détails. Je passerai8 avec raison pour un orgueilleux et uu témé
raire. Qu'il vous suffise de savoir que l'empereur témoigna toute sa 
joie et qu'il rendit grâces à Dieu d'être informé de la situation véri
table. Il approuva la conduite du saint synode, et le fit en termes 
dignes de sa piété et de sa foi héréditaires. Si les cho~es sont ainsi, 
ajouta-t-il, mandez aux députés du concile de venir sur-le-champ 
me trouver. - Mais, lui dis-je, on ne leur permet pas de quitter 
Éphèse. - Qui donc oserait les en empêcher? demanda-t-il. - Ils 
sont gardés à vue, répondis-je. Les partisans de Nestorius llnt 
toute liberté pour eux-mêmes et pour leurs messagers, tandis 
qu'on arrête les courriers adressés à votre majesté par le saint 
concile œcuménique. - Puis j'ajoutai: Voyez, auguste prince, s'il 
vous convient de sacrifier à un seul homme, à un hérétique impie, 
six mille évêques unanimes dans la foi orthodoxe?- Ce chiffre de 
six mille, que je mettais en avant, n'a rien d'exagéré, puisque la plu
part des pères qui siégent à Éphèse sont des métropolitains, ayant 
"bacun dans l'étendue de sa juridiction un nombre considérable 
d'évêques. Je voulais de la sorte obtenir la permission formelle 
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pour les èéputés du saint concile de pouvoir se rendre à la cour et 
de faire connaitre la vérité. L'empereur comprit cette intention et 
me dit : Vous avez parfait~ment raison. - Puis il nous congédia 
en disant : Priez pour moi. - Telle fut notre audience. Je puis vous 
assurer que l'empereur est mnintenant déterminé à protéger le 
saint synode, et qu'il ne prêtera plus l'oreille à des suggestions 
perfides. Priez donc pour ce prince, pour les pères d'Éphèse et 
enfin pour nous-mêmes. - Après que Dalmatius eut ainsi parlé, 
des acclamations unanimes se firent entendre. Anathème à Nesto
rius! disaient toutes les voix. Et en signe de réprobation les moines 
éteignirent les flambeaux qu'ils portaient à la main 1• » 

43. L'archimandrite se hâta d'informer saint Cyrille des favo
rables dispositions de Théodose le Jeune. Deux évêques, Théo
pemptus de Cabasa et Daniel de Darnis, délégués par le concile 
œcuménique, purent quitter Éphèse, grâce au sauf-conduit qui 
leur fut expédié par les soins du vénérable Dalmatius. En arrivant 
à Constantinople , ils trouvèrent le clergé séculier et régulier 
unanimes à approuver la déposition de Nestorius. La résistance 
vint de la cour, où l'on persistait à se montrer favorable au pa
triarche hérétique. Cependant les efforts des deux évêques, la sin
cérité de leur récit, la netteté et la précision des actes mêmes du 
concile, dont ils avaient apporté le texte authentique, firent impres
sion sur les esprits les plus prévenus. La réactiun fut prompte, et 
l'empereur expédia à Éphèse le comte Jean, pour exprimer en son 
nom aux pères du concile son adhésion à la sentence portée contre 
le patriarche. Toute cette négociation n'avait pris que trois jours, 
lorsque survint à Constantinople le fameux comte Irénée, l'ami et 
le défenseur de Nestorius. Il était muni de lettres adressées à l'em
pereur, au clergé et au peuple de Byzance, par la faction de.s qua
rante schismatiques orientaux. JI se récria contre les prétendues 
impostures d'un concile qu'il représentait comme une assemblée 
illégale, séditieuse, anticanonique. Selon lui, saint Cyrille était né 
pour le malheur de l'Église et du monde; il renouvelait les vio-

'Dalmat., Apolog.; Pair, grœc., tom. LXXXV, col. '1801. 
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lences et la tyrannie de Théophile son oncle ; il avait outragé la 
majesté des lois divines et humaines, en sacrifiant à sa vengeance 
un génie, un saint tel que Nestorius; en ouvrant, malgré les 
défenses ~xpresses du représentant impérial Candidien, un concile 
qui n'avait ni légitimité ni valeur en l'absence des évêques les plus 
illustres de l'Asie, en l'absence surtout des légats du pape. Les 
récriminations d'Irénée contre Memnon d'Éphèse n'étaient ni moins 
spécifiées, ni moins aeerbes. Malgré toute son éloquence, le député 
laïque des Orientaux ne réussissait guère à justifier son client sur 
le fait capital d'hérésie. Empereur, clergé et peuple croyaient à la 
maternité divine de Marie, et ne voulaient admettre aucun tem
pérament sur ce point. Irénée s'en aperçut bien vite. Changeant 
alors de tactique, il se borna à maintenir la légitimité de la sen
tence de déposition prononcée par Jean d'Antioche contre saint Cy
rille et Memnon d'Éphèse, ajoutant qu'il fallait s'en remettre à la 
décision d'un futur concile, régulièrement tenu, pour statuer sur le 
sort de Nestorius. Il mit tant de chllleur dans ses instances et une 
telle actiYité dans ses démarches qu'il finit par inspirer à l'empe
reur un sentiment général de défiance contre tout ce qqi s'était fait 
j~1sque-là, soit d'un côté, soit de l'antre. On parlait déjà de dé
c1:J.rer nuls les actes synodaux d'Éphèse, et d'appeler tous les 
évêques à Constantinople pour recommencer à nouveau l'examen 
et la discussion de l'affaire. Ainsi se vérifiait la prophétie de saint 
Nil. L'absence de l'empereur, la mauvaise roi de son représentant 
officwl permettaient à l'intrigue et à la calomnie de triompher de 
la justice et de la vérité. 

44. Cependant, les légats du pape étaient arrivé5 à Éphèse. Une 
seconde session du concile œcuménique fut tenue pour les recevoir, 
et leur soumettre le procès-Ycrbal de la première. Nous avons les 
actes officiels de cette séance et nous jugeons à propos de les re
produire en entier, afin que le lecteur puisse se faire très-exacte
ment l'idée des rapports qui existaient, au v• siècle, entre un sou
verain pontife et un concile général. cc Sous le consulat XIII• de 
Flavius 'I'héodose et III' de Valentinien, empereurs augustes, le VI 

des ides de juillet, seizième du mois égyptien d'Epiphi (iO juil-
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let 431), le synode rassemblé à Éphèse, en conformité des décrotE 
de nos très-religieux princes, s'est réuni dans la demeure épisco
pale de Memnon, sous la présidence du très-pieux Cyrille d'Alexan
drie, légat du très-saint et bienheureux Célestin évêqt;e de l'Église 
romaine. Tous les pères, au nombre de plus de deux cents, ayant 
pris place, on introduisit les rév.érendissimes évêques Arcadius et 
Proj ectus, ainsi que le vénérable prêtre Philippe, légats du siége 
apostolique, récemment arrivés d'Occident. Le prêtre Philippe, 
légat du saint siége, prit le premier la parole en latin et s'exprima 
ainsi : Je rends grâces à l'auguste et sainte Trinité de l'honneur gui 
m'a été fait d'être député près de cet auguste concile. Déjà notre 
très-saint et bienheureux pape Célestin, évêque du siége aposto
lique, dans ses lettres au révérendissime et très-pieux évêque 
d'Alexandrie Cyrille, a prononcé une définition dogmatique dans la 
question présente 1• Ces lettres ont été portées à la connaissance 
de votre vénérable assemblée. Afin de confirmer encore la foi catho
lique, le pape nous a remis pour vous de nouvelles lettres, adres
sées en commun au saint synode. Il vous plaira d'ordonner qu'on 
en fasse lecture, et qu'on les insère dans les acleg ecclésiastiques. 
- Les deux autres légats du saint siége, Arcadius et Projectus, 
parlèrent dans Je même sens. Que votre béatitude, dit Projectus, 
donne ordre de lire les lettres du saint et vénérable pape Célestin, 
évêque du siége apostolique. Elles seront pour vous le témoignage 
de la sollicitude qu'il apporte au gouvernement de toutes les 
églises ~. - La lettre pontificale fut lue d'abord en latin, puis 

t Comme les textes ont ici une importance extrême, nous les reproduisons 
dans le texte original. IliXÀctt (Û.v où" 6 &.ytC:JitŒTo,; xoü µetKctpu;,t(no:; 1t!X1tet; l}µWv 
Kde:atlvoi;, ô Tij,; à:1toaT0Àtx.jj,; x.ix6É6po:,; bdax.01to;, 1te:p1 tij; 1trxpo1Jcr11; V1to6éaeco,; ar.· 
lmatoÀWv s~u"toù 1tpO,; -rO" {riyto" x.cd Èv>.i:xbicrtcxTov èivôpct tii; 'AÀe:~a.v8péw·, i:m(nto• 
nov èxû~a,~, Kvp<ÀÀov wp,atv. Dudum '}Uidem sanctissimus beatissimusque papa 
,,osier Cœlestinus, .redis apostolicœ episcopus per suas epistolas ad Cyrillum sanc
f11,m virum ac pii~simum ecclesiœ Ale:candrinœ~ episcopum, de prœsenti hac causa 
et negotio definivit. (Labbe, Conr.il., tom. lll, pag. 611.) ,. 

! KEÀEuaoXTù> Yj Ô[J,E't'ipet µ-xxcip~6T"fjÇ 't"à 1tpoaE\IEX,6Év-ra. Vµt'\I "C'OÜ &yfou xcd xcr:'t"ci 
1tci:O'ljÇ 1tpoax\l\1~11ew; à·,oµct~O!J,ÉvDV 1tci:1tet Ke>.eat+JOu, tijç CX1toa-roÀ~xl)ç xa.6éôpa.; l1na
x61tov, è<v,xyvo>a6ijv~, È~ &v •r.« q,povT(5,x nœawv -rciiv hù~atwv. Prœcipiat vestra bea
titudo, sancti et venerabilissimi papœ Cœlestini apostolicœ sedis episcopi tilleras 
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dans une traduction grecque. Elle était ainsi conçue; « Notre-Sei• 
gneur, dans l'Évangile, a prononcé cet oracle: Dbi duo vel tres con~ 
gregati fuermt in nomine meo, ibi et ego sum ·in media eorum •. Il eu 
est ainsi, car la vérité ne saurait mentir. Mais il ne s'agit point ici 
de deux ou trois fidèles, réunis dans la prière et la communauté de 
foi. C'est toute l'assemblée des saints, convoquée en un collége où 
brillentlasplendeur et la majesté des apôtres. Aujourd'hui, comme 
au berceau de l'Église, c'est le même Esprit divin, le""même docteur 
céleste, qui parle par la bouche de ses ministres. A nous tous il fut 
dit, en la personne des premiers apôtres; lie, docete omnes gentes!. 
L'assistance qui leur fut promise, et qui ne leur manqua jamais, ne 
nous fera pas défaut à nous leurs successeurs, et il en sera ainsi 
jusqu'à la fin des temps. Mais, hélas! le sujet qui vous réunit en ce 
moment n'est que trop lamentable. L'un de ceux qui devraient 
prendre place parmi les juges doit être !ni-même jugé. Que votre 
fraternité revête donc l'armure divine. Depuis longtemps exercés 
dans les camps du Seigneur, vous savez que nos armes sont spiri
tuelles : la prière, la foi vive, la fermeté sacerdotalé, l!'aites éclater 
ces vertus apostoliques dans la ville d'Éphèse, où les reliques du 
bienheureux évangéliste Jean sont vénérées 3. Ensemble élevez vos 
supplications et vos cœurs vers le Dieu des miséricordes, afin que la 
concorde et la paix se rétablissent au sein de l'Église. Autrefois les 
douze apôtres, assemblés dans le cénacle, demandaient au Paraclet 
la force d'annoncer la parole de Dieu au monde. Cette prière doit 
encore être aujourd'hui celle de votre concile. Qu'avez-vous en 
effet autre chose à obtenir de !'Esprit divin, sinon la grâce de 
maintenir dans son intégrité la parole de vie dont nous sommes les 
dépositaires? Je puis vous redire le mot de saint Paul : « Je parle 

aobi, ni/a/as recitan, e.x quious vestra beatitudo agnosccre poterit qualem omnium 
ecc/esia,.um curam gerat. (lJ ., ibid.) 

' ~lalth., xvm, 20. - • Malth., xxvm, 19. 
3 Le lecteur remarquera de lui-même, sur ce passage de la lettre pontifi

cal,,, que si la ville d'Épbèse eût possédé, comme on le prélcodait, le tom
beau de la sainte Vierge 1 le pape n'eût pas manqué d'en faire meutiou, alora 
qu',i 1-arle des reliques de saint Jean l'Évangéliste conservées précieusemenl 
duu; la métropole é11hésienne, 
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à des hommes qui connaissent la loi; je parle de la sagesse devant 
les parfaits 1• » Courage donc! Montrez-vous les fidèles défenseurs 
de la foi catholique et de la paix de l'Église : Rogate quœ ad pacem 
sunt Je1·usalem !, C'est dans ces sentiments que je délègue près de 
vous nos saints frères et collègues les évêques Arcadius et Projcc
tus, ainsi que le prêtre romain Philippe, afin qu'ils assistent à vos 
séances et fassent exécuter nos décrets antérieurement portés sui· 
cette affaire. Nous ne doutons pas que votre sainteté ne s'y con
forme par un assentiment unanime, dans une conjoncture où il 
s'agit de la foi catholique et du repos de l'Église 3, 1> - Après cette 
lecture, les révérendissimes évêques firent entendre leurs acclama
tions : Actions de grâces à Célestin, nouveau Paul ! disaient-ils : 
à Célestin gardien de la foi! à Célestin tout le concile reconnaissant! 
Un seul Célestin, un seul CyriIIe, une seule foi! C'est la foi du con
cile! c'est la foi de tout l'univers! -Ensuite le révérendissime Pro
jectus, légat du siége apostolique, prit la parole et dit : Les lettres 
du saint et vénérable pape Célestin, dont vous venez d'entendre la 
lecture, soni rédigées dans une forme que je vous prie de remar
quer. Le pape n'adresse pas à votre saint concile des instructions 
nouvelles, il s'en réfère aux définitions dogmatiques qu'il a daigné 
porter précédemment, afin que, selon les règles ordinaires de la 
foi et pour le bien général de l'Église, vous en ordonniez le main
tien •. - Firmus, évêque de Césarée en Cappadoce, se leva et dit: 

t Rom., VII; I Cor., n. - ! Psalm, cxxxr. 
a Qui iis quœ aguntur intersint, et quœ a nobis ,tatula sunt exequanlur. Quibu1 

prœstandum a vestra sanctitate non dubitamus assensum, quando id quod ogitut· 
videatur pro universalis ecc/e.iœ securilate decretum. (Labbe, Concil., tom. Ill, 
col. 618.) Cette lettre est datée du VIII des ides de mai, sous le consulat de 
Jlassus el Anticchus (8 mai 431). 

• Ce fut en latin que Projectus prononça ces paroles. Elles furent immé• 
diatemenl traduites en grec et répétées par un interprète pour les évêque~ 
du eoncile dont l'iml!lense majGrité n'entendait que cette dernière langue. 
Voici le texte même de cet important passage dans les deux idiômes : Lit• 
terarum sancti venerandique papœ Cœleslini episcopi formam vestra sanctitas 
-consideret; qui sanctitalem vestram horlatus est, non quasi ignoranfem docens, 
sed tanquam gnaram commonefaciens, ut ea quœ et dudum ante defi.n!re, ei 
nunc in memoriflm revocare dt'gnatus est, juxta communem fidei regulam, 
<:atholicœque Ecc/esiœ utilitatem, ad finem numeris omnibus absolutis deduci 
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Du siége et saint apostolique auquel préside le très-bienheureux 
Célestin sont émanés , à l'adresse des métropolitains Cyrille 
d'Alexandrie, Juvénal de Jérusalem, Rufus de Thessalonique et 
des titulaires des églises saintes de Constantinople et d'Antioche, 
des rescrits qui définissaient la question dogmatique soulevée par 
Nestorius, et qui portaient contre ce dernier une sentence de dé
position à prononcer dans un délai fixe. Nous avons scrupuleuse
ment observé les prescriptions apostoliques. Le délai était dE:puis 
longtemps écoulé, quand Nestorius arriva dans cette ville 
d'Éphèse, où le très-religieux empereur nous a convoqués. La pre
mière session ne fut tenue que plusieurs jours après le terme assigné 
par le décret impérial. Nous avons cité Nestoriv.s à comparaître. Il 
s'y est refusé. C'est alors que nous avons proclamé, suivant toutes les 
règles canoniques, la sentence prononcée contre lui par le saint 
siège 1• - Le révérendissime évêque et légat Arcadius, prenant la 
parole, dit : Les difficultés de la navigation et les vents contraires 
ont retardé notre voyage, et nous ont empêchés d'arriver à l'époque 
fixée. Mais la Providence divine, en permettant que nous vous trou
vions encore réunis, a comblé nos désirs. Nous prions donç votre 
sainteté de nous faire donner lecture des actes de la session précé
dente. - Le prêtre Philippe, légat du siége apostolique, p1U'la dans 
le même sens et dit: Nous ne pouvons que rendre grâces au saint et 
vénéré concile. Les acclamations avec lesquelles vous avez accueilli 
les lettres du très-bienheureux pape prouveront à tout l'univers que 
les membres sont unis au chef. Votre béatitude n'ignore pas, en 
effet, que le bienheureux Pierre est le chef de la foi catholique, de 

jubeaUs. KctTo:vo1JcriiT<ù -Ji 'UµE't'Épa. à.yfoni.; T0v T'Jr.o'I 't"Wv ypo:pµci:roov TOV ciy(ou xcxL 
1...~~g~up.fot> 1ti:i.1t:x KeleG"tCvou TOÜ È1ttoic.61tou 1 ô.; 1rpoeTpÉ~a.To T't'Jv f.lf1.ttépctN &ytrouUVîJV, 
où;(.' ù>; Ô;yvooijacrv Otôcxar.Wv, ,il).' W.; ytvWaxovaa.v Ô7tOtJ.ttJ.V'llaxoo'IJ • îvcr: To:VTa:, & xa.t 
7tiXl«t W~tae, xa.l. vVv 'Û1t01J,VYjacu XCXTl]Çt{t)O'ev, dç1tÉpa.i;xeÀeVu1:-te 1Ç),"flpio-Ta:Tov &yeeifJzt, 
XO'.TIY. Tbv xa:v6"a. T't)..; xotvij.; 1tCatew.;, x.a.1 xc:ità tO xp'11tn!J,O'I tjç x.a.fJoltxij.; èxxl)')a(a:c. 
(Laùhe, Concil., tom. III, col. 617, 618.J 

1 'E1t6'ô'll 1r@oax-:xlEaa:µ€·1(A)V ilµWv Nea-r6p,ov, oVx' {nr~x.01.1ae, 'ràv 'tVn:ov Ê~eeL6'ciao:
p.ev, xa.vovtx~v xa.l IX1tocno).~x1lv aV-rtt> xa:-ravo'1)cr:tv-re; xpfo,v. Quoniam Nest01·ius a 
nobis cilatus non paruit, formam il!am executioni mandavinrns., canonicum apos
to/icumque fudiciurn in ilium pi·oferente,. (Labbe, Concil., tom. Ill, col. 608.) 
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même qu'il est le chef des apôtres 1• :Maintenant donc qu'il nous a 
été donné, malgré les difficultés d'un long et pénible voyage, de 
vous trouver encore réunis à Éphèse, veuillez nous communiquer 
les actes de la session précédente, afin que, suivant les instructions 
du bienheureux pape et le désir du saint concile, nous puissions les 
revêtir de l'approbation apostolique. - La requête des légats fut 
accueillie par le suffrage unanime des pères. Les actes furent 
remis entre les mains des légats, avec prière de les examiner en 
particulier et de faire connaître ultérieurement leur avis!, n 

45. Le lendemain « VII' des ides de juillet, et seizième du mois 
égyptien d'Épiphi (11 juillet 431), » s'ouvrit, dans le palais épisco
pal d'Éphèse, la troisième session du concile œcuménique. "Juvé
nal, évêque de Jérusalem, prit le premier la parole et dit aux légats : 
Hier, selon la demande adressée par votre piété à ce saint et au
guste synode, les actes portant la sentence de déposition contre 
Nestorius ont été remis entre vos mains. Nous vous prions de nous 
dire si vous avez eu le temps de les examiner, et quelle impression 
a produit sur vous cette lecture. - Le prêtre Philippe, légat du 
saint siége, répondit: Nous avons scrupuleusement examiné les 
procès-verbaux. La sentence portée contre Nestorius est légitime 
et canonique. Bien que cette formalité soit superflue, nous vous 
prions cependant de faire de nouveau donner lecture des actês, 
afin de nous conformer en tout à la teneur des instructions que le 
très-saint pape Célestin nous a données. -· On fit cette lecture. 
Après quoi, le prêtre et légat Philippe reprit: Nul n'ignore, et c'est 
la tradition de tous les siècles, que le saint et très-bienheureux 
Pierre, prince et chef des apôtres, colonne de la foi, fondement 
de l'Église catholique, a reçu de Notre-Seigneur Jésus-Christ, Sau
veur et Rédempteur du genre humain, les clefs du royaume («x; 

>.Àtl; ni, ~oca,Àt(oc;), et que puissance lui a été donnée de lier et de dé-

' Non enim ignorai vestra beatitudo, totius fidei vel eliam aposlolorum caput 
erse beatum apostolum Petrum. Où yo.p &y-10,l ùµ.w, 71 µocxocp(oqç ôn 71 xe~û,1: ôl.~; 
tij~ mat€w;, 7j x.œt 'tW'I <i1toa-î6Àwv, 6 µ~xâp~o; TI1f-rpo~ 0 &:.ï:6atoloi;. (Labbe, ibùl., 
c,Jl. w;io ) 

• Labbe, tom. Ill. Conc. Ephea. Actio sccimda, col. 010-922. 
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lier les péchés. Or, Pierre vit toujours dans la personne de ses 
successeurs; il continue à exercer son pouvoir de jugement. Son 
successeur et lieutenant, le saint et très-bienheureux pape Célestin 
a daigné se faire suppléer par nous près du saint concile. Nous 
sommes tous réunis, conformément aux décrets des très-chrétiens 
empereurs qui se montrent fidèles à la tradition de leurs aïeux et 
protecteurs dévoués de la foi catholique. Leur but, en convoquant 
cette auguste assemblée, était de maintenir dans son intégrité, et 
de conserver pour les siècles à venir, le dépôt sacré des dogmes 
apostoliques. D'après les actes synodaux qui viennent d'être lus, 
Nestorius, auteur de la nouvelle hérésie, a refusé obstinément 
de se rendre aux citations canoniques régulièrement adressées 
par les pères. Loin de se présenter spontanément à ce tribunal 
de l'Église, dont l'autorité devait lui être sacrée, il affiche pour 
le vénérable concile un mépris scandaleux. Le délai fixé par la 
mansuétude du saint siége pour lui laisser le temps de revenir 
à résipiscence a été de beaucoup dépassé. La sentenc~ pronon
cée contre lui demeure donc dans toute sa force, elle est sanc
tionnée par l'Église universelle, représentée ici en la personne 
des délégués de l'Occident et de l'Orient. Anathème au blasphé
mateur qui a outragé la divinité de Jésus-Christ! - Les évêques 
Arcadius et Projectus parlèrent dans le même sens. Des acclama
tions unanimes accueillirent cette déclaration authentique. Cyrille 
d'Alexandrie, prenant ensuite la parole, dit: Le saint concile vient 
d'entendre la parole des vénérables légats. C'est au nom, et comme 
représentants de la chaire apostolique, qu'ils se sont prononcés. Ils 
ont constaté que les décrets précédemment portés par le très-saint 
et bienheureux pape Célestin ont été par nous exécutés au pied de 
la lettre. Prions-les donc de vouloir bien revêtir de leur signature, 
en t5moignage de confirmation solennelle, les actes précédents. -
Cette motion fut adoptée, et les trois légats du saint siége appo
sèrent leur souscription juridique 1• n 

46. La confirmation par les légats du saint siége de la sentence 
portée contre Nestorius fut notifiée à l'empereur, au clergé et aux 

1 Labbe, Concil., tom. Ill, col, 62i-630, 
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fidèles de Constantinople, dans des lettres synodales qui partirent 
le lendemain pour leur destination. Cependant, saint Cyrille et 
Memnon d'Éphèse restaient toujours sous le coup des anathèmes 
lancés contre eux par le patriarche d'Antioche et ses quarante 
adhérents, dans le conciliabule du 26 juin, Bien que toutes les 
règles canoniques y eussent été violées, bien que cette sentence 
portât les caractères les plus évidents de nullité intrinsèque, la fac
tion de Nestorius continuait à en soutenir la légitimité. Cyrille et 
Memnon introduisirent alors près du concil-e œcuménique une 
requête tendant à faire examiner canoniquement l'acte de pré
tendue déposition, et à statuer ensuite sur l'abus de pouvoir 
dont Jean d'Antioche s'était manifestement rendu coupable à leur 
égard. Tel fut l'objet de la quatrième session. Elle s'ouvrit le 
16 juillet 43l., dans la basilique de Sainte-Marie Mère de Dieu. Les 
légats du siége apostolique, saint Cyrille à leur tête, prirent séance 
avec tous les évêques, au nombre de plus de deux cents. Le diacre 
de Jérusalem, Hesychius, donna lecture de la requête du patriarche 
d'Alexandrie et de Memnon. Après quoi, Acacius de Mélitène prit 
la parole et dit : Il serait superflu de mettre en discussion la 
conduite du très-pieux Cyrille et de notre révérendissime collègue 
Memnon. Ils n'ont fait que suivre les instructions du concile. L'abus 
de pouvoir de Jean d'Antioche et des sectaires ses adhérents n'est 
douteux pour aucun de nous. Mais, selon les règles canoniques, 
nous avons le devoir de citer régulièrement les accusés. En consé
quence, je propose à votre sainteté de déléguer les trois révéren
dissimes évêques Paul de Lampé 1, Pierre de Parembolès 1 et 
Archelaus de Mindœ 3, en les chargeant au nom du concile de 
transmettre une citation régulière au patriarche, afin qu'il ait à se 
présenter devant vous pour y justifier sa conduite.-Les trois évêques 
désignés reçurent cette mission. Ils se rendirent près du patriarche 

1 Lampé, siége épiscopal de l'île de Candie (Crète). 
• Parembo/ès ou Castri Saracenorum, dans l'Arabie Pétrée. Cet évêque Pierra 

était précisément, l'ancien chef de tribu Aspébétès, dont nous avons racontê 
plus haut la conversion. (Cf. tom. XII de cette Histoire, pag. 489.) 

3 Miudœ, siége épiscopal de la province de Carie. 
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d'Antioche, etàleurretour ils firent la déposition suivante: En appro
chant de la demeure du révérendissime Jean, nous fûmes entourés 
par les soldats qui la gardaient, et qui brandirent leurs épées nues 
sur nos têtes. Ils ne voulaient pas même nous laisser approcher rle 
la porte. A force d'instances, nous obtînmes cependant cette es
pèce de faveur. Nous sommes désarmés, leur disions-nous. Trois 
évêque.s sans escorte ne sauraient vous intimider. Laissez-nous en
trer dans cette maison. Le saint concile nous a chargés d'un mes
sage pacifique pour le révérendissime Jean d' AntiGche. - Pendant 
ces pourparlers, une foule immense s'était groupée autour de nous. 
Le patriarche put entendre de ses fenêtres le bruit de la multi
tude. Devinant probablement le motif de notre visite, il nous fit 
dire qu'il ne nous recevrait pas. Cependant la foule qui nous 
pressait de toutes parts faisait entendre des menaces et des cla
meurs en sens divers. Quelques blasphèmes contre le saint concile 
et la foi orthodoxe sont parvenus à nos oreilles, sans que, dans le 
tumulte, il nous ait été possible de noter d'une manière précise ces 
rumeurs outrageantes. - Après ce rapport, Cyrille ·;-exprima 
ainsi : Le révérendissime Memnon et moi, nous somme~ à la dis
position du saint concile, prêts à répondre aux accusations portées 
contre nous par l'impie Nestorius et l'évêque Jean son défenseur. 
Sans doute le patriarche d'Antioche rougit maintenant de sa con
duite; c'est pourquoi il refuse de paraître en votre présence e,4; 

fait garder sa maison par des soldats. Votre sainteté daignera donc 
faire droit à notre légitime requête, en déclarant nulles et non-ave
nues les mesures prises contre nous par le patriarche d'Antioche. 
-Juvénal, évêque de Jérusalem, prit la parole et dit: Nous avons 
maintenant au milieu de nou., l'autorité du siége apostolique, dans 
la personne des révérendissimes légats. Par respect pour le saint 
et œcuménique concile, Jean d'Antioche, dont le siége épiscopal est 
également d'origine apostolique, aurait dû, sur une première invita
tion, se rendre au sein de cette assemblée. Pour nous, uniquement 
préoccupés d'observer les règles canoniques et les saintes lois de 
l'Église, nous devons lui envoyer une seconde citation par d'autres 
évêques, lesquels l'inviteront, dans un esprit de charit~ et de paix, 
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à déposer tout sentiment d'amour- propre ou d'orgueil et à se 
rendre au milieu de nous. - On fit choix de trois évêques: Timo
thée de Termissus 1, Eustathe de Docimium 2, et Eudoxius de 
Chomas a. Après s'être transportés à la demeure de Jean d'An
tioche, ils rendirent compte de leur démarche en ces termes : Les 
soldats qui entourent la maison du patriarche ont tiré le glaive à 
notre approche. Cependant ils nous ont permis d'arriver jusqu'à la 
porte, où se tenaient quelques clercs. Nous avons dit à ces derniers: 
Le saint concile nous a chargés d'une mission à remplir près du 
révérendissime évêque Jean. Veuillez le prévenir que nous 
avons à lui parler. - Les clercs se rendirent près du révérendis
sime patriarche, et revinrent avec cette réponse : L'évêque Jean 
YOUS mande qu'il ne saurait recevoir des excommuniés, canonique
ment déposés· de leurs siéges. - Par qui donc avons-nous été 
déposés ou excommuniés? demandâmes-nous. -Par Jean, évêque 
d'Antioche, répondirent les clercs. - Nous les priâmes alors de 
nous décliner leurs noms, pour plus ample exactitude de notre rap
port et du leur; mais ils s'y refusèrent en disant: Nous sommes des 
clercs et non des tabellions! - Le concile délibéra alors sur la 
conduite à tenir. A l'unanimité iles suffrages, il fut déclaré que la 
sentence portée par Jean d'Antioche contre Cyrille et Memnon 
était invalide et nulle. On résolut d'informer l'empereur de cette 
décision, et l'on convint d'attendre que le patriarche d'Antioche 
eût reçu une troisième citation canonique, avant de procéder contre 
lui selon la rigueur du droit 4• 

47. Le patriarche d'Antioche, qui n'avait pas voulu recevoir les 
députés du concile, ne se tenait cependant pas en repos dans sa 
demeure. Le soir, une proclamation (libellus) était affichée par 
ses ordres aux portes de l'amphithéâtre. Cyrille y était dénoncé au 
peuple d'Éphèse comme un hérétique, convaincu de soutenir les 

i Siége épiscopal de la province de Pamphylie. - • Évêché de Phrygie. 
3 Évêché de Lycie. On peut remarquer que ces délégués étaient tous étran

gers à l'Égypte, sans doute pour éviter que le patriarche d'Antioche ne ré
criminàt contre leur mission, sous prétexte qu'ils eussent été dans la dépen• 
dance juridictionnelle de saint Cyrille. 

• T,a.bLe, Concil., tom. Ill, col. 634-646. 
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trrcurs d'Apollinaire et d'Eunomius. Memnon n'était pas mieux 
traité. On l'accusait d'un despotisme insupportable. La pièce se 
terminait par une invitation au clergé et aux fidèles de secouer cette 
double tyrannie. On leur promettait l'appui de l'empereur, « averti 
j!éjà, disait le patriarche, des manœuvres scandaleuses de ces deux 
évêques et prêt à les réprimer par la force. n En même temps que 
cette affiche destinée à surexciter les esprits, chacun des pères du 
concile œcuménique recevait une lettre spéciale, où ils étaient invi
tés à venir le plus tôt possible faire abjuration de leurs erreurs 
passées entre les mains du patriarche, afin d'être relevés par lui de 
la sentence d'excommunication qu'ils avaient encourue. L'effet ne 
répondit point aux espérances. Le public lut avidement les procla
mations des Orientaux, mais il demeura, en immense majorité, fidèle 
à la doctrine du concile œcuménique. 

48. Dès le lendemain, 17 juillet, la cinquième session s'ouyrit 
dans la basilique de Sainte-Marie. Quand les pères eurent pl'Ïs 
place, saint Cyrille parla ainsi : « Hier, en présence des légats de 
la grande Rome, tenant la place du très-saint et bienheureux pape 
Célestin, le révérendissime Memnon et moi nous avons remis au 
saint concile une requête à l'effet de citer en votre présence 
le patriarche Jean d'Antioche , pour expliquer sa conduite à 
notre égard et prouver la légitimité des griefs qu'il articule contre 
nous. Il nous accuse de professer les erreurs d'Apollinaire, d'Arius 
et d'Eunomius. Nous prote1:tons contre ces calomnies. Elevés au 
sein de la foi catholique, nous anathématisons toutes les erreurs 
anciennes, de même que nous détestons les blasphèmes récents de 
Nestorius et de Pélage. Une seconde fois, nous prions donc le saint 
et œcuménique concile de faire citer canoniquement Jean d' An
tioche et les évêques de sa faction, afin de statuer sur la validité 
de leurs actes et surtout de détruire les fâcheuses impressions 
qu'ils se sont efforcés de faire naître dans l'esprit des augustes 
empereurs. - Le concile accueillit cette requête. Trois évêques: 
Daniel de Colonia 1, Commodus de Tripoli 2 et Timothée de Germas 

t Siége épiscopal de la II• Cappadoce. - • Évêché de la province de Lydie. 
- s Germa, petite cité épiscopale de !'Hellespont. 
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furent députés avec le notaire Musonius, pour remettre au pa
triarche d'Antioche une troisième et dernière citation ainsi con
çue : Le saint concile, se conformant aux prescriptions de la disci
pline canonique, a déjà adressé à votre sainteté deux invitations à 
vous rendre au milieu de nous,_pour justifier vos actes ou les désa
vouer, s'il y a lieu. A partir de ce jour, le concile vous notifie que 
tous les pouvoirs épiscopaux vous sont retirés, à vous et à tous ceux 
de votre faction, sauf à procéder ultérieurement selon la rigueur 
des règles canoniques, si vous refusiez encore de comparaître, 
comme nous vous en donnons l'ordre. - Au retour de leur am
bassade, les députés s'exprimèrent ainsi : Arrivés à la demeure 
de Jean d'Antioche, nous descendîmes de cheval I et nous adres
sant a.ux clercs qui se trouvaient à la porte, nous leur fimes connaître 
l'objet de notre mission, en les priant de nous l\iderà la remplir. Le 
prêtre Asphalius d'Antioche, celui qui exerce à Constantinople 
les fonctions d'apocrisiaire 2, vint à nous, et, comme les soldats qui 
gardaient la porte nous menaçaient de leurs épées nues, il nous 
défendit contre leur fureur. Du reste parmi ces soldats, il s'en 
trouva quelques-uns qui reconnurent l'évêque Commodus. L'en
tourant aussitôt, ils nous protégèrent contre les violences de quelques 
clercs qui voulaient nous barrer le passage. Parvenus sous le portique, 
Asphalius nous quitta pour aller prévenir le patriarche d'Antioche. 
Après quelques instants d'attente, un prêtre qui se disait archi
diacre, se présenta. Son nom nous est inconnu, C'est un homme de 
petite taille, au visage pâle, n'ayant que quelques rares poils de 
barbe. Il tenait un papier a à la main, et nous l'offrit en disant : 
Voici le message que le saint concile m'a chargé de vous remettre. 
Veuillez le recevoir. - Nous lui répondîmes : Le saint et œcumé-

1 Cette particularité c1t curieuse; elle prouve que les évêques, au v• siècle, 
se servaient de moutures daus l'intérieur des villes, pour un déplacement 
même peu considérable. 

' Nous avons déjà eu l'occasion d'expliquer la nature des fonctions des 
apocrisiaires, prêtres délégués à la cour de Constantinople pour y surveiller 
les affaires d'un patriarcat ou d'une métropole. 

• x~pûav. Ce mot grec, équivalent du latin charla (papier), prouve que dè! 
ce moment le parchemin n'était déjà plus seul en usage. 
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nique concile ne nous a donné aucune mission de ce genre. Nous 
venons apporter ici des paroles de paix, et non recevoir des cédules. 
Le révérendissime Jean est prié de se rendre au sein de la véné
rable assemblée. C'est tout ce que nous avons à lui faire savoir. -
Attendez, nous dit alors l'archidiacre. Je vais transmettre vos pa
roles au révérendissime évêque. - A son retour, il nous présenta 
le même papier que nous refusâmes de prendre. Ne nous adressez 
plus d'autres messages, nous dit-il.De notre côté nous ne vous enver
rons aucun document. Puisque, de part et d'autre, nous en avons ré
féré à l'empereur, attendons les ordres qu'il lui plaira de nous don
ner. - Écoutez, répondîmes-nous, les paroles du saint concile. -
Mais comme nous parlions ainsi, il se retira précipitamment, et dit: 
Vous refusez ma cédule, je ne veux point entendre vos paroles. -
Nous tournant alors vers Asphalius et le prêtre Alexandre, qui 
s'étaient tenus à nos côtés, nous leur dîmes : Le saint concile n'a 
que des sentiments de charité à l'égard du patriarche. Le révéren
dissime Jean a déjà refusé de se soumettre à deux citations cano
niques. En conséquence, il est provtsoirement suspendu de toutes 
les fonctions épiscopales. Le concile l'informe que, s'il n'obéit point 
à cette troisième monition, les poursuites juridiques commenceront 
contre lui. Sous aucun prétexte, il ne pourra arguer d'une préten
due ignorance. Après avoir ainsi parlé, nous quittâmes cas 
prêtres. - Le saint concile ayant entendu ce rapport, rendit lE; 

décret suivant : Les outrages du patriarche d'Antioche contre 
le très-saint et vénérable Cyrille, contre notre frère et révérendis
sime collègue Memnon et contre le saint concile lui-même, sont dé
sormais prouvés jusqu'à l'évidence. Dans un sentiment unanime de 
mansuétude sacerdotr.le, nous déclarons que ces injures ne laissent 
aucun ressentiment dans notre âme. Mais comme il convient de 
faire respecter les lois de l'Église, nous déclarons Jean d'Antioche 
nt les quarante évêques de son parti suspendus de toutes fonctions 
ecclésiastiques et séparés de notre communion,jusqu'à ce que, reve
nant enfin à des sentiments plus dignes de leur vocation, ils ré
tractent leurs errements scandaleux 1, » Le décret fut souscrit par 

1 Labbe, Conc,l.,Jom. Ill, col, 655-670. 
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les trois légats du saint siége, et l'assemblée se sépara. L'historien 
doit constater ici avec regret que Théodoret de Cyr figure parmi 
les partisans de Jean d'Antioche que la mesure atteignait, et que les 
actes désignent chacun en particulier par son nom et son titre 
épiscopal, 

49. La sixième et la septièm~ session tenues, l'une le 22, l'autre le 
31 juillet, furent employées à des règlements particuliers. On y 
reçut l'abjuration de vingt évêques quartorlécimans, et l'on con
damna une profession de foi entachée de pélagianisme et de nes
torianisme, qui se débitait en Orient sous le nom de Théodore de 
Mopsueste. Cet évêque, mort depuis quelques années, n'avait pas 
jugé à propos de signer ce document. Le concile se borna à pros
crire la doctrine, sans désigner l'auteur. Les prétentions du pa
triarche d'Antioche au droit de juridiction sur les évêchés de 
Chypre furent soumises à la délibération des pères et déclarées 
abusives. Enfin, J uvém1l de Jérusalem revendiqua la primatie mé
tropolitaine sur l'évêque de Césarée. Sa requête fut écartée par 
saint Cyrille, qui fit remarquer avec juste raison que l'évêque de 
Césarée n'étant point venu au concile et ne pouvant défendre ses 
droits, les canons s'opposaient à ce qu'on portât une décision quel
conque en l'absence des parties intéressées. Au fond, le prétendu 
droit de Juvénal était sinon absolument nul, au moins fort douteux. 
L'honnête prétexte qui lui fut opposé ne calma point l'ambition de 
ce patriarche. Il ne cessa jusqu'à sa mort de poursuivre ses pré
somptueuses tentatives 1• 

50. On eût pu croire que le nestorianifme, condamné définitive
ment par un concile œcuménique de plus de deux cents évêques, 
en présence des légats du saint siége, à l'unanimité des suffrages, 
en pleine liberté et dans toutes les conditions possibles de légitimité 
canonique, était pour jamais abattu. Quarante évêques orientaux pro
testaient seuls, avec Jean d'Antioche, contre la décision. Encore 
faut-il dire que la plupart de ces prélats n'hésitaient point à recon
naître à la sainte Vierge le titre de mère de Dieu. Sauf quelques 

1 Labbe, Concil., tom. III, col. 671-690, 787-809. 
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exaltés, comme Dorothée de Marcianopolis, lequel déclarait qu'on lui 
couperait plutôt le poing que de le faire signer cette proposition, 
la majorité était favorable au dogme catholique. Théodoret de Cyr 
ne faisait nulle difficulté de proclamer très-haut sa croyance ortho
doxe. Mais les questions de personnes, les ressentiments de l'a
mour-propre froissé, la surexcitation . .produite par les calomnies 
qui ~~ répétaient sans contradicteurs et s'exagéraient par leur 
divulgation même, tous ces motifs malheureusement trop humains 
réunissaient autour du patriarche d'Antioche un groupe d'autant 
plus obstiné qu'il était moins nombreux. Nestorius avait fini par 
n'être plus compté pour rien, au milieu d'une faction qui s'était 
primitivement formée pour le défendre. Les Orientaux ne l'ap
pelaient même pas à leurs réunions; ils écrivaient à l'empereur 
qu'ils ne songeaient point à le rétablir sur son siége et qu'ils dé
testaient son hérésie. En revanche, ils maintenaient énergiquement 
la sentence de déposition prononcée par eux contre saint Cyrille et 
Memnon d'Éphèse, déclarant que jamais ils ne consentiraient à 
renouer des relations avec un tyran comme Memnon, ou un héré
tique comme saint Cyrille. Cette note d'hérésie infligée à l'illustre 
alexandrin tombait particulièrement sur les fameux anathématismes 
dont nous avons parlé plus haut 1• Théodoret de Cyr, André de Sa
mosate, Rabbula d'Edesse ne se lassaient pas de protester de vive 
voix et par écrit contre les prétendues erreurs des anathématismes. 
Ils y trouvaient condensée, disaient-ils, toute la pernicieuse doc
trine des ariens et des apollinaristes. Dans ce conflit, Nestorius, dé
laissé de ses propres partisans, commençait à entrevoir 'avenir qui 
lui était réservé. Une lettre qu'il adressait à cette époque au claris
sime Scholasticus, est empreinte d'une mélancolie profonde et d'un 
véritable découragement. "Je ne refuse point, disait-il, de donner 
à Marie le titre de mère de Dieu, parce que l'homme qui est né 
d'elle fut plein de la divinité à laquelle il était indissolublement 
uni. Au reste, je ne voulais en tout ceci que le progrès de la foi 
et le triomphe de la vérité. Si ma personne devient un obstacle, je 

' Cf. pag, 48 de ce volume, 
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suis prêt à donner ma démission, et ne demande qu'à me retirer 
en paix au sein d'un monastère 1• » 

51. Sincères ou non, les sentiments exprimés par l'hérésiarque 
prouvent au moins que sa situation devenait de jour en jour plus 
critique. Le dénoûment ne devait pas tarder. Des violences nou
velles allaient amener enfin· une solution plus heureuse qu'on ne la 
pouvait prévoir. Au commencement du mois d'août, le comte Jean, 
l'un des chefs de la chancellerie impériale, arriva à Éphèse, chargé 
de notifier aux deux partis les volontés de son maître. Il était por
teur d'un message adressé par Théodose le Jeune.« à Célestin et 
aux autres révérendissimes évêques réunis en concile œcumé
nique. » Cette suscription au pape saint Célestin, représenté à 
Éphèse pi:r ses légats, est un fait remarquable et que nous notons 
en passant. Du reste, nul ne connaissait la teneur des instructions 
dont le haut fonctionnaire avait été muni à son dépai t de la 
cour. Son arrivée produisit une sensation immense dans la cité 
d'Éphèse. Nous allons reproduire le récit détai'llé qu'il expédia le 
lendemain à l'empereur, pour lui rendre compte de la manière dont 
il avait exécuté ses ordres. « J'ai trouvé, dit-il, toute cette ville 
bouleversée par les entreprises de Cyrille et de Memnon. Le soir 
même de mon arrivée, je fus rendre visite aux révérendissimes 
évêques. La division qui règne entre les deux partis ne me permit 
pas de les voir rassemblés. Je leur fis notifier à tous d'avoir à so 
présenter le lendemain matin, dès la première heure, à l'hôtellerio 
(diversurium) où je suis descendu. Leur animosité les uns contre les 
autres est arrivée à un véritable degré d'exaltation, sans que j'aie 
pu encore en deviner le motif. Je dus prendre des mesures pour 
que l'audience ne dégénérât pas en émeute. Le lendemain, dès 
l'aube, Nestorius entrait chez moi avec le révérendissime Jean 
d'Antioche. Cyrille arriva quelques instants après, ainsi que les 
autres évêques, à l'exception de Memnon qui ne parut pas. Quand 
tous furent réunis, je voulus donner lecture de votre divin 
message. Mais, en ce moment, un tumulte effroyable s'éleva 

t Labbe, Concil., tom. Ill, pag. 717. 
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dans l'as$emblée. Les partisans de Cyrille disaient qu'il leur était 
impossible de prendre part à une délibération commune avec Nes 
torius, lequel était, suivant eux, frappé d'anathème et exclu de 
leur communion. Ceux de la faction de Nestorius soutenaient, 
de leur côté, que Cyrille était un hérétique, un excommunié. Mes 
efforts pour ménager une conciliation furent inutiles. Mon em
barras était extrême; je l'avoue franchement à votre majesté, 
car je ne veux rien dissimuler près d'elle. Je me déterminai donc 
à faire séquestrer (sequestratis) simultanément Nestorius et Cyrille. 
Après quoi, je lus au synode la lettre sacrée où votre divinité or
donne de faire exécuter la sentence de déposition prononcée contre 
les deux patriarches de Constantinople et d'Alexandrie et contre 
l'évêque d'Éphèse 1• La faction des Orientaux accueillit avec ap
plaudissements cette décision; mais les partisans de Cyrille pro
testèrent par les plus viv()s clameurs.Je passai outre et je remis la 
garde de Nestorius à !'illustrissime comte Candidien, dont le dé
vouement et les sages conseils m'ont été fod utiles en toute cette 
affaire. Quant à Cyrille, je le fis emmener par le préposé de la 
quatrième cohorte, le comte Jacobus. Memnon, comme je l'ai noté 
plus haut, n'avait point comparu •. Je lui dépêchai un officier, un 
licteur et l'un des archidiacres d'Éphèse, pour lui notifier le décret 
impérial qui le déposait de toutes fonctions ecclésiastiques. Il ré
pondit à cette communication en protestant qu'il subirait plutôt la 
mort que d'abandonner le gouvernement de son église. Je crois 
que les biens ecclosiastiques lui tiennent à cœur plus que tout le 
reste. Ces préliminaires ainsi réglés, je me transportai à l:i basi
lique, afin d'y assister aux prières solennelles. Ensuite, comme je 

1 Telle était en effet la teneur des lettres remises par Théodose le Jeune à 
son secrétaire, le comte Jean. (Voir cette sacra reproduite en entier, Labbe, 
Concil., tom. Ill, col. 722.) Pour continuer jusqu'au bout son rôle d'équivo
ques et de fourberies, le vieil Acace de Bérée, âgé alors de ceut dix ans, et 
retenu par ses infirmités dans son diocèse, avait écrit de sa main à Théodose 
le Jeune, en le suppliant, pour le bien de l'Église et la paix générale, de 
maintenir comme valable et canonique la triple déposition de Nestorius, de 
saint Cyrille et de Memnon. La lettre impériale insistait sur ce conseil de 
l'hypocrite évêque, comme si c'eût été l'orade d'un nouvel Élie. 
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prévoyais que Memnon ne se tiendrait pas tranquille dans son pa
lais épiscopal, je lui envoyai mon premier secrétaire pour savoir 
de lui s'il voulait, oui ou non, comparaître à mon audience. 
Mon étonnement fut grand de le voir en personne accourir près 
de moi. Il s'excusa de n'être pas venu le matin, sous prétexte 
qu'il avait été retenu par une indisposition. Je le fis arrêter, et le 
confiai au comte Jacobus, qui le garde à vue. Telle est la situa
tion. Je vais maintenant travailler à réconcilier les deux partis. 
J'y ferai tous mes efforts. Mais en vérité, je ne puis comprendre 
d'où viennent leurs dissentiments, ou plutôt leur rage (rabie111) les 
uns contre les autres. Quant à moi, il me suffit de l'approbation de 
votre majesté impériale, à laquelle j'aurai soin de mander tous les 
incidents qui pourraient survenir 1• » 

52. Voilà ce que produit l'immixtion du pouvoir civil dans les 
controverses dogmatiques. Cette lettre du comte Jean est un des 
monuments les plus curieux et les plus instructifs en ce genre. 
Nestorius, Cyrille et Memnon furent donc incarcérés, ou, pour par
ler plus exactement, ils furent gardés à vue par des soldats dans 
leur demeure respective, car onnelesmitpoint en prison. Le choix 
de !'illustrissime comte Candidien comme geôlier de Nestorius nous 
rassure pleinement sur le sort de l'hérésiarque, son ami. Quant à 
saint Cyrille et à Memnon, la surveillance fut plus rigoureuse. Un 
poste fut établi dans leur chambre même. Jour et nuit ils se trou
vaient en face de farouches gardiens qui les entouraient, le sabre 
nu. Et pourtant qui ne préférerait aujourd'hui la dure captivité 
de saint Cyrille à toutes les jouissances vaniteuses du magniticfue 
comte Jean, son persécuteur? Si l'histoire n'avait pas d'autre 
utilité, elle aurait du moins celle d'élever les caractères au-dessus 
des injustices du présent, par la perspective des jugements de la 
postérité. Saint Cyrille, dans son appartement qui lui servait de 
prison, passE.it le temps en prières, suppliant Dieu de prendre en 
pitié les maux de son Église. Les évêques catholiques, persécutés 
par le lieutenant impérial, eurent à subir les plus horribles vexa-

1 Labbe, tom. Ill, col. 723, 72i. 
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tians. La plupart manquaient d'argent pour subvenir à leur~ l;c
soins, dans une ville étrangère, où, selon la coutume, les habitants 
faisaient payer leur hospitalité à un prix excessif. On leur signifia 
qu'ils n'auraient la permission de retourner dans leurs diocèses 
qu'à la condition préalable de souscrire la sentence de déposition 
contre saint Cyrille. " Nous mourrons tous, répondirent-ils; mais 
nous n'apostasierons pas! » Un certain nombre d'entre eux suc
comba en effet aux privations et aux tortures morales qu'on leur 
infligeait. Jean et Candi di en se croyaient maîtres de la position. 
Un souffle de !'Esprit divin renversa tous leurs projets. Saint Dal
matius, l'archimandrite de Constantinople, informé de ces attentats, 
réunit tout le clergé séculier et régulier de la capitale, Prêtres et 
religieux allèrent une seconde fois trouver l'empereur. Ils obtin
rent que les deux partis enverraient à Chalcédoine une députation 
chargée d'éclairer la religion du prince. Ce nouvel ordre, immé
diatement transmis à Éphèse, fut exécuté avec promptitude. Les 
Orientaux envoyèrent huit évêques de leur faction, sous la conduite 
de Jean d'Antioche et de Théodoret de Cyr. Les catholiques se 
firent représenter par deux légats du pape et six des métropoli
tains les plus considérables. Théodose le Jeune eut besoin de cinq 
audiences consécutives, pour voir se dissiper les préventions défa
vorables que la calomnie et les faux rapports de ses officiers entre
tenaient depuis si longtemps dans son esprit contre les orthodoxes. 
Enfin, il vit clair. Le 1" octobre 431, un édit impérial envoyait 
Nestorius en exil et rendait la liberté à saint Cyrille et à Memnon. 
'l'elle fu(, après tant de labeurs, de souffrances et <l'outrages, 
l'heureuse issue du concile d'Éphèse, III' œcuménique. Le retour 
des prélats dans leurs diocèses donna lieu à de véritables ovations. 
Saint Cyrille, en particulier, fut accueilli à Alexandrie comme 
un nouvel Athanase. Nestorius se retira près d'Antioche, dans le 
monastère où il avait passé les premières années de sa jeunesse. Il 
fut remplacé sur le siége de Constantinople par un ancien disciple 
de saint Chrysostome, le moine Maximianus, vénérable vieillard, 
dont le courage et la foi étaient à la hauteur de la situation. Le 
pape saint Célestin I applaudit à ce choix. Il fallait en effet un 
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homme de résolution et d'énergie, pour tenir tête au patriarche 
d'Antioche, qui persistait avec sa faction dans son attitude schis
matique. 

§ JI'. Condamnation du semi-pélagianisme. 

53. Pendant que la foi catholique triomphait en Orient des blas
phèmes de Nestorius, le pape foudroyait l'hérésie semi-pélagienne 
en Occident. Nous avons encore la lettre que saint Célestin adressait 
en cette occasion, le 28 août 430, aux évêques des Gaules. "Nos 
très-chers fils Hilaire et Prosper d'Aquitaine, dont nous ne sau
rions, dit le pape, trop louer le zèle et l'active sollicitude, se sont 
rendus à Rome, pour nous informer de l'audace de je ne sais quels 
prêtres, qui soulèvent indiscrètement des questions théologiques et 
soutiennent avec obstination une doctrine contraire à la vérité. 
Votre dilection me permettra de faire retomber sur elle la respon
sabilité de ce scandale, puisque vous êtes assez faibles pour ne pas 
imposer silence aux perturbateurs. « Le disciple n'est pas au
dessus du maître 1• » Nul n'a le droit d'enseigner dans vos dio
cèses sans votre permission. Que peut-on e:ipérer pour le main
tien de la foi, quand ceux qui en ont reçu le dépôt se taisent, 
laissant la parole à ceux dont le devoir est d'écouter? Le silence 
en pareil cas me semble de la complicité, et je crains fort qu'en 
tolérant de pareilles doctrines, on ne les partage. Donc, sévissez 
contre ces hommes. Ne laissez point à chacun la liberté de faire le 
docteur. Il est temps d'opposer à ces nouveautés scandaleuses la 
règle antique de la tradition. Frères bien-aimés, c'est au nom de 
la foi catholique que je vous tiens ce langage sévère. La dignité 
sacerdotale ne dispense personne d'obéir à son évêque. Ils sont 
prêtres! dit-on: c'est une raison de plus pour qu'ils apprennent 
de vous la saine doctrine. Et que seriez-vous dans vos églises, 
si les prêtres y tenaient le sceptre de l'enseignement? A près cela, 
il s'agit peut-être de néophytes récemment promus au sacerdoce 

l Luc., v1, tO. 
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ou à l'épiscopat, et ignorant encore leurs droits et leurs devoirs. 
Naguère nous avons écrit à ce sujet une lettre à notre frère et 
collègue Tuentius 1• Je ne puis que vous répéter les paroles que je lui 
adressais. Ne permettons point de semer sur notre terre un autre 
grain que celui dont le divin agriculteur nous a laissé la dépôt. 
Mais pourquoi s'étonner de pareilles usurpations contre des évêques 
vivants, alors que ces téméraires ne respectent même pas la répu
tation des morts? Ils osent outrager Augustin da bienheureuse mé
moire, ce grand homme, dont les vertus et le génie ont fait l'admi
ration de notre siècle, et que l'Église romaine a toujours eu dans 
sa communion, sans que jamais un soupçon d'erreur soit venu ter
nir sa gloire ; Augustin, dont la science ecclésiastique a été consi
dérée par mes prédécesseurs à l'égal de celle des docteurs les plus 
illustres! Tout l'univers catholique est habitué à révérer ce génie qui 
faisait la gloire de l'Église et du monde. Comment pouvez-vous souf
frir qu'on l'insulte publiquement parmi vous? C'est un crime pour 
quiconque a conservé une ombre de religion. Il ne s'agit point ici d'un 
docteur particulier. La gloire d'Augustin est celle du catholicisme 
lui-même et de l'universalité des églises. Hâtez-vous donc de nous 
mander de meilleures nouvelles ; imposez silence aux méchants, 
et ralliez-vous à la doctrine du siége apostolique. La chaire du 
bienh!lureux apôtre Pierre est la gardienne de la vérité. Qui donc 
oserait, parmi les catholiques, lui préférer l'autorité d'un Pélage 
ou d'un Cœlestius ! ? » - Le pape reprenait ensuite une à une 
toutes les propositions semi-pélagiennes; il en démontrait la faus
seté par les textes de !'Écriture et de la tradition, puis il ajoutait : 
« La sanction inviolable de nos prédécesseurs sur ce siége aposto
lique, non moins que l'enseignement unanime des pères et des 
docteurs de l'Église, s'accordent à reconnaître que la grâce de 
Jésus-Christ opère en nous non-seulement la perfection finale, mais 
les commencements et les principes de la foi. Telle est la règle 
ecclésiastique et la doctrine de Jésus-Christ. En dehors de ce point 

• Nous n'avons plus la lettre de saint Célestin I à l'évêque Tuentius, dont 
Il est fait mention ici. - • S. Cœlestin., Epist. xx1; Pair. lat., tom. L, col. 
628-531, n• 1-i. 
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fondamental, auquel il nous faut demeurer formement attachés, si 
les apologistes chrétiens, dans leur controverse avec l'hérésie, ont 
traité des questions plus profondes et plus obscures, nous ne pré
tendons ni condamner ni :défendre leurs sentiments individuels. Il 
suffit de savoir et de croire que l'enseignement traditionnel des 
apôtres attribue à la grâce de J ésùs-Christ aussi bien le commen
cement que la fin de nos œuvres. Nul catholique ne peut s'écarter 
de cette règle 1• >) 

54. Telle est cette fameuse lettre du pape saint Célestin I aux 
évêques des Gaules. Ceux qui ne voient dans le pontife romain 
qu'un primat d'honneur, égal pour tout le reste aux autres évêques, 
expliqueront, s'ils le peuvent, le ton d'autorité absolue, indépen
dante, souveraine, de ce document parfaitement authentique. On 
remarquera aussi la largeur de vues des successeurs de saint 
Pierre, dans la dispensation du trésor des vérités surnaturelles 
confié à leur garde. Loin de chercher à multiplier les décisions 
dogmatiques et à restreindre l'essor du génie humain dans les 
questions libres et sur les matières douteuses, ils se contentent de 
poser les bases générales de la doctrine, les limites précises où 
s'arrête la foi obligatoire. Pour le reste, ils se bornent à sur
veiller, en les encourageant, les efforts des théologi'èlns et des doc, 
teurs. Cette réserve admirable, dont les exemples se renouvellent 
à chaque page de l'histoire, ne s'est jamais démentie. Elle est au
jourd'hui, sous Pie IX, ce qu'elle était au v• siècle, sous le pontifi
cat de Célestin I. Alors, comme maintenant, elle trouvait des con
tradicteurs. Les semi-pélagiens des Gaules ne se soumirent point 
à la sentence pontificale. Sous prétexte que l'éloge donné par 
le pape à saint Augustin ne spécifiait pas les écrits du grand doc
teur que le siége apostolique entendait approuver positivement, ils 
prétendirent demeurer libres de faire leur choix, « Ainsi, dit saint 
Prosper d'Aquitaine, par ce subterfuge et ce faux fuyant, ils vinrent 
à bout d'obscurcir un jugement aussi clair que le jour 1• ,, Saint 

1 S. Prosper. Aquitan., Contra Collator., cap. XXI; Patr. lat., tom. LI, 
col. 271. - • S. Cœlestin., Epist. xx1; Patr. lat., tom. L, col. 528-531, 
n• 12-15. 
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Célestin n'eut pas le temps de renouveler contre eux ses anathèmes. 
Il mourutle 6 avril 432, au moment où il venait d'élire Pa tri ci us (saiat 
Patrick) évêque d'Hibernie (Irlande), et de faire peindre sur les murs 
de l'église de Sainte-Priscille une fresque représentant la séance 
du concile d'Éphèse où le dogme de la maternité divine avait été 
solennellement proclamé. La tradition lui attribue la prière ajoutée 
à la Salutation angélique : Sancta llfaria , mater Dei, ora pro 
nohis, etc., qui a fait passer dans la langue liturgique l'immortel 
décret d'Éphèse. 
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lation des reliques de saint Jean Chrysostome à Constantinople. -
22. Mariage de Valentinien Ill. Pèlerinage de l'impératrice Eudocia à 
Jérusalem. - 23. Le trisagion. - 24. Lettre de Sixte llI à saint Proclus. 

§ Ill. L'tGLISE D'OCCIDENT, 

25. Réconciliation d'Aetius avec Placidie. - 26. La sœur de Valentinien Ill 
et Attila. - 27. Élection miraculeuse de saint Pierre Chrysologue sur le 
siége rie Ravenne. - 28. Sermon de saint Pierre Chrysologue le jour de 
son sacre. - 29. La fête de Janus à Ravenne. - 30. Le jeûna quadragé
simal. - 31. Administration épiscopale de saint Pierre Chrysologue. -
32. CQnfessio sancti Patricii. - 33. Pérégrinntions de saint Patrick. li est 
élu évêque d'Irlande - 34. Apostolat de saint Patrick. - 35. Saint Ni-

' 
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nianus apôtre des Cambriens. - 36. Traité de saint Prosper Contra Colla
lorem. Mort de Cassien. - 37. Co111monilorium de saint Vincent de Lérins. 
- 38. Naissance de saint Remi. - 39. Pri~e âe Carthage par Gens~ric. 
Mort de saint Sixte m. 

§ 1. Arebêologie ebrêtienne. 

L « Sixte, ou Xyste, III• du nom, dit le Lib-e1· Ponti(icalis, était 
romain de naissance. Il siégea huit ans et dix-neuf jours. Vingt mois 
après sa promotion, il fut incriminé faussement et accusé par le 
consulaire Bassus, pour des faits antérieurs à son pontificat. L'em
pereur Valentinien, devant qui la plainte fut portée, fit examiner 
l'affaire par un concile de cinquante-six évêques, Bassus fut con
damné unanimement par le synode comme calomniateur. Cependant 
la sentence, inspirée par un sentiment de véritable charité ecclésias
tique, portait qu'il serait admis en danger de mort à recevoir le 
viatique. L'empereur Valentinien et sa mère Placidie, indignés de 
la mauvaise foi de Bassus, décrétèrent contre lui la peine du ban
nissement et la confiscation de ses biens au profit de l'église ro
maine. Trois mois après, Bassus mourait repentant. L'évêque 
Sixte voulut de ses mains lui donner la 8épulture; il l'enveloppa 
de bandelettes avec des aromates et le déposa dans Je cubiculum, 
de sa famille, dans la basilique de l'apôtre Pierre. Sixte dédia à 
sainte Marie mère de Dieu la basilique connue jusque-là sous le 
nom de Liberius, près du marché de Livie; il la décora magnifi
quement et l'enrichit de dotations en meubles et immeubles •. Il 

'Pour ne pas allonger démesurément la notice tirée du Liher Pontificalis, 
nous renvoyons ici l'énumération des biens fonds et richesses mobilières 
donnés par Sixte Ill aux basiliques dont il fut le fondateur. Celle de Sainte
.Marie -Majeure tint de ea libéralité les offrandes suivantes: A/lare argenteum 
.purissimwn pensans libras trecentas; patenas argenteas ires, pensantes libras sexa~ 
ginta; amas argenteas quatuor, pensantes ltbras sea;aginta; scyplium aureum 
p1trissimum, pensantem lzbras quinquaginta; scyphos argenteos quinque, pensantes 
libras quinquaginta; calice.î ministériales argenteos decem, penrnntes singuli /i .. 
bras ires; aqu,ernaniles argenteos, pensantes singuli libtas octo; coronnm phrr.ram 
an~e altare argenteam, pensantem libras triginta; coron.as atçenteas ph.1.rales 
triginta quatuor, pensantes lihras decem; cande/abra argentea quatuur, pensantia 
libras vz"ginti; ihimiam(lterium argcnteum, pensans libras quinque, canthura et-
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fit revt\tir la confession du bienheureux Pierre, apôtre, de lames 
d'argent. Il fournit pour ce travail quarante livres de métal 
précieux et l'empereur Valentinien deux cents. A la prière de 
Sixte , ce prince fit placer au-dessus de la confession de saint 
Pierre un dôme d'or pur représentant les douze apôtres en autant 
de niches ou portes, et au-dcssùs la statue du Sauveur ornée de 
pierres précieuses. Valentinien fit aussi replacer au-dessus de la 
basilique de Latran le fronton d'argent massif tel qu'il était à 
l'époque du grand Constantin. Ce chef-d'œuvre d(J sculpture 
avait été enlevé par les Goths, lors de la prise de llome. Sixte fit 
entourer de colonnes de porphyre la confession du bienheureux 
martyr Laurent, il fit recouvrir de larmes d'argent l'autel, le gril
lage et les montants des fenêtres. Il érigea une basilique à ciel ou
vert en l'honneur du saint diacre. L'empereur Valentinien fit la 
concession du terrain. Sixte la dota magnifiquement 1• Il décora le 
baptistère de la basilique Constantinienne (Saint-Jean-de-Latran) 
avec des colonnes de porphyre disséminées depuis le sac de Rome 
et cl on nées par l'empereur. Il la revêtit cle tablettes de marbre (pia
tonias) où il fit graver des inscriptions en vers latins dont il était 
l'auteur. Au cimetière de Calixte, sur la voie Appienne, il fit éga-

rostafa aurochalca viginti quatuor, pensanlia libras quindecim; possessionem 
Scaurianam in terrilorio Gaielano, prœstaniem omnia cum adfacentibus ad ti
gnis solidos 312 et trimisium; possessionem itlarmora.,am in territori? Prœnestino, 
prœstantem solidos cenfi;m quinquaginta duos; possessionem Celeris in territorio 
A{ilano, prœstantem solidos centum et undecim et trimisium; domum Pa/mati 
intra urbem, juxta inibi basilicam cum bulneo et p,•istino, prœslanlem solidos 15i; 
cervum argenteum in {ante fundentem aquam, pensantem libras triginta; omnia 
vasa baptismi sacra/a argeniea libras 15; cœnacu/a regiœ gradorum adluxrentia 
basilicœ, vel quidquid videlur esse inlrinsecus. 

' Ubi et obtulit dona hœc : patenas argenteas ires, pensantes singu/Œ libras vi
ginti; amas arr;enfeus Ires, pensantes libras quindecim; scyphos argenteos qua
tuor, pensantes libras octo; scyphum oureum ornawm de margarilis, pensantem 
libras decem; calices. argenteos ministeriales duodecim, pensantes libras duas; 
aquœmaniles a,·genteas, pensantes libras octa; ministerium ad baptismum vel pœ
nitentiœ ex argenta pensantes libras quinque; concham aurocalcham, pensantem 
libraa viginti: coronas œrgenteas pharales triginta, pensantes li/Jras sex; ph.wa
canthara argen/ea tria, pensantia singula libras quindecim, candelal.Jra m·gentea 
duo, pensantia singula libras triginla; canfharas cerostatas in gremio basi/ic<0 
œreas viginli quatuor; pharas œ,·eas 21. (Lib. Ponlif.; Sixtus Ill.) 
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·lement placer des tablettes de marbre sur lesquelles il inscrivit le 
nom des évêques et des martyrs dont cette catacombe possède les 
corps. Sixte, en plusieurs ordinations faites à Rome au mois de 
décembre, imposa les mains à vingt-huit prêtres, douze diacres et 
cinquante-deux évêques destinés à diverses églises. Au temps de 
Sixte, l'évêque Pierre construisit à Rome la basilique de Sainte
Sabine, e! y fit disposer une piscine baptismale. Sixte fut enseveli 
dans la catacombe (crypta) de la voie Tiburtine, près du corps du 
bienheureux Laurent. Le siége épiscopal resta vacant vingt-deux 
jours. » 

2. Cette notice du Liber Pontrficalis est l'une des plus impor
tantes pour l'archéologie chrétienne. Nous avons dit que saint 
Célestin I avait fait commencer une mosaïque représentant la ses
sion du concile d'Éphèse où le dogme de la maternité divine avait 
été solennellement proclamé. Cette œuvre d'art fut achevée par 
saint Sixte III. On la voit encore aujourd'hui dans la basilique de 
Sainte-Marie-Majeure. Sur un trône, au milieu des pères assis par 
ordre de dignité hiérarchique, se trouve un exemplaire des Évan
giles. Au bas, on lit une inscription grecque qui commence ainsi : 

t- JI Af!A !:11'040S H EN E<l>E 
C!l · TO lll'OTEPO:"! TON C. AI'l 
ON t etc. 1• 

ut Le saint synode d'Éphèse, sous Théodose le Jeune, composé 
de deux cents évêques, fut réuni contre Nestorius, qui divisait le 
Christ en deux personnes et refusait à Marie le titre de mère de 
Dieu. Le saint synode a défini et proclamé que le Fils unique de 

' Voici la traduction latine donnée par Ciampini de l'inscription com
plète : 

t Sane/a s11nodus Ephesina vrius ducentorum patrum sub Theodosio Junio,·e 
coacra est eonh'a N esto1•tum~ qui Christum in duas perronas dividehat, et Malrem 
Domini Deiparam non falebatur. De!inivit aulem sancta synodu, et confessa est 
Unigenitum. Dei de cœlis descendisse, et inearnalum faisse de Spiritu Sancto ex 
J,Jm·ia Vfrgine el lwmanatum fuisse secundum unionem hypostaticam. et eam quœ 
11»um ve1.1ei·!t Deipal'am esse, et Nestorium anathemace percuss,t. (Pair. lat., 
tom. CXXVIII, col. 26G.) 
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Dieu est descendu du ciel, qu'il s'est incarné par l'opération du 
Saint-Esprit au sein de la vierge Marie; qu'il a pris un corps et 
une âme semblables aux nôtres par une union hypostatique; que 
dès lors la sainte Vierge est mère de Dieu. En conséquence, Nes
torius a été frappé d'anathème. 1, Le pape saint Sixte III changea 
l'ancien vocable de la basilique Libérienne en celui de Marie
Mère de Dieu 1, laissant ainsi un double monument de la foi catho
lique au dogme de la maternité divine promulgué à Éphèse. Nous 
verrons plus tard, sous le pape Théodore I (642), la basilique de 
Sainte-Marie-Mère-de-Dieu ajouter à ce titre celui de ad prœsepe, 
lorsque la crèche de Bethléem y eut été déposée. 

3. En même temps qu'il affirmait par une œuvre immortelle 
le dogme de la maternité divine, saint Sixte Ill faisait graver 
sur les tables de marbre du baptistère constantinien, à Saint-Jean
de-Latran, l'expression de la foi catholique relativement au péché 
originel dont les pélagiens niaient l'existence. Voici l'inscription en 
vers latins que le pontife avait composée lui-même: 

Gens sacranda polis hic semine nascitur almo, 
Quam f œcundatis Spiritus edit aquis. 

• Les mosaïques décoratives exécutées par l'ordre de saint Sixte Ill sur 
l'arcade principale de Sainte-Marie-Mnjeure, et à la voûte de la grande nef, 
existent encore. Les sujets de l'arc triomphal sont empruntés aux évangiles; 
ceux de la nef sont choisis parmi les divers épisodes de l'histoire d'Abraham, 
de Jacob, de JosP.ph, de Moïse el de Josué cités par les pères du concile 
d'Éphèse comme préfigurant le dogme de l'lncarnalion que Nestorius atta
quait. Pour perpétuer le souvenir de ces constructions, on plaça sur le grand 
arc ces mots : XISTVS EPP. PLEBI DEI : « Sixte, évêque, au peuple de Dieu; » 
et au-dessus de la porte principale, dans la nef médiane, une inscription 
dont il y a trois siècles déjà on ne lisait plus que la première ligne : Virgo 
Maria tibi Xistus nova t ••• Voici cette inscription tout entièra : 

Virgo Maria tibi Xistus nova tecta dicavit, 
Digna so.lutifero munera ventre tuo. 

Tu genitrix ignara viri; te denigue fœtu 
Visceribu.s salutis edita noslra salus. 

Ecce lui testes uteri sibi prœvia portant, 
Sub pedibus jacet passio cuigue sua, 

Ferrum, flamma, ferœ, fluvii, $œvumque venenumi 
Tot tamen has mortes una corona man!i", 

In1etiptfoo 
du baptiatère 
constantinien 
de St-Jean• 
de-1,Qtran. 
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V21·qi,ico /'œtu ger:itrix Ecclrn'a natos, 
Qur;s spimrite Dco conc1i.1ü, amne parit. 

Cœ!orum 1·ev11um spei·ate hoc fonte renati. 
!Yon recipit /dix vita semel genitos .. 

Fons hic est vit11, et qui totum diluit orbem, 
Sumens de Christi vulncre principium. 

lliergere ;,e.:catm·, sacra p11rgande /foento: 
Quem vefrrem acc1iJiet, pro/eret 1mda novum. 

Insons esse volens, isto mundure lavacro, 
Seu patrio premeris crimine, seu propi·io. 

l\'ulla renascentum est distantia, quos f acit unum 
Unus fons, unus Spii·itus, una fides. 

Nec numerus quemquam scelerum, nec forma tuoi·um 
Teri·eat : hoc natus ft11.mine sanctus erit 1• 

« Ici la race marquée pour le ciel naît d'un germe divin, dans les 
eaux fécondées par !'Esprit. Le fleuve enfante ceux que l'Église, 
au souffle du Christ, a conçus dans son sein virginal. Vous tous, ré
générés à cette fontaine, vous avez droit d'espérer le royaume des 
cieux. Cette fontaine est la vie; elle procède de la blessure du 
Christ, dont le snng purifie tout l'univers. Pécheur, plonge-toi dans 
ce bain sacré : le vieil homme en sortira un homme nouveau. 
Couvert de crimes, ou seulement souillé de la tache originelle, 
viens ici recouvrer la pureté ou l'innocence. Entre les régénérés il 
n'y a plus de différence : ils sont un dans l'unité du sacrement, 
l'unité de !'Esprit rli,in, l'unité de la foi. Que nul ne désespère soit 
pour le nombre, soit pour l'énormité de ses forfaits. Au sortir de la 
fontaine sacrée, le régénéré est saint. » 

4. " Cette inscription se lit encore aujourd'hui au-dessus de la 
colonnade de porphyre sur l'architrave du baptistère de Latran, dit 
M. de Ro;:si. Elle est gravée en caractères de l'école Damasienne. 
C'est là une confirmation matérielle tt palpable de l'exactitude du 
Liber Pontificalis, lequel mentionne saint Sixte III comme l'auteur 

1 Patr. /at., tom. cil., col. 230. 
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de ces distiques. Ilic fecit in basilica Constantiniana ornamentum super 
fontem, id est epistylia mannorea et columnas porphyreticas, quas et 
vers1bus exornavit. L'authenticité de ce témoignage nous est uue 
garantie pour l'indication suivante : Hic feclt platwiarn in ,:œmer.e
rio Calixti, via Appia, ub1 nomina episcoporum et martyi--urn scripsit 
commemorans. Cependant, ajoute le savant archéologue, je n'ai ren
contré jusqu'ici, dans la crypte ainsi désignée, aucun fragment de 
cette· grande inscription commémorative. Seulement, sur la porte 
du cubiculum de saint Sixte, dans la paroi intérieure, on voit 
encore l'emplacement d'une grande table de marbre qui, sans 
aucun doute contenait l'épigraphe monumentale indiquée par le 
Libe1· Pontifi.calis. Ce marbre précieux a disparu, et nous ne sau
rions trop en déplorer la perte. » Toutefois, pour atténuer autant 
qu'il dépendait de lui l'irréparable outrage des siècles, 1\1. de Rossi 
est parvenu, à l'aide des manuscrits de Klosterneubourg, de Gottwei 
et des anciens exemplaires du martyrologe hiéronymien, à resti
tuer, du moins en partie, l'inscription elle-même, telle que dut la 
faire graver saint Sixte III 1• 

5. Parallèlement à ces détails archéologiques, fournis par le 
Lihc1· Pontifi.calis avec une exactitude aujourd'hui confirmée par 
les monuments et la science moderne, la notice de saint Sixte III 
renferme une autre indication qui est de nature à éveiller la curio
sité du lecteur et l'attention de l't,istorien. Nous voulons parler 
de l'accusation calomnieuse portée par le consulaire Bassus contre 
le pontife, pour des faits antérieurs à sa promotion au siége apos
tolique. La fausseté de ces griefs constatée par quarante évêques, 
l'inµignation de Valentinien III et de Placidie contre le calomnia
teur, le repentir de Bassus, sa mort dont la soudaineté peut être 

• Voici la restitution proposée par M, de Rossi : 
Xystus • Dionysius ~tephanus Urbanus 
Cornelius Feli"' Lucius Mao no 
Poutianus Eutychianua Anteros Numidianus 
.Fabian us Gaïus Laudiceus Juliauus 
Eusebius Miltiades Polycarpus Opta tus 

(De Rossi, Roma Solterranea Cristiana, tom. II, pag. 37, in-4•; Cromolito• 
graphia Ponteficia, 1867,J 

Le consulair, 
Bassus 11":î 

S. Sixte!U 
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tonsidérée comme une punition divine, la miséricordieuse et tou
chante action du pape qui voulut ensevc!ir de ses mains ,on accu
sateur et présider lui-même à ses funérailles, ce sont fü des parti
cularités qu'un faussaire n'invente pas. Le Liber Ponti(icalis, vrai 
pour tout le reste, doit l'être encore ici. Telle était la conclusion 
fort légitime de Baronius. C'est aussi la nôtre. L'illustre cardinal 
avait retrouvé, dans les manuscrits du Vatican, un texte inconnu 
jusque-là, qui apporte quelque lumière sur la question. Ce sont 
les, actes mutilés et frustes de l'assemblée mixte, à la fois civile et 
ecclésiastique, dans laquelle Bassus fut solennellement convaincu 
de calomnie. Voici ces fragments précieux. « Sous le consulat de 
Valentinien et Anatolius, le patricien Crescentius laissa tous ses 
biens à l'église de Rome, et la constitua par testament son héritière 
universelle. Parmi les propriétés ainsi léguées, se trouvait le do
maine JEgianum, situé en Sicile, d'un revenu annuel de sept cents 
solidi. Il était contigu à une grande propriété que possédait Mari
nianus. Celui-ci vint trouver l'évêque Sixte et le supplia de lui 
abandonner le domaine laissé à l'Église. Très-cher fils, répondit 
l'évêque, les biens de l'Église sont le patrimoine des pauvres. Il ne 
m'appartient pas d'en disposer. - Ce refus excita la colère de J\fa. 

rinianus. Sur les entrefaites, le prêtre Épiphane, homme libre et 
même issu d'une famille noble, mais qui avait été dès son enfance 
élevé dans la maison de l'ex-consul Bassus, vint trouver l'évêque 

1 Sixte, et le pria de faire inscrire son nom parmi ceux dont l'Église 
garantit la qualité d'ingenui. Il fallait pour cela le consentement de 
l'ex-consul. Sixte vint trouver Bassus et le lui demanda. On ne 
spolie pas un maître sur le rapport mensonger de son esclave! ré
pondit Bass us d'un ton de colère. -Et, le lendemain matin, il faisait 
saisir tous les biens d'Épiphane. Le pontife s'adressa alors directe
ment à Valentinien III. Il obtint un décret impérial confirmant au. 
m.alheureux plaignant le titre et la qualité d'homme libre. A parti: 
de ce jour, Bassus ne cacha plus la haine qu'il nourrissait contre 
l'évêque. l\Iarinianus entra dans ses ressentiments. Il vint lui dire 
qu'il tenait de la bouche d'un serviteur du pape que Sixte avait 
déshonoré une vierge consacrée au Seigneur. Bassus saisit avide-
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ment cette calomnie ; il se concerta avec Marinianus, et tous deux 
portèrent à l'empereur une accusation juridique contre le pontife. 
Valentinien et sa mère Placitlie témoignèrent une douloureuse in
dignation, à la nouvelle du prétendu attentat, et suspendirent 
immédiatement leurs rapports avec le pontife. L'éclat fut tel que, 
dans la ville de Rome, un grand nombre de laïques firent de même. 
L'évêque Sixte écrivit un mémoire où il se justifiait complétement 
de cette accusation. Il le fit lire en sa présence dans la basilique 
du bienheureux Pierre, apôtre, par le diacre Léon. Après c:;uoi, 
prenant lui-même la parole, il dit: Puisqu'on parle de mes préten
dus crimes, pourquoi ne force-t-on pas mes accusateurs à prouver 
leurs calomnies? - Le peuple s'écria alors d'une voix unanime : 
Que l'empereur et le clergé de Rome examinent juridiquement 
l'affaire! - Une requête fut adressée en ce sens à Valentinien 
qui répondit : La demande est juste. - En conséquence le sénat 
de Rome fut convoqué en présence de l'empereur. De son côté, 
l'évêque Sixte rassembla tout le clergé de la ville et tous les 
religieux des monastères. La séance solennelle se tint dans la basi
lique de Sainte-Hélène, qui porte le nom d'Atrium Se.soi·ianum. 
Quand tous eurent pris place, l'évêque Sixte dit à l'empereur : 
Qu'on entende les accusations et qu'on force les calomniateurs à 
les prouver. - Valentinien garda le silence. Le diacre Léon dit 
alors : La requête de l'évêque Sixte est juste; on ne saurait la 
rejeter. -L'empereur fit un signe d'acquiescement, et l'on procéda 
selon les formes juridiques à l'examen de l'affaire. Le prêtre Épi
phane se leva, et raconta ce qui s'était passé entre lui et l'ex-consul. 
Les autres témoins furent successivement entendus, et l'accusation 
fut trouvée de tout point calomnieuse. L'empereur Valentinien dit 
à Bassus : Confessez publiquement votre crime. Vous n'avet 
rien prouvé de vos articulations. Une sentence rigoureuse sera 
prononcée contre vous. - Puis se levant, il ajouta : Je laisse à 
l'évêque Sixte le soin de porter tel jugement qu'il croira conve
nable dans une affaire qui maintenant est la sienne. - Il prit la 
main du pontife et sortit avec lui, en lançant à Marinianus et 
Bassus un regard menaçant. Le lendemain, Sixte réunit de nouveau 
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tous les prêtres de Rome dans la même basilique. L'empereur 
assista encore à cette séance. Bussus et l\Iarinianus furent excom
muniés, avec cette clause qu'on pourrait leur donner le viatique à 
l'article de la mort. Bussus, en entendant cette sentence, demanda 
pardon au pape et dit : Je donne à l'Église tous mes biens, mais 
qu'on me rétablisse dans la communion! - De son côté, Mari
nianus s'écriait: Notre Seigneur a dit : Pardonnez, et l'on vous 
pardonnera. - Ils se repentirent tous deux sincèrement et quelque 
temps après l'évêque Sixte leva la sentence d'excommunication 
prononcée contre eux 1• n Telle est cette page détachée des archives 
pontificales du v• siècle. Elle faisait partie d'un ensemble complet 
de monuments ecclésiastiques, brûlés depuis par les barbares. La 
naïveté du récit, la couleur locale, les détails à la fois sobres et 
précis que le lecteur aura pu y remarquer, sont autant de signes 
d'authenticité intrinsèque, et confirment tous la trop laconique 
indication du Liber Pontificalis. 

§ II, L'É!Jlise d'Orient, 

6. La solution non moins heureuse qn'inopinée du concile 
d'Éphèse n'avait pas rétabli la paix en Orient. Jean d'Antioche 
persévérait dans l'attitude schismatique qu'il avait prise et se 
montrait <le plus en plus irrité contre saint Cyrille. Toujours sou
tenu par les trente-cinq ou quarante évêques de son parti, il avait 
écrit aux métropolitains de l\Iilan, d'Aquilée, de Ravenne et de 
Thessalonique, pour leur dénoncer les douze anathématismes de 
saint Cyl'illc comme une œuvre notoirement hérétique. Il est remar
quable que cette circulaire ne fut point envoyée au pape. Peut
être faut-il attribuer le fait à la vacance du saint-siége en ce 
moment. Nous inclinerions plutôt à croire que le patriarche, sen
tant la faiblesse de sa cause, n'eut pas le courage <le la porter au 
siégc apostolique. Toujoul's est-il que Jean d'Antioche et ses fau-
teurs n'épargnaient rien pour entraîner le peuple dans leur révolte. 
Avant de quitter Chalcédoine, où il s'était rendu pour assister aux 

t Baron., Annat. ecc/es., ad ann. 433. 
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conférences impériales, Jean adressa au clergé et aux fidèles de 
cette ville un discours où il les exhortait à souffrir plutôt la morl 
que de se rallier aux impiétés prétendues de saint Cyrille et de 
croire en un Dieu passible. Le nouvel évêque de Constantinople 
Maximianus, indigné de ces violences de langage et de cette outra
geante conduite, avait, de sori côté, pris des mesures pour prévenir 
et réprimer le scandale. II écrivit aux principales églises de Syrie, 
et leur notifia la sentence d'interdit prononcée par le concile 
œcuménique contre Jean d'Antioche et les Orientaux. La lettre 
portait, outre la signature de l\faximianus, celles de Firmus de 
Césarée et de Théodote d'Ancyre. Précisément Jean d'Antioche, 
en retournant dans sa métropole, dut passer par Ancyre. Il y fut 
traité comme un excommunié. L'évêque Théodote ne voulut pas le 
recevoir, et les fidèles s'écartèrent de son chemin, en se voilant 
la face. Exaspéré de ce qu'il regardait comme un sanglant outrage, 
Jean écrivit à Antiochos, préfet du prétoire, pour lui dénoncer le 
fait. « Nous ne reconnaissons pour évêques, disait-il, ni Théodote 
d' Ancyre, ni Firmus de Césarée, puisqu'ils ont été déposés par 
.le saiot concile d'Éphèse. Nous pouvons encore moins reconnaître 
l'intrus de Constantinople, Maximianus, puisqu'il a reçu l'épis
copat de ceux qui ne l'avaient plus eux-mêmes, après la sentence 
solennelle que nous avions prononcée contre eux.» Ce ton de despo--tique omnipotence n'était pas fait pour gagner beaucoup de sym-
pathies à la cause du patriarche. llfais la passion est aveugle. En 
arrivant à Tarse, où l'évêque était de son parti, il tint un synode, 
et renouvelant la sentence de déposition contre saint Cyrille, il 
frappa d'anathème Maximianus de Constantinople et les sept évê
ques députés à Chalcédoine par le concile œcu.ménique. Théodoret 
assistait au syno.de de Tarse. II s'y fit remarquer par sa violence. 
Sur sa proposition, tous les membres s'engagèrent par serment à 
ne jamais ratifier la condamnation de Ne3torius. Enfin, de retour 
à Antioche, Jean convoqua une assemblée plus nombreuse, où la 
déposition de saint Cyrille fut une troisième fois proclamée. Dans 
une lettre synodale adressée à Théodose le Jeune, les Orientaux 
!)riaient l'empereur de bannir saint Cyrille comme un hérétique 
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et un apostat. En même temps, Théodoret publiait un traité De 
incarnatione divina, pour combattre la doctrine du concile d'Ép hèse, 
et il s'efforçait dans ses lettres de ranimer les espérances de la 
faction byzantine restée fidèle à Nestorius (432). 

7. Telle était la situation religieuse de l'Orient, quand Sixte III 
fut promu sur la chaire apostolique. Saint Cyrille, du vivant de 
Célestin, avait ~éputé à Rome les évêques Hermogène et Lampetius 
pour informer le pontife de ce lamentable état de choses. Ces en
voyés assistèrent à la consécration du nouveau pape, qui leur remit 
quelques jours après une encyclique destinée à tous les évêques 
d'Asie. Elle était conçue en ces termes: « Nous rendonsgrâcesà Dieu 
d'avoir permis que nos frères et coévêques Hermogène et Lampe
tius se trouvassent à Rome au moment où sa Providence daignait 
nous appeler au sommet du sacerdoce suprême (ad supremum sa
cerdotii apicem vocare dignatus est). En leur personne, nous eûmes 
la joie de vous voir tous représentés. L'Orient et l'Occident réunis 
donnaient le spectacle d'une même foi, et ne formaient qu'un cœur 
et qu'une âme. C'est le privilége de l'église de Rome de conserrer 
inviolables l'unité de la doctrine et celle du gouvernement. Nous ne 
pouvons donc, bien-aimés frères, que vous exhorter tous en géné
ral et chacun en particulier à vous montrer les gardiens fidèles de 
la tradition, à conserver la paix et la concorde ecclésiastiques. 
Notre saint et vénérable collègue Cyrille lutte héroïquement 
pour obtenir ce résultat. Nous ne saurions trop louer l'abné
gation avec laquelle, oubliant les outrages qu'il a subis dans le 
passé, ne tenant aucun compte des injures personnelles, il travaille 
non à se venger de ses ennemis, mais à les réconcilier avec l'Église. 
Il a écrit à ce siége. apostolique pour nous prier d'ouvrir le port du 
salut aux naufragés. Il ne faut pas, dit-il, que nous ayions à déplo
rer d'autre perte que celle de Nestorius. Ce malheureux s'est pré
cipité volontairement dans l'abîme, par une obstination irrémédiable 
t:t une impiété poussée jusqu'au délire. Pour tous les autres, il faut 
les recueillir comme les épaves de la tempête et les arracher à la 
fureur des flots. Ainsi parle Cyrille. Tel est aussi notre sentiment. 
Il convient de se montrer plein d'indulgence pour ceux qui abju-
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reront les erreurs du passé. Ils seront reçus à notre commu
nion, dès qu'ils rentreront dans le droit chemin. Quant à ceux qui 
s'obstineraient dans l'impiété et refuseraient de souscrire à 
notre profession de foi, qu'ils sachent que nous pourvoiro!'ls par 
d'autres pasteurs à la direction des églises dont ils sont titulaires. 
Déjà cette décision du siége apostolique a été portée à la connais
sance de Jean d'Antioche. Il restera évêque catholique, s'il consent 
à condamner tout ce que le concile d'Éphèse a frappé d'anathème. 
Telle est, frères bien-aimés, la ligne de conduite que vous devez 
suivre courageusement. Le siége apostolique ne cessera de vous 
donner l'exemple de la fermeté. Nous-même, au milieu des sol
licitudes que nous impose le gouvernement de l'Église universelle, 
nous ne négligerons rien pour nous montrer fidèle au devoir de 
notre charge t, 11 

8. La miséricordieuse intervention du pape et de saint Cyrille 
n'aurait peut-être pas triomphé de l'orgueilleux entêtement des 
Orien taux, sans la nouvelle attitude que prit subitement l'empereur 
Théodose le Jeune. Soit caprice, soit dégoût, ce prince, naguère 
si affectionné à Nestorius et à son parti, ne pouvait plus même en
tendre prononcer le nom de l'hérésiarque. Juste retour des choses 
humaines ! Combien d'âmes se sont perdues, au sein de l'Église de 
Jésus-Christ, pour avoir préféré l'adulation à la vérité, sans même 
obtenir comme compensation la durée de faveurs éphémères 
achetées au prix d'une apostasie! Quoi qu'il en soit, Théodose le 
Jeune multipliait les lettres et les démarches pour éteindre l'in
cendie que son favori d'autrefois avait allumé. Il écrivait au pape, 
l saint Cyrille, au vieil Acace de Bérée, à Jean d' Antfoche lui
même , sans se douter que son immixtion en sens contraire , 
survenant après les abus de pouvoir commis par ses agents 
au concile d'Éphèse, ne pouvait que déconsidérer son autorité 
et accuser la versatilité de son caractère. Jamais peut-être on 
ne vit mieux le ridicule des princes qui veulent se faire théo
logiens. La chancellerie impériale de Byzance avait imaginé, 

1 S. Sixt. JIJ, Epist. I; Pair. lat., tom. L, col, 583-588. 
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pour sortir d'affaire, une transaction bizarre. D'un côté, Jean d'An
tioche devait condamner Nestorius et sa doctrine; de l'autre, saint 
Cyrille devait abandonner ses douze anathématismes et reconnaître 
qu'ils étaient formellement hérétiques. Théodose le Jeune trouvait 
admirable ce programme de conciliation. Plus habitué aux procé
dures civiles qu'à celles du droit canonique, il ne doutait pas que les 
deux pal'tis ne fussent prêts à accepter un moyen terme, en cou
pant le différend par la moitié. Mais la vérité catholique n'est pas 
un dépôt vulgaire, une somme d'argent qu'on divise par cote et 
par fractions. Les évêques r6unis à Constantinople en synode eurent 
le courage de le dire à l'empereur, et de déclarer que ce plan n'a
boutirait pas. L'expérience du passé servit du moins en cette cir
constance à Théodose le Jeune. Il accepta cet avis sans trnp de 
mauvaise humeur, et proposa séance tenante un autre expédient. 
Persuadé qu'entre saint Cyrille et Jean d'Antioche le dissentiment 
na reposait que sur un malentendu, il crut qu'une entrevue mé
nagée entre les deux patriarches, seuls et sans aucune suite d'é
vêques, amènerait une réconciliation personnelle et assurerait la 
paix générale. Autre illusion, familière à tous les hommes d'État 
qui s'obstinent toujours à confondre le~ questions de doctrine 
avec celle de personnes. Toutefois, comm~ cette nouvelle idée de 
l'empereur ne présentait rien de dangereux, on le laissa foire, et 
il en poursuivit activement la réalisation. Le tribun Aristolaüs fut 
dépu'.é à Antioche et à Alexandrie, pour négocier avec les deux 
patriarches. 

9. Il faut dire, à la louange de Théodose le Jeune, ou peut-être à 
celle de Pulchérie, sa sœur, et de l'impératrice Eudocia, sa femme, 
qu'il ne négligeait pas, dans une affaire si intéressante pour l'É
glise, les moyens que Die11 aime surtout à voir employer, je veus, 
dire la prière de ses fidèles serviteurs. Nous avons encore la 
lettre impériale écrite à saint Siméon Stylite en cette occasion. 
« Nous savons, disait l'empereur, que toute votr,i vie est con· 
sommée en Dieu, et que les suffrages de votre sainteté sont un 
gage assuré de la protection céleste. C'est donc pour nous un de 
voir de vous adresser cette lettre, en vous priIDt de recommande 
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à Notre-Seigneur une affaire qui dépend uniquement de sa misé
ricordieuse Providence. Puisse, par votre intercession, la paix 
être rendue à l'Église, et l' œuvre de Satan rentrer dans les ténè
bres. Vos prières, et les exhortations que votre sainteté peut 
adresser aux deux partis, obtiendront ce grand résultat. Nous en 
avons la conviction profonde. Si l'évêque d'Antioche, Jean, consen
tait à souscrire la sentence de déposition prononcée contre l'héré
siarque, première cause de tant de troubles, s'il voulait se rallier 
à l'immense majorité des catholiques qui ont frappé d'anathème 
des .nouveautés impies et sacriléges, s'il faisait cela et s'il rentrait 
dans la communion du très-religieux Cyrille , qui est celle des 
évêques d'Occident, du patriarche de Constantinople et de tous 
les évêques orthodoxes du monde entier, l'unité de foi et l'antique 
concorde seraient rétablies. Tant de divisions, de scandales et de 
violences n'ont eu lieu que pour soutenir une doctrine fort peu 
importante, et qui avait en outre le tort d'être plus nuisible qu'uttle. 
C'est à vous qu'il appartient de flé,trir ces semences impures et 
de les tcxtirper du milieu de nous, afin de rendre la paix et la 
bénédiction de Dieu à notre malheureuse époque. La discorde et 
la division sont arrivées au point de devenir une calamité publique. 
Nous estimerions comme l'événement le plus heureux de notre 
règne le retour de la paix dans l'Église, s'il nous est donné par la 
miséricorde divine de la recouvrer jamais. ,Travaillez donc pour 
une œuvre si noble, combattez le bon combat, domptez la malice 
·de Satan. Nulle victoire ne saurait vous être plus glorieuse. Vous 
l'obtiendrez, parce qu'-elle est digne de vous. Une telle couronne 
convient à la sainteté de votre vie. Veuillez aussi, avec votre fer
veur accoutumée, prier pour nous-même, pour notre empire et 
pour nos sujets, afin que Dieu bénisse nos efforts et récompense le 
zèle que nous déployons pour la pacification de l'Église 1• » 

iO. On aura remarqué le titre de cc très-religieux évêque » 
.s,io:6<a,o:,0 èmax61tw, donné par l'empereur à saint Cyrille. Cette ex-
1>ression indique suffisamment le retour de Théodose le Jeune à 

i Sacm ad Simeon. Stylit.; Labbe, Concil., tom. III, col. 1085. 
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des sentiments plus justes et plus favorables à l'égard du patriarche 
d'Alexandrie. On se rappelle qu'au début des controverses du 
nestorianisme, saint Cyrille avait cru devoir adresser séparément 
à l'impératrice Eudocia et à sa helle-sœur l'ex-régente Pulchérie 
des explications dogmatiques sur la matière. Dès cette époque, 
l'empereur, livré à des influences subalternes et dirigé par l'eu-· 
nuque Chrysaphius, commençait à s'éloigner de ces deux princesses 
et méditait un éclat scandaleux. Il avait donc témoigné un vif mé
contentement de la démarche de saint Cyrille, en affectant de eroire 
que le patriarche d'Alexandrie avait voulu semer la division dans 
la famille impériale. Après le concile d'Éphèse, saint Cyrille ne 
négligea rien pour effacer dans l'esprit du prince ces fâche.uses 
impressions. Nous avons encore, sous le titre de A6yo, 'M,ol-oy-linxo, 

(Sermo Apologeticus), la lettre adressée par lui à l'empereur. « A 
Dieu ne plaise, disait-il, qu'en adressant mes requêtes séparément 
à votre piété et aux deux augustes princesses, j'aie pu avoir la pen
sée de troubler en quoi que ce soit la concorde et l'harmonie qui 
doivent régner dans votre palais! Je ne suis pas à cc point insensé. 
Non, j'ai voulu seulement dégager ma conscience, et remplir le de
voir imposé par le Seigneur aux ministres de sa parole. Nous avons 
l'obligation de confirmer dans la foi toutes les âmes que Jésus-Christ 
a rachetées de son sang. Lorsqu'une invasion barbare est immi
nente, les gouverneurs de la cité, les commandants militaires dis
posent leurs troupes, ils placent des sentinelles au sommet des mon
tagnes, au faîte des tours; sans cesse un œil vigilant interroge la 
plaine et les campagnes voisines. S'ils manquaient à cc devoir de 
leur charge, si par leur négligence l'ennemi arrivait inopinément au 
cœur de la ville, le gouverneur, le commandant déshonorés pour 
jamais, seraient passibles de la peine capitale. Telle est presque 
identiquèment la situation d'un évêque, placé par le Seigneur en 
sentinelle. S'il prémunit son troupeau du danger qui le menace, 
l'évêque méritera la couronne; s'il se tait, s'il laisse avancer l'en
nemi, l'évêque tombera entre les mains du Dieu vivant. >> Saint 
Cyrille continuait, avec cette noblesse de pensées et cette majesté 
de langage, à se justifier des absurdes accusatiops dont il était 
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l'objet. "En quittant votre fidèle cité d'Alexandrie, pour me rendre 
ii Éphèse, disait-il, pendant que le navire battu par la tempête mena
çait il chaque instant de sombrer, mon unique pensée, mon unique 
désir était de ne mourir pas avant d'avoir pu m'entretenir avec 
votre majesté, ô vous, empereur aimé du Christ! Plus tard, lorsque, 
1l'Éphèse, on députa des évêques dans votre illustre capitale, je 
rnllicitai instamment la faveur de partir avec eux. J'ambitionnais 
le bonheur de voir votre majesté; en sa présence j'aurais pu discu
ter avec Jean d'Antioche et lui démontrer qu'il avait mal compris le 
sens des anathématismes que j'ai composés contre les blasphèmes 
de Nestorius. L'Église romaine a rendu témoignage à l'orthodoxie 
de ma doctrine ; le concile œcuménique, représentant le catholi
cisme tout entier, a fait de même. Tous les pères ont entendu la 
lecture des anathématismes, pas un n'a réclamé; le fait est consigné 
dans les actes authentiques. Certes, la calomnie est chose amère! je 
le sais par expérience. II est dur pour un innocent de voir travestir 
ses intentions les plus droites et dénaturer chacun de ses actes. Ce
pendant je me console en relisant le mot des divines Écritures : 
"Combats pour la vérité Jusqu'à la mort, Dieu luttera avec toi 1• » 
- "S'ils m'ont persécuté, disait Notre-Seigneur aux apôtres, ils 
vous persécuteront de même z. Le disciple n'est pas au-dessus du 
maître 3. » Serviteur du Christ, il ne me siérait donc pas de me 
plaindre quand l'on me traite comme il fut traité lui-même 4• » 

H. Cette touchante apologie triompha des ressentiments de Théo
dose le Jeune, ou plutôt il convenait à la nouvelle politique 
adoptée par l'empereur de le laisser croire. Les prières de saint 
Siméon Stylite étaient des armes plus puissantes que les écrits et 
les discours. D'autres solitaires joignaient leurs supplications aux 
siennes pour obtenir du Seigneur la fin du schisme et la réconci
liation générale. Saint Euthymius, dans sa laure du désert Idu
méen, employait toute son influence pour le succès de cette grande 
œuvre. L'ancien chef de tribu, Aspébétès, converti par ses soins et 

Eccli., rv, S3. - • Joan., xv, 20. - s Mattb., x, 2,. - • S. Cyrill., Apolog, 
ad imper.; Labbe, Concil., tom. Ill, col. 102i-1058 passim. 
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devenu évêque de Parembolœ, sous le nom de Pierre, nvait assisté 
au concile d'Éphèse. A son retour, il visita Euthymius ci lui 
raconta tout ce qui s'était passé. Le vénérable abbé tondit en 
larmes, à la nouvelle des excès et des violences de Jean d'Antioche. 
Cependant, après quelques jours de jeûne et de prières, le Seigneur 
lui fit connaître, dans une révélation, que cette tempête s'apaiserait 
Licntôt et que la tranquillité serait rendue à l'Église. « Or, dit un 
biographe contemporain, parmi les religieux qui avaient entendu le 
récit de l'évêque, se trouvait un jeune moine, nommé Domnus, neveu 
du patriarche d'Antioche. Sincèrement affligé de la conduite d'un 
éTêque qui lui était si cher, Domnus demanda au vénérable abbé 
la permission de se rendre à Antioche, pour essayer d'éclairer son 
oncle et de le ramener dans la bonne voie. Mon fils, répondit 
Euthymius, ne quittez point cette laure. Votre oncle n'a nul besoin 
de votre présence. Il s'est écarté momentanément de la foi véri
fable. !\lais Dieu qui connaît la rectitude de son cœur prendra lui
même soin de le convertir, et le ramènera à la ligne du devoir. 
Pour vous, mon fils, si vous restez ici, fidèle à la vocation qui vous 
a fait embrasser la solitude, vous progresserez dans les voies spi
rituelles, et vous obtiendrez la véritable gloire que doit ambi
tionner un chrétien, je veux dire la gloire qui est selon Dieu. Au 
contraire, si vous négligez cet avis, si vous quitte:i: cette pieuse 
retraite, vous deviendrez, il est vrai, patriarche d'Antioche, arrès la 
mort de votre oncle, mais vous serez bie;;tôt victime de la perver
sité d'hommes méchants et trompeurs qui abuseront, de votre 
bonne foi et vous déposeront de votre siége. - Domnus ne tint 
aucun compte de ces paternels avis. Il partit pour Antioche, sans 
même dire adieu à saint Euthymius, dont la prophétie se réalisa 
ponctuellement 1, ,, 

12. Le moine fugitif n'influa en rien sur l'esprit de son oncle. La 
volonté connue et nettement exprimée de l'empereur était, pour 
le patriarche, d'1m poids bien plus considérable que les avis de 
son neveu. Il s'agissait cependant de sortir avec honneur d'une 

'Bolland., Vit. S. Eulhym., 20 jan., cap. IX, 
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~ituation ridicule et fausse. T11éodoret de Cyr, Alexandre d'Hiéra
polis et les autres chefs du parti forent mandés à Antioche, afin de 
concerter la réponse qui serait faite au tribun impérial, Aristolaüs. 
L'idée d'une entrevue particulière de saint Cyrille et de Jean à 
Nicomédie, ou dans toute autre ville qu'il plairait à Théodose le 
Jeune de dé-signer, fut rejetée unanimement. Ce serait, disait-on, 
amoindrir la controverse, que de la réduire à une querelle d'amour
propre entre les deux patriarches. Ils auraient l'air de signer un 
traité d'alliance personnelle, au mépris du droit que possède chacun 
des autres évêques de juger en matière dogmatique.Ce premier point 
ainsi réglé, il fut convenu que la négociation se poursuivrait par 
correspondance, et qu'on lui donnerait pour base le principe que la 
souscription pure et ,;impie du symbole de Nicée serait de part et 
d'autre un témoignage suffisant d'orthodoxie. On appuyait ce pré
tendu principe sur la fameuse lettre de saint Athanase à Épictète, 
lettre où en effet le grand docteur alexandrin posait cette unique 
condition aux ariens pour les admettre à la communion catholique. 
« Nous nous tenons à la foi de Nicée et à l'explication qu'en a 
donnée le bienheureux Athanase dans sa lettre à Épictète, disaient 
les Orientaux. Mais nous rejetons les nouveaux dogmes avancés 
dans des écrits plus modernes, qui seuls ont causé tout le trouble. » 
Cette réponse fut communiquée à l'envoyé impérial. Jean Espérait 
par ce faux-fuyant écarter, sans même qu'il en fût fait mention 
spéciale, les divers traités de saint Cyrille contre l'erreur nesto
rienne et en particulier les douze anathématismes du concile 
alexandrin. Des lettres furent écrites en ce sens à tous les évêques 
de la faction, pour les mettre dans la confidence. Un article secret 
fut ajouté relativement à la déposition de Nestorius. On devait 
reconnaître l\faximianus co=e patriarche légitime de Constanti
nople, mais éviter autant que possible de souscrire expressément 
la sentence portée contre Nestorius. Restait à entrer en relations 
avec saint Cyrille, pour lui proposer ces bases de réconciliation. 
Ce fut le vieil Acace de Bérée qui tint la plume. Dans une longue 
et artificieuse épître, il suppliait le patriarche d'Alexandrie d'ou
blier le passé, de laisser dans l'ombre tous les écrits qu'il avait 
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publiés contre Nestorius, et de s'en tenir purement et simplement 
au concile de Nicée. Une copie de la lettre de saint Athanaue à 
Épictète fut jointe à cette missive, et le tout fut porté à saint 
Cyrille par le tribun Aristolaüs (432). 

13. En somme, c'était une apostasie déguisée qu'on proposait à 
l'illustre défenseur du dogme de la maternité divine. Il le comprit 
sur-le-champ, et résista à toutes les instances de l'agent impérial. 
Il répondit à l'évêque de Bérée avec autant de modération dans la 
forme que de fermeté dans le fond. " Votre sainteté, lui disait-il, 
s'est chargée d'une mission qui convient pleinement à son âge et 
à son caractère. Vous inspirant de la charité de notre divin Sau
veur et Maître, vous travaillez à rétablir la concorde et l'union 
dans l'Église, en effaçant les Bouvenirs amers et les ressentiments 
du passé. Certes, je suis, moi aussi, plein d'admiration et de respect 
pour le symbole dressé par les pères du grand concile rle Nicée. 
J'y suis attaché du fond du cœur, et je proclame qu'il suffit pleine
ment à maintenir l'intégrité de la foi. Mais ce symbole, rédigé pour 
combattre les erreurs de l'arianisme, ne pouvait parler d'avance de 
celles de Nestorius, qui ne s'étaient point encore produites. Votre 
sainteté comprendra donc qu'il m'est absolument impossible, sous 
prétexte de respect et de soumission envers le symbole de Nicée, 
de supprimer les réfutations modernes publiées contre une ré
cente hérésie. Le concile d'Éphèse a commencé par rendre 
hommage à la foi et au symbole de Nicée. Il s'en est servi comme 
d'une base, pour juger et condamner les doctrines impies de N esto
rius. Les textes des saints pères ont été interrogés pour savoir en 
quel sens ceux qui nous ont transmis le dépôt de la vérité enten
daient le symbole de Nicée pc1r rapport aux dogmes contestés, 
Telle a été la marche suivie par l'œcuménique assemblée d'Éphèse. 
A l'unanimité, les doctrines impies de Nestorius ont été frappées 
d'anc1thème. Que reste-t-il maintenant à faire? Se soumettre à la 
vérité solennellement proclamée; et la paix sera rendue à l'univers 
chrétien. En ce qui me concerne, j'aime trop Jésus-Christ et la 
sainte Église pour ne pas me conformer avec empressement aux 
désirs du très-pieux empereur et aux paternels avis de votre sain-
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teté. Je pardonne du fond du cœur les outrages, les persécutior,s, 
les violences dont je fus l'objet, de la part de quelques-uns de uos 
frères. L'unique réparation que je demande, c'est de les voir r1rn
trer dans la communion catholique, souscrire à la condamnation ue 
Nestorius et de ses blasphème~. Qu'ils cessent de me traiter col!lmc 
un partisan d'Arius, d'Apollinaire, ou d'Eunomius. J'ai été élevé 
dans la foi orthodoxe; avec la grâce de Dieu, je ne m'en suis 
jamais écarté. Loin de moi la pensée de professer aucune des er
reurs d'Apollinaire. Je les anathématise. Je n'ai jamais enseigné 
que le Christ ait pris un corps sans âme. Je crois et enseigne que 
Jésus-Christ prit un corps et une âme semblables aux nôtres. Je 
n'ai jamais ni cru ni enseigné la confusion, ou la coagmentation, 
ou la réfusion, mais la distinction des deux natures divine et hu
maine en une seule personne, qui est Jésus-Christ Notre-Seigneur 
et notre Dieu. Je sais, je crois, j'enseigne que la nature divine est 
impassible, incommutable, inconvertible. Mais, en vertu de l'unité 
de personne, je dis que le Christ, Fils unique de Dieu, a souffert 
pour nous, selon les Écritures et la parole formelle du bienheureux 
apôtre Pierre 1• Tel est le sens exact des Capitula ou Anathéma
tismes. On cherche à les dénaturer par des interprétations 'erro
nées et malveillantes. Qu'on veuille bien les étudier sérieusement, 
sans prévention ni préjugé, et l'on se convaincra qu'ils sont tous 
etchacun uniquement dirigés contre les assertions impies de Nesto
rius. Aussitôt que la communion sera rétablie entre les Orientaux 
et nous, je me charge d'expliquer facilement tous les malentendus 
qui se sont élevés sur ce point, et de démontrer la conformité par
faite de ces anathématismes avec la doctrine des pères et la foi de 
l'Église. Commençons par rétablir entre nous la paix, sur la 
base solide de la condamnation du nestorianisme. Ce m'est une 
grande joie d'apprendre, par le très-religieux tribun Aristolaüs, que 
nos frères d'Orient se montrent disposés à entrer dans le chemin 

I 

• Le t~xte au<Jnel saint Cyrille fait ici allusion est le vers. i du chap. IV 
le la [re Épître de saint Pierre : Christo igitur pa'8o in carne, et vos eadem co
•itatione armamini, quia qui paîsus est in carne desiit a peccatis. 
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de la réconciliation. Je me plais à rendre hommage au zèle r;uïl 
déploie lui-même pour obtenir ce pieux résultat 1• n 

14. La lettre de saint Cyrille fut accueillie favorablement par 
les principaux chefs de la faction orientale. Jean d'Antioche, le 
plus considérable de tous, s'en montra satisfait. « Les explications 
qui nous sont données sur la distinction des deux natures en Jésus
Christ, dit-il, sont pleinement orthodoxes. C'est là Je point capital. 
Nous pouvons nous montrer bdulgents pour le reste. » Acace de 
Dérée fut du même avis. Théodoret fit pourtant une réserve. 
Il trouvait la lettre de saint Cyrille irréprochable au point de vue 
dogmatique, mais il soutenait, qu'en fait, la condamnation de Nes
torius à Éphèse avait été prononcée sur des écrits faussement attri
bués à cet hérésiarque. Alexandre d'Hiérapolis, Helladius de Tarse, 
Maximinus d'Anazarbe et Eutherius de Thyane allèrent plus loin. 
Ils refusèrent absolument de reconnaître l'orthodoxie de saint Cy
rille. « Je me fais fort de démontrer, dit Alexandre, que les ana
thématismes, ainsi que les autres écrits du patriarche d'Alexandrie, 
et même sa dernière lettre à Acace de Bérée, sont tous pleins de 
l'héi:;ésie d'Apollinaire. " Jean d'Antioche eut beau multiplier les 
lettres et les entrevues avec ces prélats obstinés; vainement il les 
supplia de se relâcher, par amour pour lui de cette rigueur, il n'y 
eut pas moyen de les convaincre. « Si le patriarche d'Alexandrie 
ne rétracte pas ses anathématismes, disaient-ils, nous sommes 
déshonorés à jamais. Tout ce que nous avons fait à }~phèse sera 
l'œuvre d'une secte impie et hérétique. ,, Ils ne ménageaient pas 
d'ailleurs l'amour-propre de Jean d'Antioche, en lui faisant en
tendre que sa nou,elle attitude ressemblait fort à une désertion du 
droit et de la vérité. Ces dissensions intestines n'affligeaient pas 
médiocrement le patriarche. Désintéressée ou non, son ardeur 
pour la paix croissait avec l'impatience que lui témoignait l'empe
reur Théodose le Jeune. Il chargea Paul d'J~mèse, l'un de ses par
tisans, de se rendre à Alexandrie, afin de traiter directement avec 
saint Cyrille, et de lever les dernières difficultés qui pouvaient rester 

'S. Cyrill., Epist. XXXIII pass.; Pair. grœc., tom. LXXVII, col. 157·16~. 
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encore. Cette mission, notifiée aux opposants, redouhla cn-
eore leur animosité. Jean d'Antioche avait résolu de pasRer outre. 
Paul d'Émèse arriva à Alexandrie vers les fêtes de Noël de 
l'an 432. JI était porteur d'une lettre ostensible de communion 
adressée par Jean d'Antioche.à saint Cyrille. Bien que rédigée de 
façon à ue point aigrir les Orientaux, dont elle présentait la con
duite antérieure comme inspirée par nn zèle véritable et une foi 
sincère, cette lettre n'eut pas leur approbation. Elle ne pouvait 
non plus satisfaire saint Cyrille, auquel Jean d'Antioche reprochait 
toujours les fameux anathématismes comme une œuvre exagérée 
au moins, sinon complétement hérétique. Mais les instructions don
nées à Paul d'Émèse avaient pour but d'atténuer cette fâcheuse 
impression. Il a'evait assurer le patriarche d'Alexandrie que son 
collègue d'Antioche, obligé de garder quelques ménagements vis-à
vis de sa faction, était d'ailleurs disposé à souscrire purement et 
simplement la condamnation de Nestorius et à rendre la paix à 
l'Église. En effet, dès le mois de mars de l'an 433, les diacres 
d'Alexandrie Cassius et Ammonius, députés à Antioche par saint 
Cyrille, recevaient la souscription du patriarche et de ses adhérents 
à l'acte de déposition de Nestorius. En même temps, Jean d'An
tioche mandait cette heureuse nouvelle au pape Six.te III, à saint 
Cyrille et à Maximianus de Constantincple. Il écrivit en cette occa
sion une lettre particulière au souverain pontife. Nous ne l'avons 
plus; il ne nous reste que son encyclique synodale. La voici : 
1< Aux très-saints et très-aimés de Dieu nos frères et coéYêques 
Sixte, Cyrille et Maximianus, Jean et tous les autres qui sont avec 
moi, salut dans le Seigneur·. Le premier devoir de ceux que notre 
Sauveur Jésus-Christ daigne appeler à l'honneur du sacerdoce et 
aux divines fonctions du ministère épiscopal est d'exceller dans la 
rectitude de la foi, et de la maintenir au sein des peuples dont le 
gouvernement leur est confié. II y a plus d'un an que, sur un décret 
des très-pieux empereurs, le saint concile s'est réuni à (phèse pour 
examiner la doctrine de Nestorius. En présence des légats de Cé
lestin, évêque de Home, de bienheureuse mémoire, les pères, d'un 
consent~ment unanime, ont prononcé une sentence de déposition 
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contre Nestorius, dont la doctrine scandaleuse et impie troublait 
l'Église. A cette époque, nous étant rendus nous-mêmes à Éphèse, 
des difficultés s'élevèrent entre le saint concile et nous. De part et 
d'autre, les dissentiments s'aggravèrent, et nous revînmes clans 
nos églises sans avoir souscrit les décrets de l'auguste assemblée. 
Tous, aujourd'hui, nous voulons mettre un terme aux agitations et 
aux discordes passées. Les très-religieux empereurs nous ont en
voyé à ce sujet le vénérable tribun et notaire Aristolaüs, qui nous 
a trouvés prêts à rendre la paix à l'Église. En conséquence, nous 
avons résolu de souscrire la sentence prononcée par le saint concile 
d'Éphèse contre Nestorius. Nous tenons cet hérésiarque pour légi
timement déposé de l'épiscopat et nous anathématisons sa doctrine 
impie. Nous approuvons l'ordination du très-pieux et très-saint 
patriarche de Constantinople l\laximianus, nous embrassons la com
munion des évêques catholiques, qui, dans tout l'univers, gardent 
l'orthodoxie d'une foi pure et immaculée 1• >i 

15. « Que les cieux se réjouissent et que la ti;rre tressaille d'allé
gresse ! » écrivait saint Cyrille, en recevant cette communication 
si longtemps désirée et si laborieusement obtenue. 11 II est donc 
enfin tombé le mur de séparation! Nos douleurs sont finies, nos 
discordes effacées. Le Christ Sauveur a rendu la paix à l'Église; 
les vœux des très-religieux empereurs sont comblés. Avec un zèle 
digne de leur piété héréditaire, les augustes princes ont travaillé 
à cette bienheureuse paix. Le Christ, le Dieu des célestes puissances, 
leur accordera en retour ses faveurs les plus abondantes ; il leur 
donnera la victoire sur tous leurs ennemis. Nous en avons l'assu
rance dans les paroles mêmes de la sainte Écriture : c, C'est moi 
qui vis et dispense à mon gré la vie, dit le Seigneur; je glorifierai 
ceux qui me glorifient !, » - De son côté, le pape Sixte III répon
dant à Jean d'Antioche, le xv des calendes d'octobre (15 sep
tembre 433), s'exprimait en ces termes: cr Tout le clergé de Rome 
était réuni pour célébrer le jour anniversaire de ma consécration, 

1 S. Cyrill., Epis/, xxxv; Joan. Antioch., Ad Xysl, Cyrill. et Maximia,1.; 
Pair. grœc., tom. LXXVII, col, 163-166. 

SJ Reg., 11, 30; S. Cyrill,, Epis/, XXXIX; Pair. grœc., tom, LXXVll, col.111, 
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lorsque votre lettre nous fut apportée. Béni soit le Dieu de toutes 
miséricordes qui avait réservé une telle joie auxjours de mon pon• 
tificat. Vous comparez le siége apostolique à l'étoile du matin ré
pandaat partout sa lumière. Laissez-moi vous dire que, vous-même., 
et tous ceux qui ont écrit sur le front le signe de la vraie foi, vous 
êtes des porte-lumière (lucifer1). Qu'ils le soient tous, les prêtres 
du Seigneur, chargés de prêcher la parole divine, et que les rayons 
de leur foi se répandent sur le monde entier! Il était appelé à 
l'être, lui aussi, le malheureux Nestorius, en qui s'est réalisée la 
terrible parole du prophète : « Il est tombé, Lucifer, astre du ma
tin 1 ! » Hélas! il est tombé par son orgueil; il a été brisé quand il 
voulait s'élancer dans les cieux, placer son trône au-dessus des 
étoiles, et s'égaler au Très-Haut. Dans les deux Lucifer, celui d'Isaïe 
et celui de Constantinople, les traits sont les mêmes. Nestorius 
voulait rabaisser la naissance du Fils de Dieu à une naissance toute 
humaine, il anéantissait le mystère de l'Incarnation, il renversait 
le fondement de notre foi et de notre salut. Mais oublions le passé; 
l'ennemi est par terre; nous n'avons plus à le combatti'e. Jouissons 
donc dans le Seigneur de cette allégresse sainte, de ce bonheur 
incomparable des frères qui habitent dans l'unité! Votre sainteté 
nous écrit, à ce sujet, en des termes que nous ne saurions trop 
louer. Vous avez su par expérience combien il est doux d'être uni 
de sentiment et de communion avec ce siége apostolique. Le bien· 
heureux apôtre Pierre a légué à ses successeurs le dépôt de la tra· 
dition qui lui fut confié. Comment se séparer de la doctrine de 
celui que le divin Maître a daigné instruire de préférence à tous les 
apôtres? Pierre tient son enseignement de la bouche même du 
Verbe incarné. Il a la foi complète et simple, en dehors de toute 
controverse. Cette foi, nous devons la méditer sans cesse et la 
garder inviolable, afin de suivre !'Apôtre et de mériter à notre tour 
le titre d'hommes apostoliques. Certes, ce n'est ni un fardeau nï"un 
labeur médiocre qui nous est dévolu; puisqu'il s'agit de préserver 
l'Église de Dieu de toute ride et de toute souillure. Les très-cléments 

1 Isa., XIV, 12. 
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et très-chrétiens empereurs témoignent hautement de l'importance 
qu'ils attachent à notre mission divine. Vous avez su, frère bien
aimé, la sollicitude avec laquelle ils se sont employés à l'œuvre de 
la paix. Ils n'ont reculé devant aucune fatigue; ils ont fait passer les 
intérêts du ciel avant ceux de la terre. Que de lettres n'ont-ils pas 
adressées à ce siége apostolique? Combien de démarches et de 
correspondances avec les autres évêques, nos frères! Le Dieu qu'ils 
ont servi leur rendra au centuple le prix de tant de généreux 
efforts. Nous ne saurions trop nous applaudir de voir les princes 
de la terre se confédérer pour le service du Roi des cieux! Mainte
nant donc, professons nous-mêmes et enseignons à tous cet.te foi 
qui vient de triompher dans l'unité. Ne permettons plus aux nova
teurs de la corrompre, ni de rien ajouter à l'antique tradition. Gar
dons, dans sa pureté sans mélange, le dépôt que nos pères nous ont 
transmis. La Providence a daigné placer sur la chaire de Constan
tinople notre frère et saint collègue, l\faximianus, dont la charité 
devra guérir les blessures faites par une main trop coupable. LUI 
aussi, il enseiguera ce que nous enseignons nous-même, et ce que 
nos prédécesseurs ont toujours enseigné 1• n 

16. Maximianus méritait les éloges que le pape saint Sixte III lui 
décernait en termes si flatteurs. La conclusion de la paix était due 
en grande partie à ses constants efforts. Il n'y survécut que 
quelques mois, et mourut dans un âge avancé, le jeudi saint, 
12 avril 43i. " Or, dit Socrate, déjà, quand il s'était agi de choisir 
un évêque de Constantinople, après la déposition de Nestorius, les 
suffrages les plus nombreux s'étaient portés sur Proclus de Cysique, 
Il aurait été promu dès lors, si une faction d'hommes puissants 
dans le clergé n'eût protesté contre son élection, en citant un canon 
ecclésiastique qui défend les translations d'évêques d'un siége à 
un autre. (C'était précisément le cas de Proclus, don1 nous avons 
raconté précédemment l'élection, non suivie d'effet, à l'évêché de 
Cysique.) Le peuple se laisrn persuader, après une longue résis
tance, et finit par renoncer à son choix, en sorte qu'on élut 

1 S. Sixt. Ill, Epiat. YI; Patr. lat., tom. L, col. 607-610, 
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i\faximianus. Quant à moi, ajoute Socrate, je ne puis voir qu'une 
insigne fourberie, ou une grossière ignorance , dans ceux qm 
mirent en avant un pareil prétexte. L' Histoire ecclésiastique d'Eu
sèbe 1 nous apprend qu'un évêque de Cappadoce, Alexandre, s'é
tant rendu en pèlerinage à Jérusalem, fut élu par les habitants de 
cette ville pour succéder à Nai:cisse, et qu'il gouverna sa nouvelle 
église jusqu'à sa mort. Nos pères ne se faisaient donc aucun scru
pule de transférer un évêque d'un siége à un .i.utre, toutes les 
fois que les circonstances le demandaient. Le canon sur lequel 
s'appuyaient les envieux et les ennemis de Proclus n'était nulle
ment opposé à cette doctrine. Le voici : u Si quelqu'un a été 
ordonné évêque d'une église et qu'il n'ait pu s'y rendre, soit parce 
que le peuple refuse de le recevoir, soit pour tout autre motif indé
pendanl de sa volonté, il jouira du titre et des honneurs épiscopaux, 
à la condition de ne troubler en rien l'église où il flKera sa rési
dence. Au reste, il devra se conformer à la décision que le synode 
de la province prendra à son sujet i. » Tel est ce canon: il ne 

• Euseb., Hist. ecc/es., lib. VI, cap. n. 
• Il est à croire que le canon ciié par l'historien Socrate, et qni est le xvm• 

du condle d'Auliochet ne tut pas le eeul iavoqué en .. celta circonstance. Ou 
ne voit pas, du mains, quel rapport il pouvait a.voir.a.ve~ l:l 1-ituatiou de Pro
clus, ptu:::qu'en effet ce canon u'interdit nullement Je trao~fér~r à un autre 
siége l'évêque noa1tné et sacré qui n'a pu preudre posscssiou ùe sa première 
chaire épiscopale. On ,pense géuéraleuurnl que les enuiemis dt saint Proclus 
y joiguirent le texte du xu1e canon des apôtres 1 en le scindant, et n'en 
retenant que la partie favorable à leur thèse. Voici la te:ieur intégrale de ce 
canon : Epis~opo qui paro€:'hiarn suam dere!iqueril, alleri inHlire ne/as erlo, licel 
a plurihus compellatur; nisi rationaf>ilii aliqua causa subsit, quœ ltùc ipsam fa• 
cere vi adigat, nempe quod plus lucri et utilitatis his qui illic conslituti surit 1/erbo 
pieto.tis conferre possit : neque hoc tamen a seipso, sed multorum episcoµorum ju• 
dicio et exhortatione maxima. (Canon. Apost., can. XII!.) Cf. tom. VI de cette 
Histoire, pag. 630. De plus, les opposmts avlicrit à citer le xxr• canon du 
concile d'Antioche dont les termes ea appareuce trop absolus élaieat cepen
dant réduits à une juste et légitime applic:1tioa par la clause finale qui 
prescrit de s'ea tenir à la décisioa des canous apostoliques. Voioi le texte 
d'Antioche: Episcopus ab alia parochia nequaquam migre! a,l aliarn, nec sponte 
sua 1,ror.sus insiliens, nec vi coactus a populis, nec ab epù;copo necessitate corn ... 
pu[s-us : maneat autem in Ecclesia quam primilui a Deo sortitus est, nec inde 
transmigret, secundwn pristinum de hac re terminum. (Cf. Valesii 1 Not. in So
~rat. llist. ecc/es., Jib. Vil, cap. xxxvr; Pair. grœc., tom. LX. Vif, col. 819.) 
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touche ni de près ni de loin à la situation particulière de Proclus. 
D'ailleurs, pour mieux établir la doctrine de l'Église en cette ma
tière, je vais citer de nombreux exemples de translations épisco
pales. Périgène avait d'abord été ordonné évêque de Patras. Les 
habitants de cette ville ayant refusé de le recevoir, le pontife de 
Rome (saint Boniface I 1) le fit élever sur le siége métropolitain de 
Corinthe. Tout le monde sait que saint Grégoire fut évêque de 
Sazime, avant de l'être de Nazianze. Mélèce avait été titulaire de 
Sébaste, avant de gouverner l'église d'Antioche. Dosithée fut 
transféré de Séleucie à Tarse. Palladius d'Hélénopolis passa sur 
le siége d'Aspuna i. De nos jours enfin, nous avons vu Silvanus, 
évêque de Philippopolis, transféré à Troas. Les circonstances de 
cette dernière translation méritent d'être citées. Silvanus avait été 
l'un des plus brillants disciples du sophiste Troïlus. Dominé par 
un ardent désir de perfection chrétienne, il quitta le pallium des 
philosophes pour embrasser la vie monastique. Le patriarche de 
Constantinople, Atticus, le sacra évêque de Pbilippopolis, en Thrace. 
A près trois années de ministère épiscopal, Sil van us, dont la frêle 
et délicate santé ne s'accommodait pas des rigueurs du climat, 
supplia Atticus de lui choisir un successeur. Sa requête ne s'ap
puyait sur aucun autre motif que celui du froid intolérable auquel 
il était exposé dans ces régions montagneuses. Atticus l'admit 
pourtant; il lui nomma un successeur, et Sil van us revint à Cons
tantinople pour y vivre dans un monastère. Il était tellement mor
tifié que nous l'avons vu traverser les rues de cette ville avec des 
sandales de sparterie. A quelque temps de là, l'évêque de Troas 
mourut et les habitants vinrent demander au patriarche de lui 
choisir un successeur. Le hasard voulut qu'au moment où Atticus 
délibérait sur cette affaire, Silvanus entrât pour lui rendre visite. 
Instantanément le choix fut fixé. Vous n'avez plus aucune objec
tion à me faire, dit le patriarche. On ne gèle pas à Troas. Le 
climat y est approprié à la faiblesse de votre tempérament. 
Allez donc, frère bien-aimé, dans le nouvel évêché que Dieu vous 

• Cf. tom. XII de cette Hisfofre, pag. 465. - • Socrate énumère ici douz~ 
autres lrauslations épiscopales, que nous croyons inutile de reproduire. 
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destine. - Silvanus obéit, et telle fut l'histoire de sa translation. 
Pour foire comprendre à quel point Sih·anus était un homme 
de Dieu, je veux raconter un miracle qui eut lieu dans sa nouvelle 
cité épiscopale et qui est de notoriété universelle. On avait cons
truit à Troas un de ces navires plats et oblongs, destinés au trans
port des plus lourds fardeaui,. Celui-là devait être chargé de 
colonnes de marbre. Il s'agissait de le faire descendre du chantier 
ù l:t mer. Tout avait été préparé avec le plus grand soin; les cor
dages étaient tan dus; une multitude d'ouvriers se mirent en devoir 
de foire glisser l'énorme masse. Ce fut en vain; le navire resta 
immobile, et, pendant trois jours, toutes les tentatives ~chouèrent. 
Désespérés de leur insuccès, les armateurs commençaient à croire 
que le démon luttait contre eux. Ils vinrent trouver Silvanus, lui 
demandant le secours de ses prières. Je ne suis qu'un misérable 
pécheur, répondit l'évêque. Vous voulez un miracle; Dieu n'en 
accorde qu'à l'intercession des saints. - A forc:e d'instances, ils 
triomphèrent de sa modestie et l'amenèrent avec eux sur le rivage. 
Silvanus se mit en prières. Après quoi, il prit un cordage et com
manda aux ouvriers de se remettre à l'œuvre. Sans efforts ni se
cousses, le navire s'ébranla et d'un mouvement rapide se lança à 
la mer. La vue de ce prodige convertit tous les habitants de la pro
vince. Il y aurait encore mille traits édifiants à citer de ce saint 
évêque. Il avait remarqué dans les clercs de Troas un sentiment 
de cupidité qui les poussait à se servir des procès portés devant le 
tribunal de l'Église pour s'enrichir. Dès lors, il ne choisit plus au
cun juge parmi le clergé. Il recevait lui-même les mémoires des 
parties, les faisait examiner par quelques vertueux laïques, et pre
nait leur conseil avant de prononcer sur le fond du débat 1• » 

i 7. « Cette digression, continue Socrate, m'a quelque peu éloi
gné de mon sujet. J'y reviens donc. La mort de Maximianus ayant 
eu lieu la veille des ides d'avril, sous le con$ulat d'Aréobinde et 
d'Aspar, en la férie v• de la semaine des jeûnes qui précède la 
fête de Pâque, l'empereur Théodose crut devoir, par mesure de 

t Sacral., Rist. eccles., lib. VH, cap. XXXVI et XXXVII. 

S. ProcYca 
patriarr.tie d~ 

Cons!:mti. 
nople, 



138 l'ONTJF[CAT DE SAINT SIXTE Ill (432-440). 

prudence, prévenir les troubles qu'une élection épiscopale ne pou
vait manquer de produire au sein du clergé et du peuple. (II restait 
encore, et en grand nombre, des parEsans de Nestorius, tout prêts 
à se soulever en faveur de l'hérésiarque.) L'empereur, avant même 
qu'on eût procédé aux funérailles de Maximianus, fit savoir aux 
évêques présents qu'ils eussent à installer Proclus sur le trône pa
triarcal. II s'autorisa des lettres adressées par le pontife de Rome 
Célestin à Cyrille d'Alexandrie, Jean d'Antioche et Rufus de Thes
salonique 1• Dans ces lettres, le pape déclarait qu'il est permis 
pour de justes motifs de transférer un évêque nommé, ou même 
titulaire, d'un siége à un autre. En conséquence Proclus fut intro
nisé, et ce fut lui qui présida les obsèques de son prédécesseur. 
Proclus avait été, dès sa première jeunesse (h "P"'"~• -iil,,xfo,;), promu 
à l'ordre de lecteur, quand il fréquentait encore les écoles et qu'il 
étudiait la rhétorique. Plus tard, l'évêque Atticus le choisit pour 
secrétaire, et lui conféra successivement le diaconat et le sacerdoce. 
Sisinnius, comme nous l'avons dit plus haut!, le sacra évêque de 
Cysique. On sait comment il se conduisit durant les troubles dunes
torianisme. Son élévation au siége de Constantinople fut accueillie 
avec bonheur. Jamais homme ne mérita mieux cette haute dignité. 
Il faisait revivre toutes les vertus d' Atticus, on peut dire même qu'il 
le dépassa en douceur et en modération. Atticus s'était plus d'une 
fois montré terrible contre les hérétiques. Proclus ne manifestait 
qu'c! des sentiments de charité envers tout le monde; il préférait a 
persuasion à la force. Cette maxime le dirigea constamment, dans 
ses rapports avec les hérétiques qu'il cherchait à ramener dans la 
voie de l'orthodoxie. En cela, il suivait l'exemple de Théodose le 
Jeune. Ce prince s'était fait une loi inviolable de ne jamais intenter 
d'action pour crimes de lèse-majesté. De même, Pro cl us se mettait 

' 'Nau, n'avons plus ces lettres de saint Célestin. Elles étaient vraisembla-
blement une réponse à la consultation qui avait dû être adressée à ce pape, 
lorsque PrJclus eut été choisi , une première fois, par ,a majorité des suf
frages pour év~bue ae Constantinople, après la déposition Je Nestorius. 

2 Cf. chap. I de ce volume, n° 2. L'histor!en Socrate avait raconté le sacre 
de saint Proclus an chapitre xxvm du Vil• livre de son /Jistoirc. 
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peu en peine de voir professer, en matière religieuse, des doc
trines contraires aux siennes 1• » Tel est l'éloge que Socrate 
inflige à saint Proclu3. Selon la judicieuse remarque de Tillemont, 
« cette préfendue indifférence eût été non pas louable, mais crimi
nelle, dans un évêque 1." Le nouveau patriarche de Constantinople 
ne démentit pas à ce point le zèle qu'il avait déployé précédem
ment contre l'erreur nestorienne. Le novatien Socrate prit pour de 
l'indifférence la mansuétude et la charité d'un saint évêque. 

!8. En réalité, Pro cl us travailla énergiquement à éteindre les der
niers restes du schisme des Orientaux. Les évêques de Cilicie et ceux 
de l'Euphratésienne, sous l'influence d'Alexandre d'Hiérapolis et 
de Théodoret, persistaient toujours à rejeter la communion de saint 
Cyrille. Ils traitaient de lâcheté et d'hypocrisie l'adhésion de Jean 
d'Antioche. De nombreux synodes, tenus par eux, renouvelaientles 
scandales du conciEabule d'Éphèse. Théodoret ne se lassait pas d'é
crire que les douze anathématismes étaient une production manifes
tement apollinariste. Il soutenait que Nestorius avait été illégalement 
condamné sur de faux extraits de ses œuvres. Toute cette partie 
des écrits de Théodoret est perdue, et nous n'avons pas à la regret
ter. L'évêque de Cyr valait mieux, en ce moment, par le cœur que 
par la tête. Dieu le prit en pitié. L'empereur, résolu de mettre. fin 
à ces dissensions, déclara, par un édit de l'an 434, que les opposants 
seraient destitués et qu'on leur nommerait des successeurs, s'ils ne 
faisaient leur soumission dans un délai déterminé. La lettre impé
riale désignait nominativement les trois métropolitains: Alexandre 
d'Hiérapolis, Helladius de Tarse, Maximinus d'Anazarbe, ainsi que 
les deux évêques Mélèce de Mopsueste et Théodoret de Cyr. Le 
tribun Euricianus fut expédié à ce dernier pour lui rn;itifier ce décret. 
Loin de s'en montrer ému, Théodoret répondit que sa foi et sa con
science étaient indépendantes de la volonté des hommes, et qu'on 
pouvait le chasser de son siége; il s'en préoccupait d'autant moins, 
disait-il, que son plus grand désir était de vivre dans la solitude, 
et de reprendre les exercices monastiques dans lesquels il avai~ 

• Socrat., llist. ecc/es., lib. Vil, cap. XLI. - • Tillemont, Hist. ecclés., 
tom. XIV, pag. 708. 
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passé avec bonheur toute son adolescence. Ces dispositions d'esprit 
semblaient fort éloignées du but qu'on voulait atteindre. Mais Si
méon Stylite priait pour l'évêque de Cyr, son ancien disciple. Il lui 
éc1iYit une lettre touchante qu'il lui fit remettre par deux saints 
religieux, Jacqués et Baradate. En même temps, il mandait à l'en
voyé impérial de ne rien précipiter, et de suspendre de quelques 
mois l'exécution de la sentence. Le Stylite pria Théodoret de 
se rendre à Antioche, afin d'y conférer avec le patriarche. Théo-

' doret trouva cette démarche trop humiliante, et refusa. Mais Jean 
d'Antioche ayant proposé de faire lui-même la moitié du chemin 
et de fixer l'entrevue à Gindara, petite ville de la Cœlé-Syrie,' 
l'évêque de Cyr changea so.udain de détermination et partit pour 
Antioche. Une conférence dogmatique s'ouvrit entre les deux 
anciens amis. De part et d'autre, on prit pour base commune la 
lettre synodale que saint Proclus venait de publier, après sa pro
motion au s1ége de Constantinople. Cette lettre, concertée avec 
le pape saint Sixte et Cyrille d'Alexandrie, posait aux Orien
taux les trois conditions suivantes : 1 ° Souscrire le dogme de 
la maternité divine; 2° Reconnaître la légitimité du patriarche 
actuel de Constantinople ; 3° Embrasser la communion du souve
rain pontife et des patriarches d'AlP,xandrie et d'Antioche. En ré
duisant à ces trois seuls points la profession de foi exigée des 
opposants, on évitait de rentrer dans les controverses interminables 
soulevées à propos des anathématismes et des prétendues falsifica
tions apportées aux extraits des œuvres de Nestorius. Théodoret 
ne fit plus d'objection. Il se réconcilia sincèrement avec Jean d'An
tioche, et lui promit de s'employer à terminer un schisme qui 
n'avait duré que trop longtemps. En effet, dès les premiers mois 
de l'an 4:15, les provinces de la Cilicie et de l'Euphratésienne furent 
pacifiées. Alexandre d'Hiérapolis, que rien ne put arracher à 
son erreur, fut déposé et mourut impénitent. Zénobius, évêque 
de Zéphyra, Eutherius de Thyane et Mélèce de Mopsueste eurent 
le même sort. 

Dépos!Uon 19. Ces proscrits montrèrent, dans leur exil, une résignation et un 
de Dorotbêe 
de Marcia- courage dignes d'une meilleure cause. « Nous n'avons, msait 

nopolis· 
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Alexandre d'Hiérapolis, ni argent, ni vivres, ni abri. Mais nous 
avons les prières, les larmes, les veilles, les gémissements d'un 
cœur plein de componction. Ce sont là les armes de la vérité, contre 
laquelle les richesses ne sont propres qu'à soulever et armer les 
multitudes 1• " Le fameux Dorothée de Marcianopolis, le confident 
et l'alter ego de Nestorius ! , continuait dans sa métropole de 
la Mésie II• à répéter ses blasphèmes contre la Mère de Dieu. 
Proclus écrivit au clergé et aux fidèles de Mai·cianopolis pou; les 
détachEJr de cet évêque impie. Dorothée ne fit que rire de la 
missive du patriarche. Il en envoya des copies aux principaux 
membres de la faction, et leur proposa de se rendre ensemble à 
Constantinople, pour faire un dernier effort sur l'esprit de Théodo~D 
le Jeune en faveur du nestorianisme. Ce projet, plus audacieux que 
sage, effraya les sectaires; il n'y fut point donné suite. Dorothée se 
fit alors une popularité telle, dans son diocèse, en flattant les pas
sions et les préjugés des fidèles et des prêtres, qu'il put se croire à 
l'abri de toutes les censures. Saint Proclus ne se découragea pas: 
il obtint, en 435, la déposition et l'exil de cet hérétique obstiné. 
Dorothée fut relégué à Césarée de Cappadoce, où il termina sa 
vie. L'histoire ne dit pas qu'il se soit jamais rétracté. 

20. La fin de Nestorius fut encore plus misérable. Après la con
clusion pacifique du concile d'Éphèse, l'hérésiarque avait reçu 
du gouverneur de Syrie un message fort respectueux, dans lequel 
ce fonctionnaire l'avertissait qu'une escorte allait le conduire, par 
ordre de l'empereur, au monastère d'Euprepius, à Antioche. Il 
pourrait d'ailleurs choisir à son gré la voie qui lui plairait, par 
terre ou par mer; on tiendrait à sa disposition soit un navire, soit les 
relais impériaux. « Je serai trop heureux de souffrir pour la défense 
de la foi, répondit Nesto1·ius. Peu m'importe la route qui me con
duira en exil!" - Les Orientaux essayèrent à diverses reprises 
d'obtenirlarévocation du décret impérial. Ils n'y réussirent point. Un 
jour, Théodose le Jeune, fatigué de leurs instances, s'écria: « Qu'on 
ne me parle plus de cet homme!" -La retraite du proscrit, au lieu 

t Labb., tom. Ill, pog. SG,. - •Cf.chapitre précédent, n• 15. 
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même où il avait passé sa jeunesse et la première partie de sa vie, 
tlevint bientôt le rendez-vous et comme le pèlerinage obligé de 
tous ses partisans. Nestorius se crut encore une puissance; i.J se 
posait en martyr de la foi, victime de l'ambition jalouse de saint 
Cyrille. Ses écrits se répandaient en Orient, où l'attitude longtemps 
1'lquirnque de Jean d'Antioche, sous la juridiction duquel le monas
tère c\'Euprepius était placé, favorisa d'abord leur propagation. 
Mais en 435, Jean d'Antioche, sincèrement converti à la foi ortho
doxe, se lassa du voisinage de l'hérésiarque. Le pape et saint Pro-1 

• 1 

clus étaient fréquemment intervenus près de l'empereur, pour lui 
faire comprendre le danger d'une pareille situation. Théodose le' 
Jeune résista longtemps à leurs sages conseils. Bientôt après, il dé-

1 passa la mesure. - Isidore, préfet du prétoire et futur consul de 
1 

l'an 436, reçut l'ordre de faire transporter Nestorius dans la cité, 
lointaine de Pétra, en Arabie. I'.e décret de translation portait que,J 
·pour le bien de l'Église et de l'Etat, l'empereur croyait devoir iso
ler de la société un hérétique obstiné et impénitent. Les biens del 
Nestorius étaient attribués à l'église de Constantinople, comme une 
réparation indirecte des persécutions qu'il avait fait subir au clergé 
et au peuple fidèles. Le comte Irénée et le prêtre Photius; le pre-' 
mier, en punition de sa conduite à Éphèse; le second, comme auteur 
des pamphlets dirigés jadis contre saint Cyrille, furent également 
condamnés à la déportation et durent accompagner l'hérésiarque 
dans son nuuveau lieu d'exil (13 août 435). Théodose le Jeune dé-· 
fendait à toute personne, de quelque condition ou dignité que ce 
fût, de retenir, vendre, acheter, ou communiquer les écrits de 
Nestorius. Enfin, par un surcroît de rigueur, son nom même 
devait disparaître de l'histoire et sa secte porter officiellement 
le titre de l\'éo-Simoniens. On se rappelle que jadis Constan
tin le Grand avait édicté une mesure analogue et déclaré 
que les partisans d'Arius s'appelleraient à l'avenir Pc,,·phy
riens. Le décret de Théodose le Jeune ne fut pas mieux respecté 
que celui du grand Constantin. De fait, ent:·e Nestorius et Simon le 
Mage l'on n'aperçoit guère de ressemblance. Les princes peuvent 
infliger des peines temporelles contre les coupables, mnis il n'est 



CIIAr. II. - LÉGLISE IJ'ORillNT, U3 

pas en leur puissance d'ôter aux noms propres leur identité, ni le11r 
signifi.c11ti-0n. Peut-être même faudrait-il dire que des rigueurs trop 
cxceptionneHes contre un sectaire aboutissent m résultat directe
ment opposé, en le popularisant d'autant plus qu'on cherche davan
tage à l'annihiler. Nous croyons que la persistance du nestoria
nisme, qui s'est maintenu eu Orient jus,qu'à notre époque actuelle, 
tint beaucoup à ce déploiement intempestif de l'autorité souve
raine. Il était raisonnable d'éloigner Nestorius. Théodose leJeun.e, 
après avoir si longtemps couvert cet hérésiarque de la majesté de 
sa pourpre impériale, aurait dû se borner à cela. Mais les plus grands 
rois ont peine à trouver de bons conseillers; et Théodose le J ,mne, 
assez bien intentionné d'ailleurs, n'était pas un grand génie. Quoi 
qu'il en soit, Nestorius, au milieu des tribus de l'Arabie Pétrée, 
continua à écrire et à prêcher pour la défense de sa doctrine. On 

le transféra dans une région plus sauvage encore, au milieu du 
désert de Lybie, dans !'Oasis, parmi les peuplades nègres de la 
race l\fozique. Ce fut là que le proscrit mit la dernière main à son 
autobiogr\lphie, maintenant perdue, et à un dialogue également 
inconnu pour nous. Ces deux ouvrages eurent alors un retentisse
ment considérable. Peut-être se retrouveront-ils un jour dans 
quelque église nestorienne de la haute Ègypte. L'hérésiarque y 
soutenait plus énergiquement que jamais ses horribles blasphèmes 
contre le dogme de la maternité divine; il prétendait que le pape, 
le concile d'Éphèse et saint Cyl'ille d'Alexandrie n'avaient pas com
pris un seul mot au système théologique condamné en sa personne; 
il prenait l'univers à témoin du martyre infligé à un fidèle ser
viteur de Jésus-Christ, dont le seul crime était de mieux con
naître que to':o les autres la vérité évangélique. Les noirs habi
tants dP ~a Lybie, peu sensibles aux arguments théologiques, 
viP:ent interrompre les travaux littéraires de l'hérésiarque. Une 
,nvasion de Blemmyes le força de quitter l'Oasi,. li chercha un re
fuge dans une ville de la Thébaïde, nommée Pana. D11,ns sa course 
précipitée, il fit une chute et se blessa le côté droit, le bras et la main. 
Il arriva plus mort que vif, et se hâta d'écrire au gouverneur de la 
Thébaïde pour se justifier d'avoir rompu son ban, et pour expliquer 
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les raisons de force majeure qui l'y avaient contraint. Le magistrat 
se montra fort inquiet pour sa responsabilité personnelle. Les 
ordres qu'il avait reçus de la cour étaient rigoureux et précis. Il 
envoya des soldats qui devaient conduire le proscrit à Éléphantine, 
quarante lieues au-dessus de Thèbes. Déjà la moitié du chemin 
était franchie; les blessures du malheureux, ir,ritées par la fatigue 
du voyage et les ardeurs du soleil, s'étaient rouvertes, lorsqu'un 
messager du gouverneur apporta l'ordre de rétrograder et de 
ramener l'hérésiarque à Pana. L'empereur venait de lui fixer un 
lieu d'exil dans les environs de cette cité. Mais on n'eut pas le 
temps d'effectuer ce dernier transfert. De retour à Pana, le blessé 
vit la gangrène se déclarer dans ses plaies, et le dévorer vivant. La 
langue fut attaquée la première; elle se détachait en lambeaux, 
rongée prrr les vers. Ce fut ainsi que mourut Nestorius, vers l'an 439. 
L'horreur de cette fin lamentable n'ouvrit pas encore les yeux de 
ses partisans. Le comte Irénée, son compagnon d'infortunes, écri
vit, sous le titre de Tragédie d'Éphèse, une histoire de ce concile 
où Nestorius était représenté comme un apôtre de la vérité, un 
martyr de la foi. Plus tard cependant, Irénée abjura ses longues 
erreurs, embrassa la communion catholique, fut élevé au saoerdoce, 
et devint évêq,ie de Tyr. Le nestorianisme survécut à la mort, à 
l'exil ou à l'abjuration de ses pr·i;;::):-~ux défenseurs. Il s'est per
pétué jusqu'à nous pour le malheur des chrétientés d'Orient. 

21. Pendant que le patriarche hérétique achevait, au fond des 
déserts égyptiens, une carrière commencée sous de si brillants 
auspices, la cité de Constantinople voyait rentrer triomphalement 
dans ses murs un véritable héros de la foi, un véritable martyr. 
Proclus avait la plus tendre et la plus filiale vénération pour 
saint Jean Chrysostome, son illustre prédécesseur. Trente-cinq 
ans s'étaient écoulés, depuis la sentence de déposition pro
noncée par le conciliabule du Chêne. Après la réconciliation 
de saint Atticus avec le siége apostolique, la fête de Chrysos
tome fut célébrée officiellement dans toutes les églises de By
zance, à la dJte du 13 septembre, jour anniversaire de sa glo
rieuse mort. L'an 437, Proclus présida cette cérémonie avec une 
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majesté et une pompe inaccoutumées. En présence de toute la cour 
et d'une foule immense de fidèles, il parla en ces termes : <( Je 
rends grâces au Dieu tout-puissant, frères bien-aimés, de ce qu'il 
nous permet de célébrer en pleine paix la fête de notre immortel 
docteur, et de redire le nom de.Chrysostome, dans l'église même où 
sa grande voix faisait retentir les accents de la vérité évangélique. 
Chantre inspiré, lyre mélodieuse, fleur d'orthodoxie, martyr de la 
foi, votre mémoire est en bénédiction dans nos cœurs ! Vous êtes 
toujours le grand filet qui captive les âmes, et les amène aux pieds 
du Christ! Ce sont vos enseignements, votre parole, vos exemples 
qui r«)us enchaînent dans l'amour de la vérité. 0 grâce incompa
rable ! ô puissance de la sainteté et du génie, survivant à la persécu
tion, à l'absence et au temps! Oui, notre amour a vaincu les années : 
votre mémoire a triomphé de la séparation. L'exil nous renvoie 
l'écho de vos miracles; vos restes sont gisants sur la terre du 
Pont, mais l'univers entier célèbre vos louanges. De toutes parts, 
on vous nomme la perle des docteurs, le résumé immortel des 
Écritures, le trésor divin de l'intelligence, la faux de l'hérésie et 
du vice, le fouet des méchants, le nouveau Joseph de nos siècles de 
stérilité 1• » Des applaudissements unanimes accueillirent ces pa
roles. La foule enthousiasmée s'adressa à l'empereur qui était pré
sent, et lui demanda la translation à Constantinople des reliques du 
grand exilé. Théodose le Jeune se prêta au vœu populaire. Une dé
légation impériale fut envoyée à Comane, pour exhumer le corps de 
saint Jean Chrysostome. Le soir du 27 janvier 438, le navire qui por
tait le précieux dépôt aborda au port de Chalcédoine. <( A cette nou
velle, dit Théodoret, des navires illuminés de torches et de flam
beaux sillonnèrent le Bosphore, en tel nombre qu'on eût pu croire 
le bras de mer changé en un continent éclairé de mille feux. Toute 
la nuit, les fidèles de Byzance se rendirent à ce glorieux sépulcre. 
Le lendemain, Théodose le Jeune vint baiser le cercueil. Des larmes 
s'échappaient de ses yeux: il priait le martyr de pardonner à son 
père Arcadius et à sa mère Eudoxia les persécutions qu'ils lui 

• S. Procl., Oral. in Joan. Chryoost.; Patr. gm,c., tom. LXV, col. 827-831, 
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avaient fait subir. « Je n'étais qu'un enfant alors, disait l'empe
reur , et ne pou vais avoir aucune responsabilité dans ces évé· 
nements 1• >> - Chrysostome rentra mort dans sa ville épiscopale, 
avec une pompe et un éclat indescriptibles. On déposa ses reliques 
c!ans l'église des Douze Apôtres, non loin de la tombe de l'impéra
trice Eudoxia. « Or, dit Constantin Porphyrogénète, depuis trente 
années, cette tombe était le théâtre d'un phénomène effrayant. 
Elle paraissait toujours agitée comme par les oscillations convul
sives d'un tremblement de terre. Quand le cercueil de Jean Chry
sostome fut déposé dans le sanctuaire, Théodose le Jeune, age
nouillé, pria le saint de pardonner à Eudoxia et d'accorder le 
repos à sa tombe. Cependant Proclus célébrait les divins mys
tères. Au moment où le patriarche, tourné vers les fidèles, pro
nonça ces paroles : « Paix au peuple! paix à Eudoxia ! (e!p~,-~ •<i"> 

Ào<j, ! ,,,~v~ "t1i E"ôo(î~ !), la tombe de l'impératrice cessa de remuer, 
comme si le ciel eût voulu donner une marque ostensible du 
pardon que venait d'obtenir son âme i, 1i 

22. « Il restait, depuis le commencement du siècle, dit Théo
phane, un certain nombre de fidèles dévoués à la mémoire de 
Chrysostome, lesquels n'avaient jamais consenti à se rallier à la 
communion des patriarches byzantins ses successeurs. La transla
tion du martyr de Comane mit fin à ce schisme local 3• 1i L'impé
ratrice régnante, Eudocia, femme de Théodose le Jeune, n'assis
tait point à cette fête expiatoire. Des nuages s'étaient formés entre 
elle et son trop crédule époux. L'éclat ne devait se produire 

1 Theodor., His/. ecc/es., lib. V, cap. xxx.v1; Patr. grœc., tom. LXXXII, 
col. U66. 

ll: llp&'.l'rlX µ.lv cxVTOv TO xplX:ro; t6'U\lovi-a: 1tpOa-EÔÉXETo, 'tOÜto µèv &i; 1ta:Tipe1. xcd 
O:v!Xôoxo·, èx -roü edov y;yr,iv6-ri:x 1ov't"poV TtµWvTrx Kcx1 µEyrxlUvovtcx.. -roùto Oè: t'Y'jc; xixtà: 
'.'i-Cl,(JXIX [.LYjTpàc; 1tcxprxtToVµe•,ov 't'Tjv Otxcxti:x" 6py"fjv, xcxt 1tOÀ\môeti:; àEYjaeti:; 1tpo<rlXyovTa., 
/.ufl'ijvcxt cx\rrt Tùl\l ek cxù-rbv è1ttcxtaµÉv0v -r'tjv eia1tpixÇtv, xcxt cr'tij('.Ta.t· tèv riji:; l<Xpvcxxo~ 
..1.-j-:-Yji; xl6vov, è.1d -rpt<XXO'JTC/. xcd n:év-re Ëtecrt·, &.vevô6twi; Wi; èv avaaetaµ~ a,x}eUoµevo•,, 
ô.; W; a1Ja11efocxai:x tY}v 'ExxÀ"t'juÎ:cxv -roaoV-rotç Yjà"t'j x.p6'1oti; xo-:tà -r1jv -roù KCXtv èx),01,1·{i6·,i 
A2l µ.eTcx«n&:oi:x Oµo(watv · xcxl µév -rol XO'.l -ruyxlXvet Tt'Z.v àeYjueMv, W; Ex TOÜ <p(l.vEpoV 
TÔ &q-;i:xvÈi; èa-ri cru).Àoytaàa6a.t. (Constant~n. Porphyrogenet., Translat. 1·eliquiar. 
S. Joann. Chrysostom. Cf. Pitzipios, l'Eglise orientale, p. 77,) 

• Tbeophnn., llist. eccles. Fragment.; Pair. grœc., tom. CVIJI', col. !227. 
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extérieurement que plus tard. Thiais déjà les germes de la division 
existaient dans l'intimité du couple impérial. Quelques calom
niateurs subalternes avaient fait concevoir à Théodose le Jeun'.) des 
soupçons sur la fidélité de son auguste compagne. Pour se débar
rasser provisoirement d'Eudocia, l'empereur avait imaginé un 
expédient bizarre. Il fit vœu d'envoyer l'impératrice à Jérusalem, 
avec de riches présents destinés aux lieux saints, s'il avait le bon
heur de marier bientôt sa fille, la jeune princesse Eudoxie. Or, au 
moment où il faisait ce vœu, l'empereur d'Occident, Valentinien III, 
alors âgé de dix-neuf ans, venait d'envoyer à Constantinople le 
préfet de Rome, Volusien, pour réclamer l'exécution d'une pro
messe qui remontait à l'année 425, date de son avénement au 
trône. On se rappelle qu'à cette époque les deux enfants impériaux 
avaient été fiancés l'un à l'autre 1• Impatient de voir s'accomplir 
cette union, Valentinien III suivit de près son ambassadeur, et, dès 
le mois d'octobre 427, il arrivait de sa personne à Byzance, et épou
sait solennellement 1a jeune fiancée, laquelle n'avait encore que 
treize ans. Cette alliance, excellente au point de vue politique, 
resserrait le faisceau de la dynastie théodosienne. Cependant 
Théodose le Jeune se montra fort empressé d'exécuter la promesse 
qu'il avait faite au Seigneur. L'impératrice Eudocia sa femme partit, 
au commencement de l'an 438, pour Jérusalem. Son voyage s'ac
complit .à petites journées, au milieu de fêtes et de solennités conti
nuelles. En passant par Antioche, elle prononça, à la louange de 
cette ville, un discours que nous avons encore, dans le style des 
panégyriques officiels de l'époque. La cité reconnaissante répondit 
en lui dressant une statue d'or au palais du sénat, et une autre dans 
I'archivium. A Jérusalem, le patriarche Juvénal et tout le clergé ren
dirent à la souveraine des honneurs qui rappelaient la réception 
faite jadis à la mère du grand Constantin, sainte Hélène. Eudocia 
revint à Constantinople vers la fin de décembre 438. Elle rappor
tait des lieux saints une quantité de reliques précieuses, qui enri
chirent la basilique des Douze Apôtres. Elle ne retrouva point 

• Cf. tom, XII de cette Histoire, pag. 506 .. 
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sur le trône le bonheur domestique. Jérusalem, qui venait de l'ac
cueillir avec tant de démonstrations officielles, devait bientôt la 
revoir fugitive et proscrite. 

"• trllagion. 23. Tant que le patriarche Proclus vécut, l'empereur, par défé-

J,cttrc 
de Si1t.r? III 

à saiot 
Proelus. 

rence pour ses conseils, ne fit point éclater l'orage. Proclus était 
de ces hommes dont l'aspect seul intimide les passions, et leur im
pose le respect. Dieu se plaisait à manifester par des prodiges 
l'éminente sainteté de son serviteur. cc A cette époque, dit Théo
phane, un tremblement de terre, comme on n'avait pas 30uvenir 
d'en avoir vu encore, se fit sentir à Constantinople. Les be.causses 
durèrent presque sans interruption pendant quatre mois. Les ha
bitants épouvantés abandonnèrent la ville et se réunirent dans le 
Champ-de-Mars, où ils se dressèrent des tentes. Le saint évêque 
était au milieu d'eux. La population terrifiée persévérait avec lui 
dans le jeûne et la prière. Un jour que les convulsions du sol 
étaient plus formidables, la foule s'écria tout d'une voix : cc Seigneur, 
ayez pitié de nous!•> (Kup« èl.i~aov). Or, vers la troisième heure (neuf 
heures du matin), un jeune adolescent, qui priait avec les autres, 
fut ~avi en extase. L'Esprit de Dieu le soutint quelques instants 
dans les airs. Témoin de ce prodige, le peuple gardait le plus pro
fond silence, Tout à coup une voix se fit entendre; elle disait au 
jeune extatique : Ordonne à l'évêque et au peuple de Constantinople 
de faire une procession solennelle en chantant cette triple invocation : 
"Ay,o; 6 8io;, '!y,01lax_opo1, '.Ay,01 &8iiva.To;, oH~aov ~µa.ç ! (Sanctus Deus, Sanctus 

forfis, Sanctus immorto.lis, miserere nobis!) - A l'instant même, on 
fit la procession miraculeusement indiquée, et le tremblement de 
terre cessa. La bienheureuse Pulchérie, de concert avec l'emp3-
reur son frère, prit alors des mesures pour que le trisagion fût 
ajouté à la formule ordinaire des litanies, et qu'on le chantât dans 
toutes les églises du monde (439) 1• » 

24. Ce miracle grandit encore la réputation de Proclus. Volusien, 
qui avait connu le saint évêque, lors de son ambassade à Constanti
nople, disait de lui: « Si Rome possédait trois hommes de ce mérite, 

' Theophan., Rist, eccles. Fragment.; Patr. grœc., tom. cil,, col. 1228. 
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il n'y resterait plus un seul idolâtre. n Le pape saint Sixte III pro
fessait la même admiration et la même estime pour ce patriarche. 
Nous en avons la preuve dans la lettre suivante, qu'il lui adressait 
vers cette époque. " A notre frère bien-aimé Proclus, Sixte. Nous 
savons avec quelle sollicitud~ vous veillez à l'observation des règles 
canoniques, et au maintien de la discipline qui nous a été léguée 
par nos pères. Une telle conduite est digne d'un .grand et saint 
pontife tel que vous, toujours plus préoccupé des intérêts spirituels 
de ses frères que de ceux de sa propre personne. Laissez-moi 
pourtant prévenir votre sainteté d'une intrigue organisée par cer
tains perturbateurs, qui pourraient se rendre près de vous, et y 
réclamer les honneurs dus au rang sacerdotal. Nous vous prions 
de n'accueillir que ceux qui seront munis de lettres de commu
nion délivrées par le métropolitain de Thessalonique, notre légat 
en Illyrie. Je n'insisterai pas près de vous sur la nécessité d'une 
pareille mesure. Vous n'êtes pas de ceux qu'on a besoin d'instruire, 
mais de ceux qui peuvent donner aux autres des leçons. Nous ne 
formons qu'un cœur et qu'une âme; nous avons tous deux la ferme 
volonté de faire respecter les lois canoniques et la sainte disci
pline. de l'Église. Donné le xv des calendes de janvier, sous le 
consulat d'Aetius et de Sigisvult 1 (-18 décembre 437). n 

Quelques mois après (15 février 438), sous l'influence de 
saint Proclus, l'empereur d'Orient publiait la grande collection lé
gislative qui porte le nom de code théodosien. Jusqu'au temps de 
Dioclétien, les lois émanées de l'autorité impériale n'avaient point 
été recueillies en corps d'ouvrage. Détachées les unes des autres, 
elles échappaient aux plus laborieuses recherches. Deux savants 
jurisconsultes, Grégoire et Hermogénien, vers l'an 312, avaient 
publié chacun un code qui porta leur nom, et dont on retrouve des 
fragments dans les légistes subséquents. Mais la science du droit 
n'en était devenue ni plus claire, ni plus facile. Pour se guider 
dans ce labyrinthe, il fallait encore consulter une infinité de vo
lumes. <1 La bibliothèque d'un juriste, dit Eunapius, formerait 111-

i S. Sixt. III, Epis/, rx; Pair, lat., tom. L, col. 612, 613. 
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charge de vingt chameaux. JJ D'ailleurs, un grand nombre de ces 
lois, inspirées par le paganisme, ne s'accordaient nullement avec 
les principes de la religion chrétienne. Théodose le Jeune se mit en 
rapport avec Valentinien III, son gendre et son collègue. Celui-ci 
ouvrit toutes les archives de l'Occident au préfet du prétoire An
tiochus, chargé de ce grand travail. Il fut décidé qu'on ne ferait 
entrer dans le nouveau recueil que les édits des princes chrétiens, 
et qu'on ne remonterait pas au delà de Constantin le Grand. Pour 
laisser à chaque empereur la gloire qui lui était due, on prit soin 
d'inscrire en tête de chaque loi particulière le nom de son .auteur, 
celui des magistrats auxquels elle avait été adressée, avec les dates 
consulaires. Ce code, qui contient une législation née du christia
nisme, allait exercer une influence directe sur la civilisation euro
péenne. Adopté d'abord par l'Église comme base de ses Tapports 
avec l'État, il devait, dans la suite, servir de règle et de modèle aux 
peuples barbares. Au commencement du vI• siècle, Alaric II, i:oi 
des Visigoths, le publia dans les provinces soumises à son sceptre, 
et il resta la base de toutes les législations du moyen âge jusqu'à 
la ·découverte des Pandectes. 

§ III, L'Église d'@eeldenr, 

25. L'Occident n'était pas moins fécond en grandes œuvres 
et en saints. L'Égl'1e semblait alors concentrer en elle toutes 
les sources de vie .La politique humaine n'avait de bon que ce 
qu'elle empruntait à l'inspiration religieuse. Le restP. était visible
ment marqué du sceau de la décadence. On se rappelle qu'Aétius, 
vaincu, avait de sa main tué le comte Bonifacius, son vainqueur. 
Après cet exploit, il s'était réfugié en hâte chez les Huns, p1'ès de 
Roua, son vieil ami. La mère de Valentinien III, la régente Pla
cidie, avait facilement deviné le parti qu'un génie tel qu'Aétius 
pourrait tirer de l'ambitieux roi des Huns. Entre le généralissime 
romain et le chef barbare, l'alliance était naturellement indiquée. 
Aétius avait à reconq!lérir sa position dans l'empire romain. Le 
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ll'IIÎ des Huns, en lui prêtant son appui, trouvait l'occasion, 
d'une .part, de se faire une créature reconnaissante, de l'autre, de 
s'iimmiscer dans les querelles de l'Occident. La régente s'attendait 
à la guerre; elle ne se trompait pas. Malheureusement elle n'avait 
aucun moyen de la soutenir. Le gendre du comte d'Afrique, 
Sebastianus, fut placé à la têle des armées impériales. Il ne man
quait l'li de fidélité ni de bravoure. Mais les troupes qu'il comman
dait étaiel'lt dévouées de longue mai l'i à leur ancien général Aétius. 
Aussitôt que ce dernier reparut sur les hauteurs des Alpes, avec 
un corps auxiliaire de Huns et de Germains, tous les soldats, au 
lieu de le combattre, inclinèrent leurs aigles et coururent se 
ranger sous ses étendards. Sebastianus, abandonn6, trahi, déses
péré, gagna la côte, monta sur une petite barque, passa en Afrique 
et vint proposer son alliance à Genséric, roi des Vandales. Il lui 
offrait l'investiture impériale de toutes les possessions africaines, 
s'il consentait à descendre en Italie pour combattre Aéti us. Gen
séric le prit pour un fou, et lui fit trancher la tête. Cependant 
Placidie avait déjà traité avec Aétius. Elle lui rendit les titres de 
patrice, comte du sacré palais, gouverneur de la Gaule, et le sup
plia de venir étaler sa gloire à Rome, dans le palais du Quirinal, 
où il reçut les hommages du sénat et écouta gravement les ha
rangues en vers latins du poète germain Mérobaude. Tout souriait 
à la duplicité triomphante d'Aétius. Sans se laisser enivrer par 
l'encens que les magistrats et les poètes de Rome brûlaient en son 
honneur, il reprit le chemin de la Gaule. De 436 à 440, il fut assez 
heureux pour maintenir à peu près intact l'honneur de la suzerai
neté impériale sur les Visigoths d'Aquitaine, les Burgondes de 
la Transjurane, les Francs des bords du Rhin, les Huns de la forêt 
Hercynienne, et les terribles Bagaudes, qui rêvaient sous leur 
nouveau chef, Tibato, un empire fondé sur les ruines non plus 
seulement de Rome civilisée, mais de la barbarie elle-même. 

26. Pendant qu'Aétius luttait, soit à main armée, soit avec les 
ruses de la diplomatie, contre ces formidables adversaires, une en
fant, une jeune fille de quinze ans, Grata Honoria, sœur de Va
l1mtiuien III, dans le gyn6cée du palais de Ravenne, trompait l' œil 
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vigilant de Placidie sa mère, et contractait, à l'insu. de toute son 
auguste famille des fiançailles qui devaient plus tard ensanglanter 
les provinces de l'Occident. On répétait sans cesse à. cette jeune 
et ambitieuse princesse que les nécessités de la politique ro
maine faisaient une loi pour les sœurs des Césars de renoncer 
au mariage, afin d'éviter les compétitions au trône. On lui citait 
l'exemple de sa tante Pulchérie, qui avait, par son abnégation 
personnelle, préparé la grandeur de Théodose le Jeune. Honoria 
Grata ne se sentait nullement propre à imiter un pareil modèle. 
Sa mère Placidie, dont elle connaissait les aventures, lui parais
sait un type beaucoup plus enviable. Elle aspirait à marcher 
sur ses traces. Sur les entrefaites (434), on apprit à la cour de 
Ravenne que le chef des Huns, Roua, venait de mourir, laissant la 
couronne à son neveu, Attila. La fille de Placidie s'enthousiasma 
pour ce roi inconnu, dont l'avénement inspirait partout la terreur. 
EHe gagna un des eunuques du palais, lui remit son anneau, et le 
chargea d'aller l'offrir, avec sa main, au futur F!é,rn 1/e Dieu. Le 
message fut scrupuleusement rempli. Attila était assis sur un siége 
de peaux d'ours, au milieu des marais de la Theiss, lorsqu'il reçut 
le gage de fiançailles que lui envoyait la sœur de l'empereur d'Oc
cident. Honoria lui faisait dire de se mettre en campagne, d'être 
partout vainqueur, et de venir l'épouser à Ravenne. La naïveté de 
cette communication fit passer un sourire sur son rude visage. Il 
prit l'anneau, récompensa l'eunuque, et jura qu'il saurait se 
montrer digne d'une telle marque de confiance. 

27. Pendant qu'une princesse de la famille impériale préparait 
ainsi la ruine de l'empire, le pape saint Sixte III s'efforçait de pro
mouvoir aux siéges épiscopaux de l'Occident des hommes capables 
de résister aux barbares et de les conquérir 11 la foi. L'évêque de 
Ravenne, Jean, que la vénération publique avait surnommé Ange
loptos (Regard d'ange), venait de mourir. Le clergé et le peuple de 
la ville se réunirent pour lui nommer un successeur, et le choix 
tomba sur un prêtre qui réunit la majorité des suffrages. « Or, dit 
un chroniqueur contemporain, l'église de Ravenne, fondée par 
saint Apollinaire, disciple du prince des apôtres, relevait de la ju-
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ridiction immédiate du siége apostolique : nul évêque ne pouvait 
y être installé sans l'autorisation préalable du pontife romain. Le 
nouvel élu se rendit donc, à Rome, accompagné des principaux de 
la ville, pour être présenté au bienheureux Sixte. Dans la nuit qui 
précéda leur audience, le pontife eut une vision céleste. Saint 
Pierre lui apparut, ayant à ses Dôtés son disciple Apollinaire. Au 
milieu d'eux se trouvait un prêtre que Sixte ne connaissait pas, 
mais que saint Pierre lui montra du doigt, en disant : Considère 
bien les traits de cet homme. C'est lui que nous avons choisi pour 
évêque de Ravenne. N'en ordonne point d'autre. -Le lendemain, 
la députation fut introduite près du pape, et lui présenta l'élu, 
Sixte le fixa attentivement, et dit : Je ne le reconnais point. 
Allez, et amenez-moi le véritable élu. Il m'est impossible d'or
donner celui-ci. - Un tel accueil consterna les délégués de 
Ravenne. Ils se retirèrent, sans rien comprendre à la parole du 
saint pontife. Le lendemain, dès l'aube, Sixte leur fit dire de lui 
amener tous ceux qui avaient obtenu quelques suffrages à la der
nière élection, et de n'en omettre aucun. Ils revinrent donc. Tous 
ceux que le scrutin avait désignés, ne fût-ce que par une seule 
voix, furent mis en présence du pape. Il les considéra tous, et ne 
trouvant pas celui qu'il cherchait : Peut-être, dit-il, avez-vous 
laissé à Ravenne quelque autre élu. - Seigneur pape, répondi
rent-ils, tous ceux qui ont obtenu quelque suffrage sont ici; il n'y 
en a point d'autres. - Cependant, dit saint Sixte, je ne vois pas le 
véritable élu. - Et il les congédia encore. La nuit suivante, le 
prince des apôtres et son disciple Apollinaire apparurent de nou
veau au pontife. L'homme de notre choix, dirent-ils, celui qui doit 
hriller dans la maison du Seigneur, comme une lampe ardente, et illu
miner l'église de Ravenne, ne se trouvera point parmi les délégués 
de cette ville. Fais introduire les clercs étrangers qui sont à Rome, 
et tu trouveras l'élu de Dieu. - Or, il n'y avait en ce moment dans 
la capitale que l'évêque de Forum Cornelii (Imola). Sixte lui dit: 
Amenez-moi tous les prêtres et clercs qui vous ont accompagné. 
Peut-être parmi eux je trouverai l'homme qui m'a été désigné dans 
une vision céleste. -Je n'ai avec moi, répondit l'évêque, qu'un seul 
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diacre. Il se nomme Pierre. C'est lui qui administre, sou~ ma 
direction, toutes les affaires de mon église. Les autres personnes 
qui m'ont suivi sont des laïques. - Amenez-les tous, dit le pape; 
amenez aussi le diacre Pierre. - Ils vinrent donc, et furent 
introduits près du pontife, en même temps que la délégation 
de Ravenne. Au moment où le diacre entrait, le pape, assis 
sur son siége, fixa les yeux sur lui. Une troisième vision lui 
montrait le prince des apôtres et saint Apollinaire escortant 
le diacre, et le tenant chacun par la main. Sixte se leva, s'a
vança jusqu'au milieu de la salle, s'inclina profondément 
(usque ad genua) devant l'humble diacre, tit le proclama évêque de 
Ravenne. Interdit, confus, Pierre voulut prendre la fuite. Le pape 
le retint, et le présenta aux délégués comme le véritable élu de 
Dieu. Des clameurs en sens divers éclatèrent alors. Les uns di
saient : Nous ne voulons pas d~ cet étranger! Un néophyte ne 
s'asseoiera jamais sur la chaire de Ravenne. C'est un brigan
dage! Nous n'en voulom pas. - Au contraire, d'autres qui 
connaissaient le mérite et la vertu du diacre de Forum Cornelii 
disaient : Ne blasphémez pas contre le .Saint-Esprit. Pierre est 
juste, il est digne. Nous le voulons pour évêque. Il sera le plus 
glorieux trésor de notre ville. C'est un docteur illustre. Son élo
quence, son génie, sa foi, nous sont connus. - Le pape saint Sixte 
laissa se produire en liberté la mauvaise humeur des uns et la sym
pathie des autres; puis, ayant fait signe qu'il voulait parler, le 
silence se rétablit. II raconta en détail la triple vision qui lui avait 
désigné le véritable élu de Dieu. Le bienheureux Pierre, prince 
des apôtres, ajouta-t-il, m'a défendu d'en ordonner un autre. Si 
vous refusez d'accepter pour votre père celui que Dieu lui-même 
a choisi, sortez; il n'y aura plus rien de commun entre vous 
et ce siége apostolique. - Que Pierre soit ordonné! s'écrièrent 
toutes les voix. Il est le pasteur de nos âmes, notre évêque, notre 
père! - Le pape saint Sixte lui conféra l'ordination épiscopale 
au milieu d'une affluence immense de peuple 1• » L'impératrice 

• S. Petr. Chrysolog. vita; /'air. lat., tDm. Lli, col. 10, 17. 
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Placidie daigna honorer de sa présence cette auguste solennité. 
28. Le nouvel évêque de Ravenne, miraculeusement élu par 

les suffrages de la cour céleste, devait rappeler en Occident l'élo
quence de Jean Chrysostome et porter comme lui le surnom de Bouche 
d'or. L'admiration universelle lui décerna le titre de Chrysologue. 
Le jour même de son sacre, il prit la parole et fit entendre quel
ques .accents de cette éloquence qui devait, pendant un pontificat 
de dix-huit ans, charmer toute l'Italie. « Une longue attente, dit-il, 
échauffe les âmes par l'espérance, et quand celle-ci vient à se réali
ser, elle remue toutes les fibres du cœur. C'est donc aujourd'hui 
que notre sainte mère l'Église, dans l'allégresse d'un enfantement 
nouveau, a revêtu sa tunique de fête. Épouse féconde, elle a cou
ronné son front d'un diadème de gloire; elle emprunte au ciel le 
rayon de ses astres, à la terre le parfum de ses fleurs; elle montre 
les fruits récemment éclos dans sonj ardin de délices; elle les expose 
devant l'assemblée de ses enfants. C'est qu'aujourd'hui, selon la 
parole de David, « un fils est né, qui doit prendre la place de 
son père 1, » li devra diriger sans opprimer, commander sans ai
grir, émouvoir Ies esprits sans les troubler, exercer l'autorité et 
demeurer un tendre et fidèle serviteur. A lui, désormais, la vigilance 
compatissante sur les douleurs, la charité qui pourvoit aux 
besoins de tous, la sollicitude du père de famille qni sait se faire 
aimer pour se faire obéir, la miséricordieuse hospitalité, l'obéis
sance ,aux rois, le concours prêté pour le bien aux puissances, le 
respect pour l<Js vieillards, la grâce et la tendresse pour les en
fants, l'amour pour les frères, le dévouement pour tous, et une 
libre servitude enchaînée, à Jésus-Christ dans la personne de ses 
membres! David disait : « Écoute ma fille, et vois 2• n Moi je dirai: 
0 ma mère! ô Église de Dieu! écoutez et voyez. Un fils vous est né, 
pour prendre place parmi les pères. Ah! que ce fils soit vieillard 
par la prudence, père par la gravité, fils par la tendresse, jeune par 
le courage, enfant par la douceur, l'innocence et l'ingénuité, étran
ger à toutes les hypocrisies du monde. Voilà. ce qu'il doit être 

'Psalm. XLIV, 17. - 2 Ibid., U. 
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pour posséder le royaume. C'est la parole du Sauveur: <1 Laissez 
les petits enfants venir à moi, car le royaume des cieux est fait 
pour qui leur ressemble 1• » 0 sainte Église, ma mère, vierge per
pétuelle, ce sont là les fils que vous enfantez dans votre intégrité 
immaculée et votre fécondité inépuisable! C'est pour l'un de ces 
fils, le moindre de tous, que vous célébre;,; aujourd'hui avec tant 
de pompe la naissance spirituelle d'un pontife. Vous dilatez les 
entrailles de votre charité, votre voix chante des hymnes d'allé
gresse, vous convoquez tous vos enfants à partager votre joie. 
L'auguste mère du très-pieux empereur est venue elle-même s'as
socier à cette fête, et mêler les splendeurs du trône aux joies 
spirituelles de l'Église. Priez, mes frères, afin que les princes vrai
ment chrétiens, qui daignent prendre part à nos solennités, soient 
toujours comblés des grâces et des faveurs du Dieu par qui règnent 
les rois i. » 

29. L'élévation subite de Pierre Chrysologue ne changea rien à 
l'humilité et àlamortification qu'il avait pratiquéesdanslesfonctions 
d'archidiacre de Forum Corne!ii. li régla l'intérieur de sa maison 
sur le pied d'un monastère. On conserve encore à Ravenne, 
sous le titre de Canonica Chrysologi, les restes d'un édifice qu'il 
bâtit pour loger les clercs. Il demeurait avec eux, et suivait lui
même toutes les observances de la discipline monastique. Son zèle 
épiscopal, tempéré par la douceur et la prudence, savait extirper 
ou prévenir tous les abus. Ravenne , comme la plupart des 
grandes cités de l'empire, conservait encore quelques vestiges des 
coutumes superstitienses du paganisme. Les fêtes des calendes 
de janvier, premier jour de l'année civile, étaient souillées par 
des pratiques aussi ridicules que scandaleuses. Saint Jean Chry
sostome, à Constantinople; saint Ambroise, à Milan ; saint Au
gustin, à Hippone 3, avaient eu à lutter contre ces désordres. 
Saint Prudence, dans les Gaules, faisait de même;, « On inaugure 

• Matth., x1x, H, - • S. Petr. Chrysolog., Serm. c:nxln consecrat. episcop.; 
Pair, lat., tom. LII, col. 556, 557. - • cr. Not. C in serm. CLV Petr. Cbry• 
solog.; Pair. lat., tom. cit., col. 609 et D. Martcne, De antiq. Eccles. disciplin,, 
tom. I, pag. 104. 
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ce mois, disait-il, par des auspices, des libations, des festins en 
l'honneur de Janus. Ce Dieu suranné trouve des chrétiens pour 
célébrer sa gloire éteinte. Les malheureux l ils renouvellent les 
profanations païennes, à la fête des calendes. Cette détestable su
perstition a passé des aïeux au~ enfants. Les siècles la respectent 
et les derniers venus en ont encore redoublé les scandales 1• ,, 

Pierre Chrysologue n'hésita point à combattre cet abus séculaire. 
<• Pleurons, disait-il, frères bien-aimés, pleurons sur de tels excès, 
et prenons la ferme résolution de ne les jamais commettre. Se 
peut-il que les images de l'adultère, les exhibitions publiques du 
crime, le parricide, l'impiété, l'ignominie s'étalent dans nos rues, 
sous prétexte de réjouissances publiques? Qui donc oserait se per
mettre, dans la vie intime, un seul des forfaits dont on inflige à nos 
regards le révoltant spectacle? Jésus-Christ, notre Rédempteur, 
est venu nous arracher à ce honteux esclavage. Et il y aurait un 
jou:,, un jour privilégié, où des chrétiens se feraient gloire de re
prendre leurs chaînes et de les porter comme un trophée l 0 
homme, ce ne sont point lil des jeux, mais des crimes l Qui donc 
prétendrait se faire un jeu de l'impiété, un passe-temps du sacri
lége, une fête de l'infamie? Non, mes frères, on ne joue pas avec le 
serpent, on ne s'amuse pas impunément avec le diable. S'il reste 
en vous un sentiment de piété, de respect pour la dignité humaine, 
d'amour pour le salut des âmes, jurez tous de fermer cet abîme de 
corruption, cette porte de l'enfer encore ouverte sur notre société. 
Que le père en éloigne son fils, le maître son serviteur, le citoyen 
son concitoyen, le parent son parent, l'homme son semblable. Car 
enfin, aux yeux de la foi, aux regards dn chrétien, l'homme qui se 
livre à ces excès se défigure pour prendre l'image de la bête, la 

... Jano etiam ce/ebri de mense lilatur 
Auspiciis epulisque sacris, quas inveterato 
Heu miseri ! sub honore agitant, et gaudia ducunt 
Festa Kalendarum. Sic obse,·vatio crevit 
Ex a/avis quondam male ,·œpta; deinde secutis 
Tradita iemporibus, serisque nepotibus aucta. 

(Prudent., lib. I, Contra Symmach.; Pair. lat., tom. LX, col. !39.) 
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forme animale, le sceau du démon. Heureux donc celui qui se 
e:ardera pur de ces forfaits! plus heureux celui qui en préservera 
les autres 1 ! n C'était là de la grande éloquence. Elle impression
nait vivement les auditeurs et portait des fruits de salut. 

30. Pierre Chrysologue, fidèle à une maxime que nous avons 
déjà vu :pratiquer à saint Augustin, ne restait pas longtemps en 
chaire. Il comprenait que les longs discours, si brillants qu'ils 
puissent être, fatiguent les auditeurs, à force de contention d'esprit 
et d'efforts de mémoire. Nous avons encore un des sermons que 
l'évêque de Ravenne adressait à son peuple, au sujet du jeûne qua
dragésimal. Le rigorisme, d'un côté; le relâchement, de l'autre, 
s'étaient déjà glissés dans certains esprits : les uns exagéraient les 
pénitences corporelles; d'autres affectaient de les mépriser. Pierre 
Chrysologue, entre ces deux extrêmes, voulait faire comprendre et 
goûter à ses fidèles la véritable intention de l'Église dans l'insti
tution de la sainte quarantaine. « La simplicité, disait-il, est en 
quelque sorte la candeur de l'innocence,; sans la foi pourtant, elle 
ne suffit à conquérir ni la palme de la s~ience ni celle de la vertu. 
La simplicité peut faire un citoyen aimable, elle ne saurait foire un 
bon soldat. Je vous parle ainsi pour vous montrer la différence 
qui se trouve entre un chrétien acceptant puremeni et simple
ment les mystères et les pratiques de notre foi, et celui qui s'ap
plique à en pénétrer la signification symbolique et le sens caché. 
Demain, l'Église-commencera le jeûne de la sainte quarantaine. Ce 
nombre de quarante jours est, à lui seul, mystérieux et sacré. Il 
rappelle les quarante jours et les quarante nuits du déluge. Il rap
pelle le jeûne de Moïse, celui des prophètes Élie et Ezéchiel. Enfin 
il reproduit le jeûne de Notre-Sauveur lui-même, dont le précepte 
et l'exemple s'unissent à la fois, pour nous imposer l'obligation de 
l'abstinence et celle des mortifications corporelles. Notre législateur 
a ordonné le jeûne; ill'a. pratiqué lui-même. La. piété véritable se 
contente de savoir que la loi est ainsi; elle se fait un devoir de la 
suivre. Pourquoi donc, je vous le demande, des nouveautés indis-

1 S. Petr. Chrysolog., Serm. CLV; Patr. lat., tom, cit., col, 609-611. 
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crètes se produisent-elles chaque jour? Que signifient ces diver
gences dans l'application? Il en est qui écourtent les semaines, re
tranchent des jours, modifient l'observance, ou l'omettent totale
ment. D'autres, par une exagération opposée, ne veulent point se 
contenter de l'ordre commun; i}s inventent des rigueurs inusitées. 
Ceux-ci catégorisent les aliments froids et chauds ; ceux-là se préoc
cupent de savoir s'il est permis de mêler, ou non, le sel aux aliments. 
Grandes puérilités de gens qui consument leurs efforts en vétilles, 
et perdent de vue l'union de l'âme avec Dieu! Il faut observer sim
plement le jeûne, tel qu'il est prescrit, selon la règle ordinaire. Celui 
èontle tempérament se refuse à cette mortification n'est point tenu 
à la pratiquer. Il compensera le jeûne et l'abstinence par des au
mônes. Dieu ne réclamera rien à qui se sera acquitté en faveur des 
pauvres de la dette contractée envers le Seigneur 1• 11 

3i. Cette netteté de doctrine et de langage séduisait toutes les 
i\mes. L'évêque de Ravenne se multipliait pour rompre le pain de 
la parole aux multitudes avides de l'entendre. Il nous reste cin
quante allocutions adressées par lui aux catéchumènes qu'il ins
trui.sait des vérités de la foi et préparait à la grâce du baptême i. La 
résidence impériale de Ravenne voyait affluer, de tous les points de 
l'Occident, une foule immense de personnes que leurs intérêts, leurs 
affaires, ou les devoirs de leur charge appelaient à la cour. Dans le 
nombre, il se rencontrait beaucoup de païens, que la curiosité 
d'abord, et bientôt l'influence de la grâce conduisait à saint Pierre 
Chrysologue. Le grand évêque ne se déchargeait sur personne du 
soin de les évangéliser. Il nous apprend lui-même qu'il éprouvait 
un bonheur infini à leur apprendre l'oraison dominicale et le sym
bole des apôtres. Il leur en faisait réciter les formules et leur en: 
développait le sens. Les convertis voulaient recevoir le baptême, 
de sa main, et l'on comptait par milliers les néophytes qui lui 
durent le bienfait de la régénération. « Mais, ajoute son biographe, 
c'était surtout pour les jeunes gens qu'il aimait à renouveler le, 

1 S. Petr. Chrysolog., Serm. CXLVI; Pair. lat., tom. cii., col. 634-636 pass. 
2 Ce sont les homélies comprises parmi les sermons du grand docteur de· 

puis le n• ID jusqu'au n• 59. Pair. lat., tom. cit. 
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miracle d'Elisée, et à multiplier les résurrections spirituelles. Il se 
pliait à toutes les nécessités de ce fécond et difficile apostolat ; il 
savait admirablement s'insinuer dans le cœur des adolescents, 
pour y combattre les passions naissantes et y déposer les germes 
de la piété et de la vertu. Il les arrachait à l'orgueil des spécu
lations philosophiques, les inclinant doucerrient à la simplicité de 
la foi et à la vérité de l'Evangile. ,, Saint Adelphius, évêque des 
illetensium (Metz), étant venu à Ravenne, fut témoin des succès 
de saint Pierre Chrysologue. « Ce bienheureux, disait-il, est véri
tablement un oiseleur apostolique. Il prend au vol les âines des 
jeunes gens, dans les filets de la divine parole 1• » • 

32. Nous avons dit que le pape saint Célestin avait béni la mis
sion de Patricius (saint Patrick), lequel venait d'être élu évêque de 
l'Hibernie (Irlande). Sixte III confirma l'apostolat du nouveau 
missionnaire. Nous avons encore, sous le nom de Confêssio Pa
tricii, une véritable autobiographie de l'apôtre de l'Irlande, et nous 
croyons faire plaisir aux lecteurs en reproduisant ce monument 
précieux. « Moi, Patricius, misérable pécheur et le dernic,r des 
serviteurs de Jésus-Christ, j'eus pour père le diacre Calpurnius, 
fils du prêtre Potitus !, Je naquis (377) à /Jonaven Tabemiœ (Kill
Patrick, en Écosse), dans une villa que possédait mon père, et où 
je fus plus tard capturé par des pirates, dans les circonstances que 
je vais raconter. J'avais alors seize ans, et ne m'étais jamais préoc
cupé sérieusement du service de Dieu. Les barbares m'enlevèr·ent 
avec plusieurs milliers d'autres captifs. On nous entassa sur des 
barques, et nous fûmes transportés en Hibernie. Le Seigneur voulait 
châtier nos offenses et nos ingratitudes passées. Jeté ainsi, pauvre 
adolescent, parmi ces nations étrangères, mon cœur s'ouvrit à la 
grâce; je pleurai mes fautes, et résolus de changer de vie. Dans sa 

'S. Petr. Chryso{og. vita; Patr. lat., tom. cit., col. 35. 
• On Sdit qu'à cette époque les laïques veufs, ou qui re>10Lçaieat, de concert 

avec leurs épouses, aux ùroits du mariage, étaient fréquemment promus à la 
cléricature et au sacerdoce. Tel est le sens des paroles de saint Patrick. Nous 
faisons cette remarque afin de prémunir le lecteur coutre les objections du 
protestantisme, qui s'est plus d'une fois appuyé de ce texte pour soutenir sa 

• thèse contre le célibat ecclésiastique. 
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bontô miséricordieuse, le Seigneur daigna agréer mes vœux encore 
stériles; sa main me protégea parmi tant de dangers et me sauva la 
vie. J'étais profondément ignorant. Dès mon enfance, j'avais ma
nifesté une véritable horreur de l'étude. La vie libre, au grand air 
des champs, me plaisait seule. Maintenant, captif et exilé, il me fal
lait conduire les troupeaux aux pâturages. Le goût de la prière mP, 

saisit peu à peu. Je passais les journées et une partie des nuits dans 
ce saint exercice. Je m'agenouillais sur la neige, sur la terre gelée 
ou détrempée par les pluies d'hiver. Six ans s'écoulèrent ainsi, (j 

j'étais heureux dans ma captivité, parce que le Seigneur consolni\ 
mon âme. Une nuit, j'entendis, dans une vision, la voix d'un ange 
qui me disait : Tes prières et tes jeûnes ont touché le cœur de 
Dieu. Tu reverras bientôt ta patrie. Le navire qui doit t'emmener 
attend au po~t. - Cependant j'étais à deux cent milles de la côte, 
et ne connaissais pas le port dont on me parlait. Toutefois, 
plein de confiance dans le Dieu qui me dirigeait, je pris la fuite, 
j'arrivai heureusement au port de Ben (Boyne). Un navire y station
nait; j'y montai et demandai au pilote de m'emmener avec lui. Il 
s'y refusa brutalement, et je reprenais déjà la route de terre, 
pleurant et priant, lorsque le pilote me cria : Viens si tu veux; 
seulement sois-nous fidèle ! - Or ces hommes étaient des païens 
(et vraisemblablement aussi des pirates). Combien j'eusse souhaité 
qu'ils m'eussent voulu suivre dans la foi du Christ! Cependant on 
leva l'ancre. Après trois jours de navigation, nous prîmes terre 
dans un lieu inhabité, où nous marchâmes vingt-sept jours. Les 
vivres et l'eau manquèrent, et la faim se fit affreusement sen
tir. Le pilote me dit : Tu es chrétien et tu prétends que ton Dieu 
est tout-puissant. Prie-Je donc pour nous, afin qu'il vienne à notre 
aide. - Convertissez-vous du fond du cœur, répondis-je, et 
Dieu vous sauvera. - A peine j'achevais ces paroles, que nous 
aperçûmes une troupe de sangliers. On en tua un grand nombre 
et l'abondance revint dans la caravane. Tous louaient le Seigneur, 
et me témoignaient la plus vive reconnaissance. Les douleurs, les 
épreuves, les tentations ne me manquèrent pourtant pas. Un 
jour, l'un de mes c9mpagnons de voyage me présenta un morceau 
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de viande, en me disant : Il a été offert aux dieux. - Je vous 
rends grâces, répondis-je.- Et, ce jour-là, je me passai de nourri
ture. Une autre fois, durant la nuit, pendant que je dormais, 
je sentis la secousse d'une énorme pierre lancée sur moi. Je crus 
d'abord qu'un rocher s'était détache de la montagne, et m'allait 
ensevelir sous sa ruine. J'invoquai le Seigneur. A cc moment, le 
soleil commençait à poindre à l'horizon. li me sembla ,qia,e le Fils 
de Dieu, dans sa gloire, venait à mon aide. Je me levai etneressen
tis aucun mal. J'arrivai enfin dans ma patrie. J'y étaisdepuis·denx 
ans, lorsque, pour la seconde fois, une bande de pirates m'enleva 
encore. Je priai le Seigneur, et une voix divine se fit entendre. Ta 
captivité ne durera que deux mois, me dit-elle. - En effet, Ie 
soixantième jour, je fus délivré et revins près de mes parents qui 
m'accueillirent avec des larmes de joie. Ils se promettaient qu'a
près tant de tribulations je ne serais plus ravi à leur tendresse. Ils 
me répétaient incessamment ces paroles, et voulaient me faire pro
mettre de ne les quitter jamais. Or, une nuit, je vis se dresser 
devant moi un personnage céleste, tenant à la main un volume 
qui semblait un recueil de lettres. Je suis Victricius, me dit-il. -
Et il me présentait la collection de ses lettres. Sur la première 
page je lus : Voix de l'Hibernie (Vox Jhberniarum). Comme je 
continuais la lecture, il me semblait entendre les bûcherons de 
Foclutum (Focloyd) qui, s'adressant à moi, me disaient: Nous 
vous en supplions, saint jeune homme, revenez parmi nous, et en
seignez-nous la voie du Seigneur. - Je me sentis ému jusqu'aux 
larmes, je pleurai, et la vision disparut. Béni soit le Seigneur! car 
depuis, les paysans de Foclutum ont répondu à l'espérance que cette 
prophétie fit naître en mon âme. La nuit suivante, au plus profond 
de mon être ou à mes côtés, je ne saur:iis le dire, mais le Seigneur 
le sait, j'entendis comme des cantiques d'une psalmodie sainte, mais 
je ne voyais personne, et je ne sus d'où venaient ces voix. Je me 
mis en prière, et j'entendis murmurer à mon oreille cette parole : 
Je suis celui qui ai donné mon âme pour racheter la tienne. - En 
ce moment, il me semblait qu'au dedans de moi quelqu'un priait 
avec des gémissements et des larmes; j'avais la conscience que 



CIIAP, Il, - L'ÉGLISE D'OCCIDENT, 163 

l'Esprit de Dieu priait en moi. -Le lendemain, je m'ouvrïs de ces 
visions mystérieuses à un ami d'enfance. Il me répondit : Un jour 
tu seras évêque d'Hibernie. - Cette parole me jeta dans la cons
ternation, moi misérable pécheur. Et cependant elle se réalisa 1• » 

33. A quelque temps de lù, [es parents du jeune Patrick durent 
faire un voyage en Armorique. Il les accompagna. Le navire qui les 
portait eut une heureuse traversée. Mais, en arrivant sur le territoire 
de la Gaule, la famille y trouva des ennemis plus cruels que la tem
pête et les flots. Une invasion de barbares, commandée par les fils 
de Fectmagus, se répandit dans toutes les provinces armoricaines. 
Le père et la mère de Patrick furent égorgés. Le jeune homme fut 
réservé comme un esclave de valeur. On le vendit à <les Pictes, 
qui l'emmenèrent sur leurs vaisseaux. La flottille se dirigeait vers 
la Grande-Bretagne, lorsque des navires gaulois, venant à la ren
contrer, s'en emparèrent. Patrick changeait de maîtres, sans re
couvrer sa liberté. On mit le cap sur Burdigala (Bordeaux). Là, des 
chrétiens rachetèrent le captif, qui vint frapper à la porte du monas
tère de saint Martin de Tours. On l'admit au nombre des .religieux, 
et il s'y distingua bientôt par sa piété et sa ferveur. Cependant les 
visions divines ne cessaient de lui montver l'Hibernie comme la 
terre où il devait porter la semence céleste de .la foi. A près qua'.re 
années de vie cénobitique, il quitta le monastère hospitalier, fran
chit le détroit, et vint évangéliser la cité irlandaise de Temoria 
(Temair). Ce n'était pas encore l'heure marquée par la Providence. 
Le missionnaire fut accueilli par les populations païennes comme 
un ennemi. Il lui fallut qnitter cette terre ingrate et :revenir <lans 
les Gaules. Il se fixa durant trois ans sous la ,direction ,de l'illustre 
évêque d'Auxerre, saint Germain. Puis, durant neuf années, il. alla 
demander aux rochers de l'île de Lérins, avec la solitude qu'ils 
lui offraient, les secrets de grâce et de conversion dont il avait be
soin pour le pays loinfain qu'il avait mission de convertir. Germain 
d'Auxerre, après sa première excursion dans la Grande-Bretagne, 
comprit mieux que jam~is la nécessité d'envoyer en Hibernie des 

1 Bolland., Confess. S. Patricii, tom. li Matt., pog. 533-533, 
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ouvriers apostoliques. Il manda Patrick, lui confia ses projets et 
ses espérances, et le fit partir pour Rome avec des lettres de recom
mandation adressées au pape saint Célestin. Ce pontife avait ré
cemment ordonné Palladius évêque d'Hibernie. On pouvait donc, 
à bon droit, craindre qu'il ne voulût pas nommer un nouveau 
titulaire pour une contrée qui n'avait pas encore d'églises ré
gulièrement constituées. Sur les entrefaites, on reçut à Rome la 
nouvelle que Palladius venait de succomber aux fatigues de son 
apostolat. Ce bruit était faux, car l'évêque missionnaire prolongea 
sa vie jusqu'à l'an 450. Mais la Providence permit cette erreur 
pour élever Patrick à l'épiscopat. Célestin, et quelques mois après 
son successeur Sixte III, le bénirent et l'envoyèrent évangéliser 
l'Irlande • 

• /r,;~~/r:k. 34. La <c Confession•> de saint Patrick laisse entendre qu'il reçut 
l'ordination pontificale dans la Grande-Bretagne, où il s'empressa 
de se rendre. A son passage à travers la Cumbrie et le Comouailles, 
sa parole, ses miracles, ses vertus opérèrent d'éclatantes conver
sions. Les peuples de ce pays voulaient le retenir parmi eux. Us 
cherchaient à l'effrayer par la perspective des dangers qu'il allait 
courir chez les païens de l'Hibernie. cc Mais, dit-il, le Seigneur me 
rassurait dans des visions célestes. Une nuit, son ange me !Jtlire cette 
parole du prophète Zacharie : « Qui vous touche, touche la pru
nelle de mon œil 1• » Il partit donc, et arriva, au commencement de 
l'année 433, sur ce sol jusque-là idolâtre, dont il allait faire pour 
toute la suite des siècles la terre catholique de l'Irlande. Il se ren
dit à l'assemblée générale des chefs et des guerriers de l'Hibernie, 
qui se tenait annuellement à Tarah, ou Temoria, dans la province 
de l'East-Meath. Là résidait le principal chef, appelé le roi dE 
l'île ; le collége des druides y était mstallé et formait le centrE 
religieux à côté du centre politique de tout le pays. Patrick prêch8 
intrépidement la foi de Jésus-Christ devant ces farouches guerriers. 
Le fils de Neill, le monarque principal, interrompit le discours, 
et menaça l'audacieux étranger de toute ~a colère ; mais plusieurs 

• Zachar., 11, 8; Confess. Patrie., cap. m. 
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autres chefs se convertirent, entre autres le père de saint Ilenen, 
ou Bénigne, qui devait succéder plus tard à saint Patrick sur le 
siége d'Armagh. Leur exemple fut bientôt suivi par les rois de Du
blin, de Minster et par les sept fils du roi de Connaught. L'Ulto
nie, rebelle à tous les efforts de. saint Palladius, accueillit le nouvel 
évêque avec enthousiasme. L'un de ses néophytes lui offrit un 
domaine considérable, près de la ville de Down; un monastère 
y fut érig·é sous le nom de Sabhall-Padrigh (Grange de Patrick). 
Deux autres fondations de ce genre, Domnach-Padrigh (È'glise de 
Pail'itk) et Armagh, devinrent en quelques années des chrétientés 
considérables. Surpris lui-même des progrès <le son apostolat, 
l'humble évêque s'écriait : << D'où peuvent venir ces meneiJ1es? 
Comment les fils de l'Hibernie, qui n'avaient jamais connu le Dieu 
véritable et qui adoraient des idoles immondes, sont-ils dernnus Uil 

peuple saint, une génération d'enfants de Dieu? Les fils et les filles 
de rois sollicitent l'honneur d'être moines, ou de consacrer lenr vir
ginité au Seigneur. Naguère, je baptisais une jeune fille des Scots 
aussi noble que belle. Six jours après, elle vint me trouver et me 
dit: Un ange m'est apparu; il m'a ordonné de demeurer vierge et 
de n'avoir d'autre époux que Jésus-Christ. - Elle sollicitait avec 
instance le voile des religieuses. Elle le reçut, malgré les menaces, 
les persécutions même de sa famille. Et combien d'autres vierges 
et veuves, qui luttent ainsi contre tous les obstacles humains, pour 
demeurer fidèles à leur époux céleste! Je n'en sais pas le nombre; 
mais Dieu le sait, lui qui donne à ses humbles servantes un héroïque 
courage. Aussi, qui m'arrachera jamais à cette terre de bénédic
tion? Ma famille me sollicite en vain pour qu'une dernière fois 
J'aille visiter ma patrie. On m'appelle dans les Gaules, où j'aurais 
tant de bonheur à contempler la face des saints. Mais !'Esprit 
m'enchaîne à cette terre que j'évangélise. Si je la quittais, je serais 
un déserteur 1. n 

35. Pendant que les miracles des siècles apostoliques se renou
velaient sur le sol de l'Hihernie, un autre évêque missionnaire, 

Confess, Pat..ic., cap. IV, 

S. Ninianua 
apôtre des 

Cumbrices. 
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Ninian us (saint Ninien), prêchait la foi de Jésus-Christ dans les 
contrées du Cumberland et de Galloway. Fils d'un prince des Bre
tons cumbriens, Ninianus avait été envoyé à Rome pour y foire 
son éducation. Il y trouva des professeurs célèbres qui l'instrui
sirent dans toutes les branches des connaissances humaines, telles 
qu'on !tls enseignait alors; mais il fit surtout des progrès dans 
l'étude de l'Évangile. Sa piété crut avec son zèle, et il se sentit 
appelé à faire connaître le culte du vrai Dieu dans sa patrie. Le 
pape saint Boniface I lui conféra l'ordination épiscopale et le ren
voya en Grande-Bretagne. Ninianus réussit à triompher de la 
farouche barbarie de Tudoval, roi des Pictes. Il convertit les po
pulations idolâtres, et bâtit une église e....-1 pierre dans le Galloway. 
Jusque-là les Bretons septentrionaux n'avaient point vu d'édifices 
de ce genre. Ils donnèr.ent à la construction nouvelle le nom de Can
dir/a Casa (Maison Blanch,,). C'est aujourd'hui Whitehern. Ninianus 
y établit son siége épiscopal et dédia l'église sous l'invocation de 
,:,aint Martin, dont il avait visité le tombeau glorieux dnrant le 
cours de ses voyages. Il porta la. lumière de la foi dans tout le pays 
des Cumbriens, et dans la contrée habitée par les Pictes méridio
naux, jusqu'aux Montes Grampii (Grampians). ,vbitehero devint une 
pépinière de saints. et d'hommes apostoliques. Ninianus y mourut 
le 16 septembre 432. 

36. La.Gaule était toujours agitée par les controverses du semi
pélagianisme. La mort <le Cassien, en 434, n'arrêta point ces dis
cussions théologiques. L'illustre prêtre de Marseille s'endormit 
dans le Seigneur, avec une· réputation de sainteté que ses erreurs 
sur la grâce et le libre arbitre n'ont pas rendue équivoque, parce 
que leur condamnation n'eut lieu qu'après sa mort. Il put cepen
dant lire le vigoureux traité de saint Prosper d'Aquitaine, publié 
vers 432, et intitulé : Liher contra Collatorem. Le collateur ou au
teur des Collationr:s (Conférences), était Cassien lui-même, dont 
le nom revenait à chaque instant sous la plume de l'apologiste ca
tholique. u C'est la grâce de Dieu qui nous fait chrétiens, disait 
saint Prosper. Cette grâce n'a jamais eu de défenseur plus illustre 
que l'évêque Augustin, de bienheureuse mémoire. ll est cependant 
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des hommes qui ne craignent pas de calomnier ce grand génie. 
Ils prétendent que ses écrits contre les pélagiens sont remplis 
d'erreurs. Comme si co n'était point assez des aboiements de l'hé-· 
résie extérieure, il nous faut voir la discorde se glisser dans nos 
propres rangs et troubler la paix du saint bercail de l'Église 1 ! n 
Après cet énergique début, s~int Prosper formule, en douze p:o
positions, extraites des Collationes, toute la doctrine erronée du semi
pélagianisme. Il lui oppose la tradition, l'enseignement des pères, 
les décrets des papes et des conciles. cc Toutes vos théories, labo
rieusement échafaudées, s'écroulent, dit-il, au souffle de la vérité 
immortelle, comme jadiii les murailles de Jéricho au son des 
trompettes. sacerdotales i. » Malgré la chaleur et la vivacité de 
cette polémique, le docteur d'Aquitaine terminait son œuvre par 
une parole de conciliation et d'espérance. cc Il reste suffisamment 
prouvé, dit-il, par l'autorité de !'Écriture et des pères, que l'en
seignement de. saint Augustin est en conformité parfaite avec la 
foi orthodoxe. Cependant nous ne prétendons pas séparer nos ad
versaires de la communion ecclésiastique. Loin de désespérer de 
leur conversion, il faut au contraire tolérer jusqu'à un certain 
point leurs écarts. Il convient d'attendre que le Seigneur, pa1 
forgane des princes de son Église, ait porté. un jugement définitif, et 
apaisé des luttes où l'orgueil individuel, d'une part, et l'ignorance, 
de l'autre, jettent tant de vivacité. Soyons donc patients et mo
dérés, rendons l'amour pour la haine, évitons d'inutiles conflits, 
sans pour cela déserter la cause. de la. vérité, ni pactiser avec l'er
reur. Demandons à Dieu d'inspirer le commencement et la fin de 
toutes nos pensées, de tous nos désirs, de toutes nos actions; parce 
que « c'est de lui, par lui et en lui que tout subsiste. A lui soit la. 
gloire, dans les siècles des siècles! A men. 3. 11 

37. Vers le même temps, Vincent de Lérins publiait son Commo
nitorium, ou traité d'un « pèlerin en faveur de l'antiquité et de l'u
niversalité de la foi catholique, contre les nouveautés profanes de, 

• S Prosper., Contra Collatorem, cap. 1; Pair, lat., tom. LI, col. 215. -
• S. Prosper., Contr. Collat., cap. v; tom. cil., col. 228'. - ' Joan., vrn, 23, 
Rom., :u, 36; S. Prosp,,. Ccmtr. Collat., cap. XXII; tom. cit., col. 276. 
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toutes les hérésies 1• » Sous le titre modeste de <c pèlerin, » Vin
cent voulait dérober son nom et sa mémoire aux éloges de la pos
térité. Son vœu fut en partie satisfait. L'œuvre est immortelle, mais 
l'auteur nous est _presque inconnu. On sait seulement qu'il était 
moine de Lérins, et vécut jusqu'à l'an 450. Quelques écrivains 
. e disent frère de l'évêque de Troyes, Lupus (saint Loup). En dépit 
de l'obscurité qui enveloppe sa personne et sa biographie, Vincent 
de Lérins est une des gloires de l'Église universelle. Le Commoni
torium fut, au v• siècle, ce que le traité des <c Prescriptions » de 
Tertullien avait été, au m•. <c Ce petit volume, modèle presque con
tinu d'élégance latine, dit le savant Gorini, est une indispensable in
troduction aux études théologiques. L'auteur s'y est proposé d'éta
blir la base de la foi orthodoxe, et il montre que cette base est l'au
torité. Ce que les chrétiens ont cru tous, toujours, partout, à ses 
yeux, voilà le dogme. L'Église n'a jamais pensé autrement 2• » Il 
semble que la Providence ait voulu ménager à la Gaule, au mo
ment où les erreurs du semi-pélagianisme menaçaient d'infester 
notre patrie, la gloire de produire un défenseur intrépide de la vé
rité et de la foi traditionnelles. Chose remarquable! le Commonito
rium débute par un hommage rendu à la papauté dans la personne 
de saint Étienne I (253-257), qui frappait d'anathème l'erreur des 
rebaptisants, et il termine par l'éloge de saint Sixte III <c dont 
l'autorité, dit Vincent de Lérins, fait aujourd'hui l'ornement du 
siége apostolique a. ,, 

38. A l'époque où paraissait le Commonitorium, une famille 
gallo-romaine de Lugdunum-Clavatum (Laon) 4 avait un fils, qui 
reçut au baptême le nom de Remigius (437). A<:milius et Cœlinia, 
père et mère de cet enfant, étaient avancés en âge. Un saint 
ermite, nommé Montanus, qui habitait les vallées de Lucili
burgum (Luxembourg), renouvela près d'eux le message des 
anges à .Abraham et Sara. Il les avertit, de la part du Seigneur, 

t S. Vincent. Lirin., Commonit.; Pat. lat., tom. L, col. 637. - • Gorini, Dé
fense de l'Église, tom. I, pag. 86. - • Vincent. Lirin., cap. xxx11; l'air. lat., 
tom. L, col. 683. - ~ Au moyen âge, l'ancienne Lugdunum Clavatum prit le 
nom de Laudnnum, d'où s'est formé le vocable actuel. 
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qu'un fils leur naîtrait dans leur vieillesse, pour la gloire de l'Église 
et de la Gaule. L'ermite était aveugle. « L'enfant qui naîtra de 
vous, dit-il à LEmilius et Cœlinia, sera grand devant Dieu et les 
,hommes. Son premier miracle sera de me rendre la vue. ,, En 
effet, le jour où naquit Remigius, le pieux ermite recouvra subite
ment la lumière. Le fils des promesses fut confié à une nourrice, 
sainte Balsamina, qui lui fit sucer la vertu avec le lait. La grâce 
de Dieu se manifesta de bonne heure dans l'âme du futur apôtre 
des Francs. Parvenu à l'âge de l'adolescence, Remigius embrassa 
la vie monastique et s'enferma dans une solitude voisine de sa ville 
natale, avec son frère de lait Celsinus (saint Soussin), qui voulut 
partager sa retraite. 

39. Cependant, une désastreuse nouvelle se répandait dans les 
provinces de l'empire d'Occident. Genséric, roi des Vandales, ve
nait d'entrer en vainqueur à Carthage (19 octobre 439). La capi
tale de l'Afrique fut pillée, et ses édifices publics rasés jus
qu'aux fondements. La cité conquise avait un sénat célèbre dans 
tout l'univers. Genséric réduisit les patriciens en servitude et les 
fit vendre à l'encan. Un édit fut promulgué, ordonnant à tous les 
citoyens d'apporter au farouche monarque ce que chacun avait 
d'or, d'argent, de pierreries, de meubles précieux. Les plus 
horribles tortures étaient employées contre les récalcitrants. De la 
sorte, Genséric fut bientôt maître de tous les trésors accumulés par 
vingt générations. Il aimait de préférence à spolier les églises catho
liques et à persécuter leurs évêques. Le successeur de Capreolus, 
Quod-Vult-Deus, métropolitain de Carthage, fut embarqué avec 
ses clercs sur des vaisseaux avariés, que les Vandales espéraient 
voir sombrer au sortir du port. Dieu protégea cette flottille, vouée 
d'avance au naufrage. Les proscrits abordèrent heureusement sur 
la côte de Neapolis (Naples). Quod-Vult-Deus et ses compagnons y 
bâtirent un monastère, où ils eurent la liberté de vivre et de mourir 
fidèles à Dieu et à leur foi. Une jeune patricienne, Julia (sainte 
Julie), fut vendue à un marchand d'esclaves, nommé Eusèbe. Celui-ci 
était idolûtre, Néanmoins il respecta la vierge de Jésus-Christ, et 
lui pP.rmit de suivre les pratiques de son culte. Il l'emmena dans 
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un voyage qu'il faisait en Gaule. Le navire qui les portait étant 
arrivé à la pointe septentrionale de l'île de Corsica (aujourd'hui 
Cap-Corse), Eusèbe ordonna de jeter l'ancre. Il descendit sur le 
rivage et se joignit aux· insulaires, qui célébraient un sacrifice en 
l'honneur de leurs divinités, et se préparaient à immoler un tau
reau. Julia se tint à l'écart, ne voulant point participer à cette 
fète idolâtrique. Mais elle laissa échapper quelques paroles où elle 
déplorait l'aveuglement et l'extravagance des païens. C'en fut assez 
pour allumer la colère du gouverneur Félix. Il proposa d'abord au 
marchand d'esclaves de lui échanger cette chrétienne, offrant en 
retour quatre jeunes et robustes prisonniers. Eusèbe r6fusa le 
marché. Cependant on le fit boire, et, pendant qu'il dormait du 
sommeil de l'ivresse, des soldats s'emparèrent de sainte Julie et la 
crucifièrent. La Corse a pris aujourd'hui pour patronne l'héroïque 
vierge de Carthage. Avec la tyrannie des Vandales, l'Afri(fue eut 
à sub-ir une nouvelle invasion de l'arianisme. Les églises qui 
échappèrent à l'incendie et à la ruine furent livrées à cette secte 
impie. Genséric se montrait impitoyable à l'égard des catholiques 
fidèles. Une députation venue pour- implorer sa clémence ne reçut 
d'autre réponse que cette terrible parole : u J'ai juré d'anéantir 
deu."s: choses : le nom romain et celui de catholique 1 " Saint 
Sixte Ill ne survécut point à ces désastres, Il rendit son âme 1:1. 

Dieu, le 29 juillet 440. 
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l'ON'l'lFle&'t DE:S. LÉON I.LE GRAND (29 Septembre 440-4 Nov. 46i) 

(Première période). 

§ 1. DfoRÉTALES DE SAINT· Ll!:oN LE GRAND. 

1. Notice de saint Léon le Grand d'après le- Liber Pontifica/is. - 2. Discours 
de saint Léon le Grand le jour de sou sacre. - a. Situation politique et 
religieuse du mon.d.e à. l'a.vénemeot de saint Léon le Grand. - 4. Genséric, 
roi des Vandale,, en Sicile. - 5. Saint Léon le Grand et les émigrés afri
cains. - 6. Saint Léon le Grand et le manichéisme. - 7. Saint Léon le 
Grand et les pélagiens. - 8. Saint Léon le Grand et les priocillianistes. -
9. Les sociétés, &e~lttes'au• v• siècle. 

§ fi. LES ÉGLISES DES QAULES. 

tO. Sain! Hilaire, suecesseur de saint Honorat sur le siége d'Arles. - H. Ver
tus de saint Hilaire. -12. Conciles présidés par saint Hilaire. -13. Voyage 
de saint Germain d'Auxerre à Arles. - H. Voyage de saiut Germain et de 
saint Hilaire à Vesuntio (Besançon). - 15. Affaire de Chelidonius, évêque 
de Vesuntio. Saint Hilaire à Rome. -16. Affaire dol' Projectus. Lettre de 
saint Léon le Grand. -17. Humilité de saint Hilaire. Sa soumission au 
pape. - !8. Édit de Valentinien Ill sur la suprématie des pontifes ro
mains. 

§ III, DERNIÈRES ANNÉES DE SAINT GERMAIN D'AUXERRE, 

19. Second voyage de oaint Germain dans la Grande-Bretagne. La vierge,Ge+ 
novera. - io. Rencoutre de saint Germain d'Auxerre. et de Genovefa dans 
la cité des Parisii. - 21. Succès ùe la mission de saint Germain dans la 
Grande-Bretagne• .. -22. Saint Germaio,d'Auxerreet Eocarie; roi de~ Alai·m1. 
- 23. Départ de saint Germaiu pour Ravenne. Dernière entrevue avec saint 
Loup de Troyes. -2,. Raint Germain à Alesia,. A.ugusladunuinet Milaa. -
25. Mort de saint Germain à.Ravenne. 
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§ IV. EUT'l'CHiiS. 

26. Mort de saint Cyrille. - 27. D:o, core, patriarche d'Alexandrie. -28. Let• 
tre de Théodoret à Dioscore. - ~O. Lettre de saint Léon le GranJ à Dios• 
core. - 30. L'archimandrite Eutychès, parrain de l'eunuque Chrysaphius, 
Disgrâce de Théodore!. - 31. Saint Flavien, patriarche d'Alexandrie. -
32. Lettre d'lbas, évêque d'Édesse, au moine persan Maris, - 33. Pour• 
suites exercées contre !bas. - 34. Lettre d'Eutychès au pape. Réponse de 
saint Léon le Grand, - 35. Eutychès et Eusèbe de Dorylée. -36, Synode 
de Constantinople. Condamnation d'Eutychès. 

§ V, LATROCINIUII EPHESI (4'9), 

37. Programme d'Eutychès et de Chrysapbius, - 88. Lettre d'Eutychès au 
pape et aux évêques. Réponse de saint Pierre Chrysologue, - 39. Lettre 
de soiut Léon le Grand à saint Flavien sur le dogme de l'Incarnation. -
40. CéMbrité de la lettre de Léon le Grand à saint Flavien. - 41. Requête 
d'Eutychès à l'empereur. Indiction d'un concile à Éphèse. - 12. Chrysa• 
phius et Attila. - 43. Arrivée des évêques à Éphèse. - O. Ouverture du 
conciliabule. Refus de lire les lettres pontificales, - 45. Comparution 
d'Eutychè,. - 46. Réhabilitation de l'hérésiarque Eutychès. - n. Un stra• 
tagème de Dioscore. - 48. Sentence de déposition contre saint Flavien. 
- 49. Violences. - 50, Déposition de Théodoret, !bas d'Édesse, etc. Clôture 
du Latrocinium Ephcsi. - 51. Sentence, d'excommunication portée par 
Dioscore contre le pape saint Léon le Grand. 

§ 1, Décrétales de saint Léon le Grand 

{, En inscrivant le nom de saint Léon I, le Grand, dans la liste 
des papes, le Liber Pontificalis, sans sortir de ses habitudes de la
conisme officiel, emploie pourtant une formule inusitée qui suffit 
à éveiller l'attention du lecteur. L'avénement du nouveau pontife 
est une date remarquable, une ère nouvelle. Le catalogue l'indique 
à sa manière, par la mention suivante : <t Depuis la mort de Syl
vestre jusqu'à ce premier Léon, il s'était écoulé quatre-vingt-dix
neuf ans, cinq mois et vingt-$ix jours. " Après ce préambule inso
lite et qui révèle l'intention de rattacher l'époque de Constantin le 
Grand à celle du premier pape qui mérita le même surnom, le 
Liber Pontificalis s'exprime ainsi : <t Léon appartenait à la Toscane 
par l'origine de sa famille 1• Son père se nommait Quintianus. Il 

1 Leo, natione Tu<cus, ex paire Quint,:ano. Ce• paroles du Liber Pontificalis, 
reproduites par le bréviaire romain, doivent s'entendre dans le sens que la 
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;iégea vingt et un ans, un mois et six jours. De son temps, la ser
vante de Dieu, Démétria, fit construire dans son prœdium, sur la via 
Latina, à un mille de Rome, une basilique en l'honneur de sain, 
Étienne. Léon eut à lutter contre les hérésies de Nestorius et d'Euty
chès, patronées par quelques ~vêques. Il définit par son autorité la 
question dogmatique controversée, et transmit sa décision à l'em
pereur d'Orient, Marcien, prince fidèle et catholique. Avec le con
cours de ce souverain, il réunit à Chalcédoine, dans le martyi·ium 1 

de Sainte-Euphémie, un concile de six cent soixante-deux membres, 
qui tous souscrivirent le tome, ou confession de foi catholique, 
rédigé par Léon. Le dogme des deux natures en Jésus-Christ 
Dieu et homme, mais personne unique, fut proclamé. L'auguste 
Marcien et sa très-pieuse épouse Pulchérie parurent en personne 
dans cette assemblée. Par respect pour les ministres du Seigneur, 
ils déposèrent en entrant les insignes de leur majesté impéri,t1?, et 
firent devant les saints évêques une profession de foi catholique. 
Eutychès, Nestorius et Dioscore furent anathématisés. L'empereur 
Marcien et Pulchérie voulurent que les actes du concile fussent 
soumis à l'approbation du pape. Le bienheureux Léon les ratifia 
et e.r.'!'oya à l'empereur une exposition doctrinale où toute la foi 
catholique est vengée des attaques de l'hérésie. La correspondance 
de l'illustre pontife est considérable: on l'a conservée tout entière 
jusqu'à ce jour dans l'archivium de l'église romaine. On y remarque 
douze épîtres adressées à Marcien; treize à Léon I (le Thrace), suc
cesseur de Marcien sur le trône de Constantinople; huit à l'évêque 
Flavien et dix-huit aux églises orientales, ayant toutes pour objet la 
confirmation du concile de Chalcédoine. Après l'invasion des Van
dales, Léon renouvela tous les vases sacrés des diverses basiliques 

famille du ~rnnrl pontife ét1it originaire de la province de Toscane. Mais 
personnclirn,,,ut sa;ut Léon naquit à nome. Il le déclare lui-même et dé
signe cette ville comme ~a c, patrie. 11 (S. Leou. Magn., Epist. XXXI; Pat" 
lut., tom. LIV, col. 191.) Saint Prosper d'Aquitaine, qui remplit les fonctions 
de secrétaire près de Léou le GranrJ, comme jadis saint Jérôme près du pape 
Damase, a consigné dans sa « Chronique" le même renseignement. (S. Prosp., 
Chronic., ad conm/al. Valenliniani V el Analolii; Pafr. lat., tom. LI, col. 599,) 

1 Ou appelait martyria les basiliques élevées sur la tombe des martyre, 
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de Rome. Il refit la voûte de la basilique constantinienne (Saint-Jean 
de Latran) et décora richement la camera de l'église du bienheureux 
Pierre. Il reconstruisit en entier la basilique de Saint-Paul-hors
des-Murs et celle du pape et martyr saint Corneille, près du cime
tière de Calixte, sur la voie Appienne. Pour sauver la capitale de 
l'empire romain, il se rendit en ambassade près d'Attila, roi des 
Huns. C'est à son courage que l'Italie entière dut sa délivrance. II 
érigea, près de la basilique du bienheureux Pierre apôtre, un mo
nastère sous le vocable des saints Jean e.t Paul. Il institua les clercs 
nommés cubic•1larii, et chargés de garder les tombeaux des apôtres. 
II fixa à soixante ans l'âge requis pour admettre les vierges au rang 
des diaconesses. En quatre ordinations dans la ville de Rome, au 
mois de décembre, il imposa les mains à quatre-vingt-un prêtres, 
trente et un diacres et cent quatre-vingt-cinq évêques destinés à 
diverses églises. II fut enseveli dans la basilique du bienheureux 
Pierre, le II des ides d'avril (H avril 462) 1• Après lui, le siége 
épiscopal demeura vacant pendant sept jours. n 

2. « Après la mort de l'évêque Sixte, l'église romaine, dit la 
n Chronique•> de saint Prosper, demeura quarante et un jours sans 
pasteur. Tous les suffrages s'étaient portés sur l'archidiacre Léon. 
Mais celui-ci était absent. Il avait été envoyé dans les Gaules pollr 

1 Saint Léon Je Grand mourut le 10 novembre 461, et l'avéi,ement ,le l'ar
chirlia('re Hilaire, son suct;e~seur, eut lieu le :19 novembre de la même année. 
La date du 1: des ides d'avril 462, mentionnée par Je Liber Poulificnlis, se 
rapporte à une première translation des restes du graud pontife, qui avaient 
d'nbord été déposés sous le portique de la basilique de Saint-Pierre, à l'en
trée de la nef, ainsi que le rappelle une antique ir..iscription en ces ternies: 
"Autrefois Léon le Grand gardait, comme un pasteur fidèle, l'enceinte de 
l'éµlise et le troupeau de Jésus-Christ; il était alors en quelque sorte Je 
porlier du temple. 11 Saint Hilaire I, par respect pour la méir.ofre de sou il ... 
lustre prédécesseur, ft transporter son tombeaa dans l'enceinte même de la 
basilique, Je lt des ides d'avril (11 avril 462). Une seconde translation lut 
ordounée au vu• siècle par le pape Sergius 1, qui fit déposer les reliques de 
saiut Léon Je Grand près de l'autel même de Saint-Pierre. Enfin, )~ 
11 avril 17H, Clément XI procéda à une reconnaisaance solennelle des prl• 
cieuses reliques. Le tombeau de saint Léon le Grand fut ouvert; les osse
meuts du squelette étaient admirablement conservés. On peut voir un dessm 
du sarcophage, Pair. lat., tom. CXXVlll, col. 326. 
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rétablir la paix entre le gouverneur Aélius et le générul Albinus. 
Le clergé et le peuple attendirent son relour, dans une puix et une 
concorde udmirables. Il semblait que l'éloignement du pontife élu 
fît mieux ressortir le mérite de l'absent et la sagesse des élec
teurs. Une ambassade solennelle fut envoyée à l'archidiacre, qui fut 
reçu dans les murs de sa patrie avec des transports d'allégresse, et 
sacré évêque de l'église de Rome 1• " Prosper d'Aquitaine écri
vait ces lignes à Rome même, où le nouveau pape l'avait amené 
avec lui, du fond des Gaules, pour lui confier les fonctions im
portantes de secrétaire pontifical: Le jour de sa consécration 
(29 septembre 440), Léon le Grand élevait au milieu du peuple at
tendri cette voix majestueuse et paternelle qui devait, pendant 
vingt ans, retentir jusqu'aux extrémités de la terre, foudroyer l'hé
résie, adoucir la férocité des Huns et des Vandales, sauver le 
monde romain des barbares et les barbares eux-mêmes de la bar
barie, et faire éclore une société nouvelle sur les ruines d'un empire 
en décadence. « Que ma bouche célèbre la gloire du Seigneur 2 I di
sait-il; que mon âme, mon esprit, ma chair, ma langue bénissent 
son saint nom I Ce ne serait point de la modestie, mais de l'ingra
titude, si je passais sous silence les bienfaits de Dieu. Je veux donc, 
par ce sacrifice de louanges à la majesté divine, inaugurer le nou
veau ministère de mon pontificat. " Le Sauveur s'est souvenu de 
nous dans notre bassesse 3 ; n sa bénédiction est venue nous cher
cher. " Seul il a fait en moi de grandes choses 4• " Votre affection 
me rendait présent à vos cœurs, au moment où la nécessité d'un 
long voyage me retenait loin de vous. Grâces donc soient rendues, 
dans le présent et dans l'avenir, à notre grand Dieu, pour toutes lès 
fa,•eurs dont il m'a comblé ! Grâces vous soient rendues à vous
mêmes, pour le jugement si favorable que votre bienveillance a porté 
de moi, sans aucun mérite précédent de ma part! J'aime surtout à y 

voir Je gage de l'attachement, du respect, de l'amour et de la fidélité 
que vous porterez à votre nouveau pasteur. Il n'd qu'une ambition, 
qu'une pensée, qu'un désir : veiller avec une sollicitude infati-

1 S. Prosper., Chronic., !oc. cil.; Pair. lot., tom. LI, col. 599. - • Psalm. 
CXLIV, 21. - • Psalm. cxxxv, 2~. - • Ibid., ~-
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ga])Je au salut de vos âmes. Je vous en conjure, par les entraillëc, 
de !a miséricorde de J ésus-Cbrist, aidez de vos prières celui que 
vos vœux ont appelé de si loin, afin que !'Esprit de grâce demeure 
en moi et que vos jugements soient sans repentance. Que le Dieu 
qui a inspiré l'unanimité de vos suffrages accorde à nos jours le 
bienfait inappréciable de la paix. u Père saint, conservez en votre 
nom ceux que vous m'avez donnés 1• " - « Mes bien-aimés, (iuelle 
que soit mon insuffisance vis-à-vis du grand devoir de servitude 

• 
que Dieu m'impose, n'oublions pas que la pierre fondamentale, 
sur laquelle repose l'Église, reste inébranlable au milieu des tem
pêtes et survit à toutes les ruines. Le prince des Apôtres clemeur,· 
toujours avec la fermeté de la pierre, dont il porte le nom, et sm 
laquelle il a été établi; il n'a jamais abandonné les rênes du gou• 
vernement de l'Église. Son ordination se distingue en effet de 
toutes les autres; il est appelé pierre et fondement; il est établi 
portier du royaume des cieux; il est le juge de ce qui doH être lié 
ou délié; l'autorité de ses jugements est respectée même au ciel. 
Le mystère de ses différents titres prouve suffisamment l'étroite 
union qui subsiste entre le Christ et lui. On peut dire que le bien
heureux apôtre, depuis qu'il a pris place dans le céleste royaume, 
poursuit, avec une plénitude de puissance supérieure, la mission 
terrestre qu'il avait reçue ici-bas; il accomplit maintenant tous lee 
devoirs, toutes les fonctions de sa charge suprême en Celui et avec 
Celui par qui il a été glorifié, c'est-à-dire Jésus-Christ Notre-Sei
gneur. Si donc nous, ses indignes successeurs, nou5 avons le bon
heur d'agir avec quelque sagesse, de discerner avec quelque 
pénétration; si nous obtenons par nos supplications quotidiennes el 
incessantes quelques faveurs de la miséricorde divine, c'est le fruit 
des œuvres et des mérites du glorieux apôtre dont la puissance 
vit toujours, dont l'autorité subsiste excellente et prééminente 
sur le siége qu'il a fondé. Dans toute l'Église, chaque jour, la voix 
de Pierre répète encore sa profession de foi : u Vous êtes le Chris! 
Fils du Dieu vivant 2• " Toute langue qui confesse le Seigneur a 

t Joan., xvn, 11; S. Leon. Mag., Serm. 1. - 2 Matt!J., xv1, 16. 
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été formée par l'enseignement de cette voix magistrale. Telle est, 
la foi qui triomphe du démon, et brise les chaînes des captifs de 
Satan. Telle est la foi qui sauve le monde et ouvre le ciel aux 
âmes. <, Les portes de l'enfer ne prévaudront point contre elle 1• " 

La foi de Pierre a été revêtue par Dieu lui-même d'une fermeté 
inébranlable : ni la perversité de l'hérésie ni la barbarie païenne 
ne réussiront jamais à la renverser i. n 

3. Quand le nouveau pontife tenait ce langage, si plein de mo
destie personnelle et de confiance triomphante dans les promesses 
divines faites à l'Église; quand il parlait à son religieux audi
toire de la paix comme d'un bien que Dieu seul pouvait alors 
donner au monde, son regard ne rencontrait partout que des 
scènes de barbarie, des champs de bataille ensanglantés. La 
Gaule, où il venait de réconcilier deux généraux romains divisés 
par l'ambition et la soif du pouvoir, était envahie au nord et au 
midi par les Goths, les Germains, les Burgondes et les Francs. 
Aux désastres de l'invasion s'ajoutaient les discordes intestines de 
l'hérésie. Julianus d'Éclane venait di, recevoir un asile dans le cé
lèbre monastère de Lérins, et prêtait son concours aux efforts des 
semi-pélagiens de la Provence. Les Alains, les Suèves, les Visi
goth~ ~e partageaient l'Espagne comme une proie. L'arianisme 
d'un côté, le priscillianisme de l'autre se joignaient à la fureur 
païenne pour éteindre la foi catholique dans cette malheureuse 
contrée. L'Afrique tombée aux mains de Genséric, roi des Van
dales, n'était plus qu'un monceau de ruines, où la secte arienne 
triomphait au milieu de l'incendie, du pillage et du massacre gé
néral. Une seule province, celle de la Mauritanie-Césarienne (au
jourd'hui province d'Alger), avait échappé aux mains des barbares, 
ou plutôt le temps avait manqué à ceux-ci pour s'en emparer. Elle 
était devenue comme le lieu de refuge d'une multiturle immense 
de proscrits, chassés comme un troupeau de victimes par les bar
bares. Théodose le Jeune avait, ainsi qu'on l'a vu précédemment, 

Matth., XVI, 18. - • Ce passage de saint Léon le Grand est emprunté au 
tro',gième sermon prononcé par ce pape daus l'anniversaire de sa r.onsécra
ti~n. Pat,·. lat., tom. LIV, col. H5, 146. 
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armé une flotte considérable pour combattre Genséric. Cette expé
dition, mal dirigée, aboutit à un nouveau désastre. Le roi Vandale, 
non moins habile diplomate que vaillant gueITier, amusa le général 
byzantin par des négociations et des oonférences. Une année en
tière s'écoula en pourparlers inutiles. La disette, les maladies, la 
chaleur du climat épuisèrent l'armée romaine. Pour sauver les 
malheureux restes de ses légions, Théodose fut contraint de signer 
une paix honteuse. li reconnaissait officiellement Genséric comme 
roi légitime de toutes les provinces africaines. Pour comLle de, 
malheur, ce faible empereur d'Orient, à qui l'on ne pouvaitjusque
là reprocher que sa légèreté et son insouciance, prit tout à coup 
l'attitude d'un tyran. Un eunuque, nommé Chrysaphius, introduit 
dans les charges subalternes du palais, au mépris des sages pres
criptions autrefois portées par la régente Pulchérie, s'empara de 
l'e;prit du prince et ne tarda pas à renouveler les excès d'Eutrope 
et de Rufin. Son premier exploit consista à faire naître dans le 
cœur de Théodose le Jeune un sentiment de jalousie brutale contre 
un Ye1·lueux fonctionnaire, le maître des offices, Paulinus. L'impé
ratrice Eudocia aimait les entretiens graves et sérieux de Pau
liri::s. Jusque-là., Théodose lui-même avait eu le même goût. Mais 
Chrysaphius travestit par ses calomnies une honnête intimité en·un 

• 
co1:1mcrce criminel. Le maître des offices fut étranglé, et Eudocia, 
c'..:;cs(e du palais comme une épouse adultère, fut exilée à Jéru
salem. S&inte Pulchérie aurait eu le même sort, si elle n'avait 
pris à temps le parti de quitter la cour et de se retirer dans rJl 
monastère de l'I-Iebdomon. Débarrassé de toutes les influences lé
gitimes qui pouvaient faire obstacle à la sienne, Chrysaphius prit 
les litres de grand chambellan et de capitaine des gardes. Il affec
tait de porter le costume militaire, et paraissait dans toutes les cé· 
rémonies tenant devant le prince l'épée impériale. Tombé en dE 
telles mains, le glaive de la justice devint une arme de vengeances 
L'un des plus illustres généraux de l'empire, le comte Jean, fut dé, 
capité. Le préfet du prétoire, Cyrus, n'échappa que par la fuite at 
supplice qui menaçait tous les gens de bien. Il se retira en Phrygie, 
embrassa la cléricature, fut ordonné prêtre et plus tard évêque de 
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Cotyrea. L'Église pouvait recueillir et consoler les victimes de la 
tyrannie d'un eunuque effronté et d'un prince aveugle, mais elle 
était impuissante à refouler les invasions étrangères dont la poli
tique insensée de Théodose le Jeune fut le signal. L'empire d'Orient 
se vit menacé en Illyrie par les Huns; en Asie par les Zanncs, les 
Sarrasins et les }saures; en Mésopotamie par les Perses; en Pales• 
tine et en Égypte par les tribus .arabes et lybicnnes. On :c2tt dit un 
déluge de barbares rompant toutes les digues, et s.c précipitant à 
la fois par toutes les frontières de l'empire. L'ennemi le plus re
doutable, au milieu de cette nuée d'ennemis, était Attila. A la tête 
de ses hordes sauvages, il mit à feu et à sang !'Illyrie, la·P:1,monie, 
la Thrace, réduisit en cendres les villes de Singidon, de N u.ïsse, de 
Sardique, et força l'empereur à conclure la paix à tout prix. 

4. Telle était la situation politique et religieuse des empires 
d'Orient et d'Occident, lorsque saint Léon le Grand, placé au centre 
du monde romain, entreprenait de le défendre et de le régénérer 
par la croix. Le danger était partout; il se manifestait soudain sur 
les points où il était le moins prévu. Pendant qu'on croyait Gen
séric occupé au pillage de la métropole carthaginoise, on apprit 
qu'il s'était embarqué avec ses meilleures troupes sur une flotte 
équipée à la hâte, et qu'il avait fait mettre le cap sur la Sicile. 
Valentinien III était à Home, quand cette nouvelle inattendue vint 
consterner tous les cœurs. Des ordres furent expédiés au gou
verneur des Gaules • .aer.m11. ,.fin qu'il eût à franchir les Alpes u.vec 
son armée et voler au secours de l'Italie. Théodose le Jeune, 
pressé pat les instances de son gendre, dirigea de Constantinople, 
à marches forcées, un corps d'auxiliaires qui devait traverser la 
Dalmatie et venir faire sa jonction avec les troupes gauloises. Le 
général romain Sigisvu!t se posta à l'extrémité méridionale de 
l'Italie, surveillant les côtes, fortifiant les citadelles, mettant les 
cités maritimes en état de défense. Rome fut approvisionnée de 
vivres, d'armes, de munitions de tout genre. Les populations épou
vantées y accouraient comme à un lieu d'asile. Genséric avait dé
barqué, sans coup férir, à Panorma (Palerme). Cette capitale de la 
Sicile était défendue par Cassiodore, l'aïeul du ministre de ce nom 

Genséric 
roi cl1-:; Vac ... 

tl,des en 
Sicile. 



Sdnt Léon 
Je Grand el 
le:o1 {·migrés 
africain!. 

i8Q PONTIFICAT DE SAINT LÈON Lll GRAND (440-461)0 

qui devait plus tard s'illustrer sous le règne de Théodoric le Grand. 
Le roi Vandale, fidèle à son double système de dévastation maté
rielle et de persécution religieuse, commença par le pillage des 
campagnes et le martyre des évêques, prêtres, religieux et vierges 
catholiques. La petite ville de Lylibée fut abandonnée aux fureurs 
des soldats. L'évêque, après avoir vu les églises incendiées et les 
clercs égorgés sous ses yeux, réussit à se sauver dans les monta
gnes. Cependant le brave Cassiodore tenait bon dans sa ville de 
Panorma, et repoussait tous les assauts des Vandales. Piqué de 
cette résistance inattendue, Genséric concentra autour de cette 
place toutes les troupes dont il pouvait disposer. Il ne fut pas plus 
heureux. L'hiver approchait; les combats et la maladie décimaient 
les barbares. Le roi Vandale chargea ses navires de tout le butin 
qu'il avait ramassé d:rns cette campagne, et repassa en Afrique. 
L'Italie était sauvé,3 pour cette fois. 

5. Ce fut au milieu de ces préoccupations terribles que saint 
Léon le Grand passa les premiers mois de son pontificat. Plus la 
situation était grave, plus il déployait de zèle, de courage, de 
charité. Il adressa des secours d'argent et des paroles de consola
tion aux malheureuses églises de Sicile. En même temps, il en
voyait aux évêques de Maul'Ïtanie un légat chargé de pourvoir aux 
besoins de cette province africaine, et d'y maintenir les règles de la 
discipline canonique, au milieu des périls sans cesse renaissants de 
l'in-.asion. Il donnait aux ordinaires les plus amples pouvoirs pour 
trancher sur place toutes les difficultés qui pourraient surgir. « S'il 
s'élève, disait-il, des causes majeures, intéressant l'état des églises 
et la concorde des évêques, nous voulons qu'on les examine sur les 
lieux mêmes, dans un esprit de charité et de crainte de Dieu. 
Mais nous ordonnons que, de tous les <J.rrangements pris ou à 
prendre, on nous transmette un compte-rendu détaillé, afin que 
nous puissions confirmer par la sentence du siége apostolique les 
décisions justes et convenables 1, » On avait consulté le pape suI 

'Voici le texte même de eette prescription, dont l'importance, au point de 
vue de la légitimité des appels à Rome, n'avait pas ,•choppé aux historient 
11.allicao., qui ont essayé sans succès de nier l'authenticité de ce document 
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la situation ultérieure des vierges de Jésus-Christ, qui, après 
avoir subi les outrages et les violences des Vandales, venaient se 
réfugier dans la Mauritanie. « Le corps seul, non le cœur, dit 
saint Léon, a perdu son intégrité. Traitez-les donc avec une 
respectueuse déférence. Ne les faites point descendre au rang 
des veuves. Il serait injuste d'aggraver le sort de ces innocentes 
victimes 1• » Les malheureux proscrits ne se retirèrent pas 
tous en Mauritanie. L'Italie et les Gaules en reçurent un grand 
nombre, par les navires qui faisaient le commerce du littoral de la 
Méditerranée. L'évêque de Narbonne, Rusticus, eut l'occasion d'en 
recueillir plusieurs dans son diocèse. Parmi ces réfugiés, il s'en 
rencontrait qui, durant les troubles de leur patrie, avaient été 
instruits et baptisés par des prêtres ariens, donatistes, ou ma
nichéens. Leur conscience éprouvait des scrupules sur la validité 
des sacrements que leur avaient conférés des hérétiques ou des 
ministres sans pouvoir. D'après le conseil de Rusticus, ils s'adres
sèrent au pape, afin de s'éclairer dans une question si imp0rtante 
pour leur salut. Saint Léon répondit à l'évêque de Narbonne en 
ces termes : <1 Les proscrits d'Afrique et de Mauritanie, au 
sujet desquels vous me consultez, savent qu'ils ont reçu le bap
tême; mais ils ont des motifs pour soupçonner d'hérésie ou de 
schisme les prêtres qui les ont baptisés. Le point capital, c'est que 
le baptême leur ait été conféré selon la forme sacramentelle. Dès 
lors il est valide, et il ne faut point le renouveler. » D'autres dif
ficultés et en grand nombre s'élevaient dans la pratique. Des 
enfants, rendus orphelins par le glaive des Vandales, avaient été 

apostolique. Si quœ vero aliœ emerserint causœ, quœ ad statum ecclesiasticum 
et ad conc01•diam pcrtineanl sacerdotum, illic sub timore Domini volumus venti• 
lentur, et de componendis atque compositis omnibus ad nos ,·elatio plena mittatur, 
ut ea quœ ;"uxta ecclesiaslicum moren1 juste et rationabiliter fuerint definita, 
nostra quoque sen(entia roborenlur. (S. Leon. Magn., Epist. XII Ad episcop. Mau• 
ritnn. Cœsariensis, cap. xm ; Pair. lat., tom. LIV, col. 636.) Quesnel, dans son 
édition des œnvres de saint Léon le Grand, avait publié cette décrétale gur 
un exemplaire tronqué qui ne contenait point ce passage. Les frère3 Balle
rini, avec leur science et leur érudition accoutumée!, ont victorieusement 
démasqué la supercherie. 

1 Ibid., cap. x1, col. 635. 
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recueillis par des fugitifs; on ignorait s'ils avaient reçu le bap
tême. De jeunes vierges, arrachées à leur monastère avant d'avoir 
fait leur consécration solennelle, s'étaient mariées depuis. De:; 
moines, également chassés de leur couvent, s'étaient enrôlés dans 
la milice; d'autres a,aient contracté des alliances. Le pape 
répondait à toutes ces consultations. « Si l'on ne trouve, disait-il, 
ni chez ceux qui ont recueilli les malheureux orphelins, ni parmi 
les clercs qui les ont accompagnés, aucun renseignement qui 
puisse autoriser à croire qu'ils ont reçu le baptême, il faut le leur 
conférer. Ceux qui avaient déjà un certain âge, lorsqu'ils ont été 
enlevés par les barbares, doivent être interrogés avec soin. On 
leur demandera s'ils se souviennent que leurs parents les me
naient avec eux à l'église, et si le diacre leur distribuait l'Eu
charistie, quand ils la donnaient à leurs parents. Dans ce cas, il 
ne faudrait point leur conférer le baptême. !\fais s'ils ont perdu 
tout souvenir de ces détails de leur enfance, il faut les baptiser 
sans hésitation. Les viergts qui, spontanément et sans contrainte, 
ont pris antérieurement l'habit religieux et formé la résolution, de 
se consacrer au Seigneur, ne peuvent contracter mariage sans 
se rendre coupables. Quand même elles n'auraient pas pnmoncé la 
consécration solennelle, si elles se sont mariées, elles ont commis 
une faute qu'elles doivent expier par la pénitence. Il en est de 
même des moines qui ont embrassé la milice, ou qui ont,vioié leurs 
vœux en se mariant t. » 

6. Nous avons dit que le manichéisme en Afrique résista aux 
efforts persévérants du génie de saint Augustin. L'épée de Gen
séric fut plus puissante. Les sectateurs de Manès furent obligés, 
comme les autn,s indigènes, de s'expatrier pour se soustraire à la 
mort. Ils vinrent presque tous se fixer à nome, soit afin de re
trouver, dans cette capitale de l'Occident, les partisans de leurs 
erreurs qui s'y étaient perpétués à l'état de société secrète; soit 
dans l'espérance de se dissimuler plus facilement au milieu de 
l'immense population qui y était agglomérée. Leur espoir fut déçu. 

, S. Lean. Magn., Epis/. CLXVII; Pair. lat., tom. LIV, col, 1207, 1208, 
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Bien qu'ils affectassent de se mêler aux assemblées des fidèles, et d'y 
recevoir même la communion, on remarqua bientôt qu'ils repous
saient persévéramment le calice, quand les diacres le leur présen
'taient. C'était en effet l'une de leurs observances caractéristiques. 
Sous prétexte. que le vin est un élément impur, créé par le prin
cipe dm mal, ils s'en abstenaient lfigoureusement et ne commu
niaient.que sous l'espèce du pain. D'ailleurs, ils organisèrent dans 
l'ombœ.des,réuuionssacriléges, où ils se Hvraient aux abominables 
pratiques de la secte. Saint L1fon le Grand eut bientôt percé à jour 
ces ténébreux mystères. Nous avons encore quatre homélies qu'il 
adressait à son peuple, pour signaler les manœuvres des sectaires 
et déjouer leurs intrigues. Cependant, de concert avec le sénat de 
Rome et le préfet du prétoire, il procédait contre eux à une enquête 
solennelle où les faits les plus scandaleux, et du caractère le plus 
infüme, furent découverts. La publicité donnée au procès amena 
une multitude de conversions. Un grand nombre de dupes rou::;is
saient de s'être laissé entràîner par les sectaires, et venaient abju
rer leurs erreurs entre les mains du pontife. Au mois de juillet de 
l'an 4H, un décret impérial, rendu au nom de Théodose et de 
Valentinien III, condamnait les manichéens à un exil perpétuel. 
Voici la teneur de l'édit : « Il n'a fallu rien moins que les excès 
inouïs d'une superstition impure et vraiment païenne, pour armer 
notre clémence d'une juste rigueur et d'une sévérité nécessaire. 
Nous voulons parler des manichéens, secte exécrable que les dé
crets de nos prédécesseurs ont déjà frappée tant de fois. Les forfaits 
récemment commis par eux ne peuvent demeurer plus longtemps 
impunis. En présence de l'amplissime sénat de Rome, sous la pré
sidence du très-bienheureux pape Léon, les coupables ont fait l'aveu 
de crimes monstrueux. Leur prétendu évêque les a confessés lui
même, et il a révélé toutes les pratiques secrètes de cette secte 
abominable. En conséquence, nous.ordonnons que les manichéens, 
partout où il s'en trouvera, seront poursuivis et déférés aux tri
bunaux comme des sacriléges. Nul ne devra ni les recéler, ni leur 
prêter assistance. Ils ne pourront être admis à l'honneur de la mi
lice el seront bannis de toutes les cités de l'empire. Les successions 
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qu'ils laisseraient vacantes, et celles qui leur seraient léguées 
par testament, seront dévolues de plein droit à notre fisc impé· 
rial. Nous enjoignons à tous les magistrats et dépositaires de notre 
autorité de nous aider à extirper une secte dont les secrets 
sont plus infâmes que tout ce qui se pratique dans les lupanars 1• » 
De son côté, le pape saint Léon adressait une encyclique aux 
é,êques d'Italie, pour les informer des mesures prises contre les 
sectaires. Le manichéisme, ainsi combattu par les deux puissances 
ecclésiastique et civile, se transforma peu à peu dans l'ombre, et 
devint le père des sociétés secrètes, qui, sous des noms multiples et 
avec des formules diverses, n'ont cessé jusqu'àcéjour de poursuivre 
un but unique : le désordre social par la corruption des mœurs. 

7. L'évêque pélagien Julianus d'Eclane s'était, comme nous 
l'avons dit, réfugié au monastère de Lérins. Faustus, qui en était 
alors abbé, eut la faiblesse de l'accueillir; il se laissa entraîner 
dans ses erreurs. Fier de ce succès, Julianus s'en promit de 
nouveaux. Il se ménagea des intelligences avec le métropolitain 
d'Aquilée; envoya dans cette ville un certain nombre de ses 
clercs et de ses prêtres, les plus souples et les plus intelligents ; 
et, quand le moment lui parut favorable, il s'y rendit lui-même. 
Saint Léon le Grand fut averti de ces menées par Septimus, 
évêque d'Altinum !, suffragant d'Aquilée. Il écrivit sur-le-champ 
au métropolitain. << Notre saint frère et coévêque Septimus, 
lui dit-il, nous informe que des prêtres, des diacres et autres 
clercs, professant l'hérésie de Pélage et de Cœlestius, ont été admis 
dans votre province à la communion catholique, sans avoir fait 
d'abjuration préalable. Est-ce ainsi que les pasteurs endormis 
laissent entrer le loup dans la bergerie du Seigneur? Au nom de 
notre autorité apostolique, nous enjoignons à votre fraternité d'as
sembler un synode de toute la province. Les prêtres, diacres et 
autres clercs ainsi promus devront publiquement rétracter leur doc-

' Con,tit. Valentiniani de Manicliœis; Patr. lat., tom. LIV, col. ü22-62l. 
• La cité épiscopale d'Altinum (Altino), située entre le PO et la Sésia, fnt 

ruince par les Huns. Le siége en a été transféré à Torcellum (ile de TG•sello) 
dans les lagunes de Venise. 
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trine impi,·, et souscrire tous les décrets des conciles qui ont pro
noncé contre le pùlagianisme une sentence ratifiée par les évêques 
de Home, nos prédécesseurs. Vous aurez à vous tenir en garde 
contre l'hypocrisie de ces hommes : ils savent à merveille; par 
leurs propositions ambiguës et captieuses, tromper la benne foi des 
plus clairvoyants. Tout leur art consiste à parler sans être compris. 
C'est à votre dilection d'employer contre eux toute sa vigili,nce. 
Ne laissez point renaître des scandales déjà éteints ; ne permettez 
pas à un vieux tronc depuis longtemps coupé de pousser des 
branches nouvelles dans votre province, et de ressusciter pour le 
malheur de l'Église. Ceux qui voudront sincèrement revenir à notre 
communion devront en donner la preuve, et montrer qu'ils sont 
nôtres en nous obéissant ponctuellement 1• n Le métropolitain 
d'Aquilée comprit le piége dans lequel il était tombé. Les mesures 
prescrites par le souverain pontife furent religieusement observées. 
Julianus se vit contraint de retourner dans son asile de Lérins. 

8. Les priscillianistes, en Espagne, formaient une secte peut-être 
encore plus redoutable que celle des manichéens. C'est du moins 
ce que nous sommes en droit de conclure d'une remarquable 
décrétale de saint Léon le Grand. Elle est d'autant plus pré
cieuse pour l'histoire que c'est le seul monument authentique 
qui décrive in extenso les erreurs d'une hérésie peu connue dans 
ses origines, mais dont l'action occulte se prolongea durant 
presque tous les siècles du moyen âge. A la faveur des invasions 
barbares qui se succédaient alors dans les provinces Ibériques, 
la secte de Priscillien s'était étendue, comme un cancer, dans 
toutes les chrétientés de ce pays. La Gallicie paraît en avoir été 
le foyer principal. Turribius, évêque d'Asturcium (Astorga), fit 
partir pour Rome le diacre Pervincus, avec une longue lettre, 
adressée à saint Léon, dans laquelle il exposait tout le système 
dogmatique, disciplinaire et social de cette initiation perverse. 
Nous n'avons malheureusement plus la lettre de Turribius, mais 

1 S. Leon. Magn., Epist,1 ad .A.qui/, episcop.; Pair. lat., tom. LIV, col. 593-59? 
passim. 
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la réponse du pape nous a été conservée. Elle suffit à nous foire 
comprendre le caractère exceptionnellement dangereux de la secte. 
« Ce n'est point une hérésie, disait saint Léon, c'est l'amalgame et 
le résumé de toutes les auti•cs. Les priscillianistes commencent par 
dénaturer le dogme catholique de la sainte Trinité. Ils ne voient 
dans les noms de Père, Fils et Saint-Esprit que les attributs d'une 
seule et unique substance divine, manifestée à nous sous des formes 
diverses. En conséquence, le Fils qui est engendré n'est distinct ni 
du Père qui l'engendre, ni de !'Esprit qui procède de l'un et de 
l'autre (qui de uti·oque p,·oce.ssit). C'est la même unité substantielle 
sous trois vocables différents, et non trois personnes réelles. Ce 
blasphème est emprunté au sabellianisme et aux patripassiens. Ils 
y joignent une des impiétés d'Arius, quand ils imaginent je ne sais 
quelle émanation de vertus inférieures, sorties successivement de 
l'essence unique de la divinité, et se révélant au monde sous les 
titres de Fils et de Saint-Esprit. Quand nous donnons au Fils de Dieu 
le titre d'unig-.nitus, disent-ils, nous exprimons simplement le fait 
historique que Jésus a été l'unique fils de la. vierge ~farie 1• Cette 
doctrine erronée est prise littéralement des œuvres de Paul de Sa
mosate et de Photin. Ils affectent d'observer un jeûne rigoureux, le 
jour de la naissance du Christ (Natalem Christi, Noël), parce que, 
disent-ils, ce jour-là, le Seigneur que nous adorons, le Verbe fait 
chair, ainsi que le nomme l'Évangile, ne vint point réellement 
au monde. Il n'y eut qu'une apparence de naissance divine-;, 
l'Homme-Dieu ne se manifesta vraiment que le jour de,sarésurrec
tion. C'est la théorie de Cerdon, de Marcion, des docètes et des. 
manichéens. A ces derniers, ils prennent leurs théories insensées. 
sur l'origine de l'âme humaine, dont ils font une parcelle de la 
substance même de Dieu. Ils ont puisé à la même source l'idée 
d'un principe éternel du mal, qui, d'après eux, est la per~ 
sonnification du chaos, ou matière préexistante. Comme consé
quence de leur système, ils flétrissent le mariage et son usage 

' Les priscillianistes, on le voit, n'étaient ni de l'avis de Julien l'Apostat, 
ni de celui de nos modernes rationalistes, les,1uels donueut à Notre-Seigneur 
Jésus-Christ un nombre illimité de frères et de sœurs, 
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légitime, ils attribuent à Satan la formation des corps humains 
dont ils nient la résurrection. S'il arrive que, de la génération hu
maine, sorte un fruit de bénédiction et de grâce, ils l'attribuent à 
une œuvre exceptionnelle de !'Esprit-Saint, qui dans ce cas, aurait 
seul présidé à la conception. Ils enseignent que les âmes ne sont 
unies à des corps que pour l'expiàtion de fautes antérieures. Avec 
les païens, ils admettent l'influence fatale des astres sur les actions 
humaines. Ils croient que nous sommes dans la dépendance abso
lue et forcée des globes célestes. Ils les honorent d'un culte spécial, 
ils en observent soigneusement toutes les phases, et en étudient le 
bon ou Je mauvais effet. Ils divisent l'âme et le corps en parties 
correspondantes à chacune des influences sidérales, auxquelles 
ils donnent un nom, des attributs et des pouvoirs spéciaux. C'est 
en ce sens qu'ils interprètent les saintes Écritures, prétendant 
que les douze patriarches sont les douze signes du zodiaque; que 
l'homme spirituel et l'homme charnel des Livres saints repré
sentent la distinction astrologique entre les puissances supérieures 
et inférieures des astres prédominant en chaque individm Non 
contents de profaner les Écritures par ces explications insensées, 
ils répand<;nt, sous le titre de 11lemoria apostolorum 1, des com
positions apocryphes où ils placent leurs détestables enseignements 
sous l'autorité des apôtres. Ils ont ainsi rassemblé un seminariw" 

de mensonges dans leurs élucubrations impies, que nous ordonnons, 
à tous les fidèles de jeter aux flammes. Je n'insiste pas sur leurs 
prétendus mystères, dont les pratiques occultes, semblables à celles 
des manichéens, se résument par ces deux mots : Tui·pitudo et 

abscœnitas. Rassemblez donc le plus tôt possible, frère bien-aimé, 
un concile solennel, où vous appellerez les évêques et les prêtres 
des provinces voisines. Tous ceux qui seront convaincus d'avoir, 
en quelque manière que ce soit, favorisé ou partagé ces damnables 

t Dans cc livre, intitulé Memoria apostolorum, les priscillianistes faisaient 
prononcer à Notre-Seigneur Jésus-Christ des anathèmes contre la loi mo
saïque et l'Ancien Testoment. Ils distribuaient aussi à leurs adeptes de 
faux « actes ,, de saint Thomas, de s3.int André et de saint Je:in l'évangéli~lt!l. 
(Gf. Turrihii. Episl. ad episcop. llispaniœ; Pair. lat., tom. LIV, col. 69).) 
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erreurs seront déposés, à moins d'une ahjuration explicite et d'un 
repentir sincère. Les laïques seront excommuniés. Qm, deviendrait 
la religion du Christ; où serait le remède à nos maux, si nous 
laissions ruiner par la base les institutions sociales, la pudeur pu
blique, la sainteté du lien conjugal, tarir à leur source les géné
rations humaines et proclamer que notre âme est une parcelle de 
l'essence divine 1? » Le concile ordonné par saint Léon le Grand se 
tint à Tolède. Les évêques de Gallicie, retenus dans leurs diocèses 
.par une invasion de barbares, ne purent y assister. Mais ils sous
crivirent les anathèmes portés contre la secte. Malgré les me
sures de répression qui arrêtèrent lem propagande, les priscillia
nistes se perpétuèrent en Espagne jusqu'au concile de Braga (561). 
A cette dernière époque, ils furent obligés de quitter le territoire 
Ibérique; mais ce fut pour infester le reste de l'Europe de leurs 
pernicieuses doctrines. Les panthéistes modernes, de même que les 
partisans de l'astrologie judiciaire qui eurent une si grande vogue 
au moyen âge, descendent en droite ligne du priscillianisme. 

9. Il est intéressant de constater l'action dissolvante des sociétés 
secrètes, dans la période de décadence de l'empire romain. Ce spec
tacle offre une triste analogie avec celui de notre époque actuelle. 
Saint Léon le Grand luttait contre les associations occultes, au nom 
de la foi catholique et des intérêts sociaux, absolument comme les 
papes du x1x• siècle ont encore à le faire. Les noms sont changés, les 
théories restent les mêmes. Aujourd'hui, comme en l'an 447, Je mot 
de saint Léon a la même actualité : Quœ religio populi, quœ salus 
plebis, ubi contra humanam societatem pudoris sanctitas tollitui·, con

Jugioi·um fœdus aufertur, propagatio generationis inhibetur, anima 
hominis divin a essentia prœdicatw·? Ce rapprochement à distance 
nous fait très-bien comprendre le caractère antisocial des hérésies 
primitives. Il explique l'intervention du pouvoir civil qui prêtait 
alors main forte ù l'Église, contre l'ennemi commun de l'Église et 
de l'État. !\fais qu'importe que les formules soient changées? Qu'im-

t S. Leon, Magn., Epist. ad 1urribium, ,ass.: Patr. :at., tom. !..IV, 
col. 678-692, 
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porte qu'au nom de l'indépendance de l'esprit humain on proclamo 
l'immoralité du mariage, la sainteté du divorce? Qu'importe qu'on 
étouffe la propagation de l'espèee humaine, au nom d'une préten
due science économique? Qu'importe enfin qu'au nom de je ne sais 
quelle chimie transcendante on fasse de tous les atômes autant de 
parcelles de Dieu? Le résultat est évidemment le même. Le pris
cillinnisme enseignait tout cela au v• siècle. Il fondait sa théorie 
sur d'autres hases; nous le reconnaissons volontiers; mais la con
séquence était identique, Où donc est le progrès dont se vantent si 
fort nos rationalistes? A vrai dire, nous croyons que la science 
sociale était plus avancée, à l'époque de saint Léon le Gran cl. Alors, 
ùu moins, les hommes d'État ne se faisaient pas l'illusion de croire 
qu'on pût gouverner une société humaine sans Dieu, sans culte, 
sans religion. Ce n'étaient cependant pas de fort grands génies 
que Valentinien III et Théodose le Jeune. Mais il ne faut qu'une 
dose de sens commun très-vulgaire pour comprendre que détrô
ner Dieu c'est faire crouler tous les gouvernements. 

§ Il, Les églises des Gaules. 

iO. Le pontificat de saint Léon offre l'exemple de toutes les 
complications religieuses, politiques et sociales, dominées tour à 
tour par l'unité de vues, la fermeté de la foi apostolique, l'action 
irrésistible de l'autorité exercée au nom de Dieu. Le siége métro
politain d'Arles était occupé par saint Hilaire, parent et succes
seur de saint Honorat. Hilaire n'avait pas toujours donné 
l'exemple des vertus dont il était alors un modèle. Sa jeunesse, 
comme celle d'Augustin, s'était écoulée dans le tourbillon du 
monde, l'agitation des affaires, l'amour des plaisirs, la re
cherche de la gloire humaine. Saint Honorat, qui l'aimait d'une 
tendresse de prédilection, quitta un jour sa solitude de Lérins pour 
venir le trouver, dans l'espoir de le conquérir à l'Église et à Jésus
Christ. " Combien de larmes, dit saint Hilaire, furent répandues 
par ce vertueux ami, pour amollir la dureté de mon cœur ! Que de 
fois il me serra dans ses bras, me conjurant de penser enfin au 
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salut de mon âme! Cependant je demeurai insensible, d rien ne 
fut capable de m'ébranler-.» - « Eh bien! dit Honorat en prenant 
congé de lui, cc n'est plus à vous que je m'adresserai. Mes prières 
obtiendront de Di eu la grâce que vous me refusez. ,, Et il reprit le 
chemin de sa solitude. Ces dernières paroles furent le trait du 
Parthe. Elles s'enfoncèrent profondément dans le cœur d'Hilaire. 
II les méditait sans cesse : son âme était en proie à un combat in
térieur plein de tourments et d'angoisses. « D'un côté, dit-il, j'en
tendais le Seigneur m'appeler à lui; de l'autre, le monde me rete
nait en m'offrant ses voluptés et ses charmes. Indécise et flottante, 
ma volonté reculait devant le parti à prendre. Enfin Jésus-Christ 
triompha en moi. Trois jours après qu'Honorat m'eut quitté, la 
miséricorde de Dieu, sollicitée par ses prières, subjugua mon âme 
rebelle 1• » Depuis ce moment, Hilaire fut transformé. Il vendit 
ses biens, en distribua le prix aux pauvres, et vint, comme un 
mendiant, frapper à la porte du monastère de Lérins. Il en fit bict1-
tôt l'admiration par son humilité, sa douceur et ,ies incroyables 
austérités. En 426, lorsqu'Honorat fut promu au siége d'Arloès, il 
voulut se faire accompagner por Hilaire. Celui-ci se prêta quelque 
temps aux vœux de son saint ami. Il le suivit dans sa ville épis
copale ; mais deux mois après, il le quitta pour retourner dans 
sa chère solitude. Les habitants d'Arles crurent avoir perdu une 
moitié de leur saint évêque, en perdant cet homme de Dieu. Ils 
supplièrent Honorat d'aller lui-même le chercher à Lérins, et de le 
ramener de gré ou de force parmi eux. Honorat n'avait plus 
que quelques jours à vivre. <1 Les austérités et les veilles, dit 
Hilaire, l'avaient épuisé. La mort vint à iui non pas dans l'inva
sion d'une maladie aiguë ou d'une fièvre soudaine, mais lentement 
et par d'insensibles progrès. A peine s'il interrompit, quatre jours 
seulement avant sa dernière heure, ses travaux accoutumés et 
l'exercice de sa charité infatigable. Il voulait épargner à son entou
rage le chagrin qu'allait nous causer sa perte. Témoin de ses souf
frances, il m'arriva une fois de ne pouvoir dominer mon émotion; 

• S. Hilar. Arelat., Vit, S, Hono,·at., cap. v; Pair, lat., tom. L, col. i262, 
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un torrent de larmes s'échappa de mes yeux. Pourquoi pleurez
vous? me dit-il. La mort n'est-elle pas inséparable de la condi
tion humaine? Ne vous êtes-vous jamais préparé à cette sépara
tion, quand depuis si longtemps je m'y prépare moi-même?-r,Ies 
sanglots redoublèrent, et je fus quelques minutes sans pouvoir lui 
répondre. Je lui dis enfin : Ce 'n'est pas sur moi que je pleure. Si 
cruelle que soit la séparation dont vous parlez, j'ai la confiance que 
vous vous souviendrez au ciel de l'affection dont vous m'honorez 
sur la terre. l\fais je ne puis rester insensible au spectacle de vos 
souffrances. - Et que sont, répondit-il, ces légères souffrances que 
j'endure, moi, le dernier des serviteurs de Dieu, en comparaison des 
tortures que.subissaient ou plutôt que sollicitaient les martyrs? C'est 
à errx qu'il faut penser. Ces grands saints nous ont appris à souffrir; 
ils doivent être notre modèle 1• » Honorat s'endormit doucement 
dans le Seigneur. La dernière parole murmurée par ses lèvres mou
rantes à l'oreille de son ami fut un acte de charité. Il se souvint d'une 
recommandation qui lui avait été adressée, et à laquelle il n'avait 
pas eu le temps de donner suite. « Vous m'excuserez près d'eux, 
dit-il, ce n'est pas la volonté mais la vie qui me manque. » Hilaire 
se tint caché durant les funérailles de son illustre ami. De la retraite 
qu'il s'était ménagé<:!, il voyait se déployer la pompe funèbre; il 
mêlait ses prières et ses larmes à celles de tout un peuple. A près la 
cérémonie, il se dirigea secrètement vers le littoral, dans l'intention 
de.se retirer à Lérins. Mai.'>'"" ii&hitants d'Arles avaient prévu son 
humble détermination. Toutes les routes étaient gru·dées : le fugitif 
fut ramené en triomphe dans la ville, et forcé de s'asseoir sur la 
chaire épiscopale. Il avait à peine trente ans. 

H. On pouvait dire que saint Honorat se succédait à lui-même 
et se survivait dans la ·persom,e de süi1 illustre ami. Mêmes austé
rités, même mortification, même dévouement. Une tunique, ou 
plutôt un cilice, qu'il portait hiver et été, formait tout l'habillement 
du nouvel évêque. Il vivait habituellement dans un monastère 
établi à quelque distance d'Arles, et chaque dimanche il se rendait 

'S. Hilar. Arelat., Vit. S. Honorat., cap. vu, tom. cit., col. 1206. 
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à pied dans sa métropole, pour y célébrer les divins mystères. Sa 
cellule ne différait en rien de celle des simples religieux. Assis à 
une table sur laquelle se trouvait toujours ouvert un livre des 
saintes Écritures, il lisait et dictait à un secrétaire, pendant que 
ses mains tressaient des nattes ou des filets. Son âme, constamment 
unie à Dieu, avait acquis dans ce commerce intérieur un tel déta
chement et une telle sérénité qu'on ne surprit jamais en lui le 
moindre mouvement d'impatience. Sa parole savait tour à tour 
être grave ou familière, simple ou sublime, selon l'auditoire, Le 
recueil de ses homélies ne nous a point été conservé, et nous ne 
pouvons juger de son éloquence que par le témoignage des con
temporains. Ils sont unanimes à vanter la grâce, l'élégance, la no
blesse, le charme surnaturel de ses discours. Tout parlait en lui, 
jusqu'à son silence. Un jour, au milieu d'un de ses sermons, un 
grand tumulte se fit dans l'église. C'était l'un des hauts fonction
nai1·es de la cité qui entrait, suivi de ses officiers et de ses appari
teurs. L'évêque, en l'apercevant, s'interrompit, lui laissa prendre 
place, et quand il se fut assis, fit le geste de descendre de chaire. 
On sait qu'il y avait alors, entre le prédicateur et l'auditoire, un 
échange de communications familières, dont l'habitude s'est perdue 
depuis et qui nous semblerait maintenant fort étrange. Le peuple 
demanda à Hilaire pourquoi il agissait ainsi. « C'est, répondit-il, que 
j'ai plus de vingt fois averti en particulier ce magistrat de réformer 
certains abus. Il a toujours négligé les conseils que je lui donnais 
pour le salut de son âme et le bien de tous. Un tel homme ne mé
rite pas d'entendre la parole divine, au milieu de l'assemblée des 
fidèles. 1, - A ces mots, le magistrat se jeta à genoux, demanda 
grâce, promit de changer de conduite, et l'évêque continua son 
discours. - Une autre fois, au moment où l'on allait faire la lec
tlll'e de l'Évangile avant l'homélie épiscopale, Hilaire remarqua 
un ce.rtain nombre d'assistants qui sortaien~ de l'église. « Arrêtez, 
leur dit-il. Vous ne sortirez pas aussi facilement de l'enfer, quand 
vous aurez eu le malheur d'y tomber pour n'avoir pas écouté la 
parole sainte! ,, 



CIIAP. III. - LES ÉGLISES DES GAULES. I93 

12. Tel était le métropolitain d'Arles. Une étroite amitié l'unis-
ait à saint Germain d'Auxerre : ces deux prélats étaient alors 

comme les patriarches de l'épiscopat des Gaules. Leur influence sr 
traduisit par un redoublement général de ferveur et de foi, par un 
zèle plus ardent pour le maintien de la discipline et des lois cano
niques. Nous en avons la preùve dans les conciles de Riez (43G), 
d'Orange et de Vaison (44f), présidés par saint Hilaire. Les canons 
dressés dans ces assemblées synodales sont demeurés célèbres. Le 
plus connu est celui qui défendait d'ordonner à l'avenir des dia
conesses. Cette institution, nécessaire aux premiers siècles de 
l'Église, quand les néophytes et les catéchumènes des deux sexes 
étaient presque toujours des adultes, avait, depuis l'époque de 
Const.mtm, perdu son caractère d'utilité pratique. Il était sage de 
l'abolir. D'autres règlements dus à saint Hilaire avaient pour objet 
la régularisation du sort des enfants exposés, ou, comme on dit de 
nos jours, des enfants trouvés. La législation païenne sous ce rap
port était horrible. Elle autorisait l'exposition ou plutôt la mort de 
ces malheureux enfants. Déjà, en 331, Constantin le Grand, inspiré 
par un sentiment de charité catholique, avait ordonné qu'ils ap
partiendraient à ceux qui les auraient nourris ou élevés, sans que 
leurs parents ou leurs maîtres eussent aucun droit de revendica
tion ultérieur. Honorius, en 412, avait ajouté que celui qui élè
verait un de ces enfants prendrait pour sa sûreté une attestation 
légale, munie de la signature de l'évêque. Malgré ces prescrip
tions solennelles, une odieuse spéculation s'était formée. Elle con
sistait à laisser grandir, dans le sein d'une famille honorable, l'enfant 
ainsi adopté. Puis, quand des liens d'affection, d'une part, de re
connaissance, de l'autre, s'étaient formés, de prétendus parents, ou 
maîtres se présentaient, réclamant soit comme leur fils soit comme 
leur esclave l'adolescent ou la jeune fille, et l'enlevaient de vive 
force. Cette perspective décourageait les familles chrétiennes qui 
eussent voulu prendre à leur charge les enfants abandonnés. Au 
concile de Vaison, saint Hilaire prescrivit que chaque dimanche, 
du haut de l'ambon, le diacre annoncerait que tel enfant avait été 
recueilli par telle famille. Si, dans les dix jours qui suivraient, per-
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sonne ne réclamait l'orphelin, il devenait irrévocablement le fils 
adoptif de ses bienfaiteurs, et quiconque élèverait plus tard un 
droit quelconque sur lui devait être frappé des censures ecclésias
tiques. Le pouvoir civil sanctionna cette mesure : elle devint bi€n
tôt générale dans tout l'empire. L'œuvre de la Sainte-Enfance 

remontti, on le voit, plus haut que notre époque actuelle. L'Église 
du v' siècle commença.it dans les Gaules à faire pour les petits 
enfants abandonnés du monde romain ce qu'elle fait maintenant, 
pour leurs frères du Japon et de la Chine. 

13. L'an 444, Germain d'Auxerre dut se rendre dans la cité 
d'Arles, pour y conférer avec le préfet Auxiliaris des intérêts de 
son diocèse. Les actes se bornent à nous indiquer qu'il s'agissait 
de réclamer, en faveur de la province d'Autissiodorum, une réduc
tion des charges qui venaient de lui être imposées extraordinaire
ment : tributaria functio prœter solitum. l\fais ils sont plus explicites 
sur les miracles qui se produisirent presque à chaque pas, dans 
cette pérégrination lointaine du saint évêque. « Germain, disent-ils, 
avait pris des chevaux pour lui et sa suite. Vers la fin de la pre
mière journée, comme il était encore sur le territoire de sa juri
diction épiscopale, il rencontra un pauvre qui cheminait pieds nus, 
sans cuculle (cucullo vacuus), et couvert de misérables haillons. 
Germain lui permit de se joindre à la caravane. En arrivant à l'hô
tellerie, l'évêque et les clercs qui l'accompagnaient firent leurs 
prières accoutumées, songeant plus à veiller pour le service du 
Seigneur qu'à prendre garde à leurs montures. Le faux mendiant 
qui n'était autre chose qu'un larron, profita de la circonstance 
et déroba le cheval de l'évêque. Le lendemain matin, on s'a
perçut du vol : un des clercs prêta sa monture à Germain et 
suivit à pied. Durant la marche, on aperçut sur le visage de 
l'homme de Dieu un air plus joyeux que de coutume. Un de ses 
compagnons se hasarda à lui en demander la cause. Arrêtons-nous 
un peu, dit Germain. Vous verrez bientôt notre voleur. Son action 
est déplorable, mais son attitude sera risible. - On fit halte, et, 
quelques instants après, le voleur apparut, couvert de sueur, te
nant par la bride le cheval qu'il avait voulu dér.ober. Il se jet.a aux 
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pieds du saint évêque, et, confessant son larcin, il raconta qne du
rant tonte la nuit il avait lutté contre l'animal, sans pouvoir ni le 
monter, ni le diriger où il voulait. De guerre lasse, il s'était écrié : 
Eh bien! je vais te ramener à ton maître. Le cheval s'était alors 
laissé conduire. -1\fon ami; lui dit l'évêque, c'est moi qui suis cou
pable. En te rencontrant hier, si j'avais eu la charité de te faire 
donner un habillement, tu.n'aurais pas eu l'idée de commettre ce 
vol. Je vais réparer ma négligence. -On remit un vêtement com
plet au voleur, qui s'éloigna récompensé et béni. - Dans la cité 
d'Alesia (Alise), saint Germain demanda l'hospitalité. au prôtre 
Senator, avec lequel il était depuis longtemps en correspondance. 
'senator avait été marié. De concert avec Nectariola, sa femme, 
il avait renoncé au monde pour se consacrer au Seigneur. Ger
m:iin d'Auxerre avait dirigé les deux époux dans cette voie nou
velle. Senator devint prêtre et Nectariola prit le voile des reli
gieuses. Ils vivaient sous le même toit dans la continence parfaite. 
Germain passa la nuit dans cette pieuse maison, priant et psalmo
diant avec ses hôtes et les clercs de sa suite. Après quelques 
heures de repos sur la couche qui lui avait été préparée, il bénit 
la famille hospitalière et reprit sa marche. Nectariola conserva, 
comme une relique précieuse, la paille fraîche sur laquelle le saint 
homme avait dormi. Quelques jours après, un riche patricien 
d'Alesia, nommé Agrestius, fut tout à coup possédé du démon. La 
cité entière, témoin de son malheur, déplorait que le passage du 
bienheureux évêque n'eilt pas coïncidé avec cette invasion sou
daine de l'esprit du mal. Cependant Agrestius se débattait dans des 
convulsions effrayantes, et nulle force humaine ne le pouvait domp
ter. Nectariola courut chercher la paille qu'elle gardait précieu
sement dans sa demeure. Elle en fit des liens, avec lesquels on 
attacha les pieds et les mains du démoniaque. Aussitôt Agrestius 
s'écria : Germain d'Auxerre, ami de Dieu, délivrez-moi! - Il renou
vela toute la nuit cette exclamation. Le lendemain il fut délivré, 
et jamais le démon ne le tourmenta dtJpuis. » Cependant Ger
main, s'étant embarqué sur la Saône à Cabillonum (Châlon-sur
Saône), traversa la ville de Lyon et descendit. le Rhône jus-
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qu'à Arles. Les populations riveraines accouraient sur le passage 
de l'homme de Dieu, sollicitant sa bénédiction. « Des grâces 
signalées, des miracles sans nombre, dit le chroniqueur, s'ac
complirent alors. Je pourrais les raconter en détail, car j'en fus 
témoin, mais ce serait démesurément étendre ce récit. Dieu et les 
lecteurs me pardonneront. Toute la cité d'Arles vint à la rencontre 
de Germain, et le reçut comme un homme apostolique. L'évi"que 
Hilaire, ce torrent de divine éloquence, ce miracle vivant de vertu 
et de foi, cet infatigable ouvrier du Seigneur, appelait Germain son 
père et lui donnait publiquement le titre d'apôtre. Le préfet Auxiliaris 
ne se montra pas moins respectueux. Il disait que la renommée de 
Germain était encore au-dessous de son mérite. Il accorda volon
tiers la req11ête du bienheureux évêque, en faveur de la ville et de 
la province d'Auxerre, puis il offrit à l'homme de Dieu de riches 
présents. Germain les accepta pour ne pas contrister le préfet : 
acceptis itaque ex voluntate bene(iciis. La femme d'Auxiliaris était 
atteinte d'une fièvre rebelle à tous les efforts de la médecine. Le 
préfet supplia le bienheureux évêque d'intercéder pour elle auprès 
du Seigneur. Il le conduisit près de la malade, et à l'instant où 
Germain étendit la main pour la bénir, elle fut guérie 1• » 

14. Saint Hilaire profita du voyage de Germain dans le midi de 
la Gaule, pour concerter avec lui les mesures propres à restaurer 
la discipline ecclésiastique dans les divers diocèses où l'établisse
ment des Visigoths et des Burgondes avait jeté le désordre et le 
trouble. Des plaintes graves avaient été adressées au métropolitain 
d'Arles, comme légat apostolique dans les Gaules, au sujet de 
Chelidonius, récemment promu sur le siége épiscopal de Vesuntio 
(Besançon). D'après les requérants, l'ordination de Chelidonius de
vait être annulée comme irrégulière et anticanonique, parce qu'a
vant sa promotion, l'élu aurait été, disaient-ils, marié à une veuve, 
et que de plus, en qualité de magistrat civil, il avait eu à pro
noncer plusieurs sentences capitales contre des criminels. Effecti
vement les canons défendaient en général d'élever à l'épiscopat un 

• Bolland,, Act. S. German., cap. vn, 31 jul. 
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sujet placé dans ces conditions. Hilaire et Germain partirent en
semble pour Besançon, afin d'examiner sur place la valeur de ces 
griefs. « En passant par le vicus Brivatensis (Brioude), les deux 
évêques vinrent prier sur le tombeau du très-saint martyr J u
lien 1• » On sait que l'Arv.ernie honorait saint Julien d'un culte 
populaire, comme le patron de toute la province. Mais, dès 
cette époque, on avait oublié la date précise de la mort, ou 
comme on disait, du dies natalis de ce martyr. On savait seu
lement, ainsi que nous l'apprennent les Actes authentiques, que 
Julien, ami de saint Ferréol, était originaire de Vienne. Chassé 
de sa ville natale par la persécution, il était venu se réfugier 
dans les montagnes de l'Arvernie. Une humble et pauvre chré
tienne lui avait donné asile dans sa chaumière. Des soldats 
avaient suivi les traces du proscrit. Ils se présentèrent un jour à la 
porte de la maisonnette, et demandèrent à la généreuse femme 
où était l'étranger qu'elle cachait sous son toit. - Je ne sais ce 
que vous voulez dire, répondit-elle. - Julien qui avait entendu 
ce colloque sortit de sa retraite, et, se présentant aux bourreaux : 
Me voici, dit-il. Exécutez les ordres de vos princes. - Un des 
soldats leva son glaive et lui trancha la tête. Les reliques de Julien 
furent transportées au petit village de Brivas. Les miracles 
obtenus sur le tombeau du martyr rendirent bientôt ce lieu cé
lèbre. Grégoire de Tours et le pape saint Grégoire le Grand dé
crivirent plus tard les prodiges du pèlerinage de saint Julien 
de Brioude!, <1 Après avoir prié sur cette tombe glorieuse, Ger
main demanda aux habitants quel jour ils célébraient la fête de 
leur patron. La date de son martyre nous est malheureusement 
inconnue, répondirent-ils. Nous ne savons à quel jour placer cet 
anniversaire. -Le bienheureux évêque les invita à prier le Seigneur, 
a~n qu'il daignât par une révélation divine manifester ce secret, 
Le reste de la journée se passa en pieux exercices, et, la nuit ve
nue, Germain continua seul sa prière, dans la demeure qui lui avait 

' Bolland., Act. S. German,, n• 58. - • Bolland., Act. S. Juliani Brivalens., 28 
august. 
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été préparée. Au matin, il revint à l'oratoire du martyr, et ayant 
appelé les habitants, il leur demanda si le Seigneur s'était mani
festé à quelqu'un d'entre eux. -· Non, répondirent-ils. ~ Je suis 
donc le seul qui ait obtenu cette grâce. La fête de saint Julien doit 
être célébrée le v des calendes du vn• mois (31 juillet). C'est en ce 
jour qu'il fut décapité par les infidèles, et prit rang dans les pha
langes des martyrs 1• >> La date miraculeusement révélée à saint 
Germain est restée jusqu'à ce jour celle de la fète du patron de 
l'Auvergne. 

15. Arrivés à Yesuntio, les deux évêques d'Arles et d'Auxerre 
réunirent un concile de la province. Soit que les passions locales 
surexcitées contre Chelidonius aient provoqué de faux témoignages, 
soit que l'inculpé n'ait pu réunir en temps utile tous ses moyens 
de défense, le concile se prononça unanimement pour l'irrégula
rité de l'ordination et déposa le nouvel évêque. Les actes de cette 
assemblée synodale ne sont pas arrivés jusqu'à nous. Le résultat 
seul nous est connu. Chelidonius en appela solennellement au 
saint siége, et partit pour Rome afin d'y prouver son innocence. 
Germain et Hilaire, se séparant alors, reprirent le chemin de 
leur diocèse. Chelidouius .aITiva à Rome vers l'automne de 
l'an 444. Il exposa au pape saint Léon le Grand les motifs de son 
appel et fut reçu à la communion ecclésiastique, en attendant que 
le synode romain statuât définitivement sur le fond de l'affaire. 
" A cette nouvelle, disent .les actes, le bienheureux Hilaire crut 
devoir partir pour Rome. Il se mit en route à pied. Le zèle qui dé
vorait son âme lui fit affronter les rigueurs de l'hiver et les dangers 
d'un voyage à travers les neiges des Alpes. On le vit plus d'une 
fois, la barbe et les cheveux couverts de glaçons, poursuivre son 
dangereux pèlerinage. Il arriva enfin dans la ville éternelle, sans 
cheval ni mule ; sa sainteté seule lui faisait escorte. A près avoir 
visité lts tombeaux des apôtres et des martyrs, il se présenta 
devant le souverain pontife et lui rendit respectueusement ses 
•wmmages. Puis, avec autant d'humilité que de courage, le sup-

t Bolland., Act. S. German., n• 58, 31 jul, 
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pliant de ne rien changer aux règles ordinaires du gouvernement 
ecclésiastique, il se plaignit de l'indulgence avec laquelle il avait 
admis à la communion catholique un évêque justement déposé pur 
un concile d&s Gaules. Si vous daignez accueillir mes observa
tions, ajouta-t-il, je vous coqjure d'y foire droit sans provoquer 
d'enquête publique. Je ne suis pas venu pour assister à une enquête, 
mais pour accomplir ce que je regarde comme un devoir de cons
cience. Quelque parti que vous preniez, je ne veux aucunement 
vous être importun. •> - Le pape ne fut point de cet avis. " Il ne 
m'appartient pas, ajoute le chroniqueur, de porter un jugement 
sur une question qui divisa entre eux deux si grands samts, deu:-.: 
hommes si illustres. Je dois me borner à indiquer simplement le 
fait, sans me permettre .aucune appréciation 1• " Cette réserve de 
l'hagiographe contemporain n'a pas été imitée par les historiens 
gallicans de date plus récente. Ils ont tous pris parti contre saint 
Léon le Grand, et l'ont accusé d'ingérence tyrannique et d'abus 
de pouvoir. L'exagération même de leur polémique suffirait à 
nous mettre en garde contre un pareil excès en sens opposé. Nous 
ne les suivrons donc point dans leur controverse passionnée. Il nous 
suffira d'enregistrer purement et simplement les faits tels qu'ils res
sortent du débat. Léon le Gran1 ne crut pas devoir s'arrêter aux 
observations que lui présentait, sous une forme si respectueuse, le 
saint évêque d'Arles. L'effet de la condamnation prononcée par le 
synode de Vesuntio contre Chelidonius, était suspendu par l'appel 
de ce dernier au siége apostolique. La doctrine elle-même de la 
légitimité des appels au saint siége était, nous l'avons vu, confir
mée par tous les siècles précédents. Si la recommandation que 
fit saint Hilaire au pape de ne rien changer aux règles or
dinaires du gouvernement ecclésiastique (ut ecclesiarnm sta/ur.1. 
more solito ordinaret), devait s'entendre, ainsi que l'ont cru certains 
auteurs, d'une protestation implicite contre les appels de ce genre, 
il faudrait dire que saint Hilaire se serait trompé sur ce point. P,:ut
être la pensée du métropolitain d'Arles n'allait-elle pas si loin, 

1 Vit. S. Hilar. Arelat., cnp. xvm, n• 22; Pair. lat., tom. L, col. 1237, 1238, 
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Il semble avoir voulu seulement éviter l'éclat d'une enquête sokn
nelle, où il serait contraint de prendre une part active et de soute
nir un rôle d'accusateur qui répugnait à la fois à sa charité et à sa 
modestie. Le pape ne pouvait ni ne devait suspendre, pour de tels 
motifs, l'action régulière de la justice. L'enquête suivit son cours, et 
le synode romain fut indiqué pour le commencement de l'année 445, 
afin de prononcer une sentence définitive. Chelidonius produisit des 
témoins qui prouvèrent jusqu'à l'évidence que la femme épousée 
par lui, quand il était encore laïque, n'était point veuve et n'avait 
jamais contracté d'alliance antérieure. On s'occupa peu du second 
grief relatif aux condamnations capitales portées dans l'exercice des 
fonctions de magistrat séculier, parce que c'était le cas de tous les 
fonctionnaires laïques appelés au sacerdoce ou à l'épiscopat, et su
bitement arrachés à leurs charges civiles. On aurait pu élever les 
mêmes récriminations contre saint Ambroise et saint Germain 
d'Auxerre. L'audition des témoins eut lieu en présence d'Hilaire, 
qui ne put rien opposer à leurs déclarations nettes et précises. Pré
voyant dès lors que la sentence serait favorable à Chelidonius, 
il quitta brusquement Rome, sans prendre congé ùu pape ni des 
évêques. Ce fnt une faute. Les saints eux-mêmes en commettent; 
l'histoire le constate : mais ils savent les réparer, et l'histoire ne 
l'oublie pas. Chelidonius, à l'unanimité des suffrages, fut absous. 
Saint Léon le Grand ordonna sa réintégration sur le siége de 
Vesuntio. 

16. Le départ précipité d'Hilaire avait Indisposé contre lui 
les membres du synode romain. Sur les entrefaites, un évêque 
du midi de la Gaule, nommé Projectus, dont le siége nous est 
inconnu, dirigeait contre le métropolitain d'Arles une accusa
tion fort grave. Il prétendait que, durant une maladie qui l'avait 
mis à deux doigts de la mort, Hilaire étant passé par sa ville 
épiscopale, avait arbitrairement sacré un autre évêque à sa 
place, et l'avait installé de vive force dans l'église. L'abus de 
pouvoir ainsi dénoncé était d'autant plus criant que le siége épis
copal dont il s'agissait ne relevait point de la jmidiction métropo
litaine d'Arles, Projectus envoyait à Rome, avec ses lettres de 
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plainte, des témoins qni certifiaient la véracité des faits allégués. 
A la suite de l'enquête juridique établie sur cet incident, le pape 
écrivit aux évêques de la province de Vienne une décrétale fameuse 
que nous croyons essentiel de faire connaître. " Notre-Seigneur 
Jésus-Christ, disait-il, en fondant l'Église, a voulu que le dépôt de 
la vérité, confié sous le Testament Ancien aux docteurs de la loi et 
aux prophètes, passât dans le Testament Nouveau aux apôtres 
chargés de faire retentir la parole du salut aux extrémités du 
monde, et de réaliser la prédiction du Psalmiste: ln omnem terram 
exivit sonus eorum, et in fines orbis terrœ verl,a eorum •. Mais telle 
fut l'économie de ce ministère, qu'en le rendant commun à tous 
les apôtres, le Seigneur voulut en conférer la plénitude à leur 
chef, le très-bienheureux Pierre, qu'il établit comme le centre d'où 
ses dons se répartissent dans tout le corps de l'Église; en sorte que 
quiconque s'écarte de cette pierre fondamentale et immuable, 
s'exclut lui-même de la participation au mystère divin. Il y eut 
pour l'apôtre Pierre une véritable assomption; le Christ l'associa 
à son unité indéfectible, quand il lui clit : <( Tu es Pierre, et sur 
cette pierre je bâtirai mon Église !. » L'édifice du temple éter
nel, par un prodige admirable de grâce divine, a été assis sur 
la base inébranlable de Pierre. C'est lui dont la fermeté soutient 
l'Église. Il la fait résister aux attaques des hommes et aux portes 
de l'enfer. Telle est la divine constitution de l'Église. L'attaquer, 
c'est faire une œuvre impie et sacrilége, c'est substituer son 
sens propre et ses appréciations individuelles aux règles tra
cées par ncs pères. Dieu m'est témoin que j'ai toujours con
servé pour vos églises la charité apostolique dont le siége de 
Rome leur a donné, dans le passé, tant de preuves éclatantes. En 
travaillant avec zèle et prudence à seconder vos efforts pour 
le progrès de la foi et la répression des abus, nous n'innovons 
rien, nous renouvelons seulement le passé ( non nova insti
tuentes, sed vetera 1·enovantes). Ce n'est pas un fait nouveau, 
votre fraternité peut en rendre témoignage, de voir toutes les 

l Psalm. XVIII, 5. - • Malth., XVI, 18. 
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églises du monde adresser des appels à la chaire de Pierre. Votre 
province elle-même en offre d'innombrables exemples; les archives 
du saint siég~ sont pleines de consultations adressées à nos prédé
cesseurs, de jugements, de sentences prononcés à la sollicitation des 
parties. Par cet échange d'une correspondance incessante (com
meantibus hinc inde litteris), s'est .maintenue, de siècle en siècle, l'u
nité de l'esprit dans le lien de la paix. Car notre sollicitude et celle 
des pontifes romains n'a point pour but un intérêt humain : elle 
cherche uniquement u ce qui est du Christ : » elle n'a jamais di
minué ni affaibli la dignité divinement instituée des églises ni celle 
des évêques (dignitatem divinitus datam nec ecclesiis nec ecclesiarum 
sacerdotibus abrogabat.) Telle fut la ligne sagement tracée et cons
,tamment suivie par nos pères. Hilaire d'Arles vient de s'en écarter, 
en troublant. la concorde sai.:erdotale par des prétentions inadmis
sibles. Il prétend vous imposer sa propre autorité, au point de vous 
soustraire à celle du bienheureux Pierre. Il revendique le droit per
sonnel de présider aux ordinations dans toutes les églises de Gaule, 
et de concentrer en sa personne les priviléges enlevés à tous les 
autres métropolitains. Il irait jusqu'à entreprendre sur les droits 
suprêmes du bienheureux Pierre et à contester la puissance de 
celui à qui fut donnée, avec le pouvoir de lier et de délier, la charge 
spéciale de paître les brebis du troupeau. Nous vous transmettons 
dans leur intégrité les actes relatifs à la cause de Chelidonius. Vous 
y trouverez les paroles que, dans sa confrontation avec cet évêque, 
Hilaire a eu le tort de prononcer. Elles sont de telle nature qu'un 
laïque n'aurait pas osé les proférer; nul ·prêtre ne saurait sans 
scandale les entendre. Je l'avoue, frères'bien-aimés, mou ttffliction 
fut grande, en présence d'un pareil emportement. Toutefois, j'ai 
cru devoir n'opposer que la patience à cet excès d'irritation pour 
ne pas aigrir encore une blessure déjà trop vive. Je voulais rame
ner par la douceur un évêque que j'avais reçu comme un frère, 
et je préférais le laisser se prendre lui-même aux piéges de s1 
propre parole, plutôt que de l'affliger par mes contradictions. Che
!idonius a été absous, parce qu'il a démontré juridiquement la 
fausseté des griefs allégués contre lui. Hilaire était présent; il ne 
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put rien opposer ùla justification de Chelidonius. La sentence pri
mitive avait déposé ce dernier, parce qu'on avait cru qu'avant sa 
promotion au sacerdoce il avait épousé une veuve. Or le fait s'est 
trouvé fau:t. S'il eût été vrai, nous aurions maintenu la déposition, 
de même que nous déclarons la maintenir, selon les règles cano
niques, contre tous ceux qui, aprè3 un mariage avec une veuve, 
réussiraient à se faire ordonner prêtres ou évêques. La loi de l'Église 
est formelle sur ce point, de même que sur le fait des secondes noces, 
qui exclut également de tout ministère clérical. Mais plus nous 
sommes inexorables dans l'exécution de la loi, plus aussi nous de
vons nous montrer scrupuleux dans l'examen des accusations portées 
contre nos frères. Celle dont Chelidonius a été l'objet est reconnue 
manifestement fausse. Dès lors, nous avons maintenu celui-ci dans 
la dignité épiscopale qu'il n'aurait jamais dû perdre, et nous l'avons 
remis par une sentence solennelle en possession de son église. Cette 
première affaire ainsi réglée, nous sont survenues des lettres de 
notre frère et coévêque Projectus, se plaignant d'un abus de pou
voir dont il aurait été victime. Sa requête nous a été apportée par 
une députation nombreuse des citoyens de sa ville épiscopale; elle 
est couverte d'une foule de signatures, et articule des grief~ de la 
nature la plus grave contre Hilaire. Celui-ci aurait profité de !a 
maladie de Projectus, pour lui donner un successeur qu'il aurait 
mis en possession d'un siége non vacant. Je désirerais savoir ce 
que vous pensez, bien-aimés frères, d'un tel procédé. Il me pa
raît impossible que vous ne partagiez point à ce sujet mon propre 
sentiment. Où sont la charité, la douceur, le respect pour un 
évêque, pour un.infirme? Il y avait, dira-t-on, .toute probabilité 
que Projectus ne survivrait pas à sa maladie. Soit. Mais enfin 
quel droit Hilaire avait-il dans une église qui n'est pas de sa pro
vince? Je sais que Patroclus, un de ses prédécesseurs, fut autrefois 
investi par le siége apostolique d'une juridiction presque univer
selle dans les Gaùles. Mais depuis, ce privilége a été supprimé, 
et fort justement. En tout cas, il fallait attendre la.libre expres
sion des suffrages, l'élection du clergé, l'assentiment des notables 
(honoratorum arbitrium); il fallait observer enfin les règles fixées 
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par nos pères pour les ordinations épiscopales, et suivre le précepte 
:.postolique qui exige non-seulement l'attestation des fidèles mais 
le témoignage favorable des laïques qui fi,ris sunt 1• C'est ainsi qu'on 
doit élire, dans la concorde et la paix, un futur docteur de paix et de 
concorde. Au lieu de cela, Hilaire arrive à l'improviste dans une cité 
où personne ne l'attend, et d'où il sortira, quelques jours après, 
avec la même précipitation, pour courir en d'autres provinces. <( Il 
partit, nous disent les plaignants, avant même que nous eussions 
1.ppris son arrivée. n Et dans ce rapide passage, sans songer qu'il 
allait tuer peut-êLre un évêque infirme, il lui choisit un successeur. 
En vertu de l'autorité apostolique, qui nous a été confiée pour 
maintenir les droits de chacun et veiller au bien de tous, nous dé
clarons nulle l'ordination faite par Hilaire, et nous conservons à 
Projectus ses fonctions et son titre. Si quelqu'un de nos frères les 
évêques vient à mourir, nul autre que le métropolitain de la pro
vince ne doit s'arroger le pouvoir de sacrer le successeur. On 
nous dit que, dans vos contrées, quelques métropolitains se font ac
compagner d'une escorte de soldats, quand ils se rendent dans une 
église vacante, et qu'avec cet appareil militaire ils ordonnent l'évê
que de leur choix, sans consulter ni le clergé ni le peuple. Je vous 
supplie, frères bien-aimés, et, au nom de Dieu, je vous adjure de 
ne plus permettre de tels attentats. Celui qui doit commander à 
tous doit être élu par le suffrage de tous. Les métropolitains 
n'élisent pas, mais ils sacrent l'élu. C'est à eux seuls qu'appartient 
ce droit, dans toute l'étendue de leur province. S'il en est qui, par 
modestie personnelle, renoncent à ce privilége d'honneur, le plus an
cien évêque de la province fera l'ordination épiscopale. Les sacres ne 
peuvent avoir lieu indifféremment le premier.jour venu. Nos pères 
ont statué qu'une si importante cérémonie demandait la solennité 
du dimanche, jour où nous célébrons la glorieuse résurrection du 
Sauveur. En règle absolue, chaque province doit avoir ses conciles 
présidés par le métropolitain. Désormais donc Hilaire n'aura plus 
à convoquer de synodes dans les provinces étrangères à sa jurid1c-

1 I Tzmoth., m, 7. 
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tion. Il doit se tenir pour averti que cette défense s'étend non
seulement aux autres pays de la Gaule, mais aussi spécialement 
à la Viennaise, province sur laquelle il revendiquait un pouvoir 
particulier dont nous le déclarons déchu. Il devra se trouver heu
reux de l'indulgence du siége apostolique, qui lui conserve son 
titre 1• » 

i7. Telle est cette décrétale de saint Léon le Grand aux évêques 
de la province de Vienne. Tous les lecteurs comprendront qu'elle 
a dû souverainement déplaire à ce qui s'est appelé depuis l'école 
gallicane. Par une singulière coïncidence, la première édition 
complète des œuvres de saint Léon le Grand fut publiée en France, 
l'an 1675, par le fameux père Quesnel, l'un des coryphées du jan
sénisme. L'authenticité de la lettre pontificale, admise par Quesnel, 
devint dès lors un fait incontestable. Mais l'oratorien janséniste 
crut devoir se dédommager de cet échec en soutenant que la doc
trine de saint Léon par rapport aux appels à Rome était une in
novation dans l'Église, et que sa conduite, relativement à saint 
Hilaire d'Arles, était entachée d'arbitraire et de despotisme. 
Selon le père Quesnel, le siége d'Arles, investi de prérogatives 
qu'il tenait du saint siége, était devenu indép•mdant du saint 
siége et pour jamais supérieur à lui. Cette thèse inadmissible 
n'eut pas un meilleur sort que son auteur. Les plus ardents fau
teurs du gallicanisme reculèrent devant une exagération si mons
trueuse. Mais ils se rejetèrent sur la sainteté d'Hilaire, sainteté 
incontestable et reconnue par le martyrologe romain lui-même. 
Comme si les saints n'étaient pas sujets à l'erreur; comme 
s'ils n'étaient point exposés, dans cette vie mortelle, à toutes les 
faiblesses de l'humanité; comme si leur sainteté n'était pas la plu
part du temps l'innocence recouvrée et confirmée par la pénitence 
et le repentir, Voici textuellement les paroles du biographe con
temporain de saint Hilaire ; « Le bienheureux évêque, de retour à 
Arles, le corps brisé par les fatigues du voyage, mais l'âme tou
jours vigoureuse pour les œuvres de piété et de perfection chré-

·, S. Leon. Magn., Epist. x pass.; Patr. lat., tom. LIV, col. 628-636, 

HnmiHté 
de S. Hilaire. 
Sa soumission 

au Pape. 



Ed;t de Va
ientinicn III 

sur la su
prématie des 
poatifes ro

mains. 

206 PONTIFICAT DE SAINT LÉON LE GRAND (440-461). 

tienne, ne songea plus qu'aux moyens d'apaiser, par une humilité 
sincère, l'esprit du pape Léon. Il lui envoya le prêtre Ravennius, 
celui qui devait plus tard monter sur le siége d'Arles, et les véné
rables Constantius et Nectaire. Il n'appartient pas à mon sujet de 
reproduire la volumineuse correspondance à laquelle cette affaire 
donna lieu. Je me bornerai à reproc''jre ici une lettre adressée au 
bienheureux Hilaire par le préfet Auxiliaris, qui se trouvait alors à 
Rome. « J'ai reçu avec grande joie, lui disait-il, les vénérables 
prêtres Nectaire et Constantius, députés par votre béatitude. Aveû 
eux je me suis souvent entretenu du courage, de la fermeté, du 
désintéressement et des autres vertus éminentes qui brillent en 
vous. De fait, bonne ou mauvaise fortune, qu'importe, dans cette 
vie mortelle où tout doit si tôt finir? J'ai eu un entretien avec le 
saint pape Léon. Ce mot va vous faire trembler. Rassurez-vous. 
Vous avez toujours été constant avec vous-même, toujours pa
tient, toujours égal. Vous savez résister à l'aiguillon de la douleur, 
comme à l'entraînement de la prospérité. Quant à moi, j'ai 
attesté que rien de ce que vous avez pu faire n'était inspiré 
par un sentiment d'arrogance ni de vanité personnelle. Mais 
les hommes n'acceptent pas toujours volontiers le langage d'une 
conscience indépendante. Les oreilles des Romains sont plus que 
d'autres délicates et tendres. Je conseille à votre sainteté de se 
prêter un peu à cette complexion particulière; vous n'y perdrez 
rien. Accordez0 moi ce point, et vous verrez bientôt disparaître les 
quelques nuages qui se sont élevés sur votre horizon. n -«Après avoir 
reçu cette lettre, continue l'hagiographe, Hilaire, plus que jamais, 
s'adonna à la prière, à la prédication et aux austérités saintes. On 
eût dit, à voir ce redoublement de ferveur, qu'il commençait seule
ment à vivre de la vie spirituelle. Sa miséricorde et sa bonté appa
raissaient plus éclatantes; sa charité se dilatait chaque jour 1• n 

18. Le chroniqueur ne s'étend pas davantage sur les négocia
tions poursuivies entre le saint évêque d'Arles et le grand pape 
Léon. Nous savons seulement qu'une réconciliation sincère eut 
lieu. Hilaire mourut à quarante-huit ans, le 5 mai 449, et le pape, 

1 S. Hilar. vit., cap. xvu, xvmi Patr. lat., tom. L, col, 1237-1239. 
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qu'il avait un instant contristé, 1 ui décernait le plus glorieux éloge 
en l'appelant <c Hilaire de sainte mémoire 1• » Dans l'intervalle, 
l'empereur Valentinien III avait, sous la date du 8 juillet 445, pro
mulgué la constitution suivante : u L'unique appui de notre pou
voir impérial est dans la protection divine, que la foi chré
tienne et le respect de notre. religion sainte peuvent seuls nous 
assurer. Or, la foi chrétienne reconnaît que la primauté du siége 
de Rome est fondée sur la prérogative de l'apôtre Pierre, prince de 
la couronne épiscopale (princeps coronce episcopalis). Cette primauté 
a été solennellement confirmée par le saint concile de Nicée. Que nul 
donc ne se permette d'attenter aux droits du siége de Rome. 
Une paix inaltérable se maintiendra dans les églises, si la catholicité 
tout entière reconnaît l'autorité de son chef. Telle a été la pratique 
constante et inviolable de nos pères dans la foi. En ces derniers 
temps, nous avons appris, par la relation fidèle du vénérable Léon, 
pape de Rome, c;u'Hilaire d'Arles, s'obstinant dans des entreprises 
illicites et téméraires, avait· compromis la paix des églises tran
salpines. Sans prendre l'avis du pontife romain, Hilaire s'arrogeait 
audacieusement le droit suprême de juger et d'ordonner les évê
ques des Gaules. Il déposait les uns, ou installait les autres à sa 
fantaisie, et contre le gré des peuples. Imposés de la sorte par une 
volonté étrangère, les nouveaux évêques étaient ma, accueillis. 
Hilaire se faisait escorter par une troupe armée qui envahissait ie5 

remparts, tenait la ville en état de siége, et, l'épée à la main, con
traignait les habitants à recevoir malgré eux un docteur qui 
devait prêcher la paix. Une telle conduite n'était pas moins ou
trageantl'l pour la majesté de notre empire que pour la révérence 
due an siége apostolique. Dans un synode romain, présidé par Ir 
vénérable pape, tous ces faits ont été examinés et justement flétris. 
Une sentence de déposition a été prononcée contre les évêques il
légitimement ordonnés. Cette sentence n'a pas besoin de notre 
sanction impériale pour être exécutoire dans les Gaules : Et cm! 

quidem ipsa sententia per Gallias etiam sine imperiali sanctione vali-

• S. Leon. i\lagn., Epist. XL; Pair, lat., tom. LIV, col. 815, 
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éura. Que ne peut en effet, dans les églises, l'autorité du grand 
pontife de Rome? Mais nous avons cru devoir promulguer cet édit 
pour prévenir le retour de pareils désordres. La seule clémence du 
pape laisse encore à Hilaire le titre et les pouvoirs d'évêque. Nous 
voulons qu'il cesse de faire intervenir la force armée dans les 
affaires ecclésiastiques, et ne renouvelle plus ses entreprises contre 
l'autorité du pontife romain. L'attaquer, c'est violer la fidélité 
et le respect qui sont dus à notre puissance impériale. Notre inten
tion n'est pas seulement, par ce décret, de réprimer des excès 
énormes et de monstrueux abus de pouvoir, nons voulons pré
venir jusqu'aux moindres désordres et aux plus légers troubles 
causés dans les églises par l'infraction de la discipline. En consé
quence, nous ordonnons, par cet édit perpétuel et irrévocable, que 
ni les évêques des Gaules ni ceux des autres provinces ne puissent 
rien innover contre les coutumes anciennes, sans l'autorité du vé
nérable pape de Rome. Tout ce qui a été décrété, ou qui le sera 
dans l'avenir par le siége apostolique, aura pour tous force de 
loi : Sed hoc illis omnihusque pro lege sil, quidquid sanxit vel .rnnxe
rit apostolicœ sedis auctoritas. Si un évêque, appelé au tribunal 
du pontife romain, refuse d'obéir, il y sera contraint par le gou
verneur de la province. Partout on respectera les priviléges que nos 
divins parents et prédécesseurs ont accordés à l'église de Rome. » 
Ce décret, digne d'un fils de Théodose le Grand et d'un successeur 
de Constantin, était adressé au patrice Aétius. Il se terminait par la 
fo~mule ordinaire : « Votre illustre et préclarissime magnificence 
veillera à l'exécution de ce présent édit. Tout fonctionnaire qui en 
permettrait la transgression serait passible d'une amende de dix 
livres d'or. » A la suite de cette note fiscale, l'empereur avait 
ajouté de sa main : <1 Dieu vous garde de longues années, bien
aimé père 1• " Telle était, au v• siècle, l'alliance féconde des deux 
autorités ecclésiastique et civile. 

t Constit. Valentin. Ill; Pair. lat., tom. LIV, col. 636-MO, 
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t9. Vers l'an 446, l'erreur pélagienne, ur.e première fois ter
rassée par la prédication et les miracles de Germain d'Auxerre 
et de Lupus de Troyes, releva la tête et menaça d'envahir les 
églises de la Grande-Bretagne. ·Les évêques de ce pays, au nombre 
desquels il faut sans doute placer en première ligne l'apôtre de 
l'Hibernie, saint Patrick, eurent de nouveau recours au zèle et à , 
la foi héroïque de l'évêque d'Auxerre. Celui-ci répondit à leur 
appel. Lupus, par des motifs que l'histoire ne nous fait pas con
naître, ne put prendre part à cette seconde expédition. Il se fit 
remplacer par Severus son disciple, récemment promu au siége 
métropolitain de Trèves. « Les deux évêques, disent les actes, se 
mirent en chemin et vinrent d'abord à la cité des Parisii, où ils fu. 
rent reçus au milieu des transports d'allégresse d,e toute la popu
lation. Le bienheureux Germain demanda ce qu'était devenue la 
jeune fille de N emetodorum, Genovefa, qu'il avait bénie lors de 
son premier voyage. Ce n'était pas qu'il ignorât ïes persécutions 
qu'avait eu depuis à subir la vierge de Jésus-Christ; Dieu les lui 
avait révélées. Mais il voulait en obtenir le récit, de la bouche 
même des témoins oculaires 1• » La mère de Genovefa avait été 
la première à faire souffrir cette enfant. <c Un jour de dimanche, 
Genovefa avait voulu se rendre à l'église. Sa mère, qui y allait 
elle-même, lui ordonna de rester à la maison. La jeune fille la 
supplia avec larmes de révoquer cet ordre cruel. J'ai prêté ser
ment entre les mains du bienheureux évêque d'Auxerre, disait
elle. Je suis l'épouse de Jésus-Christ. Laissez-moi accomplir moi. 
vœu. - La mère impatientée lui donna un soufflet, mais à 
l'instant elle fut frappée de cécité. Vingt mois s'écoulèrent sans 
qu'elle recouvrât la vue. Se rappelant alors les étonnantes pré· 
dictions de Germain , elle eut un mouvement de repentir, 
et appelant Genovefa : Ma fille, lui dit-elle, allez prendre de l'eau 
au puits voisin, et apportez-la-moi. - Genovefa obéit. Faites le 

1 Bolland., Act. S. German. Autissiod., lib. II, cap, r, 31 jul. 
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signe de la croix sur cette eau, dit la mère. - L'enfant fit ce qu'ai,_ 
lui demandait. L'aveugle éleva les mains au ciel et pria. Puis, 
trois fois de suite, elle mouilla ses yeux avec l'eau, et elle recou
·,ra la vue 1• Peu de temps après, Genovefa vint, avec. deux autres 
vierges plus âgées qu'elle, se consacrer au Seigneur et. prendre 
le voile des religieuses des mains de l'évêque de Paris i, Les trois> 
p_ostulantes furent rangées selon leur âge; mais le pontife, inspiré 
de Dieu, fit intervertir l'ordre, et plaçant Genovefa. la première : 
II est juste, dit-il, qu'elle précède les autres, car sa consécration a 
déjà été. enregistrée au ciel. - Après avoir reçu la bénédiction du. 
saint évêque., Genovefa revint près de ses. vieux. parents,. dont elle 
secourait la vieillesse .. Elle. leur ferma. les yeux. •. Quittant alors Ne
metodorum, elle se fixa. dans la ville des Parisii , près de sa 
mère spirituelle a, Dans ce nouveau séjour, elle mena un.genre de 
vie qui pouvait. à lui seul sembler un miracle. Elle ne mangeait 
qµe deux fois la semaine, le dimanche et le j,eudi ; sa. nourriture 
ne consistait qu'en un peu de pain d'orge et qµelques fèves cuites 
à l'eau. Elle passait les jours et les nuits en. prières, prosternée. 
sur le sol qu'elle arrosait de ses larmes. Des austérités si extraoi:
dinaires ne pouvaient manquer d'attirer s.ur elle l'attention, et par 
conséquent d'éveiller la malignité publique. Sur ces entrefaites,. 
elle fut atteinte d'une paralysie douloureuse qui s'étendit sur tout 
le. corps. Ses membres perclus et privés de.vie· paraissaient clislo
q'\lés et prêts à tomber. par morceaux. Elle. resta trois jours dil 
suite privée de tout mouvement :. sans. un, reste de rougelll". qui. 
colorait ses joues, on l'eût. crue morte. Quand elle sortit de ce som
meil, elle était guérie •. Elle raconta alors que, durant son. ex.tase, 

1 Telle est l'origine de la dévotion des pèlerins, gui viennent· enooo,e, de 
nos jours- au puits de Nanterre prendre l'eau miracnleuse bénie autrefoi• par 
fai.nte Genoviève. 

• Cet évêque est nommé Velicus ou Vellicut: dans les Aetes. Il occupe· le 
onzième rang dans le catalogue officiel des évêques de Pari$,,o.ù!il esL désigné· 
fous le nom de Félix. 

• On donnait· le nom de•père et mère spirituels· à ceux·gui avaient ,evé on 
<·1Jfant des fonts du baptême. C'est ce que nous appelons aujourd'hui du nom 
<le parrain ou marraine. " 
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un ange l'avait introduite dans le lieu où reposent les justes, et lui 
avait montré les splendeurs que Dieu prépare aux saints. A 
partir de ce jour, il lui fut donné de lire dans le. secret des cons
ciences. Plus d'une fois il lui arriva de prouver aux pécheurs que 
rien n'était caché pour elle dans les replis de leur âme 1, " 

20. Tels étaient les antécédents de Ge1ieviève, quand le bienheu
reux. évêque d'Auxerre en demandait des nouvelles dans la cité des 
Parisii. « Père saint, lui fut-il répondu, la jeune fille dont vous par
lez. est une démoniaque. - Et mille voix s'élevèrent dans la foule, 
accumulant les· griefs les plus odieux contre Genovefa. Le bien
heureux les laissa dire et se fit indiquer la demeure de la vierge. 
Il s'y rendit, escorté par la multitude qui le vit avec· une vraie stu
peur s'incliner devant Genovefa, comme s'il eût salué un ange de 
rneu, ou plutôt comme s'il eût salué la divinité elle-même dont 
elle était le temple vivant. Se tournant alors vers la foule: Voyez, 
dit-il, cette humble cellule dont le sol est détrempé par les larmes 
d'une vierge chère à Dieu, bénie des anges, et qui sera un jour 
l'instrument de votre salut à tous! - Le peuple, changeant alors en 
bénédictions les blasphèmes qu'il proférait naguère, s'écria que 
Genovefa était digne de l'estime et de l'affection de Germain. Après 
cette réhabilitation méritée, le saint évêque continua sa route 2• ,i 

2L Le reste du voyage et la traversée furent prospères. « En 
abordant sur les côtes de la Grande-Bretagne, les deux évêques 
trouvèrent, disent les actes, toute l'île en émoi. Les esprits, évoqués 
par les druides, annonçaient depuis plusieurs jours leur arrivée. 
Sur la foi de ces oracles, Elaphius, l'un des princes de la contrée, 
vint attendre au rivage les deux apôtres. Une. foule immense l'en
tourait. Il avait amené. son jeune fils, qu'une maladie cruelle avait 
frappé dans la fleur de son adolescence. Un rétrécissement de nerfs 
lui.tenait une jambe repliée sur elle-même et lui ôtait.la faculté de 
ma.rcher. A l'approche des saints évêques, la multitude s'agenouilla 
pour recevoir leur bénédiction. Puis. Elaphius. s'avança. à leur ren-

1 Bolland., Act. S. Genovef:, 3 jan. Cf. Saintyves, Vie de sai11le Geneviève. 
Append. Concordance des manuscrits, pag. XLIV-XLIX. - • Bo1land., Act. S. Ge
novef., S jan,, et Act, S. German. A>.1tissiod., 31 jul"' 
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contre, et le visage baigné de larmes, sans pouvoir proférer une 
parole, il leur montrait son malheureux fils. Germain fit asseoir 
l'adolescent, et passa la main sur toute la longueur de la jambe ma
lade. A ce contact, les nerfs se détendirent subitement, et la jambe 
reprit son élasticité. Le jeune homme se leva en criant : Je suis 
guéri! Ce prodige, opéré en présence d'un peuple tout entier, 
fut salué par des chants d'actions de grâces et de reconnaissance.» 
Les actes ne nous font pas connaître en détail les mesures prises 
par les deux évêques pour combattre l'erreur pélagienne, ni les 
conférences privées ou publiques qui durent avoir lieu entre eux et 
les chefs de la secte. Ils se contentent de mentionner le résultat 
définitif. Sauf un petit nombre d'hérétiques obstinés qui furent 
contraints de quitter l'île, tous les autres abjurèrent le pélagianisme 
et firent serment de vivre et de mourir dans la foi catholique. Ger
main, de concert avec les évêques bretons, fit ouvrir, dans les villes 
principales et dans tous les centres monastiques, des écoles où la 
jeunesse du pays put étudier les lettres sacrées et profanes. « Cette 
institution, dit le vénérable Bède, devint le palladium de la foi 
dans l'île de la Grande-Bretagne, qui depuis cette époque ne ra
.tomba plus dans l'hérésie 1• n Plût à Dieu que la parole de l'histo
rien anglais fût demeurée vraie jusqu'à nos jours! Quoi qu'il en 
soit, les efforts de saint Germain furent secondés alors par saint 
Blaan, évêque des Pictes ; saint Dubrice, évêque de Landaff, dans 
le South-Wales ; et le prêtre saint Iltut, disciple de saint Cadoc et 
fondateur du monastère de Llan-Twut, dans le comté de Glamor
gan. Sous l'influence de ces illustres apôtres, la Grande-Bretagne 
allait bientôt mériter son glorieux surnom d'ile des saints. 

22. A peine de retour à Autissiodorum, Germain reçut une dé
putation des habitants de l'Armorique (Bretagne actuelle). <! Le 
magnifique comte Aétius, disent les actes, désespérant d'assujettir 
au joug romain ce peuple fier et toujours prêt à la révolte, conclut 
une alliance avec Eocaric, roi des alains, qu'il chargea de dévaster 
toute la contrée armoricaine. Eocaric, prince féroce et idolâtre, 

1 Beda, Ilist., lib, 1, cap. u:1. 
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accepta volontiers une pareille mission. II se dirigea, avec ses 
hordes sauvages, vers le territoire qu'on abandonnait à sa rapacité. 
Contre cette invasion, l'Armorique ne vit de ressource que dans un 
homme, un vieillard; mais ce vieillard, fort de la puissance même 
du Christ, devait triompher des armées de la barbarie. C'était le 
bienheureux évêque d'Auxerre. Germain accueillit la requête des 
Bretons; il vola à leur secours et à travers les routes couvertes 
de bataillons alains, il arriva jusqu'à leur chef suprême. Eocaric 
était à cheval, à la tête de ses farouches guerriers, quand le véné
rable évêque, prosterné devant lui, le supplia de renoncer à sa 
cruelle expédition. Le roi barbare ne savait pas le latin; un inter
prète lui traduisait chacune des paroles du saint évêque. Il écouta 
cette harangue d'un air distrait et impatient. Quand Germain eut 
fini, sans mêm~ lui répondre, d'un geste dédaigneux il lui fit signe 
de s'écarter et de le laisser continuer sa route. Germain, saisissant 
alors la bride du cheval, dit au monarque : << Vous me passerez 
sur le corps, ou vous m'écouterez. Roi des alains, c'est au nom 
de Jésus-Christ, roi des cieux, que je vous parle! » - Frappé 
sans doute de la majesté surnaturelle qui éclata:t en ce moment 
dans la personne du pontife, le barbare descendit de cheval et 
commanda une halte. Sous la tente d'Eocaric, Germain acheva 
son message de paix. Il fut convenu que les alains respecteraient 
l'Armorique, à condition que cette province rentrerait sous la do
mination romaine. Le traité devait être soumis à la ratification 
fAétius ou à celle de l'empereur Valentinien III, selon que l'é
lêque d'Auxerre préférerait s'adresser à l'un ou à l'autre. 

23. Saint Germain se décida à partir pour Ravenne, soit qu'il 
1 eût qu'une médiocre confiance dans la bonne foi d'Aétius, soit 
q-.i'il voulût donner plus de solennité à la convention, et la plaçer 
directement sous le couvert de l'autorité impériale, En quittant 
i\.utissiodorum, où il ne devait plus rentrer vivant, il s'écarta un 
peu de sa route pour visiter une dernière fois son illustre et saint 
,1mi, Lupus, évêque de Troyes. En approchant de cette ville, le 
bienheureux trouva sur le bord du chemin un pauvre homme, age
,1ouillé, priant et pleurant sur le cadavre d'un mort. 11 C'est mon 
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frère, disait-il. Il vient de mourir, et je n'ai pas de quoi le faire 
enterrer ! » Germain descendit de cheval, pria quelques instants 
près du mort, fit remettre au frère éploré une somme d'argent 
pour les funérailles, et continua sa route. Bientôt des cris lamen
tables le rapp, hent. La scène avait été concertée en vue d'une 
~upercherie; mais elle était devenue tragique. Pour tromper la 
charité du saint, évêque, deux·mendiants avaient imaginé ce double 
rôle d'un prétendu mort, gardé p:ar un frère,dans l'impuissance de 
lui rendre les devoirs de la sépulture. Mais la 'feinte était devenue 
une réalité. Quand le compagnon du mort voulut réveiller son 
complice, il ne trouva plus qu 0un véritable cadavre. Épouvanté, il 
courut se jeter aux pieds de Germain, lui confessa son ,crime, et le 
supplia de rendre la •vie à ·scm compagnon. 'L'évêque revint sur 
ses pas, pria le Seigneur, et le mort fut •ressu:Scité. rune église, 
•sous le vocable de saint Germain, élevée depuis à l'endroit où eut 
lieu ce miracle, deviat, au·moyen âge, un pèlerinage très0fréquerrté. 
'Reconstruite au xv• siècle, elle subsiste •encore; on y a reproduit, 
dans de Temarquables verrières, l'épisode des, deux ·mendiants et le 
prodige opéré par le thaumaturge 1• Les actes ·ne nous 'font point 
connaître les détails de la dernière entrevue de saint Germain et de 
saint Loup. Vraisemblablement elle fut courte, parce que l'évêque 
d'Auxerre avait hâte de se rendre à Ravenne; mais die dut êb:'e 
touchante, car Dieu lui avait révélé qu'il mourrait dans ce voyage. 

·24. En passant à Alesia (Alise), Germain s'arrêta ,de nouveau 
chez le vénérable prêtre Senator. On lui présenta une jeune fille 
de vingt ans, dont la langue était paralysée. Le bienheureux lui 
ltraça sur la bouche et le front le signe de la croix, avec de l'huile 
bénite. Il lui présenta ensuite une coupe dans laquelle il avait fait 
tremper trois moroeaux de pain. Avant de •boire, dit-il, récitez à 
haute voix la prière de la bénédiction 1• - La muette fit un effort; 

·1 Le lieu du prodige portait, à'l'époque du miracle, le nom de Villa Lin
t:urfü. C'est maintenant le village de Saint-Germain de Linçon, ·à ·une lieue 
et demie sud-ouest de Troy~s, sur Li route d'Auxerre. 

• C'est la plus ancienne mention hislorique qui nous soit re1tée, de la for
inule connue aujourd'lu;i sous le nom de Benedicite. 
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soudain sa langue se délia: elle récita la ,prière sainte et conserva 
depuis l'usage de la ,parole. En ,quittant Senator, le bienheureux 
évêque lui baisa le .front, la bouche .et les yeux, en disant: «.Adieu 
pour l'éternité, bien-aimé.frère; adieu, chère moitié de mon âmel 
Que le Seigneur nous fasse retrouver .dans.sa .gloire, aujour duju,, 
gement! Vous ne me reverrez plus sur la terre. » - Il s'.ache• 
mina vers Augustodunum (Autun), et ,l'on remarquait dam, le 
bienheureux une .attention toujours plus marquée ,à se recueillix 
dans la _prière etJe silence. Cependant on accourait de toutes parts 
àsa rencontre. cc Partout où il s'arrêtait pour bénir les multitudes, 
leur adresser la parole et guérir les malades qui lui étaient présen
tés, la vénération publique éleva des oratoires, ou des croix, qui 
subsistent encore de nos jours, ,, dit l'hagiographe. <c Les morts eux
mêmes tressaillaient dans leur tombe, aj oute-t-il, et leur ,voix 
répondait à la sienne. ,Entouré de tout le peuple d' Augustodunum, 
il était venu s'agenouiller sur le tumulus du saint évêque Cassien 1• 

Après avoir longtemps prié en silence, il s'adressa au bienheureux 
confesseur: Glorieux frère, lui dit-il, que faites-vous dans votre-tom
beau? - Une voix sortit .alors du sépulcre et fut entendue de tous 
les assistants. Je repose dans la paix du Seigneur, disait-elle, etfat
tends l'avénement du Rédempteur. - Mon frère, dit Germain, re
posez aussi longtemps qu'il plaira au Christ; mais priez le Seigneur 
pour ce peuple et pour moi, afin que nous méritions la gloire de la 
bienheureuse résurrection. - Comme il quittait la tombe miracu
leuse, on lui présenta une jeune fille dont les doigts de la main 
étaient paralysés. Elle était née avec cette infirmité qui désolait ses 
parents. Le bienheureux évêque prit dans la sienne cette main que 
la contraction des nerfs tenait fermée; les ongles s'étaient enfoncés 
dans la chair et y entretenaient-une plaie saignante. Après l'avoir 
ainsi touchée, Germain.fit Je .signe de la croix; aussitôt les ,doigts 

'Les Bollandistes, d'accord avec 'les anteurs de la Gallia chri<tiana, placent 
l'épiscopat de saint Cassien à Autun de l'an 320 à 3.0. Cependant la Vila 
S. Ca,o·iani Augustodunensis, l'unique que nous possédions, iuùique la date 
de 43~ eomme celle de l'épiscopat da Cassien, et le fait disciple et succes
seur de Simplicius contemporaiu Je saint Amator. (Cf. Bolland., Act. S. Cas· 
sian., 5 august.) 
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se redressèrent, et les plaies furent guéries. Le bienheureux ,·oulut 
lui-même couper les ongles qui avaient depuis tant d'année& fait 
souffrir cette jeune fille. - Le bienheureux évêque continua sa 
route par Lugdunum, et s'engagea à pied dans la chaîne des Alpes 
Sur le soir, des bûcherons, chargés cle bois et retournant à leurs 
chaumières, se joignirent à l'escorte. Parmi eux, il se trouvait un 
vieillard que l'âge et les infirmités faisaient chanceler sous le faix. 
On arriva à un torrent grossi par la fonte des neiges et qu'il fallait 
franchir nu-jambes. Germain chargea d'abord sur ses épaules le 
fardeau clu pauvre vieillard, et !'alla déposer de l'autre côté du tor
rent. Puis revenant sur ses pas, il prit à son tour l'infirme et le porta 
sur l'autre rive. Le bienheureux s'était proposé cle traverser incognito 
la ville de Mediolanum (Milan). Il y arriva le jour de la fête des saints 
Gervais et Protais (19 juin 448), et entra dans la basilique pendant 
qu'on y célébrait les divins mystères. Nul ne le reconnut dans la 
foule, lorsqu'un pos~édé clu démon qui se trouvait à la porte s'é
cria : « Germain, pourquoi viens-tu nous poursuivre jusqu'en Italie? 
Ne te suffisait-il pas de nous avoir chassés de la Gaule, et d'avoir 
traversé !'Océan pour nous bannir de la Grande-Bretagne. 1> -Au 
nom de Germain, tous les yeux se fixèrent sur les étrangers qui 
venaient de mettre Je pied dans l'église. Quoique le bienheureux 
ne portât aucun signe extérieur de sa dignité, on le devina à la 
majesté sainte de son visage. Il se vit bientôt entouré par les 
évêques qui le contraignirent de s'asseoir au milieu d'eux, à la 
place d'honneur. Le démoniaque fut délivré par l'intercession 
toute-puissante du thaumaturge. A partir de ce jour, le voyage de 
Germain jusqu'à Ravenne fut une suite non interrompue d'ovations 
populaires et de miracles quotidiens. 

25. Aux portes de la cité impériale, Pierre Chrysologue, avec 
tout son clergé, vint le recevoir. Quand le bienheureux fut entré 
dans la maison où il devait loger, il y trouva, sur un vaste pla
teau d'argent que l'impératrice Placidie lui envoyait, une col
lation délicatement préparée en maigre. On savait que l'homme 
d11 Dieu, fidèle à la loi de rigoureuse abstinence qu'il s'était 
im{losée, ne prenait jamais d'aliments gras. Germain partagea 
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entre ses clercs les mets ùe la table royale; il envoya son 
diacre vendre le plateau d'argent et en distribua immédiatement 
le prix aux pauvres, comme une aumône que l'auguste Placidie 
voulait leur faire pur ses mains. Puis, sur l'assiette de bois dont il 
avait coutume de se servir, il plaça un pain d'orge et envoya ce 
présent à l'impératrice. La pieme princesse comprit la valeur de 
cette humble offrande; elle fit enchâsser dans un cercle d'or l'as
siette de bois et conserva le pain d'orge comme une relique. Va
lentinien Ill combla également de marques de respect et d'honneur 
le saint évêque. II se montrait tout disposé à ratifier l'arrangement 
conclu avec le roi des alains. Mais, sur les entrefaites, un mes
sage d'Aétius apporta la nouvelle que les habitants de l'Armo
rique venaient de se révolter encore et d'attaquer les aigles ro
maines. Cette coïncidence fit échouer la mission pacifique dont 
le bienheureux évêque s'était chargé. L'échec du négociateur 
n'enleva rien à la gloire du thaumaturge. A Ravenne comme à 
Milan, comme à Augustodunum, à Auxerre ou dans la Grande
Bretagne, les miracles se multipliaient sur les pas de Germain. 
Pierre Chrysologue ne quittait pas l'homme de Dieu, « Ses vertus, 
disait-il, sont encore plus étonnantes que les prodiges qu'il opère.» 
Six autres évêques italiens qui se trouvaient alors à Ravenne 
se faisaient un devoir et un honneur de passer près de lui toutes 
leurs journées. La résurrection du fils de Voksien, secrétaire du 
patrice Sigisvult, la guérison instantanée d'un serviteur de l'im
pératrice Placidie, furent les derniers miracles de Germain. 
Un matin, après la célébration de l'office, il dit aux évêques qui 
l'accompagnaient : c, Frères bien-aimés, priez pour moi, car ma 
mort est proche. Cette nuit, le Seigneur m'est apparu, me disant de 
me préparer à un grand voyage, et comme je demandais où il me 
faudrait aller : Ne crains pas, me dit-il, je vais t'appeler à la patrie 
du bonheur sans fin. >> - Le bienheureux tomba en effet malade. 
Cette nouvelle plongea la ville impériale dans la consternation. La 
maison où il demeurait fut entourée d'une multitude innombrable 
qui, jour et nuit, récitait la divine psalmodie, et conjurait le Seigneur 
de ne pas rappeler à lui ce père des affligés, des infirmes et des 
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pauvres. L'impératrice Placidie vint en personne visiter l'illustre 
malade. Germain la pria de donner des ordres pour qu'après·sa 
mort ses restes fussent transportés dans sa ville épiscopale d' Autis
·siodorum. Placidie lui en fit la promesse, fort à regret, car ellellût 
souhaité enrichir l'église èe Ravenne de ce pieux trésor. Après 
sept jours de maladie, il avertit les assistants que sa dernière heure 
était ·venue. Il remit à son diacre des eulogies (pain bénit); le 
chargeant, à son retour dans les Gaules, de les porter à la vierge 
Genovefa. Puis il rendit à Dieu son âme bienheureuse et sainte 
(31 juillet 448). Placidie demanda le reliquaire que Germain avait 
;outume de porter sur sa poitrine. Saint Pierre Chrysologue 
:réclama son cilice. Les autres évêques se partagèrent son pallium, 
sa -tunique et sa ceinture. Le corps, embaumé dans des aromates, 
enveloppé de voiles de soie et d'or, fut déposé dans un cercueil 
de cyprès. Valentinien III le suivit à pied jusqu'aux portes de 
Ravenne. Les relais impériauxrfurent•mis à ;la disposition du cor
tége, qui traversa la haute 1Italie, franchit les l'\lpes, et n'arriva à 
Autissiodorul!l que le 23 septembre. rLe convoi funèbre ressemblait 
à une marche triomphale. 1Les vieTges Magnentia, 'Pallaaie, 'Por
charia, · Camille et Maxima ,suivirent, d'Italie dans les ·Gaules, le 
corps du saint évêque. EUes étaient sœurs et appartenaient à une 
des J>lus nobles familles de Ravenne. Durant son séjour dans ·cette 
capitale, Germain leur avait donné le voile des religieuses. Elles 
l'avaient assisté sur son lit de mort; elles résolurent·d'aller vivre et 
mourir près de son tombeau 1• La cité d'Autissiodorum 'Voulut 
garder, huit jours encore, les Testes de son saint évêque, avant de 
procéder à ses funérnilles. De tous les points de la Gaule, on 
accourut pour contempler une dernière fois le visage du bienheu
reux. Il reçut la sépulture, le 1" octobre 448, dans l'église qu'il 

• Sainte Magnance est honorée. le 26 novembre; elle mourut près d'Avalton, 
l quinze lieues d'Auxerre. Sainte Palladie mourut daos Je village qui porte 
maintenant le norn ·de Sainte-Pallaye, Je 8 octobre. Sainte Camille termina 
ses jours,à Écoulives, près d'Auxerre. On célèbre sa fête le 3 mars. Sainte 
Maxima fut inhumée dans l'église même de Saint-Germain, à Auxerre. Sainte 
Porcharia mourut dans un ermitage où elle s'était retirée, à"cinq ou six lieues 
de la -ville. On ignore la date de sa bienheureuse mort. 
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avait bâtie en l'honneur de saint Maurice, et qui prit dès lors le 
nom de Saint-Germain 1• 

§ 11', Eut;rchè!i, 

26. Le 29 janvier 445, saint Cyrille était mort à Alexandrie, après 
r 

un pontificat de trente-deux ans. Les hagiographes ne nous ont 
transmis aucun détail sur les derniers moments de l'illustre doc
teur, dont le nom restera à jamais attaché à la proclamation du 
dogme de la maternité divine. Nous savons seulement, d'après le 
texte d'une requête présentée au concile de Chalcédoine par le 
prêtre Athanase, neveu du grand patriarche, que Cyrille, en mou
rant, voulut laisser tous ses biens patrimoniaux à sa chè:c 
église d'Alexandrie. Voici les paroles du prêtre Athanase : «.L'ar
chevêque d'Alexandrie, Cyrille, de bienheureuse mémoire, dont. 
la foi héroïque et la sainte vie sont connues du 'monde entier, 
était frère d'Isidora, ma mère. Il ue laissa d'autres neveux que 
mon frère Paul et moi. Il fit son testament en faveur de l'arche
vêque qui serait élu pour lui succéder, et lui l~gua ainsi das bie113 
considérables. l\fais il adjurait son successeur, quel _g:u'il fût, et le 
suppliait, au nom de ce que notre religion sainte a de .Plus sacré, 
de pourvoir aux besoins de la famille qu'il déshéritait 2• » Le dé
sintéressement de Cyrille ne fut pas récompens6 et ses dernières 
volontés furent indignement trahies. 

27. Saint Augustin s'était désigné un successeur digne de 
fui. Saint Cyrille ne voulut point prévenir, même par une simple 
indication, le suffrage populaire. Mais, durant sa vie, il avait eu 
constamment à ses côtés un archidiacre auquel il donnait toute sa 
confiance. Le clergé et le peuple alexandrin ne crurent pouvoir 
mieux faire que de porter sur lui leurs suffrages. Cet archidiacre 
se nommait 'Dioscore. cc Ce fut, disent les chroniqueurs, un loÙp 

i Le culte du grand évêque ·d'Auxerre ·a· survécu à toutes nos révolntions. 
La France ne compte pas moins de cent-"Soixonte-douze localités qui .portent 
le nom de Saint-Germain, outre les nombreuses églises dont il est le 
titulaire. 

•Lahbe, Coucil., tom. IV,·pa,1. ,4.1)5, 
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ravissant, introduit dans le troupeau de Jésus-Christ. ,, Le nou
veau titulaire d'Alexandrie débuta par une série de persécutions et 
de violences dirigées contre la famille de son prédécesseur. « Le 
révérendissime Dioscore nous fit menacer de mort, mon frère et 
moi, reprend Athanase, si nous ne quittions sur-le-champ la ville 
d'Alexandrie, L'effet suivit la menace; sans cesse entourés de 
figures suspectes et de sicaires, nous dûmes quitter notre pa
trie et nous réfugier à Constantinople. Dioscore nous avait pré
venus. Il s'était adressé à Chrysaphius, de tyrannique mémoire, 
et au magnifique comte Nomus, qui tenaient alors dans leurs 
mains le sort du monde entier. Il mandait à ces deux person
nages de nous traiter comme des criminels de lèse-majesté. 
Notre étonnement fut grand de nous voir, aussitô"t notre arri
vée à Constantinople, appréhendés par des soldats et gardés à 
vue. Nous venions implorer justice, et nous ne trouvions que des 
bourreaux. Mon frère Paul ne survécut point à ce coup terrible. 
Après quelques semaines, il expira, laissant à m:i. charge sa veuve 
et ses fils en bas âge. Cependant nous étions sans ressources. Un 
procès nous avait été intenté pour je ne sais quels crimes imagi
naires. Les usuriers nous faisaient payer à un taux fabuleux un 
pain que nous arrosions de nos larmes. Cependant il m'était inter
dit de quitter Constantinople, pour aller chercher quelques secours 
à Alexandrie. Ce voyage d'ailleurs eût été complétement inutile. 
Dioscore avait profité de notre éloignement pour se mettre en pos-, 
session de tous nos biens personnels. Les maisons qui nous appar-
tenaient à Alexandrie furent converties par lui en églises. J'en 
avais une qui était élevée de quatre étages. Cette disposition ne, 
se prêtait point à une pareille ;transformation. Le révérendissime 
évêque ne s'en mit pas autrement en peine. Il s'en empara de vive 
force et en toucha les revenus. En même temps, il signait une sen
tence qui me déclarait déchu du sacerdoce et excommunié. Nous 
réussîmes à nous échapper de Constantinople sous un déguisement, 
et traversant à pied toute la Syrie, nous vînmes secrètement à 
Metanoea, l'ancienne Canope. J'espérais que nous y pourrions vivre 
en paix, sous la protection du monastère de Tabenne, qui jouit, 
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d'après une antique coutume, du droit d'asile. Ce privilége devait 
nous mettre à.l'abri des vengeances du patriarche. D'un autre côté, 
les eaux thermales de Canope nous offraient un avantage précieux 
pour rétablir notre santé altérée par tant de privations et de fatigues. 
Mais Dioscore, informé de notre retour, fit défense aux établisse
ments de bains de nous recevoir, et à tous les habitants de nous 
fournir ni pain, ni viandes, ni aucuns comestibles. Il nous fallut 
quitter ce lieu et reprendre notre vie errante 1• » 

28. Ces incroyables abus de pouvoir, et beaucoup d'autres du 
même genre dont le concile œcuménique de Chalcédoine eut à 
faire justice, nous révèlent sous son véritable jour le caractère 
vraiment féroce du nouveau patriarche. Comment Dioscore avait-il 
pu se dissimuler tant d'années à la pénétration de saint Cyrille? 
C'est un de ces mystères d'hypocrisie dont les exemples ne sont 
malheureusement pas rares. La première habileté des fils de té
nèbres consiste à tromper les enfants de lumière. La jeunesse de 
saint Cyrille avait été abusée par un sentiment aveugle de piété 
filiale envers Théophile, son oncle; ses dernières années le furent 
par l'amitié et la confiance dont il honorait un indigne subalterne. 
Les cruelles exactions de Dioscore, et la persécution qu'il fit subir 
aux neveux de son illustre bienfaiteur, loin de nuire à sa popularité 
dans Alexandrie, servirent au -contraire à la relever. Avec une 
fourberie vraiment merveilleuse, il affectait d'être lui-même au 
désespoir de l'obligation où il se trouvait d'agir ainsi à l'égard 
d'une famille <1 teïlement coupable, disait-il, qu'il préférait se taire 
sur ses crimes, plutôt que de les dévoiler par une enquête scanda
leuse. ,, Cette sourde calomnie fit rapidement son chemin, grâce aux 
demi-confidences de familiers aussi habiles que leur maître. On 
s'habitua peu à peu à regarder les neveux et les parents de saint 
Cyrille comme des scélérats, auxquels on faisait trop de grâce en 
leur laissant la vie. Les trésors que leur spoliation mettait aux mains 
du nouveau patriarche furent employés par celui-ci à ouvrir chez 
les boulangers, et dans les tavernes {fahPrnŒt.3

'o) la ville, un compte à 

• Labbe, loc. cii. 

Lellre do 
Théodore! ii 

Dioecore. 



Lettre de 
eatnt Lêon 1'! 

Grand à 
Dioscore, 

22:.! PONTIFICAT DE SAINT LÉON LE GRAND (M0-461), 

60n crédit, en faveur. du peuple qui devait être fourni de pain frais, 
de viandes et d'excellent vin, à un taux inférieur au cours du mar
ché. Cette manœuvre e11t un plein succès. Le nom de Dioscore fut 
élevé jusqu'aux cieux. Tout l'Orient retentit de ses louanges. C'était 
le plus charitable, le plus pieux des évêques. Théodoret de Cyr 
ap.prit la promotion de Dioscore en même temps que ces préten
dues merveilles. Il écrivit au nouveau patriarche : « La renommée 
a déjà rempli le monde de votre gloire. Parmi toutes les vertus 
qu'elle vante en votre sainteté, ce que j'admire le plus, c'est_ la 
douceur. et la mansuétude qu'on s'accorde à reconnaître en vous. 
Tel est le véritable caractère du ministre d'un Dieu qui disait : 
« Apprenez que je suis doux et humble de cœur 1." Ce grand Dieu, 
qui voit tout à ses pieds, porta l'humilité et la mansuétude jusqu'à 
s'incarner par amour pour nous. A son exemple, vénérable sei
gneur, vous ne tenez compte ni de la sublimité de votre siége, ni 
de l'immense étendue de votre pouvoir: vous ne considérez que la 
faiblesse de la nature, l'incertitude et la mobilité des choses hu
maines, pour vous appliquer entièrement à l'observation des lois 
divines. Ému de ces heureuses nouvelles, j'adresse à la hâte cette 
lettre à votre sainteté, la priant de. me permettre de baiser sa tête 
chère et. sacrée !., l> Les illusions de Théodoret sur le compte de 
Dioscore ne devaient pas durer, longtemps .. 

29. Le lendemain de sa promotion, avant de s'être encore livré 
à ses instincts de cupidité et.de tyrannie, Dioscore fit partir pour 
Rome. le prêtre Possidonius, celui que saint Cyrille avait "plusieurs 
fois- employé à des missions de ce genre près du pape Céles
tin. Il le chargeait. d'une lettre synodique pour saint Léon le 
Grand, à l'effet de lui notifier son élection et d'être admis à. la 
co=union de l'église de Rome. Nous. n'avons plus cette lettre; 
mais la réponse du pape nous permet de deviner quel avait été 
le message du patriarche alexandrin. Il demandait une règle 
de conduite par rapport aux époques où il est permis '.de con-

1 Matth., xn, 29, - s Theodoret., Epist. LX; Pair, grœe., tom. LXXXUI, 
col. 1231. 
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férer les ordinations sacerdotales, ainsi que relativement à la 
célébration des saints mystères, les jours de dimanche. " L'af
fluence des fidèles d'Alexandrie, disait-il, ne permet pas de se 
conformer à la règlA ordinaire, et de se borner à une seule messe 
oans chaque église .. ,, Saint Léon le Grand n'avait aucune raison 
de témoigner la moindre défia_nce à l'égard d'un patriarche qui 
af!'ectait, au commencement de son épiscopat, des préoccupa
tions si édifiantes. Cependant sa réponse accuse une: certaine ré
serve, inexplicable au point de vue humain,.et.que les événements 
ne devaient que trop justifier. "Votre dilection trouvera, dans notre 
empressement à lui répondre, disait-il, la preuve de l'affection que 
nous lui portons dans le Seigneur. Nous joignons nos suffrages· à 
ceux. qui vous ont appelé, afin que rien ne manque au début de 
votre ministère. Cette marque de paternelle et tout à la fois frater
nelle sollicitu~e, sera,je l'espère, appréciée par vous, et reçue avec 
les sentiments qui la. provoquent de notre part. Ensemble. nous de
vons agir et penser de même, afin de nous montrer fidèles à la 
ma.ume évangélique des premiers chrétiens, « lesquels n'avaient 
qu'.un cœur et qu'une âme t. n Le très-bienheureux. apôtre Pierre a 
reçu du Seigneurla principauté apostolique; l'église romaine a con
servé intégralement.toutes les traditions de son premier pasteur. Nul 
ne pourrait, sans crime, supposer q1.1.e l'église d'Alexandrie, fondée 
par le disciple de saint Pierre, l'évangélisb· Marc, puisse avoii' 
d'autres règles et d'autres observances que celles du. prince des 
apôtres. Le.maître avait formé. le disciple; l'ordinand avait. reçu de 
soniconsécrateur des règles invariables. Il nous faut donc nous
mêmes maintenir entre les deux églises cette unité sainte. Pour ma 
part, je ne souffrirai point qu'il y soit le moins du monde dérogé.» 
Après ce préambule, Léon le Grand rappelait à Dioscore que la règle 
apostolique n'autorisait les ordinations de prêtres ou de diacres q,ue 
la nuit du samedi au dimanche, ou le dimanche matin; et que ceux 
qui confèrent l'ordre doivent être à jeûn de même que. ceux. qui le 
reçoivent. «. Quant à la célébration des saints mystères, Jes- jours 

' Act., IV, 3i. 
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où une plus grande affluence encombre les églises, ajoutait le pape, 
il faut offrir le saint sacrifice autant de fois qu'il est nécessaire 
pour que tous puissent y assister successivement. Telle est la cou
tume que nous observons à Rome : nous vous recommandons de 
.la suivre vous-même. Notre fils, le prêtre Possidonius, qui nous a 
remis vos lettres, a plus d'une fois assisté à nos processions, ordi
nations et autres cérémonies; il pourra vous renseigner sur tout ce 
qui se pratique ici, en conformité avec la tradition et l'autorité 
des apôtres. Donné le XI des calendes de juillet 1• (21 juin 445.) » 

30. Dioscore tenait fort peu à ces renseignements liturgiques. 
Son principal souci était de se maintenir dans les bonnes grâces de 
l'eunuque Chrysaphius et de sa créature le très-magnifique comte 
Nomus. La lettre de saint Léon le Grand était une pièce justifi
cative à montrer par l'hypocrite patriarche aux âmes simples et 
fidèles, qui auraient pu concevoir quelques soupçons sur l'ortho
doxie du nouvel élu. Dioscore ne dut même pas avoir besoin de 
s'en servir, tant son crédit s'était promptement établi en Orient. 
L'alliance de Dioscore avec Chrysaphius n'était pas seulement 
cimentée par une communauté d'avarice et de tyram1ie. Le tout
puissant eunuque avait été tenu sur les fonts baptismaux par un 
moine des environs de Constantinople, nommé Eutychès, dont les 
antécédents biographiques nous sont assez peu connus. Il paraît 
qu'entré de bonne heure dans l'un des monastères fort nombreux 
des faubourgs de Byzance, Eutychès y fut ordonné prêtre et choisi 
pour abbé. La communauté qu'il gouvernait comptait plus de 
trois cents religieux. La haute fortune de l'eunuque, son filleul, 
le transforma en un personnage important. A cette époque, 
Eutychès avait soixante-dix ans. Il affectait de dire qu'il ne sor
tirait que mort de son monastère. Mais en réalité, son ambition 
ne connaissait pas de bornes. Aussi ignorant que présomptueux, il 
s'imaginait comprendre mieux que personne la vraie doctrine du 
concile d'Éphèse, auquel il avait autrefois rendu quelques services, 
de concert avec le vénérable archimandrite Dalmatius. Suivant lui, 

t S. Leon. Magn., Epist, u:; Pair. lat., tom. LIV, col, 62i-627 pass. 
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' le nestorianisme élait une déplorable erreur, en ce sens qu'il faisait 
du fils de la Vierge un homme semblable à nous, et complétement 
distinct du Verbe, Fils de Dieu. Il fallait donc prendre la proposi
tion diamétralement opposée, et dire que le Verbe fait chair n'avait 
rien conservé de l'humanité, mais que les deux substances divine 
et humaine s'étaient tellement ?onjointes qu'elles ne formaient plus 
qu'une seule nature, la divinité ayant absorbé tout ce qu'il pouvait 
y avoir d'humain dans la personne du Christ. Telle était la visée 
d'Eutychès. « Elle prouvait, dans ce vieillard, dit saint Léon le 

' Grand, plus d'ignorance que de malice, 1 » mais elle n'en était pas 
moins dangereuse par l'influence que donnait à son auteur l'a
mitié de Chrysaphius. Ce dernier se promettait de faire as
se?ir le moine sur la chaire patriarcale de Constantinople, aussi
tôt que la mort de saint Proclus la rendrait vacante. En attendant, 
Eutychès signalait son ardeur contre les nestoriens par des mesures 
:mssi brutales qu'intempestives. Il faisait persécuter Théodoret de 
Cyr comme entaché de cette hérésie. Un décret, signé de la main 
de Théodose le Jeune, enjoignait à cet évêque de ne pas sortir 
de sa ville épiscopale, sous peine d'être poursuivi comme crimi
nel de lèse-majesté. Dioscore flattait les passions d'Eutychès, afin 
de se ménager le crédit de l'eunuque Chrysaphius. Il renchérit 
sur l'ordre impérial, et fulmina une sentence d'excommunication 
contre le malheureux évêque de Cyr. Théodoret put alors savoir 
ce que valaient l'humilité et la mansuétude pastorales du nouveau 
patriarche d'Alexandrie. La mesure arbitraire dont il était si injus
tement victime, puisque sa rétractation antérieure et sa réconcilia
tion avec saint Cyrille étaient de notoriété publique, fut bientôt 
suivie d'une nouvelle ordonnance qui condamnait au dernier sup
plice les auteurs et détenteurs de livres, ou écrits, entachés de 
nestorianisme. 

3L Sur ces entrefaites, saint Proclus mourut le 12 juillet 446. 
L'eunuque favori déploya toute son influence pour faire nommer 

'Multum imprudens et nimis imperilus, S. Leon. Magn., Epis/, xxvm; Pair, 
lat., tom. LIY, col. 757, 
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Eutychès à sa place. Mais le clergé et le peuple résistèrent à 
cette pression tyrannique. D'une commune voix, ils donnèrent 
leurs suffrages au prêtre Flavien, dont l'installation se fit avec 
la plus grande pompe. C'était un nouvtau Chr·ysostome qui s'as
seyait sur cette chaire de Byzance, pour y trouver, lui aussi, le 
martyre. Le lendemain de son sacre, Chrysaphius lui fit dire d'en
voyer à l'empereur le présent accoutumé de bienvenue. Saint Fla
vien remit à son diacre les eulogies, et les fit porter de sa part à 
Théodose le Jeune. Tels étaient en effet les présents que chaque 
nouveau patriarche avait coutume d'offrir à la famille impériale. 
L'avarice de Chrysaphius comptait sur autre chose. Les eulogies 
furent refusées avec mépris et l'archidiacre de Flavien reçut 
pour réponse que l'empereur u avait besoin d'or, non de pain.» -
<c Dites à l'empereur, répliqua le courageux patriarche, que les 
biens de l'Église appartiennent aux pauvres. S'il veut un sou
venir de mon ordination, je lui enverrai les vases sacrés qui ont 
servi à la célébration des saints mystères. Il les fera fondre, s'il 
l'ose! » - A partir de ce jour, la déposition de l'homme de Dieu 
devint le but constant des efforts de l'eunuque. Quelques mois 
après, Théodose le Jeune manda l'archevêque au palais, et, 
dans un entretien confidentiel, le pria de déterminer la princesse 
Pulchérie à prendre le voile des religieuses. u La situation poli
tique et la sécurité de l'empire, disait-il, exigent une mesure de ce 

' genre. Je donnerai des ordres pour que la princesse, de gré ou •:le 
force, vous soit présentée. Vous lui imposerez les mains et vous l'éle
verez au rang des diaconesses. n - Flavien accueillit cette com
munication avec horreur. Au sortir du palais, il fit prévenir secrè
tement Pulchérie d'éviter toute espèce d'occasion de le voir et de 
se rencontrer avec lui, 

Lettred'lhu, 
é\·11qu~ d'iE

des11e.,-a.u 
JZJOiD~ penaD 

Mari.a. 

32. Cependant l'ordonnance impériale qui punissait du dernier 
supplice les auteurs et détenteurs de livres nestoriens commençait 

• à soulever, dans les provinces asiatiques, les troubles que Chrysa-
phius et Eutychès s'en étaient promis. Le schisme des Orientaux, 
à la suite du concile d'Éphèse, avait multiplié ces sortes d'écrits. 
Un grand nombre d'évêques qui les avaient alors composés s'étaient 
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rétractés depuis. Théodoret, l'un des premiers, avait donné 
l'exemple ,d'un retour sincère aux doctrines orthodoxes; cela 
n'empêeha point, comme nous venons de le voir, qu'on le 'punît 
rétrospectivement d'une ,erreur qu'il avait abjurée. II en fut d~ 
même pour .Ibas, ,successeur de Rab bu la sur le siége métropolitain 
d'Édesse. L\an 433, quand il.·n'était encore .que simple prêtre, et 
qu'il suivait de bonne foi le parti de Jean d'Antioche ,et desnutrcs 
Orientaux, 1Ibas avait ,adressé à un moine ·persan, nommé 'Maris, 
une relation ,succincte du ,concile d'Éphèse, où il s'exprimait ainsi: 
(< :Vous avez su quel est le point préois •de lü controverse agitée 
entre Nestorius et Cyrille. Le ·premier soutient que 'î\larie n'est pas 
mère de Dieu. Cette proposition découle ·évidemment de l'hén'sie 
,de ,Paul de Samosate, lequel enseignait qu~ 'le Christ ne fut t:;" 'tin 

homme ordinaire et semblable à nous. Pour combattre Nestorius, 
.Cyrille s'est jeté dans l'erreur des apollinaristes; il prétend c;11<' le 
Verbe fuit homme s'est tellement uni à la nature humaine qu'il 
n'y a pas de distinctio'n entre le temple, ou personne du ChriRt, 
.habité par Dieu, et le Dieu même qui l'habita. Tel est Je sens de~ 
,douze capitula, ou anathématismesrédigés par Cyrille. Leur impiété 
-et leur hétémdoxie n'ont pas besoin de vous être signalées ; ·elles 
sautent aux yeux de quiconque a été élevé dans la foi ,·éritable e~ 
nourri dans la tradition·des pères. Le concile réuni à'Éphèse, tl:il' 

les soins des très-pieux et invincibles empereurs, avait précislm<Jlt 
11onr but de juger en dernier ressort,cette double question. M. 11 

Cyrille, avant l'arrivée du très-saint patriarche Jean d' An

tioche, réussit à faire condamner Nestorius, sans confrontation 1ü 
enquête préalables. Deux jours après, le patriarche d'Antioche 
entrait à Éphèse. Je me trouvai parmi ceux qui l'accompagnaient, 
Il se préoccupa d'.examiner à ·Son tour les ,écrits de Çyrille. 'Pous 
les é~êques d'Orient I furent unanimes à les condamner. I!spronon• 
cèrent une sentence de déposition contre l'auteur et contre.tous 
les évêques qui avaient souscrit les douze anathématismes. Vagi
tation fut gr.ande, après ce coup d'éclat. 'Cependant les évêques de 

1 Nous anus déjà expliqué que l'on entendait paT là.les ·évêques de la 
provin~e dite d'Orier.t, do~t Antioche était la métropole. 
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chaque parti furent bientôt renvoyés dans leurs diocèses respectifs, 
à l'exception de Nestorius, qui n'eut pas la permission de retourner 
à Constantinople. Depuis lors, la faction des Orientaux ne commu
niqua plus avec les évêques du parti opposé. Cette scission ne 
manqua pas d'occasionner des scandales et des troubles. On voyait 
évêques contre évêques, peuples contre peuples, se déchirer mu
tuellement par des calomnies; les païens et les hérétiques s'applau
dissaient d'un schisme qui semblait réaliser la parole du Sauveur : 
/nimici hominis domestici ejus 1• Les clercs n'osaient plus sortir de 
leur église ni de leur province : le frère épiait son frère et le pour
suivait comme un ennemi. Il y eut de déplorables vengeances. Un 
· ,rque dont je ne vous dis pas le nom (vous le devinerez bien sans 
cela !), s'est fait le tyran de sa cité. Sous prétexte d'hérésie, il ne 
se borne pas à persécuter les vivants, mais il outrage la mémoire 
des morts. Vous n'ignorez pas quel fut Théodore de Mopsuest~, le 
i:,~au de l'erreur, le docteur de la vérité. L'évêque dont je vous parle 
u'a pas rougi d'anathématiser en pleine église le nom de Théodore 
Je Mopsueste. Il a ordonné une enquête pour découvrir les livres 
de ce grand homme qui pouvaient se trouver entre les mains des 
fidèles. Enfin, le Seigneur dont la miséricordieuse providence veille 
sur 1es destinées de l'Église, a inspiré au très-pieux empereur la 
pensée de rétablir la paix, Un des illustres fonctionnaires du pa· 
lais reçut ordre de ménager, entre Jean d'Antioche et Cyrille 
d'Alexandrie, une réconciliation sincère. Elle a eu lieu. Le schisme 
est terminé, et la communion rétablie entre les deux partis ; la paix 
règne maintenant dans toutes les cnrétientés. Je vous transmets 
les lettres qui ont été échangées de part et d'autre. Vous verrez 
qu'on s'accorde à reconnaître la distinction de deux natures en 
Jésus-Christ: par conséquent Cyrille a abandonné l'erreur ensei
gnée dans ses anathématismes 3, 11 

• Malth., x, 36. 
1 L'évêque auquel Jbas fait ici allusion était son propre évêque, Rabbula, 

lequel, après avoir d'abord tenu le parti des Orientau:s finit, comme Jean 
d'Antioche, par se récoocilier avec saint Cyrille, 

• Labbe, Concil., tom. IV. Hœ episc. Edess. epist. Mari Persœ, col. 661-666 
paasim. 
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33. Telle était cette lettre fameuse d'Ibas. Elle eut un reten- Pour111lll!I 
exercée• aoa,, 

tissement beaucoup plus prolongé que son auteur ne pouvait s'y tre Iba,. 

attendre, lorsqu'il l'écrivit sous l'impression du moment, dans 
la joie que lui faisait éprouver le retour inespéré de la paix au 
sein des églises orientales. 9uelques années après, !bas avait 
succédé à Rabbula sur le siége d'Edesse. Jean d'Antioche venait 
lui-même de mourir, et d'être remplacé par son neveu Domnus, 
le moine fugitif de la laure de saint Euthymius. Les prédictions 
de ce vénérable abbé devaient se réaliser au pied de la lettre. 
Plein de zèle contre le nestorianisme dont il s'était promis de dé-
tacher son oncle, Domnus était une recrue acquise d'avance aux 
intrigues d'Eutychès. On lui fit entendre que la gloire de son 
nouvel épiscopat était attaché<J à la poursuite des restes du parti 
nestorien, dans les provinces soumises à sa juridiction. !bas, dont 
la lettre à Maris avait été publiée, lui fut signalé comme l'un des 
plus dangereux sectaires. L'évêque d'Édesse n'avait conservé du 
passé qu'un souvenir repentant. Il s'était franchement rallié à la 
foi catholique, et ne cherchait plus à incriminer la mémoire de 
Cyrille dont la mort récente avait consacré la sainteté, lorsqu'il se 
vit tout à coup assailli, dans sa demeure épiscopale, par une foule 
ile moines et de clercs qui l'accusaient d'hérésie. La populace 
abusée menaçait de le lapider. Il propageait, disait-on, le venin 
du nestorianisme : il traduisait en syriaque les œuvres de Théodore 
de Mopsueste, dans le but de pervertir les chrétientés de l'Arménie 
et de la Perse, à l'aide de ces écrits contraires à la foi orthodoxe. 
Cette première émeute n'eut pas d'autres suites. Mais les émissaires 
d'Eutych,ès avaient intérêt à la renouveler. Uranius, évêque d'Himé-
ria, suffragant d'Ibas, l'un des plus dévoués auxiliaires d'Eutychès, 
entretenait l'agitation des esprits. Une nouvelle calomnie, plus 
odieuse encore, fut mise en circulation contre !bas. D'après une 
antique coutume de l'église d'Édesse, le jour de Pâque tout le clergé 
se réunissait au palais épiscopal pour offrir ses vœux à l'évêque, qui 
lui adressait un discours paternel, et distribuait de sa main à tous les 
assistants un présent de joyeuse fête. L'an 445, cette cérémonie eut 
lieu comme à i'ordinaire. !bas prononça le discours d'usage. On !'ac-
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cusa d'avoir, entre autres pr0position, nestoriennes, prononcé le 
blasphème suivant : cc Ne portons point envie à la divinité de 
Jésus-Christ. S'il est devenu Dien, nous pouvons le devenir aussi.» 
Ibas protesta qu'il n'avait jamais tenu ce propos insensé et impie; 
il produisit une attestation signée par soixante-quatre de ses prê
tres ou clercs, lesquels avaient assisté à la. cérémonie pascale et 
déclaraient n'avoir rien entendu de semblable. Malgré ces témoi
gnages explicites en sa faveur, !bas fut successivement dénoncé au 

\patriarche Domnus, qui assembla un concile. pour le juger; puis. à 
l'empereur, qui le manda à Constantinople, et voulut le faire déposer 
par s-airit FlŒvien. Ce dernier refusa de se prêter à ces manœuvres 
iniques. ThéodClse le Jeune, ou plutôt Chrysaphius au nom du 
pririce·, désigna trois commissaires : Photius, évêque de Tyr, Eus
tathe de Iléryte et Uranius d'Iliméria, lesquels devaient prononcer 
la sentence contre lbas. Celui-ci récusa tout d'abord Uranius comme 
son ennemi personnel. Dans un éloquent mémoire qu'il remit à la 
ch mcellerie impériale, il se disculpait victorieusement de toutes 
les accusations qu'on faisait peser sur lui. « On :invoque, disait-il, 
une lettre adressée par moi au persan, Maris, alors que, simple 
prêtre, et entraîné à la suite de la: faction des Orientaux, je n'étais 
point encore suffisamment éclairé. sur l'orthodoxie des anathéma
tismes composés par- Cyrille, de bienheureuse mémoire. Mais il est 
de notoriété publique. que je me rétractai ensuite, et. que je ne 
cessai, jusqu'à la mort de ce grand homme, de rester en communion 
avec lui. Les blasphèmes qu'on me reproche n'ont jamais été. pro
noncés par moi. Je les eusse flétris dans une autre bouche: com
ment auraient-ils pu souiller la, mienne? i> Il semble qu'on eut 
égard aux justes réclamations d'lbas. Uranius d'Himéria ne parut 
point aù nombre de ses juges : les deux autres commissaires,. dési
gnés par le décret impérial, s'assemblèrent à Iléryte et recon
nurent.son innocence. Leur sentence est datée du 25 février 449; 

elle déclarait solennellement l'orthodoxie du métropolitain 
d'Édesse. 

34. Ce dénoûment inattendu qui terminait, provisoirement. du 
moins, une persécution de quatre années, tenait aux événements 
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dont Constantinople venait d'être le théû.tre. Eutychès, toujours 
fidèle à son système d'ardentes poursuites contre les restes do 
parti nestorien, espérait par là se frayer le chemin au trône pa
triarcal. Il était secondé, dans cette campagne de violences, par 
Dioscore d'Alexandrie, lequel se montrait. prodigue d'anathèmes 
contre tous ceux qui faisaient fa moindre difficulté de sousc:rire les 
capitula de saint Cyrille. Domnus d'Antioche, moins fougueux, 
était cependant disposé à faire par conscience ce qu'Eutychès 
et Dioscore faisaient par ambition. Un grand nombre de moines, 
dans les diverses provinces de l'Asie, croyaient servir la cause de 
l'Église en prêtant leur concours à Eutychès. Chaque.jour, des sé
ditions éclataient contre les évêques qui avaient jadis fait partie de 
fa fact10n des Orientaux. L'archimandrite de Nisibe, le fameux 
Barsumas, dont nous aurons bientôt à raconter les fureurs, par
courait la Syrie, à la tête d'un millier de moines, armés jusqu.'aux 
dents. II vint à Constantinople se plaindre à l'empereur du dan
ger que courait la foi, et, grâce à l'influence de Chrysrrp.hius, 
il 'fut accueilli comme le héros de l'orthodoxie. De son c.ôtô, Eu
tychès avait écrit au. pape saint Léon le Grand pour lui. signaler. 
là prétendue recrudescerwe du nestorianisme dans les églises. 
d'Orient. Nous n'avons plus le texte de s.a, lettre .... Voici la courte· 
réponse du pape : « Votre dilection nous. informe que l'hérésie, 
nestorienne semble vouloir renaître de ses cendres. Votre sollici
tude à cet égard nous a paru louable,. et les sentiments, que VOILSI 

exprimez devront attirer sur vous la bénédiction de Dieu, auteur 
et consommateur de la foi catholique. Quand nous serons plusJ 
amplement renseig,né sur le compte des personnages qui se prêtent-. 
à cette manœuvre impie, nous prendrons, avec l'aide du Seigneur;, 
les mesures nécessaires pour couper le mal dans sa racine .. Que Dieu· 
vous conserve, très-cher fils. Donné le jour des calendes de juin, sousf 
le consulat des clarissimes Posthumianus et Zénon (1" juin·448) 1. n, 

35. Bien que le re~crit pontifical, par sa concision. même, et' 
dans les termes réservés où il se renfermait, ne fût pas de na
ture à autoriser les violences d'Eutychès, il était du moins une 

1 S. Leon. Ma::;n., Epist. xir; Pair. lat., tom. LIV, col. 713. 
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sorte de garantie que le moine se promettait d'exploiter à son profit, 
Mais il n'en eut pas le temps. L'éclat qui devait le perdre fut causé 
par sa propre imprudence. Un synode provincial était indiqué à 
Constantinople, pour le 8 novembre 448, dans le but d'examiner un 
différend survenu à propos d'une question juridictionnelle entre 
Florentius, métropolitain de Sardes, et deux de se, suffragants, 
Cossinius d'Hiérocésarée et Jean d'Hyrcania. Les évêques de la 
province byzantine se rendirent à la cité impériale pour l'époque 
convenue. L'affaire était en elle-même si peu importante que plu
sieurs des prélats convoqués crurent pouvoir s'abstenir. Parmi 
ceux qui étaient présents, se trouvait Eusèbe, l'ancien scho-' 

1 
lasticus imperalricis, devenu évêque de Dorylée. Il était depuis 
longtemps l'ami d'Eutychès, et il profita des quelques jours qui. 
précédèrent l'ouverture du synode pour lui rendre de fréquentes 
vbites. Dans les entretiens qu'ils eurent ensemble, Eutychès ne. 
dissimula point ses véritables sentiments sur le mystère de l'In-' 
carnation. Il disait que l'union du Verbe avec la substance hu-

1 

,,.cine avait {,té si étroite qu'il en était résulté une seule nature,1 
comme une seule personne, en Jésus-Christ. Il ajoutait que tous les' 
ascètes, familiarisés par leur vie spéculative avec la contemplation' 
des choses divines, partageaient cette doctrine, approuvée d'ail-. 
leurs par Dioscore d'Alexandrie et par tout ce que l'Orient comp-' 
tait Je plus illustres et de plus saints personnages. Eusèbe de 
Don lée fut désolé de cette confidence. Il garda d'abord le secret,' 
se bornant à faire en particulier tous ses efforts pour ramener Eu
tychès à la vérité catholique. Mais il ne put rien gagner sur cet 
esprit opiniâtre. Dans l'espoir de le fléchir, il le mit en rapport 
avec Méliphtongos, évêque de Juliopolis, Jovinus de Debelta et 
Julien de Cos. L'hérésiarque, loin de céder à leurs supplications et 
à leurs instances, parut prendre à tâche de pervertir ses vénérables 
interlocuteurs. Comme il n'y réussissait pas, il eut 1,1n jour l'audace 
de les mettre à la porte de sa cellule, en disant qu'il ne voulait pas 
davantage communiquer avec des hérétiques. Eusèbe de Dorylée 
prit le parti d'en référer au patriarche de Constantinople, saint 
Flavien, et lui annonça l'intention de déférer Eutychès au jugement 
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du synode qui allait s'ouvrir. Ce n'était pas la première fois que 
des plaintes de ce genre se produisaient contre l'archimandrite. 
Depuis trois ans déjà, l'opinion publique se préoccupait des erreurs 
qui se répandaient sous son couvert. Cependant Flavien, qui con
naissait l'influence d'Eutychès .à la cour, et qui semblait avoir le 
pressentiment des malheurs qu'un éclat ferait naître , chercha 
à calmer l'esprit d'Eusèbe. !\fais la conscience de l'évêque de 
Dorylée était de celles qui ne reculent ni devant les intérêts de 
I' ~mitié, ni devant les autres considérations humaines, quand il 
,'agit de la foi. Le 26 octobre, dix jours avant l'ouverture du 
synode, il remit entre les mains du patriarche un mémoire juri
dique, où il se portait officiellement accusateur d'Eutychès. Dès 
lors, l'affaire devait suivre son cours. 

36. <c Le v1 des ides de novembre, sous le consulat des claris
simes Zénon et Posthumianus (8 novembre 448), disent les actes, 
le saint synode s'est réuni dans la nouvelle Rome, au palais de 
l'archevêque, sous la présidence du très-saint et bienheureux 
Flavien. Quand les pères furent entrés en séance, le révérendis
sime Eusèbe, évêque de Dorylée, prit la parole, et demanda qu'on 
fît lecture du mémoire juridique déposé par lui entre les mains du 
patriarche contre l'archimandrite Eutychès. - Le bienheureux 
Flavien remit ce document au prêtre et notaire synodal, Asterius, 
qui en donna lecture. Après une courte exposition des erreurs 
d'Eutychès, le mémoire concluait à ce que l'archimandrite fût cité 
à comparaître devant les pères, pour abjurer ses pernicieuses doc
trines et souscrire à la foi catholique, telle que l'avaient enseignée 
jadis les trois cent dix-huit évêques de Nicée et récemment le glo
rieux Cyrille de sainte mémoire. - A ces mots, le synode fit en
tendre les acclamations suivantes : Honneur éternel à Cyrille! 
Sa foi est la nôtre. Anathème à qui ne la professe point! Malédic
tion sur qui voudrait en retrancher, y ajouter, ou changer quoi que 
ce soit! - L'évêque Julien, légat à Constantinople du très-saint 
pontife de Rome Léon, qui assistait à cette séance, fit traduire en 
grec, ;iar Florentius de Sardes, une acclamation qu'il prononça 
lui-même en latin, Elle était ainsi conçue : Le siége apostolique 
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professe cette foi l - Le synode reprit alors: C'est la nôtre à tous t 
- Après quoi, le très-saint archevêque Flavien, si adressant à 

Eusèbe de Dorylée : Vous n'ignorez pas, lui dit-il, combi•en je suis 
affligé des accusations qui s'élèvent" contre le vénérable anhiman
drite Eutychès. Que votre révérence daigne faire une nouvelle dé
marche près de lui, pour le ramener à des sentiments ortho,loxes. 
S'il persiste dans ses erreurs, le synode lui adressera une citation 
à comparaître. - J'étais lié depuis longtemps d'amitié avec Eu
tychès, répondit Eusèb.e. Je l'ai conjuré non pas une fois ni deux 
fois, mais dans une série de conférences quotidiennes, d'aban
donner ses déplorables errements. Il m'est donc impossible de re
tourner à sa cellule pour y entendre toujours, répéter les mêmes 
blasphèmes. Mais, si votre sainteté le juge convenable, elle peut 
dès maintenant lui envoyer l'ordre de comparaître. - Le saint 
synode, après en avoir délibéré, répondit à Eusèbe : Votre révé
rence aurait dû acquiescer aux désirs du très-saint archevêque, et 
se prêter àla démarche qu'il vous conseillait. Le mémoire juridique 
que vous avez rédigé sera inséré textuellement dans les actes. Le 
très-religieux Jean, prêtre et défenseur de cette église, ainsi que le 
vénérable diacre André, sont désignés par nous pour remettre• à 
Eutychès l'ordre de comparaître devant le saint synode pour·y ré
pondre amc. accusations dont il est l'objet•. » Une seconde- et' une 
troisième sessions furent tenues, le f2 et le f5 novembre suivant. 
Eutychès n'y parut point. Le prêtre et le diacre chargés de lui 
transmettre la citation canonique rendirent compte de leur 
mis·sion en ces termes : <t Nous nous sommes transportés- au 
monastère· d'Eutychès. Introduits en sa présence, nous lui avons 
donné lecture de l'acte d'accusation, lui en nommant l'auteur, et 
lui en laissant un exemplaire entre les mains. Puis, au nom de 
votre sainteté, nous l'avons cité à comparaître devant le synode. 
Je suis entré dans ce monastère pour m'y ensevelir dans le silence 
et. la prière, nous dit-il. J'ai fait vœu de n'en jamais sortir vi
vant. Veuillez informer les vénérables pères que le révérendissime 

t Labbe, tom. IV, col. 150-156. 
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Eusèbe de Dorylée s'est fait mon ennemi personnel, et que ses ac
cusations contre moi sont inspirées par un- esprit de haine et de 
jalousie. Je suis prêt à souscrire toutes les déeisions des conciles de 
Nicée et d'Éphèse. S'il est arrivé que les pères se soient trompés 
en quelques-une~ de leurs expr;essions, je ne suis ni assez pré
somptueux pour les corriger, ni assez téméraire- pour leur don
ner une foi aveugle. Les Écritures divines, qui forit l'objet 
constant de mes études, ont une autorité supérieuru à celle des 
pères. Je crois qu'après l'incarnation dl!' Dieu Verbe et la naissance 
de Jésus-Christ il n'y eut en lui qu'une seule nature, celle du Dieu 
incarné que j'adore. On m'a calomnieusement prêté une doctrine 
qui n'est pas la mienne, en me faisant dire que le Verbe a apporté 
du ciel même la chair qu'il a revêtue dans le sein de la vierge Marie. 
Je n'ai jamais tenu ce langage. Je dis seulement que nulle·part 
l'Écriture ne nous parle de deux natures hypostatiquement unies en 
Jésus-Christ. Voilà ma croyance. Du reste, je confesse que notre 
Rédempteur, né de la vierge Marie, est Dieu parfait aussi bien 
qu'homme parfait; mais je ne saurais reconnaître qu'il ait revêtu 
une chair consubstantielle à la nôtre 1• » -Trois autres sessions se 
tinrent encore, sans qu'on pût obtenir d'Eutychès d'autres décla-· 
rations, ni le déterminer à se rendre au synode. Enfin, on lui 
arracha la promesse qu'il comparaîtrait, le 22 novembre, en pré
sence des pères, pour y exposer lui-même sa doctrine. Une sep
tième et dernière session fut donc con vaquée à cette date. Les 
évêques s'y trouvèrent en- plus grand nombre que dans les précé
dentes, attirés- par l'éclat• et la gravité de cette affaire. On en 
comptajusqu'idrente-deux. Aussitôt qu'ils enrent pris séance, le 
patriarche saint Flavien donna l'ordre d'introduire Eutychès. Les 
diacres Philadelphius· et Cyrille sortirent pour l'aller chercher; 
mais il ne se trouva point: On envoya à son monastère; il n'y était 
plus; Bientôt on annonça qu'il arrivait, escorté par une troupe de 
soldats, de moines, d'officiers du prétoire, et précédé du silen
tiaire Magnus, qui avait un ordre impérial à lire au concile. Le 

"Labbe, Cbncil.', tom. cit., col. 191-19i. 
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prêtre et défenseur Jean fut envoyé par le synode, afin de parle
menter avec les soldats et les moines. Ceux-ci ne voulaient pas 
laisser Eutychès pénétrer sans eux dans la salle du synode. Ils y 
consentirent enfin, quand on leur eut délivré par écrit la promesse 
formelle qu'après la séance l'archimandrite serait remis entre leurs 
mains. Le silentiaire I Magnus lut ensuite un message de Théodose 
le Jeune, enjoignant aux pères d'admettre à leur délibération le pa
trice Florentius, comme représentant de l'autorité impériale. A près 
toutes ces formalités, qui prouvaient l'intérêt que Chrysaphius 
portait à l'hérésiarque, Eusèbe de Dorylée vint se placer à côté 
d'Eutychès. Accusateur et accusé se tinrent debout, et l'interroga
toire commença. cc Seigneur archimandrite, dit Flavien, recon
naissez-vous qu'il y a deux natures en Jésus-Christ, et que le Verbe 
incarné nous est consubstantiel selon la chair? - Je ne suis pas 
venu pour discuter, répondit Eutychès. J'ai rédigé par écrit ma 
profession de foi. Faites-en donner lecture. - Lisez-la vous-même, 
dit Flavien. - Je ne le puis. - Pourquoi? Est-ce que cette profes
sion de foi n'a pas été écrite par vous, ou bien qu'elle ne représente 
pas exactement votre pensée? - Elle est de moi; elle est en tout 
conforme à ma doctrine et à celle des pères. - Lisez-la donc, ou 
plulôt qu'avez-vous besoin de la lire? Récitez-la. - Eutychès dit 
alors : Voici ma profession de foi. J'adore le Père avec le Fils, le 
Fils ,nec le Père, et !'Esprit-Saint avec le Père et le Fils. Je confesse 
l'a,-,;ncrncnt du Fils dans la chair qu'il a prise au sein de la vierge 
.Marie, je reconnais qu'il s'est fait homme pour notre salut. Je le 
,confesse ainsi, en présence du Père, du Fils et du Saint-Esprit, et 
en présence de ce sàint bynode. - Confessez-vous, demanda Fla
vien, que Jésus-Christ, Fils unique de Dieu, est consubstantiel à sa 
~ère selon l'humanité? - Je n'ai point à m'expliquer à ce sujet, 
répondit Eutychès; j'ai dit quelle était ma croyance. Pourquoi 
m'interroger davantage? - Flavien insista et le moine finit par 
répondre: Il me suffit d'adorer Jésus-Christ comme Dieu, je ne me 
permets point de raisoBner sur sa nature. J'avoue que jusqu'à ce 

,~ On donnait ce nom aux secrétaires de la chan,ellerie. impériale, 
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jour je n'ai jamais songé û dire qu'il nous fut consubstantiel 
selon la chair. Je reconnais volontiers que la sainte Vierge est 
de même substance que nous, et que Jésus-Christ a pris d'elle 
la chair qu'il voulait revêtir par amour pour nous. C'est tout 
ce que je sais. - En cet instant, Basile, évêque de Séleucie, prit 
la parole et dit : Si la vierge. Marie nous est consubstantielle, 
Jésus-Christ l'est également, puisqu'il avait pris d'elle sa chair, et 
qu'il se nommait le Fils de l'homme. - Eutychès reprit: Puisqu'il 
vous plaît ainsi, je consens à tout. - Mais, demanda Flavien, c'est 
donc par contrainte, et non selon votre véritable pensée, que vous 
confessez votre foi?- Jusqu'à ce jour, répondit Eutychès, je n'a
vais point employé d'expressions de ce genre. Aujourd'hui votre 
sainteté me les enseigne, je les répète après elle. - Nous n'inno
vons rien, répliqua Flavien; nous suivons scrupuleusement la doc
trine des pères. - Le patrice Florentins intervint alors et demanda 
au moine : Oui ou non, croyez-vous qu'il y a deux natures en 
Jésus-Christ? - Je crois, répondit Eutychès, qu'avant l'incarnation 
il y eut deux natures distinctes en Jésus-Christ, mais que depuis il 
n'y en a qu'une seule. - A ces mots, les pères d'une commune 
voix s'écrièrent : Confessez clairement la vérité, rétractez et ana
thématisez votre erreur. -J'ai déjà dit, reprit Eutychès, qu'on ne 
trouve nulle part dans !'Écriture la doctrine que vous enseignez. Si 
je prononçais l'anathème que vous demandez, malheur à moi! car 
j'anathématiserais mes pères. - Tous les évêques se levèrent alors 
et dirent : Qu'il soit anathème! - L'archevêque Flavien demanda 
que le synode prononçât sur le sort d'Eutychès. L'évêque d'Amasée, 
Seleucus, dit : Il mérite d'être déposé, mais votre sainteté peut lui 
faire grâce. - S'il consent à rétracter son erreur, reprit Flavien, on 
pourra lui pardonner. - Le patrice Florentius fit un dernier effort, 
et, s'adressant à Eutychès, lui dit : Confessez-vous qu'il y a deux 
natures en Jésus-Christ, et qu'il est consubstantiel à nous selon 
l'hum:mité? -Non, répondit l'hérésiarque. J'ai lu dans les œuvres 
de saint Athanase et du bienheureux Cyrille que Jésus-Christ était 
avant l'incarnation de deux natures; après l'incarnation, ils ne disent 
plus deux, mais une seule. -Le patrice s'écria: La foi catholique est 
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qu'il y a deux natures en Jé8us-Christ. - Oui, reprirent les pères. 
'Telle est la foi de l'Église, foi victorieuse et triomphante! -Après
~uoi, Flavien prononça la sentence en ces termes: Eutychès, jadis 
J>rêtre et archimandrite, est pleinement convaincu, tant par ses 
•discours et écrits antérieurs que par ses déclarations présentes, de 
,professer l'erreur de Valentin et d'Apollinaire dont il reproduit les 
blasphèmes. Il refuse obstinément de se rendre à nos exhortations 
et à nos conseils. C'est pourquoi, pleurant et gémissant sur sa 
1Jerte, nous déclarons, au nom de Jésus-Christ Notre-Seigneur, 
qu'il a blasphémé. Il sera privé de tout rang sacerdotal, exclu de 
notre communion et déposé du gouvernement de son monastère. 
Nous avertissons tous ceux qui lui parleraient ou le fréquenteraient 
à l'avenir qu'ils tomberaient eux-mêmes·sous le coup de l'excommu
nication. » - La sentence fut souscrite par trente-deux évêques, 
vingt-trois supérieurs de monastères, ou abbés, dont dix-huit prêtres, 
enfin par un diacre et quatre laïques, dont l'un était le patrice et 
représentant impérial Florentins. Eutychès en se retirant, sous lét 
protection de ce dernier, lui dit à mi-voix: <( J'en appelle aux con
ciles de Rome, d'Alexandrie, de Jérusalem et de 'fhessalonique·1.,,1 

§ V. l.atroeinlum llpbesi ('149). 

'37, Le lendemain, en effet, une protestation était affichée aux 
portes de toutes les églises de Byzance. Elle portait que l'archi
mandrite Eutychès, injustement condamné par un tribunal vendu 
à ses ennemis, •en ap1Jelait à Dieu et aux hommes de l'iniquité de 
cette sentence. Cependant le patriarche Flavien envoyait le prêtre 

"Théodose, avec quelques autres clercs, signifier aux religieux du 
monastère d'Eutychès de se séparer de leur archiman<lrite, sous 

· peine d'être privés des sacrements et do voir leur chapelle frappée 
,d'interdit. Les moines, qui tous partageaient la doctrine impie de leur 
abbé,'ne tinrent nul compte de cette admonition : ils continuèrent 
à vivre sous ·son gouvernement. Dans l'espoir de soulever le peuple 

• J.a'l)be, tom. cit., col. 217-233 pass, 
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contre la prétendue tyrannie de Flavien, ils fermèrent spontanément 
leurs oratoires et s'abstinrent d'y célébrer les saints mystères du
rant les fêtes de Noël et celles de la Pâque suivante. Cette résistance 
créait en faveur de l'hérésiarque une sorte de forteresse d'où il con
tinuait à braver toutes les foudres lancées contre lui. Il déploya 
dans la lutte une énergie dont on aurait cru un septuagénaire in
capable. Chrysaphius le secondàit de tous ses efforts. Cependant, 
comme la sentence de condamnation avait été souscrite par le repré
sentant de l'autorité impériale, il était impossible d'en arrêter 
directement l'effet. Entre l'eunuque et l'hérésiarque il fut convenu 
que, sans se heurter de front contre les obstacles, on saurait les 
faire tourner habilement au profit de leur commune vengeance. 
Eutychès devait écrire an pape et aux principaux évêques d'Orient 
et d'Occident une lettre encyclique, dans laquelle il se plaindrait de 
l'abus de pouvoir dont il était victime. Cependa,1t Chrysaphius dis
posait l'empereur à l'idée de convoquer un concile général pour 
examiner la question dogmatique, et procéder, s'il y avait lieu, à 
la réhabilitation d'Eutychès, et par suite à la déposition de Flavien 
qui l'avait injustement condamné. Ce programme fut, de part et 
d'autre, ponctuellement exécuté. 

38. Nous avons encore la lettre qu'Eutychès adressa au pape 
saint Léon le Grand. « Accablé par le poids de l'âge et des infir
mités, disait-il, j'ai dû faire un suprême effort pO\lr me rendre dans 
l'assemblée des méchants qui avaient juré ma perte. Je n'ignorais 
pas leur infernale conspiration; mais j'avais pour moi la force in-

• vincible que donne une conscience pure. Je remis une profession 
de foi signée de m,a main. 'L'évêque Flavien refusa d'en faire don
ner lecture. Je déclarai que je suivais la foi de 'Nicée et d'Éphèse. 
Ce fut en vain. On voulut me faire confesser qu'il y a deux natures 
en Jésus-Christ et anathématiser ceux qui le nient. Je n'ignorais 
pas que le terme de « deux natures" ne se trouve dans aucun des 
écrits de nos pères, tels que Jules, Félix, Athanase el Grégoire de 
Nazianze. Je savais, de plus, que le vénérable concile d'Éph€se -a. 
défendu de rien ajouter à la profession de foi de Nicée. Il m'était 
donc impossible de faire ce qu'on

0 
demandait de moi. 'Je priai que 
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l'affaire fût déférée à votre sainteté, promettant de me souméttre 
à son jugement suprême. On ne m'écouta même pas. L'assemblée 
fut dissoute, et au milieu d'un désordre inexprimable on prononça 
contre moi une sentence d'excommunication. Ma vie était en dan
ger, et l'on fut obligé de m'arracher à main armée aux poignards 
qui me menaçaient. " - Cette lettre, comparée aux actes du sy
node de Constantinople, nous révèle tout ce qu'il y a de ressource, 
en fait de calomnies, danR l'esprit d'un hérésiarque. Eutychès crut 
devoir s'adresser à saint Pierre Chrysologue, évêque de Ravenne, 
dont la réputation personnelle, plus encore que le titre de métropo
litain de la capitale d'Occident, faisait un personnage considé
rable. Pierre Chrysologue lui adressa cette sévère réponse : u J'ai 
lu avec une profonde tristesse vos tristes lettres. Autant la paix des 
églises, la concorde entre les prêtres, la tranquillité du peuple 
chrétien réjouissent nos cœurs, autant la division nous afflige, 
surtout quand elle a de semblables causes. Les lois humaines 
admettent la prescription trentenaire pour trancher les différends 
qui peuvent surgir à propos d'intérêts matériels; et, après tant de 
siècles, on ose soulever témérairement des difficultés sur le mys
tère adorable de la génération du Christ! Votre prudence a-t-elle 
donc perdu de vue le sort d'Origène. qui voulut discuter sur les 
principes (fl<p, cfpx.wv), et celui de Nestorius, qui osa mettre en ques
tion les deux natures? Les Mages sont venus au berceau de Jésus lui 
offrir des présents comme à leur Dieu, et aujourd'hui des prêtres 
demandent quel était le Fils de la vierge Marie, conçu par l'opéra
tion du Saint-Esprit! Au-dessus de la crèche de Bethléem, pendant 
que l'enfant Jésus faisait entendre ses prèmiers vagissements, l'ar
mée des anges chantait : c, Gloire à Dieu dans les hauteurs cé
lestes 1 ; » et aujourd'hui, quand <1 tout genou fléchit au nom 
de Jésus, au ciel, sur la terre et dans les enfers z, ,, on ose mettre 
en doute la question de son origine! C'est là l'unique réponse 
que je veuille faire à votre lettre. Peut-être vous écrirais-je plus 
longuement, si notre frère et coévêque Flavien m'avait informé de 

1 Luc., 11, H. - • Philipp., 11, 10. 
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de cette affaire. Vous vous plaignez de n'avoir pas été entendu: 
comment donc pourrais-je juger moi-même de ce que je n'ai ni vu 
ni entendu, directement ou indirectement? Vous me proposez d'in
tervenir comme médiateur. Un arbitrage de ce genre ne saurait 
être équitable, si l'on n'écoutait pas tour à tour chacune des parties. 
Le seul conseil que je puisse vous donner, c'est de vous soumettre 
absolument à ce qui sera décidé par le très-bienheureux pape de la 
cité de Rome. L'apôtre Pierre vit et préside toujours sur son siége : 
il donne la foi véritable à ceux qui la cherchent dans la sincérité 
du cœur. Quant à nous, inspirés uniquement par notre amour 
pour la vérité et la paix, nous ne saurions intervenir dans les causes 
qui concernent la foi, sans l'assentiment de l'évêque de Rome 1• 11 

39. La décision du pontife romain, que saint Pierre Chrysologue 
recommandait à Eutychès, en termes si énergiques à la fois et si 
éloquents, ne se fit pas attendre. Le t3 juin 449, Léon le Grand 
adressait à saint Flavien une épître célèbre, qui définissait laques
tion, et qui passe à juste titre pour le document dogmatique le plus 
important du v• siècle. La relation officielle du synode de Cons
tantinople, envoyée une première fois au souverain pontife par le 
patriarche de Constantinople, n'était point arrivée à sa destination. 
Peut-être y avait-il eu là une manœuvre du tout-puissant Chrysa
phius. Un second message, réexpédié par saint Flavien, eut un 
meillem• sort. Nous notons cet incident, parce qu'il explique le 
préambule de la lettre pontificale. Elle était ainsi conçue : « Léon 
évêque, à son très-aimé frère Flavien, évêque de Constantinople. 
- L'envoi tardif de vos lettres nous a quelque peu surpris. Après 
une lecture attentive et un scrupuleux examen des actes synodaux 
que vous y avez joints, nous avons enfin compris le mystère d'ini
quité qu'on avait voulu dérober à notre connaissance; nous avons 
mesuré la profondeur du scandale qui vient d'éclater parmi vous, 
et qui menace l'intégrité de la foi. Eutychès s'était couvert jusqu'ici 
vis-à-vis de nous de son titre honorabl~ de prêtre. Aujourd'hui il 
se montre aussi présomptueux qu'ignorant. Suivant la parole du 

• S. Petr. Chrysol., Epist. ad Eutych.; Patr, lat., tom. LIV, col, 739-7U. 
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prophète : « Il n'a pas voulu comprendre, pour se dispenser de 
bien agir; il a médité le mal dans son repaire 1• » Telle est la 
folie de ceux qui ne veulent d'autres·maîtres et d'autres docteurs 
que leur sentiment individuel. Ridicule prétention d'un hommf• 
qui se vante de posséder la science de l'Ancien et du N ouvear 
Testament, quand il ne comprend pas :même les premiers élé
ments du symbole ! L'enseignement catholique, prêché dans tout 
l'univers au moindre des catéchumènes, n'a pu encore pénétrer dans 
le cerveau de ce vieillard. Pour connaître ce qu'il devait penser du 
mystère de l'Incarnation, il lui eût suffi de prêter l'oreille à cette 
parole de la confession de. foi universellement -répétée : c, Je crois 
en.Dieu le Père tout-puissant, et en Jésus-Christ son Fils unique, 
qui •est né du Saint-Esprit et de .la vierge Marie." Ces trois articles 
r!)nversent les faux systèmes de presque tous les hérétiques. Dès 
qu'on croit en un Dieu tout-puissant et Père, on est forcé d'ad
mettre que le Fils lui est coéternel et ne diffère en rien du Pè_re, 
puisque le Fils est Dieu de Dieu, Tout-Puissant de Tout-Puissant, 
coexistant de toute éternité, sans infériorité ni selon le temps ·ni 
selon la puissance, sans distinction dans la gloire, sans division 
dans l'essence. C'est ce Fils éternel du Père éternel, qui est rié 'tlu 
Saint-Esprit et de la vierge Marie. Sa génération temporelle n'a 
point diminué sa génération éternelle, et n'y a non plus rien ajouté; 
elle avait pour unique objet la réparation de l'homme déchu. Sans 
doute, la conception de Jésus-Christ ayant été l'œu-vre de l'Esprit
Saint, sa naissance n'a -pas été purement humaine. Mais on ne doit 
point.conclure que le caractère nouveau de cette conception ait rien 
ôté ,au caractère distinctif de la nature. Le Saint-Esprit a donné 
la fécondité à Marie : la réalité du corps de Jésus-Christ a été 
prise au sein de la Vierge. rans le temple qu'il s'était lui-même 
construit, c'est-à-dire dans la chair qu'il avait prise de l'homme 
et dotée d'une âme semblable à la nôtre, le 'Verbe s'est fait 
chair et il a habité parmi nous. Ainsi, chaque •nature, chaque 
substance a conservé intactes :ses proprjétés distinctives, tout,en 

1 Noluit intelligere ut bene ageret; iniguiratem meditatus esr III cubi/i suo. 
(Psaim. xxxv, 4.) 
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se conjoignant pour ne former qu'une seule personne. L'in-firmité 
a été adoptée par la majesté, la faiblesse par la force, la mortalité 
-par l'éternel. Pour effacer le crime de notre race, la nature invul
nérable s'est unie à la nature passible, afin que l'unique médiateur, 
Dieu et homme, Jésus-Christ, pût mourir comme homme et rester 
éternel comme Dieu. Descendu. de son trône céleste, le Verbe in
carné est entré dans ce monde, sans abandonner la gloire de sen 
J:lère. Il est né d'une nouvelle naissance et dans un nouvel ordre de 
~hoses. L'invisible est devenu visible ; l'incompréhensible a voulu 
être compris. Le Dieu qui était avant tous les temps a pris nais
sance dans le temps; le Créateur, voilant sa majesté, a pris la forme 
de l'esclave; l'impassible s'est soumis à la souffrance, l'immortel à 
la mort. La virginité restée intacte est deYenue féconde. C'est la 
nature humaine, moins le péché, que Jésus-Christ a reçue de sa 
mère, et bien que la naissance du Sauveur dans un sein virginal 
soit miraculeuse, sa nature n'est pas pour cela différente de la 
nôtre. Vrai Dieu, il est aussi vrai homme. L'infirmité humaine et 
la grandeur divine se sont réciproquement unies et pénétrées. Le 
Dieu n'est point diminué par son abaissement volontaire; l'homme 
n'est point absorbé par la majesté divine. Chacune des deux na 
tures produit, en commun avec l'autre, les opérations ·çui lui sont 
propres. Le Verbe éclate par ses prodiges, la chair succombe sous 
les outrages. Le Verbe demeure dans l'égalité de gloire avec_ le 
Père; la chair ne se sépare point de la nature de notre race: car, 
nous ne saurions trop le redire, le Rédempteur, personne unique, 
est vraiment Fils de Dieu et vraiment Fils de l'homme. - Interrogé 
par votre synode, Eutychès a formulé cette proposition aussi ab
surde qu'impie : " Je confesse que Notre-Seigneur Jésus-Christ 
était de deux natures avant l'union; mais après l'union, je ne 
reconnais en lui qu'une seule nature 1• » Je suis étonné que nul 
n'ait pris la parole pour relever une parole où l'ignorance le dis
pute au blasphème. Il ne faut pas qu'Eutychès puisse conclure de ce 

1 Nous avons reproduit ces paroles d'Eutychès dans le récit emprunté au:i: 
actes du synode de Constantinople. Cf. n• 36 de ce chapitre, 
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silence qu'une pareille doctrine soit tolérable. Nous recommandons 
à votre diligence et à votre sollicitude, frère bien-aimé, le soin 
d'éclairer cet esprit plus ignorant peut-être que coupable. Dieu 
veuille, dans sa miséricorde, lui inspirer les sentiments d'un repen
tir sincère! Dans l'espoir de terminer cette affaire selon toutes 
les règles de la piété et de la rectitude apostolique, nous avons 
choisi pour nous représenter à Éphèse, en qualité de nos légats, 
l'évêque Jules de Puteoli (Pouzzoles), le prêtre Renatus, du titre de 
Saint-Clément, et notre cher fils le diacre Hilaire, auxquels sera 
adjoint le notaire Dulcitius, dont la fidélité nous est parfaitement 
connue. Nous avons la confiance que la grâce divine ramènera 
dans la voie du salut celui qui s'en était écarté, et lui inspirera 
l'horreur de ses perverses doctrines. Dieu vous conserve, bien
aimé frère. Donné le jour des ides de juin, sous le consulat des 
clarissimes Asturius et Protogène 1• (13 juin 449.) » 

40. Cette lettre de saint Léon le Grand, dont nous n'avons 
reproduit qu'une très-faible p&rtie, est un traité complet sur le 
mystère de l'Incarnation. L'antiquité ecclésiastique l'a environnée 
d'une auréole d'admiration et de respect. cc Quiconque en rejette 
la doctrine, disent les pères du concile général de Chalcédoine, 
est hérétique i. » Le pape Gélase prononce l'anathème • contre 
celui qui voudrait en retrancher un iôta a,» Saint Grégoire le Grand 
dit : « Si quelqu'un a la 1 présomption d'enseigner une doctrine 
contraire à la profession de foi des quatre conciles œcuméniques 
et à la lettre du pape Léon, de bienheureuse mémoire, qu'il soit 
anathème 4 ! » Le Pratum spirituale de Jean Moschus, nous offre 
un détail curieux au sujet de cette fameuse épître et de la vénéra
tion que saint Grégoire le Grand professait pour elle. <t Ménas, 
abbé du monastère alexandrin de Salam, nous a raconté, dit le 
pieux auteur, qu'il tenait du patriarche Eulogius le récit suivant : 
Durant un voyage que je fis à Constantinople, je logeai dans la mai-

! S, Leon. Magn., Epis/, xxvm; Pair, lat., tom. LIV, col. 753-i82 pass. -
• Concil. Cbakedon., Act., IV; Labbe, tom. IV, col. 5H. - • Tom. V Concil., 
êdit. Venet., pag. 387. - • S. Greg. Magn., Epist. 11, lib. V; Pair, lat., 
tom, LXXVII, col. 795, 
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son habitée par l'archidiacre romain, le seigneur Grégoire '· Nous 
eûmes l'occasion de parler de la lettre du très-bienheureux pontife 
Léon. Grégoire me dit : Nous conservons, dans les archives de 
Rome, une histoire authentique où il est écrit que le bienheureux 
pape, après avoir composé sa lettre à l'archevêque Flavien, la dé~ 
posa sur le tombeau du prince des apôtres, Pierre, et, se proster 
nant, il pria de la sorte : S'il m'est échappé dans cette lettre 
quelque inadvertance ou omission, car je suis homme, corrigez-la 
vous-même, vous à qui notre Sauveur et Seigneur Jésus-Christ .!l 
confié ce siége et le gouvernement de son Église. - A près cett 
prière, le saint pape se retira, continuant à implorer la miséricorde 
divine par des oraisons, des jeûnes et des veilles saintes, Quarante 
jours après, Pierre dans une vision lui dit : J'ai Ju et j'ai corrigé. 
- Léon reprit alors la lettre qui était restée tout ce temps sur le 
tombeau. En l'ouvrant, il la trouva corrigée en q1,elques endroits 
de la main du prince des apôtres i. » Dans les Gaules, la lettre de 
saint Léon le Grand fut accueillie avec une faveur extraordinaire. 
Nous avons encore une épître collective adressée à l'illustre pontife 
par Ceretius, évêque d'une des cités suffragantes d'Ehredunense 
Castr•1m (Embrun), Salonius de Genabum (Genève), et Veranus de 
Ventia (Vence). Ces trois prélats transmettaient à saint Léon une 
copie de sa lettre à Flavien, le priant de la collationner sur l'ori
ginal, afin qu'ils pussent la. lire solennellement dans l'assem
blée des fidèles et même la faire apprendre de mémoire dans les 
écoles ecclésiastiques a. Un concile de Milan, en 451, prescrivit 
pour toute la province l'obligation de la lire au peuple dnrant le!l 
dimanches de !'Avent. Encore aujourd'hui, le bréviaire romain a 
conservé dans ses leçons un reste de cet usage, qui fut pratiqué 
durant plusieurs siècles dans l'église latine. 

4i. Un accident involontaire, ou plutôt les manœuvres de Chrysa
phius avaient, comme on l'a vu, retardé l'arrivée du messager que 

1 L'archidiacre romain, Grégoire, devait monter plus tard sur le siége de 
saint Pierre et mériter le surnom de Grand. - • Joan. Mosch., Prat. 
spirit., lib. X, cap. CXLVII; Pair. lat., tom. LXXIV, col. 193, - a S. Leon, 
ll!Jgu., f:.'pist. LXVlll; Pair. lat., tom. LIV, col. 887-890. 
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saint Flavien, après.le synode de Constantinople, s'était empressé 
d'adresser au pape. L'intervalle qui s'écoula par suite de ce délai ne 
fut point perdu pour Eutychès et l'eunuque son protecteur. L'archi
mandrite adressa à l'empereur Théodose le Jeune une requête où 
il se plaignait d'avoir été indignement opprimé par Flavien et les 
évêques de son parti. Il faisait valoir son appel au pape comme un 
motif canonique de suspendre l'exécution d'une sentence injuste
ment et tyranniquement prononcée. Le silence même que gardait 
le pontife de Rome était, selon lui, la meilleure preuve qu'il soup
çonnait une intrigue. Eutychès accusait saint Flavien d'avoir falsi
fié' les actes du synode et travesti ses réponses avec une malice 
infernale. En conséquence, il réclamait de la·justice et de la·bien
veillance du prince la convocation d'un concile œcuménique, où 
l'affaire serait de nouveau examinée sans prévention ni parti pris. 
Chrysaphius avait dicté ce mémoire; il en fit très-facilement 
adopter les conclusions par le faible empereur. Le 30 mars 449, 
une lettre sacrée, comme on disait alors, c'est-à-dire un décret. 
impérial, convoquait les métropolitains d'Orientià Éphèse, pour le 
i er août suivant. Chacun d'eux ne pourrait amener que dix évêques 
au plus, choisis parmi les plus distingués de sa province. Le pa
triarche d'Alexandrie, Dioscore, était officiellement désigné pour la 
présidence 1• Le moine Barsumas devait prendre rang, avec voix 
délibérative, immédiatement après les évêques. Dans ces conditions, 
absolument opposées à toutes les règles canoniques, un concile ne 
pouvait être qu'un véritable latrocinium. L'opinion publique ne s'y 
méprit point, et le mot de brigandage, que la postérité a consacré 
depuis, sortit de toutes les bouches. Eutychès triomphait. Ibas s'en 
aperçut; dans son diocèse lointain d'Édesse. Des soldats vinrent 
brusquement le saisir et le traînèrent d'exil en exil jusqu'à ce que 
le futur concile d'Éphèse prononçât définitivement sur son sort. 
L'empereur écrivit spécialement à Dioscore pour lui interdire d'ad
mettre Théodoret parmi les membres du concile 3• En même temps 
il 'donnait dès ordres au proconsul d'Asie, afin que les prétoriens 

1 Labbe, tom. IV, col. 99-102. - s Id., ibid., col. 10.-106. -·3 Ibid., col.110. 
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et les soldats de la province fussent mis à la disposition des repré
sentants impériaux qu'il se proposait d'envoyer à Éphèse 1• Chrysa
phius ne s'apercevait pas que tant de précautions nuisaient à la 
cause qu'il voulait déféndre, Chacun se demandait ce que les sol
dats et les fonctionnaires de César avaiènt à démêler dans une 
controverse dogmatique sur le,dogme de l'Incarnation. Eutychès, 
de son côté, ne restait pas oisif. Il mandait à tous ses partisans que 
les '.actes de sa prétendue' condamnation étaient une invention frau
duleuse de Flavien. « La religion du trèsspieux> empereur, éclairée 
enfin sur ces manœuvres, allait, disait-il, les punir d'une façon 
exemplaire.» En effet, Flavien reçut d'abord de Thécdose le Jeune 
l'injonction de produire par écrit sa profession de foi. Le saint pa
triarche ne soupçonna pas d'abord le but d'un pareil ordre, Il au
rait pu le décliner, et répondre que l'empereur n'était point juge en 
pareille matière. Cependant, pour ne pas aigrir des esprits déjà trop 
prévenus, ni compromettre par un éclat une situation qui se ten
dait chaque jour davantage, il remit à la chancellerie imp6riale 
une profession de foi signée de sa main, dans laquelle il' procla
mait solennellement le do-gme des deux natures en Jésus-Christ. 
Ce n'était pas ce qu'on voulait. Chrysaphius et Eutyohès avaient 
espéré qu'il n'oserait pas accentuer·sa croyance d'une maniè·re si 
catégorique et si ferme. Quelques jours après, le patriarche· fut 
averti que des représentants d'Eutychès examineraient les procès• 
verbaux du dernier ·synode en présence du patrice Florentins, afin 
de s'assurer de la parfaite intégrité de ces actes. Deux séances so
lennelles eurent lieu à Constantinople, pour procéder à cet examen. 
Les procès-verbaux furent trouvés intacts, etle patrice lui-même en 
attesta l'intégrité par sa signature. Toutes ces démarches, où l'au
torité impériale se compromettait'si mal à propos sous la direction 
omnipotente d'un misérable eunuque, faisaient gémir les honnêtes 
gens. Saint Léon le Grand prévoyait dès désastres. Il écrivit à 
l'empereur, à la princesse Placidie, au clergé et aux fidèles de 
Constantinople, les lettres les plus pressantes pour conjurer l'orage. 

'L1bbc; tom. IV, col. 1.07. 
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L'empereur ne les lut vrais1Jmblablement jamais, ou du moins 
Chrysaphius eut l'adresse d'en amortir l'effet. La princesse Pul, 
chérie, dans la retraite où elle vivait pieusement, loin de li 
cour, n'avait plus aucune influence sur l'esprit de son frère. L1 
clergé et le peuple de Byzance, accoutumés à tant de tragédies, se, 
contentaient de pleurer en silence, prévoyant que Flavien aurait 
le sort de Jean Chrysostome. 

42. Et pourtant, si jamais les désastres intérieurs ou extérieurs 
pouvaient corriger un gouvernement et lui faire comprendre la 
nécessité d'appeler Dieu et l'Église à son aide, ils ne manquèrent 
pas à cette époque. Le tremblement de terre de l'an 447 avait 
presque en entier détruit Constantinople. Les Huns, sous la con
duite d'Attila, venaient de ravager la Thessalie. Soixante-dix cités 
furent réduites en cendres. Le tribut de deux mille livres pesant 
d'or, que Théodose avait consenti à payer annuellement pour sauver 
le reste de son empire, n'avait pu se réaliser, malgré tous les efforts 
des agents du fisc. Trois batailles furent successivement livrées et 
perdues, en 449, par les troupes romaines. Chrysaphius, ne pouvant 
vaincre Attila, voulut le faire poignarder. L'exécution de ce projet, 
digne d'un eunuque, fut confiée à l'ambassadeur du roi hun, Edicon. 
Une somme de cinquante livres d'or lui fut remise comme premier 
à compte sur le prix du sang qu'il allait verser. Edicon feignit d'en
trer dans les idées de Chrysaphius. Il partit et révéla tout à son 
maître. Celui-ci dépêcha à Constantinople un envoyé qui se présenta 
devant l'empereur, portant suspendue à son cou une bourse renfer
mant les cinquante livres d'or. « Théodose et Attila, ditr-il, sont 
tous deux de noble race; mais l'empereur a dérogé à sa noblesse. 
Le jour où il a consenti de payer un tribut au roi des Huns, il en 
est devenu l'esclave. Voilà qu'aujourd'hui l'esclave veut tuer son 
maître. J'apporte le prix de cette trahison. Et maintenant vous, 
empereur Théodose, sachez qu'Attila, mon souverain, ne vous par
donnera votre lâcheté que quand vous lui aurez envoyé la tête de 
l'eunuque. n Ce que Théodose eût pu faire de mieux aurait été, 
sans nul doute, de consentir à ce sacrifice. Tout l'empire y eût 
gagné le repos. Il préféra s'humilier, comme un esclave pris en 
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flagrant délit. Une pompeuse ambassade se rendit dans les marais 
de Pannonie, fut admise sous la tente du farouche ravageur de 
nations, qui affectait de manger dans des écuelles de bois, et de 
faire servir ses hôtes dans de la vaisselle d'or. A force de suppli
cations, de présents, de promesses de subsides, on obtint qu'Attila 
n'insisterait plus pour avoir la tête de l'eunuque (449). 

43. Chrysaphius profita de ce répit pour consommer contre 
l'Église le crime qu'il avait été impuissant à exécuter vis-à-vis 
d'Attila. Le brigandage avorté près du roi des Huns réussit à mer
veille contre le saint patriarche Flavien, et prit dès lors le nom 
à jamais abhorré de Latrocinium Ephesi. Dioscore d'Alexandrie était 
arrivé l'un des premiers dans cette ville, avec une escorte digne de 
sa future présidence. Le fanatique Barsumas lui amena un renfort 
de moines, qui se joignirent aux parabolani et aux matelots égyp
tiens, prêts à faire recevoir de force les décrets qu'il plairait à la sain
teté de leur patriarche de proclamer. Le pieux Memnon était mort. 
Il avait été remplacé sur le siége épiscopal d'Éphèse par Étienne, 
caractère faible et craintif, qui s'empressa de mettre à la disposi
tion du tout-puissant Dioscore la basilique de Sainte-Marie, illus
trée naguère par la proclamation du dogme de la maternité divine. 
Plus malheureux peut-être par sa pusillanimité qu'il n'était cou
pable au fond, Étienne ne savait trop quelle attitude tenir, dans ce 
conflit de tant de puissances supérieures à la sienne. En sa qualité 
d'évêque diocésain, il voulut donner généreusement l'hospitalité à 
ceux de ses collègues qui la lui demandèrent. Eusèbe de Dorylée fut 
admis dans sa demeure, avec beaucoup d'autres. Le lendemain de 
son arrivée, le comte Elpidius et le tribun Eulogius, avec trois cents 
hommes armés, vinrent trouver Étienne et lui signifier qu'ils le 
traiteraient comme un criminel d'État, s'il ne chassait de sa 
maison l'accusateur juridique du vénérable Eutychès. Ce dernier 
s'était lui-,nême transporté à Éphèse. Le palais· du gouverneur 
fut mis à sa disposition, et il ne sortait qu'entouré d'une troupe 
de prétoriens. Saint Flavien, avec les clercs qui l'accompa
gnaient, ne jugea point à propos de descendre chez l'évêque du 
lieu. Une pieuse famille lui offrit l'hospitalité, et quand les légats 
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du·pape arrivèrent, ils furent trop heureux de partager avec lui 
cet asile. Durant la traversée, le prêtre Renatus avait succombé à 
une-maladie- soudaine. Il était mort à Délos. Ses trois compagnons 
eurent plus d'une fois l'occasion d'envier son sort. 

44. Le s,août 4i!l, le conciliabule s'ouvrit sous la présidence 
de Dioscore. Les cent trente évêques qui le composaient acceptè
rent ce président nommé par l'empereur; Au mépris de toutes let 
règles ·canouiques et de tous les antécédents synodaux, les légaft 
du saint siége n'obtinrent même pas· une plàce d'honneur. J ùles, 
évêque de Puteoli, dut s'asseoir·au-dessous dé Dioscore. Quant ai 

diacre Hilaire et au notaire apostolique Dulcitius; ils fürent relégrré~ 
au dernier rang, après tous les prêtres. Encore ce fut par grâce 
qu'on les y maintint, car·Dioscore fit sortir de la salle tous les no
tarii des autres évêques. Il ne fit d'exception que pour ceux de 
Juvénal de Jérusalem et d'Érasistrate de Corinthe, dont il avait 
pris soin d'acheter la conscience. Les fonctions de primicier, ou 
promoteur du concile, furent remplies par un prêtre alexandrin 
nommé Jean, créature du patriarche. Il lut d'abord les lettres 
impériales de convocation. L'évêque Jules, légat du pape, réclama 
la lecture des lettres pontificales adressées par le pape saint Léon 
au concile. Le diacre Hilaire insista, et fit la même requête. 
11 Le très-bienheureux pontife de Rome, dit-il, a reçu du très-pieux 
empereur Théodose la prière de venir en personne présider cette 
assemblée. Tous, vous connaissez les motifs urgents qui le retien
nent à Rome 1• D'ailleurs les papes, ses prédécesseurs, n'ont pas 
cru devoir se rendre aux conciles œcuméniques de Nicée, de 
Constantinople et d'Éphèse. Mais le très-bienheureux Léon nous a 
délégués pour le représenter parmi vous et tenir sa place. Il nous 
a remis des lettres qui vous sont adressées, et dont nous réclamons 
la lecture. » - En effet, les légats étaient porteurs d'une lettre de 
saint Léon le Grand que nous avons encore; mais le patriarche 
d'Alexandrie était parfaitem()nt résolu à la tenir dans l'ombre. 

1 !.'invasion d'Attila et de ses hordes de Huns men,çait alors les provincee 
oce1dentaies,. 
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« Le très-clément empereur, disait saint Léon, dans le sentiment 
d'une foi aussi éclairée que sincère, comprend qu'il est du devoir 
de sa charge de protéger l'Église catholique et de la défendre 
contre les erreurs qui la menacent. Il s'est adressé à l'autorité du 
siége apostolique, pour en obtenir une décision irrévocable. Il a 
voulu que le bienheureux apôtre Pierre renouvelât en quelque 
sorte, dans les circonstances présentes, la fameuse confession de 
foi prononçée jadis devant son divin Maître, lorsqu'interrogé 

' par Notre-Seigneur lui-même, il répondit : « Vous êtes le Christ, 
Fils du Dieu vivant 1• » Nous avons satisfait aux pieux désirs du 
prince, dans une lettre dogmatique adressée à notre frère et co
évêque Flavien. Et, comme le très-pieux empereur a voulu; pour 
rendre la sentence plus solennelle, qu'un concile se réunît à 
Éphèse, nous y envoyons des légats, chargés de tenir notre place 
et de nous représenter dans cette auguste assemblée i. >> Tel était le 
sens général de la lettre de saint Léon. Dioscore, on le comprend, 
avait tout intérêt à en empêcher la lecture. Quand l'évêque Jules 
et le diacre Hilaire eurent terminé leur réclamation à ce sujet, 
sans leur répondre, le primicier, Jean d'Alexandrie, lut un décret 
impérial qui donnait à l'archimandrite Barsumas voix délibérative 
avec les évêques. Comme les légats réclamaient toujours la pro
mulgation de la lettre apostolique, le primicier passa à la lecture 
d'un autre décret, nommant le comte Elpidius et le tribun Eulo
gius représentants officiels de l'autorité impériale près du con
cile. Ces deux personnages étaient présents. Ils jurèrent de main
tenir fidèlement l'honneur du prince et la sécurité des pères. Or, 
l'empereur, dans les instructions qu'il leur avait remises et que 
toute l'assemblée put connaître, se plaignait amèrement de la ty
rannie de Flavien: il demandait qu'on en fit justice et qu'on réhabi
litât le saint archimandrite Eutychès. Tout marchait jusque-là au 
gré de Dioscore, Soudain l'évêque de Césarée, Thalassius, se leva 
et dit: << Si j'ai bien compris les intentions du très-pieux empereur, 
nous sommes convoqués pour déterminer une question dogma-

, Mat th., xv1, 16. - • S. Leon. Mngn., Epis/. xxm; Pair. lat., t. LIV, col. 
791-800, 
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tique, intéressant la foi chrétienne. Je demande que, toute autre 
affaire cessant, nous nous en occüpions sans délai. » Le légat du 
pape, Jules de Pouzzoles, appuya cette proposition, et, comme il 
s'exprimait en latin, son avis fut traduit en grec par l'évêque Flo
rentins de Sardes. « Nous ne sommes ici, dit-il, que pour délibé
rer sur une question de foi. Qu'on la soumette tout d'abord à notre 
jugement. » Cet incident dérangeait le programme que Dioscore 
avait tracé d'avance. Il semblait naturel, en effet, puisque l'erreur 
doctrinale d'Eutychès était l'occasion de cette assemblée, de pro
céder d'abord à son examen. Mais alors il eût fallu, de toute néces
sité, lire les décisions pontificales adressées, l'une à saint Flavien, 
l'autre au concile, dont les légats apostoliques étaient porteurs. 
Dioscore ne voulait à aucun prix en permettre la lecture, et cette 
motion imprévue de Thalassius le troubla. Le comte Elpidius vint 
à son aide. Il déclara, au nom de l'empereur, qu'on eût à intro
duire l'archimandrite Eutychès, pour entendre sa requête et les 
plaintes qu'il avait à formuler contre la tyrannie et l'arbitraire de 
Flavien, patriarche de Constantinople. Cette motion permit à 
Dioscore de se remettre de sa surprise. « Les questions dogma
tiques, dit-il, ne sont douteuses pour personne. Nous suivons la 
foi des pères. Est-il quelqu'un parmi vous qui prétendrait y rien 
changer? - Non, non! dirent les évêques. Anathème à qui la 
modifie ! anathème à qui la mutile! Tous nous voulons garder 
la foi des pères 1• ,, 

45. Profitant du mouvement produit par ces acclamations, le 
comte Elpidius fit introduire Eutychès. L'archimandrite septuagé
naire s'avança, avec une démarche modestement hypocrite. Arrivé 
au milieu de l'enceinte, il dit : « Je me suis recommandé au Père, 
au Fils, au Saint-Esprit, et surtout au Verbe de vérité, avant de 
comparaître au tribunal de votre justice. Je vous prends tous à té
moins de l'intégrité de ma foi. J'invoque le souvenir des luttes que 
j'ai courageusement soutenues pour le maintien des dogmes pro
clamés ici même, par le saint concile œcuménique qui a précédé le 

• Labbe, tom. IV, col. 115-133 pass, 
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vôtre. Voici ma profession de foi. Que votre sainteté daigne en or
donner la lecture. - A ces mots, l'évêque d'Éphèse, Étienne, fai
sant acte de servilisme, s'écria : « Eutychès est un martyr de l'or
thodoxie! Il faut insérer dans les procès-verbaux de notre assemblée 
le document qu'il nous présente. >> - Ce document, dont la lecture 
fut immédiatement entendue, commençait par la reproduction tex
tuelle <lu symbole de Nicée. « Telle est, ajoutait Eutychès, la croyance 
dans laquelle j'ai été élevé, et que je veux garder jusqu'à ma 
mort. J'anathématise tous les hérésiarques, depuis Simon le Mage, 
Valentin, Manès et Apollinaire, jusqu'à Nestorius. Le révérendis
sime Eusèbe de Dorylée a déposé contre moi un libell'//-s d'accusa
tion entre les mains du patriarche Flavien, son ami. Tous deux ils 
avaient juré ma perte. Je fus cité à comparaître devant un synode 
réuni à Constantinople. Le silentiaire Magnus, que le très-pieux 
empereur daigna m'envoyer pour me conduire de mon monastère à 
cette assemblée inique, me dit en chemin: Cette démarche est fort 
inutile. La sentence de votre condamnation est déjà formulée! En 
effet, quand je fus présent, on refusa d'entendre ma profession de 
foi. J'eus à peine le temps de déclarer que ma croyance était celle 
des conciles de Nicée et d'Éphèse. Flavien fit lire une formule 
dressée à l'avance qui me déposait du sacerdoce, de ma charge 
d'archimandrite, et m'excluait de la communion. J'appelai de cette 
barbare sentence à un futur concile œcuménique, Ce fut en vain, 
Sans respect pciur mes cheveux blancs, sans égard pour tant de 
travaux soutenus en faveur de la vérité contre les hérétiques, je fus 
condamné. On voulait me livrer à la populace et me faire mettre en 
pièces. La Providence divine et la protection du très-pieux empe, 
reur m'ont arraché à ce péril. Aujourd'hui, au nom du Christ 
Notre-Seigneur, qui voulut subir lui-même la barbare condamna
tion de Caïphe et de Pilate, je viens demander justice et implorer 
de votre sainteté la révision d'une sentence manifestement nulle. ,, 
- Saint Flavien n'avait pas encore pris la parole. Malgré son titre 
de patriarche de Constantinople, qui lui donnait droit à un siége 
d'honneur dans l'assemblée, on l'avait placé au rang des simple! 
métropolitains. Comme la requête d'Eutychès l'atteignait person• 
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nellement, il crut devoir protester. Se levant donc, il dit: e< L'ar
chimandrite a été accusé canoniquement par le révérendissime 
Eusèbe de Dorylée. Ordonnez que cet évêque soit entendu. » - Ces 
mots furentà peu près les seuls que le saint patriarche proféra 
dans cette séance lamentable, qui devait se terminer pour lui par le 
martyre. Le comte Elpidius se leva, au nom de l'empereur, et dé
clara qu'il avait l'ordre absolu d'exclure Eusèbe de Dorylée de toute 
espèce de délibération 1• 

46. S'il fût resté un sentiment quelconque de dignité ecclésias
tique dans ces évêques, ils auraient tous protesté, après une inter
vention si brutale de la puissance civile. Mais la peur co=ençait 
à les envahir. Ils courbèrent la tête, et ce premier acte de faiblesse 
devait bientôt les livrer aux plus extrêmes violences. Dioscore 
proposa de lire les actes du synode de Constantinople. Les deux 
légats du pape protestèrent qu'on ne pouvait faire cette lecture 
avant d'entendre les lettres du pontife de Rome. u Elles contien
nent, disaient-ils, la décision apostolique prononcée sur la valeur 
de ces actes. >> - Eutychès s'opposa à cette réclamation. « Les 
vénérables envoyés du très-saint évêque de Rome, dit-il, me sont 
suspects. Ils sont descendus dans la maison de l'évêque Flavien; 
ils ont accepté ses repas, ses présents, tous les services qu'il a 
voulu leur rendre. Je les récuse, et je prie votre sainteté de tenir 
comme non avenu tout ce qu'ils pourraient faire à mon préjudice.» 
- Cette fin de non-recevoir fut adoptée. On procéda à la lecture 
des actes du synode de Constantinople. Quand on en vint au pas
sage rlu procès-verbal où Eusèbe de Dorylée pressait Eutychès de 
reconnaître en Jésus-Christ deux natures distinctes, Dioscore s'a. 
dressant au concile : « Peut-on souffrir un pareil blasphème? 
s'écria-t-il. Quel est l'impie qui ose soutenir qu'après l'Incarnation 
il y eut deux natures en Jésus-Christ? - Non, non! acclamèrent 
les malheureux évêques; anathème à qui divise le Seigneur ! Eu
sèbe le divise; qu'il soit séparé lui-même et retranché de notre 
communion! - J'ai besoin de vos voix et de vos suffrages, reprit 

• Labbe, tom. IV, col. 133-H6 pass. 
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Dioscore. Que ceux qui ne peuvent parler lèvent la main. Croyez
vous à deux natures en Jésus-Christ? - Non, dit le concile. Ana
thème à quiconque croit les deux natures! - Dioscore ajouta : 
Vous venez d'entendre deux professions de foi : celle d'Eusèbe de 
Dorylée et celle d'Eutychès. Laquelle adoptez-vous?-Nous adop
tons celle d'Eutychès. Eusèbe. ('Evoé6·r,1, pieux) n'a de pieux que le 
nom. C'est un blasphémateur! Anathème à Eusèbe de Dorylée ! » -
Or, il se trouvait là plusieurs évêques de ceux qui avaient pris part 
au synode de Constantinople, entre autres Seleucus d' Amasée et 
Basile de Séleucie. lis s'empressèrent de rétracter leur prétendue 
erreur, déclarant qu'ils exécraient la foi aux deux natures, sous
crite par eux trois mois auparavant. Leur exemple fut imité par 
tous les autres. Juvénal de Jérusalem, Domnus d'Antioche, 
Étienne d'Éphèse, Thalas~ius de Césarée, proclamèrent l'inno
cence et l'orthodoxie d'Eutychès. Les légats du pape ne répon
daient que par ce seul mot: Contradicitw·. C'était la protestation 
de la vérité contre l'erreur. On ne l'écouta point. Saint Flavien 
gardait toujours le silence 1• 

47. Il avait le pressentiment que tout cet orage allait retomber 
sur lui. Dioscore avait promis à Chrysaphius (j.e le débarrasser 
d'un patriarche si gênant et si incommode. Quel prétexte imaginer 
cependant, pour justifier devant les pères une requête en déposition 
contre Flavien? Le fait d'avoir prononcé une sentence, juste ou 
non, contre Eutychès, ne pouvait être imputé comme un grief per
sonnel, dont le saint archevêque fût responsable. La cause avait été 
jugée par un synode: c'étaient donc les trente-deux évêques signa
taires de ce synode qu'il eût fallu déposer. Le moyen était impra
ticable. Dioscore en imagina un autre, qui eût fait honneur au gé
nie inventif de son prédécesseur, Théophile, de perverse mémoire. 
Quand il eut trouvé l'expédient qu'il cherchait, il se garda bien d'en 
faire confidence à personne. A près la réhabilitation d'Eutychès et 
de ses moines, l'astucieux patriarche, ou plutôt cc le nouveau Pha
raon, » comme l'appellent les chroniqueurs contemporains, prit la 

Labbe, Concil., tom. IV, col. 147-280. 
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parole et dit : « Pour plus ample confirmation des actes de notre 
vénérable assemblée, et pour la manifestation complète de la foi 
sainte qui les inspire, il me paraît juste et convenable de faire 
lecture des décrets du précédent concile général, tenu dans cette 
basilique. » - Nul ne comprit d'abord le piége qui se cachait 
sous cette proposition, en apparence fort inoffensive. Domnus 
cl' Antioche s'empressa de l'adopter. « S'il plaît ainsi à votre sain
teté, dit-il, qu'on fasse cette lecture. » Thalassius de Césarée et 
l'évêque d'Ancyre ajoutèrent : "Nous ne pourrons qu'être édifiés 
par la lecture des décrets des conciles de Nicée et d'Éphèse, lis nous 
confirmeront dans la foi que nous professons tous, et dont ils sont 
le rempart inexpugnable. ,, La lecture se fit donc . .Mais Dioscore 
avait d'avance choisi et indiqué au primicier les passages qu'il 
devait lire, dans un ordre prémédité. La lecture se termina par un 
décret du concile œcuménique d'Éphèse défendant, sous peine 
de déposition et d'anathème, de composer ni d'employer au
cune an fre formule de foi que celle de Nicée. En ce moment, 
Onésipl!ore d'Iconium, se penchant vers Épiphane, évêque de 
Pergn, son voisin, lui dit à l'oreille : u On ne nous lit ceci que 
pour rn \'Cnir à déposer Flavien, - Ils n'oseraient pas! répon
dit É1,ip 11ane. Passe encore pour Eusèbe de Dorylée: mais ils ne 
sont pas assez fous pour s'attaquer plus haut. " Onésiphore avait 
cepenùant deviné juste. Le patriarche osait tout: il ne devait même 
pass'arrêteràladéposition de Flavien. Le décret du concile d'Éphèse, 
dont il voulait abuser si étrangement, est encore de nos jours en 
vigueur. li n'est loisible à aucun évêque, en vertu de son autorité 
particulière, de changer ou de modifier la formule du symbole de 
Nicée. On comprend le danger que pourrait courir la foi catholique, 
si elle éfait abandonnée aux hasards de toutes les appréciations 
individuelles. !\fais cette précaution, si sage et si tutélaire, n'avait 
pas pour objet de proscrire les développements ni les explications 
théologiques de chacun des articles du symbole. Saint Cyrille qui 
présidait, en qualité de légat du pape, le concile œcuménique d'É
phèse, et qui avait à ce titre proposé et fait souscrire le décret en 
question, était si loin de vouloir entraver par là les progrès de 
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!'exégèse catholique, qu'il avait depuis inséré dans l'un de ses 
ouvrages une formule de foi plus explicite, à l'usage des Orientaux 
désireux de rentrer dans la communion catholique. On ne manqua· 
de lui objecter comme fin de non-recevoir le décret d'Éphèse, et il 
avait répondu qu'une pareille interprétation était absurde, f;t qu'il 
fallait ou une insigne mauvaise roi, ou une véritable folie, pour 
confondre le symbole liturgique, dont la rédaction définitive avait 
été sanctionnée à Éphèse, avec les explications théologiques des 
articles de Nicée, que la controverse nécessitait, à chaque époque 
et à chaque siècle, de la part des apologistes chrétiens et des doc
teurs de l'Église. C'était là pourtant l'interprétation étroite et pha
risaïque que Dioscore s'était promis de faire prévaloir. Saint Fla
vien, dans le synode de Constantinople, avait dû, pour réfuter les 
erreurs particulières d'Eutychès, insister spécialement sur le dogme 
des deux natures, et par conséquent développer la doctrine con
tenue en germe dans le symbole de Nicée. Dioscore avait trouvé là 
son point d'attaque; il fondait sur ce puéril argument ses espé
!'ances de victoire. Il fut victorieux. 

48. Quand la lecture fut terminée, il prit la parole et dit: « Vous 
avez entendu les textes authentiques des conciles généraux de 
Nicée et d'Éphèse. J'imagine que nul d'entre vous ne leur refuse 
son adhésion. » - Toutes les voix se réunirent dans un concert 
unanime. « Notre foi est celle de Nicée! dirent les évêques. !Nous 
adhérons à tout ce que le précédent concile d'Éphèse a décrété. " 
- Les légats du pape, comprenant, eux aussi, le stratagème hypo· 
crite de Dioscore, demandèrent la parole et dirent : 11 Le siége 
apostolique n'a jamais eu d'autre foi que celle de Nicée et d'Éphèse. 
La discussion s'égare. Qu'on lise les lettres du très-bienheureux 
pontife de Rome, et l'on verra clairement la vérité. » - Si les 
évêques, en ce moment encore, avaient eu le courage d'appuyer 
la motion des légats, peut-être les annales de l'Église auraient-elles 
un grand crime de moins à enregistrer dans leurs pages. l\fais 
la peur fit taire toutes les voix. Au milieu du silence général, Dios
core, sans répondre à l'interpellation, reprit en ces termes : 11 Les 
saints conciles de Nicée et d'Éphèse ont anathématisé quiconque 

Sentence 
de déposition 
contre'sai.Dt 

Fluien. 



258 fONTIFICAT DE SAINT LÉON LE GRAND (440-461 

serait assez présomptueux pour ajouter quoi que ce soit à leurs dé
finitions. Il est donc clair que Flavien de Constantinople et Eusèbe 
de Dorylée, en imaginant et voulant imposer leurs théories sur le 
mystère de l'Incarnation, se sont placés eux-mêmes sous le coup 
je l'anathème prononcé par les pères de Nicée et d'Épbèse. En 
conséquence, chargé de maintenir inviolable le dépôt de la foi et 
de la tradition, au nom de Jésus-Christ Notre-Seigneur, nous avons 
ordonné et ordonnons que Flavien de Constantinople et Eusèbe de 
Dorylée soient désormais privés de toute dignité épiscopale et 
sacerdotale. Nous vous enjoignons, à tous et à chacun, de dire 
votre avis. Il sera inséré dans les actes; et je vous préviens que les 
augustes empereurs seront très-exactfment informés de tout ce qui 
se passe ici. " - Il y eut un moment de stupeur universelle. Tous 
les évêques semblaient atterrés. Flavien, se tournant vers Dios
core, prononça ces deux mots grecs: Ilo:po:«ovl-'o:, ae << J'en appelle.» 
Les deux légats répétèrent leur formule latine plus brève encore : 
Contradicitur. Tout à coup Onésiphore d'Iconium, Epiphane de 
Perga, Nunnichius de Laodicée, l\larinianus de Synnade et un 
groupe d'autres évêques dont l'histoire regrette de ne pas savoir 
les noms, quittant leurs siéges, vinrent se précipiter au pied du trône 
occupé par Dioscore. Fondant en larmes, ils embrassaient les ge
noux de ce tyran et imploraient sa miséricorde. « Flavien est inno
cent! disaient-ils. Il n'a rien fait qui autorise une sentence si cruelle. 
La déposition d'un prêtre, en supposant qu'elle ait été imméritée, 
ne saurait être punie par la déposition d'un évêque. Si Flavien est 
coupable d'autres crimes, qu'on les fasse connaître! ii - Cette dé~ 
marche imprévue, cette attitude suppliante, ces objurgations par
ties du cœur, commençaient à émouvoir l'assemblée. L'évêque de 
Séleucie, Basile, qui venait de commettre un premier acte d'aposta
sie, crut le moment favorable pour en faire un second. Il se précipita 
sur les évêques agenouillés et leur dit en les menaçant: « Vous êtes 
seuls de votre avis. Ne condamnez pas l'opinion de tous vos collè
gues!" - Cet auxiliaire inattendu redoubla l'audace de Dioscore. 
Il se leva, écumant de rage. cc Quand on me couperait la langm1, 
s'écria-t-il, je ne dirais jamais autre chose!» Et comme les évêques 
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continuaient leurs supplications, en lui tenant les genoux embras
sés, il fit le geste d'un homme dont la vie serait menacée, appela au 
secours, et, se tournant vers les portes de la basilique, d'une voix 
de tonnerre il cria : cc Prétendez-vous faire une émeute? Soldats, 
où êtes-vous? >> 

49. Ce signal avait été prémédité; il fut entendu. En un clin Vlolllllllr, 
d'œil, la basilique fut envahie par une horde de prétoriens, sous la 
conduite d'officiers impériaux. Ces exécuteurs des hautes œuvres 
de Chrysaphius étaient munis de chaînes, de verges, de lances et 
d'épées nues. Avec eux, entrèrent les moines et les parabolans 
d'Alexandrie. L'archimandrite Barsumas, se mettant à leur tête, 
leur désignait de la main les évêques qu'ils devaient saisir. Un tu-
multe effroyable commença. Les légats purent s'évader, avant que 
les portes fussent fermées. La plupart des évêques avaient quitté 
leurs siéges et cherchaient à s'enfuir. Barsumas prit la précaution de 
barricader toutes les issues et y posta lui-même des gardes. Reve-
nus à leur place, les évêques prisonniers semblèrent reprendre 
quelque courage devant une telle violence. Dioscore s'en aperçut, 
et les apostrophant avec l'accent de la menace et de la colère : 
« Sachez, dit-il, que quiconque hésiterait à souscrire aura affaire 
à moi! u On procéda à l'appel nominal. Juvénal de Jérusalem, 
Domnus d'Antioche et tous successivement firent acte d'adhésion. 
La plupart, il faut le dire, formulèrent leur avis en ces termes : 
cc C'est les larmes aux yeux. et avec un sentiment de tristesse pro-
fonde, que nous déclarons Flavien déposé de l'épiscopat. ,, On 
regrette, en lisant ces déclarations arrachées .. par la force e.t 
par la terreur des prétoriens, qu'au lieu d'une lâche adhésion ils 
ne se soient pas écriés tous : Tuez-nous, puisque vans êtes les 
maîtres. Mieux vaux le martyre que l'apostasie! Ils n',eurent pas ce 
courage. Cependant l'opération menaçait de devenir trop longue. 
Dioscore voulut abréger non pas la torture des victimes, mais les 
lenteurs que ces formalités imposaient à sa propre impatience. Il 
remit un papier blan') aux soldats : 11 Faites-le signer 1 ,, dit-il. 
Et l'ordre s'exécuta. Au milieu de cette véritable scène de bri-
gands, Flavien était resté debout, calme, impassible. L'un des 
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pambolans qui ne le connaissait pas, lui présenta le papier à sous
crire. Le saint patriarche se tourna vers Dioscore, et répéta les 
deux mots grecs ; Ifapo.«ov(J-o.t a,. Le tyran, perdant alors tout senti
Dent de dignité personnelle, s'élança de son trône, renversa d'un 
wup de poing le martyr et lui piétina tout le corps. Les soldats, 
animés par cet exemple, se ruèrent sur l'innocente victime, l'aeca
blant <l'outrages et de coups. Barsumas, une pique à la main, lui 
déchirait la poitrine. Évanoui, sanglant, Flavien fut transporté 
dans une des prisons de la ville. La première session du Latroci
nium Ephesi était terminée. 

50. La nuit fut plus cruelle pour les évêques que n'avait pu l'être 
cette affreuse journée. Le courage qui leur avait manqué dans 
l'occasion solennelle leur revenait par réflexion, au milieu des 
remords de leur conscience. Le lendemain, Domnus d'Antioche re
parut dans l'assemblée et déclara, en fondant en larmes, qu'il ré
tractait la condamnation souscrite par lui contre un innocent. Cet 
exemple aurait pu facilement devenir contagieux. Dioscore y mit 
bon ordre. Il se leva de son trône et prononça une sentence de 
déposition contre le métropolitain d'Antioche, qui fut aussitôt saisi 
par les prétoriens et chassé de la basilique. La prédiction· de 
saint Euthymius était accomplie. Domnus revint au monastère de 
l'illustre abbé et acheva en paix ses jours, dans cette laure de 
Palestine qu'il ne quitta plus depuis. Après cette exécution som
maire, Dioscore prononça une sentence de déposition in globo 
contre Théodoret de Cyr, lbas d'Edesse, Sabinianus de Perrha, 
Ir.\née de Tyr et Aquilinus de Biblos. Tous ces évêques étaient 
absents. Le primicier fit par trois fois l'appel de leurs noms, pour 
se conformer, avec une dérisoire exactitude, à la règle des trois 
monitoires canoniques. Naturellement des accusés qui se trouvaient 
à cent lieues d'Éphèse ne pouvaient répondre. On les déposa comme 
hérétiques et contumaces. Les prélats qui la veille avaient eu le cou
rage de prendre le parti de Flavien, tremblèrent alors pour eux
mêmes. Dioscorejouissaitdu'spectacle de leur anxiété. Il se contenta 
de cette vengeance, et prononça la clôture du deuxième concile œcu
ménique d'Éphèse. C'était le titre dont il décorait son Latrocinium. 
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51. Le surlendemain, saint Flavien fut traîné en exil. Les bles
sures qu'il avait reçues ne lui laissaient qu'un souille de vie. Il 
rendit l'âme dans la petite bourgade d'Epipre, près de Sardes, 
en Lydie 1. Ibas d'Edesse, arrêté à Antioche, parvint à se dérober 
aux rnldats qui le conduisaient, et se réfugia à Rome sous la pro
tection de saint Léon le Grand. Théodoret fut arraché à sa ville 
épiscopale de Cyr et enfermé dans le monastère d'Apamée. « Je 
suis évêque depuis vingt-six ans, écrivait-il au pape. J'ai eu le 
bonheur de ramener au sein de la véritable Église plus de mille 
rnarcionites et une foule d'ariens et d'eunomiens. Dans les huit 
cents paroisses de mon diocèse, il ne reste plus un seul hérétique. 
Que votre sainteté soit mon juge; j'en appelle à son tribunal. Si 
vous ratifiez la sentence qui vient de me frapper, je n'importunerai 
plus personne etj'atter.drai en silence le jugement de Dieu. > Saint 
Léon le Grand, dès qu'il fut informé de ces attentats, rendit un 
décret qui annulait tous les actes du Latrocinium Ephesi. A cette 
nouvelle, _Dioscore, qui était retourné à Alexandrie, s'embarqua 
pour Constantinople, afin d'y prendre les ordres de Chrysaphius, 
Il était accompagné d'une dizaine d'évêques égyptiens, ses créa.i 
tures. De concert avec l'eunuque, il fit signer à ces misérables un 
acte de déposition et d'excommunication contre « l'hérétique Léon, 
soi-disant évêque de Rome. » 

t- L'Église honore la mémoire de saint Flavien le 18 février, date de ta 
glorieuse mort. 
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§ 1, Réparation. 

1. (< Je pleure dans la solitude-sur les malheurs de l'Église, écri
vait Théodoret vers le commencement de I:automne de l'an 449. 
La ,tempête est déchaînée et je laisse ,couler mes larmes. Person
nellement je devrais me féliciter d'avoir hchappé à tant de révolu
tions. L'exil m'a rendu la paix. Mais ce n'est pas sur moi que je 
pleure. La vengeance céleste frappera bientôt les auteurs de tant 
de crimes. Leur châtiment est proche. Le Dieu qui gouverne le 
monde avec le poids et la mesure d'une sagesse éternelle, attend 
que les méchants aient atteint l'extrême limite de leurs forfaits, 
pour manifester les rigueurs de sa justice 1• » Cette prophétie ne 
tarda point à se réaliser. Durant quelques mois, saint Léon le 
Grand n'avait reçu aucun message d'Éphèse, ni par ses légats, ni 
par le saint patriarche Flavien auquel il ne cessait d'adresser les 
lettres les plus vives et les plus instantes. Un tel silence alarmait le 
pontife, La première nouvelle du brigandage qui venait de se con• 
sommer lui fut apportée par le diacre Hilaire. Séparé de l'évêque 

1 Theodoret., Epist. CXXIV.; Patr. grœc.,.tom. LXXXUI, col, 13115, 
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Jules et du notaire Dulcitius qui ne furent mls en liberté que plm1 
tard, Hilaire avait réussi à gagner Rome, au milieu de nombreux 
dangers, par des chemins de traverse inconnus et souvent impra
ticables. Il se regarda toujours comme redevable de sa déli• 
vrance à une protection toute particulière de Dieu, par l'interces• 
sion de saint Jean l'Évangéliste, patron de la ville d'Éphèse. Devenu 
pape, il éleva une chapelle en son honneur, avec cette inscription : 
<( A son libérateur, le bienheureux évangéliste Jean, Hilaire, 
évêque, serviteur du Christ. i> Sur la voûte, une fresque représen
tait la scène du latrocinium où saint Flavien, foulé aux pieds pat 
Dioscore, recevait un coup de lance du farouche Barsumas 1• De 
tous les chefs du brigandage d'Éphèse, Barsumas fut le seul qui 
parut échapper en ce monde aux coups de la justice divine. Les 
eutychéens de Syrie le choisirent plus tard pour leur patriarche. Il 
devint ainsi le chef d'une multitude d'évêques hérétiques qui se sont 
perpétués jusqu'à nos jours en Orient, sous le nom de Jacobites, 
adopté par eux, au vr• siècle, en mémoire de Jacques (Jacobus) 
d'Édesse, l'un de ceux qui travailla avec le plus d'ardeur à l'ac
croissement de leur secte. 

2. La fidèle relation du diacre Hilaire était de nature à conster
ner le cœur de Léon le Grand. La douleur du pontife fut immense, 
mais son courage redoubla en proportion des malheurs de l'Église, 
Il réunit à Rome un concile où tous les attentats d'Éphèse furent 
flétris et leurs auteurs frappés d'anathème. En même temps, il fai
sait partir pour Constantinople, par deux voies différentes, des 
exprès chargés d'une lettre identique pour Théodose le Jeune. <( On 
a pu dire de vous jusqu'ici que vous étiez le meilleur des princes, 
lui écrivait-il. Je vous en conjure, ne perdez pas le droit de porter à 
l'avenir un titre si glorieux. Les évêques que vous avez rassemblés. 
à Éphèse viennent de scandaliser l'univers et de bouleverser toutes 
les églises orientales. Dioscore d'Alexandrie s'est conduit comme le 
plus cruel des tyrans. La voix de nos légats n'a pu se faire en
tendre. Les lettres de ce siége apostolique n'ont pas même été lues: 

1 Cette chapelle subsista jusqu'au pontificat de Sixte-Quint, 
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aujourd'hui re::-reur et l'impiété triomphent. Votre majesté veut-ell!! 
accepter la responsabilité de pareils forfaits? Je ne puis le croire. 
Prenez garde que c'est Jésus-Christ qu'on outrage. Craignez que 
ce grand Dieu, dont la main protége seule votre empire, ne laisse 
éclater enfin son indignation qu'on affecte de braver, et ne fasse 
sentir aux prévaricateurs le poids de sa colère. Tous les actes de 
l'assemblée d'Éphèse sont nuls; remettez toutes choses en l'état 
où elles se trouvaient auparavant. Pour réparer tant cte désastres, 
un concile général se réunira en Italie. Il se composera des évêques 
d'Occident et d'Orient. Les questions dogmatiques y seront fixées. 
Tel est l'unique moyen de sortir d'une situation devenue lamen
table. Je vous en conjure, employez votre autorité impériale 
à le faire réussir. Vos augustes prédécesseurs vous ont montré 
l'exemple du dévouement à la foi catholique; vous-même vous 
avez toujours voulu marcher sur leurs traces. L'heure est venue 
d'en donner une nouvelle preuve. En vous parlant ainsi, ce n'est 
pas seulement la cause de l'Église que je plaide, mais celle de votre 
couronne et de votre empire 1• 11 

3. Ces lettres demeurèrent sans réponse. Le joor de Noël de 
l'an 449, l'empereur d'Occident Valentinien III, sa mère Placidie 
et la jeune impératrice Eudoxia, vinrent à Rome pour assister aux 
fêtes religieuses présidées par le pape dans la basilique de Saint
Pierre. Voici en quels termes Placidie écrivait, quelques jours après, 
à son neveu Théodose .le Jeune. « A notre arrivée dans l'antique 
capitale du monde romain, notre premier soin fut d'aller prier sur 
le tombeau du très-bienheureux apôtre Pierre. Le révérendissime 
pontife Léon, entouré d'un nombreux concile d'évêques qu'il a 
réunis de toutes les cités d'Italie, après avoir prié avec nous, se 
leva, et, parlant au nom du prince des apôtres dont il est le succes
seur, il nous décrivit en pleurant les maux de l'Église. Les sanglots 
étouffaient sa voix; nous ne pûmes l'entendre sans fondre en 
larmes. Quelle désolation J)our le monde catholique ! La foi divine 

1 S. Leon. Magn., Epist. xxvm, xx1x; Pair. lat., tom. LJV, col. 821-831 
passim. 
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embrassée par notre auguste prédécesseur Constantin le Grand, 
qui le premier ajouta à la couronne impériale la splendeur du nom 
chrétien, a été indigoement violée à Éphèse, par la tyrannie d'un 
patriarche qui s'est permis toutes les cruautés d'un bourreau. On 
dit qu'à la tête d'une troupe de ·soldats, il a frappé l'évêque de 
Constantinople Flavien, pour le punir de son dévouement au siége 
apostolique. On ajoute qu'il a maltraité les légats envoyés par le 
pontife de Rome, et que, sans égard pour les définitions du concile 
de Nicée, il a refusé de les admettre au rang qu'ils devaient occu
per. Telles sont, empe.eur auguste et vénérable fils, les plaintes 
que le révérendissime évêque de Rome articula devant nous. Je 
supplie votr.e. mansuétude de mettre un terme à ces affreux scan
dales. Prenez en main la défense de la foi catholique et de la 
religion outragée. Nous reconnaissons tous et vénérons la primauté 
du siége apostolique : 'A1too<0Àtxov 626vov w; "?o~yovfLsvo·, ,rpoamvovfLEV. 

C'est à Pierre que furent remises les clefs du royaume des cieux; 
Jésus-Christ l'a ordonné prince des apôtres, et cette institution di
vine fut vraiment une faveur providentielle pour la ville de Rome, 
mère et maîtresse du monde, dont Pierre fut le premier évêque. 
Rétablissez donc Flavien dans sa dignité patriarcale : remettez le 
jugement de toute cette affaire au siége apostolique et au concile 
que le pontife de Rome a l'intention de convoquer 1• » Valenti
nien III et l'impératrice Eudoxia adressèrent, chacun de leur 
côté, un message du même genre. Leurs instances furent inutiles. 
Chrysaphius fit répondre que l'ordre était rétabli en Orient, et que 
le concile d'Éphèse avait pieusement accompli son devoir. 

4. Placidie ignorait encore la nouvelle de la mort de Flavien, 
quand elle demandait son rétablissement à Théodose le Jeune. AÙ 
retour du conciliabule d'Éphèse, Eutychès était rentré triomphale
ment à Constantinople, et se promettait de s'asseoir bientôt sur 
le siége patriarcal qu'il convoitait depuis tant d'années. L'eunuque 
Chrysaphius partageait ses espérances et les appuyait de tout son 
crédit. Ce fut la première de leurs déceptions. Soit que la violence 

1 s. Leon. Magn., Epist. LVI, tom. cit., col. 859-862. 
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dont Flavien venait d'être victime eû.t indigné tous les esprits, soit 
que la popularité d'Eutychès ne fût pas aussi grande que le croyait 
cet hérésiarque, Chrysaphius ne put réussir à lui faire donner un 
nombre suffisant de voix dans le scrutin. En dépit de tout.es les in
trigues de la cour, les suffrages se portèrent sur un prêtre byzan
tin, nommé Anatolius, qui l'empo}ta de haute lutte, et l'empereur 
se vit obligé de ratifier son élection. Le premier acte du nouvel 
évêque fut de s'adresser au pape pour l'assurer qu'il professait la 
foi du siége apostolique et en obtenir des lettres de commu
nion. Saint Léon ne crut pas devoir lui répondre directement, 
avant d'êtr.e mieux informé de toute l'affaire. Il prit néanmoins 
occasion de cet incident pour renouveler ses tentatives près de 
l'empereur Théodose. A la date du 17 juillet 450, il écfr,ait à ce 
prince: "Je suspends mon jugement jusqu'à ce que j'aie reçu c!cs 
renseignements complets sur l'élection d'Anatolius et sur la croyance 
qu'il professe. Je demande qu'il fasse devant le clergé et le 
peuple une-profession de foi solennelle, dont une copie, signée de 
sa main, sera transmise au siége apostolique, pour être ensuite por· 
tée à la connaissance de toutes les églises. Il devra promettre de se 
conformer à la doctrine exposée jadis par le bienheureux Cyrille 
dans sa lettre à Nestorius, et à celle que nous-même nous avons 
formulée dans notre lettre à Flavien, de sainte mémoire. J'envoie 
mes frères, les évêques Abundius et Asterius, ainsi que les prêtres 
romains Basile et Senator, afin de recevoir cette déclaration en 
bonne forme. Je les charge également de conférer avec votre ma
jesté au sujet du concile. général dont je vous ai parlé antérieure
ment 1• » Au _moment où ces légats arrivaient à Constantinople, 
Théodose le Jeune venait de mourir prématurément (29 juillet 450), 
Dans une partie de chasse, son cheval, lancé à toute bride, s'abat
tit; le malheureux prince tomba si rudement qu'il se brisa l'épine 
dorsale et expira. Il était âgé de quarante-neuf ans. Quelques jours 
avant cette fin si imprévue, il avait manifesté, dit-on, le désir de 
se réconcilier avec Pulchérie, sa sœur, et de disgracier l'eunuquo 
Chrysaphius. 

1 S. Leon. Magn., Epist. LXIX, col. 890-892 pasa, 
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5. Théodose le Jeune ne laissait point d'autre enfant qu'Eudoxia, 
mariée à Valentinien Ill. Ce prince, déjà surchargé du gouverne
ment de l'Occident, n'avait ni la capacité ni l'énergie nécessaires 
pour revendiquer ses droits à la couronne vacante de Constanti
nople. L'idée ne lui en vint même pas. La situation était telle 
d'ailleurs, qu'à moins d'un homme de génie, d'un héros extraord:-

• 
naire, il était vraiment impossible de faire face aux barbares sur 
tous les points des frontières, depuis le Rhinj~squ'à !'Euphrate. La 
princesse Pulchérie sortit de sa retraite et prit immédiatement les 
rênes du pouvoir. Chrysaphius, jugé et condamné, fut envoyé en 
exil. L'impératrice lui laissait la vie; mais il fut poignardé par 
le fils d'une de ses anciennes victimes, Jean le Vandale, que l'eu
nuque avait fait décapiter neuf ans auparavant. Délivré de la tyran
nie de Chrysaphius, l'Orient sembla renaître. Tous les opprimés 
du règne précédent comprirent que l'heure de la réparation et de la 
justice était venue. Pulchérie avait fait vœu de virginité; elle avait 
cinquante-deux ans. Cependant il était inoui dans les fastes de l'em
pire romain que le sceptre des Césars eût été porté par une femme 
seule. Bien que la législation fût muette &u:· ce point, l'opinion 
puhlique, plus puissante que les lois, répugnait à cette forme de 
gouvernement. Pulchérie trouva moyen de donner satisfaction au 
sentiment populaire, sans contrevenir à ses vœux. On se souvient du 
secrétaire d' Aspar, fait prisonnier par Genséric à la bataille d'Hip
pune, et remis inopinément en liberté, parce qu'un aigle, sous les 
yeux du roi barbare, avait protégé le sommeil du captif 1. Marcianus, 
c'est ainsi qu'il se nommait, après avoir juré qu'il ne porterait jamais 
les armes contre la nation vandale, put revenir à Constantinople, 
où son mérite l'avait successivement élevé aux dignités de tribun 
militaire et de sénateur. Il était veuf, âgé de cinquante-huit ans, 
et n'avait qu'une fille, Euphémie, laquelle devait plus tard épouser 
un empereur d'Occident. Pulchérie le manda au palais. u Je connais 
votre vertu, lui dit-elle, et je songe à la couronner. Jurez-moi que, 
si je vous honore du nom de mon époux, vous ne me troublerez 

• Cf. tom. Xll de cette Histoire, png. 594, 
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jamais dans la résolution irrévocable que j'ai prise de conserver ma 
virginité. A cette condition, je suis prête à vous donner l'empire 
et ma main.» L'ancien captif de Genséric fit le serment qu'on lui 
proposait; le lendemain, il devenait époux nominal de Pulchérie 
et empereur d'Orient (24 août 450). Il tint religieusement sa pro
messe et se montra digne de sa ha!}te fortune. Le nom de Marcien 
rappelle les plus beaux temps de l'empire, dans une époque où les 
hommes et les choses étaient. marqués au coin de la décadence. 
Attila crut qu'il aurait bon marché de cet empereur d'aventure, 
ainsi qu'il l'appelait. Il envoya réclamer les honteux tributs que 
Théodose le Jeune et Chrysaphius lui payaient chaque année. 
u J'ai de l'or pour mes amis et du fer pour mes ennemis! " répon
dit fièrement Marcien. ~·.:'..'.16 provoquer la guerre, mais sans la 
craindre, le nouvel empereur appuya cette vaillante attitude par 
la réorganisation de l'armée. Les généraux manquaient. Aspar et 
son fils Ardabure étaient les seuls qu'il eût sous la main : les re
vers essuyés par eux en Afrique ne pouvaient donner une grande 
confiance dans leur capacité. Marcien se promettait d'y suppléer 
de sa personne et de mourir au besoin pour le salut de l'empire. 
Quand un prince montre de pareilles dispositions, il est invincible. 
Attila n'insista plus; il détourna ses regards de l'Orient, dans l'es
poir de se dédommager sur Valentinien III des conquêtes que l'avé
nement de Marcien lui faisait manquer en Asie, Cette détermina
tion du roi des huns valut à Pulchérie et à son impérial époux des 
années de calme et de prospérité, dont ils profitèrent pour assurer 
le bonheur de leurs peuples et rendre la paix à l'Église. 

6. Marcien s'était hâté de notifier à saint Léon son avénement au Réparation 

trône. u La providence de Dieu, le choix de l'auguste sénat, les suf-
frages unanimes de l'armée, disait-il, nous ont appelé au gouverne-
ment de ce grand empire. Notre dévouement à la religion catholique 
et à la foi chrétienne, dont les principes seront ceux de notre poli-
tique, nous fait un devoir, au début de notre règne, de nous adres-
ser à votre sainteté, en qui réside la principauté de l'épiscopat et 
dU dogme divin (ü~V «îlOûVV~V È1MX01t<V0Vü0.V XO.l <XPXOVGO.V 'lijç 8.C«ç 1t<GtEOll), 

Nous vous invitons à prier le Seigneur pour le maintien et la prospérité 
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de notre empire, afin que nous puissions obtenir, sous votre autorité, 
la tenue d'un concile qui mettra fin à des erreurs impies, en réta
blissant la concorde et la paix entre les évêques catholiques. 
Donné à Constantinople, sous le consulat VII' de Valentinien au
guste et du clarissime Avienus ' (septembre 450). 1> En même 
temps, le nouveau patriarche Anatolius, profitant de la présence 
des légats pontificaux envoyés à Théodose le Jeune et reçus par 
son pieux successeur, réunit en synode tous les évêques, archi
mandrites et prêtres de la province. Il y fit donner lecture de la 
décrétale dogmatique de Léon le Grand à saint Flavien, la sous
crivit le premier, et anathématisa Dioscore, Eutychès, leurs erreurs 
et leurs partisans. Les actes de cette assemblée furent dressés en 
forme authentique et remis aux légats, avec prière de les porter au 
pape. De son côté, Marcien publiait deux édits, l'un pour rappeler sur 
leurs siégcs tous les évêques exilés à la suite du brigrmdage d'Éphèse, 
l'autre pour comprendre les sectateurs d'Eutychès au nombre des 
hérétiques proscrits par la législation de l'empire. De sa personne, 
l'hérésiarque septuagénaire dut quitter la mand,.a où il avait, 
disait-il, fait vœu de mourir. On le déporta dans une île voisine de 
Constantinople, dont le nom n'est pas indiqué : èe fut peut-être la 
Proconnèse. Il y vécut assez longtemps pour apprendre la condam
nation de sa doctrine par le concile œcuménique de Chalcédoine, 
et termina sa vie dans l'impénitence finale, sans que les historiens 
aient pris la peine d'enregistrer la date de sa mort ni le récit dé
taillé de ses derniers moments. Comme si la Providence eût voulu 
châtier, par le silence qui se faisait autour de l'hérésiarque, l'orgueil 
avec lequel cet ambitieux parrain de Chrysaphius avait rechercha 
pour son nom l'éclat, le bruit et la gloire. Pendant qu'Eutychès 
allait s'ensevelir vivant dans l'exil, les restes du martyr Flavien, sa 
victime, transférés solennellement à Constantinople, étaient déposés 
près des reliques de saint Chrysostome, dans la basilique constan
iinienne des Douze-Apôtres. La réparation était complète. Dans 
le rapide mouvement qui faisait succéder le triomphe de la justice 

1 S. Leon. Magn., Epist. LXXITI; Patr. lat., tom. LlV, col. 900. 
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à celui de l'impiété, les évêques compromis au Latrocinium d'Éphèse 
imploraient leur pardon. Ils s'adressèrent à l'impératrice Pulchérie, 
la priant d'intervenir en leur faveur près du souverain pontife, 
rejetant sur la tyrannie de Dioscore toute la responsabilité d'un 
passé désastreux, et suppliant qu'on agréât leur repentir. La pieuse 
princesse accepta le rôle de médiatrice. Nous avons encore la lettre 
adressée par elle à ce sujet au pape Léon. « Votre sainteté, lui 
disait-elle, daignera prescrire les mesures qu'elle juge conve
nables. Le très-pieux empereur, mon époux, se préoccupe de réunir 
le plus promptement possible un concile général où seront convo
qués tous les évêques d'Orient, de Thrace et d'Illyrie, afin que, 
sous votre direction, la foi catholique soit promulguée et la paix 
rendue aux églises 1• i> 

7, Ces heureuses nouvelles comblèrent de joie le cœur du grand 
pontife. Elles ne furent pas moins agréables à la cour de !lavenne. 
Cependant l'impératrice Placidie, celle qui peut-être en eût joui 
davantage, venait de mourir à l'âge de soixante-deux ans {27 no
vembre 450). Elle choisit sa dernière demeure dans une cha
pelle funéraire dont nous pouvons admirer encore, près du monas
tère de Saint-Vital, à Ravenne, l'architecture simple et gracieuse. 
Elle y avait fait placer à droite et à gauche les tombeaux de l' em
pereur Honorius, son frère, et du César Constantius, son second 
époux. Dans le fond, sous la coupole, on éleva un cénotaphe où 
l'on pouvait se tenir assis, et dont le marbre blanc sans sculpture 
était revêtu de lames d'argent. Le corps de Placidie y fut déposé, 
couvert des ornements impériaux, et assis sur un trône de cyprès. 
Ce luxe insolite de sépulture ne fut pas, comme l'ont dit quelques 
historiens, prescrit d'avance par le despotisme d'une femme qui 
,oulait régner même après sa mort. Placidie était morte dans tous 
les sentiments d'une pieuse et hÙmble chrétienne. La filiale ten
dresse de Valentinien III pour une mère à qui il devait le trône; In. 
reconnaissance publique pour une princesse dont le courage vrai
ment viril avait restauré la dynastie théodosienne en Occident, ins-

l S. Leoo • .Magn., Epis/. LXXVII; Patr. lat., tom. LIV, col. 906 901, 
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pirèrent seules cet hommage inusité. Durant onze sièc1M, le corps 
de Placidie resta inviolé sur ce trône de la mort. « Vers l'an 1650, 
deux enfants qui jouaient dans la chapelle jetèrent du feu par la 
petite fenêtre ouverte à la paroi postérieure du tombeau. Le suaire 
de la morte s'enflamma. L'incendie gagna bientôt le trône et les pan
neaux de cyprès dont l'intérieur était lambrissé. Quand les religieux 
de Saint-Vital accoururent pour porter secours, ils ne trouvèrent 
plus que des ossements calcinés sur un amas de cendres. L'un d'eux 
eut l'idée de mesurer ces os, qui lui parurent de grande dimension; 
et il fut constaté qu'en effet l'impératrice Placidie dépassait en hau
teur la taille ordinaire des femmes 1• ,, 

8. La mort de Placidie coïncidait en Occident avec des événe
ments d'une gravité telle que, de mémoire d'homme, en un siècle 
qui avait déjà vu la double invasion de l'Italie par les Goths et de 
la Sicile par les Vandales, on ne se rappelait rien de semblable. 
Attila, avec ses hordes de Huns épilés et se nourrissant de chair 
crue, venait de fondre sur les Gaules, menaçant d'éteindre le nom 
romain dans un immense massacre. Nous raconterons plus loin 
cette invasion qui n'a jamais eu d'égale dans les fastes de l'histoire. 
Tout disparaissait sous le piétinement des chevaux scythes, prome
nés par un conquérant barbare des rives du Danube aux bords de 
la Seine, du Pô et du Tibre, Ce n'était plus de la consternation 
mais un désespoir général, et comme l'attente universelle de la fin 
du monde. Tous les instincts sceptiques du vieux paganisme se ré
veillaient dans un rire de dédain pour la foi chrétienne. Salvien, 
qui vivait encore, écrivait: 1, Le peuple romain meurt et rit; » po
pulus romanus moritur et perit. Saint Léon le Grand savait que les 
promesses éternelles, dont l'incarnation du Verbe avait doté les âmes 
régénérées, ne dépendaient ni du caprice d'un roi hun, ni des épou
vantements d'une génération dégradée : œterna promisit d!,'ternus. 
Mais il redoutait les complications d'une assemblée d'évêques orien
taux qu'il lui serait imposible de présider en personne, et à laquelle 
l'empereur de Constantinople ne pourrait assister lui-même, retenu 

SM. Am. 'fhir:rry, P/rr,ùlie, ,,.1g. 300; cf. Mabillon, lie,·. Italie., 40, 
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qu'il serait sur ses frontières pour les défendre contre un retour 
offensif trop probable du terrible Attila. li se hâta de répondre à 
Marcien et à Pulchérie pour les prier de remettre à des temps 
meilleurs la réunion d'un concile œcuménique. La désignation pri
mitive de l'Italie comme le théâtre de cette grande assemblée, n'était 
plus possible quand l'Italie serait peut-être le lendemain au pouvoir 
des Huns. La question dogmatique soulevée par Eutychès ne faisait 
plus de doute pour personne. Elle avait été tranchée par la décré
tale apostolique approuvant et confirmant les décisions du synode 
de Constantinople tenu l)ar saint Flavien. Dès lors, il suffisait de 
maintenir la proscription ecclésiastique et civile dont les euty
chéens avaient été frappés, en accueillant avec indulgence les 
évêques désireux de rentrer dans la communion catholique , qui 
offraient de rétracter l'adhésion donnée par force aux décrets du 
Latrocinium d'Éphèse. Tel était le sens des lettres que saint Léon 
le Grand adressait, au mois de juin 451, à l'empereur Marcien, à 
l'impératrice Pulchérie, et au nouveau patriarche de Constanti
nople, Anatolius 1• Mais elles arrivèrent trop tard. Le 17 mai, 
l'empereur avait adressé à tous les évêqu~s de son empire une 
lettre qui les convoqu:iit, pour le 1" septembre suivant, dans la ville 
de Nicée, où le pontife romain devait, disait-il, ~e trouver en per
sonne et régler, de concert avec eux, les mesures propres à main
tenir l'intégrité de la foi et à rétablir la. concorde et la paix. dans les 
églises d'Asie, 

§ Il, Concile de ()baleédoloe IV• œeaménlqne, 

9. Le choix de'.la ville de Nicée, pour ces assises solennelles de la 
catholicité, avait été surtout déterminé, dans l'esprit de Marcien et 
de Pulchérie, par le souvenir de l'époque constantinienne. lis man
daient au pape que l'intention de l'empereur était d'y assister en 
personne, et le priaient de venir lui-même présider une réunion 
qui offrirait le plus majestueux spectacle de la concorde du sacer-

1S, Leon. Magn., Epis/, LXXIII, LXXIV, LXXV; Pair. lat., tom. cit., col. 919-921, 

l~r,trncllou 
du pape 

à ses légats. 



274 l'ONTIFICAT DE SAINT LÉON LE GRAND (4iü-46i), 

doce et de l'empire. Dans la réalité, jamais, depuis saint Sylvestre 
et Constantin le Grund, l'harmonie des deux pouvoirs ne s'était 
nfflrmée avec plus d'éclat. L'histoire doit le constater, et en ren
voyer l'hommnge à la pieuse impératrice Pulchérie, qui fut alors 
Je trait-d'union entre l'État et l'Église. Toutefois la ville de Nicée.1 

n'était plus florissante comme à l'époque de. son premier concile. 
Les tremblements de terre périodiques dont l'Asie était alors le 
théâtre l'avaient à moitié ruinée. Sa situation à l'extrémité du lac 
Ascanius, dans la province de Bithynie, à cent kilomètres de 
Byzance, ne permettait guère à l'empere!lr :Marcien de s'y trans
porter aisément. Le pape ne fit cependant aucune objection, 
Habitué à voir l'intervention de la Providence dans les événe
ments humains, il considéra comme l'œuvrc de Dieu l'espèce de 
malentendu qui fit adopter par :Marcien le projet d'un concile 
œcuménique, dans l'intervalle d'une correspondance tardivement 
écl,angée entre nome et Constantinople. Il n'hésita pas un seu1 ins
tant, et comme la situation de l'Occident ne lui permettait pas de 
quitter l'Italie, il s'empressa de choisir des légats pour le représen
ter à Nicée. Dès le 26 juin 451, il désignait pour cette importante 
mission les deux évêques: Paschasinus de Lily bée, Lucentius d'As
culum (Ascoli), et les prêtres romains Boniface et Basile. Leurs ins
tructions très-détaillées portaient en substance l'ordre de procéder, 
avee autant de fermeté dans le fond que de modération dans la 
forme, à la condamnation des erreurs dogmatiques de,Nestorius·et 
d'Eutychès, et à la proclamation du dogme catholique de l'unité de 
personne et de la.qy.alité.dB natures.en J.ésuscCbrist,selon les termes 
établis par la décrétale apostolique adressée à saint Flavien. Tous 
ceux qui demanderaient sincèrement à rentrer au sein de la commu
nion catholique devaient y être admis, sans récrimination sur le 
passé. Les évêques injustement déposés par le Latrociniurn d'Éphèse 
seraient solennellement.réhabilités. Dioscore ne pourrait siéger en 
qualité de juge; son procès devait être instruit selon les.formalités 

• Nicée, aujourd'hui Isnik, dans )'Anatolie, n'est plus qu'une :bourgade de 
qi,;inze cents âmes. 
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canoniques, et il aurait à comparaître comme accusé. Les légats 
du saint siége auraient seuls la présidence. Le pape leur enjoignait ' 
de prendre en tout les avis de Julianus de Cos, son représenlanL 
ordinaire à Constantinople. Il ne vonlait point cependant qne ce 
dernier figurât dans le concile en qualité de légat, mais qu'il assis
tât seulement à toutes les séanc·es et qu'il mît à la disposilion des 
autres envoyés apostoliques son expérience des affaires et la pru
dence dont il avait depuis si longtemps fait preuve dans une situa
tion aussi compliquée que difficile. Enfin, Paschasinus était désigné 
personnellement comme celui qui devrait présider l'assemLléc, au 
nom du pontife romain. Saint Léon lui recommandait la plus 
grande indulgence pour tous, et lui enjoignait de ne se montrer 
rigoureux qu'envers les hérétiques obstinés. 

10. Les légats partirent immédiatement, afin de pouvoir être ren
dus à leur destination avant le terme fixé pour l'ouverture de l'as
semblée. Ils étaient porteurs d'une lettre pontificale adressée aux 
pères, et qui devait servir de règle pour les futures délibérations. 
Elle était conçue en ces termes : « L'évêque Léon au saint synode 
réuni à Nicée, à ses frères bien-aimés, salut dans le Seigneur. J'au
rais souhaité, bien-aimés frères, pour l'honneur du collége épiscopal, 
que tous les.ministres de Jésus-Christ fussent demeurés fermes dans 
la profession dela foi catholique; et que nul ne se fût laissé corrompre 
par la faveur ou la crainte des puissances du siècle. Il n'en a mal
heureusement point été ainsi; mais la miséricorde divine surabonde, 
alors que les faiblesses et les fautes des pécheurs se multiplient. Le 
Seigneur suspend quelquefois sa vengeance, pour laisser aux cou
pables le temps du repentir. C'est donc avec une joie sincère et une 
vive reconnaissance que nous avons reçu les lettres du très-clément 
empereur qui nous invitait, en qualité de successeur du bienheureux 
apôtre Pierre, à présider en personne votre auguste assemblée. La 
situation de l'Occident ne nous permet pas de le faire. J'ajouterai que 
l'antique.,.tradition ne nous fournit pas d'exemple d'un concile loin
tain, présidé par le pontife romain en personne. Nous avons donc 
choisi, pour nous représenter au milieu de vous, les deux évêques 
Paschasinus .et Lucentius, ainsi que les deux prêtres Boniface et 
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Basile. En leur personne, votre fraternité verra le siége apostolique 
lui-même présider à toutes les délibérations. Ma présence corpo
relle sera suppléée par la leur; ma voix passera par leur bouche 
pour attester la foi catholique, en sorte que, vous ouvrant les tré
sors de la tradition dont nous avons reçu Je dépôt, ils ne laisseront 
subsister dans vos esprits aucun doute ni aucune ambiguïté. Il est 
temps, bien-aimés frères, d'imposer silence à l'infidélité des héré
tiques, de mettre fin à des discussions aussi téméraires que sacri
léges. Il n'est pas permis de soutenir ce qu'il est défendu de croire. 
Le dogme controversé a été amplement éclairci et mis en lumière 
dans nos lettres apostoliques, adressées à l'évêque Flavien de bien
heureuse mémoire; nul aujourd'hui ne saurait se plaindre que 
l'Église n'ait pas suffisamment exprimé quelle est sa croyance par 
rapport au mystère de l'Incarnation. Nous n'ignorons pas cepen
dant que, par suite de rivalités coupables, un grand nombre 
d'églises ont été bouleversées. De vénérables et dignes évêques, 
pour n'avoir pas voulu se soumettre à une tyrannie odieuse ni 
embrasier l'hérésie, ont été chassés de leurs siéges et traînés en 
exil. Des intrus leur ont été substitués, et occupent aujourd'hui 
leur place. Justice devra être faite ; les spoliateurs seront chassés, 
les titulaires légitimes reprendront possession de ce qui leur ap
partient. Tous les décrets du premier concile d'Éphèse, tenu sous 
la présidence de Cyrille de sainte mémoire contre Nestorius, 
seront intégralement maintenus. Le récent hérésiarque Eutychèi: 
recevra, lui aussi, le châtiment de ses crimes. L'anathème devra 
être prononcé contre lui et tous ceux de ses partisans qui s'obs
tineraient dans l'erreur. Qul3 le Seigneur vous inspire et vous 
garde, frères bien-aimés. Donné le VI des calendes de juillet, sous 
Je consulat du clarissime Adelphius 1 » (26 juin 451). 

H. La mention de l'hérésie nestorienne faite ici par saint Léon 
le Grand, et l'injonction de maintenir dans leur intégrité les déci
sions prises contre elle par Je concile œcuménique d'Éphèse, se 
rapportaient à une série d'intrigues et d'agitations _qui se produi-

• S. Leon. Magn., Epist. XCIII; Pair. lat., tom., LIV, col. 935-912. 
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-saient alors à Constantinople. Les p~rtisans de Nestorius deman• 
<laient, pour les restes mortels de l'hérésiarque, les honneurs qu'on 
venait de rendre à saint Flavien. Ils prétendaient que l'erreur 
d'Eutychès étant la contradiction absolue du dogme nestorien, 
œelui-ci était par conséquent l'expression exacte de la vérité catho
lique. Dès lors, ils sollicitaient la réhabilitation posthume de leur pa
triarche. Leur fausse déduction reposait sur la confusion des termes 
Gle <( natures» et de « personnes. » Nestorius avait été justement 
condamné pour avoir nié l'unité de personne en Jésus-Christ; Eu
fychès devait l'être non moins légitimement parce qu'il repoussait 
_a dualité des natures. Cependant l'indiction d'un nouveau concile 
iénéral à Nicée réveillait les espérances de tous les sectaires. Les 
trois cents religieux du monastère autrefois gouverné par Eutychès 
répandaient dans la ville de Constantinople, et faisaient afficher aux 
portes des basiliques, des proclamations où ils affirmaient l'inno
cence et l'orthodoxie de leur archimandrite. Les moines Carosus, 
Dorothée et Maxime se déclarèrent énergiquement dans ce sens. 
Ils se mirent en rapport avec le fameux Barsumas, qui s'empressa 
d'accourir, Les esprits s'échauffaient dans des discussions quoti
diennes. Chacun se donnait rendez-vous à Nicée, dans l'espoir d'y 
faire triompher ses opinions. A l'époque fixée pour l'ouverture de 
la grande assemblée, il se trouva dans cette ville, outre cinq cent 
vingt évêques régulièrement convoqués, une multitude innom
brable de prêtres, de religieux, de laïques même et de philosophes 
de toutes nuances et de toutes sectes. L'empereur Marcien, retenu 
sur les frontières d'Illyrie où il surveillait les mouvements du 
roi des Huns, ne put arriver pour le terme qu'il avait indiqué 
lui-même. Les légats du saint siége l'informèrent de la situation 
dangereuse où ils se trouvaient, au milieu d'une véritable inond,a
tion d'étrangers et de curieux, qui n'avaient nul droit d'assister au 
concile, et dont la présence jetait partout le désordre et le trouble. 
Ils se montraient déterminés à ne pas ouvrir les séances avant 
l'arrivée de l'empereur. Marcien comprit sur-le-champ qu'il fallait 
arrêter à leur début des mouvements qui pouvaient dégénérer 
en PCandales, Il écrivit aux évêques de quitter Nicée, et de se 
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transporter à Chalcédoine. La silualion de cette dernière ville,·à 
rproximité de Constantinople dont elle était en quelque sorte 
-un faubourg, lui permettrait à 1 ui-mème d'intervenir de sa per
sonne aussi fréquemment qu'il le \'Oudrait. En même temps. il 

·donnait des ordres sévères pour ct1.,sse1· tous moines, clercs, et 
laïques étrangers au concile. Celte doubie mesure fut prompte
·ment exécutée. 

Première 12. Le 8 octobre, la première session du concile œcuménique de 
,ession. Mise 
en accusation Chalcédoine s'ouvrit dans la basilique de Sainte-Euphémie, à cent 
d~ Dioscure. 
Int,o/,,,cUon cinquante pas du Bosphore. Dix-neuf des premiers officiers .de 
de Théodoret 

comme l'empire, entre autres : Analolius, maître de la milice; Palladius, 
ar,cusateur. 

·préfet du prétoire; Tatien, préfet de Constantinople; Vincomala, 
·maître des offices; Sporatius, comte des gardes; et Genethlius, 
intendant du domaine, représentaient l'empereur :)t devaient as
sister à toutes les séances. Ils furent placés au milieu de la basi
lique, en face de l'autel. Dans les actes, ces dignitaires sa.nt dési
gnés sous le nom collectif de sé11at. Ils suppléèrent en son absence 
la persor1ne dll prir1ce, qui ne parut qu'une seule fois au concile. Les 
siéges des évêques Maient rar1gés en hémicycle devar1t l'autel. Au 
milieu s'élevait un trône, entouré de cierges allumés, sur lequel 
fot déposé le livre des Évangiles. Dans la distribution des places, 
on observa la distinction des partis. Dioscore d'Alexandrie, Jean 
·de Jérusalem, occupèrent le côté è.roit I avec les évêques d'Égypte, 
·de Palestine et d'Jllyrie. A. gauche, près du sénat, étaient assis les 
légats du pape, Anatolius de Constantinople, Maxime success€ur 
de Domnlls sur le siége d'Antioche, Thalassius de Césarée, Étienne 

'Ù'Éphèse et les autres évêques d'Orient. « Quand tous eurent pris 
•séance, disent les actes, Paschasinus évêque de Lilybée et lég:at dn 
•saint siége se leva, et s'avanç.rnt au milieu de l'enceinte, il pro
nonça en latin les paroles suivantes : Le très-bienheureux et apos-
tolique pontife de la ville de llome, chef de tontes les églises, a 

. daigné r:ous remettre un ordre que nous avons entre les mains, et 
par ieqLiel il prescrit de ne pas laisser Dioscore siéger en qualité.de 

1 C'esl-à-ùire, en style liturgique, Je côté de l'Épître eue moins ltouorable. 
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juge, dans ce présent concile. Il n'y pourra être admis que po~r 
l'épondre aux accusations dont il est l'objet. Votre magnificence 
voudra donc décider ce point préliminaire. Ou Dioscore sortira: ou 
nous-mêmes nous nous retirerons. - Le secrétaire du concile, le 
vénérable Beronicianus, interpréta aussitôt en grec les paroles du 
légat et les transmit en cette langue à l'assemblée 1• - Les très
glorieux juges et l'amplissirne sénat ~ dirent : Quels sont les griefs 
spéciaux articulés contre le révérendissime évêque Dioscore? -
P.:i.schasinus répondit : On les fora connaître en détail, quand il 
comparaîtra comme accusé. -Le sénat reprit: Nous insistons pour 
·que dès maintenant on les veuille exposer. -En ce moment, Eusèbe 
de Dorylée quitta son siége, et, se plaçant au milieu de l'assemblée, 
dit : Je conjure l'amplissime sénat, représentant la personne au
guste du maître du monde, de faire lire la requête adressée p:::.r 
moi au très-pieux empereur. Je suis une des victimes du révéren
dissime Dioscore: la foi catholique a été indignement outrag5e par 
lui. Le saint évêque Flavien a été mis à mort. Je ne puis prononcer 
son nom sans fondre en larmes. Ce martyr fut comme moi condamné 
:ajustement par le patriarche d'Alexandrie. Veuillez donc faire lire 
ma requête. » - Le concile, d'accord avec les représentants im
périaux, donna l'ordre à Dioscore de quitter son siége et de venir 
comme accusé s'asseoir au milieu de l'assemblée. Le secrétaire 
Beronicianus lut la requête d'Eusèbe de Dorylée. C'était une pro
testation adressée à l'empere11r contre les violences du Latrocmium 
d'Éphèse. Quand cette lect11re fut terminée, Dioscore se leva et 

1 « La langue grecque, encore familière en Italie, dit M. Ed. Dumo!lt, était 
l'n.ntiqut! idiom!: de la Sicile, où vivait Paschasinus, personnage non moins 
~enommé pour son savoir que pour ses vertus. Il n'est pas vraisemblable 
1ue cet '.!vè,1ne, chef <le la lég.l.tion, ne sô.t pas le grec. D'ailleur:,, s:lint 
Léon avait adjolnt, comme légat, à .ses quatre envoyés, l'évêqnoJ de Co!:'=, 
lulianus; c'était do<lc uniquement p~ur maintenir et affirm-,r la di:;uité su
f)'rême du siége apo3to1ique que le légat s'exprimait en la.tin. ,, ( Eil. Dnanont, 
Le$ huit premiers conciles, 5• article. Annales de philosophie chrr!tic,me, 
tom. XLVI, pag. 19.) 

1 Nous avons déjà fait observer que cette formule des actes désigne les 
hauts fonctionnaires que l'empereur Marcien avait choisis pour le rep1'é• 
senter au concile. 
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dit: <( L'assemblée d'Éphèse fut convoquée par le très-pieux empe
reur Théodose, qui régnait alors; elle a agi en conformité avec les 
intentions sacrées du prince (secundum sac,·um nutum piissimi impera
toris). En ce qui concerne particulièrement l'évêque de Constanti
nople, Flavien, des procès-verbaux authentiques ont été rédigés, je 
demande qu'on en fasse lecture. » - Dioscore s'attendait proba
blement à voir repousser cette proposition. Les actes du conciliabule 
d'Éphèse, ceux du synode byzantin, les documents officiels annexés 
aux uns et aux autres, formaient un énorme volume dont la vue seule 
devait effrayer les pères. Néanmoins, d'une voix unanime, tous re
quirent que la lecture en fût faite in extenso. «Je supplie votre ma
gnificence, s'écria Dioscore, de se borner à ce qui intéresse laques
tion doo;matique. - Non, non, dirent les pères: qu'on lise tout! 11 

L'accusé trouvait des juges plus consciencieux qu'il ne l'eût souhaité. 
C'est à cette circonstance que nous devons les actes authentiques 
du Latrocinium d'Éphèse. Insérés dans les actes du concile général 
de Chalcédoine, ils sont arrivés par cette voie jusqu'à nous. Un des 
secrétaires synodaux, Constantinus, commença la lecture par les 
!ettres de Théodose le Jeune adressées à Dioscore pour la convo
cation de l'assemblée d'Ephèse. On se rappelle que dans cette pièce 
l'évêque de Cyr, Théodoret, avait été nominativement exclu de la 
future assemblée. Aussitôt qu'on fut arrivé à ce passage, les repré
sentants impériaux interrompirent le lecteur : « Nous demandons, 
dirent-ils, qu'on introduise dans ce présent concile le révérendissime 
Théodore!, évêque de Cyr, afin qu'il prenne part aux délibérations. 
Il a été solennellement réhabilité par Je très-saint pontife de Rome 
Léon, et la volonté formelle de l'empereur est qu'il soit a'1lmis. » -

On introduisit donc Tbéodoret, qui n'avait pas encore pris séance 
jusque-là. Mais aussitôt que les évêques d'Égypte, de Palestine et 
d'Illyrie l'aperçurent, ils se levèrent en tumulte : « Miséricorde 1 

• s'écrièrent-ils. La foi est perdue. Les canons sont violés. Chassez 
cet hérétique. A la porte, le docteur nestorien 1 » - D'autre part, 
les évêques d'Orient, du Pont et de la Thrace, qui pour la plupart 
avaient assisté au conciliabule d'Éphèse et souscrit la déposition de 
Théodoret, répondaient à ces vociférations en disant:« On nous a fait 
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signer en blanc, à coups de bâtons et de verges ! A la porte les 
manichéens! à la porte les bourreaux de Flavien le martyr I à h 
porte les ennemis de la foi 1 » - Dioscore reprit quelque espérance, 
à la vue de cette animosité réciproque. Il éleva la voix et dit : 
c Vous voulez donc anathématiser la mémoire du bienheureux 
Cyrille puisque vous réhabilit~z son adversaire, Théodoret 1 • 
A peine le patriarche d'Alexandrie avait-il prononcé ces paroles, 
qu'un tonnerre d'imprécations éclata contre lui. a Chassez l'homi
cide! chassez Dioscore I criaient mille voix. Est-il quelqu'un qui 
n'exècre ses forfaits? n -Les représentants impériaux, alarmés de 
cette tempête inopinéruent soulevée à propos de Théodoret, re
grettaient d'avoir fait naître l'incident et cherchaient le moyen 
d'apaiser les esprits. " La cause de l'évêque de Cyr pourra, 
dirent-ils, faire l'objet d'un examen spécial. En attendant, nous 
proposons qu'il soit admis parmi les pères comme accusateur de 
Dioscore, mais sans avoir droit <le suffrage avant que sa propre 
cause ait été vidée. n - L'expédient était sage; mais l'irritation 
de part et d'autre avait pris un tel caractère de violence et d'ar
deur qèl'il ne fut pas de suite adopté. Enfin, Théodoret vint s'as
seoir à côté d'Eusèbe de Dorylée, et l'on put continuer la lecture 
des procès-verbaux du Latrocinium 1• 

i.3. Chaque page fournissait l'occasion de récriminations en sens 
divers. Quand le secrétaire donna lecture d'une lettre où Théodose 
le Jeune désignait Juvénal de Jérusalem et Thalassius de Césarée 
comme vice-présidents, Dioscore interrompit en disant : << Je prie 
votre clémence de noter cette particularité. Ce n'est point à moi 
seul que l'auguste empereur avait déféré la présidence. Les pa
triarches de Jérusalem et de Césarée la partageaient. D'ailleurs, le 
jugement a été approuvé par tout le concile, et de vive voix et par 
écrit. - Non, non l personne n'y a volontairement consenti, s'é
crièrent les évêques; la force a tout fait. On nous tenait le poignard 
sur la gorge; les soldats, l'épée nue, nous faisaient signer un pa
pier blanc. Depuis quand les bâtons et les glaives sont-ils des ins-

' Labb,, Concil., tom. IV, col, 78-109. 
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truments synodaux? Dioscore nous avait livrés à une troupe de 
soldats. Chassez le tyran! Déposez 'l'homicide! »·-Les interpel
lations se croisaient avec une nouvelle ardeur. Dioscore crut en 
vain qu'il pourrait tirer parti de la situation. cc Ils prétendent, dit
il, avoir signé sous l'empire de la peur et sans lire! Je déclare 
qu'une telle lâcheté est indigne d'un évêque, et je demande qu'on 
mette les coupables en accusation. » - Cette parole, dont l'accusé 
ne comprenait vraisemblablement pas l'insolence, fit taire toutes 
les voix, et l'on continua la lecture des actes du Latrocinium. Au 
moment où le lecteur prononça le nom de Jules évêque de Pu
teoli et légat du pape, une acclamation unanime se fit entendre : 
<1 On n'a pas voulu l'admettre en qualité de légat! disaient tous les 
é,·êques; on n'a reçu ni le nom, ni l'autorité du bienheureux pon
tife Léon!» - Quand il fut question de la lettre adressée par le pape 
au conciliabule d'Éphèse et du subterfuge de Dioscore qui la fit pas
ser sous silence, pour lire à sa place une missive de Théodose le 
Jeune adressée à Juvénal de Jérusalem, les cris redoublèrent. 
L'archidiacre de Constantinople, Aétius, interrompit le premier le 
lecteur : 11 La lettre du très-saint pontife Léon, dit-il, n'a été ni lue 
ni reçue. » - Les partisans de Dioscore répondirent: <1 Il est vrai 
qu'on ne l'a pas lue, mais on l'a insérée dans les actes. » Le fait 
était faux. Eusèbe de Dorylée en fit immédiatement l'observation. 
cc Dioscore a retenu par devers lui la lettre pontificale, dit-il. Elle 
n'a pas même été insérée dans les procès-verbaux. n - L'archi
diacre Aétius repI'it : <1 Sept fois de suite Dioscore, sommé par le 
concile, promit de faire lire cette lettre; il s'est parjuré! - Oui, 
dit Théodore de Claudiopolis, nous sommes tous témoins que 
Dioscore avait fait cette promesse; tous nous attestons qu'il l'a violée 
et que la lettre du pape n'a point été lue. n - Le sénat intervint 
alors et dit : <1 Sans aucun doute, l'intention du très-pieux empe
reur Théodose était que la lettre du grand pontife Léon fût commu
niquée à l'assemblée. Les présidents du concile en étaient informés, 
et nous avons entre les mctins l'ordre écrit qui leur en ut délivré. 
Nous demandons à Dioscore pourquoi cette injonction du prince.n'a 
pas été suivie?» -Dioscore se leva et dit: "A deux reprises di[é-
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rentes j'ai commandé de faire cette lecture. - Po 1rquoi donc n'a
t-elle pas été faite? dit le sé'lat. - Qu'on le dem:rnde aux autres 
commissaires, reprit Dioscore .. - Qui voulez-vous désigner par 
cette expression? dit le sénat. Nommez les personnes. -Adressez
vous, répondit-il, à Juvénal de Jérusalem et à Thalassius de Césa
rée. » Dioscore s'efforçait, on le voit, de détourner sur d'autres 
têtes la formidable accusation qui pesait sur la dienne. On le pressa 
vainement de répondre d'abord en ce qui le concernait. « Nous 
interrogerons, s'il le faut, Juvénal de Jérusalem et Thalassius de 
Césarée, dit le sénat. !\lais bien qu'ils fussent désignés par la lettre 
impériale comme vos assesseurs, il est notoire que vous avez seul 
dirigé le débat. Commencez donc par nous dire pourquoi vous 
n'avez pas fait donner lecture de la lettre du bienheureux pape 
Léon?» - Dioscore garda le silence 1• 

14. Le secrétaire continua la lecture et arriva à la profession de 
foi d'Eutychès. On se rappelle que Dioscore avait étouffé la dis
cussion dogmatique entamée alors par certains évèques avec l'hé
résiarque. Basile de Séleucie en fit l'observation, et dit: « Nous 
avons i.nterpellé Eutychès, nous lui avons fait passer .une formule 
explicite que j'avais empruntée textuellement aux décrets du 
nr• concile œcuménique. Elle était ainsi conçue : ,, J'adore un seul 
Seigneur Jésus-Christ, Fils unique de Dieu, Verbe éternel, en une 
seule personne et en deux natures. ,, Mais quand on donna lecture 
de cette formule, tous les évêques égyptiens et le farouche Barsu
mas, avec ses moines, s'écrièrent qu'il fallait couper en deux et 
hacher en morceaux les hérétiques qui divisaient l'indivisible et 
mettaient en pièces la divinité.» -Dioscore, sommé de s'expliquer 
sur ce point, répondit : cc Cela ne me regarde pas; je ne suis point 
chargé de la conscience d'Eutychès. S'il a d'autres sentiments que 
ceux de l'Église, il mérite le dernier supplice. Il me suffit à moi de 
professer la foi catholique, sans me mettre en peine de ce que croit 
ou nc croit pas Eutychès. Je ne considère que l'honneur de Dieu 
et le salut de mon âme. 1> - Basile de Séleucie exposa ensuite 

l Llbb,, tom, lV, col. 110-131. 
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dans le plus grand détail la doctrine ortho!loxe qu'il s'était efforcé, 
lui et quelques autres évêques ses amis, de faire prévaloir au sein 
du Latrocinium. « Mais, dirent les représentants impériaux, com
ment, après avoir si généreusement proclamé la foi catholique, 
avez-vous pu souscrire ensuite la déposition de l'évêque Flavien 
de sainte mémoire? - Cent vingt évêques, répondit Basile, con
damnaient notre doctrine; il nous fallut nous soumettre à leur dé
cision. " Dioscore crut devoir intervenir pour accentuer de nouveau 
sa thèse en faveur d'un hérnïsme idéal. Il est curieux d'entendre 
ce tyran, maintenant accusé, reprocher à ses victimes de n'avoir 
pas eu le courage de souffrir la mort dont il les menaçait à Éphèse. 
« Dès que votre conscience, dit-il, vous défendait de signer, au
cune force humaine ne pouvait vous y contraindre! - Si j'eusse 
été devant un tribunal de magistrats, répondit Basile, j'aurais 
peut-être affrnnté le martyre. l\!ais je me trouvais dans la situation 
d'un fils jugé par son père, ou si vous le voulez, d'un évêque dont 
la doctrine serait repoussée par la majorité de ses collègues! " -
A ces mots, les évêques qui avaient pris part au conciliabule d'É
phèse se levèrent, et, les larmes aux yeux, ils dirent: «Nous avons 
tous failli; tous nous implorons pardon et miséricorde! " Le sénat, 
touché de cette explosion de repentir, voulut essayer quelques pa
roles de consolation. Il fit observer que la faute n'était pas si 
grande, puisqu'en somme la souscription avait été donnée en 
blanc. « N'importe! reprirent ces illustres pénitents; nous avons 
failli! Nous le confessons devant Dieu et devant les hommes, et nous 
demandons hmn'blement pardon." Trois fois de suite, ils répétèrent 
cet aveu au milieu de l'émotion générale. - _li.près cet incident, la 
lecture des actes continua. Le secrétaire étant a;::,ivé au passage 
qui mentionnait le refus par Dioscore d'introduire Eusèoe de Do
rylée, l'accusateur juridique d'Eutychès, malgré la requête for
melle de Flavien et les instances d'un grand nombre d'évêques, 
Dioscore essaya de rejeter la faute sur le comte Elpidius, qui s'était, 
dit-il, opposé au nom de l'empereur à la comparution de l'évêque 
de Dorylée. « Ce n'est pas là une excuse légitime, dit le sénat. Il 
s'agissait d'une question de foi; vous présidiez un concile, vous avez 
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mal interprété les intentions de l'empereur et vous avez violé 
toutes les règles canoniques. ·- On m'accuse d'avoir violé les 
canons! s'écria Dioscore. Mais comment les observe-t-on ici! 
Vous faites siéger Théodore!, un hérétique notoire, dans votre 
concile 1 - L'évêque Théodoret, répondit le sénat,· est entré ici 
non comme juge, mais comme accusateur. Vous l'avez entendu de 
sa bouche. - N'importe ! reprit Dioscore. Il est assis parmi les 
évêques. - Eusèbe et Théodoret sont assis au rang des accusa· 
teurs, comme vous êtes assis àu rang d'accusé, dit le sénat 1• D 

:1.5. La lecture fut reprise et amena la récitation des actes du 
synode de Constantinople, lesquels avaient été, on s'en souvient, 
insérés in extenso dans ceux du conciliabule d'Éphèse. La foi 
catholique y était solennellement affirmée, d'après les témoignages 
des pères et des docteurs. Lorsque le secrétaire Constantinus lut 
la lettre dogmatique de saint Cyrille à Jean d'Antioche, les légats 
et tous les évêques du côté gauche s'écrièrent : « Notre foi est 
celle de Cyrille ! Honneur immortel à la mémoire du saint pa
triarche 1 » - Les évêques du côté droit, c'est-à-dire les partisans 
de Dior,core, se levant à leur tour : « Nous aussi, dirent-ils, nous 
croyons comme Cyrille. Anathème à qui ne partage pas sa doc,, 
trine! - Mais, reprirent les légats, Flavien la partageait; il la 
maintenait, il la proclamait, et cependant c'est pour cela que 
Dioscore l'a déposé! l> Et le sénat, intervenant, dit à Dioscore : 
<< S'il est vrai que vous partagez la foi de Cyrille, la foi du 
bienheureux pontife Léon, celle des augustes empereurs, celle de 
tout l'univers catholique, comment avez-vous réhabilité Eutychès 
qui la niait et condamné Flavien qui la soutenait? ,> - Troublé 
par cette question imprévue, Dioscore se contenta de répondre : 
« La suite des actes le fera voir. n - On continua donc la lecture 
des actes, et l'on en vint à la profession de foi catholique par 
laquelle Flavien avait terminé le synode de Constantinople. Le 
sénat interrompit le secrétaire et dit : « Quelle est l'opinion des 
évêques du présent concile? Flavien, dans la profession de foi que 

t Labb., Concil., tom:IV, col. 135-146. 
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vous venez d'entendre, exprimait-il la croyance catholique? - Le 
légat Paschasinus répondit : La profession de foi du bienheureux 

Flavien est irréprochable; elle est parfaitement conforme à la lettre 

dogmatique du pontife romain Léon. » Tous les évêques du côté 

gauche firent une semblable déclaration. « Le martyr Flavien, di
saient-ils, a très-bien défini la foi.» Dioscore essaya de jeter quelque 
incertitude dans les esprits. « On n'a pas saisi, dit-il, le véritable sen5 
dès p·aroles de Flavien; il s'est contredit lui-même. Je demande à en 
fournir la preuve. » - Mais tout à coup, et comme par une inspi
ration irrésistible de !'Esprit-Saint, tous les évêques du côté droit, 

rrui s'étaient jusque-là abstenus d'acclamer l'orthodoxie de Flavien, 

se levèrent. Juvénal de Jérusalem, parlant en leur nom, s'écria: 
« La doctrine de Flavien est exactement celle de Cyrille. Sa foi 

est celle de tous les catholiques! » Puis, quittant son siége, il vint 
se placer au côté droit, près des légats apostoliques. Tous les 

évêques de Palestine le suivirent. Ce fut un moment <l'émotion 

sainte et d'allégresse indescriptible. Les évêques orthodoxes e1n
btassaient leurs frères et les accueillaient avec des larmes de joie. 
<1 Gloire à Dieu! disaient-ils en baisant les mains de Juvénal de 

Jérusalem. Béni soit le Seigneur qui vous rend à notre amour 1 » 
- Ce premier signal entraîna tous ceux qui hésitaient encore. 
Pierre de Corinthe, suivi des évêques d'Achaïe, de Macédoine 
et de l'ancienne Épire, passa du côté droit. Quelque3 évêques 
égyptiens firent de même, mais une dizaine de ces derniers res

tèrent à droite. - Dioscore comprit qu'ir était perdu. II fit un der
nier effort : « Je demande à prouver, s'écria-t-il, l'hérésrn de 

Flavien. J'ai sous la main des textes d'Athanase, de Grégoire et de 

Cyrille qui ne reconnaissent qu'une seule nature dans le Verbe 

incarné. " - Cette exclamation était aussi maladroite qu'impie. 
Jusque-là, Dioscore avait affêcté de reconnaître le dogme catholique 

des deux natures en Jésus-Christ. Maintenant il se déclarait fran

chement eutychéen, Son but était de provoquer une cont.roverse 
doctrinale, et de gagner ainsi du temps. On le comprit. Le jour 
s'avançait. La fatigue et les émotions de cette longue et laborieuse 

séance avaient épuisé toutes les forces. 8ans répondre à 1.'inter-
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pellation de Dio~core, on continua la lecture des actes. Des flam
beaux furent allumés dans la basilique et l'on continua d'entendre 
le récit des dernières scènes de violences qui terminèrent le Latro
cinium d'Éphèse. Quand Ir. secrétaire fot arrivé à la sentence 
inique qui déposait Flavien, tout le concile s'écria ; « Ana
thème à Dioscore! Seigneur, vengez la mémoire de l'innocent 1 
que Dioscore soit déposé à son tour! Longnes années au bienheu
reux pontife de Rome Léon, défenseur ùe la justice et de la vé
rité! n Le sénat dit alors : « L'innocence de Flavien de sainte 
mémoÎl'e et celle d'Eusèbe de Dorylée sont suffisamment établies. 
Nous en informerons l'empereur, afin que, dans son équité souve
raine, il prononce sur le sort de Dioscore, Juvénal de Jérusalem, 
Thalassius de Césarée, Eusèbe rl'Ancyre, Eustathius de Beryte et 
Basile de Séleucie, qui ont présidé à la condamnation de deux in
nocents. n - Ces paroles du sénat jetèrent l'épouvante dans l'âme 
des pères. A l'exception de Dioscore, les autres métropolitains 
dont on venait de prononcer le nom s'étaient sincèrement rétrac
tés; ils imploraient le pardon de leur faute passée. Le concile ne 
voulait. pas les envelopper dans la condamnation qni allait frapper 
l'impénitence obstinée de Dioscore. Ce double sentiment de miséri 
corde pour les premiers et de juste sévérité pour le second se tradui
sit par deux acclamations successives. L~s évêques d'I!lyrie et tous 
ceux qui avaient pris part à l'assemblée d'Éphèse dirent.d'abord: 
u Nous avons tous péché! Tous nous demandons pardon! » Puis 
le concile d'une voix unanime s'écria : "Dioscore est frappé juste
ment ! C'est Jésus-Christ lui-même qui dépose l'assassin l » Les 
représentants impériaux firent un signe d'acquiescement; et de 
toutes parts s'élevèrent les cris de ; « Longues années à l'empe
reur ! Longues années à la pieuse impératrice ! Longues années 
aux membres du vénérable sénat! » Après quoi l'archidiacre de 
Constantinople, Aétius, primicier des .notaires, prononça la clôture 
de la première session en disant; Completum est 1• 

'Labt., Concil., tom. IV, col. 147-310. 
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16. Le surlendemain, !O octobre 451, la seconde session s'ouvrit 
dans la basilique de Sainte-Euphémie. Dioscore, Juvénal, Thalas
sius, Eusèbe d'Ancyre, Eustathius de Béryte et Basile de Séleucie, 
n'y assistèrent point, soit qu'on leur eût signifié l'ordre d'attendre 
la sentence définitive qui réglerait leur sort, soit qu'ils se fussent 
abstenus volontairement par suite de la proposition émanée pré
cédemment du sénat. L'objet de la séance était la définition du 
dogme des deux natures et la souscription que chaque évêque 
y devait apposer individuellement. Quand on proposa de mettre 
ce point en délibération, tous les évêques dirent : « Il n'est pas 
nécessaire de formuler une nouvelle profession de foi. Les pères de 
Nicée ont expliqué la croyance catholique contre l'arianisme; ceux 
d'Éphèse, sous la présidence du grand Cyrille, l'ont fait par rap
port à l'hérésie de Nestorius. La lettre du très-bienheureux pontife 
de Rome Léon, adressée au martyr Flavien, répond à toutes les 
difficultés soulevées par Eutychès. Nous demandons qu'on s'en 
tienne là. » - En conséquence, les secrétaires lurent successive• 
ment le symbole de Nicée, les deux lettres de saint Cyrille à 
Nestorius et aux Orientaux, enfin la fameuse décrétale de saint 
Léon le Grand. - Cette dernière fut accueillie par d'unanimes et 
enthousiastes acclamations. < C'est la foi des apôtres et des Pères 1 
dirent les évêques. Pierre a parlé par la bouche de Léon, Sa 
voix est celle du collége apostolique. Sa croyance est la nôtre, 
Léon et Cyrille tiennent le même langage. Pourquoi n'a-t-on pas 
lu cette magnifique lettre au Latrocinium d'Éphèse? Voilà donc le 
trésor de piété et de foi que Dioscore voulait dérober à l'Église et 
au monde 1 ! » 

17. La troisième session fnt tenue le samedi suivant, 43 octobre, 
et comme elle ne devait point être publique, les évêques se réu
nirant non point à la basilique de Sainte-Euphémie, mais dans 
une chapelle (martyrium) située dans le voisinage. On avait différé 
la séance pour instruire canoniquement le procès de Dioscore. Les 
représentants impériaux, ou sénat, n'y assistèrent point, par respect 

1 Labb., Conci!., tom. IV, pag. 325-371, 
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pour la discipline ecclésiastique qui ne permettait pas à des laïques 
de siéger comme juges dans une cause épiscopale. Le légat Paschasi
nus prit la présidence : l'archidiacre byzantin, Aétius, remplissant 
les fonctions de promoteur, remit au légat un libellus, ou requête 
juridique signée par Eusèbe de Dorylée qui demandait à être con
fronté avec Dioscore, pour obtenir justice des actes de barbarie 
exercés par ce dernier contre le plaignant et contre le patriarche 
saint Flavien. - Le concile ordonna d'introduire Dioscore. Mais 
celui-ci ne se trouva point. A trois reprises différentes on lui 
adressa une citation canonique. Il refusa d'y obtempérer sous di
vers prétextes. Une première fois, il répondit qu'il n'était pas libre 
et que les soldats de l'empereur le gardaient à vue. Cette excuse 
était d'autant moins admissible que les officiers prétoriens 
avaient ordre de le conduire à l'assemblée, s'il y consentait. Une 
seconde fois, il répondit : « Si Je sénat, délégué par l'empereur, 
veut assister à cette réunion, je m'y rendrai. » C'était un piége 
assez grossier tendu à la bonne foi des pères. Dans le cas où le sénat 
eût été appelé, Dioscore se réservait d'incriminer la canonicité de 
la sentence, en disant qu'elle avait été portée par des laïques. Enfin, 
une troisième fois, il se borna à dire que l'état de sa santé ne lui 
permettait pas de sortir. Le concile passa outre. On introduisit le 
prêtre Athanase, les diacres Ischyrion et Théodore, et un laïque, So
phronius, tous d'Alexandrie, lesquels étaient porteurs de requêtes 
contre Dioscore. Elles étaient adressées « au très-saint et universel 
archevêque, patriarche de la grande Rome, Léon, ainsi qu'au saint 
et œcuménique concile de Chalcédoine. 11 Par ordre des légats, 
l'archidiacre Aétius en donna lecture. Nous avons déjà fait con
naître celle du prêtre Athanase, neveu de saint Cyrille 1• Les diacres 
· rhéodore et Ischyrion, dans leur mémoire juridique, révélaient 
des actes non moins criminels et non moins odieux. Le premier 
avait été frappé d'excommunication et réduit à la mendicité, uni
quement pour le punir de son attachement à la mémoire de saint 
Cyrille. Le feu avait été mis à ses I_I1aisons et à ses récoltes ; les 

1 Cf. pag. !19-22l de ce volume. 
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soldats <lu patriarche avaient coupé les arbres de ses vergers, et 
attenté plus d'une fois à sa vie. Jschyrion avait été ,·ictime de 
semblables vengeances. De plus, il accusait Dioscore d'avoir re
tenu et fait vendre à son profit le blé fourni chaque année par 
l'empereur aux églises de Lybie, pour la nourriture des pauvres 
et les besoins du sacrifice eucharistique. Les malheureuses chré
tientés ainsi spoliées étaient restées depuis lors sans aucunes res
sources matérielles, et privées ·de la consolation d'assister aux 
saints mystères. Tout l'or que ces exactions et ces violences 
procuraient au patriarche était distribué aux danseuses et aux 
ltéta1rés dont il peuplait son palais. L'une d'entr'elles, Pansophia, 
crmnue de toute la ville d'Alexandrie sous le titre d''Op••·~ (La 
1',Jontagnarde) ne quittait pas Dioscore et l'accompagnait pubEque
ment au bain. La plainte du laïque Sophronius était, s'il se peut, 
d'une nature encore plus révoltante. « J'étais marié, dit-il. !\fa 
femme, Theodota, m'avait donné plusieurs enfants; nous nous 
aimions l'un et l'autre. Un jour elle fut enlevée de ma demeure 
par des soldats, qui la conduisirent chez le curialis, Macarius, l'un 
des amis du patriarche Dioscore. Livrée à la brutalité èe l\Jacarius, 
elle était perdue pour moi et je ne la revis plus. Je vins à Cons
tantinople; à force de démarches et d'instances, j'obtins un 
ordre impérial qui commettait le juge Théodore pour instruire 
contre le ravisseur. Muni de ce,document, •je rentrai à Alexandrie. 
Mais le soir même, le diacre Isidore, envoyé par le •patriarche, 
envahit ma demeure •avec·une troupe de soldats, se saisit de ma 
personne, me dépoùilla ·de·mes vêtements et me traîna demi~nu 
dans la campagne, où je restai demi-mort. Tous mes biens furent 
confisqués par le patriarche, et j'ai vécu depuis mendiant mon 
pain sur toutes les routes de l'exil 1• » On ne peut, sans frémir 
d'indignation, enregistrer 'de ·pareils griefs, articulés publique
ment contre un évêque, un patriarche, le plus élevé nprès le pape 
dans la h'iérarchie sacrée. Et pourtant ee n·'éluient point des ca
'lomnies imaginées pour le besoin de la cause. Les plaignants 

• Labb., Concil,, tom. lV, col. U2•U6 pass. 
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avaient amené avec eux des témoins oculaires qui certifiaient la 
véracité des faits et les prouvaient en bonne forme. Ces excès, il 
faut le dire, ne se rencontrèrent jamais à un pareil degré en Occi
dent, où l'action immédiate des souverains pontifes se faisait plus 
directement sentir. Il n'est pas douteux que la décadence si la
mentable des églises d'Asie ne tienne à cet ensemble d'incroyable 
despotisme vis-à-vis des inférieurs, et de servilisme honteux à 
l'égard du pouvoir civil, qui fut la plaie de l'épiscopat oriental aux 
IV' et v• siècles. Le Lalrocinium d'Éphèse ne pourrait se renouveler 
d.e nos jours, par la raison que· nul évêque n'aurait à couvrir par 
une recrudescence de fureur despotique des crimes aussi ignomi
nieux que ceux de Dioscore. Quoi qu'il en soit, les révélations des 
plaignants excitèrent un mouvement de vive et douloureuse surprise, 
dans le concile de Chalcédoine. Depuis le règne de Valens et les 
scandales de l'ariani~me, on n'avait rien vu de semblable. Les vio
lences de Ttéophile, de sinistre mémoire, n'égalaient pas les tur
pitudes et les immoralités du nouveau patriarche. Il avait fallu à 
Dioscore l'appui d'un eunuque comme Chrysaphius, pour com
mettre impunément cette série d'attentats. Après en avoir délibéré 
en commun, les légats apostoliques se levèrent et le président Pas
chasinus dit:« Il est maintenant hors de doute que Dioscore, autrefois 
évêque de l'illustre église d'Alexandrie, a multiplié sciemment et 
volontairement les plus horribles forfaits, au mépris des saints canons 
et de la discipline ecclésiastique. S'arrogeant une· primauté qui ne 
lui appartenait pas, il a réhabilité l'hérésiarque· Eutychès, et s'est 
fait le bourreau du martyr Flavien. Il a supprimé les lettres pontifi
cales du très-bienheureux évêque de Home, Léon : il a transformé 
l'assemblée d'Éphèse en une caverne de brigands. Cependant nous 
hésitions encore à l'exclure des mesures de clémence qui ont été 
prises envers d'autres moins coupables que lui. !\fais il a dépassé 
tous ses premiers excès par des crimes plus granàs encore. Il 
en est venu jusqu'à dicter une sentence d'excommunic&tion contre 
le très-saint pontife de nome. Des li.belli, col'ltenant une série 
d'aüocilés dignes du plus abominable tyran, viennent de vous 
appremlre comment il use de l'autorité pleine de mansuétude 



Quatrième 
11ession. 

Sentence 
d'obsolution 

en faveur des 
métro poli~ 

laim, 

2J~ PONTIFICAT DE SAINT LÉON LE GRAND (440-461). 

qu'il tient de sa charge pastorale. Cité à trois reprises différentes 
par cc saint et œcuméniquc concile, il a refusé d'obéir. En consé
quence, le très-saint et bienheureux pontife de la grande et antique 
Rome, L6on, par notre voix et celle de cet auguste synode, au nom 
de l'apôtre Pierre, fondement et base de la catholique Église et de 
la foi véritable, dépose Dioscore de la dignité épiscopale et du 
sacerdoce de Jésus-Christ. Que chacun des membres de cette vé
nérable et sainte assemblée fasse connaître son sentiment, suivant 
les règles canoniques. » A l'unanimité, les pères souscrivirent 
la sentence t. Le lendemain , Dioscore était exilé à Gangres, en 
Paphlagonie. Il y mourut, trois ans après, sans avoir rétracté 
les erreurs d'Eutychès et sans avoir expié ses crimes par la péni
tence. 

i8. La déposition et l'exil de Dioscore produisirent une sensa
tion immense, parmi les membres de la faction eutychéenne de 
Constantinople. Le fameux archimandrite Barsumas éclata de rage, 
à cette nouvelle. Il ne pouvait supporter l'idée qu'on eût fait une 
pareille injure à son patriarche de prédilection, au tout-puissant 
exécuteur des hautes œuvres de Chrysaphius, au libéral et généreux 
patron qui payait les bandits au poids de l'or. 11 se concerta avec 
ies archimandrites Carosus et Dorothée, les prêtres Calepodius et 
Géronce, partisans fanatiques d'Eutychès. Ensemble, ils deman
dèrent une audience à l'empereul' Marcien. Celui-ci leur fit ré
pondre : « Si j'avais voulu vous juger moi-même, je n'aurais pas 
donné à tous les évêques d'Orient la peine de se réunir en concile, 
Adressez-vous à eux. Ils sont assemblés pour entendre vos récla
mations. » Barsumas et ses affidés se préparaient donc à compa
raître devant les pères, afin de réclamer l'annulation du juge
meni porté contre Dioscore. D'autre part, les métropolitains 
Juvénal de Jérusalem, Thalassius de Césarée, Eusèbe d'Ancyre, 
Eusthathius de Béryte et Basile de Séleucie, toujours sous le coup 
de la disgrâce qui les atteignait comme ayant coopéré plus acti
vement au Latrocinium d'Éphèse, tremblaient pour eux-mêmes. Ils 

t Labb., Concil., tom. IV, col. 372-465. 
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n'osaient plus paraître au concile, depuis la terrible parole pro
noncée contre eux par les représentants impériaux, à la fin de la pr~
mière session. Juste retour è.es choses humaines, que la Providence 
permet souvent pour proportionner le châtiment à la faute ! Ces 
évêques avaient autrefois cédé à la terreur; ils expiaient mainte
nant leur faiblesse par des terreurs nouvelles. Enfin ceux des 
évêques égyptiens qui avaient cru devoir rester jusqu'au dernier 
moment enchaînés à la fortune de Dioscore, n'étaient ni moins 
anxieux, ni moins désolés. Nous verrons bientôt l'étrange motif 
qui les retint si longtemps dans une position équivoque. De 
toutes ces agitations en sens divers, résultait une impression gé
nérale d'ardente curiosité, de craintes et d'espérances, au début 
de la quatrième session. Elle s'ouvrit, le i7 octobre, dans la ba
silique de Sainte-Euphémie. Le sénat reprit sa place ordinaire. 
Il demanda qu'on lui fît connaître les mesures adoptées dans la 
précédente séance, et requit tous les pères de déclarer librement 
qu'ils avaient donné une adhésion sincère à la doctrine exposée 
par saint Léon dans sa lettre au patriarche Flavien. En quelques 
mots, le légat du saint siége Paschasinus répondit que la déposition 
de Dioscore et la lettre du pape avaient été souscrites à l'unani
mité. Les évêques confirmèrent son récit par leurs acclamatio::is, 
<1 Nous avons tous consenti, s'écrièrent-ils. Notre foi est la même, 
Il n'y a pas une seule divergence entre nous. )1 Après cette solen
nelle déclaration de foi, ils prirent le ton et l'attitude de sup
pliants. Les yeux fixés sur les représentants impériaux : <1 Nous 
vous en conjurons, dirent-ils, rendez-nous nos pères et nos frères ! 
Rendez-nous les métropolitains absents! Ils sont catholiques comme 
nous. Ils ont souscrit toutes les définitions de foi. Rendez-les-nous; 
et puisse le Seigneur accorder de longues années à l'auguste empe
reur et à la très-pieuse impératrice! Les cinq n'ont pas d'autre 
foi que celle de Léon. Longues années à cé grand et saint pon
tife! )1 Le sénat répondit : « Nous avons à ce sujet adressé une 
demande à l'empereur, pour qu'il fasse connaître ses intentions, 
Sa réponse doit nous arriver dans quelques instants. !\fais, de 
même que vous avez assumé la responsabilité du jugement porté 
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contre. Dioscore, ainsi vous rendrez compte à Dieu de l'absolution 
que vous sollicitez en ce moment pour les cinq autres évêques. » 
Le concile s'écria : " C'est Jésus-Christ qui a déposé Dioscore! 
Anathème à ce persécuteur! » Après quelques instants d'attente, 
un officier de la cour apporta un message de l'empereur. Le 
sénat en prit connaissance et dit : cc La piété de notre auguste 
prince s'en remet au jugement du concile, pour le sort des cinq 
évêques. Délibérez donc devant Dieu, et prononcez selon votre 
conscience. >) - Anatolius de Constantinople prit le premier la 
parole et dit: cc Nous demandons qu'ils entrent. » Ce mot fut saisi 
et répété en chœur : « Qu'ils entrent ! qu'ils entrent! » redirent 
toutes les voix. Le sénat dit enfin : « Qu'on les introduise. » En ce 
moment les portes s'ouvrirent : Juvénal de Jérusalem, Thalassius 
de Césarée et les trois autres vinrent prendre place au milieu du 
concile. Quand ils furent assis, tous les évêques se levèrent et 
dirent : « C'est Dieu qui a fait ce beau jour! Longues années à 
l'empereur! Longues années au sénat! Vive à jamais la foi ca
tholique ! Voici maintenant consommée l'union des frères, et la 
paix des églises 1 ! » 

19. Après que l'émotion causée par cet incident fut calmée, « les 
très-magnifiques et très-glorieux dignitaires composant le sénat 
P.rirent la parole : Avant-hier, dirent-ils, un certain nombre d'é
vêques égyptiens ont adressé à notre auguste maître, le très-pieux 
empereur, une profession de foi que nous avons ordre de porter à 
votre connaissance. Il convient d'abord d'introduire les signa
taires. » - Treize évêques égyptiens entrèrent alors : c'étaient 
Hiérax d'Aphna, Sabinus évêque des Coptes, Apollonius de Tanis, 
Pasmeius de Paralis, Januarius de Leontium, Eulogius d'Athriba, 
Jean de Psynx, Isaac de Tava, Hero de Themuis, Étienne de Géra, 
Théophile. d'Erythrium, Théophile de Cleopatris et Isidore de 
Setbros. Le secrétaire Constantin us donna lecture de leur profession 
de foi : elle était conçue en ces termes : « Élevés d~.ns la foi catho
lique qui nous a été apprise par la tradition du saint évangéliste 

1 Labb.1 Concil., tom, IV, col. 406-509. 
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Marc, d'Athanase et de Cyrille de glorieuse mémoire, nous nlavons 
jamais cessé d'y ôtre fidèles. Nous déclarons que la .croyance de 
Nicée est la nôtre. Nous anathématisons toutes los erreurs d'Arias, 
d'Eunomius, de Manès et de Nestorius. Nous anathémisfoom;, ceux 
qui prétc[ldent que la chair de Jésus-Christ esLdesoe-ndue du.ciel, 
et que le Verbe incarné n'à point pris au sein de ln·vierge .Mnrie 
un corps et une âme en tout semblables aux nôtres, moinsde~pé
ché. Enfin nous professons et croyons tout. ce que eroit,et enseigne 
la sainte Église catholique. 11 - Le nom d'Eutychès, ne figurait 
pas dans l'énumération des hérétiques an~thématisés par: les 
égyptiens. Le concile en fit la, rsmarque. " Pourquoi, dirent les 
pères, l'ont-ils passé sous silance? Si leurs intentions sont droites, 
qu'ils souscrivent la lettre du bienheureux pontife Léon, et qu'ils 
anathématisent Eutychès ! » - Le légat Paschasinus leur adressa 
la même wmmation : " Consentez-vous, dit-il, à souscrire la lettre 
du siége apostolique et à condamner l'hérésiarque? ,1 Hiérax, le 
plus âgé des suppliants, répondit en leur nom : " Quiconque pro
fesse une autre cro_yance que celle dont vous venez d'entendre la 
déclaration dans notre requête, de quelque nom qu'il s'&ppelle, 
Eutychès ou autre, nous prononçons sur lui l'anathème. Quant à 
la demande de souscrire la lettre du. très-saint et bienheureux 
pape Léou, nous supplions les pères de prendre en pitié la situation 
parfürnlièra qui nous est faite. Le concile de Nicée prescrit l'i. 
tous len évêques d'Égypte de suivre la conduite du patriarche 
d'Alexandrie et de ne rien faire sans lui. 01·, nous n'avons plus de 
patriarche; nous ne pouvons donc assumer aucune responsabilité 
individuelle. » - Cette observation produisit un vif mouvement 
de surprise dans toute l'assemblée. « o:i ont-ils trouvé rien de 
pareil dans les actes de Nic6e? » s'écria Florentius de Sardes. -
« C'est un mensonge ! ,1 dit à son tour Eusèbe de Dorylée. - En 
effet, l'histoire doit le constater, l'allégation des Égyptiens étnit his
toriquement aussi fausse qu'elle était absurde en droit canonique. 
Mais elle nou~ met sur la trace des empiétements excessifs que les 
patriarches d'Alexandrie avaient poursuivis, dans la sphère de leur 
juridiction, '!J nous explique les11ctes d'incroyable tyrannie commis 
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impunément par quelques-uns d'entre eux. Le concile de Nicée, on 
se le rappelle, avait fixé les rangs des patriarcats et délimité leur 
étendue 1• Il l'avait fait pour celui d'Alexandrie comme pour celui de 
Constantinople, sans donner à celui-ci d'autres priviléges qu'à celui
là. Les métropolitains devaient être sacrés par le patriarche ou avec 
son assentiment; les patriarches envoyaient led lettres pascales, 
présidaient les conciles dans l'étendue de leur juridiction; mai3 
les évêques et les métropolitains n'étaient nullement pour cela ni les 
hommes liges ni les serfs du patriarche. Il avait fallu une succes
sion de tyrans pareils à Théophile et à Dioscore pour dénaturer 
à ce point le décret de Nicée, et le transformer en un instru
ment de despotisme. Cependant les malheureux requérants étaient 
de bonne foi, quand ils manifestaient leurs craintes et leurs an
goisses. « Nous supplions la clémence du saint et œcuménique con
cile d'avoir pitié de notre vieillesse et de nos cheveux blancs, di
saient-ils. Si nous souscrivons quoi que ce soit avant notre futur 
patriarche, nous serons massacrés, à notre retour en Égypte. » -
En parlant ainsi, Hiérax et les douze vénérables vieillards se pros
ternèrent au milieu de l'assemblée. Fondant en larmes, ils répé
taient : 11 Grâce! grâce! ayez pitié de nous! ,, - Le légat Lucentius 
se tournant vers les représentants impériaux: «< Rassurez-les, dit-il. 
Faites-leur comprendre que l'autorité d'un concile œcuménique, 
composé de six cents évêques, doit suffisamment les protéger 
contre le patriarche d'Alexandrie. - Non, non, s'écrièrent les 
Égyptiens, on n~us fera mourir ! Ayez pitié de nous! Anatolius de 
Constantinople est ici. Il connaît parfaitement les coutumes et les 
mœurs de l'Égypte. Il peut vous attflster la réalité des périls que 
nous courons ! Nous ne voulons point désobéir au concile, mais 
aussitôt rentrés dans notre pays on nous tuera ! - S'il en est 
ainsi, dirent les pères, les patriarches d'Alexandrie ne sont pas 
des évêques, mais des tyrans! » - Les treize vieillards conti
nuèrent leurs supplications. « Vous avez la puissance, dirent-ils. 
Nous préféro::1s, s'il le faut, mourir ici. Vous êtes maîtres de notre 

' Cf. tom. IX de cette Histoire, pag. !U, 
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vie! Si l'on veut nos siéges qu'on les prenne. Nous offrons bien 
volontiers notre démission. Mais qu'on ne nous livre pas aux tor
tures des bourreaux égyptiens. Donnez-nous un patriarche, et 
nous souscrirons avec lui. Notre foi est la [foi catholique! Avec 
vous nous disons anathème à Eutychès. Mais nous ne pouvons 
rien souscrire sans notre patriarche. Nous attendrons ici jusqu'à 
ce qu'il soit sacré ! 11 - Touché de leurs gémissements et de leurs 
larmes, le sénat fit la proposition suivante: « Il est évident que les 
évêques d'Égypte ne diffèrent point leur souscription par un sen
timent d'hostilité à la foi cathoÙque, mais uniquement parce que 
les coutumes de leur pays ne leur permettent pas de le faire avant 
d'avoir un patriarche. On pourrait donc sans inconvénient leur 
accorder le délai qu'ils sollicitent. 1> Le légat Paschasinus approuva 
cette motion. « Qu'ils s'engagent par serment, dit-il, à ne pas 
quitter cette ville, avant la nomination du futur patriarche 
d'Alexandrie. » Les treize vieillards le promirent, et l'incident ru, 
terminé 1• 

20. Uil autre, plus dramatique, allait lui succéder. Le concile et 
le sénat ordonnèrent d'introduire les prêtres et abbés d'Alexan
drie, Faustus, Martin, Pierre et quinze autres catholiques, en tout 
dix-huit. Ils prirent séance, et quand ils furent assis, on lut devant 
eux le nom des dix-huit archimandrites, ou prétendus tels, qui 
avaient signé la requête adressée à l'empereur en faveur d'Euty
chès. lis devaient déclarer s'ils connaissaient personnellement les 
signataires. Faustus fit la déclaration suivante : « Parmi les noms 
qu'on vient de prononcer, nous ne connaissons pour abbés à 
Constantinople que Carosus et Dorothée. Les autres sont, ou des 
étrangers qui nous sont personnellement inconnus, ou de simples 
gardiens d'églises et d'oratoires. Quelques-uns n'ont sous leurs 
ordres que trois ou quatre serviteurs. Nous avertissons donc le 
concile que la plupart des signataires usurpent une qualité qui 
ne leur appartient pas. » En ce moment, les portes s'ouvrirent, 
et l'on vit entrer le fameux Barsumas, escorté des archimandrites 

s Labb., Concil., tom. IV, col. 467-514, 
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entychéens Carosus et Dorothée, dés prêtres Calepodit,s et Gé
ronee, et suivi de treize autres personnages en costume tl'ab
bés. A la vue de Barsumas, un cri d'indignation éclata dans tous 
les rangs de l'assemblée. ,, C'est le bourreau d'Éphèse ! disaient 
toutes les voix. C'est lui qui a martyrisé Flavien ! " Cependant les, 
pères, dominant l'impression d'horreur que faisait éprouver la vue 
de ce monstre, étouffèrent leurs plaintes et écoutèrent en silence 
la req111ite présentée à l'empereur par le moine syrien et ses com
plièes. Cette pièce réclamait avec hauteur la révocation du décret 
de bannissement porté contre Dioscore, la réhabilitation de ce 
patriarche et celle d'Eutychès. Quand la lecture fut terminée , 
Anatolius de t:èmstantinople se leva et dit : « Je vois, parmi les 
requérants, les prêtres Géronce et Calepodius. En mon âme et 
conscience., je déclare que ces personnages ont été canoniquement 
déposés. Je demande donc qu'on les fasse sortir de cette augus.te et 
sainte assemblée. - Si nous avons été déposés, répondirent les 
deux apostats, nous l'ignorons. Personne ne nous eu a jusqu'ici 
transmis l'information juridique. " - L'archidiacre Aétius s'appro
chant leur dit : :, Le patriarche de Constantinople vous signifie de 
nouveau, par ma bouche, la sentence de déposition prononcée 
contre vous. Sortez. - Pour quelle raison avons-nous été déposés? 
s'écria Calepodius. - Comme hérétiques, répondit l'archidiacre. » 
- En ce moment, l'évêque de Cysique, Diogénès, prit la parole : 
,c La présence de Barsumas ne saurait être plus longtemps tolérée. 
C'est lui qui a martyrisé Flavien. Nous l'avons entendu, lorsqu'il 
~xcitait la rage de la soldatesque contre ce bienheureux pontife et 
qu'il criait : Tuez-le! tuez-le! " - Tous les évêques s'écrièrent : 
« C'est lui qui a consommé le brigandage d'Éphèse ! Il avait un mil
lier de moines au service de ses fureurs! Il a désolé l'Église et ruiné 
toute la Syrie!» En ce momE:nt, Barsumas expiait ses attentats. Les 
interpellations qui lui étaient adressées le glaçaient d'effroi. Il 
n'avait plus de bâtons ni d'épées pour étouffer les clameurs dB la 
justice. Il restait muet, pâle, écumant de rage. Les archimandrites 
Caros us et Dorothée lui vinrent en aide, «Nous sommes ici, dirent
ils, pour présenter à cette asseinblée un libellus juridique, dont 
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nous demandons lecture.» -G'était la reproduction de leur requête 
à l'empereur. Lecture fut faite de ce document qui commençait par 
l'éloge de Dioscore et d'Eutychès. cc Nous sommes en droit, disaient 
les moines, d'exiger leur réhabilitation. » A ces mots, tous les évê
ques s'écrièrent: ,c Anathème à Dioscore! Jésus-Christ l'a déposé lui
même ! A nathèma à Barsumas ! Délivrez l'Église de ces bourreaux, 
de ces tyrans! » Les dix-huit abbés catholiques se levèrent à leur 
tour, et, par l'organe de Faustus, ils dirent : cc Au nom des monas 
tères d'Alexandrie, dont ces hommes sont le fléau, nous appelons sur 
eux la justice du saint et œcuménique concile.» - On reprit hi lec
ture interrompue. La requête de Barsumas et de ses acolytes se 
terminait par la menace de se séparer de la communion des pères, 
s'ils refusaient de réhabiliter Dioscore et Eutychès, cc ces illustres 
défenseurs de la foi de Nicée.» Après quoi, le sénat s'adressant aux 
moines schismatiques leur demanda s'ils étaient disposés à recon
naître les décisions du concile et à s'y soumettre. Carosus répon
dit: <c Je connais la foi de Nicée, dans laquelle j'ai été baptisé. Je 
n'en veux point d'autre. Je vois ici des évèques qui disposent à 
leur gré de toutes les forces de l'empire. Ils peuvent m'excommu
nier, m'envoyer en exil, me mettre à mort! J'ai reçu le baptême des 
mains du bienheureux Théotime, évêque de Tomi. Il me demanda 
si je professais la foi de Nicée et me défendit d'en avoir jamais 
d'autrP. » - Dorothée fit une déclaration identique. Barsumas, 
interrogé le troisième, répondit : ,c Ma foi est celle des trois cent 
dix-huit évêques de Nicée. J'ai été baptisé au nom du Père, du 
Fils et du Saint-Esprit .. Je ne sais rien autre chose. » En effet, 
cette parole était la meilleure preuve de l'ignorance du féroce 
syrien. Les autres schismatiques tinrent le même langage. Le 
sénat, les interrogeant encore, leur demanda à chacun individuelle
ment s'ils consentaient à souscrire la lettre dogmatiqtte du pape 
Léon. cc Nous croyons au baptême, répondirent-ils. En dehors de 
cela, nous ne souscrirons rien. » L'occasion était belle, pour toutes 
les victimes du Latrocinium d'Éphèse, d'user de représailles et de 
proscrire leurs anciens bourraaux. Mais !'Esprit-Saint qui dirige 
les conciles est un esprit de douceur en. mêmG temps qu'un esprit 
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de force : le concile décréta qu'on accorderait trente jours à ce, 
moines ignorants et rebelles, pour leur laisser le temps d'étudier 
plus à fond la doctrine de l'Église. « Ce délai est inutile, s'écrièrent 
Carosus et Dorothée : nous ne changerons pas de sentiments! » 
Le concile maintint toutefois sa détermination. La sentence portait 
qu'après les trente jours expirés on leur enverrait l'ordre de se 
soumettre aux décisions de l'assemblée et de souscrire la lettre du 
pape Léon, sous peine d'être déchus de toute dignité monastique 
et de toute fonction sacerdotale. Au nom de l'empereur, le sénat 
ajouta à cette menace canonique celle du bannissement • ; et la 
quatrième session fut terminée. 

21. On a vu que les légats et les pères, dans la seconde séance!, 
avaient unanimement repoussé l'idée de rédiger une profession de 
foi spéciale, préférant s'en tenir aux lettres de saint Cyrille et du 
pape Léon le Grand, comme à l'exposé authentique de la croyance 
de l'Église relativement au dogme de l'Incarnation. L'empereur 
Marcien et sr.s représentants, témoins chaque jour des controverses 
que le génie inquiet des sectaires byzantins soulevait sur ces ques
tions théologiques, demandèrent au concile de revenir sur sa pre~ 
mière résolution et de fixer en quelques mots la foi de l'Église. Tel 
fut l'objet de la cinquième session, tenue le 22 octobre. Le décret 
suivant fut lu et approuvé à l'unanimité des suffrages. u Le sym
bole de Nicée et celui de Constantinople suffisent pleinement pour 
la connaissance parfaite de la religion divine. Mais les ennemis de 
la vérité ont soulevé des discussions nouvelles. Les uns veulent 
anéantir le mystère de l'Incarnation et refusent à la sainte Vierge 
Je titre de mère de Dieu. D'autres, introduisant une confusion 
grossière et un mélange monstrueux, prétendent qu'il n'y a qu'une 
seule nature en Jésus-Christ, et que cette nature unique est forméil 
de l'alliance de la substance divine avec la chair sacrée du Sau
veur. Pour mettre un terme à ces erreurs, le saint et œcuménique 
concile a défini et statué que la foi des trois cent dix-huit évêques 
de Nicée demeurera inviolable. 11 confirme les définitions des con• 

1 Labb., Concil., tom. IV, col. 515-552. - 1 cr. n• 16 de ce chapitre. 
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ciles de Constantinople et d'Ephèse. Il reçoit les lettres dogmatiques 
de saint Cyrille contre Nestorius et celle du bienheureux pontife 
de Rome Léon contre Eutychès. La foi de l'apôtre Pierre et de 
l'Église catholique se trouve intégralement exposée dans ces 
divers écrits. En conséquence, nous déclarons unanimement que 
tout chrétien doit confesser et croire un seul et unique Seigneur 
Jésus-Christ, Dieu parfait, homme parfait, vraiment Dieu et vrai
ment ho=e, composé d'une âme raisonnable et d'un corps sem
blable au nôtre, consubstantiel au Père selon la divinité et consubs
tantiel à nous selon l'humanité, en tout semblable à nous, sauf le 
péché; engendré du Père avant tous les siècles selon la divinité, 
et, dans le temps, né de la vierge Marie, mère de Dieu , selon 
l'humanité; incarné par amour pour nous et pour notre salut , 
personne unique en deux natures, sans confusion ni changement, 
sans division ni séparation, sans que l'uniol) des deux subs
tances efface la distinction de chacune d'elles dont la propriété 
est conservée et concourt à former une seule personne ou hypos
tase; en sorte qu'il n'est ni divisé ni séparé en deux personnes, 
mais qu'il est le seul et unique Fils de Dieu, Verbe et Seigneur 
Jésus-Christ. Le saint et œcuménique concile défend à qui que ce 
soit d'enseigner une autre doctrine, sous peine de déposition pour 
les évêques et les prêtres, d'excommunication pour les moines et 
les laïques. » Après cette lecture, le sénat déclara que l'empereur 
après avoir pris connaissance du décret, viendrait en personne as
sister à sa promulgation solennelle 1• 

22. Ce fut le 25 octobre, fête de sainte Euphémie, que la sixième 
session eut lieu avec une pompe et une magnificence inaccou
tumées. Les évêques, assis sur leurs siéges, attendirent l'arrivée 
du cortége impérial. Ils se levèrent tous, quand Marcien et la 
pieuse impératrice Pulchérie franchirent le seuil de la basi
lique. Entourés des plus hauts fonctionnaires de l'empire, les au
gustes époux vinrent prendre place sur un trône qui remplaçait 
l'estrade occupée d'ordinaire par le sénat. Debout, et au milieu 

1 Labb., Concil., tom. IV, col. 553-567. 
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:l'un religieux silence, l'empereur parla en ces termes : « Élevé 
au trône par la volonté de la Providence, je considère comme 
les plus importantes affaires de mon gouvernement celles qui 
concernent la foi. L'Église était troublée par l'amlJition, la vio
lence et l'erreur de quelques individus qui ont abusé de leur 
cré<lit pour corrompre les âmes et dénaturer la véritable doctrine 
iles pères. J'ai cru devoir vons rnssemblcr de tous les points 
du monde, afin de rétablir la concorde et la paix .. Je comptais sur 
votre dévouement, persuadé que nul n'hésiterait à s'exposer aux 
fatigues, aux dangers mêmes d'un lointain voyage, pour obtenir un 
but si désiré. Vous avez répondu à mon attente. Comme autrefois 
le granrl Constantin, mon illustre prédécesseur, j'ai voulu paraître 
en personne dans votre assemblée, non pour y faire prévaloir 
mon autorité, mais pour confirmer celle des décisions que vous 
avez prises dans l'intérêt de la foi. Il est temps que les divisions 
cessent, afin que tous les peuples de ce vaste empire honorent Dieu 
et le servent dans l'unité d'une même croyance et d'un même 
culte! » Ce discours, vraiment digne d'un prince chrétien, fut ac
cueilli par les plus vives acclamations : « Longues années à l'em
pereur! longues années à l'auguste impératrice!» s'écrièrent tous 
les éYêques. " Gloire au nouveau Constantin l que le Christ bénisse 
son règne! » Après cette explosion d'enthousiasme, de vœux et de 
reconnaissance, l'archidiacre Aétius prit la panile, et s'adressant à 
l'empereur : « Le saint et œcuménique concile, réuni par les ordres 
de vottc majesté, demande qu'elle veuille bien entendre la lecture 
de la profe:;sion de foi rédigée pour mettre fin aux erreurs et aux 
blusphèmes des hérétiques. - Lisez, dit Marcien. " - Le docu
ment fut lu en entier, tel qu'il avait été formulé dans la session 
précédente. Les légats et tous les pères le souscrivi:-ent; puis la 
~onfes~ion de foi fut déposée sur l'autel de Sainte-Euphémie, afin 
que la YiPrge martyre dont on célébrait la fête pût la présenter 
elle-m/\me à Notre-Seigneur Jésus-Christ. L'empereur reprit encore 
une fois la parole. JI déclnra que la définition de Chalcédoine 
serait irn,érée parmi les lois de l'empire; il exprima le VŒ'll qu'on 
,prît quelques mesures pour prévenir les désord1·es commis par les 
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moines et les clercs vagabonds; il demanda en oufre qu'on interdit 
en générnl aux membres du clergé d'administrer, comme intendants 
ou fermiers, d'autres propriétés que celles de l'Église. Enfin il lermina 
par ces mots : « En l'hon!'leur de sainte Euphémie, et pour perpé
tuer la m11moire du grand et universel concile tenu clans sa basilique, 
nous ordonnons qu'à l'avenir la cité de Chalcédoine jouirn du 
titre de métropole. » Cette déclaration fut saluée par les npplau
dissements de l'assemblée. Un grand nombre de pères, interprétant 
les dernières paroles de l'empereur dans le sens que le concile était 
clos, lui dirent : « Gloire immortelle au nouveau David, au nou
veau Constantin! Il a pacifié l'univers; il a rétabli la concorde 
dans les églises. Auguste empereur, ordonnez que nous puissions 
retourner dans nos diocèses. - Je sais, reprit Marcien, que vous 
êtes fatigués d'une si longue absence; mais, je vous prie, patientez 
encore trois ou quntre jours pour terminer certaines affaires qui 
rest"~nt pendnntes, et que nul d'entre vous ne quilte cette ville 
avant que la clôture régulière du concile ait été prononcée 1• ,, 

23. Les affaires auxquelles l'empereur faisait allusion avaient 
trait à des intérêts particuliers, à des questions purement person
nelles ou locales. Elles furent terminées le i" novembre, en sorte 
que le délai demandé par l\Iarcien ne fut dépassé que de deux 
jours. Il s'agissait d'abord de la prétention de Juvénal de Jéru
salem sur la métropole de Césarée, laquelle avait relevé ju~que-là 
du patriarcat d'Antioche. Le nouveau titulaire d'Antioche, Maxime, 
trop heureux que son prédécesseur Domnus, injustement déposé 
au Latrocinium d'Éphèse, ne revendiquât point ses droits et con
sentît à finir ses jours dans la laure de saint Euthyrnius, se montra 
de facile composition. Dans un arrangement à l'amiable, il crda à 
Juvénal tout ce que celui-ci demandait. Le traité, lu au concile 
dans la septième session, fut adopté, sauf ratification ultérieure par 
le pape. On se rappelle que Théodoret, rétabli dans rnn évêché de 
Cyr par une décision de saint Léon le Grand, avait sirgé au con
cile comme accusateur de Dioscore. Les pères s'élaicnt I éservés 
d'examiner plus tard ce qu'il y avait de fondé dans les bruits inJUso: 

1 Labb., Concil., tom. LV, col. 5G8-611. 
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rieux qui faisaient de Théodoret un nestorien déguisé. L'évêque 
de Cyr se justifia dans la huitième session. c, Anathème à Nesto
rius! dit-il; anathème à qui refuse à la vierge Marie le titre de 
mère de Dieu! J'ai souscrit la définition de foi du saint et œcu
ménique concile de Chalcédoine; j'ai souscrit la lettre du très
saint pontife Léon; ma foi est la sienne et la vôtre. Maintenant ne 
croyez pas que je tienne à rentrer dans ma ville épiscopale, ni à 
reprendre le gouvernement de mon église. J'ai trouvé le repos 
dans la solitude; je serais heureux d'y finir mes jours. Ordonnez
en selon votre bon plaisir. Calomnié, je suis venu me défendre: 
j'anathématise Nestorius et Eutychès. Cela dit, que Dieu vous pro
tége ! ,, Il y avait, dans cette déclaration, une amertume et un dé
couragement visibles. Théodoret avait beaucoup à expier, et il 
subissait alors le châtiment de ses erreurs passées. Cependant le 
concile ne prolongea point ses angoisses. cc Théodoret est catho
lique, dirent les pères. Le bienheureux pontife Léon lui a rendu 
son évêché. Qu'il reprenne possession de son église. La ville de 
Cyr reverra son pasteur orthodoxe. Longues années au pontife 
Léon! 11 Les neuvième et dixième sessions furent consacrées à la 
réhabilitation de l'évêque d'Édesse, !bas, si cruellement persécuté 
par Chrysaphius et Eutychès, puis déposé par une sentence de Dios
core au Lalrocinium d'Éphèse. Le sénat, qui assistait à toutes les dé
libérations, demanda qu'on lût le texte de cette sentence. « Si vous 
le permettez, dit Paschasinus, comme la lecture intégrale des procès
verbaux du Latrocinium a déjà été faite une fois, nous n'y reviendrons 
plus. Il serait à désirer que le nom même de cette infâme assem
blée fùt effacé des actes publics et de toutes les mémoires. Dans le cas 
où vous partageriez ce sentiment, on pourrait en faire l'objet d'une 
requête à l'empereurtrès-chrétien. n La proposition fut unanimement 
agréée. lbas fut réhabilité, mais la question se compliquait pour lui 
de la compétition d'un successeur qui lui avait été donné à I~desse, 
en la personne de Nonnus. Il fut convenu que celui-ci continuerait à 
jouir de la dignité épiscopale, tout en laissant l'administration diocé
saine à !bas auquel il succéderait de plein droit, en cas de sur
vivance, L'identité de situation appela naturellement l'attention du 
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concile sur Domnus, qui avait été, lui aussi, injustement déposé do 
siége patriarcal d'Antioche, et remplacé par Maxime. Domnus ne 
réclamant point son droit, Maxime reçut ordre de lui servir un~ 
pension annuelle et viagère sur les revenus de l'évêché. Éphèse se 
trouvait-également, à la suite- du conciliabule, pourvue de deux ti
tulaires, Étienne etilassianus, qui prétendaientrespectivement sou
tenjr la validité de leur élection. Les sessions onzième et douzième 
furent consacrées à l'examen de cette affaire. Le concile d6clara 
que ni l'un ni l'autre des prétendants ne conserverait son titre et 
qu'on leur nommerait un· successeur. Il leur maintint toutefois la 
dignité épiscopale, et stipula qu'ils seraient nourris aux frais de 
l'Église. Un débat entre Eunomius de Nicomédie et Anastase de 
Nicée, au sujet d'une question juridictionnelle, fut tranché, dans la 
treizième session, en ce sens que le premier serait seul métropoli
tain réel de la province de Bithynie, et que celui de Nicée, dont le 
siége avait été érigé en métropole par Constantin le Grand, n'au
rait que le titre honorifique, sans juridiction sur les autres évêques. 
Enfin, une quatorzième session, tenue le 31 octobre, remit au pa
triarche Maxime l'examen des réclamations de Sabinianus, évêque 
de Perrha, en Syrie, lequel avait été légitimement élu en remplace
ment d'Anastase, condamné pour crimes et déposé canonique
ment par un concile provincial. Sabinianus avait administré paisi• 
blement son église jusqu'à l'époque du "La/rocinium. Dioscore le fii 
déposer et chasser de son siége pour y rétablir Anastase. Il fut 
statué unanimement que Domnus, en qualité de patriarche d'An
tioche, ferait une requête plus approfondie, dont il publierait le 
résultat dans le terme d'une année. S'il demeurait prouvé qu'Anas
tase avait été canoniquement déposé pour des fautes entraînant 
cette peine, il devait perdre sa dignité épiscopale et être frappé 
:les censures canoniques. Si au contraire les accusations portées 
iontre lui n'étaient pas justifiées, il devrait être maintenu dans son 
évêché, à la condition qu'il prendrait Sabinianus pour coadjuteur, 
et que ce dernier jouirait d'une pension proportionnée aux res
sources dont pouvait disposer l'église de Perrha '· 

• Labb., Concil., tom. IV, col. 612-15t. 
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24. Jusqu'à ce moment, le concert le plus parfait avait régné 
entre les légats, la majorité des évêques, et les représentant$ impé
riaux. Toutes les affaires particulières étaient terminées à la satis
faction générale. Un mois avait suffi pour cette grande tâche, et le 
concile œcuménique de Chalcédoine allait se clore au milieu des 
acclamations unanimes et de l'allégre~se universelle. II ne restait 
plus qu'à promulguer les canons disciplinaires, rédigés sous la 
présidence des légats par une commission spéciale, et destinés à 
remédier aux abus signalés par l'empereur dans son discours 
solennel. Ce devait être l'objet d'une dernière session, fixée au len
demain, i" no,•embre . .Cette session eut lieu en effet; mais elle 

. fut ,précédée d'une séance subreptice dont nous n'avons plus 
les actes, et qui s'était tenue, le soir précédent, après le départ 
des,légats et des représentants impériaux. Le nouveau patriarche 
de Constantinople, Anatolius, poussé par une ambition d'autant 
plus maladroite que son élection avait naguère soulevé plus· de 
difficultés, et par un sentiment d'ingratitude envers le siége apos
tolique d'rutant plus révoltant, qu'il devait uniquement à la bien
veillance du pape d'avoir été maintenu sur son siége, imagina ,de 
se faire décerner en Orient la primauté et la juridiction suprême 
des pontifes romains. Un décret rédigé en ce sens, fut souscrit par 

. un certain nombre de pères, .gagnés d'avance par les manœuwes 
d' Anatolius. Il était convenu que ce décret serait ajouté subrepti
cement aux canons dont la. lecture de"ait avoir lieu le lendemain. 
Après avoir accompli ·cette œuvre de ténèbres en l'absence des 
légats, Anatolius,et ses· complices se séparèrent, dans l'espoir que 
leur, consp.iration ,passerait inaperçue. 

25 .. Ils se trompaient .• Le ,lendemain;,à l'ouverture de la séance, 
le légat du saint-siége, ·Paschasinus, · prit la parole :au nom de ser. 
collègues, .et s'.adressa:ntau ·Sénat : « Les très-augustes empereurs, 
dit-il, n'ont rien épargné pourTétablir l'unité de la foi. Il n'est pas 
moins digne de leur ,sollicitude de prévenir ,tout ce •qui pourrait 
soulever ,un schisme dans l'Église. Or, hie.r, après ,•otre départ et 
le nôtre, il s'est tenu ,une ·assemblée illégale ,qui·a•sanctionné des 
mesures anti-canoniques. Nous vous -prions de.foire .publiquement 
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donner lecture de ces actes frauduleux. ll - A ces mots, l'archi
diacre de Constantinople, Aétius, qui avait prêté son ministère à 
l'intrigue de la veille, se leva et dit : « Nous sommes tous d'accord 
qu'en ce qui concerne les questions dogmatiques, le saint et uni
versel concile a terminé SO!J œuvre. Mais il est d'usage, dans les 
synodes, après que les définitions de foi sont terminées, de régler 
les points de discipline d'un intérêt purement local ou personnel. 
Or, en ce ~ui regarde spécialement l'église de Constantinople,,.nous 
avions quelques difficultés de ce genre à résoudre. Les légats du 
siége apostolique nous avaient prévenus que, n'11-yant pointd'.ordre 
du très-bienheureux pape Léon sur cette matière, ils ne voulaient en 
aucune sorte la mettre en délibération. D'un autre côté, comme il 
s'agissait d'une simple question de discipline ecclésiastique, la pré
sence des illustres et magnifiques représentants impériaux n'était 
pas requise. Cette affaire fut donc traitée en présence des évêques 
qui restaient. Nous en avons l'acte, qui n'est ni subreptice ni 
secret, mais rédigé canoniquement et selon les formalités ordi
naires. n II y avait, dans ces paroles de l'archidiacre byzantin, des 
contradictions manifestes et une évidente mauvaise foi. Puisque la 
présidence du concile appartenait aux légats du saint-siége, com
ment un acte conciliaire avait-il pu être dressé sans leur aveu, 
en leur absence, et contrairement à leur volonté exprimée? Depuis 
la séance impériale, toutes les questions examinées synodalement 
avaient concerné des intérêts particuliers et locaux. Cependant, les 
représentants du pape et ceux de l'empereur avaient toujours 
assisté aux délibérations. Comment la présence des uns et des au
tres devenait-elle inutile, dès qu'il s'agissait de l'église de Constan
tinople? Enfin, puisqu'on avouait que l'acte de la ,-eil!e était extra
conciliaire, et qu'il n'avait qu'une valeur en quelque façon 
domestique et privée, comment pouvait-on se réserver pour l'a
venir la faculté d'en user. comme d'un document authentique, 
émanant d'un concile universel? C'était là pourtant la pensée se
crète d' Anatolius et de son habile archidiacre. A près cette allocu
tion préliminaire, Aétius donna lecture du décret. Il était ainsi 
conçu : (< Les pères de. Nicée ont eu raison d'accorder au siége de 
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l'ancienne Rome les priviléges dont il jouit, parce qu'il était placé 
dans la capitale de l'empire. C'est pour le même motif que le deu
xième concile œcuménique, tenu sous le règne du grand Théodose, 
l pensé que la nouvelle Rome, c'est-à-dire Constantinople, égale
ment capitale de l'empire d'Orient, devait avoir les mêmes préro
gatives. En conséquence, les métropolitains des diocèses du Pont, 
de Thrace, d'Asie et les évêques des contrées soumises aux barbares, 
devront à l'ayenir recevoir l'institution canonique du siége de 
Constantinople. 11 Ce décret contenait lui-même, au point de vue 
théologique et historique, des erreurs monstrueuses. La primauté 
des pontifes romains, ou pour parler plus exactement, leur potior 
principalitas, selon l'expression de saint Irénée, n'est pas d'institu
tion humaine. Elle est fondée sur les paroles expresses du Sauveur 
à saint Pierre. Il était faux que les pères de Nicée eussent jamais 
tenu le langage que leur prêtait Anatolius. Il n'était pas moins 
faux que le canon de Constantinople eût le caractère d'œcuméni
cité qu'il prétendait lui attribuer si libéralement. C'est ce que fit 
très-bien remarquer tout d'abord le légat apostolique Lucentius. 
« Si ce privilége, dit-il, a été conféré aux évêques byzantins sous 
Théodose le Grand par un concile œcuménique, ils ont dû en jouir 
depuis lors. Mais il est de notoriété publique qu'ils n'en Jouissent 
pas. Donc il ne leur fut jamais accordé. C'est donc une prétention 
nouvelle et sans aucun fondement que le révérendissime Anatolius 
soulève aujourd'hui. Le très-bienheureux pontife Léon, dans sa 
prévoyante sagesse, nous a donné l'ordre formel de nous opposer 
à tous les empiétements, à toutes les tentatives de ce genre. ,, 
L'archidiacre Aétius demanda aux légats rle faire connaître le 
/ ~xte même de leurs instructions sur ce point. Le prêtre Boniface, 
égat apostolique, en donna lecture. « Ne souffrez, disait saint Léon 
le Grand, aucune entreprise qui tendrait à enfreindre ou à modifier 
le décret de Nicée, relatif au rang hiérarchique des églises. Faites 
respecter en tout la dignité de notre personne, dont vous êtes les 
représentants. Si quelques prétentions anticanoniques s'éle., 
vaient de la part de titulaires enorgueillis de l'importance de leur 
siége, repoussez-les avec une fermeté inébranlable. " Le sénat de-
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mnnda alors qu'on lût le canon des pères de Nicée; pour savoir s'il 
justifiait la prétention du patriarche byzantin. Le légat Paschasinus 
donna lecture de ce décret qui commençait par ces mots : « L'é
glise romaine a toujours eu la primauté; n Ecclesia l'Gmana sempe1· 
hahuit primatum. li fit remarquer la portée de cette expression, bien 
différente de celle que voulait lui donner Anatolius. Les pères de 
Nicée, en effet, ne décernaient pas la primauté à l'église romaine, 
mais ils reconnaissaient l'existence de cette primauté comme un fait 
permanent, remontant à la fondation même de l'Êglise. Le sénat ne 
parut point touché de ces raisons. Il inclinait manifestement en fa
veur d' Anatolius, dont les prétentions avaient pour but d'accroître 
l'importance rie la capitale de l'Orient. Un faux point d'honneur 
patriotique entraînait ces hommes d'ailleurs éclairés et vertueux. 
Ils demandèrent qu'on lût le canon du n• concile général, auquel 
Anatolius faisait allusion. Nous avons dit précédemment t que ce 
canon, rejeté par le pape Damase, n'avait jamais eu dans l'Église 
le moindre caractère ci'œcuménicité. Il était ainsi conçu : « Cons
ta.ntinqple étant la nouvelle Rome, son évêque aura la primauté 
d'honneur après le pontife romain !, » Le sénat, après avoir en
tendu ces mots, formula ainsi son opinion : « De tout ce qui vient 
d'être lu, il résulte pour nous que, d'après les canons dont il importe 
de maintenir inviolablement la teneur, la primauté et la principale 
puissance appartiennent au très-bienheureux pontife de Rome. Mais 
il nous paraît convenable que l'évêque de la Rome nouvelle, cette 
cité impériale de Constantinople, jouisse de la primauté ct'honneur 
sur les diocèses d'Asie, du Pont et de la Thrace. Que vous en 
semble? >> Cent soixante évêques, sur les six cents dont se compo
sait le concile, répondirent qu'ils n'y voyaient aucun inconvénient. 
11 Ce jugement est juste et sage, dirent-ils. Nous l'approuvons. 
Maintenant qu'on prononce la clôture de l'assemblée. Nous vous en 
supplions, renvoyez-nous dans nos diocèses 1 » Le légat Lucentius 
prit alors la parole, et d'une voix ferme fit entendre la protestation 

• Cf. tom. X de cette Histoire, pag. ns. - • Episcopum Con,tantinopolitanum 
liabere prima lus honorem post Romanum tpi1copum, proplerea qtmd sil nova 
&ma. 
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suivante : « Nous ne pouvons souffrir que le si6ge apostolique soit 
outragé en notre présence. Tout ce qui vient de se faire contre les 
saints canons est nul et de nulle valeur. Notre protestation solen
nelle sera enregistrée dans les actes. L'apostolique pontife de 
Rome, le pape de l'Église universelle, sera informé de tout ce qui 
vient de se passer: il prononcera lui-même la sentence définitive sur 
l'injure faite à son siége et sur la violation des· lois canoniques. ,, 
Telle fut la dernière parole prononcée au concile de Chalcédoine. 
Vraisemblablement elle prévint la défaillance d'un grand nombre 
d'évêques; car Anatolius ne put réunir que cent soixante signatures 
pour le malencontreux décret que son ambition aurait voulu faire 
prévaloir 1• 

2G. Une autre déception l'attendait encore. Avant de se séparer; 
tous les évêques signèrent une lettre synodale adressée au pap·e, 
Elle était ainsi conçue : « Notre cœur tressaille èle joie, en· vous 
annonçant l'heureuse nouvelle du triomphe de la foi catholique;· 
cette foi .dont le divin législateur vous a remis le dépôt, lorsqu'il 
vous a constitué l'interprète unique et universel de la doctrine de 
l'apôtre Pierre. C'est vous qui avez présidé notre assemblée en la 
personne de vos légats; vous étiez le chef, nous les membres. 
Le concours des empereurs très-fidèles ne nous 3. pas fait 
défaut. Comme autrefois Zorobabel relevant les muraille~ de 
Sion, ainsi nous avons vu les augustes princes travailler à l'é
dification de la Jérusalem nouvelle, la sainte Église de Jésus
Christ. » Les pères exposaient ensuite les mesures prises contre 
Dioscore et Eutychès; puis ils ajoutaient : c, Nous espérons que 
votre sainteté daignera approuver et confirmer nos décisions, en 
vertu de son autorité apostolique. Nous lui demandons la même 
faveur pour une autre sentence synodale par laquelle n9us avons 
cru devoir confirmer le canon des pères du concile œcuménique 
tenu à Constantinople, qui assigne à l'évêque de Constantinople le 
rang d'honneur immédiatement après votre très-saint et apostolique 
siége. Nous avons la confiance que vous daignerez étendre à l'église 

t Lubb., Concil., tom. IV, col. 192-819. 
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de Constantinople la splendeur de votre puissance· apostolique, 
comme un père qui communique volontiers ses bier1s à des fils ou 
à des serviteurs. Il est vrai que les révérendissimes évêques Pas
chasinus et Lucentius, ainsi que le vénérable prêtre Boniface, se 
sont vigoureusement opposés à l'adoption de ce-décret. Sans doute 
ils ont voulu•réserver à votre· bienveillance l'initiative de cette 
mesure, afin de vous laisser l'honneur du rétablissement de l'ordre 
dans les églises d'Asie, comme vous avez déjà: la' gloire d'y avoir 
rétabli la vraie foi. Au reste nous n'avons fait en· cela que déférer 
aux· désirs de l'empereur, du sénat et de toute la cité impériale. 
Nous vous prions donc d'honorer notre décision de vos suffrages. 
Nous avons constamment obéi à vos ordres, ainsi que des membres 
à leur chef; votre paternité daignera donc se 'prêter aux vœux de 
ses enfants 1• » C'était remettre la décision définitive au jugEiment 
du pape. Dès lors Anatolius put comprendre que tous ses rêves 
d'ambition s'évanouiraient en fumée. On pourra noter ici que le 
saint-siége n'avait au!Jun intérêt direct dans la question. Qu'impor
tait, en effet, à la personne des souverains pontifes, que le pre
mier· rang après eux appartînt aux patriarches d'Alexandrie, 
plutôt qu'à ceux de Constantinople? Ce qu'ils maintenaient, c'était 
le-respect de la tradition et de la discipline canonique. Ils voulaient 
préserver la hiérarchie ecclésiastique des fluctuations de la poli
tique humaine. Où en serait aujourd'hui le dépôt sacré de la foi, 
si tontes les cités dont les révolutions· successives de royaumes et 
d'empires ont fait successivement des capitales, avaient chacune 
possédé un patriarche dans le genre de Théophile ou de Dioscore? 
La décadence du catholicisme en Orient est due principalement à la 
tyrannie, à la vanité, à l'ambition de ses primats. 

§ III, &Ulla, 

27. Au moment où l'orgueil d'Anatolius préparait de nouveaux 
troubles en Asie, l'Europe frémissante et éplorée voyait passer sur 
elle le 11 fléau de Dieu» et les hordes farouches d'Attila. Le roi des 

• S. Leon. Magn., Epist. xcvm; Pair. l~t., tom. LIV, col. 951-959 pass. 
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Huns avait hésité longtemps, pour savoir s'il se dirigerait à l'est ou 
à l'ouest. L'attitude courageuse de Marcien n'aurait pas suffl seule 
à le détourner de l'Orient. Le caractère de provocation qu'elle 
affectait était plutôt de nature à irriter le barbare, en stimulant ses 
instincts de vengeance. l\lais Attila ne se déterminait ni par un 
caprice de tempérament, ni par une impression éphémère; il joi
gnait à la cruauté de sa race la profondeur de calculs et l'habileté 
consommée des plus fins politiques. Sous ce rapport, un seul de 
ses contemporains pouvait lui être comparé : c'était Genséric, le 
roi des Vandales. Depuis sa dernière expédition en Sicile, cet autre 
ravageur de nations s'était donné le titre de « monarque des terres 
et des mers. 11 Il avait achevé la conquête de l'Afrique, soumis la 
Gétulie et démantelé toutes les places fortes construites autrefois 
par les Romains. Il voulait ainsi enlever à ces derniers la possi
bilité d'organiser contre lui ni soulèvement à l'intérieur, ni attaque 
à l'extérieur. Les terres furent partagées E;n deux lots; les Van
dales s'adjugèrent naturellement les plus fertiles; les anciens pro
priétaires eurent la faculté de garder les autres, mais à des condi
tions d'impôt et de fisc tellement onéreuses que leur mince revenu 
n'aurait pas suffi à en acquitter les charges. La cruauté pour Genséric 
était un moyen de règne, Il ne l'exerçait pas seulement sur les su
jets que l:i victoire lui avait donnés. Son fils aîné venait d'épouser 
la fille de Théodoric, roi des Visigoths. La jeune princesse, à 
peine arrivée à Carthage, eut le malheur de déplaire à son farouche 
beau-père. Genséric lui fit couper le nez et la renvoya en Espagne; 
il se ménageait de la sorte un casus belli qui lui fournirait quelque 
jour l'occasion d'intervenir en Occident. Genséric et Attila étaient 
deux alliés naturels; ils unirent leurs intérêts. Pour occuper le roi 
des Visigoths dans son propre pays et lui ôter le moyen de pré
parer la vengeance qu'il voulait tirer de l'horrible traitement fait 
à sa fille, le roi Vandale engagea celui des Huns à se jeter sur les 
provinces septentrionales de l'empire d'Occident, et n'épargna point 
l'argent pour donner plus de poids à ses instances. De son côté, il 
promettait de faire une descente en Italie, afin d'occuper Rome et 
Ravenne pendant qu'Attila s'emparerait de la Gaule et anéantirait 
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Je : oyaume des Visigoths. Cette ligue de la barbarie-·contre la ci
,ilisation était formidable. Attila n'hésita plus. Depuis quinze ans, 
\) gardait l'anneau de fiançailles que lui avait fait remettre Iajeune 
et romanesque Honoria, sœur de Valentinien III. Dans l'intervalle, 
cette princesse avait été mariée à quelque patricien, dont l'histoire 
ne nous dit pas le nom. Attila, sans se préoccuper de ce détail, 
envoya' réclamer la main de sa· fiancée. II avait résolu, dit-il, de 
l'épouser: il exigeait qu'on restituât en dot à la future reine des 
Huns sa part d:,héritage paternel et maternel, c'est-à-dirn la moitié 
de l'empire d'Occident. Valentinien III répondit que sa sœur étant 
mariée, et les lois romaines n'autorisant pas la polygamie, il était 
impossible qu'elle devînt l'épouse d'Attila. De plus, il ajoutait que 
chez les Romains l'empire appartenait exclusivement aux hommes: 
dès lors la princesse Honoria ne pouvait revendiquer aucun droit 
souverain en Occident. Attila feignit de ne rien comprendre à des 
raisons si claires et si précise». li renvoya à Valentinien le fameux 
anneau de fiançailles, comme un gage de foi mentie, et donna 
l'ordre à ses guerriers de se mettre en marche. 

28. Vers les premiers jours du mois de mars 451, l'immense 
multitude des Huns parut sur les bords du Rhin. Jamais, depuis 
Xerxès, l'Europe n'avait vu un tel rassemblement d'hommes ar
més. Les historiens en font varier le chiffre de cinq à sept cent 
mille. « L'Asie, dit M. A. Thierry, y figurait par ses plus hideux 
et plus féroces représentants : le Hun noir et I' Acatzire, munis de 
leurs longs carquois ; I' Alain avec son énorme lance et sa cui
rasse en lames de corne, le Neure, le Bellonote; le Gélon, peint et 
tatoué qui avait pour arme une faux, et pour parure une casaque 
de peau humaine. Des plaines Sarmatiques étaient venues sur 
leurs chariots les tribus Bastarnes, moitié slaves, moitié asiatiques, 
semblables aux Germains par l'armement, aux Scythes par les 
mœurs et polygames comme les Huns. La Germanie avait fourni 
ses nations les plus reculées vers l'ouest et le nord : le Ruge des 
bords de !'Oder et de la Vistule; le Seyre et le Turcilinge, voisins 
du Niémen et de la Dilua, noms alors obscurs mais qui devaient 
bientôt cesser de l'être ; ils marchaient armés du bouclier rond et 
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de la courte épée des· Scandinaves. On voyait aussi l'Hcrule, ra
pide à la course, invincible au combat, mais cruel et la terreur 
des autres Germains·qui finirent par l'exterminer. Ni l'Ostrogott, 
ni le Gépide ne manquaient à l'appel; ils étaient là avec leur 
infanterie pesante, si redoutée des llomains. Le roi Ardaric com
mandait les· Gépides; trois frères du sang des Amalcs, Valamir, 
Théodeiµir et Videmir se montraient en tête des Ostrogoths. Les 
chefs de cette fourmilière de tribus, tremblant devant Attila, se 
tenaient à distance, comme ses appariteurs ou ses gardes, le re
gard fixé sur lui, attentifs au moindre signe de sa tête, au moindre 
mouvement dé ses paupières 1• » Chemin faisant, l'immense 
armée se recruta de la partie des Francs encore fixée sur les 
bords du Necker. Cette fraction de la race franque ne supportait 
qu'avec peine le joug de Mérovée, lequel, second fils de Chlodion, 
avait usurpé la couronne au détriment de son frère aîné Clodehald. 
Celui-ci s'était réfugié près d'Attila dont il suivait la fortune, en 
sorte que, dans la lutte formidable qui allait bientôt s'engager 
entre le roi des Huns et les derniers défenseurs de la civilisation 
romaine, les deux princes Francs et leurs soldats combattirent 
dans les camps rivaux. 

29. La cité des Metensium (Metz) fut prise d'assaut, le 7 avrif45f, 
veille de Pâque. Les habitants furent massacrés, les prêtres égor
gés au pied des autels, ei la ville incendiée. Trèves, Strasbourg, 
Tongres, Arras, Cambrai, eurent le même sort. En entrant dans 
les Gaules, ce déluge d'envahisseurs s'était répandu, comme une 
marée montante, sur une ligne qui s'étendait depuis l'Helvétie 
(Suisse) jusqu'au littoral de l'Océan. c, Tout fuyait ou se disposait 
à fuir devant cette tempête de nations, que précédait l'incendie et 
que suivait la famine. Chacun se hâtait de mettre ses provisions, 
son or, ses meubles à l'abri ; les riverains de la mer et des fleuves 
mettaient à l'eau leurs navires, se tenant prêts à transporter 
leurs familles et leurs biens sur le point qui leur paraîtrait le moins 
menacé. De Metz, Attila s'était porté sur la capitale des Remi 

s M. Am. Thierry, Attila, tom. 1, png. 133, 13i, 
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(Reims). Il la1trouva presque déserte, ses habitants s'étaient reti
rés dans les bois. Mais l'évêque Nicasius restait avec une poi
gnée d'hommes courageux et fidèles, pour attendre ce qu'il 
plairait à Die1.1. Quand il vit, après la rupture des portes, les 
Barbares se précipiter dans la ville, il s'avança vers eux sur le 
seuil de son église, entouré de prêtres, de diacres, et suivi d'une 
troupe, de peuple qui cherchait protection près de lui. Revêtu des 
ornements épiscopaux, Nicasius chantait·.d'.une voix forte le verset 
du psaume ·: Adhœsit pavimento · anima, mea; vivifica me, Domine, 

secundum verbum tuum 1• Un violent coup d'épée trancha dans son 
gosier la sainte psalmodie : sa tête roula · à terre avec son ca
davre. L'évêque avait une· sœur d'une grande beauté, nommée 
Eutropia. Pour se dérober aux brutalités des Barbares, elle frappa 
le meurtrier de son frère au visage, etse fit elle-même percer de 
coups. Ce ne fut que le prélude- des massacres; mais la basilique, 
sor le seuil de laquelle ils se pressaient, ayant retenti d'un bruit 
soudain et inconnu, les Huns effrayés s'enfuirent, laissant là leur 
butin, et quittèrent bientôt la ville. Le lendemain, les habitants 
reprirent possession de leurs maisons désolées et recueillirent les 
restes des martyrs. Ils élevèrent un monument à leur pasteur que 
l'Église honore aujourd'hui sous le nom de saint Nicaise 2• 11 

30. De Reims, la future métropole de saint Remi, Attila se ren
dit à Laudunum, patrie du grand apôtre des Francs., Cette- ville, 
ainsi qu'Augusta Veromanduorum (Saint--Quentin), fut saccagée et 
pillée. « Or, dit l'auteur de la Vie de sainte Geneviève, les Parisii 
étaient glacés de terreur et d'épouvante. Ils commençaient à 
transporter dans des citadelles mieux fortifiées leurs trésors et 
leurs richesses de tout genre. La vierge Genovefa, réunissant les 
femmes de la ville dans le baptistère de l'église, les exhorta à flé
chir la colère du ciel par des jeûnes, des prières et des veilles 
saintes. Elle leur rappelait l'exemple de Judith et d'Esther, qui 
autrefois sauvèrent le peuple d'Israël. Cependant elle disait aux 
hommes : Ne quittez point cette ville : laissez y tous vos meubles 

' Psalm. cxvm, 25. - • M. Am. Thierry, Attila, tom. I, pag. HO, Hl, U3, 
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et tous vos trésors. Les cités où vous songez à chercher un refuge 
seront dévastées par les Huns. Tandis que celle-ci, grâce au 
Christ qui la protége, ne sera pas touchée. Les Huns n'y 
mettront pas le pied. - Cette prédiction, plusieurs fois répétée, 
exaspéra les habitants de Lutèce. La terreur que le nom d'Attila 
leur inspirait les rendait sourds à la voix de la pieuse vierge. C'est 
une fausse prophétesse ! di~ait-on. Elle veut nous faire égorger 
tous. Peut-être est-elle d'accord avec les Barbares! - La fermen
tation des esprits alla croissant : la foule poussait des cris de ven
geance. Les uns voulaient la lapider, d'autres la jeter à la Seine. 
En ce moment, Sedulius, l'archidiacre de Saint-Germain (obligé pro
bablement de quitter Autissiodorum pour échapper lui-même à la 
fureur des Huns) entrait dans la cité des Parisii. Les groupes tumul
tueux qui s'agitaient comme pour une émeute, autour du baptistère 1 

où Genovefa s'était enfermée, lui eurent bientôt appris la cause de 
tout ce désordre. Qu'allez-vous faire? s'écria-t-il. La vierge dont 
vous demandez la mort n'est pas une fausse prophétesse, mais une 
sainte. Obéissez-lui. Le bienheureux Germain, avant d'expirer, m'a 
remis pour elle des eulogies, que je lui apporte en ce moment.» -
Sedulius ajouta sans doute, ce qui était vrai, qu'Attila, loin de se 
diriger sur la cité des Parisii, venait d'incendier Autissiodorum et 
prenait sa route du côté des Aurelii (Orléans). « Les discours de 
l'archidiacre, reprènd le chroniqueur, calmèrent les esprits. Bien
tôt les événements confirmèrent de tout point la prédiction de 
Genovefa. A dater de cette époque , les Parisii vénérèrent la 
pieuse vierge et placèrent son nom à côté de ceux des illustres 
pontifes qui furent les sauveurs de leur ville épiscopale!. » 

3L Genabum, la capitale des Aurelii (Orléans), avait alors une 
importance politique, civile et militaire, beaucoup plus con~idé-

• 11 li y avait, à la pointe orientale de l'ile de Lutèce, sur l'emplacement 
où s'élève aujourd'hui 1~ basilique de Notre-Dame, uoe église consacrée 
au protomartyr saint Étienne. C'est là que, retirée daus la baptistère avec 
les saintes femme,, Geneviève priait pour le oalut d'un peuple égaré qui 
voulait la mettre à mort. 

1 Bolland., Vit. S. Genovef., cap. XIV, xv, 3 jan,; cf. Saintyvee, Vie de sainte 
Geneviève, pièces juslificalives, pag. Lll·LV, 
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rable que Lutèce. « Assise sur une pente qui borde la rive llroite 
de la Loire, son eneeinte formée par un parallélogramme flanqué 
de tours plongeait du côté du midi dans les eaux du fleuve. Une 
grosse tour, placée à l'angle sud-ouest, servait de tête à un pont 
rrui conduisait sur la rive gau«he dans la direction des Bituriges 
(Bourges);• d'autres ouvrages de grande dimension, dont quel
ques restes sont encore debout, défendaient la porte orientale, 
où convergeaient les routes de Nevers et de Sens 1• n Au point de 
vue stratégique, Orléans était comme le rempart central qui sépa
rait la Gaule du midi de celle du nord. Le plan d'Attila, autant 
qu'on peut le juger rétrospectivement, semble avoir été de se por
ter le plus rapidement possible au midi de notre patrie, pour écra
ser les Visigoths avant l'arrivée des légions romaines qu'il savait 
encore en Italie, et que le patrice Aétius était allé chercher en hâte. 
Durant son absence forcée, Aétius avait confié la défense de la Loire 
au chef des Alains fédérés, nommé Sangibas. Mais celui-ci ne tarda 
point à trahir le serment de fidélité qu'il avait juré à l'empire. Inti
midé par les menaces, ou séduit peut-être par les promesses d'Attila, 
il consentit à lui livrer Orléans. Ces intrigues ne demeurèrent pas 
tellement secrètes qu'elles ne fussent sinon pleinement connues, du 
moins soupçonnées par le saint évêque Anianus. Pour conjurer l'o
rage qui allait fondre sur sa ville épiscopale, il se rendit en Provence, 
afin d'informer de l'état des choses soit le préfet du prétoire Fer
reolus, soit Aétius lui-même, si ce dernier était déjà de retour d'Italie. 
« En arrivant à Arles, le vénérable évêque aperçut autour du pa
lais impérial un appareil de licteurs et de gardes qui lui révéla la 
présence du patrice généralissime. Quelques instants après, Aétius 
en personne venait à sa rencontre et ils purent conférer longue
ment de la situation des Gaules. Anianus insistait pour obtenir une 
prompte assistance. D'un ton prophétique, il dit au généralissime: 
" Mon fils, je vous prédis, de la part du Seigneur, que si le huitième 
jour avant les calendes de juillet (c'était le 23 du mois de juin), vous 
n'êtes pas venu à notre sew1m,, b bête féroce aura dévoré mon 
troupeau. 11 - <( J'y serai, " répondit Aétius, et sur cette assurance 

• A. Thierry, Attila, tom. I, pag. i56. 
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l'évêque reprit eri hâte la route d'Orléans 1• n Il eut à peine le temps 
d'y rentrer a,ant que les innombrables hordes d'Attila, couvrant 
toutes les plain es yoisines, eusëent enfermé la cité dans un cercle 
infranchissable. Le roi des Alains, sans être ostensiblement passé 
dans le camp des Barbares, ne leur opposaitaucunerésistance. Livrée 
à ses propres ressources, Orléans ne pouvait compter que sur le cou
rage de ses citoyens : mais son évêque valait à lui seul une armée. 

32. Aétius était retenu dans le midi par les hésitations de Théo
doric, roi des Visigoths. Ce prince, informé de l'alliance conclue 
entre Genséric et Attila, redoutait de voir les Huns se jeter sur 
son royaume ; il entendait rester pour le défendre, avec sa propre 
armée et les auxiliaires qu'il avait appelés à son secours de tous 
les points de l'E~pagne. Vainement Aétius lui disait : « Si les 
Romains sont vaincus, Attila fondra sur vous, plus fort d'une pre
mière victoire. Si, au contraire, les .Romains sont vainqueurs avec 
l'aide des autres fédérés, l'abstention des Visigoths sera punie 
comme une lâche trahison. » Ce dilemne si pressant ne .triomphait 
pas de l'obstinationde Théodoric"Enfin, un sénateur arverne, A vitus, 
beau-père de.Sidoine Apollinaire, réussit par sa douce et persuasive 
éloquence à entraîner le roi Théodoric. Ce prince et ses deux fils 
aînés, l'un portant le même nom que son père, l'autre appelé 
Thorismond, se mirentàla.tête de leurs troupes et vinrent rejoindre 
Aétius. Ce fut un beau jour què celui où, selon l'expression du poète
Sidoine Apollinaire, gendre d' A vitus, « les. bataillons couverts 
de peaux se placèrent à la suite des clairons romains z. i; Cepen
dant les jours s'étaient écoulés durant ces négociations. Attila 
pressait le siége d'Orléans. Peu exercés au maniement .des ma
chines de gnerre, les Huns se servaient supérieurement de l'arc. 
Leur tir était si juste, que nul ne pouvait se montrer sur les cré
neaux sans être atteint. Les assauts donnés chaque jour au pied 
des murailles forçaient les défenseurs à se montrer au-dessus de~ 
remparts. Les tireurs d'Attila les ajustaient alors, et bientôt les 
assiégés virent disparaître l'élite de leurs soldats. Anianus, pour 

1 A. Thierry, .Attila, tom. I, pag. 159. 
• Ibant pellitœ post classica Romula turmœ. 

(Sidon. Apoll., Paneg, Avit., v. 349.) 
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relever les courages, fit faire une procession solennelle, où l'on 
porta les reliques de son église. l\Iais l'ardeur des habitants décli
nait rapidement, avec .leurs ressources et leurs forces. Ils en 
vinrent à accuser leur évêque de les avoir trompés, ên leur pro, 
mettant un secours imaginajre. « Ne désespérez pas de Dieu, 
répondait Anianus. Il ne faut qu'un moment au Seigneur pour dis
persvr des bataillons! Invoquez sa miséricorde, et soyez sûrs 
qu'elle ne vous fera pas défaut. J'en ai la promesse formelle. » Le 
saint évêque donnait lui-même l'exemple de la prière. Il baignait 
de larmes .les marches de l'autel, n'interrompant ses supplications 
que pour demander si l'on n'apercevait pas dans la plaine les ca
valiers romains. IUlt partir un soldat, chargé de ce message pour 
Aétius: "Si vous n'arrivez pas aujourd'hui, demain il sera trop 
tard. ,, Aétius ne paraissait point, mais un orage qui éclata 
subitement et sembla ouvrir toutes les cataractes du ciel sur 
la ville et sur le camp ennemi, suspendit les opérations du siége 
pendant trois jours. Ani anus se rendit sous la tente d'Attila, pour 
essayer de fléchir sa colère et le prier d'épargner Orléans. Le roi 
des Huns refusa de l'entendre. L'évêque rentra consterné, dans 
sa malheureuse ville. Le lendemain était précisément le 23 juin, 
terme fixé d'avance au généralissime Aétius. Dès le point du jour, 
'l'attaque recommença avec une nouvelle fureur. Des cris déses
pérés retentirent soudain ; les portes longtemps ébranlées ve
naient de cédflr aux efforts de l'ennemi. La population épouvantée 
se pressait dans la basilique autour du saint évêque. ,, Montez 
sur la plus haute tour, dit-il à un soldat, et regardez si la mi
séricorde divine ne nous envoie pas de défenseurs. » On revint 
lui dire que personne ne paraissait. « Priez encore, ne cessez de 
prier, reprit-il. Je vous assure qu'en cette présente journée le,se
cours de Dieu nous arrivera. » - Un second messager revint de la 
rour, sans avoir encore rien aperçu. Inébranlable dans sa foi à la 
promesse divine qu'il avait reçue dans une ·vision, le saint évêque 
renvoya une troisième fuis la vigie, et reprit sa prière. Quelques 
instants après, on annonça qu'un nuage de poussière s'élevait à l'ho
rizon. - c< C'est le secours du Seigneur! » s'écria le saint évêque, 
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- En effet, c'était Aétius, accourant à toute bride avec ses meil
leurs cavaliers. Il fut bientôt suivi du roi des Visigoths et de ses 
deux fils. Les Romains se précipitèrent sur les Huns, pressés en 
foule à la brèche faite aux portes, et par laquelle un grand nombre 
de barbares s'étaient déjà introduits dans la ville. La soudaineté 
de l'attaque, la vigueur des troupes romaines eurent bientôt 
changé en une victoire pour Aétius le triomphe que le roi des 
Huns s'était promis en cette journée. La miséricorde divine et l'in
tercession d'Anianus avaient sauvé Orléans 1• Saint Aignan ne 
survécut que deux années à la délivrance de sa ville épiscopale ; il 
mourut le 17 novembre 453 !, 

33. L'arrivée d'Aétius à la tête d'une armée formidable où les 
légions romaines avaient pour alliés les Visigoths, les Francs Saliens 
et Ripuaires de Mérovée, les Burgondes de Gundicaire, et une mul
titude de Lètes 3, Teutons, Bataves, Suèves, Sarmates, Taïphales, 
Saxons 4, renversa les projets d'Attila. Dans sa pensée, il ne devait 

'« L'église d'Orléans, dit M. Am. Thierry, célébra longtemps la date de 
cette délivrance, nù les noms d'Aignan, d'Aétius et de Thorismond se con
fondaient dans ses prières; mais Orléans était destiné à décider une fois 
encore du sort de nos aïeux, et la gloire plus récente et plus poétique de 
la vierge de Domrémy fit pâlir celle du vieux prêtre gaulois. Cette gloire 
pourtant était grand• au xm• siècle, puisque saint Louis vint à Orléans avec 
ses tils pour avoir l'honneur de porter les ossements de saint Aignan, lors 
d'une translation de reliques. Les guerres religieuses n'épargnèrent pas les 
restes d'un héros coupable d'avoir été évêque canonisé : les calvinistes, en 
t562, brisèrent sa châsse et dispersèrent ses os. Par une triste coïncidence., 
le saint roi qui était venu l'honorer eut, lui aussi, sa tombe violée à Saint
Denys, sous l'empire d'autres passions et d'autres fureurs, et la ville de 
Paris vit brùler en place publique les restes de la fille vénérable dont les 
patriotiques pressentiments et la courageuse volonté avaient empêché sa 
ruine. Ainsi la France dispense tom· à tour à ses enfants les plus glorieux 
l'apothéose et les gémonies. Puisse du moin• l'histoire offrir à ceux qui ont 
servi la patrie en des temps et oous des costumes différents, prêtres, rois, 
guerriers, bergères ou reines, un asile .sûr où leurs reliques ne seront point 
profanées! » (M. Am. Thierry, Attila, tom. 1, pag. 169.) 

• Script. rerum Franc., tom. 1, pag. 520 et seqq. 
• On donnait le nom de Lètes aux colons barbares qui venaient se fixer 

par groupes sur divers points du territoire de l'empire, laboureurs en temps 
. de paix, soldats durant la guerre. 

Voici comment M. Am. Thierry fixe la répartition des Lètes sur le terri-
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trouver J\étius qu'au pied des Alpes, après avoir en passant 
écr,tsé Théodoric à 'l'oulouse. Au lieu de surprendre, il étêiit sur
pri:;. L'escdrmouche d'Orléans n'était donc point un simple échtc, 
mais un événement qui changeait tout le plan de la campagne. 
Attila en prit facilement son parti. Il se replia sur la route 
qu'il venait déjà de parcourir, ·résolu de gagner les plaines do 
la Champagne et de repasser le Rhin avant d'être attaqué de 
nouveau par Aétius. Ce fut dans ce mouvement de retraite qu'il 
parut ~ous les murs de Troyes. Le saint évêque Lupus, revêtu de 
ses ornements pontificaux et précédé de ses clercs, vint à la ren
contre du farouche monarque. << Qui êtes-vous, lui dit-il, vous qui 
ravagez notre territoire, et troublez le monde du bruit de vo~ 
armes? - Je suis le fléau de Dieu, répo::idit Attila. - L'humble 
évêque poussant un soupir : Hélas! s'écria-t-il, moi, je suis Lupus 
(Loup). C'est un nom qui coïncide malheureusement trop b:en avec 
le vôtre, pour la dévastation du troupeau de Dieu 1.11 -La conver
sation ainsi engagée continua entre le barbare el le saint évêque. 
,Celui-ci implorait la clémence d'Attila. <1 La cité des Tricasses, 
reprend le chroniqueur, située au milieu d'une plaine ouverte de 
toutes parts, n'avait ni armes, ni soldats pour se défendre. Le pon-, 

' 
tife, dans sa sollicitude pastorale, savait que le secours ne pouvait 
venir que de Dieu. Il avait longtemps prié avant de se rendre au 
camp des Huns. Le Seigneur mit la grâce et la persuasion sur sea 
lèvres. Attila, jusqu'alors inexorable, se laissa fléchir; il donna 
l'ordre de suspendre l'incendie et le pillage que les Huns avaient 
déjà commencé. Puis il dit au bienheureux évêgue : Vous vien
drez avec moi jusqu'au fleuve du Rhin. Là, je vous promets de 
vous renvoyer libre. Un si saint personnage ne peut manquer de 

toire de la Gaule, à l'époque d'Allila. « Il y avait, dit-il, des Lètes-Teutons 
à Chartres, des Lètes-Bataves à Bayeux et à Coutances, des Suèves au l\lans 
des Franks à Rennes, d'autres Suèves à Clermont, des Sarmates et des Tal~ 
fales à Poitiers, d'autres Sarmates à Aulon, et çà et là des délacheweots de 
colons Saxons entre l'embouchure de la Seine et da la Loire. » (A. Thierry, 
Attila, tom. 1, pag. 16l.) 

' Et ego sum Lupus, inquit, heu 1 vastato,• grcgis Dei et dignus nimium fla
:;,llo Dei. (S. Lup. Act. ,·ecent., Bollanù., l!9 jui.) 
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porter bon heur à moi et à mon armée. » Troyes était sauvée par SOlt 

éYêque, comme Orléans l'avait été par Anianus. Saint Loup se livra 
sans hésiter aux mains du roi barbare, et suivit l'armée des Huns. 

34. 1C Attila, dit M. A. Thierry, voulait garder en otage, à tout 
éYénemcnt, un évêque vénéré dans la contrée et considérable aux 
yeux de tous les Homains. Pendant qu'il passait l'Aube à Arciaca, 
aujourd'hui Arcis, il laissa son arrière-garde, composée des GépideE, 
dans la plaine triangulaire que la Seine et l'Aube baignent à droite 
et à gauche ayant de confondre leurs eaux, non loin de Mauria
cum, ou Méry-sur-Seine, petite bourgade qui avait fait donner à 
ce delta le nom de Champ de .Mauriac. L'armée d'Aétius avait ga
gné de vitesse celle des Huns, que la famine, les maladies, les em
buscades de paysans, décimaient tout le long de la route, et son 
avant-garde, formée des Francs de Mérovée, vint donner contre 
les Gépides, qui protégeaient le passage de l'Aube. Le .:ihoc eut 
lieu pendant la nuit; on se battit à tâtons jusqu'au jour dans une 
mêlée effroyable. Au leYer du soleil, quinze mille blessés ou morts 
couvraient le champ de bataille. Ardaric, ayant ramené ses Gé
pides au delà de la rivière, rejoignit le gros de l'armée hunmque, 
qui le jour même entra dans Châlons. Un combat général était 
inéYitable. Attila se retrancha sur l'emplacement d'un camp ro
main, à quelques milles au delà de Châlons, près de ia station 
appelée dans les anciens itinéraires Forum Jlinervœ. Les vestiges 
très-reconnaissables de cette enceinte subsistent encore, et la tra
dition locale les désigne sous le nom de Camp d'Attila. Le roi des 
Il uns y fit ranger ses chariots en cercle et dressa ses tentes à l'in
térieur. Le jour même, l'armée cl'Aétius cumpait en face de lui. At
tila 1111ssa la nuit suiYante dans une agitation- extrême. Ses .soldats 
avaient pris dans les bois voisins un ermite. Le roi des Huns eut la 
fantaisie de l'interroger sur l'issue de la bataille qui se préparait. 

1C Tu es le fléau de Dieu, lui dit le solitaire, et le maillet avec lequel 
la Providence céleste frappe le monde. Mais Dieu brise, quand il 
lui plaît, les instruments de sa vengeance, et il fait passer le glaive 
d'une main à l'autre, suivant ses desseins. Sache donc que tu seras 
v.iincu par les Romains, afin que tu reconnaisses bien que ta forQ<ll 
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ne vrent pas de la ttJrce. n Cette< rép©= C:0l'l'J'U{l'(mse n'irrit.1 poîr.it 
le roi barbare. Après avoir wuuté le ~ropbiète cluétren, il 'l'lil.ulu t 
entendre à leur· tour les devms de ~on armée. Les Hm1si piratiq,111·:aie.nt 
la divination.au moyen abœs 411SSce1rnmts d'.runimanx, principoJemient 
des omoplates• de m~JUtoas_L.es'iloy.tg,rurs européens trouvèrent ce 
pr©cédé ernwre en 'lt.3Uemr, aùx ;uu• et XIV' siècles, à la cour des 
descendants de Tchi.111gdruirz,Khan. II com1.,istait. à dépouiller de .L~or 
ehair les os sur lœqlll:elis on voitalait opérœr; on les·exposait en$uit.e "u 
füu, et .d'ap:rèsc la di.rection ci!Jein·eines (!)0 Ies fissures de la suhstancc 
esseuse fendillée p.i:r l'action clie lia. chaleur, on établissait les pro
nostics. Les règle& de œl art étaiel'lt fixes et déterminées par une 
sorte de rituel, œmme celles de l'.ai:11s,picine romaine. Attila obsen<a 
lu.i'-f!'lême les os et n'y lut que sa prochaine défaite. Les prêtres, 
3J1rès srêtre c~nsultés, déclarèrent aussi qt1e les Huns seraient 
vaincus, m:a.is que· le général des ennemis périrait dans le comh.a.t. 
Attila comprit qu'il s'agissait d' Aétius, et son visage s'illumina d'un 
éclair de joie. Acheter la mert d' Aétius par une défaire, dans l'opi
nicm du roi des Huns, ce n'était pas l'acheter trop cher •. Seulement 
il se promit ponr le lendem-0in de n'engager la bataille que le plns 
tard possible, afin que· la défaite même ne fût pas irrévocable. A.la 
neuvième heure du'jour, environ trois heures après midi, il fitsor· 
tir son armée dtl' camp. Lui=ême se mit au centre avec les Huns 
pmprement dits; il plaça à~ gauche Valamir et les Ostrogoths,.à 
sa droite Ardaric avec les Gépides et les autres nations sujettes des 
Huns. Aétins, de son côté, prit le commandement de son aile 
gauche, formée des troupes romaines, opposa dans son aile droite 
les Visigoths aux Ostrogoths, et plaça dans le centre les Francs, 
les Armoricains et les autres tribus fédérées. Entre les deux armées 
se tronvait une éminence en pente douce, dont l'oceupation pou· 
vait être avantageuse comme point d'observation. Les Huns y en
voyèrent quelques escadrons détachés de leur front de bataille, 
tandis qu'Aétim, qui en, était plus rapproché, faisait partir Thoris
m<md avec un corps de cavalerie visigothe : celui-ci, arriv.ant le 
premier, chargea les Huns à la descente et les culbuta sans peine. 
T~moin de cette première déconvenue de sinistre augure, Attila, 
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pour rendre l'élan et le courage à ses troupes, s'écria: Voyez ce 
ramas de guerriers timides. La frayeur les emporte déjà. Ils se 
jâlcnt d'occuper des lieux élevés qui ne les garantiront point, et 
bientôt ils reviendront demander sans plus de succès leur sûreté à 
la plaine. Déployez votre force habituelle. Cette vile multitude ne 
rnutiendra pas un moment l'aspect des Huns. Je vais lancer le pre
mier javelot sur l'ennemi. Si quelqu'un peut rester immobile, 
quand Attila combat, il est déjà mort! - "Alors, dit J ornandès, 
commença une bataille atroce, multiple, épouvantable. L'anti
quité n'a jamais eu de tels exploits ni de tels massacres, et celui 
qui n'a pas été témoin de ce spectacle merveilleusement horrible 
ne le rencontrera plus dans le cours de sa vie. » Le ruisseau 
presque desséché qui traversait la plaine se gonfla tout à coup, 
grossi par le sang qui se mêlait à ses eaux. L'attaque commença 
par l'aile droite romain~ contre la gauche d'Attila, Goths occiden
taux contre Goths orientaux, frères contre frères. Le vieux roi 
Théodoric parcourait les rangs de ses soldats, les exhortant du 
geste et de la voix, lorsqu'il tomba de cheval et disparut sous le 
flux et le renux des escadrons dont les masses se choquaient. ;.a 
mêlée continua sans qu'on sût ce qu'il était devenu, et., après ~n 
combat sanglant, les Visigoths dispersèrent leurs ennemis, ·Pendant 
ce temps, tes Huns d'AUila ayant chargé le centre do) l'armée 
romaine, l'a\'aient enfoncé, et restaient maîtres du terrain, lJJrsque 
les Visigoths, victorieui.: à l'aile droite, les atta::ruèreat en Oanc. 
L'aile gauche romaine fit un mouvement semblable, rt Attila, 
\'oyant le ùanger, se replia sur son camp. Dans cette nouvelle 
lutte, poursuivi avec fureur par les Visigoths, il fut snr le point 
d'être tué et n'échappa que par la fuite. Ses troupes, à la déban
dad,·, le suivirent dans leur enceinte de chariots; mais quelque 
faible que fût ce rempart, une grêle de nèches décochées sans in
terruption de toutes les parties de l'enceinte eu écarta les assail
lants. La nuit arriva sur les entrefaites 1• » La grande bataille des 
champs catalauniques était terminée. Cent soixante mille morts ou 

1 A, Tllierry, Attila, tom. 1, pag. 155·188 pas9, 
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blessés restèrent sur la place. Deux jours après, Attila faisait défi
ler ses troupes dans la direction du Rhin. La mort de Théodoric 
avait entraîné le départ de Thorismond, son fils, pressé d'aller 
avec ses troupes recueillir à Toulouse la succession paternelle. Ce 
contre-temps réduisit de moitié .l'armée d'Aétius, et l'empêcha de 
com piéter sa victoire. 

35. Attila se retirait, le cœur plein de rage. u Tel qu'un lion 
pressé par des chasseurs parcourt à grands pas l'entrée de sa ca
verne sans oser s'élancer au dehors, et épouvante le voisinage de 
ses rugissements, tel, dit l'historien J ornandès, le fier roi des Huns, 
au milieu de ses chariots, frappait d'effroi ses vainqueurs.,, Il tint 
cependant la parole qu'il avait donnée à Lupus. En arrivant sur 
le Rhin, il renvoya libre le saint évêque. Peut-être, dans son astu
cieuse finesse de barbare, prévoyait-il que l'hôte d'Attila vaincu 
ne serait plus pour les Romains qu'un déserteur et un traître. En 
réalité, s3int Loup, qui venait au péril de sa vie d'assurer celle de 
son troupeau, fut accueilli à son retour par une explosion de mé
pris etd'outrages. La défaite inopinée du roi des Huns avait produit 
sur les esprits une sorte d'ivresse, une -..éritable fièvre d'orgueil qui 
ne respectait plus rien. Le vénérable Lupus fut obligé de se retirer 
à Latiscum (Lansuine), où les disciples et les religieux de son mo
nastère vinrent le rejoindre. Deux ans plus tard, quand l'efferves
cence se fut calmée, il put rentrer dans sa ville épiscopale. Cepen
dant Attila et ses Huns avaient soif de carnage. Il leur fallait du 
sang romain pour venger celui qu'ils avaient répandu à flots dans 
les plaines catalauniques. Ce fut dans ces dispositions qu'ils arri
vèrent à Cologne. Ici se place le martyre de sainte Ursule et de ses 
nombreuses compagnes. Cet épisode si longtemps controversé de 
l'hagiographie chrétienne vient enfin d'être éclairci par l'érudition 
des nouveaux Bollandistes. Nous allons traduire le résumé cons .. 
ciencieux de leurs savantes recherches, publié par le P. de Bruck 
en tête de la dissertation capitale qu'il a consacrée à cette intéres
sante question. « En abordant, dit-il, l'étude des actes de sainte 
Ursule et de ses compagnes, je ne puis me dissimuler la difficulté 
d'un pareil travail, en face de deux préjugés contradictoires et 
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absolus, qui se p.artagœit 1.es es:prits. Les uns, par un motif de 
piété, veulent qu',oo maintie:nne inœgT.alement tout ce que les tra
ditions nous racCJ.n.tent de ,œt ,~isode; J,es autrM se récrient contre 
l'impossibilité radieale ·du fait. Ce ne .sont pas seulement -des ratio
nalistes ,ou des in.cll.'éduies, mais u<11 g.rand nombre d'exce.Jlent~ 
catholiques, qui partagent cette dernière opinion •. Nous -devons a,u 

lecteur -che lui fair.e oonnaîtxe1tr,nèveme.nt .ici n"tre se.ntiment sur la 
valeur historique et irée!Jie ,des a-ctes d,e sainte Ursule et des autres 
tierges de •Col~ne. Tous Jes .témoig,a;ages s'accordent au sujet de 
l'.(])>.rigîne d'U.rsule et de ses oompagnes, et leur donnent la Grande
Br:eta:gne po-ur p,a.trie. Nold.S admettons ,pleinement l'authenticité de 
cd~e trar.litLim, mais en la r.estL'tli.gnant urriquement à Ursule et à 
un certain nombre de vierges qu',elle avait amenées avec elle. L'~"'ll-· 
raeE1$e bat...illon des .. ma.i'.-tyrs, ég.Drgés e:i même temps qu'Ursul-:l 
ai[lpart·ena-it, ,par la.résià,ence ,li),tJnl'origine, au territoire de Cologne. 
L'fov.asion de la G.rande-Bratag.ne par les Angles et les Saxons, 

far.ouches idul.lttr,es, n'épargnant, ni les. rfoh.esses des ci.tés, ni ia 
vie des hommes, ni la· pudeur des vi-erg'!lS., explique J.,arfaitew.ent. 
la fuite d',Ursu1e et -de ses ce.mpag.nes, qui vinren.t chercher· un 
asil-e ·dall:S-1.a: Ge1m"l11Ùe ,Il'. Il est incontestable qu'elles se fixèren.t'. 
à Gnlogne, où elles vécu.reat qu-e!que temps dans la- .retraite et la 
pratique des vertus chrétiennes. En-4i'i>O,.à la nouvelle de l'invasio.n 
cl.es Huns -qui rn.oBaçai.t la Gante, un certain nomhre de pieux G.e,r
mains fir-ent un pèle:l'inage à Rome, au tombeau des apôtres Piet'l'e 
et Paul, pour implorer par leur intercession la misérico1>de divine 
~ur lelhl's .familles et leur patrie. La tradition nous apprend qu'Ur
i1a1le -et plLJ.Sieurs .de ses compagnes firent ce voyage, et nous regar
dons le· fa.it .sinon comme avéré du moins comme très-vraisem
Wahœ. A leur retour, Attila passait le Rhin près de Coblentz, et 
décll.argea.it .sa fureur sur les villes de la Gaule qu'il ruinait de fond 
em cmnble. Dans sa pensé'3, ce système de dévastation avait llll 
hn.t politique. Il comptait effrayer les populations et étouffer leurs 
vclléités de résistance par la terreur . .Mais, après la grande bata,ille 
des champs catalru:rniques, les Huns, obligés. de .repasser le Rhin, 

a:,aient.soif de vengeance. Pou.r.se.mettre à.l'abri de leurs outiages1, 
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les populations épouvantées fuyaient à leur approche et se réfu
giaient derrière les rempar'ts des forteresses, dans l'espoir de sauver 
leur vie et leur fortune. Les vierges du Seigneur, les prêtres, tous 
émigraient ainsi devant l'épée du redoutable Attila. Cologne, la cité 
la mieux forliITue de toute la G~rmanie IIe, reçut dans ses murs une 
immense quantité de fugitifs. C'était une moisson plus abondante 
pour le Fléau de Dieu. La cité fut emportée de vive force et le 
massacre commença par sainte Ursule et ses compagnes; il s'éten
dit à toute la foule désarmée, au milieu de laquelle les Huns 
s'amusaient à tirer ces flèches redoutables qui ne manquaient ja
mais leur coup. Après la retraite des barbares, on compta onze 
mille cadavres, qui furent ensevelis dans la plaine voisine. Dans ce 
nombre si considérable, se trouvaient des hommes, des enfants, 
des personnes de tout âge et de toute condition. Tous cependimt 
étaient chrétiens; ils avaient subi la mort en même temps que 
sainte Ursule et sa petite communauté de vierges. Vraisemblable
ment la fureur àes Huns s'était allumée par la résistance que les 
courageuses servantes du Seigneur opposèrent à leurs brutales 
convoitises. La tradition confondit toutes les victimes dans la même 
dénomination, et désigna la boucherie de Cologne dans le nom 
de Passio U1·sulœ et undecim mi!{ùnn vn·ainum 1• » -Telle esl l'opi
nion définitive à. laquelle se sont arrêtés !es nouveaux Bollandistes. 
Ils l'établissent avec leur érudition habituelle et l'appuient sur les 
monuments historiques, les traditions locales, les nombreuses 
exhumations pratiquées à diverses époques dans le champ qui 
servit de sépulture aux victimes de Cologne. Enfin, ils ont pronon~ 
cé, croyons-nous, le dernier mot sur l'épisode si longtemps con
troversé du martyre de sainte Ursule !. 

' Bolldnd., Act. mnct., 21 octobc, col. 73, H. 
2 Nous avon3 eu plus d'une fois, dans le cours de cet ouvrage, l'occasion 

de nous élever coutre cert;lins j11gements de M. A. Thierry, hostiles à l'É
glise et injurieux po11r 1a mémoire des plus grand3 docteur~ du "e siècle. 
L'imp:utialité nous fait un devoir d'insérer ir:i l'éloge que les nouveaux Bol
lamlistes ont fait de !'HiStoire d'Attila, publiée par cet académicien. Voici 
4eurs ·paroles: Qlii plurc! vo.'et, hœc et d:1bit Tfllemo,ttius, Fessler, Guignius, pt(} 

reliquis tame1, et longe optime cl. vfr, Amerf~us Thierry. Bic enim in opere galttcCJ; 
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36. Durant l'hiver de 451 à 452, Attila eut bientôt comblé les 
vides que la bataille de Châlons avait faits dans les rangs de 
son armée. Au printemps, il franchit les Alpes Juliennes, et 
une véritable inondation de Huns couvrit les fertiles cam
pagnes de la Vénétie. Aquilée, malgré une héroïque résistance, 
fut prise d'assaut; les habitants furent égorgés et les édifices ni
velés au ras du sol. Attila spéculait sur la terreur. Il disait de 
lui-même, avec une énergie sauvage : <1 L'étoile tombe, lti sol 
tremble devant moi. Je suis le marteau de l'univers; l'herbe ne 
croît plus partout où mon cheval a passé. ,, La ruine épouvantable 
d'Aquilée produisit l'impression qu'il en attendait. 11 Ce fut dans 
toute la Vénétie un sauve-qui-peut général t, Concordia, Altinum, 
Padoue elle-même ouvrirent leurs portes; les habitants les avaient 
en partie désertées. De ces villes et de toutes celles de la province, 
on se sauvait dans les îlots du rivage, qui formaient à marée 
haute un archipel inaccessible. Du sein de ces misères naquit la 
belle et heureuse cité de Venise, assise sur ses soixante-douze îles, 
comme la reine de l'Adriatique i. n La Ligurie fut mise à feu et à 
sang; Milan, Ticinum (Pavie), Vérone, Mantoue, curent le sort 
d'Aquilée. L'épouvante glaçait tous les courages. Aétius n'avait 
sous la main que quelques légions Italiennes. Les Visigoths, les 
Francs, les Burgondes, qui l'avaient si puissamment aidé l'année 
précédente étaient restés dans les Gaules. L'empereur Valenti-

cui tttu/,,m ferit Historiam Atl!lro rt @uccessorum eius, tantam <agacitalem in 
investigandis Hunn01·um rationibu.r et geslis, eam prudentiam in ,'udicandis eorum 
rehus, talemque copiam et accurationem in iisdem enarrandis cum consummata 
eloquenlia Mstoricoque splendo,·e et gravitate conjunx,t ut, -t quid videam, id 
opus, 11,eo judicio, perennem sil l,abiturum lnudem. (Bolland., tom. cil., p. 119.) 
.Ajoutons que cet éloge est mérité et que le dernier mol sur Attila a ;Hé dit 
par son plus récent biographe, de même que le dernier met sur Je martyre 
de sainte Ursule et des onze mille vierges par les nouveaux Bollandistes. 

• " A Oderzo, petite viUe dépendante de Trévise, la tradition porte qu:e 
les habitants Jetèrent dans les puits, au passage d'Attila, ce qu'ils possédaient 
de pins précieux, el s'enfuirent. Les contrats de vente et de loca lion de 
maisons ont perpétué ce souvenir jusqu'aujourd'hui: on y insère habituelle
JDent cette clans~ : sa/vo jure putei. » (A, Thierry, HM, d'At!ila, pag. 200, 
11ot. 2.) 

1 A. Thierry, !oc, ciL 
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nien III et sa cour quittèrent précipitamment Ravenne, et 
vinrent s'enfermer dans les murs de Rome. Mais cette antique ca
pitale n'avait pour la défendre qu'une garnison insuffisante et 
découragée. On put croire que la dernière heure de l'empire allait 
sonner. Pour sauver Rome et l'Italie, il fallait invoquer la clémence 
d'Attila. « Le seul espoir de salut, dit Prosper d'Aquitaine, était de 
compter sur la migéricorde d'un roi sans miséricorde 1 ; n c'était 
compter sur un miracle. Le miracle eut lieu, et fut l'œuvre du pape 
saint Léon. Le H juin 452, accompagné du consulaire Aviénus et 
du sénateur Trigétius, précédé des principaux membres du clergé 
romain, et suivi par les vœux, les prières, les larmes de toute la 
population, le pontife quitta Rome pour aller à la rencontre d'Attila. 
Le roi des Huns était en ce moment non loin de Mantoue, au lieu où 
s'élève aujourd'hui la cité de Peschiera. Avant de pénétrer dans le 
camp des barbares, saint Léon se revêtit des insignes pontificaux. 
•rout son clergé se mit en procession et il se présenta devant le fléau 
de Dieu. L'histoire ne nous a point transmis l'entretien qui eut lieu 
entre ces deux souverainetés de la parole et du glaive. Elles se me
surèrent en face: l'une combattait pour le salut de l'Italie que l'autre 
avait juré d'anéantir. Contre l'attente générale, le fléau de Dieu ac
cueillit avec les plus grands honneurs le vicaire de Jésus-Christ. Il 
promit de vivre en paix avec l'empire, fit cesser immédiatement 
tous les actes d'hostilité, fixa le tribut annuel dont il daignait se 
contenter, et signa un traité d'alliance, le 6 juillet, jour de l'octave 
des apôtres saint Pierre et saint Paul. Les Huns ne s'expliquaient 
point cette conduite de leur farouche monarque, renonçant de gai dé 
de cœur aux trésors que le pillage de Rome eùt livrés entre ses 
mains. Se rappelant qu'il avait, l'année précédente, épargné la Yille 
de Troyes à la prière de l'évêque Lupus (Loup), de même qu'il cé
dait aujourd'hui aux instances d'un pontife nommé Leo (Lion), ils 
disaient dans leurs grossières plaisanteries : « La férocité d'Attila 
s'est lai~sée dompter par deux bêtes féroces : un loup dans les 
Gaules, un lion en Italie!. 1> Attila ne semblait pas moins surpris 

• Prosp. Aqnit., Chronic., ad ann. 452. 
~ Allilœ ferociam a duabus feris domitam fuisse: Lupo in Gallia, et Leone {11 
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que les autres. 11 Ce n'e3t pas, disait-il, le parsonnage ;ivec lequel 
j'ai conféré qui m'a subitement fait changer de résülution. Pendant 
qu'il me parlait, je voyais à ses côtés un pontife d'une majesté 
surhumaine. Il se tenait debout; des éclairs jaillissaient de ses 
yeux; il portait à la main un glaive nu; ses regards terribles, son 
geste menaçant m'ordonnaient de consentir à tout ce que deman
dait l'envoyé des Romains 1• 11 Attila repassa les Alpes et revint à 
ses cantonnements au delà du Danube, où une mort inopinée le 
frappa quelques mois après (453). Cependant le pape était rentré 
à Rome en triomphe, et le peuple, dans son enthousiasme, lui dé
cerna le titre de Grand. En actions de grâces de la délivrance de 
l'Italiti, saint Léon fit jeter à la fonte le bronze idolâtrique long
Uimps adoré sous le nom de Jupiter Capitolin, et le transforma en 
u.:,e statue de saint Pierre, qu'il fit placer dans la basilique Vati
cane. Encore aujourd'hui, les fidèles viennent de tous les points du 
monde en baiser le pied, visiblement usé parla dévotion cle tti,ll de 
siècles. 

§IV. Der.niêres an.nées de saiat Léon le Gr~nl!. 

37. L'auréole du génie, qui brillait en la personne du saint pon
tife, rehaussait merveilleusement l'éclat et ia majesté du siége 
apostolique. Ses lettres étaient reçues dans toutes les églises de 
l'univers, avec le témoignage du respect le plus profond et d'une 
soumission filiale. Les évêques des Gaules lui mandaient "J:U' elles 
excitaient parmi eux une admiration universelle. " Il "St juste, 
ajoutaient-ils, que la primauté du siége de saint Pierre soit établie 
là où se continue la tradition des oracles de l'esprit apostolique. n 
Ils se réunissaient en concile pour recevoir la condamnation d'Eu
tychès, et remerciaient le saint pontife de la sollicitude avec laquelle 
il les prémunissait contre des erreurs qui n'étaient point encore 
arrivées jusqu'à eux. Toutefois les églises d'Orient ne présentarent 
point l'union et le calme de celles d'Occident. A Alexandrie , 

Jtalia. (Sigon., De Occid. imp., lib. Xlll.) Cl. A. Thierr,, Hist. d' /.!lita, lom. l, 
p13. 213. - 1 Brev. rom., Offic. S. Leon. Magn., U apr. 
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la déposition de Dioscore par les pères de Chalcécioine fut l'occa
sion de troubles graves. Le peuple se divisa entre Proterius, nou
vellement élu, et Dioscore exilé. Les partisans de ce dernier in
sultèrent les magistrats, et poursuivirent à coups de pierres les 
soldats qui voulaient apaiser la·sédition. Ceux-ci, s'étant réfugiés 
dans le temple de Sérapis, y furent assiégés par la multitude sou
levée. Comme leur résistance irritait davantage la foule furieuse, 
on mit le feu au temple, et ils.furent brûlés vifs. L'empereur Mar
cien prit des mesures sévères pour réprimer ces violences. Cepen
dant Proterius, le nouveau patriarche, écrivait au pape saint 
Léon, pour obtenir de l'autorité du siége apostolique la confirma
tion de son élection. Après qu'il se fut assuré de la pureté de sa 
foi, saint Léon envoya à Proterius des lettres ~e communion (454). 
Dans le même temps, la Palestine se trouvait en proie à une faction 
d'eutychéens, qui refusaient de se soumettre au concile de Chalcé
doine. Un évêque intrus, nommé Théodose, s'était emparé du 
siége patriarcal de Jérusalem, et s'y maintenait par les intrigues 
de quelques moines attachés à l'eutychianisme, et surtout par le 
crédit de l'impératrice Eudocia, réfugiée, comme nous l'avons dit, 
en Pale8tine. Saint Léon écrivit à cette princesse, pour la détacher 
de l'hérésie, une le!P~ admirable, qu'on peut regarder comme un 
exposé complet du u.;gme de l'Incarnation. 

38. La controverse entre les deux partis avaH prÎ.i la forme d'une 
logomachie de grau, aire, et roulait sur la différence de la parti
cule de avec la particule en. Les schismatiques soutenaient que 
Jésus-Christ, Die•1 et homme, est de deux natures; les catholiques 
disaient que le Christ, étant vrai Dieu et vrai homme, non-seule
ment est de deux natures, mais encore en deux natures. Pour bien 
saisir l'importance de cette dernière· parole, il faut se rappeler 
qu'Eutychès et Dioscore, 'en disant que le Christ est de deux na
tures, sous-entendaient.: avant l'Incarnation, et prétendaient qu'elles 
avaient été ensuite confondues en une seule, dans la personne de 
l'Homme-Dieu. Voilà pourquoi les catholiques insistaient tellement 
sur l'expression : en deux na/11,.es. Le pape écrivit aux moines, 
auteurs de ces divisions, des lettres pleines d'une brûlante élo-
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quence : cc Que n'eussent point produit parmi vous, leur disait-il, 
les persécutions sanglantes, les ongles de fer, les tortures et les 
bourreaux, si, pour vous enlever l'intégrité de la foi, il a suffi des 
vains artifices de quelques misérables hérétiques? Vous croyez agir 
'QOur la vérité, et c'est contre la vérité que vous osez combattre! 
Vous vous armez au nom de l'Église, et c'est l'Église dont vous dé
chirez Je sein! Est-ce là ce que vous avez appris deo prophètes, des 
évangélistes et des apôtres 1? ,, Ces exhortations, jointes à la vigi• 
lante activité de l'empereur Marcien, portèrent leur fruit. Théo
dose, l'évêque intrus, fut chassé de son siége usurpé, et Juvénal, 
le patl'iarche légitime, rentra dans ltt libre exercice de son auto
rité (45i). Aucune des questions qui s'agitaient entre les différentes 
églises d'Orient, ne restait étrangère à la sollicitude de Léon le 
Grand. Quand la nouvelle du rétablissement du Juvénal sur le 
siége de Jérusalem lui parvint, il se hâta d'écrire an patriarche 
d'Antioche pour l'exhorter à maintenir sans altération ses droits 
de métropolitain, que les évêques de Jérusalem cherchaient à lui 
disputer.« Je n'admettrai jamais, lui disait-il, qu'aucune ambition ' 

' subalterne puisse porter atteinte aux priviléges de l'église d'An-
' 

tioche, Le siége apostolique professe un tel respect pour les canons 
de Nicée, qu'il ne les laissera violer par aucune innova.tion i, n Pour' 
affermir davantage l'unité du gouvernement, il donnait alors ù 
Théodoret, évêque de Cyr, le titre et les fonctions de son légat 
dans les provinces de !'Euphrate et de l'Arménie. 

39. Julien de Cos avait la même dignité à Constantinople, Il in
forma saint Léon de la conduite susp_ecte que tenait Anatolius, pa
triarche de celte ville, à l'égard des restes du parti eutychéen qui 
n'avaient point cessé leurs cabales. Aétius, archidiacre catholique, 
avait été injustement dépouillé de sa charge, et remplacé par un 
eutychéen. Le pape insista auprès du patriarche pour qn'Aétius fût 
rétabli d.tns sa dignité. L'empereur .Marcien intervint dans Je même 
sens, et Anatolius se soumit, Il conservait toujours la prétention 
d'user des priviléges que le canon subreptice, inséré à la fin 

t S. Lean. Magn., Epis/, cxxiv; Pair. lat., tom. LIV, col. 1068. - • Id. 
Epist. cx1x, col. 1045. 
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des actes du concile de Chalcédoine, lui conférait. Le pape lui en fit ae 
sévères reproches. Le patriarche, sans insister davantage, répondit 
en reconnaissant la nécessité de la sanction pontificale dans cette 
affaire. "Quant à ce qui a été décidé en faveur du siége de Constanti
nople, écrivait-il au pape, soyez sûr que j'y suis complétement étran
ger. D'ailleurs, la confirmation-de tout ce qui s'est fait a été réservée à 
l'autorité de votre béatitude 1• » Ces préoccupations extérieures ne 
suffisaient point à absorber l'activité infatigable de saint Léon : il 
s'appliquait à fixer les règles du calendrier ecclésiastique, et à dé
terminer d'une manière uniforme l'époque de la célébration de la 
Pâque. Par ses ordres, Victorius d'Aquitaine travaillait à la rédac
tion d'un canon pascal plus étendu, plus exact et plus scientifique 
que tous ceux qui l'avaient précédé. Le docte gaulois reprenait dans 
cet ouvrage toute la suite des lunaisons et des jours, depuis le com
mencement du monde, en suivant la chronologie d'Eusèbe. Il pour
suivit son travail jusqu'à l'an 559 de l'Incarnation. Le cycle de 
Victorius, publié en 457, fut adopté officiellement par l'Église la
tine, et servit dans la suite de base à tous les travaux analogues 2• 

40. Les événements politiques se succédaient en Occident avec une 
gravité effrayante. Valentinien III, livré aux plaisirs et à l'influence 
pernicieuse des eunuques, était incapable de se gouverner lut
même. Aétius, qui s'était couvert de gloire en luttant contre Attila, 
dans les plaines de Châlons, ne tarda pas à devenir odieux au faible 
empereur. Un jour, Valentinien le manda au palais, et, dans la 
chaleur de la discussion, lui plongea son épée dans le corps. Ainsi pé
rit le meurtrier du comte Bonifacius. Cependant il se trouva parmi 
les courtisans un Romain vraiment digne de ce nom, qui dit au 
prince : « Vous venez de vous couper la main droite avec la main 
gauche.» Peu de jours après, Valentinien III tombait lui-même sous 
le poignard d'assassins vulgaires, payés par le sénateur Maxime, 
qui voulait monter sur le trône (455). Le meurtrier revêtit de suite 
la pourpre qu'il venait d'acheter par un crime, et contraignit l'im
pératrice Eudoxia, veuve de sa victime, à recevoir sa main sanglante. 
Eudoxia crut venger son honneur et la mort de son mari, en sacri• 

1 S. Leon. Magn., Epi,t. Anatol.; Patr. lat., tom. LIV, col. 1084, - • 1li8t. 
litlé,·. de la Fra11ce, tom. Il, p. 424-428. 
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fiant à son ressentiment l'intérêt sacré de la patrie. Elle fit appel à 
Genséric, roi des Vandales, et lui promit de l'aider à s'emparer de 
Rome. Le barbare sortit du port de Carthage, à lo tête d'une flotte 
formidable. La riouvellc de son arrivée le précéda en Italie et y ré
pandit la terreur. Maxime, assassin couronné, se p!'éparait à fuir. 
Sa lâcheté révolta ses partisans eux-mêmes. Quelques domestiques 
du palais le tuèrent, mirent son cadavre en pièces, et en jetèrent les 
membres épars dans le Tibre (12 juin 455). Cependant Genséric 
était à trois journées de Rome. Un seul pouvoir restait debout dans 
la ville éternelle : un seul homme &vait conservé, au milieu rie la 
consternation générale, tout son courage et toute son énergie. 
Ce pouvoir, c'était celui de la papauté; cet homme était saint 
Léon le Grand. li avait déjà sauvé la capitale de l'invasion d'At
tila, il la sauva encore de la férocité de Genséric. Le pontife alla 
au-devant du roi vandale, et lui fit promettre de respecter la 
vie et l'honneur des malheureu.."l: Romains, et d'épargne, les mo
numents publics. C'était tout ce qu'on pouvait raisonnablement 
espérer d'un roi pirate, qui amenait ses hordes sauvages au 
pillage de Rome, comme à une récompense depuis longtemps pro
mise. Pendant quatorze jours, la ville éternelle fut la proie des 
soldats de Genséric. Parmi les immenses richesses qui furent enle
vées alors, sil trouvaient les vases sacrés autrefois apportés de J é
rusalem par Titus. Les Vandales emmenèrent plusieurs milliers de 
captifs; l'impératrice Eudoxia, qui les avait appelés, fut de ce 
nomhre, avec ses deux filles. Amère dérision d'un barbare impi
toyable! Sur les rives étrangères, ces bandes de malheureux pri
'Sonniers trouvèrent un eonsolateur dans le saint évêque de Car
thage, nommé IJeo-Gratias. II vendit, pour la rançon des captifs, 
·tous les vases d'or et d'argent employés au service des autels. 
Afin de leur procurer un abri, il convertit en hôpitaux deux 
grandes églises qu'il fit garnir de paille et de lits, passant les 
nuits à soigner de ses propTes mains ceux que les fatigues et 
les chagrins avaient rendus malades. Quand la mort vint sur
prendre le pieux pontife, au milieu de ses charitables occupations, 

, les captifs romains se crurent de nouyeau retombés en servitude. 
Les fureurs ariennes de Genséric contre le catholicisme aggra, 
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vèrent encore leur triste situation. Ce prince fit fermer l'église de 

Carthage, et bannit en divers lieux les prêtres et les moines. 
De la côte d'Afrique, il étendait ses déprédations sur les provinces 

maritimes d'Espagne et d'Italie, en Sicile, en Sardaigne. en Grèce, 

en Êpire, en Dalmatie et jusque sur le littoral vénitien. l'n jour, 

sortant du port de Carthage, ·son pilote lui ayant demandé contre 
quelle nation il devait se diriger : « Vers ceux contre lesquels 

Uieu est irrité!» répondit Genséric. L'empire romain devenait ainsi 

en quelque sorte un domaine où les barbares s'amusaient à chasser. 

4I. Les empereurs se succédaient, comme des rois d'unjour, au 
gré d·un Suève, le comte Ricimer, qui exerçait réellement la puis

sance souveraine, avec le double titre de patrice et de généralissime. 

De 456 à 461, A vitus, Majorien, Sévère, passèrent tour à tour sur 

le trône, avec des qualités diverses, mais avec la même impuissance 

de secouer le joug du patrice barbare. Nous reviendrons plus loin 

sur ces brusques révolutions, Tandis que l'Occident entrait ainsi 
dans les convulsions de l'agonie, l'empire d'Orient perdait un prince 

accompli, dans la personne de Marcien (457). Aussi zélé pour la 

religion qu'av:it pu l'être Constantin le Grand, il sut éviter les dé

plorables inconséquences de ce prince. Bon et généreux comme 
Théodose, il n'en avait pas les funestes accès de colère. Sorti del' obs

curité, il releva la majesté de l'empire. Il ne lui manqua pour être 

l'un des plus grands rois dont l'histoire ait gardé le souvenir que 
d'avoir vécu en des temps plus heureux. Le pape saint Léon, son 

ami e.t son admirateur, déclara sa mémoirr. sainte ei vénérable; 
l'Église grecque l'honore, ainsi que l'impératrice sainte Pulchérie, 

le 17 février. La couronne d'Orient passa sur le front de Léon le 

Thrace, gouverneur de Sélembrie, que le crédit du généralis~ime 

et patrice Aspar fit élever au rang suprême. Aspar avait cru trou

ver en lui un instrument docile à toutes ses volontés; le nouvel 
empereur lui prouva bientôt qu'il s'était trompé. Comme le patrice 

le sommait de nommer César un de ses fils, et appuyait cette requête 
sur une convention antérieure, en disant: « Il ne convient pas que 

celui qui porte la pourpre manque à sa parole. - Convient-il 
davantage, reprit Léon u,u'on le traite en esclave?» 
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42. Cependant Léon le Thrace, malgré ses instincts de souverai
neté, fut loin d'être un grand prince, et, :nalgré la.profession qu'il 
faisait du catholicisme, son zèle pour la religion ne fut ni si éclairé 
ni si heureux que celui de Marcien. Dès le commencement de son 
règne, le parti d'Eutychès se releva en Égypte. Un moine, Timo
thée Élure t, interdit à cause de son attachement à l'hérésie, ras
sembla dans le voisinage d'Alexandrie une troupe de séditieux 
gagnés à prix d'argent, entra dans la ville à leur tête, et fit tuer 
dans l'église même le saint patriarche Protérius, dont le corps fut 
traîné par les rues, au milieu des huées de la populace. Timothée 
exerça alors publiquement les fonctions de l'épiscopat à Alexan
drie. Il anathématisa le concile de Chalcédoine et tous ceux qui le 
recevaient, c'est-à-dire le pape saint Léon, Anatolius de Constan
tinople et Basile d'Antioche. Les évêques catholiques de la province 
furent chassés de leurs siéges et remplacés par des créatures de 
l'intrus. Julien de Cos, légat du pape à Constantinople, informa 
saint Léon du déplorable état de l'église d'Alexandrie. Timothée 
Élure et ses partisans s'étaient adressés à l'empereur Léon le Thrace, 
pour obtenir la convocation d'un concile, destiné à réviser celui de 
Chalcédoine. Le pape s'opposa vivement à cette prétention des 
hérétiques. Tous les métropolitains d'Orient la rejetaient égale
ment. << Les troubles des églises n'auraient point de fin, écrivait 
le pape, si l'on renouvelait toujours les discussions au gré des 
hérétiques (457) 2• >> Pour appuyer davantage ses démarches 
auprès de la cour de Constantinople, saint Léon y envoya deux 
légats, les évêques Domitien et Géminianus (458), chargés d'amples 
instructions pour l'empereur. A leur requête, Léon le Thrace 
se décida à donner des ordres formels à Styla, gouverneur impé
rial d'Alexandrie, pour l'expulsion de Timothée Élure, L'intrus 

1 Élure, du mot grec «lÀovpo, (chat), parce que cet imposteur parc-ourait la 
nuit les cellules des moines, les appelait par leur nom, et, leur parlant à 
tra,ers uo roseau creux, leur disait qu'il était 11n ange envoyé du ciel pour 
les avertir de fuir la communion de Proterius, et d'élire pour archevêque 
Timothée, c'est·à-dire lui-même. Ces excursions nocturnes lui valurent le 
1urnom d'Élure. 

• S. Lean. Magn.; Epis/. CLXIV; Pair. lat., tom. LIV, col. IM9, 
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:ut relégué dans la Chersonèse, sous bonne garde, et remplacé à 
Alexandrie par un patriarche légitime, nommé également Timothée 
et surnommé Solofaciole (blanc visage), qui se hâta de faire confir
mer son élection par le souverain pontife. C'était à la décision de 
ce grand pape que recouraient tous les évêques de l'univers, en un 
t.emps où l'invasion des barbares sur toutes les frontières du monde 
romain multipliait les difficultés de l'administration ecclésiastique. 
La correspondance de saint Léon le Grand est un répertoire im
mense de solutions de toute nature, de définitions théologiques, 
de cas de conscience éclaircis par les règles de la discipline et du ' 
droit. Cent soixante-treize lettres, qui nous sont restées de lui, 
seront à jamais pour les pasteurs un modèle achevé du gouverne
ment spirituel. 

43. La mort vint l'enlever (4 novembre 461) à tant de sollicitudes 
et de travaux. Il laissa, comme un monument de son éloquence 
apostolique, soixante-neuf discours, où il expose, avec une clarté 
admirable, les plus hauts mystères de la philosophie chrétienne. 
Quoique les écrits de saint Léon le Grand ne soient pas, comme 
atyle, exempts de certains défauts qui accusent la décadence de la 
pure latinité, ils ne laissent pas d'être extrêmement remarquables 
par la noblesse et l'élégance générales, la précision et la netteté 
des idées, la force du raisonnement et les mouvements pathétiques 
d'une éloquence brillante, qui saisit l'esprit et pénètre les cœurs. li 
Qu'on joigne à ces travaux du cabinet les grands actes qui signa
lèrent son pontificat; la foi catholique vengée de l'ignominie du 
brigandage d'Éphèse par le quatrième concile général de Chalcé
doine; Rome sauvée une première fois de l'invasion d'Attila; un~ 
seconde, du meurtre et de l'incendie que lui apportait Genséric; 
l'Orient délivré des fureurs de l'eutychianisme, et se rattachant à 
la chaire de saint Pierre, pour marcher avec l'Occident sous l'in
fluence de la grande unité romaine: et l'on concevra comment la 
postérité a consacré le surnom de Grand, donné par la reconnais
sanco publique au pontife qui accomplissait tant de merveilles au 
milieu de révolutions incessantes, de trônes brisés, d'empereurs 
égorgés et d'un monde en ruines. - On croit que saint Léon fut le 
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premier pape qui ait accrédité des nonces apostoliques à la cour 
des princes. Nous avons vu Julien de Cos résider avec ce titre• à 
Constantinople, près de l'empereur Marcien. Les lettres de créance 
de ce légat sont remarquables : « Je vous prie, dit saint Léon 
à l'empereur, d'accueillir avec affection et bienveillance notre 
vénérable frère l'évêque Julien; vous trouverez dans sa déférence 
et ses soins. comme une image de ma présence'. Je me fie à la sin
cérité de. sa foi; tous mes pouvoirs contre les hérétiques de notre 
temps lui ont été délégués, et j'ai exigé. que, pour mieux veiller au 
maintien de, la paix dans les églises d'Orient, il ne s'éloignât. pas. 
de votre. personne. 1• n 'l'elle est la première trace que nous offre. 
l'histoire ecclésiastique des nonciatures, apostoliques, établies de,
puis dans tous les royaumes chrétiens, pour y représenter l'autorité: 
du sainl-siége et sauvegarder, près des souverains et des nationa
lité.s, les grands intérêts de la religion. - Peu de temps- avant sa. 
mort, saint Léon le Grand avait. ordonné d'abolir la coutume: 
introduite en quelques églises, de lire publiquement les péchés. 
de. ceux qui étaient soumis à l'a pénitence canonique, Le pape, 
déci.are qu'on doit s'en tenir à la confession secrète faite à. un, 
prêtre approuvé, la seule nécessaire •. 

JS. Lean .. Magn., Epist. cx.vr: Potr. lat., tom. LlV, col .. Hi!, 
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Stylite. -11 .. Avénement d'Antbemius, empereur d'Occident. Mort de. saint 
Hilaire. 

r m. HAGIOGRAPHIE CONTEMPORAINE. 

U. Invention, du chef de •aint Jean-Baptiste à Émèse.Le moine tb3umaturge: 
saint Jacobus. -· l.3 •. Mort de Théodoret. Saint Gcnna.dius, patriarche de. 
Constantinople. - i4. Saint. Nonnus, évêque d'Éde.s,;;e. Sainte Pélagie la, 
pénitente. - i 5. Les. deux. princesses Eudoxia à.J~rusnlem. - f6. Martyrs 
en Afrique •. - i7 .. Mo1·t dt!, saint llierre Chrysologue à Forum-Cornelii 
(Imola). - i8,. Lettre. de saint Patrick au chef.barbare Corotic. - i9. Ca-. 
nons de saint Patrick.-20. Mort de saint Patrick. -21. Les Anglo-Saxons 
en Grande-Bretagne. -· !2 •. Lettre de saint Loup de, Troyes et.de saint En
phrone d'Antun à Thalassius, évêque. d'Angers .. --23. Promotion de saint 
Remi sur le siége épiscopal de Reims .. 

§, 1. Emp.ire d'Occident, 

l. i, Hilaire, dit le Lilm··Pontificalis, était-originaire de Sardaigne. 
Il eut pour père GrisP.inus et siégea six ans, trois mois et dix jours. 
Il promulgua une décrétale adressée à tous les évêques d'Orient, 
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dans laquelle il établissait la foi catholique et apostolique, confir
mant les trois conciles de Nicée, Éphèse et Chalcédoine 1, le tome 
du saint pontife Léon, renouvelant la condamnation portée contre 
Nestc:,rius, Eutycl:!ès, Dioscore, leurs partisans et tous les héré
tiques, enfin proclamant l'autorité et la principauté du siége 
apostolique. II publia une constitution disciplinaire, le xvr des 
calendes de décembre, sous le consulat de Basi!iscus et d'Herme
neric (i6 novembre 465), dans la basilique de Sainte-Marie-Mère
de-Dieu. II érigea trois oratoires dans le baptistère de la basilique 
constantinienne (Saint-Jean-de-Latran), en l'honneur de saint Jean
Baptiste, de saint Jean l'Évangéliste et de la Sainte-Croix'· Dans 
ce dernier, il déposa une relique du bois dominical enfermée dans 
une croix d'or massif, enrichie de pierres précieuses. Il institua 
dans la ville de Rome les ministeriales, chargés d'inspecter les 
églises désignées pour les stations 3. Il construisit des monastères 
à Saint-Laurent ad Balneum, et au prétoire de Saint-Étienne. Il éri
gea un oratoire en l'honneur du protomartyr dans le baptistère de 

• On pourra remarquer que le Liber Ponlificalit ne fait point ici mention d11 
concile de Constantinople, n• œcuménique. Il est certain cependant qne saint 
Hilaire , en confirmant celui de Chalcédoine, approuvait implicitement 
le concile de Constantinople, dont le symbole uvait été 111 en entier dans 
les sessions deuxième, qnatrième et sixième de Chalcédoine. Bencini fait 
judicieusement observer, à ce propos, que, durant les 1v• et v• siècles, on 
considérait le concile de Constantinople comme un appendice de celui de 
Nicée, dont le nom servait indistinctement pour l'nn et pour l'autre. 

• L'inscription placée par saint Hilaire sur les portes de l'oratoire de saint 
Jean-Baptiste, était ain1l conçue l IN BONOIIEM B. IOANNIS BAPTISTE HI• 
J.ARVS EPS DEI FAMVLVS OFFERT. On se souvient que saint Hilaire attribuait à 
la protection de saint Jean l'Évangéliste son heureux retour à Rome, après 
les horribles scènes du Latrocinium Ephesi. Cette pensée se retrouve dans 
l'inscription qu'il fit graver sur la porte de l'oratoire qu'il dédiait à eon pro• 
tecteur céleste : LIBEBATOIII SVO B. IOANNI EVANGELISTE HILARVS EPS FA!dVLVS 

XPI. L'oratoire dédié par Hilaire, sons le vocable de Sainte-Croix, existait 
encore au temps de Sixte-Quint. Au péristyle, on lisait ces paroles t!u Psal
miste : Introibo, Domine, in domum tuam, et adorabo ad templum sanclum tuum 
in honore luo. 

• Les stations étaient les basiliques, oratoires ou tombeaux des martyre, 
dans lesquels, à certains jours désignés, le pape et aon clergé se rendaient 
pour célébrer l'office solennel. On en trouve encore la mention dans le missel 
romain. 



CllAP, V, - EMPIRE D'OCCIDENT, 

Latran et y créa deux bibliothèques. On lui doit aussi le monastère 
situé dans l'intérieur de Il ome, au lieu dit ad Lunam 1• Dans une 
ordination faite à Rome, au mois de décembre, il imposa les mains 
à vingt-cinq prêtres, six diacres et vingt-deux évêques destinés à 
diverses églises. Il fut enseveli dans la crypte de Saint-Laurent, 
près du corps du hienheureùx évêque Sixte. Le siége apostolique 
demeura vacant dix jours. i, 

2. A l'époque où l'ancien légat au Latrocinium Ephesi montait 
sur la chaire de saint Pierre, le monde romain offrait lui-même 
le spectacle d'un affreux brigandage. L'empire ressemblait à 
une succession que des héritiers cupides se partageraient d'a
vance, sous les yeux d'un moribond. La fin tragique de Valen
tinien III, la captivité de sa veuve et de ses deux filles à Car
thage, avaient renversé la dynastie théodosienne en Occident. 

• Voici le texte intégral du Liber Ponti/icalis au sujet des éonetructions 
faite• par le pape Hilaire, el des précieu,es offrandes dont il enrichit les ba
siliques : Hic fecit ortdoria tria. in baplisterio basilicœ ConstanUnianœ, S. Joannis 
Baptisiœ, S. Joannis Evangelislœ, el S. Crucis, omnia ex argento el lnpidibus pre
tiosis. Confessionem S. Joannis Baptistœ fecil ex argenta quœ pensabal libras ce11tum 
el crucem auream; el confessionem S. Joannis Evangclislœ fecit ex argento quœpen
sabat libras centurn, et crucem auream; et in amlJobus oratoriis ;anuas œreas, et ar
genta clusa1. ln oratorio S. Cruâs fecit confessionem, ubi" lignum Dominicum p()tuit,, 
cum cruce a11rea, cum gemmis, quœpensabat po.ndus librarumviginti. Fecit exargento 
purissimo in confessione januas pemanles pondus /ibrarum quinquoginta; supra 
confessionem aureum a,·cum qui pensabal libras quatuor, quem portant columnœ 
onychinœ, ubi sial agnus aureus, pensans libras duas; coronam auream ante con
fessionem, Pharos cum delphinis, qu'B pensant libras quinque; lampadas aureas 
numero quatuor, pensantes Ubras duas; nymphœum et triporticum ante oratorium 
S. Crucis, ubi ,uni columnœ mirœ magnitudinis, quœ dicuntur Hecatompeda; 
lacu• el concha., Irian/as cum columnis porphyre/ici• radiatis et foratis, aquam 
fundentes, et in media /acum porphyreticum cum concha in medio aquam fun
dentem, circumdatam a dexiris, vel sinisb'is; in media cancellis œreis et columnis 
cum fasligii,, et epistyliis undiqu. ornatum ex musivo et columnis Aquita11icis et 
Tripolitis et porphyrelicis. Ante confessionem beati Joannis coronam argenteam, 
pensantem /ibras viginti; phQrumcantharum, pensanlem lib,•as viginti quinque. -
Item ad sanctum Joannem, infra sanctum fontem lucernmn auream cum lychnia 
/uminum decem, pensanlem libras quinque; cervos argenteos Ires {undentes oquam, 
pensantes sin,quli /ibras triginla; turrem argenteam mm delphinis, pensaniem li• 
bras sexagi·nta; columbam auream, pensantem libras vigi"nti. ln basiUcam Cons
tanlinianam pharacanthara argentea, quœ pendent ante a/lare, decem, pensanlia 
tinqul:, libras vig:'nti; scyphum aureum, pensantem libras sex; calices aureo,, 
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Genséric fit épouser Eudoxia, l'aînée des deux jeunes princesses, à 
son fils Hunéric, mêlant ainsi le sang du grand Théodose à celui 
des rois Vandales, et surtout se ménageant l'occasion de Tevendi
quer les droits d'une fille des empereurs. A titre de bénéfice d'hoi
rie, chaque année il en voyait ses flottes arracher quelque nouvelle 
province au sceptre de Rome. Les îles Baléares, la Sicile, la Sar
daigne furent successivement conquises et reprirent le ·pavillon 
carthaginois, comme au temps d' Amilcar. Cependant l'Italie sacca· 
gée n'avait plus ni généraux, ni soldats. On eût dit que le meurtre 
d'Aétius avait décapité l'armée et tué l'ambition elle-même. C'est 
un fait caractéristique que, durant les six premiers mois qui sui
virent le sac de Rome par Genséric, il ne se trouva pas dans -toute 
l'Italie un soldat de fortune, un aventurier quelconque, assez osé 
pour revêtir la pourpre impériale. Les légions gallo-romaines, avec 

pensantes .singuli lib,•am unam; scyphos argenteos duos pensltnte:; 1.tingnli libra., 
decem; alium scyp!mm aureum pensanlem libras quinque; calices ministe1•iales ll1'• 

genfeos viginti, pensantes singuli libras duas; amas argenleas quinque, pensantes 
libras decem. Ad 6ea tum Petrum apostolum, scyphum aureum, penîantem litwag 
quindedm, 11/t'um scyphum aureum cum gemmis p1•açinis et ·hiacynthinis, p~n
san(em fr/;ras quüluor; Cl!l.!ices argenteos ministeriales decem, pensantes ·singuli 1:·
br,is du.as; fJmas argenter1s duas, pensantes singulœ libras octo; pharacanthrira 
argenlea vi,qinti quacuor, pensantia singula libras quinque. Ad beatum Paufam 
apo)·tolum, scyphum aureum pensantem libras quinque; scyphoa orgrmteosqualirorJ 
pensantes singuli libras sex; caUces ministeriales,argenteos decem, pensantes sin• 
guli libras aeptem,· ama!. argenteas duas, pensantes sin9ulœ libraî decem. 11.d 
beatum laurentium marlyrem, scyphum aureum cum aemmi,., fi·asin(s et hillcyn• 
thinis, pensantem libras quatuo.,.; lucernam ·auream lychnoruni decem .• pen,antem 
libr.as quinque; scyphum aureum purissimum, pensantem librœr qui1,7uc; 'la,n
parlas aureas duas, pensantes s.ingulœ lihram unam; phr.:rumcanthMum ·aureum, 
penrantem libras duus; turrern a,~genteam .cum delphinis, pensartlem Ubras ui• 
ginli quinque; scyphos argenleo~· tres, pensantes singuli libras ·tr(gr'nta-quaf.uor; 
calices argenieos ministeriales duodccim, pensantes sinquli' libras duas; alta,·e ar-. 
genteum, pensan.r libras quadraginta; lampadas argenteas decem, pensantes ,·i1i
gulœ libras duas; amas argenleas duas, pensantes libras decem. 111 hasilica beah. 
Lauremii marlyris phm·acanthara argenfea rlecem, perisantia singula libras decem; 
canthara œrea viginti sex; ministerr'a ad baptismum argentea, lihra1 aecem; 
phara œrea, libras quinquaginta; scyphum aureum ansatum, pensante-m lil1•as 
oclo; scyphos argenteos per titulos ·viginti quin7ue~ pensantes singulœ libral 
decem; amas argenteas viginti quinque, pensantes sz'ngu(œ Ubras decem; calices 
argenteos ministeriales quinquaginta, pensantes singuli libras àuas. Hœc omnia in 
basilica Conslantiniana, vel ad ,anclam Jllariam constiluta recondidit. 
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l'appui du nouveau ·roi des Visigoths, Théodoric II, proclamèrent 
à Toulouse l'ancien préfet de Rome, Avitus, ·beau-père de Sidoine 
Apollinaire, le négociateur qui avait Jadis déterminé le roi 
Théodoric I à prendre une part décisive à la fameuse bataille 
des champs catalauniques _contre Attila. Avitus, plus diplo
mate qu'administrateur, ne se prêta qu'avec peine au rôle qu'on 
lui imposait. Élu le 10 juillet 455, il abdiquait au mois de mai 456. 
Dans ce court intervalle, il avait à peine eu le temps de se mon
trer à Rome, où il se fit accompagner de son gendre, Sidoine 
Apollinaire. Poète, philosophe, orateur, Apollinaire prononça 
devant le sénat réuni le panégyrique officiel du nouvel empereur. 
U·fut écouté avec des applaudissements; on lui décerna même une 
statue d'airain au Capitole. Mais ni les adulations serviles des pères 
conscrits, ni les éloges en style cicéronien du panégyriste gaulois 
ne pouvaient consolider un pouvoir de circonstance. Avitus dut 
abdiquer non pas devant u~e défaite, mais devant une victoire. 

3. Parmi les officiers militaires formés à l'école d'Aétius, on di~
tinguait quatre hommes, de mérite et de talents divers, dont la 
fortune devait tour à tour influer sur les destinées de l'empire. Le 
plus considérable d'entre eux, Marcellinus, après la tragédie qui 
mit fin aux succès du vainqueur d'Attila, avait secoué le joug 
de Valentinien III et s'était créé en Dalmatie une sorte de royauté 
indépendante. Le second, ~gidius, fit de même au nord de la 
Gaule. Le troisième, Majorianus, romain de naissance et descen
dant ,d'une famille qui comptait une longue suite de générauit 
illustres, vivait en exil. Le ·'quatrième était fils d'un prince suève 
d'Espagne et d'une fille de Vallia, roi des Visigoths. Il se nommait 
Ricimer. Sa sœur, veuve du roi des Burgondes, Gundioch, était 
mère de Gundobald (Gondebaud), le plus puissant des quatre frères 
qui se partageaient alors la Bourgogne transalpine, et qu'on appe
lait en Gaule les Tétrarques. Pefü-fils et oncle de rois, Ricimer 
passa ses premières années à la cour de Ravenne. Le meurtre 
d'Aétius, sous lequel il avait appris la guerre, ne détacha point le 
Suève du parti de Valentinien Ill. Il est vrai que le premier il jura 
fidélité à Maxime, l'assassin de ce prince, et qu'il montra le même 
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empressement à l'égard d'Avitus. Chacun de ces brusques change
ments de règne lui valait de nouvelles dignités. A vitus le nomma 
généralissime des armées de l'empire, et l'envoya en cette qualité 
combattre a flotte des Vandales menaçant alors le littoral de la 
Gaule. Elle se composait de soixante vaisseaux que le comte Rici
mer rencontra en vue de la Corse, et qui furent pour la plupart 
capturés ou coulés à fond. Pour compléter ce premier succès, 
Ricimer fit mettre le cap sur la Sicile, débarqua heureusement au 
port d' Agrigente, et tailla en pièces une autre armée de Vandales 
qui ravageaient le pays. Couvert de gloire, il revint en Italie avec 
ses troupes victorieuses, et fut accueilli comme un héros. Son pre
mier soin fut de détrôner Avitus. Pour lui enlever tout espoir de 
remonter sur le trône, il le fit ordonner évêque de Plaisance. 
L'empereur déchu ne crut pas ses jours suffisamment garantis par 
le caractère sacré dont un caprice de barbare venait de le revêtir. 
Il s'enfuit dans les Gaules; son dessein était de se retirer à Erivas 
(Brioude), près du tombeau de saint Julien, comme dans un asile 
inviolable. !\fais il mourut en chemin; son corps fut porté à Brivas, 
et enterré aux pieds du saint martyr (décembre 456). 

4. Dix mois s'écoulèrent sans que le généralissime suève daignât 
ni ceindre lui-même la couronne impériale, ni en disposer pour 
aucune de ses créatures. Intelligent et audacieux, non moins qua 
féroce et dissimulé, il reculait cependant à l'idée de se faire 
empereur. La majesté antique des Césars survivait à leur puis
sance. Le trône cl' Auguste inspirait une terreur inexplicable, mais 
réelle, à tous les barbares: Enfin, vers le mois de novembre de 
l'an 457, le général Majorien était proclamé empereur, dans une 
revue des troupes à Ravenne. Le choix de Ricimer s'était fixé sur 
cet officier subalterne, non pas en raison de son mérite, mais dans 
l'espoir qu'il n'en aurait aucun. Ricimer se trompait. Majorien vou
lut régner, et montra qu'il en était capable. Voici la lettre qu'il 
adressait au sénat, dès les premiers jours de janvier 458. « Souve
nez-vous que, par une élection absolument libre, de concert avec 
notre invincible armée, vous m'avez conféré la dignité impériale. 
Je ne l'ai acceptée que pour obéir à la voix publique et travailler 
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au 1Jonneur de l'empire. Daigne la divine Providence justifier vos 
suffrages et seconder mes efforts ! Aidez de vos conseils celui que 
vous avez fait empereur. L'honneur et le salut de la patrie, telle doit 
être notre unique préoccupation à tous. Soyez assurés que je ferai 
régner la justice et que les récompenses seront réservées à la vertu, 
Qu'on ne craigne point les délateurs. Simple particulier, je les abhor
rais; souverain, je saurai les punir. Avec le concours du glorieux 
patrice Ricimer, je prendrai soin de faire respecter nos armes. En ce 
qui concerne l'administration, vous trouverez en moi l'autorité d'un 
empereur avec la déférence d'un collègue; et si le ciel seconde mes 
vœux, j'espère ne pas démentir le jugement favorable que vous 
avez porté de moi. » C'était là un noble programme. Majorien 
y fut fidèle. Un ensemble d'édits appropriés aux besoins du temps 
remédia aux abus et aux exactions dont se plaignaient les pro
vinces. Des hommes intègres et vertueux furent appelés soit aux 
conseils du souverain, soit aux postes les plus élevés de l'admi
nistration civile et militaire. Le comte Mgidius fut officiellement 
nommé au gouvernement des Gaules, où il continua de faire bénir 
son pouvoir. Marcellinus fut créé patrice et chargé de mettre 
la Sicile à couvert des invasions de Genséric. De sa personne, Ma
jorien infligea près de Sinuesse une sanglante défaite à un corps 
de Vandales et de Maures, débarqués à l'embouchure du Vul
turne, dans le dessein de ravager la contrée. L'empereur nour
rissait un projet plus vaste encore. Il se proposait de passer 
en Afrique et d'attaquer Genséric à Carthage. Les circons
tances semblèrent d'abord favoriser cette glorieuse entreprise. La 
mort du roi des Visigoths, Théodoric I, à la bataille de Châlons, 
avait fait passer la couronne à son fils Thorismond, le brillant dé
fenseur d'Orléans. Mais après trois ans de règne, celui-ci avait été 
égorgé à Toulouse par ses frères, dont l'aîné prit le titre de roi 
sous le nom de Théodoric II. Cette usurpation violente changea 
complétement l'attitude politique des Visigoths. Théodoric li 
rompit les traités conclus par son père et son frère avec les Ro
mains, pour chercher un point d'appui nouveau dans l'alliance 
de Genséric. Majorien ne pouvait laisser derrière lui un ennemi 
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si redoutable, au moment où il songeait à traverser la Mr.di
terranée et à porter la guerre en Afrique. Il résolut d'aborder de 
front cet obstacle et de l'emporter de haute lutte. L'armée dont il 
disposait était devenue en peu de temps formidable. Il l'avait 
recrutée ,d'un nombre immense de mercenaires barbares, que la 
perspective d'une solde régulière et plus encore l'appât du butin 
décidèrent facilement à cette expédition lointaine. On vit donc des 
Basternes, des Huns, des Suève"s, des Alains, ,.des Rages, des Bur
gondes, des Ostrogoths se rallier ,sous les :aigles romaines. A four 
tête, Majorien franchit les Alpes, au mois ide novembre 458. Son 
plan consistait à écraser dans les Gaules !la ·résistanoe ,de Théodo
ric H, puis à franchir les Pyrénées, traverser l'Espagne ,et enfin 
s'embarquer au port de Carth:.igène, où sa !fl@ite l'uttendrait pour 
faire voile en .Afrique. 

5. La grandeur ·des vues ne manquait ;pas ·à cette entreprise; 
Majorien mit à l'exécnter autant de promptitude que de courage. 
Il ne s'arrêta un instant à Lyon qne pour amnistier les habitants 
de cette ville, révoltés après la èhute d'Avitus. Sidoine Apolli
naire fut personnellement !!objet de la clémence impériale; et ponr 
témoigner sa reconnaissance, il prononça le panégyrique du nou
veau César. Durant les quelques jours qu'il passa àLyo~, 'Majorien 
reçut la nouvelle ·à la fois la plus singulière et la plus heureuse 
pour l'accomplissement de ses desseins ultérieurs. U:i.e étonnante 
révolution venait de s'accomplir chez les Francs. Leur roi Méro
vée, après la mort d'Aétius, avait passé la Somme et conquis toute 
la •Gaule septentrionale jusqu'à la Seine. 'Il mourut lui-même (458), 
laissant un fils nommé Childéric, qui fut élevé sur le pavois. Le 
jeune prince avait fous 1es instincts fougueux et indisciplinés de sa 
race. En quelques mois, il ,se rendit tellement odieux par ses dé
bauches effrénées que les Francs se ·révoltèrent contre lui. Seul, 
un conseiller de son père, Yiomade, lui resta fidèle. Avant de se 
séparer de Childéric qui partait pour se réfugier dans la Thuringe, 
Viomade partagea en deux une pièce d'or; il en remit une moitié 
au proscrit et garda l'autre, en disant : « Quand je vous enverrai 
cette moitié, vous pourrez venir en sûreté reprendre votre cou-
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ronne. » Cependant les chefs de la nation franque offrirent la 
royauté au comte ~gidius, qui l'accepta. Dès lors, le gouverneur 
romain de la Gaule réunit en sa personne la double_ autorité de 
roi des Francs et de général de l'empire. Cette élection inattendue 
,assurait à Majorien une positio_n prépondérante. Théodoric II 
11'était plus à craindre. Le roi des Visigoths le comprenait; il 
essaya cependant de prolonger la résistance, mais une défaite 
sous Jes murs d'Arles acheva de lui ouvrir les yeux. Il se détacha 
-de .l'.uihauce de Genséric pour en contracter une nouvelle avec 
Majorien, et il -s'engagea .même à fournir des subsides contre 1es 
Vandales. L'empereur passa toute l'année 459 à Arles, où 11 avait 
donné rendez-vous au Teste -des troupes qu'il devait conduire en 
Afrique. Dans les ports de Ilavenne, d' Aquilée, de Misène, on tra
vaillait à l'équipement de la flotte de transport, dont les vaisseaux 
étaient successivement dirigés sur Carthagène. Tout fut prêt au 
printemps de l'an 460 : trois cents navires étaient réunis. Au 
mois de mai, l'armée impériale franchit les Pyrénées et arriva sans 
coup férir à Sarragosse. Genséric envoya proposer la paix ; ses 
offres furent rejetées. Malheureusement il avait d'autres ressources. 
Des largesses habilement distribuées aux officiers de la flotte ro
maine produisirent une lâche trahison. Tous les vaisseaux furent 
livrés aux Vandales. Ce désastre renversait les espérances de 
Majorien, L'empereur dut reprendre la route d'Arles, où les 
députés de Genséric vinrent encore lui offrir des propositions d'ac
commodement. Cette fois, elles furent acceptées. Majorien crut 
alors devoir rentrer en Italie. Le but principal de son expédition 
était manqué; mais .le rétablissement de l'autorité romaine dans 
les Gaules et en Espagne offrait une compensation sérieuse aux 
sacrifices d'hommes -et d'argent que l'entreprise avait coûtés. Aussi 
l'Italie préparait à son empereur un accueil triomphal, lorsque .la 
nouvelle se répandit soudain que le prince avait été assassiné, en 
traversant la petite ri'1ière d'Iria, à trois lieues de Tortone (7 juil
let 461 ). Ricimer avait mis lui-même le poignard dans la main àu 
meurtrier. Le tout-puissant et farouche barbare ne pouvait souffrir 
une réputation qui dépassait la sienne. 



Avênement 
et mort 

de Seveni:,, 

Hermb 
de Narbonne. 
Saint Mamert 
de Vienne. 

348 PONTIFICAT DE SAINT IIILAIRE (461-46i), 

6. L'un des assassins, né en Lucanie d'une famille obscure, dont 
la bassesse d'esprit et de condition garantissait la docilité, fut re
vêtu de la pourpre impériale à Ravenne, le 19 novembre 461. Il 
se nommait Vibius Severus. La seule particularité de son règne 
notée par les historiens, est le surnom caractéristique donné par le 
peuple à ce fantôme d'empereur. On l'appelait Serpentinus, sans 
doute parce qu'il rampait consciencieusement devant son patron 
Ricimer. Celui-ci se lassa pourtant de sa créature. Il le fit empoi
sonner (août 465), et, sans prendre la peine de lui donner un suc
cesseur, administra l'empire'à sa fantaisie jusqu'en 467. 

§ Il, Déerétales de salJlt Dilalre, 

7. Telle était la situation lamentable du monde romain, à l'a
vénement du nouveau pape. A peine monté sur le trône ponti
fical, saint Hilaire écrivit à toutes les églises d'Orient une lettre 
décrétale, où il confirmait les conciles de Nicée, d'Éphèse et de 
Chalcédoine, condamnait Nestorius, Eutychès, avec leurs adhé
rents, et rappelait le grand principe de l'autorité du siége apos
tolique, comme centre et base du gouvernement de l'Église. 
Il adressait en même temps aux évêques d'Occident une circu
laire, pour les informer de sa promotion au souverain pontificat 1• 

<c Co=e l'Église romaine est la mère de toutes les autres, lui 
répondait Léonce d'Arles, nous avons été comblés de joie d'ap
prendre que, dans cette grande consternation du monde, dans cette 
immense lnfirmité du siècle, vous avez été promu pour juger les 
peuples et diriger les nations dans leurs voies sur la terre i, ,, Au 
milieu de la décadence générale, saint Hilaire tint fermes les rênes 
du gouvernement ecclésiastique. Les actes de son court pontificat 
ont tous pour but de resserrer le lien de la hiérarchie, de mainte
nir à la tête des diocèses des prélats capables et zélés, d'empêcher 
l'hérésie d'étendre ses ravages, En 460, Rusticus, évêque de Nar-

1 Noue n'avons ·plus ces deux encycliques de saint Hilaire. La première 
est mentionnée par le Libèr Pontificalis; l'existence de la seconde est cons• 
talée par la reponse qu'y fit saint Léonce d'Arles. - • S. Leont., Epist. ad 
Rilar,; Patr, lat., tom. LVIII, col. 22, 23. 
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bonne, avait sollicité de saint Léon le Grand l'autorisation de quit
ter son siége, pour vivre dans le repos et la retraite. Le souverain 
pontife s'y était refusé, engageant le pieux évêque à faire passer 
l'intérêt général de l'Église avant le sien propre: Rusticus se rési
gna. En 461, il sacra son archidiacre Hermès, en qualité d'évêque 
de Béziers; mais les habitants de ~ette dernière ville refusèrent de 
le recevoir. Sur ces entrefaites, Rusticus étant venu à mourir, 

' Hermès se fit élire pour lui succéder à Narbonne. Cette translation 
fut dénoncée au pape saint Hilaire, comme contraire aux règles 
canoniques. Deux évêques, Faustus de Riez et Auxanius d'Aix, 
députés pour suivre cette affaire, se rendirent à Rome. Ils assis
tèrent à un concile que le pape tenait en ce moment (19 novembre 
462). La cause d'Hermès y fut examinée, et le pape informa les 
évêques des provinces de Vienne, de Lyon, de Narbonne et des 
Alpes, de la décision synodale. Il fut décidé qu'en vue de la paix, et 
par indulgence pour Hermès, on conserverait celui-ci sur le siége de 
Narbonne. Toutefois, dans la crainte 1 o e cet exemple ne tirât à 
conséquence, on convint qu'il n'aurait point .le pouvoir d'ordon
ner les évêques de sa province, tant qu'il vivrait ; que ce pouvoir 
serait transféré à l'évêque d'Uzès, comme 11.1 plus ancien de la 
province. Après la mort d'Hermès, le droit des ordinations devait 
retourner à la métropole de Narbonne. Il importait d'autant 
plus, à cette ép~que, de maintenir la subordination hiérar
chique entre les évêques, que les révolutions plus fréquentes 
faisaient changer continuellement les provinces de maîtres tempo
rels. Les papes apportaient donc une vigilance continuelle à ce su
jet; saint Hilaire le prouva contre Mamertus, évêque de Vienne, 
dont le nom fut depuis inscrit au catalogue des saints, et qui devait 
bientôt instituer la fête des Rogations, processions annuelles pour 
appeler la bénédiction de Dieu sur les fruits de la terre. En sa qua
lité de métropolitain de Vienne, saint Mamert prétendait étendre 
sa juridiction sur l'égiise de Die 1, où il ordonna même un évêque 

1 Die, Dea Vocontiorum. Cette ville demeura jusqu'au xm• siècle le siége 
d'un évêché snITragant de Valence, Elle est maintenant eomprise dans le dé-
partement de la Drôme. · 
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malgré la résistance des citoyens. Léonce d'Arles, métropolitain 
légitime, en référa au souverain pontife, qui blâma la conduite de 
saint l\famert, et ordonna que l'élection de l'évêque de Die serait 
confirmée par Léonce d'Arles. 

8. Les mêmes principes hiérarchiques étaient appliqués par 
saint Hilaire contre Sil van us, évêque de Calahorra, dans la 
Castille. li avait ordonné aussi un évêque, sans le consentement 
du métropolitain de Tarragone, dont il relevait. Cette affaire, 
examinée en concile à Rome (465), fut résolue dans le même 
sens que celle de saint Mamert; et l'évêque élu fut renvoyé 
devant le métropolitain, pour en obtenir la confirmation de son 
autorité. - Une autre violation des canons fut signalée au con
cile de Rome, à propos de l'église de Barcelone. Nundicaire, son 
dernier évêque, avait en mourant témoigné le désir d'avoir pour 
successeur Irénée, déjà titulaire d'une autre église. La translation 
d'Irénée au siége de Barcelone s'opéra conformément à ce vœu. 
Quelques exemples analogues avai3nt pu faire paraître cette 
translation régulière. Pour prévenir dans la suite de pareils abus, 
le pape déclara nulle la translation d'Irénée, et enjoignit œé!ire 
dans la forme ordinaire un évêque de Barcelone, protestant haua 
tement contre, toute tendance à regarder. l'épiscopat comme. 
héréditaire,, et à faire tomber une dignité. qui n'est conférée que. 
p.ar la grâce de Jésus-Christ, dans le domaine d'un legs testa
mentaire, Pour assurer le maintien .des règles canoniques et l'ob
se.rvation de ces décrets en Espagne.,. saint Hilaire y envoya le 
sous-diacre· Trajanus, en qualité de son légat. - Il recomman.,. 
dait en même temps la tenue de conciles. provinciaux, comme 
une des: mesures les plus propres à entretenir dans les diverses 
églises le véritable esprit de la discipline. Ces divers réglements 
étaient accueillis avec un respect filial et une soumission absolue. 
Nous en avons la preuve dans une note. curieuse, insérée à la fin 
de la décrétale du pape aux évêques de la Tarraconnaise. Lecture 
en fut faite dans un synode. « Tous les évêques et les prêtres, 
dit cette note, acclamèrent la décision pontificale. Six fois de 
suite on répéta ces paroles : Christ, exaucez-nous! Longue vie à 
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Hilaire! - A huit reprises différentes l'assemblée s'écria : Nous 
recevons ces décrets! Nous y serons fidèles! - Cinq fois de suite, 
les évêques dirent : Telle est la vraie tradition! dix fois : Nous 
vous rendons toutes nos actions de grâces ! quinze fois : Nous 
voulons qu'à tout jamais ces ordres soient observés! huit fois : 
C'est. la doctrine de saint Pierre; qu'elle demeure immuable ! 
dix fois :. Que nul n'ait la présomption de l'enfreindre ! sept fois : 
Anathème à qui la violerait t. » 

9. C'est un fait digne de remarque dans l'histoire de l'Église, que 
le développement régulier de ses institutions, de sa discipline, de sa 
liturgie, ait toujours été en raison directe de la liberté laissée aux 
évêques de se concerter, dans les synodes provinciaux, sur les me. 
sures·d'intérêt général. Autant la pression du pouvoir temporel sur 
Ia tenue des conciles produisait de maux, sous des princes tels que 
Constance et Valens ; autaut les conciles, assemblés librement et 
dégagés de toute influence étrangère, doivent amener d'heureux 
résultats pour la paix de l'Église, l'unité de direction dans le gou
vernement et l'avantage spirituel des diocèses. Les évêques des 
Gaules: entrèrent pleinement dans les vues de saint Hilaire. Les 
conciles- d'Arles,. de Tours, de Vannes, tenus a cette époque, 
témoignent à: la· fois. de leur zèle à suivre l'impulsion donnée par le· 
saint-siége, et. de la: viguem'. apostolique avec laquelle ils mainte •. 
naie.nt inébranlables les règles de lu discipline. Le concile d'Arles 
ent à régler une question de juridiction épiscopale par rapport aux 
monastères-, à l'occasion: de. la fameuse abbaye de Lérins. Il fut dé-· 
cidé que l'évêque d'Arles aurait seul le droit d'y ordonner les clercs: 
aux divers ordres, mais que. taus. les moines laïques resteraient sous, 
la. conduite de, l'abbé·,. sans. que l'évêque s'attribuât aucun droit 
sur son éle.ction. ou son gouvernement. - Le concile de Tours re· 
nouvela les ordonnance.s; relatives à la continence des clercs. Il défen. 
dait à ceux-ci de quitter leur diocèse-sans l'aveu de l'évêque, etrap-,. 
pelait. les, degrés, de la-.hiérarchiec et les dPoits des diverses juridic
tions. Le concile de Vannes confirma. la plupart des prescriptions 

1 S. Hilar., Epis/, r; Patr. lat., tom. LVIII, col. l.3, l.4. 
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de celui de Tours. II étendit aux moines la défense de voyage1 
sans lettres de recommandation de leur évêque. On y remarque 
une ordonnance particulière au sujet de la àivination, ou sort des 
saints, qui est interdite sous les peines les plus sévères. li n'est pas 
indifférent de faire observer que cette coutume superstitieuse 
commençait à s'établir en Occident, à une époque où les événe
ments présents, pleins de troubles et d'angoisses, portaient 
comme naturellement les esprits à se préoccuper de l'avenir. La 
perturbation profonde apportée dans le monde politique par l'in
vasion des barbares, avait nécessairement son contre-coup dans 
le monde moral et intellectuel, dont il faisait baisser le niveau. 

iO. L'Orient, pendant le court pontificat de saint Hilaire, offre 
un de ces intervalles de trève, assez rares dans son histoire, 
durant lequel les luttes des hérésies semblèrent sommeiller. Les 
barbares, qui préparaient la ruine définitive de l'empire Romain, 
laissèrent en repos celui de Byzance. Deux sinistres événements 
remplirent seuls cette période : la destruction presque totale df 
la florissante et riche cité d'Antioche par un furieux tremblement 
de terre, qui renversa la plus grande partie de ses monuments ; 
et un incendie à Constantinople qui dura sept jours, et consuma 
huit des douze quartiers de cette opulente capitale. Ces désastres 
donnèrent lieu simultanément à un double prodige de charité et de 
foi chrétienne, Saint Siméon Stylite demeurait dans le voisinage 
d'Antioche, Une foule immense, après la ruine de la ville, vint cher
cher autour de la colonne miraculeuse du Styiite un refuge eontre 
la colère du ciel. " Je ne crois pas, dit un témoin oculaire, que de 
mémoire d'homme il y eut au désert assemblée si nombreuse. tl 
semblait que Dieu eût arraché de leur pays toutes les nations de 
l'univers, pour les réunir sous la tutelle de son serviteur. >> Saint 
Siméon fit pourvoir par ses disciples aux besoins de cette Innom
brable multitude, dont il relevait le courage par ses discours, ses 
prières ferventes et son dévouement à toute épreuve. Ce concours 
auprès du solitaire dura cinquante jours; après quoi n adressa de 
nouveau la parole à la foule, l'exhorta è. observer les commande
ments de Dieu et les pratiques de la vie chrétienne; puis il ajouta: 
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11 Retournez maintenant à vos demeures; allez sans crainte à vos 
affaires, et que les artisans reprennent leurs travaux. Dieu aura 
pitié de vous. " Un mois après, saint Siméon Stylite vit arriver 
l'heure de sa mort : il porta ses regards vers les quatre parties du 
monde qu'il bénit une dernière fois, et, posant la tête sur l'épaule 
de l'un de ses disciples, il expira. - Un émule de sa vertu, imita
teur de son genre de vie extraordinaire, s'était fixé près de Cons
tantinople : c'était Daniel le Stylite. Après l'incendie qui dévora 
les deux tiers de la ville de Constantin, les habitants accoururent 
aussi se placer sous la protection du Stylite, qui semblait, entre la 
terre et le ciel, offrir en expiation à la justice divine les supplica
tions et les larmes des hommes. L'empereur Léon le Thrace y vint 
lui-même, avec l'impératrice, pour le conjurer d'intercéd~r en fa
veur de son peuple; la prière d'un saint moine devint comme un 
bouclier pour l'empire (465). 

H. Cependant l'interrègne prolongé en Occident par l'ambitieux 
Ricimer fatiguait l'Italie, qui n'entrevoyait point le terme de ses 
souffrances. Le généralissime suève affectait de se tenir retranché 
dans son camp, au milieu des plaines de Mediolanum. C'est là que 
vêtu d'une peau dr, mouton, co=e jadis Attila, il recevait les dé
putés des provinces et dictait des ordres tyranniques. Le sénat 
romain eut une velléité d'indépendance. Sans consulter Ricimer, 
il fit partir pour Constantinople une députation chargée de deman
der à Léon le Thrace un empereur de sa main. Contre toute espé
rance, cette démarche réussit. Le Suève n'y mit point d'obstacle 
et le choix de Léon tomba sur le général Anthémius, l'un des per
sonnages les plus illustres et les plus considérables de l'Orient. 
Anthémius descendait de Procope, parent de Julien !'Apostat et 
fameux par sa révolte contre Valens. Son aïeul, dont il portait le 
nom, avait été ministre de la régente sainte Pulchérie, durant la 
minorité de Théodose le Jeune. Personnellement, Anthémius avait 
des qualités brillantes. Il s'était tellement distingué comme général 
que l'empereur Marcien lui avait fait épouser sa fille Euphémie. 
En ce moment même, il commandait la flotte de !'Hellespont, des
tinée à couvrir les côtes de la Grèce contre les déprédations de 
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Genséric, Guerrier, administrateur, diplomate, il était vraiment 
l'homme de la situation. Les députés du sénat accueillirent son 
nom avec enthousiasme, Le seul défaut sérieux qu'on pût lui re
procher était l'inclination héréditaire qu'il avait conservée pour le 
polythéisme. Mais bon nombre de patriciens à Rome nourrissaient 
les mêmes sympathies. Ce fut donc avec des transports d'allégresse 
que, le 12 avril 467, la ville de Ravenne et l'Italie tout entière 
saluèrent à son débarquement le nouvel empereur. Il amenait avec 
lui une petite armée d'Orientaux, dont Léon le Thrace l'avait prn
demment fait escorter. Ricimer donna le premier le signal •des 
applaudissements. Il est vrai que son accession avait été précédée 
d'un traité secret, par lequel Anthémius s'engageait à marier sa 
fille aînée au redoutable Suève. La perspective d'une pareille 
alliance n'effrayait pas médiocrement la fiancée. Son malheureux 
père passa outre. Les noces de Ricimer avec la fille d'Anthémius 
furent célébrées à Home. La vieille capitale de l'Occident déploya 
en cette circonstance une pompe et des splendeurs qui rappelaient 
les plus beaux jours de son histoire. Anthémius se fit illusion, et 
crut pouvoir enchaîner la fortune à son char. Nourri dans les rêves 
mythologiques, il admirait les dieux d'Homère et regrettait la 
ruine de leurs autels. Ce sentiment d'ailleurs s'alliait dans sa pen
sée avec une tolérance pratique, gui le portait à considérer toutes 
les religions comme également indifférentes au bonheur des socié
tés ou des individus. Il avait pour favoris un païen, le sophiste 
'Severi~nus, qu'il fit consul; et un hérétique macédonien, Philo
thée, auquel il laissait une liberté absolue de propagande. Ricimer 
se prétcndaiL arien, mais au fond n'avait d'autre culte que celui de 
'Son oq,;-ueil. Les soldats barbares qui composaient son armée ado
:aienl luules les divinités dont le nom ait jamais été .invoqué sous 
'le soleil. Les partisans de Jupiter, les fanatiques de l'autel de la 
'Victoire et de toutes les super~titions de la f!ome païenne, redres
·ièrent les autels écroulés. Les hérétiques antérieuremeut proscrits 
accouraient de trrntes parts et rouvrirent leurs temples. Ce fut un 
débordement d'impiété. Le saint pontife Hilai1e était seul à lutter 
contre ce torrent 11ui avait rompu toutes ses digues. Un jour que 
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l'empereur s'était rendu à la basilique de Saint-Pierre pour une fête 
solennelle, le pape lui adressa une remontrance énergique.L'histoire 
ne nous en a point conservé le texte. Sans doute le pontife insista 
sur les grandes idées que son prédécesseur saint Léon le Grand 
avait naguère développées avec tant d'éloquence. Il dut montrer 
que l'unité religieuse dans la foi véritable était la seule chance de 
·salut qui restât à .l'empire, en un temps où la dégradation des ca
ractères ouvrait à l'intérieur les portes auxquelles les barbares 
:donnaient assaut de 'l'extérieur. Anthémius ,pal'lu't frappé de l'atti
tude du pape et des considéxations.qu'.il lui présentait. li promit-de 
maintenir ]es lois de Théodose le Grand contre les hérétiques ,et 
révoqua ,les autorisations :imprudentes données ant6rieuœment 
sous l'influence .de Philothéf;. Nous ne savons s'.il fut fidèle .à sa 
promesse. Les événements devaient .bientôt lui apprendre que :la 
politique chrétienne dont Hilaire ,lui traçait le programme pouvait 
seule sauver l'empire. Quoi qu'il en soit, cet acte de vigueur apos
tolique termina la ,carrière du saint pontife, qui mourut le iO sep
tembre 467. 

§ 'III. ·na9io9r11pble contemporaine. 

i2 •. Parmi les monuments de la piété de saint Hilaire, le Liber 
P6ntificalis mentionne l'oratoire, ou ,chapelle érig,ée dans la basi
lique de Latran en l'honneur ,de saint Jean-Baptiste 1• Le fait se 
rattache à l'invention miraculeuse d',une .relique insigne du pré
curseur, qui avait.eu lieu en ,Orient vers cette époque. Le véné
rable prêtre Marcellus, supérieur d'un .monastère considérable, .à 
Émèse en Phénicie, voyait chaque nuit une ,étoile brillante de 
lumière apparaître au-dessus ,d'une ,grotte voisine ,de sa ,cellule, 
La persistance du météore le frappa. Il eut la curiosité de l'étudier 
de plus près. Comme il s'en approchait, l'éto!le 0deseendit de. 
régions supérieures de l'air, pénétra dans l'intérieur de la grot'te 
-et vint Re ilxer en un point qu'elle inonda.de feux. Marcellus creusa 

' Cf. no 1 de ce chavltre. 
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le sql en cet endroit et découvrit une urne portant pour inscrip
tion : Caput Joannis Baptistœ. Le lendemain {24 février 453), 
l'évêque Uranius vint avec le clergé et le peuple de la ville pro
céder à la reconnaissance de la sainte relique et à sa translation 
dans l'église d'Êmèse, en attendant qu'au lieu même où la relique 
avait été trouvée, on élevât un temple magnifique à la gloire du 
précurseur 1• Cet événement extraordinaire réveilla dans tout 
l'univers catholique la dévotion à saint Jean-Baptiste. <• J'étais 
alors, dit Théodoret, aux prises avec les Marcionites, dont les 
erreurs s'étaient perpétuées dans mon diocèse. Il m'arrivait sou
vent de recourir aux sages conseils et aux prières du bienheureux 
solitaire Jacobus, émule des Siméon et des Daniel. Un jour que je 
le pressais_ plus vivement que de coutume de demander pour moi 
au Seigneur la grâce d'extirper du champ confié à mes soins 
l'ivraie de l'homme ennemi : Vous n'avez besoin ni de moi ni 
d'aucun autre intercesseur, me répondit-il. Le précurseur, la voix 
du Verbe, Jean-Baptiste, dont on vous a naguère apporté des reli
ques, prie pour vous. - J'insistai en disant : J'ai la plus grande 
confiance à son intercession, de même qu'à celle des prophètes et 
des apôtres dont nous possédons les reliques . .,....- Croyez-moi, reprit
il; Jean-Baptiste est votre intercesseur spécial. -J'eus alors le plus 
vif désir d'apprendre du solitaire pourquoi il me tenait ce langage; 
mais il se refusait à satisfaire ma curiosité. Seulement, comme il 
me priait de lui apporter les reliques du précurseur, qu'il voulait 
vénérer : Je ne vous les apporterai point, lui dis-je, si vous ne me 
révélez votre secret. - Il me promit alors de le fairè, et le lende
main, comme je lui apportais les précieuses reliques, après les 
avoir respectueusement baisées, il me prit à part et me dit : Le 
;our où vous reçûtes, au chant des psaumes, les envoyés qui reve-

1 La précieuse relique demeura dans cette nouvelle église Jusqu'en 95i, 
fpoque oà elle fut transférée à Constantinople, afin de la soustraire aux pro
fanations des Sarrasins. Lors de la quatrième croisade, quand les Latins, en 
i20l, s'emparèrent de Byzance, un chanoine d'Amiem, Wallo de Sarton, rap• 
porta dans sa patrie un fragment considérable du chef de saint Jean-Baptiste. 
JI fut déposé dans la cathédrale d'Amiens, qui, depuis sept siècles, a gardd 
fP.lig,eusement ce pieux trésor. 
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naient de Phénicie et de Palestine avec ce trésor sacré, un doute 
iraversa mon esprit. Je me demandai si ces reliques ébient vrai• 
ment celles du précurseur, ou si elles n'étaient point de quelque 
autre martyr du nom de Jean. Le lendemain matin, comme jri me 
levais pour la psalmodie, je vis devant moi un personuage vêtu de 
blanc, qui me dit: Jacobus, moh frère, pourquoi n'es-tu pas venu 
au-devant de moi? - Qui êtes-vous? lui demandai-je. - Je suis 
l'un de ceux dont les reliques sont arrivées hier de la Phénicie et 
de la Palestine. Pasteur et troupeau, citadins et paysans, tous, nous 
ont accueillis avec honneur, toi seul nous as refusé tes hommages! 
- Et il me reprocha mon hésitation et mes doutes. Je voulus me 
justifier en disant que du moins j'adorais Dieu et le servais du fond 
du cœur. !\fais la vision disparut. Le jour suivant, au même lieu et 
à la même heure, le même personnage m'apparut : Jacobus, mon 
frère, dit-il, regarde-moi. - Je le considérai; c'était le précurseur. 
Son vêtement ressemblait à celui qui nous est décrit dans l'Évangile; 
il étendait la main comme pour baptiser; puis il me dit: Ne crains 
rien; nuit et jour je prie Dieu pour ce peuple et pour cette ville. 
Naguère, dans l'émeute qui éclata au bourg voisin, tu recourus 
à mqn intercession. J'ai prié le Seigneur, et la sédition qui eût 
fait une multitude de victimes fut apaisée. -Après que le solitaire 
m'eut donné ces détails, ajoute Théodoret, il me recommanda de 
ne les point divulguer. Mais je refusai d'en prendre l'engagement. 
Ce récit est de n<1ture à intéresser la piété et la foi des chrétiens; 
non-seulement je l'ai communiqué de vive voix à un grand nombre 
de personnes, mais je veux, en l'insérant dans cet ouvrage, le faire 
parvenir à la connaissance de la postérité 1• » 

13. Le solitaire Jacobus, surnommé, en Orient, le Thauma
turge, mourut nonagénaire en 458, quelques mois après Théo
doret, son biographe et son ami. Un même tombeau reçut leurs 
corps. La vie agitée de l'évêque de Cyr et les erreurs de sa jeu
nesse ont jeté sur sa mémoire une sorte de discrédit que son ta
lent, sa vertu, sa piété sincère n'ont pu complétement effacer. Les 

1 Theodoret., llist. relit:,, cap, xu; Pair. grœc., tom. LXXXII, col. H43, 
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anciens, moins sévères pour des faiblesses dont ils comprenaient 
mieux la possibilité, et plus vivement pénétrés de l'efficacité dure
pentir, n'hésitaient point à lui donner les titres de bienheureux, de 
saint, d'homme divin. Saint Grégoire le Grand en fait le plus magni
fique éloge. Les papes Vigile et Pélage attestent qu'il est mort dans 
les sentiments d'une orthodoxie irréprochable, eten communion avec 
l'Église catholique. Cependant, les honneurs de la canonisation n'ont 
point été accordés à Théodoret. Son ardente polémique contre saint 
Cyrille, les écrits apologétiques qu'il eut le malheur de publier soit 
en faveur du schisme des Orientaux, soit en faveur de Théodore de 
Mopsueste et de Nestorius lui-même, ont écarté de son front l'au
réole que l'Église de la terre décerne aux saints. La même année, 458, 
vit mourir à Jérusalem et à Constantinople les deux patriarches Ju
vénal et Anatolius. L'un et l'auke avaient troublé la paix de 
l'Église par leurs entreprises ambitieuses. Anatolius finit par re
noncer au fameux privilége qu'il avait subrepticement fait inscrire 
à son profit dans les actes du concile de Chalcédoine. II eut pour 
successeur le prêtre saint. Gennadius, qui fit revivre les vertus de· 
Chrysostome et de Flavien. Juvénal de Jérusalem, instruit lui
même par l'ex~érience. et le malheur, termina pieusement sa vie, 
après ·un épiscopat de près de quarante ans. Ce fut lui qui le pre
mier reporta au 25 décembre la fête. de la Nativité de Notre-Sei
gneur, laquelle se célébrait d'abord en Palestine, comme dans 
presque toutes les autres églises d'Asie, le 6 janvier, conjointement 
avec celle de !'Épiphanie. 

14. Le métropolitain d'Édesse, Ibas, si cruellement persécuté par 
Eutychès, Chrysaphius et Dioscore, mourut aussi vers cette époque. 
Le vénérable· Nonnus, son coadjuteur, lui succéda et devint l'apôtre 
de la charité en Mésopotamie. Il érigea dans sa ville épiscopale un 
hospice où il recueillait tous les pauvres que l'âge ou les infirmités 
.mettaient. dans l'impossibilité de gagner leur vie. L'administration 
impériale, chargée de dépenses excessives, ne pouvait subvenir 
atL'{ besoins de cette province.lointaine. Saint Nonnus y suppléa. 
li faisait reconstruire à ses frais les tours et les remparts, proté
geant ainsi son troupe.au contre les incursions. des Sarrasins llt des 
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Perses. Les ponts, les routes, les édifices publics étaient construits, 
entretenus ou réparés avec la même sollicitude. Nonnus, ainsi que 
Théodoret, avait une dévotion spéciale à saint Jean-Baptiste. Il éleva 
en son honneur une église à Édesse; il fit venir de Syrie des reliques 
de saint Côme et de saint Damien, et construisit un temple pour les 
recevoir. Parmi les miracles de conversion. dont le saint évêque fut 
l'instrument, un surtout. est célèbr.e. Vers 460, N onnus se trouvait 
à un concile provincial tellll par, le patriarche. d'Antioche, sous la 
juridiction duquel la Mésopotamie était placée. On, le pria d'an,. 
noncer la parole de Dieu au peuple. L'affluence fut telle, pour, l'en
tendre, qu'il dut parler en, plein air, devant l'église de Saint,. 
Julien. Les évêques étaient rangés en cercle au pied de la chaire, 
et la foule se pressait à l'entour. Pendant. le sermon, une comé
dienne fameuse à Antioche, la Perle (.lfarg,arila), ainsi qu'on. l'ap
pelait, vint à traverser la place. Elle était portée dans une litière par 
des esclaves. Sa beauté, relevée par l'éclat et la. richesse. des pa,. 
rures, attira les regards du peuple. Il se fit un mouvement de 
curiosité dans l'auditoire, et le discours fut interrompu. Les évê
ques détournaient les yeux en pleurant. Mais Nonnus, fixant ses 
regards sur la pécheresse, s'écria : " Je parlais des miséricordes 
infinies de notre Dieu; vous en aurez oientôt. un nouvel exemple. 
Il fera grâce même à cette femme, l'ouvrage de ses mains!" Cette 
parole, ou plutôt !'Esprit-Saint qui l'avait inspirée, toucha le cœur 
de !',fargarita. Elle descendit, de sa litière, et dans une attitude 
humble et recueillie, elle écouta le pieux évêque. Bientôt on vit 
un torrent de. larmes inonder son visage. Après le sermon, la 
pénitente courut se jeter aux pieds de Nonnus, le suppliant d'a
voir pitié de son âme. Elle changea de nom et voulut s'ap
peler Pélagie (fül<Xyf<X,. naufragée). Après avoir reçu le. baptême 
des mains du saint. évê.que, elle distribua aux pauvres les trésors 
acquis par le crime, et couverte du sac de la pénitence,. alla 
s'enfermer dans une grotte du mont des ·Oliviers, près. de Jéru
salem, où elle expia dans la contemplation, la prière et les austé
rités les plus rigoureuses, les désordres et. les. scandales de sa 
jeunesse. Quand elle eut couronné ce long martyre par une mort 
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précieuse devant Dieu, sainte Pélagie reçut la sépulture dans la 
grotte même où elle avait passé près de quarante ans. 

15. Jérusalem fut à cette époque l'asile des plus augustes infor
tunes. L'impératrice d'Orient Eudoxia, veuve de Théodose le Jeune, 
y acheva dans la pratique des vertus chrétiennes une vie pleine 
d'amertumes et de disgrâces. Quelques années après, ce fut le 
tour de sa petite-fille, portant le même nom qu'elle, et devenue 
par le caprice des révolutions reine des Vandales. On se rappelle 
que l'impératrice d'Occident, veuve de Valentinien III, avait été 
emmenée avec ses deux filles Eudoxia et Placidie à Carthage par 
Genséric. Eudoxia, mariée contre son gré et celui de sa mère à 
Hunéric, fils du farouche monarque, devint plus tard reine des 
Vandales. Elle vécut seize ans dans cette union mal assortie, et 
donna le jour à un fils qui devait lui aussi monter sur le trône de 
Carthage. Reine de nom, elle était en réalité la plus malheureuse 
des captives. Enchaînée à un époux barbare et arien, dont les 
cruautés révoltaient son cœur de romaine et sa foi de catholique, 
elle pleura longtemps en silence. Enfin elle réussit à tromper la 
vigilance de ses gardes, quitta furtivement l'Afrique et vint re
prendre à Jérusalem les traces encore vivantes dans tous les sou
venirs de son aïeule maternelle. Genséric avait fini par accéder 
aux sollicitations de Léon le Thrace, qui le suppliait de rendre la 
liberté à l'impératrice d'Occident et à la jeune Placidie, sa se
conde fille. Le prix de la rançon fut énorme. Tous les biens de la 
famille impériale, qui restaient en Occident, furent vendus 
pour compléter la somme. Encore Genséric ne s'en montrait-il 
point satisfait. Il eût voulu donner la main de Placidie à son second 
fils, et faire passer dans sa propre famille, par cette double al
liance, tous les droits à la succession théodosienne. Mais Placidie 
n'était pas encore nubile. D'ailleurs, avant la mort de son père 
Valentinien III et les désastres qui la suivirent, elle avait été 
fiancée au jeune patricien Olybrius, le dernier descendant et unique 
héritier de l'opulente famille Anicia. Placidie déclarait que rien 
ne lui ferait trahir le serment prêté dans son enfance. Genséric 
céda. Léon le Thrace dut s'engager à faire proclamer un jour 
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Olybrius empereur d'Occident. Par cet arrangement, le roi van• 
dale se ménageait d'avance la tutelle d'un futur empereur. Ce fut 
à ces conditions qu'Eudoxia et sa fille purent enfin sortir de capti
vité. Elles abordèrent heureusement à Constantinople, et leur pre-, 
mier soin fut de se rendre aù pied de la colonne .du stylite Daniel, 
lui rendant grâces, après Dieu; de leur délivrance. Le saint avait 
en effet longtemps prié pour les deux pri.lcesses. Placidie épousa 
son fiancé Olybrius, qui devait bientôt obtenir et perdre en quel
ques mois la couronne que Genséric rêvait pour lui. 

!6. L'astucieuse politique du roi vandale ne désarmait pas sa •• 
haine contre le catholicisme. L'Afrique était inondée du sang des 
martyrs. Dans la Zeugitane, les évêques .;atholiques reçurent 
ordre de livrer tous les livres et les vases sacrés de leurs églises. 
Sur leur refus, on les massacra. L'un d'eux, Valerian"Us d'Abenza, 
vieillard octogénaire, fut traîné hors des murs de sa ville épisco-
pale et abandonné sur le grand chemin, à la garde d'un soldat 
chargé de repousser quiconque voudrait lui porter secours. Il 
expira dans les tortures de la soif et de la faim, sous les rayons 
d'un soleil dévorant, pour le plus grand plaisir des Vandales 1, 

A Régia, pendant que les catholiques réunis dans l'église célébraient 
la solennité pascale, une horde de barbares pénétra dans l'enceinte 
e! égorgea tout cé pieux troupeau. Le lecteur était à l'ambon; un 
coup de lance lui perça la gorge, le livre ensanglanté échappa de 
ses mains, et lui même tomba mort. Des archers avaient été postés 
sur le toit des maisons qui entouraient l'église, et lançaient leurs 
flèches à travers les fenêtres. Quand les Vandales furent las de 
tuer, il restait encore debout quelques chrétiens. On les conduisit 
à Genséric, qui les fit mettre à mort 2• Le fanatisme arien se mêlait 
à ces scènes de barbarie. A Tinuzuda, après un massacre de ce 
genre, les Vandales jetèrent sur le pavé les espèces eucharistiques 
et les foulèrent aux pieds. Genséric avait ordonné par un décret 
que tous les officiers de son palais seraient contraints de signer 

1 L'Église fait mémoire de saint Valerlanus, le 15 décembre. - • Le Mar
tyrologe romain fait mention des mnrtyrs d~ Regia, à la date du 15 avriL 
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une profession de foi arienne. Satur, intendant de la maison d'Hu-. 
néric, préféra la mort à l'apostasie. Sons ses yeux, on livra sa femme 
à la brutalité d'un gardeur de chameaux, et on le fit mourir de faim. 
Armogast, l'un des officiers du prince Théodoric, et Archinimus, 
chambellan du roi, eurent le même sort 1• On se souvient que le 
saint évêque Deo-Gratias, après le bannissement de Quod-Vult
Deus,. avait rallié quelques fidèles survivant encore à Carthage et 
reconstitué un petit noyau de catholiques. Le roi vandale, pour 
empêcher de semblables tentatives, défendit,. sous. peine de mort, 
d'ordonner de nouve:rnx évêques. Trente ans après ce tyrannique 
édit, la provinc.e Proconsulaire, qui comprenait soixante-quatre 
évêchés, ne comptait plus que trois titulaires vivants. 

17. En Italie, saint Pierre Chrysologue était mort vers l'an 452. 
«. Depuis Ambroise de Milan et Augustin. d'Hippone, dit son bio
graphe, l'Église latine n'avait pas eu de docteur plus éloquent. La 
db:.-huitième année de son épiscopat, Chrysologue, divinement 
averti de sa fin prochaine, voulut revoir une dernière fois la cité 
de Forum Cornelii (Imola), sa patrie. Il voulait mourir au lieu où 
il1 avait vu le .. jour; il voulait passer au Christ dans l'église même 
où il avait reçu le diaconat et s'était consacré au service des autels. 
A. son. approche, l'évêque Projectus et tous les fidèles sortirent 
processionnellement et vinrent à sa rencontre. Ils le félicitaient. de 
l'illustration qu'il faisait rejaillir sur leur ville. Chrysologue, se 
montra profondément touché de leurs hommages. Le lendemain, 
il se rendit à la basilique du bienheureux. martyr Cassien, pour y 

offrir le sacrifice eucharistique. Il vint ensuite au tombeau du saint, 
et, se prosternant, il lui offrit une cidaûs (mitre) brodée d'or et 
parsemée de pierreries, ainsi que le calice d'or et la. patène. (J!a,
tella) d'argent dont il avait coutume de· se servir pour la célébr.a
tion des divins mystères. Priant ensuite à haute. voix, il dit.: Je 
vous en supplie, bienheureux martyr Cassien, intercédez pour 
moi! Je suis l'enfant de votre église; j'y fus élevé parle saint évêque 
Cornelius. Maintenant je reviens à vous; je remets mon âme au 

1 La f~te de ces trois mar!yrs est inscrite à la date du 29 mars. 
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Dieu tout-puissant, et je vous recommande mon corps. -·Après 
avoir ainsi parlé, iI se leva, donna la bénédiction au· peuple et 
avec un calme et une sérénité angéliques, il s'endormit dans le Sei
gneur. On trouva sous ses vêtements le cilice du bienheureux 
Germain d'Auxerre·, et cette précieuse relique fut depuis envoyée 
dans les Gaules 1• » 

tS. L'évêque missionnaire de l'Hibernie, saint Patrick, achevait 
alors sa carrière d'apôtre et de thaumaturge. Ii était devenu le dé
fenseur et le père de l'Irlande. Au milieu des invasions qui déso
laient la Grande-Bretagne, ravagée tour à tour par les Pictes, 
les Scots et les Anglo-Saxons, les malheureux Irlandais étaient 
trop souvent victimes de la fureur des barbares. Un chef de clan, 
nommé Corotic, soi-disant chrétien parce qu'il avait, on ne sait où, 
reçu le baptême, mais en réalité féroce et pillard comme un ado-. 
rateur d'Odin, débarqua un jour de Pâque dans un canton où Pa· 
trick venait de donner le saint chrême, c'est-à-dire la confirmation, 
à un grand nombre de néophytes qui portaient encore l'habit 
blanc de leur baptême. En un instant, cette candide cohorte fut 
égorgée; les barbares dévastèrent tout le pays, remplirent leurs 
barques de butin et y entassèrent plusieurs centaines de captifs. 
Le soir même, saint Patrick chargeait urr de ses prêtres d'un mes
sage pour Corotic. Nous avons encore cette lettre où la majesté du 
pontife et la tendresse du père éclatent en accents pleins de dou
leur et d'énergie. Après avoir rappelé au ravisseur le titre de prince 
chrétien dont il faisait parade : « Moi aussi, dit Patrick, je suis, 
quoique bien indigne, l'un des serviteurs de Jésus-Christ; je suis· 
un chasseur, un pêcheur d'hommes; mais ce n'est ni pour l'es 
massacrer ni pour les dépouiller que je les poursuis, c'est au con
traire afin de leur apporter le sa lut. Le Seigneur me les a donnés 
comme un troupeau que je dois nourrir, protéger et déf,mdre. 
Hélas! que lui répondrai-je à ce grand Dieu, quand il me dira :· 
Tu as laissé égorger tes brebis par des larrons! Ils sont venus sous 
la cçmduite de Corotic, et ce prince a massacré tes ouailles 1 

l S. Petr. C!1rysol., Vila, cap. IV; Patr. lat., tom. Lli, col. 37, 38. 
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Celles que son glaive a épargnées vont être vendues aux Pictes et 
aux Scots. Des loups ravisseurs ont dévasté le troupeau de Jésus
Christ; des fils de rois devenus moines, des filles de reines qui 
avaient consacré leur virginité au Seigneur, sont traînés en escla
vage! - Vous vous dîtes chrétien, vous, Corotic. Quel chrétien 
pourrait sans horreur s'asseoir à vos festins et boire à votre coupe? 
Vous avez rempli vos demeures des richesses enlevées aux chré
tiens; vous mangez leurs dépouilles, vous huvez un vin qui est du 
sang et qui deviendra pour vous du poison. Oui! il vous donnera 
la mort et la mort éternelle. Les fidèles de Rome et des Gaules ont 
la pieuse coutume d'envoyer chez les barbares racheter au poids 
de l'or tous les captifs chrétiens; vous, vous tuez les chrétiens! 
Ceux auxquels vous laissez la vie, vous les vendez aux races étran
gères; vous trafiquez des membres du Christ, comme dans un 
lupanar. Croyez-vous échapper à la justice de Dieu? L'Église 
pleure; elle pleure ceux de ses fils que le glaive a moissonnés; elle 
ple11re ceux qui vont être transportés dans l'esclavage. 0 mes 
frères et mes fils enlevés à ma tendresse! vous que j'avais enfantés 
à Jésus-Christ! Que ferais-je maintenant? Les larmes inondent 
mon visage, et cependant j'éprouve un sentiment de consolation 
céleste. L'attentat dont vous fûtes victimes est horrible, infâme! 
Mais, grâces à Dieu, vous, mes baptisés, mes chrétiens si dociles, 
vous êtes passés de ce misérable siècle au paradis ! Vous avez 
émigré dans la patrie où il n'y a plus « ni invasions nocturnes, ni 
cris de détresse, ni mort 1• » Vous régnez avec les apôtres, les pro
phètes, les martyrs, et votre trône sera éternel. Où iront cependant 
ce Corotic, et les bandits qu'il a soulevés contre le Seigneur et son 
Christ? Quel sera le sort des scélérats qui comptent comme un ex
ploit le massacre de faibles femmes, qui se partagent avec des 
mains ensanglantées l'héritage. des orphelins, qui croient fonder 
dans le sang et les larmes une royauté temporelle, moins stable 
que le nuage ou la fumée? Pe~catgres et fro.udulenti a f acie Do mini 
peribunti. » -Le farouche spoliateur ne se laissa point attendrir par 

t Apocalyps., XXI, 4. - • S. Patrie., Epi,t. ad Corotic.; Pat,·. lat., tom. Lill, 
col. 813-818pass. 
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cette lettre; il ne rendit pas tes captifs. Patrick répandit alors dans 
toute l'île de la Grande-Bretagne, en Armorique, dans les Gaules 
et en Germanie, des exemplaires de sa lettre à Corotic. Il y joignit 
l'attestation suivante : « En présence de Dieu et de ses anges, je 
certifie que l'avenir sera tel que je l'ai prédit. Non pas que je 
veuille présumer de mon ignorance ou de ma faiblesse, mais le 
Seigneur ne ment pas, et c'est sa parole que j'annonce. Je supplie 
tous les serviteurs de Dieu qui liront cette lettre de la publier par~ 
tout et de la faire connaître au peuple chrétien. Qu'on la distribue 
surtout parmi les sujets de Corotic. Peut-être un jour viendront
i!s' à résipiscence; alors ils regretteront d'avoir trempé leurs mains 
dans le sang, et ils rendront la liberté aux captifs 1• " - Quelques 
mois après, Corotic, frappé d'aliénation mentale, mourait dans le 
désespoir 1• 

19. Durant le pontificat de saint Léon le Grand, Patrick avait 
fait un voyage à Rome pour obtenir l'érection canonique de l'é
glise d'Armagh en métropole 3• A son retour, il ordonna en Hi
hernie de nouveaux évêques, dont les actes font monter le nombre 
jusqu'à trente. Nous n'en connaissons plus que deux, Auxilius et 
Iserninus, dont le nom, sans aucune mention de siége, figure avec 
celui du saint en tête des canons d'un concile d' Armagh. Ces ca
nons sont intéressants au point de vue des mœurs de la Grande
Bretagne au v• siècle. Le rachat des captifs était l'œuvre de charité 
par excellence, en un temps d'invasions perpétuelles. Des quêtes 
s'organisaient pour recueillir dans ce but les offrandes des fidèles. 
L'abus était facile. Un clerc pouvait spéculer au profit de sa cupi
dité sur la générosité publique. Le concile d'Armagh frappait d'ex
communication ces manœuvres frauduleuses. Il exigeait que tous 
les quêteurs fussent munis d'une autorisation spéciale, délivrée par 
l'évêque. Ces sortes de collectes avaient quelquefois pour objet le 
rachat particulier d'un captif, dont la rançon avait été fixée à un prix 
débattu d'avance. Dans ce cas, le quêteur se rendait au pays même 

• Id., ibid., col. 81.8. - l Bolland., Act. sanct., 17 mart.; Act. S. Patri4. -
a Ibid., Act. 
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du prisonnier, et sollicitait les aumônes de ses compatriotes. Elles 
étaient d'autant plus abondantes qu'il s'agissait do briser les fers 
d'un parent, d'un voisin, d'un ami. Le concile défendait au collec
teur de rien retenir au delà de la somme strictement nécessaire, et de 
déposer l'excédant sur l'autel de l'église du lieu, pour être ensuite 
distribué aux pauvres. L'offrande des excommuniés ou des païens 
ne devait point être acceptée. Cette rigueur est caractéristique; elle 
devait ajouter aux autres conséquences de l'excommunication ou 
de l'infidélité l'horreur suprême de ne pouvoir même accomplir un 
acte extérieur de bienfaisance. Un autre canon n'estpas moins remar
quable. «Si un clerc, y est-il dit, veut délivrer un captif, qu'il le fasse 
au moyen d'une rançon, mais qu'il ne favorise point d'évasion clan
destine et n'ait jamais recours à un enlèvement. C'est le prétexte 
:font les païens s'autorisent pour blasphémer contre notre religion 
sainte. Le clerc qui agirait ainsi sera excommunié." Du reste, tous 
les clercs devaient se tenir à la disposition de leur évêque pour 
l'œuvre des collectes, et s'y employer sans réserve, « à l'exception 
de ceux qui vivaient sous le joug d'un maître." Cette particularité 
tenait à ce que, dans ces églises de création récente, au milieu d'une 
société encore idolâtre, on était souvent obligé de choisir les clercs 
même parmi les esclaves, ainsi qu'il se pratiquait au siècle aposto
lique. Recruté de la sorte, le clergé inférieur ne pouvait encore avoir 
la tenue ni la .-égularité de celui du continent. C'est ce qui explique 
la recommandation faite à tous les clercs en général, « depuis le 
portier jusqu'au prêtre (ab ostiarw usque ad sacerdoten,). de ne se 
montrer jamais sans tunique, ou avec un habit indécent. » On 
frappe d'excommunication ceux qui ne se conformeraient pas à 
l'usage des Romains de porter la tonsure (si non more i·omano ca
pilli e/us tonsi si11t). Le mélange avec les païens rendait souvent les 
relations sociales difficiles. L'un des canons du concile d'Armagh 
était ainsi conçu : « Si un clerc s'est porté caution pour un infidèle 
et que celui-ci, par une ruse assez ordinaire, vienne à violer frau~ 
duleusement sa promesse, le clerc devra payer la dette ; s'il avait 
recours au duel, ainsi que le pratiquent les païens, il serait déposé 
et exclu de la communion, ,, En Hibernie, comme dans toutes les 



CIIAP. V. - IIAGIOGRAPIIIE CON1'EMPORAINE. 367 

contrées idolâtres, les trois grands obstacles contre ijesquels l'Église 
avait à lutter étaient la violence des caractères, l'absence de tout 
sentiment de pudeur, et l'attachement héréditaire aux pratiques de 
l'art divinatoire, ou magie. Le concile d'Armagh prescrivait aux 
clercs d'éviter même 'l'apparence d'une liaison suspecte. Un reli
gieux, prêtre, clerc, ou simple moine, ne devait jamais habiter sous 
le même toit avec une -vierge consacr6e au Seigneur, ni voyager 
avec elle, ni monter dans le même char. Pour les flaèles, les péchés 
contre les mœurs étaient frappés d'excommunication. La règle 
absolue de l'ùnité du mariage est rappelée en des termes qui font 
comprendre qu'elle était souvent violée. Nous verrons plus tard les 
Francs et les Germains avoir la même répugnance à se courber 
sous le joug de l'Évangile, et à pratiquer, selon le mot du divin 
Maître, la pureté du cœur. L'homicide était flétri avec la même 
énergie. On s'entretuait alors pour des rivalités de famille, pour 
une querelle particulière, pour une simple rixe. Il y ava:t des gens 
qùi faisaient métier de poignarder à prix convenu l'ennemi dont on 
voulait se. défaire. Les canons de saint Patrick sont nombreux sur 
ce lamentable sujet. Le vo1, la rapine, le pillage étaient soumis à 
une rude et longue pénitence au pain et à 1'eau. Les sorcières 
(strygœ), ces fameuses héritiè.res de la prétendue science des 
druides, conservaient leur ancien empire même sur les clrrétiens. 
On allait les consulter, on -recueillait leurs oracles, on obser
vait scrupuleusement leurs prescriptions. Le concile frappe d'ana
thème ces pratiques superstitieuses. La pénitence pour ce crime 
devait durer une année, et la réhabilitation n'avait lieu que sur 
l'attestation de témoins affirmant à l'évêque ou au prêtre la conver
sion sincère du coupable. Deux formes de divination étaient surtout 
populaires en Irlande : celle des Harugs, on inspection des entrailles 
des victimes, et celle des Lar11iœ, qui se pratiquait an moyen d'un 
miroir magique, dans lequel l'œil des adeptes croyait apercevoir des 
figures et des images surnaturelles. Malgré ces vestiges de barbarie, 
les canons d'Armagh font cependant apercevoir que l'église nais
sante d'Hibernie commençait à s'organiser d'une façon régulière et 
à prendre une large part dans la vie sociale. Ainsi l'un d'entre eux 
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rappelle que la pénitence ecclésiastique n'a nullement pour objet 
d'entraver la répression civile des crimes et délits. cc Sans doute, 
disent les pères, il est bon d'exhorter les magistrats à se contenter 
pour les coupables repentants du glaive de la pénitence; mais il ne 
faudrait pas que les criminels en vinssent à considérer celle-ci comme 
un moyen d'impunité. » Des paroisses étaient déjà constituées : les 
pasteurs qui en avaient la direction portaient le titre d' cc abbés, » 
sans doute parce que ce furent des religieux ou des moines qui les 
premiers réunirent dans chaque localité un noyau de fidèles. Il 
leur était prescrit de n'accueillir aucun clerc ou prêtre étranger, 
s'il n'était porteur d'une lettre de communion délivrée par l'évêque 
diocésain. Celui-ci faisait chaque année des visites pastorales dans 
le territoire soumis à sa juridiction. Durant le temps qu'il passait 
dans une paroisse, toutes les offrandes faites à l'autel par les chré
tiens de la localité lui appartenaient : l'abbé ou parochus qui aurait 
voulu les retenir à son profit était frappé de censure. Les clercs 
inférieurs ne pouvaient quitter une église ni passer à une autre, 
sans la permission du titulaire. Enfin les évêques étrangers ne de
vaient exercer aucunes fonctions de leur ordre sans l'autorisation 
expresse du diocésain 1• 

20. Telle était la situation religieuse de l'église d'Irlande, après 
les trente années d'épiscopat de son fondateur. Saint Patrick était 
alors octogénaire. Il voulut, dans une dernière page de sa Confessio, 
inscrire le testament spirituel qu'il laissait à ses successeurs. cc Si 
je n'ai pas fait plus, dit-il, qn'on l'impute à mon incapacité et à 
ma misère. Plaise à Dieu que mes fils me dépassent en œuvres de 
bénédlction et en fruits de salut? Ce sera ma gloire : Filiu,ç sapiens 
gloria patris est 1 • Je confesse humblement mon insuffisance, mais 
du moins je puis me rendre le témoignage d'avoir toujours prati
qué le désintéressement le plus absolu. Combien de fois, mes frères 
les chrétiens, les vierges de Jésus-Christ, les pieuses femmes dépo
saient sur l'autel les offrandes qui m'étaient destinées! J'eus tau-

• S. Patrie., Synodus et Canones, pass.; Patr. lat., tom. Lill, col. 817 -828. 
- 1 Prov., x1, 1; xv, 20. 
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jours soin de les leur faire rendre. Souvent on me reprocha d'en 
agir ainsi. Mais je voulais par là honorer mon ministère aux yeux .. 
des infidèles, et prévenir jusqu'à l'ombre d'un soupçon d'avarice 
ou de cupidité. Ainsi, de tant de milliers de néophytes que j'ai 
baptisés, nul ne peut se vanter de m'avoir fait accepter un présent 
pour mon usage personnel. S!i! en est un seul, qu'il le dise: je suis 
prêt à tout rendre. Mes bien-aimés, c'est vous, non vos richesses, 
que j'ai cherchés. Ce qui m'avait été donné gratuitement, je l'ai dis
tribué de même; les clercs ordonnés par ma médiocrité ne peuvent 
se plaindre que j'aie rien reçu d'eux. La chaussure même de mes 
pieds, je n'aurais pas voulu la devoir à la charité de qui que ce fût, 
A vous, vos biens; à moi les fatigues, les dangers, les périls de tout 
genre, au prix desquels j'ai pu sauver quelques âmes. Jésus-Christ 
mon maître fut pauvre; je le remercie de m'avoir appelé à l'hon
neur de partager son calice. Combien j'ambitionne le sort de nos 
martyrs qui ont versé pour lui leur sang! Je voudrais que mon mi
sérable cadavre, déchiré en lambeaux, fût abandonné en pâture aux 
oiseaux de proie ou aux bêtes féroces. Mais puisque ce bonheur m'a 
été refusé, je supplie humblement le Dieu qui règne dans la gloire 
de me tenir compte de mon désir et de me faire miséricorde 1. n Le 
saint vieillard eut une révélation qui lui fit connaître sa mort pro
chaine. « Il était allé, disent les actes, visiter les paroisses de 
I'Ultonie, et se disposait à reprendre le chemin d' Armagh, lorsque 
l'ange du Seigneur l'avertit qu'il ne rentrerait point vivant dans sa 
ville épiscopale. Près de Duna (Down), se trouvait un monastère 
de pieuses vierges, sous la direction de Brigitta, la perle de l'Hi
liernie. Le bienheureux évêque, entouré d'un cortége de religieux 
Jt d'ecclésiastiques, voulut visiter ces saintes filles et leur adresser 
nour la dernière fois ses paternelles exhortations. Pendant qu'il 
parlait, une brillante lumière vint se fixer sur un point du cimetière, 
à l'est de l'église. Tous les assistants demandèrent au saint ce que 
signifiait cette manifestation surnaturelle. Patrick refusa de ré
pondre, mais, s'adressant à Brigitta: Ma fille, expliquez-nous vous-

'S. Patrie., Confessio, cap. xx1-xx1v pass.; Pair, lat., tom. Lm, col. 811-S1L 
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même, lui dit-il, le sens de celle apparition. - La vierge répondit 
.que le lieu ainsi nrnrqué désignait la tombe d'un Yénérahle serviteur 
de Dieu qui devait bientôt y recevoir la sépulture. Patrick ne poussa 
pas plus loin ses interrogations. Sur le point de quitter Brigitta, il 
lui dit en particulier: Je retourne au monastère de Sabhall. Préparez 
le linceul dans lequel vous devez m'ensevelir, et apportez-le promp
tement. -Arrivé à Sabhall, l'homme de Dieu s'étendit sur sa couche 
pour mourir. Il reçut les divins mystères des mains de l'évêque Tha
sach, son disciple. Puis levant les bras, il bénit les siens, les recom
manda au Seigneur et passa de ce monde à l'éternité, de la foi à la 
clàire vue, des douleurs du temps aux joies sans fin du ciel ( t 7 mars 
{64). La pieuse Brigitta l'ensevelit dans le linceul fait par elle. La 
tombe fut creusée dans le cimetière de l'église de Dawn, au lieu 
précédemment désigné t. n Ainsi mourut l'apôtre de l'Irlande. On 
conserva longtemps dans l'église d' Armagh son bâton pastoral, que 
la ·piété populaire décora du nom de bâton de Jésus, La grotte où le 
bienheureux se retirait à certaines époques pour se livrer à la con
templation dans la solitude, devint célèbre sous le nom de Purga
toire de saint Patrick. Elle était située dans une petite île du lac 
Deary, sur les frontières du comté de Fermanagh, en Ultonie. Les 
pieux pèlerins y venaient accomplir des neuvaines de pénitence et 
de mortification, à l'exemple du grand thaumaturge. Un disciple 
de Patrick, Benignus (saint Bénen), lui succéda sur le siége métro
politain de l'Hibernie et recueillit l'hérUage de ses vertus aposto
liques. 

2L Les dernières années de saint Patrick avaient été marquées 
par l'établissement définitif des Anglo-Saxons sur le territoire de 
la Grande-Bretagne. Les indigènes, perpétuellement aux prises 
avec les Pictes et les Scots de la Calédonie, implorèrentle secours 
des tribus saxonnes campées alors sur les rives de l'Èbre, dans les 
vallées du Holstein actuel, Plus d'une fois, les barques de cette na
tion avaient remonté 1a Tamise et ravagé le littoral des îles Britan
niques. L'idée de transformer ces pirates en auxiliaires n'était pas 

'1 ·Brli.and., Act. Sane!., Vila 'Pairie., 17 mart. 
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'Si impraticable qu'elle peut le sembler à distance. Rome n'avait 
pas d'autre politique vis-à-vis des barbares. Malheureusement 
Vortigern, le roi breton qui prit cette initiative, manquait des 
qualités essentielles qui eussent pu la faire réussir. Enervé par la 
,débauche, brutal, orgueilleux, il avait des passions, m;iis point 
,d'intelligence. Les Saxons àccoururent à son appel. Leur chef, 
Hengist, de la famille scandinave qui prétendait descendre du fa, 
.buleux Odin, reçut de Vortigern l'investiture de l'île de Tanet, sul' 
les côtes de Kent. Dans une bataille sanglante sur les bords de 
!'Humber, il tailla en pièces l'armée des Pictes. Ce premier succès 
attira autour du vainqueur une nouvelle émigration de Saxons, 
d'Angles et de Jutes. Toutes ces tribus quittant la Germanie vinrertt 
-se ranger sous les drapeaux d'Hengist. Cette fois, les défenseurs de 
la Grande-Bretagne en devinrent les tyrans. Vortigern, captivé 
par les attraits de la fille d'Hengist, répudia sa femme légitime 
.pour l'épouser. Aussitôt cette alliance conclue, Hengist traita son 
nouveau gendre en captif. Les Anglo-Saxons s'emparèrent de 
Londres, de Lincoln, d'York ; ils ravagèrent les campagnes, ra
sèrent les églises, égorgèrent les prêtres et les moines, couvrirent 
tout le pays de sang et de ruines. Les Bretons qui purent échapper 
au .fer de l'ennemi, se sauvèrent les uns dans les montagnes du 
pays de Galles, d'autres dans les rochers de la Cornouaille anglaise, 
d'autres enfin sur les plages de la Cornouaille armoricaine. Tous 
ces émigrants n'appartenaient pas encore à la religion du Christ. 
C'est ainsi qu'une de leurs bandes, commandée par un chef païen 
Thewdric, massacra vers l'an 455 le pieux solitaire Fingar. Fils 
d'un roi d'Irlande, Fingar avait été l'une des premières conquêtes 
de saint Patrick. Il reçut le baptême, ainsi que sa sœur Piala, des 
mains de l'évêque missionnaire. La conversion des deux néophytes 
irrita leur père, qui les chassa de l'île. Les proscrits se réfugiè
rent en Armorique. Oubliant les intérêts de la terre pour ne 
songer qu'à ceux du ciel, ils vécurent d'abord dans la solitude la 
plus complète. Plusieurs de leurs compatriotes vinrent plus tard 
se mettre sous leur direction et se répartirent dans deux monas
tères, l'un d'hommes, l'autre de femmes. Thewdric égorgea tous 
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les habitants de cette pieuse colonie, qui reçurent le même jour la 
couronne du martyre. Cependant la foi chrétienne disparaissait 
dans la Grande-Bretagne devenue la proie des Anglo-Saxons. Vor
timer, fils de Vortigern, aussi vaillant que son père était lâche et 
dissolu, essaya de lutter contre les envahisseurs. Il remporta sur 
eux une grande victoire, où le frère d'Hengist, Horsa, perdit la 
vie. Mais la mort l'enlevait lui-même quelques mois après. Un 
breton de race romaine, Ambroise Aurélien, l'un des émigrés de 
l'Armorique, voulut relever le drapeau de l'indépendance et rendre 
la liberté à sa patrie. Il repassa en Grande-Bretagne, réunit ses 
malheureux compatriotes, et décidé à vaincre ou à mourir, il fon
dit avec eux sur les oppresseurs. Le succès répondit à ses efforts : 
Hengist périt de sa main dans une bataille sanglante ; Esca, fils et 
successeur d'Hengist, eut le même sort. Malheureusement, dans 
cette dernière rencontre, près d'York, Ambroise Aurélien fut 
blessé grièvement et ne survécut que quelques mois à sa victoire. 
Il laissait deux fils, Arthur et Cador. Arthur, l'aîné, lui succéda. 
C'est ce prince dont la valeur héroïque a inspiré les bardes bretons 
et donné naissance à tant de fictions romanesques. Il fut tué vers 
le milieu du VI9 siècle dans un combat définitif, et sa: mort éteigmt 
pour jamais la monarchie indigène. Les Saxons, les Angles et les 
Jutes, maîtres absolus de l'île jusqu'aux frontières d'Écosse, la 
divisèrent en sept petits royaumes que les historiens désignent 
sous le nom d'Heptarchie. Avec eux l'idolâtrie régna jusqu'à 
l'époque de saint Grégoire le Grand (597). 

22. Les invasions de barbares amenaient sur le sol ancien, con
quis une première fois par l'Evangile, de nouvelles généralions à 
convertir. L'Eglise se montrait partout à la hauteur des circons
tances. Les Gaules comptaient alors presque autant de saints que 
d'évêques : Saint René, successeur de saint Maurille, à Angers, 
saint Perpetuus à Tours, saint Léon à Bourges, saint Victor au 
Mans, saint Euphrone à Autun, ont laissé une mémoire immortelle. 
Parmi cette glorieuse phalange d'apôtres et de docteurs, Loup de 
Troyes brillait, disent les chroniqueurs, « comme un soleil de doc
trine et de sainteté.» On le consultait de toutes parts, et ses décisions 
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étaient reçues comme des oracles. Il nous reste de lui une lettre ré
digée collectivement avec saint Euphrone d'Autun, en réponse à 
diverses questions ecclésiastiques qui leur avaient été soumises par 
Thalassius, successeur de saint René sur le siége épiscopal des An
degavi (Angers). Voici ce m_onument précieux pour l'histoire de 11 
liturgie et de la discipline des Gaules au v• siècle. «Au seigneur sain~ 
et vénérable, au très-bienheureux évêque Thalassius, Lupus et Eu
phrone ses frères et collègues. - Nous avons pris connaissance du 
mémoire que vous nous avez fait transmettre par le sous-diacre Ar
cbontius, et nous adressons à votre sainteté les solutions qu'elle nous 
demande. La vigile de Noël se célèbre d'une manière différente de 
celle de Pâque. Dans la première, les leçons doivent être tirées de 
l'histoire de la nativité; dans la seconde, du récit de la passion. 
La vigile de !'Épiphanie a de même un office particulier. Ces vigiles 
se prolongent d'ordinaire ou toute la nuit, ou du moins jusqu'au 
point du jour, excepté celle de Pâque qui ne dure pas aussi long
temps. Dans cette dernière, les leçons des divers livres de !'Écri
ture doivent être choisies parmi les figures ou les prophéties de la 
passion. Aucune autre règle ne détermine ces lectures. Chaque 
évêque a la liberté de les prendre dans l'Ancien etle Nouveau Tes
tament, et de les répartir à son gré comme intermèdes à la psal
modie et aux chants. L'Eglise permet les secondes noces pour les 
ostiai·ii (portiers); chaque évêque est donc libre d'appliquer ou non 
cette t-Olérance; mais les secondes noces sont absolument interdites 
aux exorcistes et aux sous-diacres. Au reste il serait plus conve
nable de n'admettre aucun homme marié dans les rangs de la cléri,. 
cature inférieure. Quant à notre pratique particulière, à Autun, le 
portier qui veut passer à de secondes noces est déposé de sa charge. 
En ce qui concerne les exorcistes et les sous-diacres, nous leur in
.\erdisons absolument le mariage. Les sous-diacres se donnent réci
~roquemcnt le baiser de paix dans le sap.ctuaire; jamais à l'autel, 
.dont ils ne doivent approcher que pour donner la palle au diacre, 
ou la recevoir de lui 1• 11 

• ~. L,ip., Epis/. 11; Pair. lat., tom. LV111, eol. 66-GS. 



Promotion 
(ie saint Remi 
i,ur le siége 
épiscopal de 

Reiw,, 

374 . PO!:lnFICAT DE SAINT HILAIRE (461-467). 

23. Vers ce temp's (459), lè vénérable· Bennagius, évêque, de 
Reims, mourait, laissant tous ses biens patrimoniaux à son église, 
pro refrigerio sui, disent:les actes. « Dieu lui réservait, ajoutent0i!s, 
un successeur qui devait être la lumière des nations. Remigius (saint 
Remi),.Ie noble fils d'.Emilius et de Célinia 1, ce fruit de bénédictiém 
dont la naissance avaiV été prédite par un saint et accompagnée de 
prodiges, vivait alors dans fa solitude qu'il s'était choisie au pagus 
Laudunensis (Laon). Il n'avait que vingt-deux ans, mais déjà sa·ré
putation de sainteté et de science était universelle dans les· Gaulés. 
Le clergé et le peuple de Reims, assemblés pour élire' urr évêque, 
acclamèrent tout d'une voix Remigius. Parmi tant de fidèles de· 
tout âge, de tout sexe, de toute condition, il ne se produisit· pas un 
seul vote discordant. Les acclamations furent spontanées, una
nimes, irrésistibles. Tous disaient : Il es~ digne ! C'èst l'élu de 
Dieu ! Il sera notre père ! On courut en foule à sa cellule. Remi
gius, ignorant ce qui venait de se passer, n'eut pas le temps de fuir, 
Fondant en larmes, il supplia ce peuple d'avoir pitié de son ado
lescence. Il protesta contre la violation des règles ecclésiastiques 
qui ne permettaient point d'ordonner un évêque si jeune; Enfin il 
déclara qu'on pouvait lui faire violence, mais qu'il n'accepterait 
pas la dignité qu'on voulait lui imposer. En ce moment; il plut à 
la tonte-puissance de Dieu de manifester que l'élu da peuple était 
aussi le sien. On dit qu'une auréole lumineuse descendit du ciel sur 
la tête du saint, et quil sa chevelure parut tout imprégnée d'une 
liuile miraculeuse, pareille à· celle qu'on emploie pour l'onction des 
pontifes. La résistance du solitaire fut dès lors inutile. La foule 
l'amena en triomphe à Reims ; les évêques procédèrent Il. son 
sacre, au milieu des acclamations et des transports de joie de toute 
la province. Le jeune évêque dépassa toutes les espérances. Il se 
montra prodigue d'aumônes, assidu aux veilles, persévérant dans 
la prière, consommé dans la charité, éminent en sainteté et en 
doctrine. Son visage reflétait la pureté de son âme, sa parole gagnait 
tous les cœurs. Sa vue seule faisait rentrer les pécheurs en eux
mêmes et encourageait les justes. Aussi l'on disait qu'il avait pour 

1 cr. cbap. n, n• 38 de ce volume. 
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les fidèles le regard plein de douceur de saint Pierre, et pour les 
coupables la majesté terrible de saint Paul. L'empire qu'il exerçait 
sur les hommes s'étendait jusqu'aux êtres sans raison. Plus d'une 
fois on vit les passereaux des campagnes l'entourer dans ses ex
cursions, etse reposer sans cr~inte sur ses épaules. Il leur distribuait 
les miettes de sa table et ils venaient les manger dans sa main. Dans 
l'une de ses premières visites pastorales, au vicus de Calmisiacum 
(Chaumuzy) 1, il rendit la vue à un aveugle. La vierge Cels:i, qui 
vivait dans un monastère situé à Celtum (Cernay), voulut avoir 
l'honneur de recevoir le saint évêque et sa suite. Mais elle se déso
lait de ne pouvoir offrir de vin à ses hôtes, parce qu'elle en man
quait. Remigius envoya 1.-i cellcrier puiser à un tonneau vide, et le 
miracle des noces de Cana se renouvela en ce jour. Reims vit ac
courir à son nouveau thaumaturge les multitudes qui affluaient à 
Auxerre, au temps de saint Germain. On cite une jeune fille de Tou
louse que ses parents amenèrent du midi de la Gaule, priant le saint 
évêque de chasser les esprits du mal qui la tourmentaient depuis sa 
première enfance. La malheureuse démoniaque fut délivrée. Une 
nuit, pendant que Remi était en prière, selon sa coutume, dans..Ja 
basilique du bienheureux martyr Nicasius, un incendie éclata dans 
la cité. Le feu fit des progrès si rapides qu'en peu d'instants il enva
hit un- tiers des habitations. Le saint évêque fit. sur lui-même le 
signe de· la croix et s'élança au milieu du brasier. Il pénétra dans 
cette fournaise ardente, et à mesure qu'il avançait, traçant à droite 
et à gauche le signe du salut, les flammes s'éteignirent!, » Tel était, 
au début de son épiscopat, dans la cité gallo-romaine de Reims, 
Ie futur apôtre des Francs. 

t Chaumusy est maintenant un bourg da département- de la Marne,. à troi1 
lieues et demie sud-ouest de Reims. 

1 Flodoard, Ilist. eccles. Rem., lib. I, cap. x-xn; Patr. lat., tom. CXXXV, 
col. 63-49 pase, 
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SOMMAinE, 

PONTIFICAT DE SAINT SIMPLICIUS (467-483), 

J"remlère période (27 Septembre 467-jusqu'à la fin de l'empire d'Occident, 23 Août 476). 

§ f, ANTUEll!US, 

f, Notice de Miot Simplicius d'après le Liber Po11tificalis. - 2. Panégyrique 
d'Anthemius par Sidoine Apollinaire, - 3. Sidoine Apollinaire préfet de 
Rome. Sa retraite. - i. Expédition malheureuse contre Genséric. -
5. Sci,sion entre le patrice Ricimer et Antbemius. - 6. Saint Épiphane 
é.vê~ue de Ticinum (Pavie). -1. Ambassade de saint Epiphane près d'An
themiu•. Réconciliation. - 8, Progrès des barbares dans les Ganies, -
9. La fête des Rogations instituée par Mamertus (saint Mamert), évêque de 
Vienne. 

§ Il. SAINT SIDOINE APOLLINAII\E, 

tO, Culte des saints dans les Gaules. - fi. L'ermite d'Arvernie saint Abra
ham. Ses relations avec Sidoine Apollinaire. - 12. Sidoine Apollinaire 
6vêque d'Augustonemetum (Clermont). Lettre de félicitation de saint Loup 
de Troyes. - 13. Réponse de l'évêque de Clermont à saint Loup. - U. Une 
calomnie, Lellre de Sidoine Apollinaire à son ami Eriphius. - 15. Appré
ciation de la lettre à Eriphius par le rationalisme moderne. -16. La lP.ttre 
à Eripbiu• est antérieure à l'épiscopat de Sidoine Apollinaire. - 17. Si• 
doine Apollinaire et l'évêque .Maxime. - 18, Persécutions arienne• daoa 
le• Gaules. - 19. Une vacance de siége à Bourgee. Lettre de Sidoine Apol
linaire à Agrecins métropolitain de Sens. - 20. Election de Simplicius 
é1êque de Bourges. 

§ Ill. DERNIERS CÉSARS D'OCCIDENT, 

Il, Gondebaud, chassé de ~es états, se rUugle à Mtlan, prè• de Ricimer son 
oncle. - U. Meurtre du patrice Aspar à Constantinople. - 23. Meurtre 
d'Aothemius par Ricimer. - 2,. Avénement d'Olybrius. Mort de Ricimer 
et d'Olybrius. - 25, Le patrice Gondebaud. Glycerius empereur. Les Os
trogoths en Grèce et dans ks Gaulee. Déposition de Glycerius. FuiLe de 
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Gondebaud. - 26. Avênement de Julius Nepos. Lettre de Sidoine Apolll• 
naire au préfet de Rome Audax. - 27. Révolutions en Ori~nt. Mort de 
Léon le Thrace. Léon !'!saurien. Entreprises d'Euric, roi des Visigoths. -
28. Ambassade de saint Epiphane évêque de Pavie, pl'ès du roi des Vi• 
sigoths. - 29. Traité de paix, Cession de l'Arvernie. Chute ùe Nepos. -
30. Le patrice Oreste. Avéncment de Romulus Augustule. - 31. L'apôtre 
du Norique saint Severin et Odoacre. - 3!, Révolte d'Odoacre. Siége de 
Pavie. Fin de l'empire romain d'Occident. 

§ IV. IDÉE GÉNÉRALE DE LA SECONDE ilPOQUE. 

S3. Progrès de l'Église en Orient. - Si. Progrès de l'Église en Occident. -
B5, Polémique païenne. Apologistes de la seconde époque. - 36. Hérésiea, 
docteurs et conciles. - 37. Développement des institutions monastiques, 
- 38. Gouvernement, discipline et culte. 

§ J. 4.othemlua, 

t. " Simplicius, né à Tibur (Tivoli), dit le Liber Pontificalis, eut 
pour père Castinus. Il siégea quinze ans et sept jours. Il dédia la 
basilique de Saint-Étienne, sur le mont Cœlius, celle du bienheu
reux André apôtre I près de Sainte-Marie (Majeure), une autre 

La basilique d"e Saint-André, élevée par le pape Simplicius, est aujonr
d'hnl remplacée par l'église, le couvent et l'hôpital de Saint-Antoine, en lace 
de Sainte-Marie-Majeure, sur la place Esquiline. Ciampini nous a conservé 
l'inscription qui avait été placée au v• siècle sur le monument pi-imitif. La 
voici , 

Bœc tibi mffl• 9aJide decrevit prœdia1 Chrisle, 
Cui testalor opes detulit i/le suas. 

Simplicius quœ papa sacris cœle1tibus aptana 
Effccit vere muneris eue tui. 

Et quad apastolici deessent limina nobis, 
Martyris Andreœ nomine camp,m1it. 

Utitur hœc hœres titulis Ecclesia juslis, 
Succedensque domo mystica ;ura locat. 

J•tebs devata veni, pcrque hœc commercia disce 
Terreno censu r~gna superna peti, 

Il résulte de ce texte que l'emplacement de 1~ nouvelle basilique avait ét6 
légué au pipe Simplicius et à l'église romaine par un testameut juridique, 
La tradilion a conservé le souvenir de la riche patricienne qui fit ce legs, et 
elle avait associé son nom à celui du bienheureux apôtre sous le vocable 
duquel la basilique rut consacrée. La basilique dédiée par Simplicius est dé• 
Eignéa durant plusieurs siècles, dans les actes de l'égli~e romaine, soua le 
titre de : S. Andreœ Catabarbara patricia, 

Notice de 
S. Simpliciu1 

d'après le 
Liber Pon· 
tijicalis. 
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basilique de Saint-Étienne près de l'église Saint-Laurent, et un, 
quat:'ième dans l'intérieur de Rome, près du palais Licinianus, su 
le tombeau de la bienheureuse· martyre Bibiana. Il établit dans le· 
basiliques de Saint~Pierre, de Saint-Paul et de Saint-Laurent u 
service hebdomadaire de prêtres qui fussent constamment à I 
disposition des fidèles pour l'administration des sacrements d• 
baptême et de pénitence. Les diverses régions de la ville furen 
réparties entre ces trois églises principales, en sorte que les fidèles de 
chaque région savaient toujours à qui s'adresser. Durant le ponti;_ 
ficat de Simplicius, l'évêque de Constantinople, Acacius, adressa au 
saint-siége un mémoire juridique, signé de sa main, dans lequel 
il affirmait que l'éYêque d'Alexandrie, Pierre, avait embrassé l'hé
résie d'Eutycltès. Par suite de cette apostasie, les décrets du siége 
apostolique destinés aux Églises d'Orient furent adressés à.l'évêque 
de Constantinople, qui eut la charge de les faire exécuter 1 •••••• 

Simplicius conci.amna Pierre d'Alexandrie, tout en lui laissant un 
délai pour revenir à résipiscence. Plus tard Acacius récrivit en
core ! .•.•• L'évêque de Rome comprenant alors la fausseté d' Aca
cius cessa de correspondre avec lui. Il maintint cependant la con
damnation de Pierre d'Alexandrie dans les termes où elle avait'été 
primitivement portée. Simplicius fit don à l'Église romaine d'un 
calice d'or du poids de cinq livres. Il offrit au bienheureux Pierre 
apôtre seize canthara (lampadaires) d'argent, pesant chacun 
douze livres 3 ••••• En trois ordinations, au mois de décembre et de 
février, il imposa les mains à. cinquante-neuf prêtres, onze diacres 
et trente-sept évêques destinés à diverses églises. Il fut enseveli 
dans la basilique du bienheureux Pierre apôtre, le VI des nones de 
mars (2 mars 483). Après lui, le siége épiscopal demeura vacant six 
jours. >> 

2. Cette notice du Liber Pontificalis nous est arrivée fruste et 
entrecoupée de lacunes. Elle porte ainsi la trace des violences con• 
temporaines et de la ruine de l'empire romain d'Occident, cette 

1 Lacune dans le tate. - t Antre lacune dans le tex.te. - a Autre lacune 
dans le texte. 
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immense catastrophe qui livra l'Europe aux barbares, mit fin à la 
seconde époque de l'histoire de l'Église, llt ouvrit avec des races 
nouvelles un nouveau champ de batailles et de conquêtes à l'apos
tolat évangélique. Les événements se précipitèrent durant la pre
mière période du pontificat de Simplicius, pour aboutir à cette 
grande révolution sociale. Rien cependant ne la faisait encore pré
voir, quand, le 1•r janvier 468, Anthemius inaugurait·à Rome avec 
une pompe inaccoutumée son second consulat impérial. Assis sur 
un trône, ayant à ses côtés son gendre et généralissime Ricimer, 
en présence du sénat et d'une foule immenst: réunie sur la place du 
palais des Césars, il écouta son propre panégyrique, prononcé en 
vers alexandrins par le poète orateur Sidoine, ApoHinaire .. Les 
accents du Virgile de l' Arvernie n'auraient pas été désavoués par 
le siècle d'Auguste. Il débuta par cette apostrophe à la cité de 
Constantinople, patrie d' Anthemius : « Salut, reine de l'Orient, 
'lppui des sceptres, Rome de ton univers! Tu n'es plus seulement, 
pour le Romain des contrées de l'aurore, le siége vénfré de son 
gouvernement: en donnant un de tes fils pour prince à l'Occident, 
tu t'es rendue chère au peuple entier de Quirinus.; oui, tu es vrai
ment la mère de l'empire. Environnée, c.omme par une double 
ceinture, des mers. d'Europe et d'Asie, tu participes à l'un· et à 
l'autre climat; le souffle glacé des aquilons de Thrace s'adoucit sur 
ta plage aux tièdes, haleines que t'envoie Chalcédoine. Suse tremble 
à ton nom: le Perse,. fils d'Achéménès, prosterné et suppliant, 
abaisse devant toi le croissant de sa tiare. L'indien, à la chevelure 
humide de parfums,. travaille pour t'embellir: désarmant à ton 
profit la gueule de ses nourrissons farouches, il en tire l'ivoire re
courbé, et.l'éléphant mutilé va porter ses défenses en tribut aux 
rives du Bosphore. La vaste enceinte des murailles constantiniennes 
ne suffit plus à ton peuple; il a fallu lui ouvrir par un môle immense 
une voie sur la mer; et les flots refoulés au loin mugissent contre 
une terre qu'ils ne connaissent pas. Ville fortunée, qui es entrée en 
partage des triomphes de notre antique Rome! Nous ne nous en 
plaignons plus. Que l'empire reste ainsi divisé : les plateaux de la 
balance se font équilibre; tu les as rendus égaux en prenant nos 
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poids 1 ! » Après cette prosopopée, l'orateur gallo-romain passait au 
récit des premières années d'Anthemius, nourri dans les écoles 
grecques de Byzance. Tout le ton de ce panégyrique est païen. De 
même que Synesius, le poète arverne sacrifie aux muses. « Apol
lon, s'écrie-t-il, remonte pour moi les cordes de ta lyre, viens et 
inspire-moi! Et vous, vierges de Castulie, daignez m'apprendre à 
quelle divinité propice nous devons Anthemius, et par quelle mys
térieuse influence l'union a pu refleurir entre deux empires que la 
discorde avait séparés 1• » Vient ensuite une longue et mytholo
gique fiction, où l'Italie, le 'fibre, Rome et l'Orient, personnifiés à 
la façon des héros d'Homère, conviennent, dans un dialogue fabu
leux, de remettre la couronne et le salut du monde aux mains 
d'Anthemius. L'éloge de Ricimer était d'obligation. Sidoine le place 
dans la bouche de l'Italie à laquelle il prête ce langage: « Combien 
d'ennemis m'assiégent de toutes parts! D'un côté, le Vandale me 
presse et revient chaque année nous rendre les maux que nous 
fîmes jadis à Carthage. Par un bizarre renversement des chosee, 
le Caucase transplanté sous le ciel de Lybie, sert aujourd'hui d'ins
trument aux fureurs de cette ville jalouse. Sans doute Ricimer est 
là; mais il est seul. L'invincible Ricimer, chargé de toutes nos des
tinées, repousse lui seul et avec des troupes qai sont à lui les 
pirates errants dans nos campagnes; mais à peine les a-t-il chassés 
qu'ils reviennent: maîtres d'éviter le combat, ils le rendent éter
nel, et, fugitifs, ils semblent poursuivre leur vainqueur. Comment 
souffrir un ennemi qui nous refuse à la fois la paix et la guerre? 
Car, ne nous abusons point, il ne traitera jamais avec Ricimer qu'il 
abhorre. L'orgueilleux Genséric fait sonner bien haut le nom d'un 
père incertain: la seule chose certaine, c'est qu'il est né d'une 
femme esclave; or, pour se trouver le fils d'un roi, il faut qu'il 
proclame l'adultère de sa mère. De là vient sa noire jalousie contre 
Ricimer. Il lui envie sa naissance, parce que deux royaumes ap-

t Sidon. Apollin., Carmen II, Panegyric. Anlhem., v. 30-65; Pafrol. lat1 

tom. LVlll, col. 641,643. Trad. de .M. A, Th!erry, Rei:its de l'histoire romaiM 
au v• siècle, pag. U -i3, 

• Id., ibid., v. 307 et 599. 
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pellent notre patrice à régner, les Suèves du côté de son père., les 
Goths du côté de sa mère. Genséric sait encore que dans les veines du 
guerrier qui me défend coule le sang de Vallia, ce roi fameux, terreur 
des Vandales et de leurs frères les Alains, celui qui leur infligea un 
si rude châtiment dans les plaines de Tartesse, et couvrit de leurs 
cadavres les rochers de Calpé. Mais, sans remonter aux anciennes 
défaites, le pirate aurait-il oublié son désastre récent près d'Agri
gente, quand Ricimer lui prouva qu'il était vraiment le petit-fils de 
ce roi goth qui ne vit jamais que le dos des Vandales? La victoire 
de Ricimer égale à nos yeux celle de Métellus 1 - Oui, la crainte 
de Ricimer arrête tous ces barbares, prêts à faire irruption sur nos 
frontières. Si !'Ostrogoth se contient encore en Pannonie, c'est qu'il 
le craint; si le Franc, incapable de repos, reste enchaîné au bord du 
Rhin, c'est qu'il le craint. Et quand l'ennemi perpétuel, le Vandale, 
et son compagnon, !'Alain, sont venus me piller, me déchirer les 
entrailles, qui m'a vengée? Lui, toujours lui! Pourtant Ricimer n'est 
qu'un homme; seul, il peut retarder nos malheurs, il ne saurait les 
conjurer. Il nous faut un prince armé, qui ne commande pas la 
guerre, mais qui la fasse; qui marche lui-même devant nos éten
dards, et, nous rendant nos anciens droits sur les mers, fasse ré
gner notre pavillon, où l'on ne connaît plus que celui des barbares 1• u 
L'histoire ne peut s'associer ici à l'enthousiasme du panégyriste, 
ni ratifier les éloges trop libéralement distribués à Ricimer. En 
terminant, le poète s'adressait directement à Anthemius: « 0 prince, 
disait-il, je renvoie à une prochaine époque la suite de mes chants. 
Quand tu seras consul pour la troisième fois et que ton g·endre le 
sera pour la seconde, mon audace croissant avec vos succès, je 
dirai en quel nombre sont tes vaisseaux et tes soldats, et tout ce 
que tu auras accompli de grandes choses et en combien peu de 
temps!, n - Vœux superflus! dit M. A. Thierry; ce chant devait 
être le dernier du poète, et le sort ne :réservait point à son héros 
un troisième consulat a, 

Sidon. Apollin., Carmen II, Panegyrie, Anthem., v. 350-383, - ~ Id., ibid., 
vers. 54~. - • A, Thierry, Réeits de l'hist. romaine au v• siècle, pag. 31, 
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3. Les vers du panégyriste valurent à son auteur une fortune 
inespérée. Le soir même, Anthemius signait un rescrit qui nommait 
Sidoine Apollinaire préfet de Rome et président du sénat. Déjà 
cependant l'orateur transalpin, qui venait de parler en nourrisson 
du Parnasse et en courtisan des Césars, était préoccupé de pensées 
plus graves. Anthemius, dès les premiers jours de son avénement 
à l'empire, avait mandé près de lui le patricien arverne, non pas 
seulement pour le plaisir d'entendre les beaux vers qu'il comman
clerait officiellement à sa muse, mais surtout pour l'entretenir 
des intérêts de la Gaule et conférer des moyens les plus propres 
à retenir sous la domination romaine cette riche province, déjà 
fortement entamée par les Burgondes, les Visigoths et les Francs. 
Sidoine Apollinaire était accouru à cet appel. En traversant les 
Apennins, dans le passage subit des chaleurs de la plaine aux neiges 
des montagnes, il fut atteint d'une fièvre ardente. <t Si j'eusse cédé· 
à la soif qui me dévorait, dit-il, j'aurais épuisé les eaux limpides 
du lac Fucin, celles du frais Clitumne, du Teveron azuré, du sul
fureux Naro, et les flots dorés du Tibre. Enfin Rome s'offrit à mes 
yeux. Il me semblait que j'absorberais toutes les ondes de ses fon
taines et mettrais à sec ses naumachies. Arrivé au Pomœrium, 
j'allai me prosterner sur le tombeau triomphal des apôtres. En me 
relevant, j'étais guéri; la fièvre m'avait quitté. Plein de reconnais
sance pour cette faveur céleste, je gagnai une hôtellerie. Me voici 
donc à Rome, mais c'est le Christ qui me dirigera désormais 1." 

La préfecture de Sidoine Apollinaire ne fut pas aussi heureuse 
qu'il l'eût souhaité. Les arrivages de blé, la grosse question de ce 
temps, étaient constamment entravés par l'hostilité de Genséric. 
Toute l'éloquence du poète-orateur était impuissante, en pré
sence des besoins de la population Tomainc, que le retard ou la 
prise d'un convoi réduisait à mourir ,de ·faim. " Je tremble, 
écrivait-il, que la famine n'amène un coup de foudre, sous les 
voûtes de l'amphithéâtre. On ne manquera 1>as d'attribuer à mon 
administration le manque de ressources et je serai coupable de la 

• Sidon. Apollio., Epist. v et VI, lib. J; Patrol. lat., tom. LVlll, col.1541 
\55, 
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tisetle publique 1• n Les éléments vinrent à son secours. Cinq 
transports, sortis de Brindes avec un chargement de blé et de miel, 
ayant franchi sans obstacle le détroit de Sicile, furent amenés par 
les vents du côté d'Ostie. Sidoine, averti à temps, dépêcha un 
homme de confiance pour mettre la main sur ces bâtiments et leur 
faire remonter le cours du Tibre: l'apparition des navires calma 
l'effervescence populaire!. Ce succès administratif fut bientôt com
pensé par un revers politique. La préfecture des Gaules avait été 
confiée par Ricimer à l'une de ses créatures, le gallo-romain 
Arvandus, que d'anciennes relations d'amitié unissaient à Sidoine 
Apollinaire. Arvandus était un homme léger de caractère, de vie 
équivoque, de mœurs dissolues, toujours à court d'argent, et tou
jours multipliant ses dettes. Il transforma son palais d'Arles en un 
mauvais lieu, et épuisa la province par ses exactions. Des plaintes 
s'élevèrent de toutes parts contre lui. Il crut faire acte d'habi!eté 
politique en se ménageant des relations secrètes avec Euric, roi 
des Visigoths. On arrêta une lettre écrite sous sa dictée par son 
secrétaire, dans laquelle il engageait le roi barbare à se soulever 
contre Rome et à profiter de la faiblesse de l'empire pour étendre 
sa domination sur tout le midi de la Gaule. Cette pièce était un 
document fort grave. Arvandus fut cité à Rome pour y répondre 
à une double accusation de péculat et de lèse-majesté. Trois dé
putés gaulois, Ferréol, ancien préfet du prétoire, Thaumastius et 
Pétrone d'Arles, reçurent de leurs compatriotes la mission ùe 
poursuivre sa condamnation. Arrivés à Rome en habit de sup
pliants, ils demandèrent, au nom de la Gaule, justice des prévari
cations d'Arvandus. Celui-ci, soit qu'il ne comprît pas la graYil':\ 
de la situation, soit qu'il comptât trop sur l'influence de Sicloim~ 
Apollinaire, son ami, affichait une vanité et une arrogance insen
sées. Il se promenait, drapé dans les plis d'une toge blanche, sur fa 
place du Capitole, au milieu des statues des dieux et des grands 
hommes de la république, sly repaissant des flatteries de la foule, 
et prenant pour des signes d'admiration les sourires malins qùi 

1 Sidon. Apol!in., Epis/, x, col. 465. - 1 Id,, ibid. 
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accueillaient ce grand fonctionnaire de la préfecture gauloise, tra• 
duit à la barre des tribunaux 1• Sidoine Apollinaire et Auxanius, 
l'avocat consistorial chargé de plaider sa cause, lui conseillaient 
plus de retenue et de modestie. « Allez, leur dit-il, hommes dégé· 
nérés et indignes de pères qui ont été préfets du prétoire! Livrez
vous à ces craintes puériles. Mais puisque vous n'entendez rien 
aux affaires, laissez-moi le soin des miennes. Arvandus a pour lui 
sa conscience, et cela lui suffit. A peine daignera-t-il souffrir que 
des avocats le justifient sur les prétendus faits de concussion; pour 
lui, il se chargera des autres griefs !, » Le jour vint où le procès 
fut appelé. Tout le sénat se réunit dans la salle où les accusés su
bissaient leur interrogatoire. Les décemvirs ayant pris place sur 
leurs siéges, on introduisit les parties. Arvandus se présenta à la 
curie dans une mise élégante, la chevelure parfumée, et alla brus
quement, en qualité de sénateur, prendre place au milieu des juges. 
Le sénat fut blessé de cette arrogance, rendue plus sensible encore 
par la modestie de Ferréol et de ses deux collègues qui s'assirent, 
vêtus de deuil, à l'extrémité d'un banc, faisant connaître par cette 
altitude que, s'ils n'avaient pas oublié leur dignité de sénateur, ils 
ne se souvenaient pas moins de leur double caractère d'accusateurs 
et de plaignants. L'issue ne pouvait être douteuse. Arvandus se 
vit bientôt convaincu, par les preuves les plus irrécusables, de 
péculat et de haute trahison. II pâlit, et passant soudain de l'excès 
de l'audace aux plus lâches terreurs, on le vit se prosterner et tendre 
aux juges, sous ses ·habits de soie et d'or, des mains suppliantes. 
La peine capitale fut décrétée. Sidoine Apollinaire réussit, par son 
crédit près de l'empereur, à la faire commuer en un bannissement 
perpétuel. Mais cette intervention du préfet de Rome nuisit à sa 
popularité. On se demandait pourquoi il avait arraché au dernier 
supplice un concussionnaire, un traître, qui jetait la province aux 
barbares, et qui avait encouru la juste animadversion des Gaules. 
Sur les entrefaites, les germes de sourde division qui existaient 
depuis longtemps entre l'empereur et son gendre Ricimer, se tra-

1 A. Thierry, Récits de l'ldst. rom, a" v• siècle, p. 63-65, - • Sidon, Apollin,, 
Epist. vu, lib. I; Pair. lat., tom. LVIII, col. 457-,61, pass. 
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duisaient chaque jour par des éclats scandaleux. On pouvait déjà 
entrevoir la guerre civile. Apollinaire prit le parti de la retraite. 
Il se démit de t(:!utes ses charges, quitta le palais des Césars, pour 
revenir goûter la paix dans les fraîches solitudes de sa villa cl' Avi
tiacwn, en Arvernie 1 (469). · 

4. L'année qui venait de s'écouler pour lui, au milieu de dignités 
et d'honneurs éphémères, avait été signalée par une expédition 
collective des deux empires d'Orient et d'Occident contre Genséric. 
Après les noces d'Olybrius et de la jeune princesse Placidie à Cons
tantinople, le roi des Vandales avait fait partir une double dépu
tation pour Léon le Thrace à Byzance et pour le sénat de Rome. Il 
demandait aux deux gouvernements de choisir comme empereur 
d'Occident Olybrius, voisin de la pourpre par sa noblesse et gendre 
du dernier Cé.sar héritier du nom de Théodose. c, D'ailleurs, ajou
tait Genséric, il est par sa femme le beau-frère de mon fils, et avec 
lui vous aurez la paix i, Pour l'écarter, lui le plus noble d'entre 
vous, vous ne sauriez avoir d'autre motif que le désir de m'outrager. 
Vous lui feriez un crime d'être mon parent. Dans ce cas, il me res
terait à venger l'injure que vous m'auriez si gratuitement adressée.» 
Un double refus, comme on pouvait s'y attendre, accueillit ces or
gueilleuses prétentions. Mais la vengeance de Genséric était prête. 
Ses navires débarquèrent sur toutes les côtes d'Italie des nuées de 
pirates, ruinant les villes, incendiant les campagnes et répétant le 
mot d'ordre de leur souverain : « Faites Olybrius empereur d'Occi
dent et vous aurez la paix! » Les deux cours de Ravenne et de Cons
tantinople répondirent à ces outrages par une descente à main armée 
en Afrique. Du port de Byzance, réputé le plus vaste de l'ancien 
monde, sortirent onze cent treize vaisseaux de haut bord, montés 
par sept mille marins et disposés pour recevoir, soit immédiate
ment, soit en route, à des stations déterminées, une armée de plus 
de cent mille hommes. Cette flotte était sous les ordres de Basilisque, 
frère de l'impératrice Vérine. Le choix de ce généralissime était 

• Cf. le savant ouvrage de M, l'abbé Chaix, Saint Sidoine Apollinaire et IQII 

siècle, tom. 1, pag. 296-310, - • Procop., Bell. vanda/., I, 5. 
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Je fruit d'une intrigue de cour. Basilisque n'avait ni expérience, ni 
capacité militaire. Cependant l'empereur d'Occident, Anthemius, 
confiait ses troupes à un officier plein de bravoure et de talent, le 
comte Marcellinus, ennemi personnel de Ricimer. Le plan de cam
pagne fut déterminé à l'avance. « La flotte occidentale, formant 
l'aile droite de l'expédition, devait, sous la conduite de Marcellinus, 
partir d'Italie, descendre dans l'île de Sardaigne, en chasser les 
Vandales et rallier ensuite sur' les côtes de la Sicile le groa de 1a 
flotte orientale. Celle-ci se partageait en deu.,: divisions dont là 
moins forte, composant l'aile gauche et confiée à un officier fort 
habile, nommé Héraclius, devait toucher au port d'Alexandrie, y 
prendre les garnisons d'Égypte, de la Thébaïde, de la Cyrénaïque, 
et attaquer ensuite Tripoli qu'elle espérait enlever sans combat. 
Une fois maître de la place, Héraclius, laissant ses vaisseaux à 
l'ancre dans le port, marcherait par terre sur Carthage, pendant 
que Basilisque, avec sa division principale, menacerait cette ville 
du côté de la mer, en combinant son mouvement avec la marche 
de son collègue 1• » Tout réussit d'abord avec une promptitude et 
un ensemble admirables. Marcellinus balaya les Vandales de la 
Sardaigne. Héraclius enleva Tripoli et poursuivit sa route par 
terre, pendant que Basilisque, après avoir battu la flotte vandale sur 
les côtes de Sicile, venait s'embosser avec son escadre en face de 
Carthage. Genséric se crut perdu. Il fut sauvé par un crime de Ri
cimer et une lâcheté de Basilisque. Marcellinus, vainqueur en Sar
daigne, faisait force de voiles pour rejoindre dans les mers d'Afrique 
la flotte byzantine, Un coup de poignard lui fut porté au cœur par la 
main d'un matelot, agent obscur des vengeances· du faroucheSuève. 
ffun autre côté, Basilisque, après être resté quelques jours à son 
mouillage, en vue de la capitale africaine, abandonna tout à coup 
.sa position et vint atterrir au promontoire Hermœum (de Mercure) 
à de,ix cent quatre-vingts stades de Carthage. Cette manœuvre inex
plicable tenait, dit-on, à des engagements secrets pris à Constan
tinople par Basilisi.ue envers le natrice Aspar, ministre tout-puis-

t Am. Thierry, Récits de l'hist. romaine au v• si~cle, pag. 88. 
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sant de Léon le Thrace. Aspar était arien. Il aurait YU avec peine 
la destruction de la monarchie arienne des Vandales. Qj,oiqu'il en 
soit, Genséric ne perdit pas l'unique chance de salut que la retraite 
de la flotte ennemie lui offrait d'une manière si inespérée. Sous 
prétexte de demander la paix; il envoya. des tonnes d'or au camp 
de Busilisque, et obtint un armistice de cinq jours. Ce bref délai 
snffit au roi vandale pour appareiller deux flottilles qui vinrent 
durant la nuit surprendre Basilisquc. Des bi:ûlots aYaient été dis
posés; on les lança sur les- vaisseaux. byzantins. En un clin d'œ.il, 
l'incendie éclata parmi les mûts et les cordages. Basilisque 
réussit à s'échapper, laissant soixante mille morts sur celte plage 
funeste (4.GV). 

5. L'assassinat de· Marcellinus et Je mauvais succès de l'expécli
tion d'Afrique achevèrent de brouiller Anthemius et son terrible 
gendre. Ricimer affectait de désigner son beau-père sous les odieux 
surnoms de Grœcalus (petit Grec) et de <,Galate. >> Anthemius lui ren
dait injure pour injure et ne l'appelait que le « sauvage, » le 
« barbare. » Ricimer se sépara brusquement de la cour et vint 
s'établir à Milan, au centre de ses légions mercenaires, prêt à se 
jeter avec elles sur Ravenne et sur Rome. L'émotion était au 
comble dans la haute Italie. Les principales cités se concertèrent: 
une députation de la noblesse ligurienne se rendit près du redou
table patrice, pour lui faire entendre des paroles de conciliation et 
de paix. cc Admis à son audience, dit un chroniqueur contemporain, 
les députés l'abordèrent dans une attitude suppliante, prosternés 
la face contre terre et tous pleurant à chaudes larmes. Que la mo
dération vienne de vous! lui disaient-ils d'une commune voix; 
ouvrez Je chemin à la concorde! - Ricimer parut s'attendrir et 
promit d'abjurer tous ses ressentiments. Mais, ajouta-t-il, quel 
homme se chargera de la négociation? qui voudrait en prendre la 
responsabilité et faire entendre raison à un Galate furieux, sur
tout quand ce Grœculus s'appelle César? Sa colère déborde à me
sure qu'on lui montre plus de soumission; plus on le prie, plus 
il s'emporte! - Donnez-nous seulement votre consentement à la 
paix, répondirent les Ligarieus. Nous·avons, à Ticinum (Pavie), un 
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personnage récemment élevé à l'épiscopat, devant qui s'incline
raient jusqu'aux bêtes les plus sauvages. II est d'une nature telle
ment supérieure qu'on se sent porté à lui offrir spontanément 
les faveurs qu'on refuserait aux instances de tous les autres. Son 
visage reflète toutes les vertus dont son âme est ornée. Un catho
lique, un romain, ne saurait le voir sans être ému de respect. Le 
Grœculus lui -même l'aimera, si jamais il a le bonheur de l'appro
cher. Quant à son éloquence, les enchanteurs thessaliens qui en
dorment les serpents par leurs mélodies, n'ont pas de charmes 
aussi puissants que ceux qui découlent de ses lèvres. On ne peut 
rien lui refuser. Son auditeur lui appartient dès qu'il parle, et ne 
songe même plus à lui faire d'objection. - Le patrice Ricimer 
répondit: Cet homme merveilleux dont vous me parlez m'est déjà 
connu par sa renommée. J'avoue que ce qui me surprend le plus 
en lui, c'est qu'il n'a que des admirateurs et des amis. La nou
veauté de sa fortune, contre l'habitude, ne lui a suscité, que je 
sache, aucun envieux. Allez donc vers lui; priez cet homme de 
Dieu d'accepter l'ambassade, et joignez, s'il le faut, mes prières 
aux vôtres 1• » 

6. L'évêque dont l'éloge venait d'être ainsi prononcé, dans cet 
entretien solennel, se nommait Épiphane. Il avait vingt-neuf ans à 
peine. Sa naissance, son éducation, le charme irrésistible de 
sa personne et sa promotion à l'épiscopat offrent plusieurs traits 
d'analogie avec l'histoire de saint Remi. Comme l'évêque de Reims, 
celui de Pavie appartenait à une noble et pieuse famille. Sur son 
berceau, une lumière miraculeuse avait resplendi aux yeux de ses 
parents, qui lui avaient donné pour cela le nom d'Epiphane, c'est
à-dire le révélé ou l'illustre. A huit ans, il était offert au saint 
évêque de Ticinum, Crispinus, qui l'admit au rang des lecteurs. A 
douze ans, il était l'un des notaires les plus habiles de l'Église, et 
nul ne le surpassait dans l'art de recueillir, au moyen de signes 
tachygraphiques, les plus longs discours. Ordonné sous-diacre à 
dix-huit ans, il fut chargé de l'administration des biens ecclésias-

• Eooodlus, Vit. B. Epiphan. Ticin.; Patr. lat., tom, LXTII, col, 2l5, 
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tiques. Jamais à un tel âge on n'avait vu tant de prudence, de 
modération, de sagesse, jointes à une affabilité, une modestie, une 
douceur inaltérables. On eût dit un ange habitant un corps mortel. 
"L'Église de Pavie possédait sur les bords du Pô des terres qu'elle 
avait à défendre à la fois contre les érosions du fleuve et les empié
tements de voisins cupides. -Le Pô, à chaque crue, changeait la 
configuration de la rive, donnant à l'un, prenant à l'autre, en sorte 
que tous les ans il fallait procéder à une nouvelle délimitation 
des terrains. Or l'Église comptait dans son voisinage un adversaire 
avide, injuste, emporté, toujours prêt à défendre ses fausses pré
tentions par la violence. Au milieu d'un débat pendant lequel le 
jeune sous-diacre avait opposé la plus froide raison et une patience 
vraiment sénile aux emportements de Burco (c'était le nom de cet 
adversaire), celui-ci, devenu furieux, leva son bâton sur le saint, et 
lui mit le visage tout en sang. Les témoins de cette brutalité pous
sèrent des cris de vengeance. Bientôt la ville entière fut en armes, 
on voulait massacrer Burco. Cependant Caprarrn, la mère de ce 
dernier, était accourue, elle baisait les pieds d'Épiphane en criant: 
Saint jeune homme, sauvez mon fils! Épiphane n'avait pas at
tendu les supplications de cette mère éplorée. Déjà il avait pris 
le meurtrier sous sa protection, et le rassurait par des paroles affec
tueuses. Il se présenta ensuite à la foule, et, montrant sa tête ensan
glantée, il parla de miséricorde, de pardon et de charité avec tant 
d'éloquence qu'il désarma l'indignation publique, et obtint grâce 
pour le coupable 1• ,, Ordonné diacre à vingt ans, Ëpiphane était seul 
à protester contre une promotion qu'il croyait trop rapide. La ville 
entière applaudissait; on s'empressait autour du pieux adolescent, 
on se trouvait heureux d'avoir pu seulement contempler ses traits, 
et sa modestie était sans cesse occupée à se soustraire aux ovations 
de la foule. " Qu'on ne croie pas, ajoute Ennodius dont nous ana
lysons le récit, que les succès extraordinaires du jeune Épiphane 
tinssent à la pénurie de prêtres distingués et vertueux. Le clergé 
de Ticinum offrait au contraire le modèle de toutes les perfection~. 

•A.Thierry, Récits de l'ltisl. rom. au v• siècle, pag. l07, lOS. 
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ll y avait dans son sein des hommes vraiment célestes, que le pieux 
adolescent vénérait comme ses pères. Tels étaient l'archidiacre Syl
vestre, si renommé par sa science de l'antique tradition et des samtes 
disciplines; le prêtre Bonosus, noble gaulois dont on disait que si la 
Gaule était la patrie de son corps, le ciel était celle de son âme. Je 
pourrais en citer un grand nombre d'autres. Mais Épiphane les 
dépassait tous en grâce et en mérite 1• ll Fallait-il aller trouver le 
magistrat et plaider devant lui la cause de l'Église ou celle des 
pauvres, c'était Épiphane qu'on en chargeait. Une famille com
mençait-elle à se désunir, ou la zizanie à pénétrer parmi les citoyens.; 
était-il besoin de suivre ou de prévenir un procès, l'esprit de con
ciliation arrivait avec Épiphane 2• Le vénérable évêque Crispinus 
bénissait Dieu d'avoir donné à sa vieillesse un tel collaborateur. Il 
vécut encore huit années : après quoi, l'ange du Seigneur lui révéla 
sa mort prochaine. Il p:i.rtit pour Milan avec Épiphane, et se pré
senta au métropolitain. «Mes jours sont comptés, lui dit-il. Je vous 
recommande ma ville épiscopale et mon église. Je vous recom
mande ce saint diacre. C'est à lui que je dois d'avoir prolongé jus
qu'ici ma débile vieillesse. Il a été vraiment le bras, Je pied, l'œil, 
la langue de son évêque. Lui et moi nous semblons faire deux per
sonnes : en réalité nous ne formons qu'une seule âme. ll - Le saint 
vieillard tint le même discours aux personnages les plus considé
rables de Milan. L'ex-consul Rusticus, auquel il s'était adressé, lui 
répondit: c, Nous connaissons tous, bienheureux père, le mérite 
éminent de votre saint diacre. Sa jeunesse ne saurait être un obs
tacle aux destinées qui l'attendent. Sa vertu dépasse celle des vieil
lards. Mais vous, continuez à vivre, soyez longtemps encore le mo
dèle et Je pasteur d'un troupeau qui vous vénère et vous aime. ll 

Joyeux de ces assurances, Crispin us revint à Ticinum; il n'y fit 
aucune recommandation de ce genre; elles eussent été inutiles; 
car on y connaissait trop bien le mérite d'Épiphane. Quelques 
jours après, le vénérable vieillard mourut. Son diacre, fondant en 
pleurs, lui ferma les yeux. A peine les obsèques étaient terminées, 

1 Eonod., Vita S. Epiph. Ticin.; P~tr. lat., tom, cit., col. U~, - •,A.Thierry, 
Récits de l'hist. rom. au v• siècle, pag, 101. 
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que le peuple, s'emparant d'Épiph1n3, le conduisit, malgré sa 
résistance et ses larmes, au métropolitain de :Milan. La céré
monie du sacre amena un tel concours de toutes les provinces 
d'Italie qu'on eût dit qu'il s'agissait non pas de donner un pasteur 
à la petite ville de Ticinum, « mais d'ordonner l'évêque de tout 
l'univers 1." De retour à Pavie, Épiphane réunit tout son clergé 
et lui parla en ces termes : <c Prématurément appelé par vos suf
frages à une dignité éminente, j'ai tout lieu de craindre pour ma 
jeunesse le fardeau que vous avez voulu lui imposer. J'étais fa:ii 
pour vous. obéir, non pour vous commander. C'eût été mon dé
sir, et en changeant de .position, je n'ai changé ni de sentiments 
ni de caractère. Restons unis, pour que vous m'aidiez à porter 
le poids de ma responsabilité; je vous en supplie tous humble
ment. A moins d'offenser Dieu, que personne ne craigne de 
m'offenser moi-même. Pardonnez-moi si, tout jeune que je suis, il 
m'arrive de donner des avis et des conseils aux vieillards. La ,·érit.é 
n'a pas d'âge. De votre côté, soyez sévères pour moi-même, et si 
vous remarquez en moi quelque défaut, ne manquez pas de m'en 
avertir. Que la dignité .de prince de l'Église ne vous retienne pas, 
quand vous me trouverez en faute. -Après avoir ainsi parlé, il so 
tut. Tous se levèrent, et spontanément ces acclamations unanimes 
s'échappèrent de leur cœur: Salut, père bien-aimé! Salut, pontife 
admirable! Les suffrages de tous prouvaient votre bonté; vos 
paroles attestent votre excellence, Vos œuvres dépassent encore 
l'attente universelle i. » 

7. Tel était l'évêque de Pavie. que les députés liguriens dési
gnaient comme intermédiaire entre le patrice suève et son beau
père Anthemius. <c Au sortir de l'audience, reprend Ennodius, ils 
vinrent supplier Épiphane d'accepter cette légation de paix. Une 
négociation si délicate, répondit-il, demanderait une -expérienoe 
consommée. Je suis loin de la posséder; mais du moins je me dé-

· 1 Attrahilur ta11ta collectio, ac si initiandus eS<et toti111 orbis episcop~ (En.nod., 
toc. cit,, col, 213). Ces paroles sont remarquables au point de vue de l'idé.e 
qu'on se faisait au v• 8iècle dz la primauté du pape, véritable episcopus totbn 
erbis. - s Eunod., Vit. S. Epiphan, Tici,1., toc. cit., col. 2!3-2H. 
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vouerai pour le salut de la patrie. - Il se rendit aussitôt près de 
Ricimer, dont il prit les instructions, et partit pour Rome. Le bruit 
de son arrivée l'y précéda : il fut accueilli aux portes de la capi
tale par une foule immense qui se prosternait devant lui. Chacun 
voulait avoir l'honneur de lui baiser les pieds. Des cris de joie 
retentissaient dans toute la ville. On le porta en triomphe au palais 
impérial. En entendant cette explosion de l'allégresse populaire, 
Anthemius dit: Je reconnais bien là Ricimer et ses ruses! Tout est 
calcul chez lui, jusqu'au choix de ses ambassadeurs. A-t-il blessé 
quelqu'un par ses offenses, il l'assiége par des supplications qu'on 
ne peut repousser. Cependant, je recevrai l'homme de Dieu : s'il 
me demande des choses possibles, je l'exaucerai; s'il m'en de
mande d'impossibles, je ferai en sorte qu'il m'excuse. - On in
troduisit le jeune pontife : il parla en ces termes : Auguste em
pereur, la Providence souveraine qui gouverne le monde a voulu 
que les princes auxquels sont confiées les destinées de cette im
mense république, reconnussent pour leur modèle et leur maître 
le Dieu qui est tout amour et toute miséricorde; ce Dieu par qui la 
furie des guerres se brise contre les armes de la paix; ce Dieu qui 
foule aux pieds le cou des superbes, qui fait prévaloir la concorde 
et la rend victorieuse du courage même. C'est ainsi que David, 
tenant sous sa main son ennemi désarmé, est devenu plus illustre 
par le pardon qu'il ne l'eût été par la vengeance. Ainsi encore les 
rois, à qui appartient le gouvernement du siècle, ont appris, par 
un art divin, à se laisser fléchir aux supplications. En effet, exercer 
l'autorité avec miséricorde c'est l'élever au-dessus de la terre, c'est 
l'égaler presque à la domination du ciel. L'Italie, votre province 
bien-aimée, le patrice Hicimer, m'envoient près de vous, moi si 
petit, vers vous si grand, pour implorer votre clémence, conjectu
rant sans doute qu'un Romain ne peut refuser la paix, don précieux 
du Seigneur, quand un barbare la demande. Ce sera, dans les 
annales de votre règne, un triomphe signalé d'avoir vaincu sans 
verser de sang. Est-il une plus noble victoire que de faire triom
pher la clémence sur le ressentiment? Quel succès plus brillant que 
d'amener à force de bienfaits l'indomptable furie d'un Gotb à rou-
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gir d'elle-même. Croyez-moi, vous ferez sentir plus fortement à 
Ricimer sa propre défaite, en cédant à la première demande d'un 
homme qui n'a jamais supplié. Songez encore, auguste prince, aux 
incertitudes et à l'imprévu des combats. Quel qu·en soit l'événe
ment, ce que chacun de vous deux aura perdu sera perdu pour 
votre empire, tandis que si Ricimer est votre ami, ce qu'il possètle 
est à vous; vous en êtes les maîtres communs. Réfléchissez enfin 
qu'il se donne sur vous un avantage considérable, en vous faisant 
offrir la paix. - Quand le bienheureux eut ainsi parlé, l'empereur 
jeta un coup d' œil sur l'assemblée; il remarqua que tous les visages 
exprimaient pour le saint évêque les sentiments d'admiration et de 
respect dont lui-même ne pouvait se défendre. Un profond soupir 
s'échappa de sa poitrine et il répondit en ces termes: Vénérable 
pontife, il serait trop long d'expliquer tous mes justes griefs contre 
Ricimer. A quoi m'a servi de l'avoir comblé jusqu'ici de bienfaits? 
J'ai poussé la condescendance jusqu'à l'excès. Oui, j'en rougis pour 
l'empire et pour moi, j'ai consenti à sacrifier l'honneur de la 
pourpre et celui de mon sang, en l'admettant dans ma famille. 
Sans m'inquiéter du blâme et de l'indignation des miens, j'ai fait 
ce sacrifice à la république. Lequel des Césars, mes prédécesseurs, 
a jamais dérogé à sa majesté au point de mettre sa propre fille au 
nombre des présents qu'il lui fallait offrir à un Gète, couvert de peaux, 
pour assurer la tranquillité du monde? Mais nous n'épargnons pas 
même notre propre sang, quand il s'agit de conserver celui des autres. 
Qu'on ne croie point cependant que ce sacrifice m'ait été imposé par 
un sentiment personnel de terreur et de crainte. Dans ma préoccu
pation constante pour le salut de tous, ie n'ai pas encore appris 
à trembler pour moi. Mais_un empereur ne mérite guère la gloire 
du courage, s'il ne sait pas craindre pour la vie de ses fidèles sujets. 
Je veux pourtant vous faire connaître, vénérable père, l'ingratitucle 
et la perversité de celui qui vous envoie. Ses efforts ont été en sens 
inverse des miens. Plus je me suis montré son bienfaiteur, plus il 
s'est montré mon ennemi. Par combien de manœuvres et de crimes 
n'a-t-il pas cherché à troubler la république? N'a-t-il pas soufflé 
chez les nations étrangères la haine de Rome et la furie de la des-
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truction? Ne les a-t-il pas aidées dans leurs invasions et leurs ré
voltes? Quand il ne pouvait nous nuire directement, il soudoyait 
des bras mercenaires. Et nous lui accorderions la paix! Sous le 
voile d'une menteuse amitié, nous soutiendrions cet ennemi domes
tig_ue, que ni l'alliance jurée, ni les liens de parenté n'ont pu conte
nir dans le devoir! C'est avoir pris l'avance sur un adversaire que 
de connaître et de démasquer ses noirs projets. C'est déjà l'avoir 
vaincu, car la haine dévoilée perd l'aiguillon empoisonné dont elle 
s'armait dans l'ombre. Mais dès qu'un personnage aussi respectable 
que vous, très-saint pontife, se porte médiateur et caution, lui qui 
saura lire au fond de cette âme perverse les complots dont elle est 
capable, saura également les réprimer, quand ils apparaîtront à 
ses yeux; alors je n'ose plus refuser une paix que vous aussi me 
demandez. Quand mêmo il vous tromperait, comme il a fait de tant 
d'autres, quand même cette démarche ne serait qu'une feinte pour 
abuser de votre bonne foi et la rendre complice de ses trahisons, 
je n'en suis pas moins décidé à tenter encore une fois l'épreuve. Il 
recommencera la guerre avec un crime de plus, mais il la recom
mencera blessé à mort par sa propre infamie. Je remets entre vos 
mains et ma personne et le sort de la république. A Ricimer sup
pliant, prosterné à mes pieds, j'aurais refusé cette grâce : à vous je 
l'accorde spontanément. Je crois faire I'œuvre d'un sage en remet
tant à un pilote tel que vous le navire incertain de sa route et battu 
par la tempête. D'ailleurs, comment se refuser à vos prières, 
quand on voudrait avoir prévenu jusqu'à vos moindres désirs '? 11 

8. La paix fut jurée. L'évêque négociateur reprit en hâte la 
route de Milan pour y porter l'heureuse nouvelle. On n'était plus 
qu'à ·,ingt jours de la solennité de Pâque. Épiphane fit une telle 
diligence qu'il rentrait inopinément à Ticinum le quatorzième jour, 
ayant laissé sur sa route, fatigués ou malades, une partie de ceux 
qui l'avaient accompagné. L'allégresse fut grande dans toutes 
les cités de la Ligurie; mais elle ne devait pas être longue. Ricimer, 
contraint de déposer les armes, n'avait pas renoncé à sa vengeance. 

tEo::iod,, Vit. S. Epiph, Tic., !oc. cit., col. 216-218. Trad. de M. A. Thierry. 
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Le roi des Visigoths, Euric, secrètement gagné à la cause du patrice 
suève, rompit l'alliance conclue l'année précéd1mte avec l'empire, 
et annonça hautement le dessein de chasser les Romains de tout le 
midi rle la Gaule. Les Francs avaient depuis quelques années chassé 
Al:gidius, leur roi électif. Viomade renvoya à Childéric, réfugié dans 
la Thuringe, la moitié de la pièce d'or qui devait annoncer au 
prince exilé l'heure du retour. Corrigé par l'infortune, Childéric se 
montra digne de commander aux Francs. Il s'empara d'Angers et 
des îles de la Loire. « Dans cette extrémité, dit 1\1. Am. Thierry, 
la Gaule fit appel à sa propre énergie; les nobles armèrent leurs 
clients, les citadins se formèrent en milices; on élut des chefs, et 
par d€s correspondances, par une police spontanée et volontaire, 
par des ligues formées entre les personnes et entre les villes, on se 
mit en mesure d'arrêter, d'une part, le progrès des Goths et des 
Francs, de l'autre, la trahison des fonctionnaires. Sidoine, enlevé 
de nouveau au repos de ses livres, se trouva l'un des chefs les plus 
ardents et les plus accrédités de ce mouvement patriotique, qui 
avait pour but de conserver la Gaule aux Romains, en dépit de 
leur inertie et de leurs fautes. Chargé d'enrôler pour la cause de 
la patrie tout ce qui restait en Gaule de cœurs généreux et de 
mains dévouées, il écrivait à l'un de ses amis: cc Accours à r:1ous, 
toi et tous ceux qui te ressemblent. Venez assister la malheureuse 
Arvernie, menacée dans sa liberté. Si la république est sans force; 
si nous n'avons aucun secours à attend:e; si, comme il ne para!t 
que trop vraisemblable, Anthemius est réduit à l'impuissance, 
aidez-nous au moins de vos conseils. La noblesse arverne doit-elle 
i!'expatrier, ou se faire couper les cheveux pour aller s'enterrer dans 
les cloîtres? Vous nous aiderez à choisir entre ces deux partis, les 
seuls qui nous restent 1• » Au moment où Sidoine Apollinaire tenait 
ce langage, la Lyonnaise venait de tomber aux mains des Bur
gondes. La civilisation n'avait JJlus d'autres ressources que dans le 
courage des évêques. Celui de Lyon, Patiens (saint Patient}, se fit 

Sidon. Apollin., Epist. 11, I. Cf. A, Thierry, Récits <fhist. rom. au v• siècle, 
pag. l19, 120. 
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en quelque sorte la providence vivante de toute sa province. A la 
suite des incursions d'Euric, la famine ravageait toutes les contrées 
méridionales des Gaules. Saint Patient multiplia les prodiges de sa 
charité pour suffire à tant de misères. De grands convois de blé, 
embarqués par ses ordres sur la Saône et le Rhône, allaient porter 
l'abondance à Arles, Avignon, Orange, Viviers, Valence. <t Ainsi, 
dit encore Sidoine, lorsque le flot de l'irruption gothique a détruit 

· les moissons, un évêque nourrit tout le peuple. La détresse géné
rale n'a que lui pour secours 1• " 
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9. Comme si les éléments eux-mêmes se fussent conjurés pour 
la perte des villes gallo-romaines, des tremblements de terre, pré
cédés ou suivis d'éruptions ignées, éclataient alors avec une fré
quence inouïe. L'antique cité de Vienne fut particulièrement le 
théâtre de ces terribles phénomènes. Les habitants étaient dans la 
consternation. La veille de Pâque, pendant que, réuni dans la basi
lique, le peuple priait avec un redoublement de ferveur, on enten
dit un craquement plus formidable que tous les autres. La terre 
s'était entr'ouverte à l'emplacement du palais sénatorial; des globes 
de feu jaillissant du sol consumaient l'édifice et menaçaient la 
ville d'un embrasement général. La foule se précipita au dehors de 
l'église pour arrêter les progrès de l'incendie. Seul, le saint évêque 
Mamertus demeura quelques instants prosterné au pied de l'au
tel, fondant en larmes et conjurant le Seigneur d'avoir pitié de son 
peuple. Se levant ensuite, il vint, comme saint Remi à Reims, 
se placer au milieu des flammes qui s'arrêtèrent soudain, et 
respectèrent la présence de l'homme de Dieu. Le prodige nous 
est attesté par Sidoine Apollinaire. Voici en quels termes il s'ex
prime, dans une lettre adressée trois ans plus tard au thauma
turge de Vienne : <t Prodige vraiment inouï! on vit la flamme 
déroulée en replis sinueux s'éteindre à votre approche et fuir 
comme devant son dominateur et son maître. Cependant vous nous 
rappelez le souvenir des Ninivites. Contre tant de maux, vous 
appliquez le remède céleste des Rogations. Le châtiment cessera, 

1 Sidon. Apollin., Epis/. xu, lib, VI; Patr. lat., tom. LVlll, col. 560. 
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disiez-vous, et la miséricorde du Seigneur ne se fera point attendre. 
Il en fut ainsi. Votre cité a été délivrée de ces épouvantables fléaux. 
Ils ne se sont point renouvelés. Et maintenant toutes les villes 
ambitionnent la faveur d'établir dans leur sein cette dévotion 
triomphante. Dieu vous rései:vait tous les genres de gloire. Il vient 
de renouveler pour vous les merveilles accomplies au temps de saint 
Ambroise, durant la translation des reliques de saint Ferréol. Dai
gnez donc, seigneur pape, vous souvenir de nous dans vos prières, 
et nous adresser les règlements établis pour la célébration de la 
nouvelle fête que vous avez instituée 1• n L'allusion aux reliques 

' de saint Ferréol, dont Sidoine parlait ici, se rapporte à la décou-
verte récente faite par l'évêque de Vienne du tombeau de ce martyr, 
ainsi que du chef de saint Julien. Mamertus fit bâtir en leur hon
neur une basilique qui devint bientôt le but d'un pèlerinage très
fréquenté. Grégoire de Tours nous a conservé le distique latin que 
saint Mamert fit graver à l'entrée principale de la nouvelle église, 
et qui fut peut-être l'œuvre de Sidoine Apollinafre. Le voici: 

Heroas Christi geminos hœc conlinet aula: 
Julianum capite, et corpore Ferreolum 1. 

§ Il, Saint Sidoine Apollinaire, 

tO. Le protestantisme repousse le culte des saints comme une 
invention papiste de date récente. Le rationalisme le traite de 
superstition ridicule : il poursuit des mêmes dédains le dogme de 
la prière. Cependant, si nous avons une patrie, et si cette patrie 
a l'honneur de marcher à la tête des nations civilisées, nous le 
devons à la prière et à l'intercession des saints. Quand la Gaule du 
v• siècle, livrée sans défense à l'invasion de la barbarie, menaçait 
de sombrer comme un navire en détresse, elle ne fut sauvée que par 
le secours de la prière et la protection des saints. C'est ce qui nous 
explique la ferveur et la dévotion avec lesquelles, sur tous les points 

• Sidon, Apollin., Epist. 1, lib. VII ; Patrol. lat., tom. cit., col. 564, 565. -
• Gregor. 'l'uron., De miracul., lib. Il, cap. n ; Pair. lat., tom. LXXI, col. 803, 
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de la Gaule, au v• siècle, on accourait à la tombe des martyrs 
et des confesseurs. A Lyon, Patient faisait décorer la crypts de 
Saint-Pothin et de Saint-Irénée; il érigeait les hasiliques de Saint
Michel d'Ainay et de Saint-Étienne; enfin il restaurait avec une 
magnificence jusque-là inconnue l'église de Saint-Just, et en cé
léhrait la dédicace au milieu du concours universel de toutes les 
provinces méridionales. Sidoine Apollina:ro, témoin de ces fêtes, 
les compare à celles de Jérusalem, quand le peuple hébreu, menacé 
par les tribus de Chanaan, venait apprendre au pied des autels le 
secret de la victoire. Ses vers en l'honneur des martyrs· étaient 
gravés sur le marbre ou l'airain; « leur tombeau, dit-il, est pour 
nous la porte du salut. » 

Namque iste est locus omnibus petendus, 
Omnes quo via ducit ad salutem '· 

A Tours, l'évêque Perpetuus imitait celui de Lyon. Les nombreux 
prodig1;;s opérés sur le tombeau de saint Martin attiraient une 
affluence telle que l'ancienne église bâtie par saint Brice était de
venue Insuffisante. Perpetuus la fit abattre et éleva sur ses ruines 
une basilique monumentale, où la richesse des ornements répon
dait à l'ampleur de l'architecture. « Maintenant, disait Sidoine 
Apollinaire, le temple de saint Martin peut le disputer à celui de 
Salomon, jadis la septième merveille du monde. Puissent les dômes 
élevés par Perpetuus durer perpétuellement jusqu'à la venue du 
Christ qui doit ressusciter tous les peuples ! n 

Quœ Salvmoniaco polis est confligere templo, 
Sepflma quœ mundo fabrica mira fuit. 

Dumque venit Christus, populos qui suscitet omnes, 
Perpetuo d unnt culmina Perpetui 1• 

B. Les églises chrétiennes s'élevaient ainsi, comme des lieux de 
refuge pour les v:ctimes de la barbarie, en attendant qu'elles 
devinssent le berceau de la régénération des barbares. Les pontifes 

1 S. Sid. Apollin., Epist. x. lib. II; Patr. lat., loc. cit., col. 488, 
1 ld., Epis! •. xvm, lib. IV; tom. ciL., col. 52,, 
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étaient l'uniqne appui des populations 01>primées : bientôt ils 
devaient courber sous le joug de l'ÉvangHc la tête des oppres
seurs. Le caractère épiscopal acquit dès lors sur les populations un 
ascendant irrésistible. On ne l'a pas assez remarqué: le mouve
ment qui porta l'Église à prendre la direction des amures tempo
relles et à imprimer la marque de son action toujours croissante 
dans les grands événements politiques, fut une évoluiion spontanée 
et naturelle des peuples, qui vinrent d'eux-mêmes se grouper autour 
de la seule institution ayant force et vie. La papauté et l'épiscopat 
ne furent point des puissances usurpatrices: l'instinct de la conser
vation ralliait sous leur égide les races vaincues; une supériorité 
morale unanimement reconnue inclinait devant leur autorité les 
races victorieuses. Tout ce qui abaissait l'empire de Rome ter
restre contribuait à élever eelui de Rome chrétienne. Tout ce 
qui était faible allait à l'Église, comme à une protectrice divine; 
tout ce qui était fort y allait, comme à un foyer de vigueur et d' éner
gie. Sidoine Apollinaire, tour à tour poète, historien, littérateur, 
préfet, patrice, gendre, panégyriste et favori d'empereurs, finit 
par subir complétement lui-même cette influence dominatrice. 
A la vue des barbares qui cernaient partout les frontières de sa 
patrie, à la vue des fautes et des défaillances successives des 
derniers Césars, il perdit les illusions qui pouvaient encore 
le rattacher aux espérances et aux vanités du siècle. A quelque 
distance de Clermont, dans une grotte de la montagne voisine, 
vivait un solitaire, étranger par sa naissance à l'Arvernie. Il se 
nommait Abraham, et avait reçu le jour sur les rives de !'Euphrate. 
Dans son adolescence, attiré par les merveilles qu'on racontait du 
désert de Scété et de Ni trie, il voulut les contempler de ses yeux. Il 
se mit en route à pied. Mais en arrivant à Suse, il fut arrêté par 
J'ordre d'un tyran qui persécutait les chrétiens. Enfermé cinq 
ans dans un obscur cachot, il souffrit les horreurs de la captivité et 
de la faim. Un ange brisa ses chaînes. Un navire le conduisit en 
Occident. Après de longues pérégrinations, il se fixa en Arvernie, 
et se retira dans un faubourg de Clermont, près de la basilique de 
Saint-Cyr, où il fonda un monastère. La renommée de ses austérités 



t\00 PONTIFICAT DE SAINT SIMPLICIUS (467-483). 

et de ses vertus, les miracles qu'il opérait, lui attirèrent de nom
breux disciples 1• Sidoine Apollinaire admirait ce généreqx confes
seur de la foi, que les honneurs du siècle n'avaient pu séduire, 
et qui, malgré l'empressement mis à le retenir dans les plus 
belles cités d'Italie, à Rome, à Ravenne, avait choisi de préfé
rence une retraite inconnue aux hommes, une cabane couverte 
de chaume, dans les montagnes de l'Auvergne. Il conçut pour lui 
une vénérati<m profonde et entretint avec ce saint anachorète des 
relations que la mort seule interrompit 1• » Dans sa conversation, 

t S. Gregor. Tor., Yitœ Patrum, cap, m; Pair. lat., t. LXXI, col. 1020-1022. 
• C.baix,S. Sidoine Apollinaire et son siècle, tom, 1, pag. 433. Voici l'épitaphe 

de S. Abraham, composée par Sidoine, devenu évêque de Clermont : 

Abraham, sanctis merito sociande patron~ 
Quos til,i collegas dicere non trepidem. 

Nam slc prœcedunl, ut max /amen ipse sequa•·e, 
Dai partem regni po,·tio mart11rii. 

Nat..s ad Euphratem, pro Christo ergastula fl"'•u,; 
Et quinguennali vincu/a /axa fame, 

Elapsus 1•egi truculento Susidis orœ, 
Occiduum properas so/us adusque solum. 

Sed confessorem virtutum signa sequunlur, 
Spiritil,usque malis fers, fugitive, fugam. 

Quaque venis, lemurum se clamai cedere !urbà, 
Dœmonas ire iubes exsul in e:rilium. 

Expeteri• cunctis, nec te capit ambitus ull-,, 
Est tibi de/atus plus onerosu, honor, 

Romuleos refugis Byzantinosque fragore,, 
A/que sagittifero mœnia frac/a Tito. 

Murus Alexandri le non tenet, Antiochique, 
Sperni• Elysseœ Byrsica tecta domus, 

Rura paludiferœ temnis popu/osa Raven11œ, 
Et quœ lanigero de sue nomen habent. 

Angulhs isle placet, paupertinusque recessu,, 
Et cast1 cui culmo culmina pressa forent. 

/Edificas hic ipse Deo venerabi/e temp/um, 
Jpse Dei templum corpore (acte prius. 

Finiti curtus isthic vitœaue vlœque, 
Sudoei superesl dupla corona 1uo. 

Jam te circumstant paradisi miïlia sacri; 
,tbraham fam te comperegrinus habet. 

Jam patriam ingreâeris, ,ed de qud decidit Adam, 
Jam potes ad fo,dem fluminis ire lui. 

(S, Sidon. Apollia., Pair. lat., tom. LVIIJ, col. 581,) 
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le patrice romain, Je gendre d'Avitus apprit à se détacher des 
ambitions et des sollicitudes terrestres. On le voyait chaque jour 
retrancher à :,on luxe pour enrichir les pauvres de Jésus-Christ, 
et transformer ses habitudes d'élégante opulence en austérités et 
en mortifications. Sa femme, Papianilla, le suivait dans cette voie 
de la perfection chrétienne, et. leur villa d'Avitiacum devint une 
sorte d'église domestique. 

:12. Sur les entrefaites, l'évêque d'Augustonemetum (Clermont), le 
vénérable Eparchus (saint Éparque) mourut, plein d'années et de 
bonnes œuvres. D'une voix unanime, le clergé etle peuple d' Arvernie 
demandèrent que Sidoine lui fût donné pour successeur. « Malgré 
mon indignité, dit·il lui-même, on m'imposa le fardeau d'une profes
sion sublime. Malheur à moi! Me voilà forcé d'être docteur, quand je 
commençais à peine d'apprendre. Oserais-je prêcher la verLu avant 
de l'avoir pratiquée? Arbre stérile, je n'ai pas de fruits etil me faudra 
éparpiller des paroles en guise de feuilles 1• 11 - L'histoire ne nous a 
pas conservé les détails de l'élection et du sacre de Sidoine Apolli
naire, mais elle nous a transmis les témoignages d'allégresse qui 
saluèrent dans toutes les Gaules cette heureuse nouvelle. Lupus de 
Troyes, le vainqueur d'Attila, achevait alors sa glorieuse carrière. 
Voici la lettre qu'il adressait à son nouveau collègue dans l'épisco
pat: « Au seigneur pape Sidoine, Lupus. Je rends grâces à Jésus
Christ, notre Sauveur et notre Dieu, par son Esprit-Saint, de ce 
qu'il vous a élu, frère bien-aimé, pour soutenir et consoler l'Église, 
son épouse de prédilection, en ces jours de décadence et d'angoisses 
universelles. II vous a appelé pour être la lumière en Israël. Illustre 
déjà dans les triomphes de la milice terrestre, vous allez conquérir 
une nouvelle gloire dans les charges laborieuses et les humbles 
ministères de la milice du ciel. Suivant la parole évangélique, vous 
avez mis la. main à la charrue; ne rejetez plus vos regards en 
arrière, comme un laboureur indolent. Jadis par vos alliances on 
vous a vu approcher des marches du trône impérial. Les insignes 
de la trabée, les splendeurs des préfectures, tout ce qui peut séduire 

1 S. Sidon. Apolliu., Epist. m, lib, V; Pair. lat., tom. LVlll, col. 531. 
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une ambition mondaine et passer pour le suprême bonheur dn 
siècle, vous l'ayez obtenu, et, ce qui vai;t mieux, vous vous en êtes 
montré digne. Les applaudissements qui accueillaient votre fortnne 
en sont la preuve. Aujourd'hui un nouvel ordre. de choses com
mence. C'est dans la maison du Seigneur que vous venez d'atteindre 
le faîte d'une dignité où l'on brille non par l'éclat ni le faste exté
rieur, mais par l'humilité du cœur, le renoncement et l'abnégation. 
Autrefois, jaloux d'ajouter à la noblesse de votre naissance !'.illus
tration des titres et des honneurs personnels, vous estimiez qu'un 
homme oe saurait être heureux tant qu'il lui reste des égaux. 
Aujourd'hui vous entrez dans un ministère où, bien que supérieur 
à tous, vous ne devez vous croire supérieur à personne. Ser
viteur du moindre de ceux qui vous sont soumis, l'humilité du 
Christ sera votre unique gloire; vous baiserez les pieds de ceux 
sur la tête desquels vous auriez autrefois dédaigné .de poser les 
vôtres. Ce labeur nouveau vous incombe d'être l'esclave de chacun, 
vous qu'on a vu le maître de tous. Vous aurez à vous incliner de
vant les autres, vous qui les fouliez aux pieds, non certes par un 
sentiment d'orgueil, mais parce que la splendeur, pour .ne pas dire 
la vanité de vos dignités anciennes vous mettait autant au-dessus 
d'eux que vous avez maintenant à vous tenir au-dessous. Appli
quez donc désormais votre beau génie aux choses divines, vous 
qui l'avez exercé avec tant de succès à la politique humaine. Que 
les peuples recueillent de votre bouche les épines de la tête du 
Crucifié, eux à qui votre parole distribuait les roses des pompes 
mondaines. L'évêque enseignera la céleste discipline à ceux que la 
Yoix du magistrat formait à la discipline civile. Pour moi qui vous 
ai tant aimé lorsque vous suiviez les arides sentiers du siècle, 
quelle n'est pas l'exubérance de ma tendresse aujourd'hui que vous 
êtes entré dans les voies du ciel! Je puis dire co=e saint Paul : 
Jam delibor; ma dernière heure est proche. l\fais je ne croirai point 
mourir, puisque, mod, je vivrai en vous et vous laisserai à l'Église. 
Je suis heureux de -qcitter ce vêtement terrestre, depuis qac voas 
avez revêtu l'Église et que l'Église vous a revêtu. Couni~c donc, 
umi depuis ei longtemps cher, et maintenant mon frère dans le 
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1;acerdoce ! Ce dernier titre efface les premiers. Il n'est plus besoin 
de rappeler le souvenir de l'ancienne amitié, puisque votre nouvelle 
promotion établit notre affection mutul:!le sur une base plus ferme 
et plus durable. Oh! s'il plaisait à Dieu que je pusse vous serrer 
dans mes bras! Du moins je fais en esprit ce que je ne puis de corps, 
et en présence du Christ, j'embrasse comme un préfet non plus de 
la république, mais de l'l~g!isc, celui qui est mon Dls par l'ô.gc, 
mon frère par fa dignilé, mon père par le mérite. Priez p-0m· moi, 
afin que, consommé dans le Seigneur, j'achève l'coune qu'il 1u'a 
imposée; afin que je remplisse de lui seul les derniers jours d'une 
vie que j'ai perdue, hélas! à tunt d'autres préoccupations. Sou
venez-vous de moi t. ,, 

13. La réponse de Sidoine Apollinaire ne fut pas moins tou
chante. « Béni soit, disait-il, !'Esprit-Saint et le Père du Dieu 
tout-puissant, de ce que vous, le père des pères, l'évêque des évê
ques, nouvel apôtre Jacques, ne cessez comme la sentinelle du 
Seigneur de veiller des hauteurs de la charité et du sein d'une 
Jérusalem qui ne le cède pas à la première, sur tous les membres 
de l'Église ! Vous êtes vraiment le consolateur de toutes les fai
blesses, le guide de tous ceux qui ont besoin d'appui. Que répon
drai-je, moi, poussière vile et souillée, aux témoignages paternels 
de votre sainteté? Dans le besoin où je suis de vos salutaires con
seils, j'éprouve le sentiment de mon indignité. Le souvenir d'une 
vie coupable me porterait à vous dire, comme Pierre au Seigneur: 
Exi a me, quia peccator sum, Domine!. Mais l'amour tempère ma 
crainte. Je tremble d'avoir le sort des Géraséniens, et de vous voir 
fuir loin de mes frontières. Je préfère donc emprunter la parole du 
lépreux de l'Évangile et vous dire : Si vis, potes me muridai·e a. Par 
cette exclamation, l'infirme exprimait au Christ l'objet de ses vœux 
et la foi en la puissance du Sauveur. Ne puis-je donc vous tenir le 
même langage, à vous qui êtes sans contredit le plus saint de tous 
les pontifes? Le collége de l'épiscopat vous environne de sa véné-

1 S. Lup., Epist. 1; Pair. lat,, tom. LVIII, col. 63-65, - t Luc., v, 8. -
a Matth., vm, 2. 
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ration, sollicite vos conseils et tremble devant votre censure. Près 
de vous, les vieillards semblent des enfants. Formé à Lérins aux 
rudes combats de la milice monastique, depuis quarante-cinq ans 
vous illustrez le siége épiscopal; les saints de l'un et de l'autre 
ordre vous proclament comme le capitaine des camps spirituels. 
Et pourtant vous ne dédaignez pas de vous abaisse1· jusqu'aux va
lets placés aux derniers rangs de l'armée. A ceux-là qui traînent 
encore les bagages de la chair, vous montrez pour relever leur 
courage l'étendard sacré de la croix, vous adressez des paroles 
dont la suavité céleste guérit les consciences. Vous, la règle des 
mœurs, la colonne des vertus, et s'il est permis à un pécheur tel 
que moi de donner une louange, vous, la mansuétude évangélique 
personnifiée, vous ne craignez pas d'appliquer une main chari
table sur mes ulcères; vous avez prodigué les saints enseigne
ments à mon inùigence, et trouvé dans le trésor de votre dilec
tion des paroles <l'amitié pour ma faiblesse. Priez pour moi, priez, 
afin que la pénitence efface de mon front la trace de mes iniquités. 
Malheureux que je suis! j'ai maintenant la charge de prier pour 
les péchés du peuple, et les prières d'un peuple innocent pourraient 
à peine m'obtenir à moi-même le pardon. Je suis un malade, et je 
dois distribuer des remèdes. Le déserteur d'autrefois est devenu 
chef de l'armée. Hélas! il me faut prêcher des vertus que je n'ai 
point pratiquées. 1\fes propres paroles me condamnent, puisque 
je commande ce que je n'eus pas le courage d'accomplir. Interposez 
vos prières entre Jésus-Christ, avec lequel vous êtes crucifié, et ma 
propre faiblesse. Comme Moïse, intercédez pour moi, et obtenez 
pour mon âme sinon les récompenses et la gloire des saints, du 
moins le repentir et le pardon des pénitents 1• ,, Les deux évêques 
étaient dignes l'un de l'autre 1• Leur commerce épistolaire dura 

1 Sidon. Apollin., Epi<t. r, lib. VI; Pair. lat., tom. LVIII, col. 551, 55~. 
• Ln promotion de s>iut Sidoine Apollinaire à l'épiscopat fournit à plu

slenra écrivains modernes une occasion de dénigrer les mœurs ecclésiastiques 
du ye ~ièclc. Voici comm~nt s'exprime à ce sujet M. Guizot: « Des gra~ids 
scjgncur5 à pcinP- cl.réticns, d'Jnciens préfets des Gnulcs, des hommes du 
mon<le et de plaisir, devenaie11l souvent évêques. Ils finissaient même par 
y être obligés, s'ils voulaient prendre part au mouvement moral de l'époque, 
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plusieurs années encore, puisque la vie de saint Loup se prolongea 
jusqu'en 478. Malheureusement cette correspondance ne nous 
a point été conservée. « Je ne doute pas, disait 'l'illemont, que 
d'après l'unique lettre qui nous soit restée du grand évêque de 
Troyes, on ne partage le regret que me fait éprouver la perte des 
autres. 11 

conserver quelque importance réelle, exercer quelque influence active. C'est 
ce qui arriva à Sidoine Apollinaire, comme à beaucoup d'autres. • (Guizot, 
Histoire de ln civilisation en France, leçon 111, pag.103.) Le savant abbé Gorini 
a relevé avec son érudition habituelle, cette malveillante insinuation." Saint 
Sidoine, dit-il, ne convoita pas l'épiscop,t, li en fut revêtu par cette sorte 
de violeilce que le peuple employait parfois à l'égard de certains personoeges 
qu'il souhaitait pour chefs spirit11els. Tout le monde connait, au moins par 
la vie de saint Ambroise, ce mode d'élection. C'est de la sorte que Sidoine 
rut porté sur la chaire épiscopal,, de Clermont. li le rappelle chaque fois 
qu'il parle de sa nomination. Il l'écrit à son vieil ami saint Loup de Troyes, 
Il demande à l'évêque Footeiu• l'appui de ses prières, « parce qu'on lui a 
impose, quoique si indig!le, le fardeau de l'épiscopat.» - • On l'a jeté dans 
cette profession,• dit-il à un autre ami, le célèbre philosophe Mamert Clau
dien. S'adressant à un truisième ami, qu'il nomme son frère, il se plaint de 
nouveau • de ce que le poids d'uo si redoutable ministère a été jelé sur lui 
trop indig,ie. • Dans un discours prononcé par lui à Bourges, Sidoin• tient 
le même 1-rngage. Et ce n'était point là une menteuse formule d'humilité, 
car il parlait devant des gens peu disposés à lui paHer l'ombre mème <l'une 
imoosturc. - ll est une chose à laquelle M. Guizot n'a pas pris garde quand 
il dit que l'ambition avait amené Sidoine à l'épi,copat , c'est qu'en entrant 
dans l'Église l'é;,ou:r de Papiauilla brisait l,s liens de son mariage. Je le de
u:ande, si, pour devenir préfets ou ministres, nos hom::nes d'Élat se trou
vaient conuamn(,s à un tel veuvage volontaire, accepteraient-ils les honneurs 
de l'hsLit brodé ou du portefeuille 'I Surtout les accepteraient-i:S à celle 
condition, si, dis-je, comme Sidoint:! Apollinaire, ils avaient, dans d'autres 
carrièr<is, passé par les plus éminentes dignité• et contemplé d• prè• leur 
néaut'I Vous voyez donc que l'ambition ne put déterminer le gendre d'Avitus 
à se faire évêque, et que sa grave el difficile résolution s'explique uniquement 
par drs motifs religieux communs à lui et à son épouse. - Ce n'est ni pour 
acquérir Je l'importance que Sidoine &'agrégea au corps des pontifes chr~
tiens, ui pour se délasser par des homélies de ses par.égyriques, ou de ses 
préfectures pnr l'Jpiscop,t. Le peuple, et non son propre choi:r, le fit évêque, 
Or, puisqu~ sa vocation a été présentée par M. Guizot comme le type de 
celle <le~ s~igueurs du ve siècle, noua sommes donc obligés de reconnaître 
que le sacerdoce n'était pas un pis-aller pour ces personnages. » (Gorini, De'• 
fense de l'Ég/i,e catholique 2• édit., tom, 1, pag. 206-212, pass.) 
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14. << En devenant évêques, dit M. Guizot, l'es seigneurs gallo
romains du v0 siècle ne dépouillaient pas complétement ·Jeurs ha
bitudes, leurs goûts. Le rhéteur, le grammairien, le bel esprit, 
l'homme du monde et de plaisir ne disparaissaient pas toujours 
sous le manteau épiscopal; et les deux sociétés, les deux genres de· 
mœurs se montraient quelquefois bizarrement rapprochés. Voici 
une lettre de Sidoine, exemple et monument curieux de cette 
étrange alliance. Il écrit à son ami El'iphius. " - cc Sidoine, à son 
cher Eriphius, salut Tu es toujours le même, mon cher Eri
phius; jamuis ni la chasse, ni ln ville, ni les champs ne t'attire'nt 
si fortement que l'amoul' des lettres ne te retienne encore. 'Tu me 
prescris de t'envoyer les vers que j'ai faits à la prière de !,on beau
père Philimathius, cet homme respectable qui, dans la société de 
ses égaux, vit également prêt à commander ou à obéir. !\fais 
comme tu désires savoir en quel lieu et à quelle occasion ont été 
faits ces vers, afin de mieux comprendM cette œuvre de peu de 
valeur, ne t'en prends qu'à toi-même si la préface est plus longue 
que l'ouvrage. Nous nous étions réunis au sépulcre de saint Just, 
tandis que la maladie t'empêchait de te joindre à nous. On avait, 
avant le jour, fait la procession annuelle, au milieu d'une immense 
population des deux sexes, que ne pouvaient contenir ni la basilique 
ni la crypte, quoique entourées de portiques immenses. Après que 
les moines et les clercs eurent chanté alternativement les psaumes 
et achevé les matines, chacun se retira de divers côtés, pas tl'ès
loin cependant, afin d'ètre tout prêt pour tierce, lorsque les prêtres 
célébreraient le divin sacrifice. Les étroites dimensions du lieu, la 
foule qui se pressait autour de nous, et la grande quantité de lu
mières nous avaient suffoqués; !o. pesante vapeur d'une nuit encore 
voisine cl'l l'éLé t, quoique tempérée par la première fraîcheur d'une 
aurore d'automne, avait encore réchauffé cette enceinte. Tandis 
que les diverses classes de la société se dispersaiont de tons côtés, 
les principaux citoyens allaient se rassembler autour du tombeau 
du consul Syagrius, qui n'était pas éloigné de la po1V,c d'une 

• La fète de saint Just, évêque de Lyon, se célèbre le 2 septe.mbre. 
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flèche. Quelques-uns s'étaient assis sous l'ombra3c d'une treille 
formée de pieux qu'avaient recouverts les pampres verdoyants de 
la vigne; nous nous étions étendus sur un ver~ gazon embaumé du 
parfum des fleurs. La conversation était douce, agréable, plai
sante, et ce qui est plus charmànt encore, il n'était question ni des 
puissances, ni des impôts; nulle parole qui pût compromettre, et 
personne qui pût être compromis. Quiconque avaH à raconter une 
histoire intéressante était sûr d'être écouté avec empressement. 
Toutefois, on ne faisait point de narration suivie, parce que la gaîté 
interrompait souvent le discours. Fatigués enfin de ce long repos, 
nous voulûmes faire quelque chose. Bientôt, nous séparant en deux 
bandes, selon les âges, les uns demandaient à grands cris le jeu de 
paume, les autres une table et les dés. Pour moi, je fus le premier 
à donner le signal du jeu de paum~, ear je l'aime, tu le sais, au
tant que les livres. D'un autre côté, mon frère Domnicius, avec sa 
grâce et son enjouement hab;tuels, s'était emparé du cornet, agitait 
les,dés et frappait, comme s'il eût sonné de la trompette, pour ap
peler à lui les joueurs. Quant à nous, nous jouâme,s beaucoup avee 
lu, foule des écoliers, de manière à ranimer par ce salut.aire ex·eT
cice la vigueur de nos membres engourdis. L'illustre Philimathius 
lui-même, comme dit le poète de Mantoue : 

Ausus et ipse manu juvenum tentare laborem, 

se mêla constamment aux joueurs de paume. Il y réussissait très
bien quand il était plus jeune; mais cette fois, comme il était fort 
souvent.repoussé du milieu, où l'on se tenait debout, par le choc 
du joueur qui courait, comme, d'autres fois, s'il entrait clans l'arène, 
il ne pouvait ni couper le chemin, ni éviter la paume volant devant 
lui ou tombant sur lui, et que, renversé fréquemment, il ne se re
levait qu'avec peine de sa chute malencontreuse, il fut le premier 
à s'éloigner du théâtre du jeu, poussant des soupirs et fort échauffé. 
Cet exercice lui avait fait gonfler les fibres du foie et il éprouv.ût 
des douleurs poigaantes. Je m'arrêtai tout aussitôt pour faire acte 
de charité et me retirai a vee lui, évitant ainsi à notre frère 
l'embarras de su fatigue. Nous nous assîmes donc de nouveau, et 
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bientôt la sueur le força à demander de l'eau pour se laver le 
visage; on lui en présenta, et en même temps une serviette chargée 
de poils, qui, nettoyée de sa saleté de la veille, était par hasard 
suspendue à une corde tendue par une poulie devant la porte à 
deux battants de la petite maison du portier. Tandis qu'il séchait 
à loisir ses joues : Je voudrais, me <lit-il, que tu dictasses un 
quatrain sur l'étoffe qui me rend cet office. - Soit, lui répondis-je. 
- Mais, ajoufo-t-il, que mon nom soit contenu dans ces vers. -
Je lui répliquai que cc qu'il demandait était faisable. - Eh 
bien! reprit-il, (li etc donc. Je lui dis alors en souriant : -
Sache ccpcmlant que les Muses s'irriteront bientôt, si je veux me 
mêler à leur chœur au milieu de tant de témoins. - Il reprit 
alors très-vivement, et cependant avec politesse (car c'est un 
homme de feu et une source inépuisable de bons mots) : Prends 
plutôt garde, seigneur Sollius 1, qu'Apollon ne s'irrite bien davan
tage, si tu tentes de séd ui.rc en secret et seul ses chères élèves. -
Tu peux jnger quels appl.rndissements excita cette répartie si vive 
et si bien tournée. Alors, et sans plus de retard, j'appelai son se
crétaire qui était là tout près, ses tablettes à la main, et je lui dictai 
le quatrain (epigi·amma) que voici : 

JIJane novo, seu cwn fei·ventia halnea poscunt, 
Seu cum venatu frons caief acta madet, 

Hoc (oveat pulclicr faciem Philemathius udam, 
llligret ut in bibulum vellus ab ore liqu<,r. 

« Un autre matin, soit au sortir d'un bain chaud, soit lorsque la 
chasse échauffe le front, puisse le beau Philimathius trouver en
core ce linge pour sécher son visage humide, afin que l'eau passe 
de sa bouche dans cette toison comme dans le gosier d'un buveur. n 
A peine votre Epiphanius (le secrétaire) avait-il écrit ces vers, 
qu'on annonça que l'heure était venue et que l'évêq:ie sortait du 
receptorium (sacristie). Nous nous levâmes aussitôt. Telle est l'his-

t On sait que les nom, prénom et surnom latins de l'évêque de Clermont 
étaient. : Caïus So/lius Apu/lmaris Sidonius. 
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toire de mon quatrain ; faites-lui grâce en faveur des circonstances 
au milieu desquelles il a été improvisé. Tenez-le secret; s'il a le 
bonheur de vous plaire, gardez-le; sinon jetez-le aux flammes. 
Adieu •. » - « Sidoine était alors évêque, reprend M. Guizot, et 
sans doute plusieurs de ceux .qui l'accompagnaient au tombeau de 
saint Just et à celui du consul Syagrius, qui participaient avec lui 
à la céléb1 ation de l'office divin et au jru de paume, au chant de~ 
psaumes et au goût des petits vers, étaient évêques comme lui 2• » 

Hi. On conçoit quelle bonne fortune pour les vulgarisateurs 
rationalistes qu'un pareil récit, placé dans la bouche d'un évêque 
du v• siècle par un homme aussi considérable que M. Guizot. On 
renchérit donc sur la donnée de l'illustre historien. u Si vous 
voulez, dit :M. Philarète Chasles, passer une journée dans la 
Gaule de ce temps-là, venez, l'occasion est bonne à saisir. Vous 
aurez pour guide un des hommes les plus distingués de tette 
époque et de ce pays; vous pourrez partager ses plaisirs, chanter 
matines avec lui, et même jouer aux dés avec lui. L'évêque 
Sidoine, ou plutôt le citoyen Sollius n'omettra aucun détail inté
ressant. Venez donc, et sachez que vous êtes à Clermont en Au
vergne, vers 4ii0. La fête de l'aurore chrétienne finit, et l'on se 
sépare. L'évêque et les premiers de la ville, pour ne pas trop s'é
carter de la basilique et se trouver prêts au moment où tierces se
ront chantées, s'asseyent sur une pelouse qui entoure le tombeau 
du consul Syagrius. Celui-ci dit des bons mots, cet autre raconte 
des histoires ; on oublie l'église, les matines et les tombeaux. On 
les oublie si bien, que l'évêque demande une raquette et veutjouer 
à la paume. Son frère Domnicius prend un cornet à dés; et les 
voilà, l'un donnant le bruyant signal du plus bruyant des jeuxt, 
l'autre faisant voler au loin la balle. Les écoliers accourent, lei) 
vieillards, les enfants, même les femmes, se mettent de la partie a. 11 

- D'un ton plus grave, et s'adressant aux littérateurs académi-

• Sidon. Apoltin., Epis/. XVII, lib. V; Pair. lat., tom. LVIII, col. 517-519. -
• Guizot, 1/ist. de la civil. en France, édit. in-12, tom. Il, pag. 95-98. 

a Pbilar. t.:h,1sles. Études sur les premier8 temps du chris!ianisme et sur lt 
moyen tige, pag. 135. 
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ques, M. Ampère se contente de dire : <( 1\1. Guizot a cité une lettre 
de Sidoine, dans laquelle ce dernier trahit avec une bonhomie 
assez piquante sa prédilection (pour les petits vers); on y voit 
combien sa vanité d'auteur le poursuit au milieu des solennités 
chr•füennes 1• » Il fut donc convenu, et dans le monde de la littéra
ture légère et parmi les savants officiels, que Sidoine Apollinaire, 
l'év~'iue de Clermont auquel l'Église accorde les honneurs dûs aux 
saints, était un seigneur de joyeuse vie, dépouillant volontiers la 
chape pontificale pour s'armer de la raquette des joueurs de 
paume, renvoyer la balle et la plaisanterie avec une égale adresse, 
et improviser entre m:itines et tierce des couplets assez bien 
réussis. 

16. Cependant l'histoire vraie et sérieuse n'avait pas dit son 
dernier mot. u Toute la difficulté consiste à savoir, écrivait l'abbé 
Gorini, si, à l'époque de la cérémonie, Sidoine était évêque. Sur 
quoi M. Guizot fonde-t-il son affirmation? sur une date? Non, l'é
pître n'en a pas. Sur quelque phrase où l'auteur aura parlé de son 
titre épiscopal? Non, pas un mot n'est relatif à cette nouvelle di
gnité de Sidoine. Quelle preuve a donc apportée M. Guizot? Au
cune; il affirme, et c'est tout. Ce dénûment de preuves est une 
triste recommandation pour l'opinion assez bizarre de cc grave 
historien. Sidoiu,:i, promu à l'épiscopat, nous apprend lui-même 
qu'il renonça à la poésie profane <( pour ne pas laisser croire que la 
gaité de ses vers influât sur son âme, et afin que la réputation du 
poète ne portât aucune atteinte à celle du clerc !. » Il ne voulut 

1 Ampère, Hist. litt., tom. II, p. 2,5. 
' Plus pudel, si quid leve lus il œlas, 

Nunc reminisci. 
Quod perhorre)·cens., ad epicfolarum 
Transtuli cultum genus omne curœ : 
Nereus cantu petulardiore, 

Sim reus actu. 
Neu puter so!vi per amœna dicta, 
Schema si charlis pha/e,.11sque j;;ngam: 
Clerici ne quid macule/ rigoi·em 

Fama poetœ. 

(Sid, Apollin., Epist. xvr, lib. IX; Pair. lat., tom. LVIII, col. 038.) 
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même pas entreprendre de travaux historiques, « les trouvant, 
dit-il, peu convenables à son nouvel état 1• u Non-seulement il 
rougissait des éloges qu'on donnait aux poésies antérieurement 
composées par lui, mais quand on le priait de s'essayer encore 
clans ce genre, il disait : « Après trois olympiades de silence, je 
n'aurais pas moins de honte que de difficulté à composer encore 
des vers 2• » o~ l'épître à Eriphius, soit par la mention des éloges 
décernés à Sidoine, soit par la manière dont il les accepte, montre 
qu'il était encore fort dévot aux muses. Il était donc toujou·rs poète 
de profession; par conséquent, il n'était pas encore évêque. Autre 
remarque décisive : jamais, dans cette pièce, Sidoine ne prend le 
titre d'évêque; bien plus, jamais il ne se présente mêlé au clergé 
pendant la cérémonie; il est toujours confondu avec la multitude. 
Ce sont les moines et les clercs qui ont chanté matines; ce sont les 
prêtres qui vont célébrer le sacrifice divin; c'est l'évêque qui sort 
de la sacristie sans que Sidoine soit à ses côtés, ni qu'il prenne 
une part active à tout cela. Lui, pendant la' cérémonie, il est an 
milieu de la foule qui le presse; hors du temple, il joue avec la 
foule, et c'est avec la foule qu'il rentre. Or, qui peut. concevoir 
que Sidoine, évêque, et accompagné d'autres évêques, se fût 
abstenu de siéger dans les rangs du clergé, pour se joindre à cette 
multitude qu'il aurait scandalisée? Il était donc laïque. La seule 
chose qui puisse, à un premier coup d' œil., faire croire que déjà 
Sidoine fùt évêque, c'est que l'épître à Eriphius se lit au livre v•, 
et que, dès le III• livre, l'auteur, dans une de ses lettres, parle 
de son épiscopat. Cette .remarque suppose que les épitres sont 
scrupuleusement rangées dans l'ordre chronologique, et que 
celles de Sidoine laïque ne sont pas mêlées à celles de Sidoine 
évêque. 1\Ialheureusement il n'en est pas ainsi, et la chronologie 

• SiJ. A poil in., Epis/. xxn, lib. IV; Pair. lat., .tom. cit., col. 527. Dans uu 
autre endroit il disait: l'rimum ab exordio religio'iœ ;,rofessionis, huic ptinci ... 
palite1· exercitio renwztiavi : quia nimirum -facûitati z1osrel accommodari, si me 
occupa net levitas vusuum, quem respieere l!œpera:t gravita'J actionum. (Id., 
Epist. xn, lib. IX.) 

• l'aslquam in si/enlia decurri t,,es alymp,adas, (am pud(lfU novuni paema con
flcere ,zuam pigeai. (Sid. Apolli!l.,.E11isl. xn, .Ub. llq 
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n'a pas toujours été consultée pour l'agencement des pièces. Nous 
en découvrons une preuve toute voisine du récit qui nous occupe. 
L'épître xm' du livre V' trace une peinture du despotisme de 
Seronatus, l'un des agents du fameux Arvandus, préfet des Gaules'· 
Or, Seronatus fut condamné à mort en 470 par l'empereur Anthe
mius. C'est donc là de l'histoire antérieure à l'épiscopat do Sidoine' 
Apollinaire, dont l'élection sur le siége d'Augustonemetum (Cler
mont) n'eut lieu qu'en 472. La place occupée par chaque épître 
dans le recueil des lettres de saint Sidoine ne peut donc en aucune 
façon servir à déterminer celles qui ont précédé et celles qui ont 
suivi l'épiscopat de l'auteur. On doit, pour les reconnaître, 
prendre garde au sujet et à certains détails accessoires. C'est. là 
ce que j'ai interrogé, et ce qui m'oblige à conclure que saint Sidoine 
n'était pas évêque lorsqu'il assistait à la fête de saint Just. Je ne 
trouve que cinq pièces de vers certainement postérieures à l'or
dination d'Apollinaire : ce sont les deux épitaphes de Claudien 
Mamert et du moine saint Abraham!, l'épilogue de sa correspon-

• Celle lettre se trouve en effet voisine de celle adre~sée à Eriphius, qui 
porte le n• t7 du V• livre. Cf. Pair. lat., tom. LVJII, col. 543, 547. 

• Nous avons donné plus haut l'épitapbe de saiut Abraham; voici celle de 
Claudianus Mamertus, prêtre de Vienne, et frère de l'évêque s1iut Mamert, 

Ge,•mani decus et do/or .lfamerti, 
Mt'rantum unica pompa episcoporum, 
Hoc dat cespife membru Claudianus. 
Triplex bibliotheca quo magistro 
Rumann, Attica, Christ,ana fulsit : 
Quam lotam rnonachus virente in œvo 
5ecrela Uibit instiiutione. 
Oralor, ,lialecticus, patta, 
Tractator, geometra, musicusque. 
D-0ctus solvel'e vincla quœslr01ium, 
Et verbis gladio secare sectas, 
Si quœ catholieam {idem l,,ccssunt. 
Psalmorum hic modulato,• et plwnasius, 
Ante altaria, fm!re gratuiante, 
Jnst,·uctns docuit sonare classe,. 
Hic solemnibus annuis paravit, 
()uœ quo ternpore lecta convrmirent, 
.4ntis/e, fuit ordine in secundo, 
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dance 1, et deux autres petits morceaux intercalés dans des lettres!. 
Et maintenant il faut con rcnir que .M. Philarètc Chasles ne pou
vait mieux choisir cc le guide et l'occasion pour nous fair.i passer 
une délicieuse journée dans la Gaule du v• siècle. " Malheureuse
ment il nous Indique fort mal_ l'heure et le lieu du rendez-vous. 
Vers 460, comment trouver Sidoine évêque de Clermont, puisqu'il 
n'occupa cc siége que douze ans plus tard? Ce n'est pas non plus 
en Auvergne qu'il faut aller fêter avec lui saint Just; c'est à Lyon, 
où nous verrons aussi le tombeau de Syagrius. Tout s'accorde à 
montrer que Sidoine était laïque lors de cette fète de saint Just, 
décrite par lui. On ne peut donc conclure de la lettre à Eriphius 
que les évêques « hommes de plaisir u fussent alors assez nom
breux dans les Gaules. Un éclatant hommage rendu ailleurs par 
l\i. Guizot au clergé du rv• et du v• siècle prouve que les hommes 
de plaisir durent être fort rares dans ce corps, et n'y former qu'une 
exception dont on ne peut faire un trait caractéristique de l'épis
copat. « Il est clair, dit-il, qu'il fallait une société fortement orga
nisée, fortement gouvernée, pour lutter contre de pareils désastres, 
pour sortir victorieuse d'un tel ouragan.. Je ne crois pas trop dire 
en affirmant qu'à la fin du rv• et au commencement du v• siècle, 
c'est l'Église chrétienne qui a sauvé le christianisme; c'est l'Église 
avec ses institutions, ses magistrats, son pouvoir, qui s'est défendue 
vigoureusement contre la dissolution intérieure de l'empire, contre 
la barbarie; qui est devenue le lien, le moyen, le principe de civi
lisation entre le monde romain et le monde barbare. Ce fut ~n 
immense avantage que la présence d'une influence morale, d'une 
force morale qui reposait uniquement sur les convictions, les 

Fra/rem fasce lcvans episcopali. 
Nam de pontificis tenore summi 
llle insignia sumpsit, hic laborem. 
At ut quisq11e doles, amtce lecior, 
De tanto quasi nit vfro supersit, 
Udis pm·ce genis rigare nwrmor; 
Mens et gloria non possunt humari. 

(Sidon. Apollin., Epis/. xr, lib. IV.) 

1 Sidon. Apollin., Epis/. XVI, lib. IX. - 1 Id., Epis/. XIII et XV, lib, IX, 
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croyances et les sentiments moraux, au milieu de ce déluge de 
force matérielle qui vint fondre à cetle époque sur la société. Si 
l'Égli5e chrétienne n'avait pas existé, le monde entier aurait été 
livré à la pure force matérielle 1• » 

47. Si l'on eût voulu connaître la transformation qui s'opérait 
d'ordinaire en un seigneur gallo-romain devenu évêque, les autres 
lettres de Sidoine Apollinaire pouvaient fournir des renseignements 
plus sédeux. Durant un voyage qu'il fit à 'l'oulouse après sa pro
motion à l'épiscopat, il eut à s'occuper d'une négociation délicate 
dont l'avait chargé Turnus, l'un de ses amis et diocésains. Le père 
de Turnus avait autrefois emprunté une somme considérable au 
patricien l\Iaximus. Depuis longtemps les intérêts n'avaient point 
éto payés; en se cumulant, ils finirent par doubler la dette et 
former le chiffre énorme de deux cent vingt nummi d'or. Le créan
cier s'était montré jusquè-lù fort patient. l\Iais le débiteur, père de 
Turnus, vieillard octogénaire, tomba gravement malade. Sa mort 
prochaine devait amener une ouverture de succession. L'acte fidu
ciaire constatant la dette allait passer de la sorte aux mains de la 
justice. Un remboursement immédiat serait exigé et ruinerait 
toute une famille. Telles étaient les éventualités douloureuses que 
Sidoine Apollinaire Mtrr.prenait de conjurer. "Maximus n'était pas 
pour moi, dit-il, une simple connaissance; d'anciennes liaisons 
d'hospitalité nous unissaient l'un à l'autre. Je me détournai donc 
volontiers pour aller embrasser cet ami, dans la villa qu'il occupait, 
à plusieurs milles de la grande route. A mon approche, il vint lui
même à ma rencontre, mais ce n'était plus l'élégant patricien que 
je croyais connaître. Je lui avais vu jusque-là la prestance fière, 
l'allure brusque, la voix éclatante, le visage altier. Tout cela était 
changé. Son extérieur, sa dé-marche, sa modestie, la pâleur de son 
visage, révélaient un religieux. Il portait les cheveux courts et la 
barbe longue. Le nouvel ameublement du logis répondait à la 
transformation du maître; des selles à trois pieds, des portières de 

• Gorini, Défense de l'Eglise contre les er.reurs histm·iques, tom. 1, pag. 216-228. 
r.r. Guizot, Hist. de la civil. en Europe, lec. JI, pag. 49. 
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poil de chèvre; point de plumes au lit, point de tapis de pourpre 
sur la table. Il recevait d'une manière lwnnête mais frugale, et 
l'on servait à ses repas moins de viandes que de légumes : s'il y 
avait quelques mets plus délicats, c'était non pas pour lui, mais 
pour ses hôtes. Lorsque nous. nous levâmes de table, j.c demandai 
tout bas à l'un des assistants qu.el genre de vie Ma~imim1s avait em
brassé parmi les trois ordres des moines, des clercs ou des péni
tents. Omne répondit que depuis quelques jours il avait été, malgré 
sa résist;mce, clioisi pour é-rêque par l'affection de ses concitoyens. 
Sur le soir, quand les serviteurs et les clients se füirent retirés, 
j'eus occasion d'avoir un eiitreûen particulier avec lui. Je com
mençai par me jeier à s.on cou, en le félicitant de sa dignité nou
Yellc. Puis, abordant l'ohj.et ·de ma mission, je lui parlai de la ma
ladie et des angoiss.es do son dubito.ur, le priant d'user à son égard 
de miséricorde, et tlo r(\portc1· sur lui les sentiments miséricordieux 
qu'il avait dû prendre. dans sa nouvelle profession. Mais à peine 
eus-Je le temps de parler ainsi qu'il me prévint. Ses yeux rn 
remplirent de larmes et il me dit : A Dieu ne plaise qu'un clerc, 
un évêque agisse vis-à-vis d'un malade avec la rigueur qu'aurait 
eue peut-être jadis l'ofl1cier du paluis ! Je m'intéresse à ce malhei:.
reux, non pas comme à l'un de mes débiteurs, mais comme li. un 
chrétien. Sa situation, celle de ses enfants, me touchent jusqu'au 
fond du cœur. S'ils ont la douleur de perdre leur père, je ne 
leur demanderai que ce qui convieJJt au devoir de ma profession. 
Écrivez-leur pour dissiper leurs inquiétudes. Si vous croyez qu'un 
.mot de moi puisse les rassurer, je le joindrai à votre lettre. Non
seulement je leur donnerai un délai pour la créance dont je suis 
porteur, mais je leur fais dès ce moment la remise complète de 
tous les intérêts. Il me suffira de recevoir la somme prêtée. - Je 
rendis de vives actions de grâces à Dieu, et je félicitai le nouveau 
pontife des sentiments si généreux et si nobles qu'il venait d'ex• 
primer 1• ,, 

1 Sidon. Apollin., Epist. xuu; Pair. 1at., tom, LVIII, col. S28-530, pasa. 
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18. Tels étaient dans la réalité les seigneurs gallo-romains qu€ 
la libre élection du clergé et des fidèles arrachait aux dignités et 
aux fonctions civiles, pour les transporter sur la chaire des pontifes. 
Plus les sentiments de foi, de religion, de véritable esprit chrétien 
étaient vifs au sein des populations, plus aussi, par une consé
quence rigoureuse, les évêques élus dans ces circonstances avaient 
l'obligation de justifier le choix dont ils étaient l'objet par un 
redoublement de zèle, de charité et de mortification. Dans tous les 
temps, l'esprit public a réagi sur les chefs des peuples, et le mot de 
!'Écriture s'est toujours vérifié : Et P.rit sicut populus, sic sacerdos 1• 

La situation politique de la Novempopulanie et des deux Aqui
taines ravagées par les Visigoths, aurait seule commandé aux 
évêques catholiques une attitude différente de celle que l'école ra
tionaliste s'amuse à leur prêter, quand même la voix de la cons
cience n'eût pas suffi à les retenir dans la ligne du devoir. Euric, 
trouvant dans la secrète connivence de Ricimer un point d'appui 
pour ses projets d'ambition conquérante et de fanatisme arien, 
poursuivait de ses vengeances tous ceux qui restaient attachés à la 
cause romaine, et marquait surtout ses victoires et ses excursions 
sanglantes par le ravage des églises. Persuadé qu'il devait à son 
zèle pour l'arianisme le succès de ses desseins et de ses entre
prises~, il persécutait sans relâche les catholiques de ses états. 
Dans son acharnement, il s'attaquait de préférence aux évêques, 
comme à la source du sacerdoce, et les condamnait à l'exil ou à la 
mort. Ceux cle Bordeaux, de Périgueux, de Rodez, Limoges, Ga
balum (Mende), Eauze, Bazas, Comminges et Auch furent massa· 
crés avec beaucoup d'autres, parmi lesquels il faut comprendre 
Valerius d'Antibes, Gratien de Toulon, Deuterius de Nice et Léonce 
de Fréjus 3• Ce qui augmentait encore les désastres, c'est qu'il 
n'était pas permis de combler le vide causé par la mort des pon
tifes et de les remplacer par de nouveaux évêques qui pussent re-

' lsai., xx1v, 2. - t Putat sibi tractaluum consiliorumque tribui 1iro rcligione 
legitimd. (Sid. Ap., Ep'st. VI, lib. VII; Pair. lat., tom. LYIII, col. 571.) -
• llist, (le l'Église gallic., tom. II, pag. 1~9. 
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nouer l.t chaîne sacerdotale par des ordinations 1• Le deuil et. la 
dév:i;L,1tion s'étendaient partout dans les diocèses et les paroisses 1 • 

Les Visigotho enlevaient jusqu'aux toits et aux portes des temples; 
les ronces et les épines croissaient sur le seuil des basiliques et en 
fermaient l'entrée 3• Les troupeaux de bœufs venaient se coucher 
au milieu des vestibules entr'ouvcrts, ou pénétraient dans !'inté
rieur pour brouter l'herbe qui croissait entre les pavés du sanc
tuaire 4• La solitude ne régnait pas seulement dans les paroisses 
des campagnes, mais encore dans les églises des villes où les rùu
nions devenaient sinon complétement impossibles, du moins pleines 
de dangers. Le souvenir même de la discipline cléricale tendait à 
s'effacer 5, et comme les prêtres qui venaient à mourir ne rece
vaient aucun successeur, le sacerdoce et la religion, les sacie
ments et le culte du catholicisme, tout dans ces malheureuses 
églises se confondait dans une ruine commune'. C'est Sidoine 
Apollinaire, témoin de la persécution, qui llllUS en a transmis les 
principaux détails. A l'accent de doul€er .-,vec lequel il racont1t 
ces désastres, on sent combien son affliction fut vive et pro
fonde, (JUand les Visigoths établissaient partout l'arianisme, 
leur religion officielle, sur les ruines de la foi catholique. Dans 
les coups portés par Euric à la puissance romaine, son cœur 
d'évêque appréhendait moins encore ceux qui frappaient l'em
pire que ceux qui atteignaient les lois chrétiennes 6• 

' Nec ullis deincep, episcopi• in defunclorum officia suffeclis, pe,· quos utique 
mmorum ordinum ministeria sub,·oyabanfur. iSid. Apoll., !oc. cil.) 

• Nul/a in desolatis locis cum diœcJsibus parochii,que. (Sid. A poil., loc. cil.) 
3 Videas in eccles,is aut pv.tris culminum lapsus, aut valvarum cardinibus poste$ 

avulsi,, basilicarum nditus hispidcr«m veprium fruticibus obstruclo,. (Sid. A poli., 
!oc. cit.) 

• Ipsa, proh dolor ! videas armenta non modo semipatentibus jacere vestibuli1, 
sed etiam herbosa viridantium altarium laiera deposci. (:,id. A poli., !oc. cit.) 

• Clel'icalis non modo disciplina, verum etiam memoria perit. (Sid. Apollic., 
!oc. cit.) 

1 Chaix, S. Sidoine Apollinafre et son siècle, tom. Il, pag. H-17, Non ta!J?. 
romanis mœnibus quam legihu• cltristianis insidiaturum pavesco. (Sid. -~pol;';u., 
:.,t. cit.) 



i..' ::ry v:lcance 
.,,, slége à 
i:onrgPs. 
UHrc de 
:;idoine 

.\:.,,l!in1:ire à 
.\ grecins 

:,·, ·ro1,olilaio 
.:.'.e Sell!. 

418 l'ONT!FICAT DE SAl!iT S1":PLICIUS (4C7-.183). 

1!). La province des Bituriges et celle de l'Arvernie, bien que fré
quemment ravagées par les Visigoths, jouissaient cependant encore 
d'une certaine indépendance relative. Sur les entrefaites,l'évêque de 
Dourges, Eulodius, vint à mourir. Il importait de lui choisir prompte
ment un successeur. Jamais les circonstances n'avaient demandé 
plus de concorde et de prudence. Néanmoins, les cabales et les 
rivalités des prétendants parvinrent à semer la désunion dans les 
esprits. Sidoine, en qualité de premier suffragant de la métropole 
des Bituriges, s'était rendu à Bourges, mais les autres 'évêques 
étaient absents. Sa douleur fut grande, à la vue des dispositions 
séditieuses du clergé et du peuple. II y ·avait une telle foule 'de 
compétiteurs, que deux bancs ne pouvaient les contenir tous. ·nes 
offres d'argent, d'honneurs, de dignités, de places, rattachaient à 
chacun d'eux par des liens simoniaques une faction turbulente. 
Sidoine ne dissimula pas l'indignation que lui causait un tel spec
tacle. Il répétait à toute occasion que le plus digne de l'épiscopat 
était celui qui le briguait le moins. II eut bientôt compris l'impos
sibilité de faire prévaloir les conseils de la raison et de la sagesse, 
au milieu de cette lutte acharnée. Choisir un jeune clerc, c'était 
éveiller la jalousie des anciens; prendre un vieillard, c'était s'ex
poser à promouvoir un ambitieux ou un incapable. Une faction 
arienne, secrètement soudoyée par le :roi des Visigoths, cherchait 
à profiter de la situation pour faire tomber les suffrages sur quelque 
candidat favorable à la secte. Cependant les véritables fidèles, 
gémissant de toutes ces intrigues, formaient des vœux en faveur 
d'un patricien encore laïque, nommé Simplicius, dont la foi, la 
piété, la Science étaient universellement admirées. Son zèle pour 
la religion, l'intégrité de ses mœurs, sa prudence consommée, l'a
vaient plus d'une fois signalé à la vénération des Bituriges. Ils de
vaient à sa munificence la nouvelle basilique qui décorait leur cité. 
Sa femme était un modèle de modestie et de charité chrétiennes; 
elle le secondait è!ans toutes ses bonnes œuvres, Sidoine Apolli
naire se convainquit bientôt de la nécessité d'élire Simplicius. l\lais 
il ne voulut pas même laisser transpirer dans le public ses préfé
renceE. Les canons portaient que si les évêques comprovinciaux ne 



CIJAP, VI. - SAINT SIDOINE ArOLLJNAmll. 4Hl 

pouvaient assister à une élection épiscopale, il fallait mander 
quelques évêques des provinces voisines. Il écrivit donc à Agrécius 
de Sens et à Euphrone d'Autun, les priant de venir lui apporter le 
concours de leur autorit6 et de leur expérience.Nous avons encore 
les lctti·cs qu'il adressait à ces deux prélats. " Je viens, disnit-il à 
Agrécius, d'Hre appelé à Bourges par un décret des citoyens, à 
l'occasion de la vacance du siége, qui est devenue pour tous les or
dres le prétexte d'une compétition efü·énée. Le peuple frémissant 
se partage en factions; c'est à qui s'offrira, ou plutôt s'imposera. 
Devant Dieu et en conscience, je. ne trouve ici que brigues, hypo
crisie et mensonge. La seule chose qui ne se cache point, c'est 
l'impudence. On ne rougit pas de capter les suffrages à force d'ar
gent: on dirait un marché, etil yaautantd'empressementàpayer 
les votes qu'à les vendre. C'est la première fois que j'assiste à pa
reil spectacle; ,Fai honte de tout ce que je vois; venez au secours 
de mon inexpérience. Vous, le chef de la Sénonie, ne refusez pas, 
dans ces difficiles conjonctures, de prêter votre aide aux malheureux 
Bituriges. Peu importe que nous habitions des provinces diffé
rentes; il s'agit des intérêts sacrés de la religion qui nous est com
mune à tous. Des diverses cités épiscopales suffragantes del' Aqui
taine l", les Romains n'ont conservé que fa capitale des •Arvernes. 
Cette situation n'a point permis à mes autres collègues de la pro
vince de se joindre à moi; voilà comment je suis seul à pri'sidcr 
l'élection du futur pontife de Bourges. Régulièrement elle ne.pour
rait avoir lieu sans le concours d'un métroJJOlitnin. Ver.ez,donc; 
vous jouirez pleinement des prérogatives de votre dignité: je.n'ai 
encore nommé, désigné, ni choisi personne. Tout sera réservé. ab
solument à votre décision. Le seul privilége que je me ·réserve .à 
moi-même, c'est de vous inviter, de foire appel à votre interven, 
tion, d'attendre votre jugement, de seconder vos efforts et de 
vous témoigner, lorsque vous aurez daigné faire un choix, toute 
ma déférence pour vos volontés 1• » L'im·itation faite à ,Euphrone 
d'Autun n'était ni moins modeste, ni,moins;pressante i, 

1 Sidon. Apollin., Episl. v, lib. VII; Pair, lai., tom. 'LVl!I, coV568-5CO. -
•s·sidon. Apollin., Epis/, vm, lil,. VII; ibid., col. 514-575. 
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5:0. Nous ne savons si cc dcrnie;· put se rendre il Bourges. l\Iais 
Agrecius s'y transporta et sa présence dut être fort utile à Sidoine 
Apollinaire pour terminer sa difficile négociation. Voici ~n quels 
termes l'évêque de Clermont, quelques semaines après, rendait 
compte du r6sultatàsaint Perpetuus de Tours. « Vous me deman
dez, lui écrivait-il, de vous envoyer le discours que j'ai prononcé 
naguère à Bourges. Vous n'y trouverez ni érudition, ni art, ni 
éloquence. Obsédé par les sollicit:J.tions, les prières, les instances 
d'nne foule d'ambitieux, j'eus il peine quelques heures durant la 
nuit ,POUi' dicter rapidement ces pages. Les compétiteurs étaient si 
nombreux que deux bancs ne suffirent point pour les contenir. 
Chacun d'eux se croyait un mérite supérieur à celui de tous les 
autres. Jamais nous n'aurions pu arriver à un vote, si le peuple 
n'eût déclaré solennellement qu'il s'en remettait au choix des 
évêques. Les prêtres firent alors quelques chuchottemPnts; toute
fois ils finirent par accéder il ce parti, tant chaque faction détestait 
sa rivale. Les choses ainsi réglées, en présence de toute la ville 
réunie, je fos chargé de faire connaître le choix définitif et je par
lai ainsi: << J'aurais plus d'un motif d'envier la discipline des phi
losophes anciens, qui imposaient à leurs disciples cinq années de 
silence absolu, avant de prendre part aux controverses de la 
science. Telle n'est malheureusement pas ma situation, il moi qui 
me suis vu naguère, malgré mon indignité et ma résistance, impo
ser le fardeau de l'épiscopat, dans des circonstances si pleines de 
difficultés et de périls. Il me faut enseigner avant d'avoir appris; 
devenir docteur, quand je ne fus pas même disciple. En ce mo
ment, ma frayeur redouble, en face de la responsabilité que vous 
avez rejetée sur moi. Vous me chargez de désigner le sujet le plus 
digne, et de choisir celui qui va devenir par ses fonctions et son 
titre mon supérieur et le vôtre. Pour comprendre ce qu'une pareille 
mission a de redoutable, il vous suffira de réfléchir que vous me 
demandez à mon début un jugement consommé. Vous exigez de 
moi qne je fasse l'acte de la plus haute prudence, et cependant 
vous '.n'ignorez pas que naguère on s'en est écarté à mon égard. 
En quels Scyllas, en quels Charybdes, le choix que je vais faire ne 
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peut-il me jeter? Je veux dire quelles récriminatio.is, quelles tem
pêtes ne soulèvera-t-il pas? Si je viens à nommer un moine, fût-il 
un émule des Paul, des Antoine, des Hilarion, des Macaire, on ne 
manquera pas de dire; Il fallait laisser cet abbé dans son cloître. 
Il aurait intercédé pour rios âmes auprès du juge céleste, mais il 
ne saura rien faire quand il s'agira de nous protéger et de nous dé
fendre devant les juges et les puissances du siècl6. Si nous élisons 
un homme humble, on dira qu'il est pusillanime; un caractère 
vigoureux, on se révoltera contre son orgueil; un savant, on criera 
c;u'il est gonflé de vanité; un chrétien simple et fidèle, on se plain
dra de son ignorance. S'il est indulgent, il passera pour une dupe:. 
s'il est sévère, pour un despote. Sa pénétration sera taxée d'astuce; 
son exactitude, d'étroitesse d'esprit et de superstition méticuleuse. 
On traitera son habileté de finesse; son calme, d'apathie; sa sobriété, 
d'avarice. Ainsi quelle que soit la manière de vivre d'un évègue, 
la malignité, comme un hameçon à double crochet, trouvera 
moyen de la reprendre. Si je nomme un clerc, ses égaux lui porte
ront envie, ses aînés crieront à l'injustice. Dans les rangs du clergé, 
Mit d!i sans blesser personne, les uns se figurent que le principal 
et l'unique mérite est celui de l'âge, comme si, pour arriver à 
l'épiscopat.. vivre longtemps plutôt que bien vivre était un privilége 
pa!' excellence. On voudrait réserver l'administration de l'Église 
exclusivement à des vieillards qui ne savent plus se gouverner 
eux-mêmes. Si je vous indiquais un personnage qui ait passé par 
les emplois militaires, il ne manquerait pas de gens pour dire : Cn 
voit bien que Sidoine a été tiré du siècle pour être promu à l' ~pis
copat. Il s'est bien gardé de prendre le nouveau métropolitain 
dans les rangs de la cléricature, ni dans celui des moines. C'est un 
ambitieux, qui ne voit rien au-dessus de la naissance, ou des dignit.'1 
mondaines. Il m6prise profondément les pauvres de Jésus-Christ. 
Vive !'Esprit-Saint, ce Dieu tout-puissant qui, par la voix de 
l'apôtre Pierre, a condamné l'infamie de Simon le Mage! Je le 
prends à témoin, ce grand Dieu, que dans le choix que j'ai dû 
raire, aucun motir humain n'a influé sur ma détermination. J'ai 
réfléchi, dans le calme et la responsabilité d'une conscience pure 
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aux nécessités du temps, aux besoins de cette province, de cette 
cité. J'ai mûrement pesé toutes les conséquences d'une éiection 
dont j'aurai bientôt (car la vis est courte) à rendre compte devant 
un tribunal plns sévère que le vôtre. Voici le nom béni de l'élu que 
je vous propose. C'est Simplicius. Il réunit en sa personne les qua
lités que l'État admire dans ses plus hauts fonctionnaires et celles 
que l'Église exige de ses ministres. Il a la noblesse de la naissance. 
Pourquoi ne le dirais-je pas? puisque l'évangéliste saint Luc né 
dédaigne pas d'inscrire les titres de noblesse du précurseur J eau. 
Les aïeux de Simplicius ont brillé à la fois et sur le siége des magis
trats et sur la chaire pontificale de cette cité. De sa personne, il 
occupe un des premiers rangs parmi vos princes. On pourrait 
objecter que les patriciens Encherius et Pannychius sont dans une 
situation égale, et peut-être plus éminente encore. J'en conviens. 
Mais tous deux sont engagés dans les liens d'un second mariage. 
Dès lors ils sont exclus par le droit canonique. !leste clone Simpli
cius. Il est parvenu à un âge où il joint l'activité <le la jeunesse à 
la maturité et à la prudence des vieillartls. Au point de vue de 
l'instruction et de la littérature, on peut <lire que la science le dis
pute chez lui à la distinction. Comme charité, je fais. appel à, tous 
vos souvenirs, est-il un citoyen, un clerc, un étranger, un petit, 
un grand, qui n\lit trouvé chez lui conseil, bienveillance, appui? 
Le pain qu\l mange est le reste de celui qu'il a distribué aux indi
gents. Vous savez comment il s'est acquitté <le ses <li verses ambas
sades, soit à la cour des rois couverts de peaux 1, soit auprès des 
princes revêtus de la pourpre. Si l'on demande à quelle école il 
s'est formé à la discipline de l'Église, aux enseignements de la foi, 
il ne faut que se rappeler dans quelle famille il a reçu le jour. Vous 
savez tous lu façon miraculeuse dont il vit briser ses fers, à une 
épor1ue où il était prisonnier des barbares. Lors de l'élection d'Eu
lodius, son parent, vous avez fait retentir son nom parmi ceux de 
vos cantlidats. J'allais omettre l'un de ses plus glorieux titres. Au 

• Ante pellitos reges. C'est ainsi que Sidoine Apollinaire désigne les mo
Dllrques visigoths, par opposition aux empereurs romains et à Jeurs &eprë
eeuLanls à Arles, qu'il appelle : prinr.ircs purpuratos. 
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temps de Moïse, aux siècles antiques, comme dit l'Écriture, on vit 
les Hébreux se prosterner au désert devant Béséléel, parce quï1 
avait dressé l'arche d'alliance. Plus tard, Salomon fut l'objet des 
mêmes hommages pour avo.ir consacré au temple de Jérusalem 
les trésors conquis sur les tribus de Chanaan. Simplicius, à la fleur 
de l'âge, simple soldat, fils de famille, avant d'être encore en pos
session de sa fortune patrimoniale, a construit seul et à ses frais 
votre église. La piété dont il a toujours donné l'exemple ne s'est 
jamais démentie ni devant l'inclitTérence des vieillards, ni devant 
l'ironique sourire de la jeunesse. Il a cette qualité que vous con
naissez tous: jamais il n'a cherché la popularité; il ne s'est jamais 
préoccupé d'autre chose que de mériter l'estime des honnêtes gens, 
comptant pour rien le reste; aimant mieux rendre service aux 
hommes que leur plaire. C'est ainsi qu'un père sage n'hésite pas 
entre la sévérité et la tendresse; il se préoccupe de discipliner ses 
enfants non de les flatter. Fidèle dans ses amitiés, Simplicius se 
confie à des personnes dont le caractère éprouvé ne lui amène 
jamais de repentance. Au contraire, il est lent à croire aux inimi
tiés, et ne demande qu'à les voir disparaître. Enfin, il est d'autant 
plus méritant qu'il se croit moins de mérite; il faut le rechercher 
d'autant plus pour l'épiscopat qu'il le recherche moins lui-même. 
Vous me demanderez peut-être comment je connais si bien Sim
plicius, moi qui l'ai à peine vu? Laissez-moi vous répondre qu'avant 
de venir à Bourges, j'ai rencontré plusieurs fois des citoyens de 
votre ville. En voyage, à l'armée, dans l'administration, à Rome, 
dans les Gaules, partout j'ai eu l'occasion d'entendre parler de 
Simplicius et toujours dans les mêmes termes. Il n'y avait qu'une 
voix sur son mérite, son désintéressement, sa vertu. On faisait les 
mêmes éloges de sa noble épouse, et des deux fils qu'elle lui a 
donnés. En conséquence, puisque vous avez bien voulu remettre 
à ma faiblesse le choix d'un évêque, puisque vous avez juré par 
serment de vous en rapporter à ma décision: Au nom du Père, 
du Fils et du Saint-Esprit, je déclare Simplicius métropolitain 
de notre province et évêque de cette ville de Bourges. A vous 
maintenant de confirmer par votre approbation, et suivant l'usage 
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canonique le choix de l'homme de Dieu 1• ,i A ces mots, cles 
applaudissements unanimes éclatèrent da~s l'assf.mblée. Simplicius 
fut sacré, au milieu cles acclamations enthousiastes du peuple de 
Bourges (412). Il méritait les éloges de Sidoine Apollinaire et 
l'Église a consacré sa vertu par l'auréole des saints. 

§ Ill. o., .. ,.;ers Cesars ,roceldcnt. 

21. Pendant que la Gaule, sous l'influence de ses évêques, se 
préparait aux luttes contre la barbarie, l'empire romain penchail 
de plus en plus vers sa ruine. Nous avons dit que Ricimer, forcé 
par ,l'opinion publique et par l'intervention de saint Epiphane de 
Pavie à conclure une trêve avec Anthemius, son beau-père, se dé
clommageait en fomentant l'insurrection cle toutes les tribus éta
blies de ce côté du Ilhin. Les Ilurgoncles seuls ne répondirent pqint 
à son appel. Cette circonstance sauva pour quelques moments 

' encore le trône des césars. Les quatre fils cle Gundioch, savoir: 
Gondobalcl (Gondebaucl), Godegesile, Chilpcric et Gondomar, sous 
le nom de tétrarques, s'étaient partagé en les agrandissant encore 
les diverses provinces possédées par leur père. Ils étaient maîtres 
de Lyon, de Vienne, de la Séquanaise et de la contrée qui porta 
depuis le nom de Dauphiné. Chacun d'eux, à son titre de roi indé
pendant, joignait celui de maître des milices impériales. On sait 
que la politique romaine, à cette époqm~ de décadence, multipliait 
pour les conquérants barbares des titres honorifiques qui les entre
tenaient dans une sorte de dépendance plus nominale que réelle, 
et permctl.ait toujours aux Pmpereurs l'illusion de croire à une 
suzeraineté quelconque sur l'Occident. Les quatre frères furent 
bientôt brnuillés entre eux. Les deux aînés Gondebaud et Gode
gesile ,waient formé le projet de régner seuls, Leurs ambitieuses 
convoitises furent déjouées. Chilpéric et Gondomar appelèrent à 
leur secours les tribus franques et germaines d'outre-Hhin. Ce 
renfort leur assurait la victoire. Une grande bataille fut livrée dans 

1 Sidon. Avollin., Epist. rx, lib. VII; Pair, lat., tom. cit., col. 1'>75-580, 
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les plaines d'Autun. Gondebaud voyant ses troupes enfoncées de 
toutes parts, fit répandre dans l'armée le bruit de sa mort. A la 
faveur d'un déguisement, il se réfugia en Italie, près de Ridm~r, 
son oncle maternel: En perdant un trône barbare, Gondebaud 
yenait, sans le savoir, de fairè un pas immense vers une fortune 
plus haute. Ricimer avait alors besoin de recrues. Le prince exilé 
lui fournit un certain nombre de braves et vigoureux Burgondes, 
à la tête desquels le patrice crut pouvoir exécuter enfin les sinistres 
projets qu'il nl'urrissait contre Anthemius. Un incident tragique 
rnrvenu alors en Orient, à la eour de Léon le Thrace, précipita sa 
détermination. 

:!:!. On ~e rappelle que le désastre de la flotte .romaine, sur les 
côtes de Carthagt, avait été généralement attribué aux intrigues 
d'Aspar, patrice arien de Byzance, lequel exerçait sur l'empire 
d'Orient la même tyrannie que Ricimer infligeait à celui d'Occi
dent. Une clameur d'indignation s'éleva contre Aspar, quand on le 
,;it non-seulement combler d'honneurs l'inepte Basilisque, le 
vaincu de Genséric, mais fiancer la jeune Léonti.1, seconde fille de 
Léon le Thrace, ;uon propre ftls Patricius. Un choix si peu attendu 
soulc,·a toute la ville de Constantinople. Le sénat porta. ses plaintes 
à l'empereur; le peuple insulta Patric1us dans le cirque; le clergé 
et les molnes, survis d'une foule d'habitants, ayant à leur tête le 
patriarche saint Gennadius, vinrent au palais, suppliant à grands 
ci1s l'empereur de se désigner un successeur orthodoxe, et de ne 
pas exposer les catholiques aux traitem~nts cruels qu'ils avaient 
épro:;vés sous les règnes de Constance et de Valens. Léon parvint 
;, calmer les esprits en promettant que Patricius, jeune encore et 
n'ayant aucun parti pris en fait de religion, abjurern.it l'arianisme 
et donnerait bientôt des preuves éclnlanlcs cle la pureté de sa foi. 
On le crut sur parole et les cris séditieux se clrnngèrent en accla
mations. Durant l'émeute, Aspar et ses fils s'étaient retirés à Chal
cédoine dans l'église de Sainte-Euphé-mie, mus la sauvegarde d11 
àroit d'asile dont jouissait cc temple illustré par le quatrième concile 
œcnméniquP, I.e patriarche Gennitdius fut envoyé pour leur assu
rer qu'ils n'avaient plus rien à craindre. JI.lais il~ rP.fusèrent de sor 
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tir, tant que l'empereur ne viendrait point les chercher en personne 
et les ramener à Constantinople. Léon se prêta à leur désir. A la 
tête d'un cortége magnifique, il se rendit à Sainte-Euphémie. 
Le patrice et ses deux filR Ardabure et Patricius traversèren1 
en triomphe les rues de la capitale, et furent salués par les 
applaudissements de la foule qui deux jours auparavant de
mandait leur tête. On pouvait espérer que la concorde et la paix 
allaient succéder à tant d'agitations. Il n'en fut rien. Aspar, plein 
de ressentiment et de haine, ne dissimula plus ses desseins de ven
geance. Il envoya des émissaires chargés de fomenter l'insurrection 
en Isaurie. En même temps, il pratiquait des intelligences dans 
l'armée et préparait un complot contre la vie de l'e:npcreur. Léon 
le Thrace fut promptement averti de ces intrigues, qui tenaient en 
suspens tous les esprits. Un jour, le solitaire saint Marcel, abbé 
des Acémètes 1, lui manda une vision qu'il avait eue à ce sujet. 
« Je prenais un peu de repos, après la prière de la nuit, disait le 
pieux abbé. Tout à coup, je vis un lion et un dragon qui luttaient 
ensemble. Le dragon, d'une grandeur prodigieuse, tourmentait le 
lion, l'enlaçait violemment dans les replis de sa queue et cherchait 
ü l'étoufîer. Le lion le fouettait de la sienne, en poussant des rugis
sements d'angoisses; toutefois ses efforts étaient vains, et il ne 
portait aucun coup mortel à son ennemi. Il perdait ses forces avec 
son sang et je crus qu'il allait mourir. Tout à coup, je le vis se 
redresser d'un bond victorieux, repousser le dragon, l'abattre, et 
lui ouvrir au flanc une blessure qui l'étendit inanimé sur le sol 2, » 
La vision du solitaire ne tarda point à se réaliser. Léon le Thrace 
avait marié l'aînée de ses filles à un général isaurien, dont le nom 
quelque peu insolite de Trascalissée fut changé pour les besoins de 
l'euphonie en celui de Zénon, et rehaussé de la dignité de patrice. 
Aux premières nouvelles du danger que courait son beau-père, 
Zénon était accouru ave<J une escouade de montagnards, ses com-

• Nous avons déjà rencontré ce nom des Acémètes (&. 1<0<µ&,,,, privés de eom
meil). lis s'appelaient aiusi parce qu'ils ue se couc~aieut jam1is dJns un lit, 
et qu'ils avaient organisé dans leurs monastères la prière perpétuelle. 

• Le nom de l'empereur leo (Lion) et d'Aspar (Aspis, dragon), font com• 
prendre le symbolisme de la vision du solitaire. 
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patriotes, à l'aide desquels on renforça la garde du palais. Un 
matin, Aspar, en traversant la salle d'honneur, fut entouré par les 
officiers et égorgé sur place. A la même heure, son fils aîné, Arda
bure, tombait sous le poignard d'autres meurtriers. Patricius, l'ex
fiancé de Léontia, fut de même percé de coups et laissé pom· mort. 
Cependant il échappa à ce guet-apens; des serviteurs dévoués l' em
portèrent sanglant dans une retraite où 1(1 vengeance de Léon le 
Thrace et de Zénon ne put l'altcindro (471). 

23. Entre Aspar et Ricimer il existait une secrète alliance due à 
l'analogie de situation et à la commnn(luté de secte. Tous deux 
se disaient ariens; tous deux étaient les véritables maires du palais 
et les tyrans de leur empereur respectif. Léon le Thrace, fier de sa 
victoire, s'empressa de la mander à son collègue Anthemius, comme 
pour l'engager par cet exemple à tenter sur Ricimer le coup de 
main qui venait de réussir contre Aspar. Mais le patrice suève 
n'était pas homme à se laisser prévenir. Ses propres espions lui 
avaient déjà appris la révolution accomplie à Byzance. Sans perdre 
une minute, il fit mander à Genséric que l'heure était venue de 
porter Olybrius, son protégé, sur le trône d'Occident. On n'a pas 
oublié l'intérêt attaché par le roi des Vandales à cette combi
naison de famille, qui devait, en donnant la pourpre au mari 
de la jeune Placidie, établir des relations de parenté entre les 
dynasties impériale de Rome et royale de Carthage. Genséric 
entra donc avec ardeur dans les vues de Ricimer. Par son entre
mise, Olybrius et sa femme Placidie se hâtèrent de quitter Cons
tantinople, où ils vivaient obscurément depuis dix années. Un 
navire les transporta sur les côtes de l'Adriatique. Arrivés à Milan, 
ils furent accueillis avec les plus grands honneurs par Ricimer, 
qui les présenta à son armée et proclama leur avénement au trône 
(mars 472). Quelques jours après, le patrice et son nouveau fan
tôme d'empereur marchaient sur Rome. Gondebaud, le roi proscrit 
des Burgondes, faisait partie de cette expédition, à côté du Suève, 
son oncle. Anthemius avait à peine eu le temps de mander à son 
secours le Goth Bilimer, maître des milices des Gaules, qui lui 
amena quelques légions, avec lesquelles le malheureux empereur 
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C:,saya de soutenir un i;iége. fücimer vint p t,l\dre position près du 
pont I\IilYius, i;t entoura la ville d'une lig11t! de circonvallation. 
Pendant. deux mois toute entreprise de vive force fut vigoureuse
ment repoussée; mais, les provisions épuisées ne se renouvelant 
point, la famine se fit sentir et à sa suite le découragement et les 
maladies. Dili mer voulut tenter une action décisive, il offrit la 
bataille au-dcfa du pont <l'Adrien, près du mtile ou tombeau qui 
renfermait les ccn,Jres de cet empereur. Après une lutte acharnée, 
il fut battu d tué. Ricimer, poursuivant les fuyards à la pointe de 
l'épée, pénétra dans la ville, et, sauï deux quartiers où il établit son 
quartier général, livra le reste au pillage. Anthemius,réfugié d'abord 
dans la basilique de Saint-Pierre, comme clans un lieu d'asile, essaya 
de s'enfuir durant la nuit, dans l'espoir <le gagner le port d'Ostie. 
Toutes les issues étaient gardées; l'auguste fugitif tomba aux mains 
<les soldats, et fut conduit devant le cruel patrice. On dit que Ricimer 
voulut se donner le barbare plaisir d'enfoncer lui-même le poignard 
dans le cœur de son beau-père. Il est du moins certain que le mal
heureux Anthemius fut massacré par ordre <le son gen<lre (i 7 juillet 
472). 

24. Au milieu des cadavres qui jonchaient toutes les rues, 
pendant que, pour la troisième fois dans ce siècle, une soldatesque 
ivre de vin, de sang et de crimes, dévasbit lu ville éternelle, Oly
hrius alla s'installer au Palatin dans la résidence des empereurs. 
Le sénat vint en tremblant lui présenter ses hommages, et lui offrir 
l'expression d'un dévouement banal, prostitué tour à tour à chaque 
nouveau maître. Gondebaud fut nommé patrice, afin de récompen
ser l'oncle Suève dans la personne du Burgonde son neveu. Bientôt 
sans doute, on aurait vu Genséric accourir avec ses Vandales, non 
plus en ennemi, ·mais en allié des Césars, afin de recueillir sa part 
de la reconnaissance des Romains, et revendiquer les droits qu'une 
telle alliance créait pour sa fomille dans l'héritage de la dynastie 
théodosienne. Sauf le titre d'empereur, tout était barbare dans 
l'empire. Hicimer prôtcndait hian avoir une religion à lui. Il s'em
para de l'église cle Saint'!-Agathe in Su!J111'ra, malgré les réclama
tions <lu pape Simplicius et la livra aux ariens. Tout souriait à la 
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fortune de cc monstre couvert de sang. La main des hommes sem
blnit impuissante à le frapper: celle de Dieu le terrassa. Saisi, le 
1.8 août 472, d'm:e maladie soudaine, il expira dans des convulsions 
horribles, quarante jours après le meurtre d'Anthemius. Gonde
baud succéda à son oncle dans le commandement général des 
armées romaines. Olybrius ne pouvait faire moins, pour témoigner 
sa vénération à la mémoire de Ricimer. Ce fut du reste le premier 
et dernier acte de son autorité impériale. Le 23 octobre, Olybrius 
mourait lui-même subitement. « L'empire d'Occident, la capitale, 
le sénat, les armées, restèrent, dit M. A. Thierry, entre les mains 
d'un petit roi burgonde chassé de ses États, et qui ne possédait 
d'autre titre au gouvernement des Romains que celui d'avoir été 
le neveu de leur tyran 1• » 

25. Comme tous les barbares que leur fortune approchait tour à 
tour des marches du trône impérial, Gondflbaud n'osa s'y asseoir 
lui-même. Après un intérim de quatre mois, il revêtit de la pourpre 
le comte Glycerius, commandant des gardes du dernier empereur. 
La proclamation eut lieu à Ravenne et le sénat de Rome s'empressa 
de faire acte d'adhésion (5 mars 473). Le nouveau césar était un 
personnage médiocre, sans grands défauts, mais sans aucune qua
lité sérieuse. Sous ce rapport, Gondebaud l'avait pris à sa taille; 
patrice et empereur se valaient. Malgré le découragement général 
et l'affaissement des caractères, il se trouva pourtant en Italie des 
hommes qui osèrent protester contre la nouvelle élection. La 
Ligurie se montra surtout irritée, et la mère de Glycerius qui habi
tait Ticinum fut insultée dans sa demeure. Si Gondebaud et sa 
créature impériale manquaient de talents, ils avaient du moins le 
ressentiment des injures. Il fut résolu qu'on tirerait une vengeance 
éclatante de la cité rebelle. L'évêque de Ticinum, saint Épiphane, 
se rendit aussitôt à Ravenne, pour conjurer le péril de ses chers 
diocésains. Glycerius se laissa fléchir, « car, dit l'hagiographe, il 
professait pour l'illustre pontife la plus entière déférence!, ,, Cet 
acte de facile clémence inaugurait heureusement le nouveau règne; 

• A. Thierry, Récits de l'hist. rom. au v• siècle, pag. 133. - • Ennod., Vit. 
S. Epiphan. Tdn.; Pair. lat., tom. LXIII, col. 219. 
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mais la ,ituation n'en restait pas moins déplorable. La cour de 
Constantinople refusait de reconnaître la créature de Gondebaud. 
Gensér;c, heureux de pouvoir saisir un prétexte pour de nouveaux 
pillages, revendiquait l'héritage d'Olybrius. Les Gaules envahies 
au nord par les Francs, au sud par Euric roi des Visigoths, à l'est 
par les Burgondes, n'étaient plus retenues à l'empire <rue par un 
fil. A peine deux ou trois provinces, la Narbonnaise, l'Ar-Ycrnie et 
la contrée des Bituriges, reconnaissaient encore la dc;mination 
romaine. Tout à coup, un ébranlement pareil à celui qu'avait 
produit naguère l'invasion d'Attila fit trembler l'Occident. La 
grande nation des Ostrogoths établie sur les rives du Danube, 
dans lPs rlaines de la Pannonie, venait de quitter en masse ses 
cantonnements. De la Save au mont CetLius, et du moyen Danube 
jusqu'aux Alpes Juliennes, toutes les routes se couvrirent d'hommes, 
de chevaux, de chariots et de bétail. Cette émigration formidable 
n'avait point d'autre cause que celle de tous les peuples nomades. 
En quelques années de séjour, les Ostrogoths avaient épuisé le sol 
sur lequel ils avaient vécu; il ne ri:stait plus rien à piller dans leur 
v01smage. Ils allaient donc chercher sous d'autres cieux un cam
pement plus fertile et des trésors dignes de leur cupidité. Leurs 
deux I ois Théodemir et Videmir se partagèrent d'avance la proie. 
Le premier se jeta sur la Grèce, avec son fils Théodoric, jeune 
prince de dix-huit ans, réservé dans l'avenir à une fortune brillante. 
En un clin-d'œil, la Macédoine, la Thrace, !'Illyrie furent conquises. 
Avec le reste des Ostrogoths, Videmir se dirigea sur l'Italie, fran
chit les Alpes Juliennes et inonda de ses tribus barbares toutes les 
régions de la Transpadane. A l'arrivée de ces envahisseurs, il y eut 
lln moment décisif, et comme une occasion providentielle qui aurait 
pu, si elle eût été habilement saisie, sauver l'empire romain. A la 
suite de leur marche précipitée à travers des populations ennemies, 
ies Ostrogoths arrivaient exténués par les fatigues, la misère et la 
faim. La brusque transition du dénùment absolu à l'abondance 
relative qu'ils trouvaient en Italie, sous un climat énervant, pro
duisit au sein de cette foule désordonnée des maladies qui la déci
mèrent. 'Le roi Videmir fut ealevé l'un des premiers; il laissait le 
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pouvoir à son fils aîné, jeune adolescent qui portait le même nom 
que lui. Si Gondebaud ou Glycerius, profitant de cette circons
tance, fussent tombés avec leurs légions sur cette nuée de barbares, 
ils n'en eussent pas laissé un seul vivant. !\lais Gondebaud, patrice 
des Romains, était resté uniquement Burgonde. Il ne songeait 
qu'au moyen de se venger d~ ses frères et de rentrer un jour victo
rieux dans le royaume dont il avait été expulsé. Il crut faire acte 
d'habile politique en envoyant les Ostrogoths s'établir comme 
alliés de l'empire romain dans les Gaules. ·mycerius s'associa de 
gaieté de cœur à cette lâcheté. « Voyez-vous au loin ·cette ligna de 
montagnes? dirent-ils au jeune Videmir. Elles vous séparent d'un 
peuple de votre race. Le pays situé par delà est la Gaule, dont les 
'visigoths, vos frères, possèdent une partie, Allez les rejoindre. 
Près d'eux s'étendent des campagnes d'une merveilleuse fécondité, 
qui deviendront le lot de votre peuple 1• " Un mandement impérial 
àélivré en bonne forme par la chancellerie de Ravenne confé:-ait à 
Videmir le titre de fédéré romain, et lui assignait un territoire indé
terminé à prendre dans le midi de la Gaule. !lluni de ce contràt, le 
jeune roi, après avoir pris le temps de ravitailler ses troupes en 
Italie, franchit les Alpes et vint prendre possession de ses nouveaux 
domaines. L'effroi, la colère, le désespoir furent immenses dans les 
Gaules, à la vue de ces partageurs nouveaux que l'empire lâchait 
sur elles. Seul, Euric vint au-devant de ces frères inattendus et les 
accueillit avec des transports d'enthousiasme. « Les Ostrogoths, 
dit M. A. Thierry, s'établirent sur la lisière des possessions d'Euric 
sans qu'il f'ût besoin des ordres du prétoire, ni du cordeau des 
arpent.:mrs romains: ils traçaient eux-mêmes leur cantonnement à 
la pointe de leur épée. Alors, suivant'toute apparence, furent occu
pés en totalité ou en partie les territoires du Rouergue, du Péri
gord et du Limousin. Amales et Bnlthes, Goths de l'est et Goths 
de l'ouest, séparés, depuis l'époque où ils habitaient ensemble sur 
les bords du Dniéper, se redonnèrent la main sur les ruines ·des 

• 
1 Jornnndès, De rebus Getic., 56, A. Thierry, Reci/s de l'hisf. roma,r~ au 

v• siècle, pag. 208. 
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villes gauloises: ils ne firent plus, scion l'expression de Jornandès, 
qu'un même peuple et un même corps•. n Avec ce renfort d'alliés 
Euric se promettait dans peu la conquête universelle des Gaules. 
li préparait déjà son plan de campagne. Cependant l'Italie com
prenait l'immensité de la faute qui venait d'être commise. Les 
armées impériales composées de Suèves, de Iluges, d'Alains, de 
Gépides, de barbares mercenaires appartenant à toutes les races, 
se plaignaient hautement qu'on donnât des territoires à des bri
gands inconnus, tandis qu'on les réduisait elles-mêmes à une 
maigre solde, et qu'on refusait à des vétérans ce qu'on aban
donnait à de vils aventuriers. Glycerius, renfermé dans son 
palais de Ravenne, tremblait devant l'impopularité qui frappait 
son gouvernement. Il régnait depuis dix mois à peine, et déjà il 
était devenu l'objet de l'exécration publique. Léon le Thrace et la 
diplomatie byzantine ne s'étaient point encore désintéressés des 
questions politiques de l'Occident. Les circonstances actuelles 
créaient d'ailleurs un danger commun pour les deux empires. Si 
les Ostrogoths de Videmir, fondus avec leurs frères des Gaules, for
maient une puissance capable d'ébranler la vieille Rome, ceux de 
Théodemir et de Théodoric, maîtres de la Grèce, étaient une me
nace perpétuelle pour Constantinople. Un jour, ces deux branches 
d'une nation beliiqueuse pouvaient se réunir et écraser o. la fois la 
ville de Constantin et celle de Romulus. Léon le Thrace compre
nait cette situation. Il cherchait un homme qu'il pût opposer à 
Glycerius et placer sur le trône d'Occident. Son choix se fixa sur 
le neveu du comte :Marcellinus, Julius Népos, qui avait succédé à 
son oncle dans le gouvernement de la Dalmatie, et qui régnait à 
Salone avec le titre de prince. Une flotte composée de vaisseaux 
byzantins et dalmates parut en vue de Ravenne, dans les premiers 
jours de février 474. Glycerius apprit tout à la fois la compétition 
et l'arrivée du nouveau césar. Il s'enfuit précipitamment, suivi par 
son patrice Gondebaud et une poignée de soldats. Son dessein était 
de gagner Rome et d'y organiser une résistance plus sérieuse. 

Jornand., ibid.; A. Thierry, ibid., 211. 
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Julius Népos débarqua sans coup férir, prit possession de Ravenne, 
vola à la poursuite de Glycerius, et arriva en même temps que lui 
sous les murs de la ville éternelle. Gondebaud ne l'attendit pas, A 
la faveur d'un déguisement, il rémsit à traverser l'Italie, franchit 
les Alpes, et put rentrer chez les Burgondes où des torrents de 
sang signalèrent son retour. Glycerius, abandonné par son patrice, 
délaissé par ses propres soldats, se remit entre les mains de son 
rival. Julius Népos, vainqueur sans combat, se montra généreux. Il 
fit sacrer Glycerius évêque et l'envoya gouverner l'église de 
Salone. 

26. Les commencements du nouveau règne firent renaître les 
espérances. Népos mit un terme au tI:afic et à la vénalité des 
charges; il cherchait partout Je5 hommes de mérite et les plaçait 
aux premiers rangs. L'armée byzantine qu'il gardait près de lui 
le rendait indépendant des mercenaires barbares, dont Ricimer et 
Gondebaud s'étaient servis pour étayer leur tyrannie. La préfec
ture de Rome, le poste le plus important de l'État, après les grands 
offices du palais, fut donnée à un jeune homme pauvre, mais d'une 
capacité reconnue. Castalius lnnocentius Audax, c'était son nom, 
avait conquis par son talent les sympathies universelles. Sidoine 
Apollinaire l'avait connu à Rome, En apprenant la promotion de 
son ami, l'évêque de Clermont eut une des joies les plus vives que 
son patriotisme pût éprouver, au milieu des sombres pressentiments 
qui l'agitaient alors. II crut qu'une politique habile et sage répare
rait les désastres du passé. Tous les gallo-romains partageaient 
cette ·dernière illusion. Voici la lettre qu'il s'empressa d'adresser 
au nouveau préfet de Rome. « Sidoine à son cher Audax, salut. 
Je voudrais savoir de vous où se cachent aujourd'hui les hommes 
qui s'applaudissaient hier d'avoir accumulé trésors sur trésors, et 
qui plongeaient délicieusement leurs mains dans des monceaux 
d'un argent si vieux qu'il en était noir? Où sont-ils ces fonction
naires ineptes, qui se vantaient d'écraser tout ce qui était jeune et 
vigoureux, par le seul privilége d'un plus grand nombre d'années? 
Et ces autres, dont la noblesse se distinguait surtout à l'âpreté 
de la haine? Leur règne vient de finir : il n'y a de place aujour-
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d'hui que pour les bonnes actions; la balance du prince ne ·pèse 
plus les écus, mais le mérite. Ils sont enfin tombés ceux dont l'in
solence se persuadait que le poids de l'argent fait celui des hom
mes, et qui, couvrant leurs vices du manteau de l'opulence, impu
taient à la vanité et à l'intrigue l'élévation des autres, quand ils ne 
profifaicnt cb la leur que pour accroître leur fortune au niveau de 
leur cupidité. Ils sont à terre; qu'ils y cuvent leur venin! Quant· à 
vous, suivez intrépidement votre carrière; marchez sans· inquié
tude dans la voie des honneurs. Vous avez toujours travail1é; vous 
n'avez voulu devoir votre préfecture qu'à vos services. Fils d1une 
noble race, vous songez plus à l'éclat de votre descendance ·qu'à 
celui de vos ·ancêtres. Est-il rien de plus noble, de plus grand, 
que de vouloir effacer soi-même par ses actions les splendeurs 
d'un nom glorieux? Il ne me reste qu'à prier le Seigneur de vous 
accorder cette grâce, en sorte que vos fils vous surpassent à leur 
tour. Puissent ainsi les envieux, que le spectacle de vos '{lrospé
rités afflige, trouver dans leur j11l.llusie un perpétuel tourment. ··n 
est juste ·que, sous le règne d'i...1 prince équitable, on laisse•dans 
l'oubli 'des hommes qui n'ont de grand que le .patrimoine, •eb'clont 
la fortune, si considérable soit elle, ne rachète ni l'indigencer,de 
l'esprit'ni la bassesse du cœur. Adieu 1• » 

'27. Les intentions de Julius Népos étaient droites; il semblait 
avoir l'énergie nécessaire pour la réforme de l'empire .. Toutà coup 
le principal appui sur lequel il comptait vint à manquer. Léon le 
Thrace mourut-à Constantinople, après avoir désigné comme son 
successeur Léon II, son petit-fils, enfant de quatre ans,· né de sa 
fille Ariadne et de l'isaurien ·zénon (janvier 474).iEn faisant ce 
choix, l'empereur mourant avait voulu écarter du trône ce Zénon, 
l'ancien Trasca1issée, dont les vices, l'incapacité, la débauche 
étaient l'objet de l'animadversion publique. On vit alors l'étrarrge 
spectacle d'un père usùrpant la couronne de son·propre fils, Zénon 
se fit poser sur la tête, par les petites·mains ·de l'enfant impérial, 
le diadème des Césars. Ce füt le seul· acte de souveraineté de 

t Sidon. Apollin., Epist. v11, Jib. VIII; Pair, lat., tom. !.VIII, col, 598-599. 
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Léon II, qui mourut dix mois après. Son père lui avait-il admi
nistré quelques onces de poison? Cela pourrait être, car l'Isaurien 
affichait les instincts les plus grossiers et les plus sanguinaires. La 
difformité de son visage était en rapport exact avec celle de son 
âme. (< Celui-là ne règne pas, disait-il, à qui il n'est pas permis de 
tout faire.» - cc Le crime, l'infamie, le ridicule marchaient de pair, 
,dit l\I. A. Thierry, dans les vices de cet homme qui tenait à orgueil 
,de braver tous les sentiments honnêtes : il se fit teindre les che
veux et la ,barbe, s'habilla comme un baladin et s'entoura d'igno
bles fa v.oris. Ariadne rebutée fut chassée du palais : Vérine, la 
veuve de Léon le Thrace, eut le même sort 1• » Une série de révo
lutions, d'intrigues et de guerres, dont nous aurons plus tard à 
faire le récit, ensanglantèrent la ville de Constantinople. Le contre
coup de ces bouleversements fut fatal à Julius Népos. Le premier 
acte. de Zénon !'!saurien fut de rappeler la flotte et l'armée d'Italie. 
Privé de ce secours, l'empereur d'Occident retombait dans l'im
puissance. La Ganle attendait de lui qu'il envoyât promptement 
des trc;upes pour tenir en échec l'essaim des Goths, prêt à envahir 
les .provmces du midi et du centre. Jusque-là Euric n'avait fait que 
.des. menaces. Cette fois, il se ieta sur les Lémovices et les Biturige~, 
marquant sa route par d'effroyables massacres. cc Bourges épou
vantée ouvrit ses portes. Mais l'Auvergne, restée seule, ne faiblit 
point ; le roi goth fut contraint d'assiéger en r~gle la ville de 
Clermont. Le beau-frère de Sidoine Apollinaire, Ecdicius, maître 
des milices gallo-romaines, hors d'état de livrer des batailles ran
gées, tint la campagne avec des bandes de montagnards compo
sées en grande partie de ses clients. L'évêque accepta le soin de 
défendre la ville : à eux deux, ces hommes héroïques sauvèrent 
leur pays. Tandis que Siiloine, pasteur et général de ses ouailles, 
les conduisait de l'église au rempart et du rempart à l'église, les 
lirigeant par ses avis ou les réconfortant par la prière, Ecdicius 
.aarc.elait l'ennemi, troublait ses travaux d'attaque et lui coupait 
1es vivres. La faim sévissait avec force dans les deux camps, lorsque 

1 A, Thierry, R{cils de l'hist. rem. au v• siécle, pag. !23, 
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l'hiver arriva. Euric fit retraite vers Toulouse, vaincu, humilié, 
mais jurant qu'il se vengerait bien d'Ecdicius et des Arvernes 1• " 

28. L'Occident tout entier avait les yeux fixés sur cette résistance 
désespérée. Le sort de l'empire romain dépendait uniquement de 
l'issue de la lutte~ Euric et les Goths victorieux, c'était la chute du 
trône des Césars. Malheureusement, l'héroïque Arvernie était seule 
à montrer du courage. Elle fut abandonnée de Rome même. Julius 
Népos envoya demander la paix au roi Visigoth. Le questeur Lici
nianus vint à Toulouse implorer au nom de son maître la pitié du 
barbare. La réponse d'Euric fut celle-ci : « Dites à votre empereur 
que l'an prochain, ce n'est pas seulement l' Arvernie qui sera ma 
proie; j'irai siéger au prétoire d'Arles avec mon sénat couvert de 
peaux! " On délibéra longtemps au conseil impérial de Ravenne 
sur cet ultimatum barbare. L'empereur ne voulut point assumer la 
responsabilité d'une décision. Il réunit à Milan les députés de 
toutes les provinces encore soumises à la domination romaine, et 
posa la question solennelle de la guerre ou de la paix. Comme 
toutes les assemblées délibérantes, celle-ci adopta un moyen terme 
et conseilla d'entamer une nouvelle négociation. «Lorsqu'on en vint 
à délibérer sur le choix d'un envoyé, dit Ennodius, le nom du bien
heureux Épiphane sortit de toutes les bouches. On le supplia unani
mement de se charger d'une entreprise si difficile. Le soldat du 
Christ accepta avec joie l'occasion de se dévouer encore au salut de 
tous. Il partit, confiant dans la protection divine, et à travers des 
sentiers couverts de neige, marchant nuit et jour, il arriva à Tou
louse. A la nouvelle de son approche, on était venu de tous les 
points des Gaules pour assister à son entrée dans la ville. Euric 
lui-même, ému d'avance, s'était préoccupé de trouver à sa cour un 
homme éloquent et disert, capable de répondre sans trop de désa
vantage à l'évêque de Pavie. Il choisit pour cette tâche un gallo
romain, son ministre, Leo, dont les panégyriques officiels avaient 
mérité des couronnes. Introduit devant le prince, Épiphane le salua 
et lui dit: Redoutable monarque, le bruit de vos exploits et le glaive 

'A. 'fhierry, ibid., pag. 227. 
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avec lequel vous moissonnez sans relâche vos ennemis comme des 
gerbes, ont rendu votre nom terrible. Cependant, la cruelle ambi
tion qui vous pousse à la guerre ne vous rend ni plus grand, ni 
plus agréable aux yeux de Dieu. Le fer défend mal les frontières 
d'un empire, quand le Seigneur y est offensé. Souvenez-vous qu'il 
est au-dessus de vous un roi à qu1 vous devez compte de vos actes. 
En remontant au ciel, il a réitéré à ses disciples l'ordre de con
server la paix, comme le plus précieux héritage qu'il pût leur 
léguer. C'est pour tous un devoir d'observer ce précepte. D'ail
leurs, quiconque se laisse vaincre par la colère n'est pas digne du 
nom de brave. Il convient aussi de vous rappeler cette maxime: La 
meilleure mani'ère de conserver son bien c'est de ne pas convoiter 
celui des autres. L'empereur N épos est dans ces sentiments. Il m'a 
envoyé pour conclure avec vous une alliance. Bien qu'il ne craigne 
point la guerre, il souhaite la paix. Vous connaissez les anciennes 
limites précédemment fixées de concert; sachez vous en contenter. 
Il suffit à votre gloire que celui qui pourrait s'appeler votre maître 
préfère se nommer votre ami. » - Euric, malgré sa férocité natu
relle, subissait le charme de cette parole inspirée. Quant au rhé
teur Leo, il semblait suspendu aux lèvres du saint évêque, et 
l'écoutait encore, après qu'il eut cessé de parler. La réponse 
d'Euric, transmise par un interprète, fut ainsi conçue : « Ma poitrine 
est toujours armée d'une cuirasse, ma main d'une épée, et cepen
dant j'ai trouvé un homme qui m'a vaincu sans autres armes que 
ses discours. Il est bien vrai que les Romains ont une lance et un 
bouclier dans leur langue, car ils savent repousser les paroles que 
nous leur adressons et faire pénétrer les leurs jusqu'au fond de 
notre âme. Je fais donc ce que vous demandez, vénérable pape; 

.je le fais parce que j'ai plus d'égard à la personne qui m'est en
voyée qu'à la puissance de celui qui l'envoie. Recevez le ser
ment de paix que je dépose entre vos mains. De votre côté, pro-
mettez au nom de Népos une alliance inviolable. Votre parole me 
·suffit. Pour vous, avoir promis c'est avoir juré t, n 

1 Ennod., Vit, S. J;'piphan. Ticin.; Pair. lat., tom. LXIII, col. !19-221, 
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29. Cette paix acceptée en principe devait être, quant aux
conditions, débattue dans des conférences particulières. La mission 
d'Épiphane était terminée. « A son départ de Toulouse, il fut ac
compagné par une multitude telle, dit son biographe, que la cité 
demeura déserte. » Quatre négociateurs impériaux furent chargés 
de dresser les clauses du traité d'alliance. Ce furent les évêques 
d'Aix, d'Arles, de Marseille et de Riez. Euric se montra in
flexible sur un seul point. Il voulait que son territoire fût accru de 
l'Arvernie. Il fallut en passer par là. A cette nouvelle, Sidoine Apol
linaire écrivit à Grœc11s de Marseille et à Basilius d'Aix, toua.deuL 
commissaires impériaux, des lettres. brûlantes où l'accent. du pa,., 
triotisme se mêlait au cri d'une noble. douleur et atL'{· frémisse
ments d'une grnéreuse indignation. cc Ainsi donc, disait-il à .. · 
Grœcus, notre sort aura été meilleur durant la guerre qu'il ne, le· 
sera dans la paix! La servitude des Arvernes est aujourd'hui le 
prix de la sécurité des autres! La servitude! voilà ce que nous auront, 
valu la flamme, le fer, la famine si généreusement supporté&! 
C'était en vue de celte belle paix que nous arrachions pour.·la, 
manger l'herbe sauvage de nos remparts! Plutôt un nouveau.siége;. 
plutôt les combats, plutôt les veilles et la faim I Repoussez ce.> 
traité, je vous en conjure; employez tout ce que vous avez d'in
fluence pour empêcher la conclusion d'une paix si honteuse 1• » IL 
mandait à Basilius d'Aix : cc Je l'avoue, bien qu'Euric soit terrible, 
je crains moins ses coups pour les murs des Romains que pour l'É
glise chrétienne. Le seul nom de catholique lui cause une telle 
horreur que vous-le croiriez le chef des ariens, comme il est celui 
des Visigoths. Il attribue à l'excellence de sa religion les victoires 
dues à son audace et à son bonheur. Je vous en supplie, ne perdez 
pas de vue l'intérêt du catholicisme; obtenez surtout qu'il nous 
soit libre d'ordonner des évêques et que les peuples de la Gaule 
qui seront soumis à la domination des Goths puissent du moins 
conserver la foi, s'ils ne doivent· plus appartenir à l'empire i. » 
Cette dernière recommandation de Sidoine Apollinaire eut plus de--

' Siùon. Apollin., Epist. vn, lib. VII; Pair. lat., tom. LVlll, col. (ii2-574,, 
pass. - i Siù. Apollin., Ezn·st. Yl, libi VI, tom. cit. t;GQ-ti'i2. 
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succès que celle qui regardait l' Arvernie. Euric se montra rli~po~r; 
à prendre l'engagement de respecter la foi de.ses nouveaux sujets. 
Le traité fut conclu. Les Romains conservaient les provinces si-· 
tuées entre le cours du Rhône et. le versant des Alpes, mais !'Au· 
vergne fut cédée aux Visigoths. Ecdicius quitta sa patrie dé
solée et vint à Ravenne déposer entre les mains de Népos sa 
charge de maître des milices gallo-romaines. Bien que rédui les 
à la Narbonnaise et à la province des Alpes maritimes, ou plutôt 
en raison même de leur amoindrissement, les possessions im
périales dans les Gaules avaient besoin d'être protégées. L'em
pereur imagina d'investir ·du commandement abandonné par 
Ecdicius le pannonien Oreste, chef des arm13es d'Italie. Oreste 
avait été secrétaire d'Attila. C'éta.it lui qui en cette qualité parut 
devant.Théodose le Jeune, portant suspendue à son cou la, bourse 
pleine, d'or de l'eunuque Chrysaphius 1• Après la mort du. roi 
des Huns, il était venu se. fixer en Italie, où son. mal'iage, avec h1 
fille du comte Romulus lui valut un avancement rapide. CapitaiQe 
des gardes, ou comme on disait, comte. des domestiquas, sous 
Anthemius, il parvint aux plus hautes charges militaires; Ju
lius. Népos lui avait donné le titre de généralissime, porté. précé
demment par Ricimer et Gondebaud. Son armée était campte 
dans les plaines de Rome, lorsqu'il reçut l'ordre de partir avec .elle 
pour les Gaules et d'y surveiller l'exécution du traité conclu a.ve~. 
Euric. Cette expédition n'était nullement du goût des soldat,9. Il 
leur répugnait d'aller assister à la prise de possession par les Visi
goths des vastes territoires qui leur étaient libéralement. cop.cédés, 
tandis qu'on ne faisait rien pour eux. Oreste n'était pas plus 
flatté de sa nouvelle destination. Entre le général et l'armée, il. y 
eut bientôt une entente complète. Au lieu de se diriger si;tr· leij 
Gaules, Oreste et ses soldats vinrent attaquer l'empereur à .. RaT 
venne. Népos n'eut que le temps de s'embarquer. Il aborda heu~ 
reusement à Salone. Ses fidèles Dalmates se montrèrent heureu.x de 
rentrer sous sa domination, et il put se consoler de ses gr,mdeurs 

1 Cf. pag. 248 de ce volume. 
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évanouies dans les entretiens de Glycérius, son prédécesseur im
périal devenu son évêque (28 août 475). 

30. Oreste ne crut pas devoir prendre lui-même la couronne 
des Césars. Il avait un fils, jeune enfant de treize ans, nommé Ro
urnlus comme son aïeul, et surnommé Augustus. Les soldats ai
maient beaucoup cet adolescent à la figure rose et souriante; ils 
l'appelaient, par un diminutif gracieux alor, et depuis devenu si
mstre, Augustulus (le petit Auguste), Le 29 octobre 475, Romulus 
Augustus fut déclaré empereur, et cette proclamation spontanée 
combla de joie le cœur d.'Oreste. L'éducation du César enfant fut 
confiée à un homme d'une haute capacité personnelle et d'une 
naissance distinguée, le prêtre Pirmenius, dont l'influence pouvait 
être dans l'avenir aussi utile à l'Église qu'au jeune prince lui-même, 
Malheureusement l'avenir devait manquer à l'enfant impérial, 

31. Il y avait alors sur les confins de la Pannonie un saint ermite 
qui renouvelait dans le Norique les merveilles de charité et de 
mortification des pl us illustres solitaires de l'Orient. Il se nommait 
Severious (saint Séverin). Nul ne savait ni sa naissance, ni le pays 
dont il était originaire. Aux questions qu'on lui faisait à ce sujet, 
il avait coutume de répondre : « Si vous croyez que je désire sin
cèrement la patrie céleste, quel besoin avez-vous de connaître ma 
patrie terrestre?» Ses austérités rappelaient celles des solitaires de 
la Thébaïde : il ne mangeait qu'après le soleil couché, et, en ca
rême, une seule fois la semaine. Il dormait enveloppé dans un cilice 
sur le pavé de son oratoire. Les provinces de la Pannonie et du 
Norique, qui comprenaient la Bavière et l'Autriche actuelles, étaient 
comme la grande route des Germains pour l'Italie. Les garnisons 
romaines échelonnées sur les rives du Danube n'étant plus renou
velées, dans la décadence de l'empire, disparaissaient peu à peu et 
laissaient l'entrée libre aux Barbares. Les Ruges en possession de 
ces contrées se regardaient comme les alliés de Rome; mais ils 
étaient eux-mêmes attaqués par de nouveaux peuples, les Hérules, 
les Turcilinges, les Allemands. C'était une guerre universelle à 
laquelle on ne prévoyait pas de fin. Partout des villes prises et 
ruinées, des populations emmenées en esclavage. Le refuge des 
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peuples dans ces calamités était Séverin. Sa présence mettait en 
fuite les Barbares. Comagénr lui dut ainsi sa délivrance. Yindobona 
(Vienne), en proie à une famine horrible, trouva des ressources dans 
sa charité et sa sollicitude prévoyante. Les rois des Ruges, Flaccitée 
et Fava, son successeur, ne f9rmaient aucune entreprise sans avoir 
consulté l'homme de Dieu. Séverin usait de son crédit près d'eux 
pour racheter les nombreux captifs que des guerres continuelles 
jetaient dans l'esclavage. Devenu comme le centre de la charité 
générale, il institua la dîme des pauvres et des captifs, dont les 
produits lui étaient spontanément apportés par les populations 
voisines. C'est ainsi que l'élément religieux sous toutes ses 
formes dominait la barbarie, et élevait son principe conservateur 
au-dessus des révolutions de ce siècle. Un jour Séverin, re
tiré dans une cellule solitaire, à quelques lieues de Vienne, vit 
arriver une troupe de barbares ariens qui allaient en Italie, et 
lui demandaient en passant sa bénédiction. Parmi eux se trouvait 
un jeune homme d'une taille si élevée qu'il ne put se tenir debout 
dans la cellule. Il était pauvrement vêtu; sa naissance vulgaire 
n'avait pu lui faire encore présager de brillantes destinées. Le saint 
ermite, le voyant ainsi cc.mrbé en sa présence, lui dit : <c Entre, 
mon fils, dans cette Halie qui s'ouvre sous tes pas. Tu es mainte
nant couvert d'une peau de mouton; bientôt tu distribueras à tes 
compagnons les dépouilles du monde! n 

32. Ce j euae barbare était Odoacre, fils d'Édécon. Il appar
tenait à la tribu des Ruges. Un Édécon avait été ministre d'At
tila. Odoacre revendiqua plus tard l'honneur de l'avoir eu 
pour père. Le fait était controuvé. Quoi qu'il en soit, l'étonnante 
prédiction de Séverin fut réalisée en moins de trois ans. Odoacre 
arriva à Rome sous le règne de Glycerius (473). Oreste alors 
comte des domestiques l'enrôla parmi les doryphores (porte. 
lances). La haute taille du jeune barbare, son intelligence, sa 
bravoure, lui acquirent promptement une véritable popularité 
parmi ses compagnons d'armes. Il était cependant encore dans 
un grade subalterne, lors du coup de main d'Oreste et de l'a
vénement de Romulus Augustule. A peine le nouveau César, 
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sons la tutelle du patrice son père, était-il installé dans le palais 
de Ravenne, que les légions demandèrent pour récompense le 
tiers du sol de l'Italie. Les mercenaires Ruges, Scyres, Hérules, 
Turcilinges, dont se composait pour la plus grande partie l'ar
mée impériale, n'avaient de romain que les aigles : leur cœur 
comme leur nationalité étaient barbares. Oreste répondit par 
un refus formel : pour se débarrasser de leurs réclamations, il 
éloigna les mécontents et les envoya camper en Ligurie. Durant le 
trajet, la fermentation des esprits était au comble. Le ruge Odoacre 
se distinguait entre tous par l'exaltation de ses discours. cc On nous 
chasse ignominieusement, disait-il, comme des valets qu'on ren
voie sans les payer! Nommez-moi votre chef; nous- écraserons 
sans peine ces despotes ingrats. Je jure de vous mettre alors en 
possession de ce que vous demandez. ,, On le proclama immédia
tement chef de l'insurrection. Odoacre, au pied des Alpes, en 
communication facile et prompte avec les peuples du Danube, 
appela à lui tous les barbares qui voulurent s'enrôler sous ses dra
peaux. En quelques mois, il eut une armée formidable. Oreste, 
laissant à Ravenne le jeune, empereur son fils, se mit à la tête de 
ce qui lui restait de troupes fidèles. Une première rencontre eut 
lieu dans la plaine de Lodi, appelée alors Laus Pompeia. Aban
donné d'une partie des siens, le patrice dut se replier sur Ticinum, 
où il fut bientôt assiégé par les bandes ennemies. L'évêque saint 
Épiphane et toute la population de la ville accueillirent avec 
une faveur marquée Oreste et ses troupes. Mais à mesure que le 
siége se prolongea, les soldats du patrice, exaspérés par les priva
tions, la fatigue et la faim, désespérant d'ailleurs de la victoire, ne 
songèrent plus qu'à piller d'avance une cité qu'ils ne pouvaient 
plus défendre. "Un jour, dit Ennodius, la soldatesque, abandon
nant les remparts, se précipita dans les rues, la torche et le fer à 
la main. Tout habitant qui connaissait un soldat ou lai avait 
donné l'hospitalité dans sa demeure, le voyait accourir, la menace 
et l'injure à la bouche. L'hôte enfonçait la porte de son hôte, ou 
la brûlait, menaçant le maître de le tuer s'il ne livrait ses trésors. 
Sur les entrefaites, Odoacre et ses soldats pénétrèrent dans la ville 
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et recommencèrent pour leur compte le pillage et le massacre. La 
maison du bienheureux évêque fut dévastée; tout y fut saccagé ou 
détruit. On alla jusqu'à fouiller le sol pour y trouver les prétendues 
richesses dont on le croyait détenteur. Le feu fut mis aux deux 
églises et la cité entière ressemblait à un brasier ardent. La popu
lation éperdue s'enfuyait dans toutes les directions. Où est l'é
vêque? criaient ces infortunés; qu'est devenu Épiphane? vit-il 
encore 1? i> - L'homme de Dieu était au camp d'Odoacre, deman
dant la liberté· des jeunes filles et des femmes de Pavie que les 
barbares avaient réservées soit pour la captivité, soit pour des 
outrages plus cruels encore. Son éloquence et la sainteté de son 
caractère adoucirent le cœ?r du Ruge farouche. Il en obtint ce 
qu'il demandait. !\foins heureux, le patrice Oreste ne trouva point 
grâce devant son· protégé, son ancien soldat, devenu son maître. Il 
fut décapité le 28 août 476, un an jour pour jour après son entrée 
triomphale à Ravenne. Romulus Augustule échappa à la mort. 
Les pleurs de cet enfant attendrirent Odoacre, qui lui assigna une 
pension viagère de six mille écus d'or, pour aller vivre dans l'an
cienne résidence de Lucullus en Campanie. L'empire romain d'Oc
cident était tom~é. L'Église, contre laquelle il avait lutté pendant 
trois siècles, se tenait debout sur ses ruines pour consoler les 
vaincus et civiliser les vainqueurs. 

§ IV, Idée !]é'1érafo de la seconde époqne, 

33. La seconde époque vit l'Église étendre ses conquêtes en 
dehors des limites du monde romain. En Orient, l'Arménie était 
évangélisée par saint Grégoire l'Illuminateur, descendant en ligne 
latérale du sang royal des Arsacides (386). Les Ibères, habitants 
de la Géorgie actuelle, placés au nord de l'Arménie, séparés de la 
mer Caspienne par le pays des Albanes et de la mer Noire par la 
Colchide, reçurent aussi la foi vers l'an 326. Une captive chré
tienne devint l'apôtre de cette nation, qui se convertit à la vue des 
miracles que Dieu opérait par son humble servante. La Perse, comme 

• Ennod., Vil, S. Epiphan. Ticin.; cf, A, Thierry, Récits de l'ldst. ri,m. au 
ve- siècle~ pag. 2/iO. 
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nous l'avons vu, comptait alors de nombreuses églises qui eurer. t 
1eur martyrologe sanglant, dans la cruelle persécution de Sapor. 
La province de l' Adiabène, par son contact avec l'Arménie et 
!'Osroène, était déjà presque tout entière chrétienne. Ce furent sur
tout les provinces occidentales, où la population syrienne affluait, 
qui embrassèrent la foi nouvelle; aussi la longue liste des évêques 
de Perse se compose-t-elle presque exclusivement de noms syriens. 
Plus tard le nestorianisme s'introduisit dans le sein de cette 
chrétienté et y fit de grands ravages. Protégée par les rois du 
pays, l'erreur s'implanta dans la contrée et s'y perpétua jusqu'à 
l'invasion du mahométisme. L'Abyssinie convertie vers l'an 326 
par deux jeunes syriens, Frumence et Édesius, résista aux efforts de 
l'empereur Constance qui y envoya des missionnaires ariens. Elle 
demeura fermement attachée à la foi catholique, Les patriarches 
d'Alexandrie conservèrent le droit de nommer et de consacrer le 
métropolitain de ce pays sous le titre d'évêque d'Éthiopie, en 
souvenir de Frumence sacré par saint Athanase ie Grand. Le 
christianisme avait également fait dans cette période de grands 
progrès en Arabie : on le voit par la tentative de Constance pour 
y introduire l'arianisme. L'Inde elle-même, au rapport de Philos
torge, ne resta point étrangère à ce grand courant qui entraînait 
le monde vers la doctrine de l'Évangile, On y trouvait au 1v• siècle 
une église déjà ancienne. 

34. L'extension du christianisme n'était pas moindre en Occi
dent. Les Germains se soumirent assez facilement au joug de la 
foi, à l'exception des Saxons qui se distinguèrent par une obsti
nation dans le culte des idoles et une hostilité au christianisme, 
dont le génie même de Charlemagne, deux cents ans plus tard, 
eut encore peine à triompher. Mais toutes les tribus allemandes 
qui émigrèrent dans les provinces occidentales de l'empire reçu
rent, à l'exception des Francs et des Anglo-Saxons, un christia
nisme mutilé, défiguré par les erreurs d'Arius. C'est même ce qui 
contribua le plus au 1v• siècle, sous Constance et Valens, à donner 
à l'arianisme une prépondérance momentanée. La persistance 
avec laquelle tous ces peuples, excepté les Visigoths et une partie 
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des Lombards, s'attachèrent à cette hérésie, même au milieu des 
populations catholiques,· paraît avoir sa cause dans la liaisoa 
naturelle existant entre le polythéisme et l'arianisme. Comme 
ils avaient été primitivement convertis par des ariens, ils ne s'éle
vèrent point à l'idée d'une Église unique et la même pour tous 
les peuples. Accoutumés à ·voir dans les diverses formes reli
gieuses l'expression des nationalités, ils adoptèrent l'artanisme 
comme le génie de leur race. Les Goths furent les premiers Ger
mains baptisés. Venus de la lointaine Scandinavie, au delà de la 
mer du Nord, ils s'étaient montrés dès l'an 215 sur la rive gauche 
du Danube. Établis sur ce fleuve et sur les côtes ouest et nord du 
Pont-Euxin, ils devinrent bientôt pour l'empire de formidables 
ennemis. Ils formaient deux grandes tribus sous deux dynasties : 
celle des Ostrogoths s'étendait du Dniester au Don; celle des Visi
goths, du Dniester à la Theiss. Des prisonniers ramenés de leurs 
excursions dévastatrices en Grèce et en Asie-Mineure împlan
tèrent chez eux l'Évangile, vers le milieu du m• siècle. Au concile 
de Nicée figurait déjà un évêque des Goths, nommé Théophile. 
Ce fut la foi catholique qui se répandit parmi eux,, jusqu'à l'avé
nement de l'empereur Valens, lequel réussit par le crédit de 
l'évêque Ulphilas à propager l'arianisme parmi cette nation. 
On sait que ce prélat, séduit par les promesses di, la cour impé
riale, dans une ambassade dont le roi Athanaric l'avait chargé, 
consentit à trahir l'orthodoxie et à répandre chez les Visigoths 
l'erreur d' Arius. Le succès de cette mission fut facilité par l'in
fluence qu'il s'était acquise dans sa patrie, en la dotant d'un al .. 
phabet modelé sur celui des Grecs et d'une traduction des Livres 
saints d'où il élagua, comme nous l'avons dit, le livre des 
Rois, afin de ne pas encourager par cette lecture la passion des 
Goths pour les entreprises guerrières. Quoique, depuis Ulphilas, 
l'arianisme ait prédominé chez les Goths chrétiens, il s'y trouvait 
pourtant encore des catholiques, et même en si g-rand nombre 
que saint Jean Chrysostome fit bâtir une église spéciale dans 
Constantinople, à l'usage des soldats de cette race qui ser
vaient dans les armées romaines. La liturgie y était célébrée 
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dans leur langue par des prêtres de leur nation. Le respect des 
Goths pour les églises et pour les malheureux qui s'y étaient réfu
giés, lors de la prise de Rome par Alaric leur roi, en 4:IO, dut 
venir de la faveur dont la religion chrétienne jouissait auprès 
d'eux. Saint Jérôme nous apprend que ces barba: es, a:ix cheveux 
blonds, avaient sous leurs tentes des églises portatives où ils se 
.réunissaient pour prier. Des Visigoths, le christianisme mêlé à 
l'hérésie arienne passa aux peuples qui leur étaient alliés, aux 
Ostrogoths,. aux Gépides, puis aux Vandales, aux Alains et aux 
Suèves. Les Vandales étaient déjà en grande partie chrétiens lors
qu'ils franchirent le Rhin et envahirent les Gaules; et s'il est vrai, 
comme l'écrit Idacius, que leur roi Genséric, qui monta sur le 
trône en 428, passa du catholicisme à l'hérésie arienne, il s'ensuit 
que ce peuple n'avait pas dû seulement aux Goths les premières 
prédications évangéliques. Les Burgondes, ou Bourguignons, 
sortis du nord-est de l'Allemagne, s'étendant jusqu'en Helvétie et 
en Savoie, soumirent les Gaules en deçà et au delà du Rhône 
et de la ·Saône. Ils traitèrent les Gaulois de leurs domaines non 
.comme des vaincus mais comme.des frères en religion, ainsi que 
,!'.atteste Orose, vers l'an 417, époque à laquelle ce peuple était déjà 
converti. ,Une,autre branche moins considérable de la même na
;tioll' ne .reçut .le baptême, suivant l'historien Socrate, qu'en 430 . 
. Les .Burg.ondes restèrent .catholiques sous -leurs rois Gondioch 
. .et. Chilpéric. Ce dernier avait son siége à Genève; mais après 
Uan.430, sous le règne de Gondebaud qui fit égorger son frère Chi! · 

.périe et toute sa famille, ils devinrent.ariens à l'instigation de leur 
.. nouveau monarque. Le catholicisme fut rétabli après la mort de 
Gondebaud par Sigismond, son fils et son successeur, en 517 • 

.. Les Vandales, les Alains et les Suèves ayant franchi les Pyr6-
nées en 409, se partagèrent la péninsule hispanique. La Galice et 
l'ouest de l'Espagne échurent aux Suèves et aux Vandales; mais 
ces derniers ayant accompli, dans l'année ,420, leur. passage en 
Afrique, les Suèves se développèrent plus librement. Sous la con
duite de Réchila, ils soumirent tout le nord-ouest de la presqu'île. 
Les Visigoths qu'Alaric avait menés en 410àla conquête de Rome, 
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èt qu'Ataülf avait introduits deux ans plus tard dans les Gaules,' 
refoulés par les Romains, passèrent aussi en Espagne en 414.' 
lis s'emparèrent de la plus grande partie de ce pays, ne lais
sant aux Suèves qu'un petit état en Galice et en Lusitanie. Peu 
à peu sous leurs rois Wallia, Théodoric et Euric, ils enva
hirent le sud des ·Gaules jusqu'à la Loire. Toulouse de'l'int alors 
la capitale du grand empire visigoth. Au roi païen des Suèves 
Réchila, succéda un roi catholique; mais Remismond, qui épousa 
la fille du souverain visigoth Théodoric, introduisit en 469 l'a
rianisme éhez son peuple, au moyen d'un prêtre galate nommé 
Ajax, qui était passé comme lui à l'hérésie. Ce ne fut que quatre• 
vingt-dix ans plus tard, vers 560, que la Galice revint à l'ortho
doxie sous le roi Théodomir. La destinée du catholicisme dans 
les provinces méridionales de la France, sous le sceptre arien des 
princes visigoths, fut pleine de vicissitudes. Poussé par des dé
fiances politiques et un fanatisme implacable, le roi visigoth 
Euric se livra à de telles persécutions que, suivant l'expression 
de ·Sidoine Apollinaire, <e on pouvait douter qu'il eût à cœur 
l'extension de sa puissance. plus que l'extermination du catholi
cisme. » Il faisait clore avec des . fagots d'épines les portes ·œes 
églises· et y mettait le feu; il emprisonnait les prêtres, bannissait 
les·uns et faisait exécuter les autres, notamment les évêques, dont 
il , exigeait que , les siéges restassent vacants. Ainsi · Bordeaux, 
·Périgueux , Rhodez , Limoges , .Éause , Bazas, , Comminges, 
Auch, demeurèrent longtemps sans pasteurs. Le catholicisme_ ne 
triompha _définitivement d.ans cette lutte, qu'à l'époque où le 
royaume de·Toulouse, après une durée de quatre~vingt-neuf ans, 
tomba sous la domination de Clovis. N!>us avons eu l'occasion,de 
donner à: sa date le récit de la persécution que les ,Vandales ariens 
'd'Afrique exercèrent contre les catholiques. Cette Église désolée ne 
:devait pas se relever de ses ruines. A la tyrannie des Vandales suc
.céda celle des Maures mahométans, et la longue interruption .du 
culte catholique dans ce pays ne devait plus cesser que de nos jours, 
après que nos armes victorieuses eurent conquis la terre d'Afrique 
à la France et à la religion. 
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35. L'invasion des Barbares dans toutes les parties de l'empire 
romain plaçait l'Église en face de peuples nouveaux, auxquels elle 
devait faire successivement accepter son influence. Dès l'origine, 
elle avait eu aussi à conquérir toute une société païenne régulière
ment constituée. La civilisation, et c'est une remarque qui ne doit 
pas échapper à l'historien, offrit plus de résistance à l'action de 
l'Église que la barbarie. Le paganisme romain, vaincu par Cons
tantin le Grand qui chercha à le faire disparaître des lois, des 
mœurs, des institutions, de l'éducation, de a littérature, produisit 
sous Julien une réaction puissante. Les sophistes qui entouraient 
l'empereur apostat purent un instant espérer que la religion 
chrétienne succomberait sous l'ensemble des mesures concertées 
avec tant de euite contre elle. Le philosophe :Maxime, le rhéteur 
Libanius essayaient de ressusciter le culte et la poésie des dieux 
d'Homère. Julien lui-même, quittant le sceptre et le couteau du 
sacrificateur, faisait trève à ses impériales préoccupations pour 
écrire des traités de polémique où il prétendait prouver que 
Théognis, Orphée, Phocilide et Isocrate étaient des politiques, des 
législateurs, des moralistes bien supérieurs è. :Moïse et à Jésus
Chriàt, Saint Cyrille d'Alexandrie se chargea de réfuter les élucu
brations de cette tête couronnée : il le fit avec une verve, une 
logique, une éloquence qui ne laissaient rien à répliquer. Arnobe 
avait précédemment pris rang dans la liste des apologistes de cette 
époque. Nous avons parlé de ses ouvrages à leur date. Lactance, 
son élégant disciple, consacra aussi les sept livres de ses Institutions 
divines à réfuter les objections des païens contre le christianisme. 
Eusèbe de Césarée composait dans le même but les quinze livres 
de la Préparation évangélique. En 345, Firmicus :Maternus présenta 
aux empereurs Constance et Constant son livre de la Fausseté des 
religions profanes, livre plein de chaleur, où il s'attache à faire 
ressortir les côtés les plus honteux et les plus immoraux de la re
ligion païenne. Saint Athanase publiait à son tour les deux discours 
ou traités : Contre les pnïens et sur l" Incarnation du Verbe. La divi
sion en est aussi juste et aussi belle que simple. Athnnase fait voir 
dans la chute originelle le principe du paganisme et de l'éloignement 
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du vrai Dieu; puis il explique, toujours en réfutant les objections 
des païens, la possibilité, la nécessité et la réalité de l'incarnation 
de Jésus-Christ. Mais l'apologie la plus grandiose et la plus com
plète de l'Église, ce sont les ~ingt-deux livres de la Cité de Dieu 
opposée par saint Augustin à la cité du monde, au paganisme. 
L'objection la plus ·populaire contre les chrétiens était tirée du 
déclin rapide et de la faiblesse chaque jour croissante de 

empire, « Désormais à la place des dieux immortels, disait 
..,ibanius avec amertume, on honore ceux qui sont cause de tous 
nos malheurs. n Les chrétiens répliquaient que la misère et la 
honte des temps présents étaient le fruit nécessaire de la semence 
répandue par le polythéisme; que les descendants chrétiens 
expiaient les fautes des païens leurs ancêtres ; ils montraient 
que la chute et la dissolution de l'empire avaient déjà commencé 
lorsque le culte des dieux était encore partout dominant. « Au 
fond, s'écriait saint Augustin, qu'est-ce donc qu'ils regrettent, 
ceux qui veulent nous charger, nous chrétiens, du poids de 
l'empire qui s'écroule? Ils regrettent seulement l'éclat extérieur, 
la richesse, la sécurité de leurs jouissances, l'arbitraire avec le que 1 
les riches et les puissants pouvaient satisfaire chacune de leur5 
passions. Ils voudraient ra1~ener un état de choses où la licence, 
le désordre, la corruption régnaiènlsans frein. En d'autres termes, 
ils regrettent précisément ce qui a produit au dedans la ruine, 
_la dissolution de l'empire romain, et ce qui a amené par contre_ 
' : coup sa décadence an dehors. » Malgré les récriminations du 
'peuple et des rhéteurs, malgré le crédit extraordinaire dont jouis
saient les sophistes d'Athènes et d'Alexandrie au 1v• siècle, malgré 
l'essai de restauration tenté par Julien !'Apostat, le paganisme ne 
cessa de pencher vers sa ruine, jusqu'à ce que son dernier vestige 
fût tombé avec la société écroulée sous le marteau des Barbares. 

36. Depuis la conversion de Constantin, la religion chrétienne se 
montrait sans crainte et gagnait à être connue. La grandeur de 
ses promesses, la gravité et la beauté de ses lois, la pureté de sa 
morale, la magnificence de ses cétémonies et de ses fêtes con
quirent en peu de temps tous les cœurs. Les peuples, étonnés et 
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confus des prodigieux égarements où la superstition les avait en
traînés, s'empressaient de rendre hommage,à la vraie religion et 
se convertissaient en foule; des villes entières abattaient leurs 
tE;;mples pour bâtir des églises; Dans ce mouvement universel 
qui christianisait le monde, se trouvaient sans doute enveloppées 
un nombre considérable d'âmes faibles et timides que l'exemple 
général, la protection officielle accordée• au christianisme,,, et 
d'autres motifs extrinsèques plus qu'une conviction.'solide, ou,qµe 
l'action de la grâce, attiraient au sein-- de •l'Église1• Saint, Augusr 
tin, saint Jérôme, Salvien signalent· dans•leurs•ouvrage& lo relâ,. 
chement introduit, au commencement· du• IV"' siècle i par cett.e 
invasion dans la société chrétienne, de tant de• néophytes qui ty 
apportaient les habitudes et les mœurs• païennes; en sorte que la 
foi rencontrait dans son triomphe même- un nouveau danger. Il 
semble que l'Église emprunte sa force-aux orages et aux tempêtes 
déchaînés contre elle. Le IV' et le, v• siècle, pour n'avoir plus. de 
persécutions générales, ne manquèrent point de ces épreuves qui 
retrempent les courages, ravivent la foi et font surgir les grands 
caractères. En Occident, le schisme des donatistes, les héré
sies pé!ngienne et semi-pélagienne, les invasions des Vandales 
en Afrique, celles des Visigoths dans•- le• midi des Gaules; .. en, 
Orient, les hérésies ·d'Arius, de l\facédonius, de Nestoriu.s,.d'Euty
chès agitèrent plus l'Église· et firent presque- autant dBJ victimes 
que la plus cruelle persécution. !\fais, parallèlement à:cette I géné-, 
ration croissante d'erreurs, quelle fécondité, parmi les. docteurs. 
catholiques appelés à les combattre ! Lei génie sembla dans ces 
deux siècles se léguer comme un héritage, et se perpétuer au. 
sein de l'Église dans les Ambroise, les Augustin, les Jérôme, Jes 
Athanase, les Basile, les Grégoire de Nazianze, les Chrysostome. 
Ces noms, dont chacun eût suffi à remplir une époque, n'étaient. 
pas les seuls qui se rencontraient à la fois· dans les champs 
fertiles du IV' et du v• siècle : nous avons inscrit. en. leur temps. 
ceux des saints Éphrem, Épiphane de Salamine, Épiphane 
de Pavie, Cyrille, Grégoire de Nysse, Hilaire, Optat, Lupus,. 
Sidoine Apollinaire, et tant dl autres docteurs en Orient et en Occi-
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dent, toujours armés pour défendre la foi et l'unité catholique. La 
réunion de tant de lumières ajoutait aux conciles généràmCtenus· 
à cette époque, un éclat et une gloire pàrticulière. Toutes· les. 
routes da l'empire avaient été ouvertes aux évêques chrétiens par· 
la conversion de Constanti·n le G~and. Quand Arius, Macédonius; 
Nestorius, ou Eutychès attaquaient l'un des dogmes fondamen-· 
taux de notre foi, les grandes assemblées de Nicée, de Constanti
nople, d'Éphèse, de Chalcédoine, présidéGs par les légats des papes, 
inspirées par !'Esprit-Saint, foudroyaient l'hérésie et le schisme. 
Une école théologique toujours attentive à chercher dans l'histoire 
des, arguments pour affaiblir l'autorité du saint-siége au profit d'opi
nions locales, a prétendu trouver des faits favorables à sa cause 
dans quelques événements particuliers du 1v• et du v• siècle. La 
question de savoir si le· pape· est supérieur au concile général, ou le 
concile général au pape, a·été agitée avec une ardeur qui tenait de 
la passion. Le seul énoncé de la question renferme une hypothèse.· 
inadmissible. Pour se placer·sur·un,terrain. acceptable, il faudrait 
trouver un concile général qui etît ét& séparé du pape, ou. un ,pape" 
qui eût été séparé du concile général.- Or, ce sont deux i<'lér~ con
tradictoires. Un concile ne peut être œ:cuménique sans· k pape; 
comment donc' raisonner· sur· une sépafütion: hostile ck:, eux.; 
termes, quand par le·•fait mêm·e de,cette1séparation l'un:.ri {!eux, 
cesserait' d'être? Nous. avons·vu·aussile débat engagé sur, l'miailli-,· 
bilitédu pape errmatière'dë doctrirre;à-propos de la préteauue chute:. 
dn•pll.Jîe ·Liheriu'S. On mot:tombé-delabouchè da Jésus-Christ suffit! 
pour· d6rninei' toute ·la1 controvë1•se'; c!est celui qui- fut adressé: à> 
saint Pierre; quand· le Sauveur· lui dit : Hgo rngavi p1·0 te ut, 
non•:deficiat~fi.des tua::; et tuëak'quando conversus, confirma fratres 
tuos.-

31. Le développement des institutions monastiques suivit, dans 
cette époque, le progrès général de l'Église. On distingua d'abord 
trois sortes de moines, savoir: les Cénobites, qui vivaient en com
mun dans un monastère sous un supérieur; les Anachorètes, qui 
vivaient seuls dans le désert; et les Sabaraïtes, qui habitaient deux 
ou trois dans des cellules. Ces, derniers ne tardèrent· pas à, disr1a-

Développe 
meot der 

institutiotr, 
mop_astique" 



Goanrne• 
ment, 

di11ciplino et 
culte, 

452 PONTIFICAT DE SAINT SIMPLICIUS (467--483). 

raître. Cassien nous a laissé le taLleau de la vie édifiante des soli
taires de son temps : leur unique occupation était la prière et le 
travail des mains; leur nourriture ordinaire était du pain et de 
l'eau, leur lit une natte de jonc, et leur chevet un paquet de 
feuilles. Ce fut en Égypte, comme nous l'avons vu, que commença 
la vie monastique, pour s'étendre ensuite dans la Syrit, le Pont, 
l'Asie Mineure et passer en Occident. Les Gaules eurent dès lors 
leurs monastères célèbres, et nous avons eu occasion de rappeler 
la fondation de ceux de Tours et de Lérins. Saint Augustin attacha 
lui-même son nom à des règles monastiques, destinées à devenir 
le code de sainteté d'une multitude de générations religieuses. La 
plupart des moines étaient laïques: nous lisons, dans Cassien, que 
ceux du monastère de Saint-Pacôme avaient recours aux prêtres 
des villages voisins pour faire célébrer chez eux les saints mys
tères. L'humilité monastique les éloignait des fonctions sacerdo
tales. Le travail des mains auquel ils se livraient sans relâche leur 
fournissait non-seulement leur nourriture si frugale et si pauvre, 
mais même de quoi faire d'abondantes aumônes. Les moines d' Ar
sinoé envoyaient aux indigents d'Alexandrie des bateaux chargés 
du grain que leur patient labeur arrachait au sol brûlé du désert. 
Saint Augustin rend le même témoignage de ceux dP. la haute 
Afrique. Les évêques néanmoins tiraient quelquefois les moines 
de leur solitude pour les incorporer au clergé de leurs églises; 
mais ils devenaient dès lors séculiers, de même que ceux qu'on 
élevait à l'épiscopat. Saint Athanase, dans sa lettre à Draconcius 
écrite vers l'an 353, compte jusqu'à sept moines de sa connaissance 
ainsi promus à l'épiscopat. Le nombre des solitaires s'était si fort 
accru, dès la fin du IV' siècle, que dans la seule ville d'Oxyrinque, 
dans la basse Thébaïde, ou en comptait jusqu'à dix mille, et vingt 
mille vierges. 

38. Le gouvernement de l'Êglise se développait librement, sur 
les bases fondamentales déjà établies à la fin du premier siècle. 
L'autorité du saint-siégc attirait à elle les grandes causes soule
vées dans toute l'étendue du monde chrétien. Les légats aposto
liques envoyés dans les divers royaumes étaient comme le rayon-
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nement du pouvoir central de Rome. Les questions juridiction
nelles des patriarcats, tranchées par le concile de Nicée, met
taient un frein à d'ambitieuses prétentions. Nous avons vu les 
efforts tentés par les évêques de Constantinople pour élever leur 
siége au-dessus de toutes les églises d'Orient. l\falgré le crédit des 
empereurs grecs, ils échouèrent contre la ferme et constante résis
tance des souverains pontifes. La discipline se maintenait pareille
ment dans une prudente et sage rigueur. Le grand exemple de 
Théodose prosterné sur le parvis de la cathédrale de Milan, aux 
pieds de saint Ambroise, avait en quelque sorte illustré la péni
tence publique. Quoique les coutumes des diverses églises fussent 
réglées quant aux prescriptions principales, on trouve cependant 
dès lors une certaine variété dans les observances particulières. 
Ai,nsi saint Augustin nous apprend que le jeûne du samedi n'avait 
point partout le même caractère obligatoire. En quelques lieux, 
on célébrait le saint sacrifice tous les jours; en d'autres, le samedi 
et le dimanche seulement : les fidèles participaient à la commu
nion tous les jours, ou seulement une fois par semaine. Saint Au
gustin ajoute qu'on est libre de se conformer à ces diverses pra
tiques, et que la meilleure règle en pareil cas est de suivre la 
tradition du pays où l'on se trouve. D'ailleurs ces divergences ne 
tombaient que sur des points particuliers et facultatifs de disci
pline et de culte. La grande loi de l'unité, dans les questions plus 
graves, demeurait ferme et inébranlable. En un temps où la société 
politique ébranlée par l'invasion des barbares n'offrait de tous 
.:~tés que licepce, arbitraire et désordre, l'unité de gouvernement, 
quand même elle n'eût pas été la loi fondamentale et divine de 
l'Église, devenait un besoin impérieux. Ce ne sera pas la dernière 
fois que nous la verrons conserver, au milieu des convulsions C::u 
monde, le principe d'autorité qui survit aux tempêtes, hérite de 
toutes les révolutions et répare toutes les ruines. 
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logi•te, de la foi catholique en Afrique, 

§ JI. ÉGLISE D'ORIENT, 

~1. Mç,tt de saint Gennadius. Acacius patriarche de Constantinople. -
12. Usnrpalion de Basilisque. Exil de Zénon. - 13. Réaction eutychéenne, 
Rappel cle Timothée Elure à Alexandrie et de Pierre le Foulon à Antioche. 
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§ Ill. ÛNON ET ODOACRE, 

16. - Paix rendue à l'église d'Orient. - 17. Projet de restauration de l'em
pire d'Occident. - 18. Les en~oyés du sénat da Rome et d'Odoucre à 
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§ IV. L
0
BÉNOTIQUE DE ZÉNON • 

. 21. Acacius patriarche de Comtantinople embrasse l'eutychianisme. -
2i. Lettre du pape à AcacluP, - !3. L'Hénotique de Zénon. - 24. Appré· 
ciation théulogique de l'Hénotique. - 25. lèxil de Jean Talaïa patriarche 
d'Alexandrie, Son arr,v,le à Rome, - 26, Mort du pape Simplicius. -
!7. Persécution en Mésopotamie et ;m Perse, Héroïque résista ne a de l' Ar
ménie. 

'§·l.'Église d'Occident. 

t.. La -troisième époque ,de l'histoire ecclésiastique s'ouvre au 
moment où l'empire d'Occident ,écroulé laissait la place à des 
peuples nouveaux. Des nations placées jusque-là en dehors de la 
civilisation antique, isolées. du mouvement intellectuel, politique 
et religieux imprimé par le christianisme, vont prendre place sur 
la scène du monde. L'Eglise aux yeux des Goths, des Germains 
et des Francs présentait le spectacle d'une société à part qui n'a
vait point été vaincue avec la société romaine, et que les ruines de 
l'empire n'avaient pas écrasée. L'influence de la religion chré
tienne ne fit que s'accroître par ce grand événement politique, 
et les évêques se trouvèrent tout naturellement placés à la tête du 
monde nouveau. Ils le dominèrent par la supériorité divine d'une 
hlérarchie plus forte que toutes les institutions, plus durable que 
tous les empires .. Les diverses provinces d'Occident éhient 
échu.is en partage à des barbares dont le non1 seul était un sujet 

.d'effroi pour la race romaine,,partout opprimée parce qu'elle était 
la plus faible. Entre les vainqueurs et les vaincus, l'Eglise avait à 
remplir un Tôle de protection, de miséricorde et de paix : elle fut 
à la hauteur de sa mission. Les papes et les évêques devinrent.ile 
lien entre l'élément barbare et les anciennes nationalités : ils pré
parèrent la fusion des races; ils furent les pères de la civili
sation moderne. C'est ce travail politique qu'un historien protes
t:1nt, Gibbon, a peint d'un seul mot quand .il dit : <( Nos sociétés 
modernes ont été formées par les évêques, comme une ruche pades 
abeilles. n A mesure que l'Église catholique répandait ses bienfaits, 
es peuples reconnaissants l'investissaient d'une sorte de toute-

_.puissance même temporelle : et. c'est.,ainsi que. nous verrons la 
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papauté au moyen âge dominer les rois et les peuples, non par 
aucune usurpation de pouvoir, mais par la suite nécessaire et 
comme par la logique même des événements. 

2. Odoacre fut fidèle au serment prêté aux troupes rebelles. 
L'empire romain venait de succomber devant le redoutable pro
blème des armées permanentes, que les états modernes com
mencent à voir se dresser dans leur sein. Le tiers du sol de l'Italie 
fut partagé entre les soldats victorieux. On massacra les anciens 
propriétaires pour installer les nouveaux. Le sénat de Rome con
sentit à tout et livra les registres du cadastre, afin de procéde1 
avec une sorte de régularité à cette mesure monstrueuse. Odoacre 
prit le nom de roi des Hérules, Dédaignant l'étiquette et Jusqu'au 
costume des Césars, il affectait de paraître toujours en public avec 
la peau de mouton sur les épaules. Du reste, il se piquait de re
connaissance. Son premier soin fut d'envoyer un message au soli
taire du Norique, saint Séverin, dont la prédiction venait de se 
réaliser d'une manière si imprévue. cc La lettre qu'il lui adressa, 
dit Eugyppius, respirait les sentiments de la plus cordiale vénéra
tion. Il mettait sa puissance à la disposition de l'homme de Dieu, 
et le suppliait d'en user comme de la sienne propre. Séverin se 
borna à demander la liberté de quelques captifs auxquels il s'in
téressait. Sa requête fut immédiatement octroyée. » L'élévation 
subite de ce Ruge, naguère inconnu et maintenant maître du 
monde, était un événement assez extraordinaire pour attirer l'at
tention universelle. cc Un jour, reprend Eugyppius, un certain 
nombre de personnages considérables (nohiles) s'entretenaient dans 
la cellule de Séverin de la haute fortune d'Odoacre. L'adulation 
s'en mêlant, on exaltait les qualités du roi. De quel roi parlez
vous? demanda tout à coup Séverin, qui jusque-là n'avait point 
pris part à la conversation. - Nous parlons d'Odoacre, répon
dirent-ils. - En effet, il est roi, dit le solitaire. Son règne durera 
treize ans et demi 1• » Cette nouvelle prédiction devait se réaliser 
aussi ponctuellement que la première. 

1 Eugyppius, Vita S. Severini, cap. rx, n• 46; Pair. lat., t. LXII, col, 1192. 
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3. L'Occident se trouvait ainsi partagé sous le rapport politique : 
les Vandales occupaient les provinces africaines; les Suèves et les 
Alains étaient maîtres de l'Espagne; les Francs, les Bourgui
gnons, les Visigoths s'étaient établis dans les Gaules; les Anglo
Saxons dans la Grande-Bretagne; les Hérules en Italie. L'Orient 
conservait encore la domination df,S empereur~ de Constantinople; 
mais les intrigues de palais, fos luttes intestines, l'affaiblissement 
de l'autorité, signes d'une décadence sans remède, commençaient 
à marquer cette triste période qu'on a flétrie du nom de bas-em
pire. Zénon, prince lâche, cruel et voluptueux, jouet des événements 
et des hommes, incapable de maintenir les droits de sa couronne, 
essayait d'exercer dans les affaires spirituelles une autorité qu'il 
ne savait pas faire respecter dans le gouvernement de ses états. 
Il achevait de diviser les esprits, sous prétexte de les réconcilier 
tous. Les Perses, maîtres des provinces de l'Arménie et de la 
Haute-Syrie, continuaient contre le christianisme le système de 
persécution inauguré avec tant de fureur par Sapor II. Telle était 
la situation du monde politique et religieux en 476, à la seconde 
période du pontificat de Simplicius marquée par la chute de l'em
pire romain qui venait de tomber sous les coups d'Odoacre, ce 
jeune barbare béni par Séverin et devenu maintenant roi d'Italie. 

4. Simplicius n'avait point quitt6 Rome au milieu de ces bou
leversements. Il continuait à présider aux destinées de l'Église 
dont il était le chef, et à secourir par ses exhortations et ses au
mônes les chrétientés affligées par tant de révolutions. Les Francs 
devaient être les premiers des peuples barbares à courber la tête 
sous le joug de la foi catholique. Parmi ses glorieuses prérogatives, 
cette nation était prédestinée au privilége de s'appeler la Fille 
aînée de l'Église. Les Gaules, où les Francs, les Burgondes, les Visi
goths étaient venus se fixer en maîtres, comptaient alors à la tête de 
leur clergé toute une génération de saints évêques, Un concile tenu 
à Arles (476) contre l'hérésie du prédestinatianisme nous donne les 
noms de saint Patient de Lyon, saint Sidoine Apollinaire de Cler
mont, saint Euphrone d'Autun, saint Eutrope d'Orange. La réunion 
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de ce concile avait été nécessitée par l'erreur d'un prêtre de la pro
vince d'Arles, nommé Lucidius, que les doctrines de Pélage avaient 
séduit. On y renouvela les anrrthèmes déjà prononcés en d'autres cir
constances contre les propositions fatrrlistes du moine breton. «Ana
thème, disrricnt les pères, à celui qui ·soutient que les damnés n'ont 
pas durant leur vioreçu de Dieu les moyens de se sauver : que les 
hommes sont forcément ainsi précipités dans la mort éternelle par 
la prescience divine! Anathème à qui prétend que Jésus-Christ 
n'est pas mort pour tous les hommes, et qu'il ne veut pas que .tous 
les.hommes soient sauvés 1• " On reconnaît dans les formules des 
prédestinatiens le texte à peu près identique des erreurs renouvelées 
depuis par le jansénisme. Le concile d'Arles n'eut point à décréter 
personnellement de condamnation contre Lucidius. Ce prêtrP, un 
instant ,égaTé reconnut sa faute à la voix de Faustus évêque de 
'.Riez, iqui dans. une discussion particulière ·éclaira tous ses doutes 
et fit·bri!ler la lumière dans son intelligence un instant obscurcie 

·par les ,sophismes de Pélage. Lucidius convint de ses torts dans 
•·une Jettre ,adressée au concile. La bonne foi de ses aveux fut 
, égale à :la ·netteté de sa rétractation. cc Votre condamnation, dit-il 
·aux ,pères, est le salut des fidèles et votre sentence guérit ceux 
qu'élle frappe. Le meilleur moyen d'excuser mes erreurs passées 
est donc de les reconnaître humblement : ce n'est que par un 
.aveu salutaire que je prétends mériter le pardon z, ,i Un langage 
.aussi noble dans son humilité honore plus, s'il est possible, qu'un 
,triomphe. Cette soumission à la voix de l'autorité est une vieille 
,tradition dans l'église de France. 

5. Faustus évêque de Riez venait lui-même d'en donner un 
exemple. Dans un ouvrage sur la nature des esprits a, écrit avec 
plus d'élégance que d'exactitude, il avait avancé que Dieu seul est 
spirituel dans toute l'acception du mot, et que les anges et ·les 
âmes sont des substances d'une nature plus -relevée que les corps, 

t Labbe, Concil., tom. IV, col. 10,2. - t Labbe, Concil., tom. IV, col. !OU, 
l045. - • Faust. Rheg., Epis!. m et 1v; Patr • .lat., t. LVIII, col, 837-850, 
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mais appartenant toutefois au monde mat6riel 1• Cette doctrine 
h6térodoxe fut réfutée avec beaucoup de vigueur par Claudien, 
frère de saint Mamert, évêque de Vienne. Claudien, élevé dans la 
solitude, y avait puisé des trésors d'érudition. Familiarisé avec 
l'étude des auteurs de l'autiquité profane, versé dans la connais
sance des Écritures, il joignait à une science profonde les dons 
extérieurs capables de la faire ·vnloir. On le consultait comme 
l'oracle de la doctrine et de la sainteté. Mamertus, son frère, 
l'avait attaché à son église de Vienne par les liens du sacer
doce, et se reposait sur lui d'une partie des soins de l'épiscopat. 
Ses études antérieures l'avaient admirablement disposé à déve
iopper le dogme catholique sur la nature de l'âme. Ses idées 
longtemps mûries sur les questions les plus relevées de la science 
psychologique, se. révélèrent avec éclat dans les trois livres de 
la Nature de râme !, où il renverse les théories erronées de 
Faustus de Riez. La lutte se termina à l'avantage des deux 
.adversaires. Claudien porta modestement son triomphe; Faustt1s 
reconnut humblement la vérité et se soumit franchement. Son 
erreur était d'autant plus excusable que l'Église n'avait point 
encore défini ces matières. Aussi les sentiments hétérodoxes 
consignés dans quelques-uns de ses écrits n'ont pas empêché 
qu'il ne fùt honoré avec la qualité de saint à Riez, où on a élevé 
une église sous son invocation. Sidoine Apollinaire professait 
pour lui une estime et une admiration sincères. « Faustus, disait-il, 
semble avoir épousé la philosophie. Après l'avoir rendue humble 
et chrétienne, il l'a conduite à son monastère, et a fail. servir l'a
cadémie de Platon à la défense de l'Église de Jésus-Christ. Il parle 
plus éloquemment que ses maîtres, et il vit mieux encore qu'il ne 
parle. » Dans le même temps, Ruricius (saint Rurice) illustrait le 
siége épiscopal de Limoges par ses vertus 3• Issu d'une famille 
noble et riche, il avait renoncé à ses grands biens, aux hon
neurs du siècle et aux liens du mariage qui l'unissait à Heria, 

'S. Fausti Rhegiens. Opera; Patr. lat., tom. LVIII, col. 775·889, - 'Mamert, 
Claudianus, De statu animœ; Pair. lat .. tom. Lill, col. 693, - s S, Ruricius 
Lemovic., Epis/,; Pair. lat., ~om. LVIII, col, 68. 
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fille du patrice Ommatius, pour vine dans la retraite, la pauvreté 
et la continence. Élevé depuis à l'épiscopat, sans en avoir bri
gué l'auguste et redoutable fardeau, il employa ses richesses à 
faire construire près de Limoges une magnifique église en l'hon
neur de saint Augustin, dont le nom devenait d'autant plus 
cher aux évêques des Gaules que l'hérésie pélagienne avait 
plus cherché ù flétrir la mémoire du docteur de la grâce. Cepen
dant un poète chrétien, Paulinus de Périgueux, à la prière de 
Perpetuus évêque de Tours , écrivait en vers la vie de saint 
Martin l, Pomerius, originaire de Mauritanie, venu dans lrs Gaules 
à la suite de la persécution des Vandales en Afrique, et choisi à 

cause de ses qualités éminentes pour gouverner un monastère 
voisin d'Arles, publiait un dialogue sur la JYatui·e de l'âme et un 
traité sur 1'b1stitution des vierges, qui ne sont point venus jusqu'à 
nous. Il ne nous reste de cet auteur que les trois livres sur la Vie 
contemplative, longtemps attribués à saint Prosper!, 

6. L'Arvernie, cédée aux Visigoths par un traité antérieur à la 
chute de l'empire, était passée sous la domination d'Euric. Ce prince 
choisit pour ses résidences ordinaires Toulouse et Bordeaux. Il 
remit le gouvernement de sa nouvelle province à un gallo-romain 
catholique, le comte Victorius, qui se montra aussi indulgent que 
sa mission pouvait le permettre. C'est le témoignage que Sidoine 
Apollinaire, témoin non suspect, se plaît à lui rendre. Grégoire de 
Tours au contraire nous a laissé de Victorius un portrait tout 
différent. Il le représente comme un homme sans probité, comme 
un despote livré à la débauche et aux plus violentes passions. « On 
pourrait, dit M. Chaix, concilier ces deux appréciations contradic
toires, en admettant que Victorius signala les débuts de son admi
nistration par des actes de prudence et de vertu calculées, et que 
dans la suite, quand la domination des Visigoths fut solidement éta
blie, il ne craignit plus de se livrer aux excès relevés pur la plume 
de Grégoire de Tours. Quoi qu'il en soit, Euric, qui voulait mon-

• Paulin. Pelrocor., De vit. S. Martini; Pair. lat., tom. LVI, col. i008.- • Jul, 
Pomerius, De vita conlempla/iva; Pair. lat,, tom. LIX, col. 416, 
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trer une bienveillance relative à SES nouveaux sujets, ne fit d'ex
ception que pour Sidoine Apollinaire. Il ne pardonnait pas à l'hé
roïque évêque la résistance et l'opposition des précédentes années. 
Sidoine fut chargé de chaînes et emmené captif hors de sa chère 
Arvernie dans la forteresse de Livia, sur les confins de la Nar
bonnaise, à douze milles de Carcassonne. La captivité fut dure, le 
prisonnier était renfermé dans un étroit cachot, sans aucune com
munication avec l'extérieur, sans autre livre qu'une vie d'Apollo
nius de Tyane, qu'il s'amusait à traduire du grec de Philo~trate. 
Heureusement cette détention fut courte. On se som,ient du rhé
teur Leo, ministre et favori d'Euric. Ce gallo-romain était ami de 
Sidoine. Il vint à bout de fléchir la colère du roi visigoth, et quel
ques mois après l'évêque était rendu à la liberté et à l'amour de 
ses diocésains. 

7. Euric et ses sujets subissaient comme par une bienfaisante 
contagion l'influence des vaincus. La législation , les mœurs, 
la culture intellectuelle des Gallo-Romains dominaient peu à peu 
ces caractères farouches. Il en fut ainsi tour à tour des diverses 
couches barbares qui vinrent se superposer les unes aux autres 
dans l'ét.endue du territoire destiné à devenir notre France. Nous 
avons dit que Gondebaud, chassé d'Italie, après un patriciat aussi 
court que désastreux, était rentré à main armée dans ses anciens 
états de Burgondie. Son frère Godegisile y reparut en même temps 
que lui. Animés tous deux par une commune vengeance, ils mar
chèrent rapidement sur Vienne, résidence de leurs deux frères 
aînés qu'ils surprirent à l'improviste. Gondemar fut brûlé vif 
dans une tour de son palais; Chilpéric eut la tête tranchée, et sa 
veuve fut jetée dans le Rhône,une pierre au cou. Chilpéric laissait 
deux filles, Chrona et Chlotechildis (Clotilde). La première prit le 
voile et se retira dans un monastère; la seconde trouva grâce aux 
yeux de Gondebaud. Il la garda à sa cour et lui laissa la liberté 
de suivre la foi catholique dans laquelle elle avait été élevée. Pour 
un arien tel que Gondebaud, cette tolérance ne fut pas moins 
extraordinaire que son affection à l'égard d'une jeune enfant 
dont il venait de massacrer toute la famille. Mais Dieu qui 
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incline à son gré le cœur des rois ouvrait ainsi sous les pas de 
l'orpheline les voies à un avenir providentiel. Gondebaud se fixa 
à Lyon, son frère Godegisile à Genève. L'arianisme y régna avec 
eux. 

S. Jamais peut-être, même eux plus mauvais jours de Constance et 
de Valens, la secte d'Arius n'avait compté un aussi grnnd nombre d'as 
dhércnts. L'Espagne, la Gaule, l'Italie leur appartenaient par aroit 
de conquête. L'Afrique était leur domaine. Genséric venait de mou
rir, après un règne de trentè-sept ans (25 janvier 477). Son dernier 
acte fut la restitution de la Sicile à Odoacre, moyennant un tribut 
annuel, et la conservation du château fort de Lilybée que les· Van
dàles continuèrent d'occuper sur la côte. Il eut pour successeur Hu
néric, son fils aîné, ce despotique époux de la princesse Eudoxia, 
dont nous avons parlé précédemment. Depuis vingt-sept ans, l'église 
de Carthage privée d'évêque n'avait pu obtenir de Genséric la liberté 
d'en élire un nouveau. L'intervention de Zénon arracha. cette au
torisation à Hunéric : mais le roi vandale y mit une :estriction qui 
faillit en annuler l'effet. L'édit qui permettait de procéder à l'élec
Hon, lu publiquement par Vitarit notaire royal, était ainsi conçu : 
« Notre maître, à la prière de l'empereur Zénon et de la très-noble 
Placidie sa sœur, vous autorise à élire un évêque de votre choix: 
à condition que les évêques de notre religion, à Constantinople et 
dans les autres provinces d'Orient, auront la liberté de prêcher 
d1U1s leurs églises en telle langue qu'ils voudront et d' obser·ver la 
religion à l,:mr manière, comme vous aurez la liberté, ici et dans vos 
autreJ églises d'Afrique, de célébrer la messe, de prêcher et de 
pTatiquer votre culte. Si cela n'est .point exécuté, l'évêque qui sera 
oTdonné ici et tous ses collègues africains seront exilés chez les 
Maures. » C'était retirer d'une main ce que l'on paraissait accorder 
de l'autre. Les évêques présents à la lecture de cet édit. captieux, 
s'écrièrent qu'ils renonçaient à une élection imposée sous des con
ditions qu'il ne dépendait pas d'eux de tenir, et qui laissaient tou
jours une porte ouverte à la tyrannie des persécuteurs. l\Iais le 
peuple de Carthage, depuis si longtemps sans pasteur, insista pour 
qu'il fût passé outre malgré la clause restrictive. Un saint prêtre 
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"'"mmé Ellgène fut élu d'un consentement unanime. Son humi
lité, sa charité, la compassion dont il faisait preuve envers les 
malheureux, le _désignaient aux suffrages du clergé et du peuple. 
Les fruits de son épiscopat ne démentirent pas les espérances qu'on 
en avait conçues. Sa prédicati1m et ses œuvres plus éloquentes 
encore opéraient des merveilles de conversion et de salut. Les 
évêques ariens crurent arrêter les progrès de son apostolat en lui 
faisant défendre par Hunéric de recevoir dans l'enceinte de l'église 
aucun chrétien de la race des Vandales. Ils croyaient circonscrire 
ainsi le zèle du saint évêque dans le cercle des Africains indi
gènes depuis longtemps attachés au catholicisme, et l'empêcher 
de conquérir les ariens à la vraie foi. EUgène refusa d'obéir à des 
ordres injustes, « La maison de Dieu, répondit-il, est ouverte à 
tout le monde : nul ne peut en chasser ceux qui entrent. l> Ce fut 
le signal de la persécution. Des bourreaux placés par Hunéric à la 
porte des églises crevaient les yeux des Vandales qui s'y présen
taient. Les catholiques attachés à la cour par des charges, des 
honneurs ou des emplois, furent exilés dans les plaines rl'U· 
tique, et soumis comme des esclaves aux rudes travaux de la 
campagne. Les vierges consacrées à Dieu étaient livrées aux 
plus affreuses tortures : on voulait les contraindre par des trai
tements infâmes à déposer contre l'honneur des prêtres et deJ 
clercs catholiques. Enfin un décret général de bannissement' 

l 
fut porté contre les évêques, les prêtres, les diacres et les 
catholiques restés fidèles. Ils furent déportés, au nombre de 
quatre mille neuf cent soixante-seize, dans les déserts de la 
Mauritanie. SUr-- leur passage, le peuple accourait en foule; les1 

fidèles counaient les vallées et les montagnes, portant des cierges 
à la main et offrant leurs petits enfants à la bénédiction des 
martyrs. 

9. Quelque temps aprè,s, une conférence dont le jour fut indiqué 
par Hunéric lui-même eut lieu entre les catholiques et les ariens 
de Cdrthage, le 1"' février 484. Convoquée sans bonne foi, elle ne 
fut qu'une nouvelle occasion pour le roi barbare de renouveler 
la persécution. Les catholiques avaient choisi dix de leurs prin-

Morld'Iluoé
ric. Fi1 de la 
pcrs6cution. 



4(H .PONTIFICAT DE SAINT SIMPLICIUS (467-483), 

cipaux évêques pour prendre la parole. On ne voulut point let 
entendre. Une profession de foi explicite qui contenait la doc
trine orthodoxe sur l'unité de substance et la Trinité des personnes 
divines, la nécessité d'employer le terme de consubstantiel ou 
iµoov~,o,, la divinité du Saint-Esprit et en général tous les dogmes 
attaqués par l'arianisme, fut mise '§ou~ les yeux d'Hunéric et 
des prélats ariens. Le roi vandale y répondit par un décret qui 
fermait toutes les églises catholiques, confisquait leurs biens, et 
déférait les êvêques et les clercs aux poursuites des tribunaux. 
Tous ceux qui avaient pris part à la conférence de Carthage 
furent jetés sur des vaisseaux et transportés dans l'île de Corse, 
où on les employait à couper le bois pour la construction 
des navires. Les fidèles qui demeurèrent constants dans leur foi 
étaient liv1'és aux plus cruels supplices. Des villes entières furent 
dépeuplées, et le~ habitants traînés en exil, après que les bour
reaux d'Hunéric leur avaient coupé la langue jusqu'à la racine, 
Saint Eugène fut déporté dans un désert voisin de Tripoli, et 
confié à la surveillance tyrannique d'un évêque arien qui le retint 
longtemps prisonnier dans une caverne humide, où il espérait 
le voir succomber aux mauvais traitements : mais Dieu lui con
serva la vie, Les prélats ariens se faisaient eux-mêmes persé
cuteurs et bourreaux., Jls. parcouraient les campagnes à la tête 
de soldats armés, rebaptisant tous ceux qu'ils pouvaient arrê
ter sur les grands chemins, et multipliant partout les victimes 
de leur fureur. Cependant une maladie effroyable qu'on put 
regarder comme un châtiment céleste consumait lentement le 
corps d'Hunéric. Il mourut dans des souffrances atroces, à la fin 
de l'année 484. Gontamond, son fils, qu'il avait eu de la princesse 
Eudoxia, mit fin à la persécution et rappela les exilés dans leur 
patrie. L'historien de cette lutte de l'église d'Afrique contre le 
vandalisme arien, Victor, évêque de Vite, nous a conservé le 
détail des souffrances des généreux chrétiens qui \'ersèrent 
leur sang pour la vraie foi 1• Témoin oculaire des faits qu'il 

1 Victor. Vitens., De persecut. Vandalic.; Pair. lat., tom, LVIII, col. 12~. 



CRAP, VII, - ÉGLISE D'OCCIDENT. 465 

raconte, banni lui-même et persécuté, son récit emprunte à cette 
circonstance un saisissant intérêt. C'est un long martyrologe 
dressé dans un esprit de foi et de charité par la plume d'un mar
tyr. 

10. Les apologistes du dogme catholique ne manquèrent point 
dans cette Église désolée, où le nom seul de catholique était un 
titre de proscription. Ils écrivaient sous le glaive des bourreaux 
d'éloquents ouvrages que nous avons encore. Antonin, évêque de 
Cirtha (Constantine), adressait aux confesseurs un traité justificatif 
de leur foi, où il les encourageait à souffrir pour la vérité et pour 
Dieu 1• Céréalis, évêque de Castela dans la Mauritanie Césarienne, 
actuellement l'Algérie; Victor, évêque de Cartenna dans la même 
province; Asclépias, évêque de Bagaïe en Numidie, réfutaient les 
erreurs des ariens et des donatistes ~. Mais au-dessus de tous ces 
docteurs se fait remarquer, dans h, polémique religieuse, Vigile, 
évêque de Tapse. Ses nombreux ouvrages de controverse sont tous 
écrits en forme de dialogues. L'interlocuteur catholique est saint 
Augustin ou saint Athanase, dont les deux noms si chers à l'Église 
d'Afrique semblent consacrer par l'autorité du génie les vérités 
de la foi contre l'arianisme, le manichéisme et l'eutychianisme 
représentés par leurs auteurs mêmes que Vigile introduit dans ses 
écrits, en leur faisant soutenir leurs erreurs par les arguments 
qu'ils employaient en effet pour les rendre populaires. Le style de 
l'évêque de Tap se est grave, simple, clair et naturel; sa doctrine 
est pure : il l'établit par des raisonnements solides et par des 
preuves incontestables, tirées des Écritures et des anciens pères de 
l'Église. Les objections des hérétiques sont résolues avec une faci
lité et une sagacité merveilleuses. Ses Dialogues contre Arius, 
Sabellius et Photin, et ses cinq Livres contre Eutychès sont parti
culièrement remarquables 3. 

1 Antoninus Honorat. Coustautin. episcop., Epis/. con,olatoria; Pair. lat., 
tom. LXXII, col. 897, 

• Cerealis, Libellus contra Maximium arian. ; Pair. lat., tom. LVIII, col, 757; 
Victor., Epis/. ad Fulgent. de sermon. Fastidiosi arian.; Pair. lat., tom. LXVIII, 
col. 937. Les ouvrages d'Asclepias ue sont point venus jusqu'à nous. 

s Vigil. Taps., Oper.; Pair. lat., tom. LXII, col. 9o. 
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§ Il. Église d'Orient 

H. L'eutychianisme foudroyé au concile de Chalcédoine agitait 
toujours l'Orient, grâce aux révolutions politiques et religieuses 
dont la ville de Constantinople était alors le théâtre. Le saint pa
triarche Gennadius mourut en 471, après un pontificat malheu
reusement trop court, où il donna l'exemple des plus éclatantes 
vertus. Sa parole pleine de douceur et d'onction captivait les &mes. 
Une de ses premières conquêtes, dit Théodore le Lecteur, fut un 
prêtre novatien, du nom de Marcianus, qui fit son abjuration 
entre ses mains et fut nommé économe de l'église. S'inspirant des 
sentiments généreux et désintéressés du patriarche, Marcianus fut 
le premier qui abandonna aux clercs de chaque paroisse les of
frandes faites par les fidèles. Jusque-là elles avaient été centralisées 
entre les mains de l'intendant du patriarcat. Gennadius obtint, dès 
le début de son ministère, que l'empereur Léon le Thrace sanc
tionnât par décret l'obligation de s'abstenir le dimanche de 
toute œuvre servile. Il fit admettre également par le pouvoir· civil 
le principe que les clercs appelés devant les tribunaux relèveraient 
exclusivement de la juridiction du préfet du prétoire. C'était un 
premier pas vers le principe absolu des immunités ecclésiastiques; 
Du reste, Gennadius exigeait de son clergé une régularité de 
vie qui prévenait le scandale des accusations juridiques. Un 
prêtre, appartenant à une paroisse de Constantinople dirigée par 
Éleutherius, avait donné lieu à quelques plaintes. Le patriarche 
écrivit à Éleutherius: cc Un de vos soldats a enfreint la discipline. 
Corrigez-le, ou il sortira de nos rangs. » Il refusait d'admettre au 
sacerdoce les clercs qui n'étaient pas en mesure de réciter de mé
moire tout le psautier de David. Sa vigilance ne négligeait· aucun 
détail concernant la liturgie ou le culte divin. Un peintre s'avisa 
un jour de représenterla figure du Christ sous les traits de Jupiter. 
Peut-être l'artiste croyait-il, par ce rapprochement éclectique, sym
boliser mieux la puissance divine aux yeux des païens et des chré
tiens. Quoi.qu'il en soit, son idée sacrilége fut punie .. Sa main resta 
subitement paralysée. Le saint évêque eut pitié de ce malheureux. 



4G1 

Il pria, et le peintre fut guerI, Sous l'intluence c1e GeJ:1nadigs, les 
personnages les plus disting,ués de l'empire donnaient l'exemple de 
la charité et de la mortificution chrétiennes, Le patricien Studim 
êlevait une basilique en l'honneur de saint Jean-Baptiste, et fonàait 
à côté un monastère d'acémètes. Le grand chambellan (prœpositus 
sacri cubiculi) Gratissimus fit une fondation du même genre en 
l'honneur de saint Cyriaque. Il y prit l'habit monastique, sans ces
ser de remplir ses fonctions à la cour. C'est le premier exemple 
des affiliations laïques si connues depuis sous le nom de licrs
ordres. Les erreurs d'Eutychès étaient popularisées pat· un poète 
nommé Timoclès. Gennaclius lui opposa un poète orthodoxe, An
libimus, qui formulait la doctrine véritable dans des hymnes cal
!Ués sur le rliythrne des chants liturgiques. Tous les adhérents 
11u concile de Cl1alcédoine se réunissaient dans des veilles saintes, 
où l'on chantait en chœur les vers d'Anthimus. La scission reli
giensc dll ~on troupeau préoccupait vivement le bienheureux pa
triarche. « Une nuit, comme il était venu s'agenouiller au pied de 
l'autd pou:· implorer i,L miséricorde di\·ine en faveur de son 
peuplr., il vil se dresser il ses côtés un spectre démoniaque. Que 
viens-tu faire ici? lui demanda-t-H. - Tant que tu vivras, répondit 
l'ange de ténèbres, je serai impuissant. Mais après toi, je rava
gerai l'l~glise ! - Épouvanté de cette menace sinistre, Gennadius 
redoubla d'ardeur, de prières et de zèle. Quelques semaines après, 
il mourut 1• » Acacius, économe de l'Orplianotrophia (hospice des 
orphelins), lui fut donné pour successeur. Sa conduite ne devait 
que trop réaliser la prérliction. Il débuta par revendiquer la pri
mauté sur l'Orient, en vertu du canon apocryphe ajouté au concile 
de Chalcédoine. Mais sa prétention, énergiquement repoussée par 
Probus, évêque de Canosse et légat du saint-siége, échoua devant 
la fermeté de l'empereur Léon le Thrace qui vivait encore à cette 
époque (471), et qui comprenait la nécessité de maintenir l'union et 
1a paix dans l'Église. 

1 Theoilor. Lect., Rist. ecc., lib. I, n•• 13, 17, 19, 26; Patr, g1•œc., t, LXXXVI, 
col. 171-179, 
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Ut La mort de ce prince (473), bientôt suivie du meurtre de son 
petit-fils Léon Il (474), livra, comme nous l'avons dit, le trône 
d'Orient à l'isaurien Zénon, monstre couronné qui s'était fait le 
bourreau de son propre fils pour régner seul. Ses débauches et 
ses cruautés eurent bientôt révolté ses nouveaux sujets. Sa belle· 
mère, l'ex-impératrice Vérine, se mit à la tête de l'insurrection. 
Elle appela à son aide son frère Basilisque, le généralissime dont 
l'avarice et la lâcheté avaient fait échouer, en 468, l'expédition 
d'Anthemius et de Léon le Thrace contre Genséric. Basilisque 
s'assura de la coopération des Goths. A leur tête il s'avança sur 
Constantinople. « Cette trame, dit M. A. Thierry, fut ourdie avec 
une incroyable sécurité et un secret plus inexplicable encore. 
Zénon, plongé dans une torpeur léthargique, ne se doutait encore 
de rien, quand déjà il était perdu. Pour épargner à la comédie qm 
marchait si bien un dénoûment tragique, Vérine alla trouver son 
gendre, et lui révéla tout, excepté la part qu'elle avait prise au 
complot. « C'en est fait de ta vie, ajouta-t-elle, mais il m'est possible 
de te sauver, si tu veux partir à l'instant; dans quelques heures il 
sera trop tard. Lorsque tu auras passé le Bosphore, tu apprendras 
par toi-même ce que tes ennemis te destinaient.» Une barque était 
toute prête, Zénon s'y jeta et courut se cacher dans le faubourg 
de Chalcédoine. A peine avait-il touché la rive asiatique, que des 
hommes apostés appelèrent le peuple aux armes. En un instant 
Constantinople fut remplie de tumulte, des mutins assaillirent le 
palais et les statues de Zénon furent traînées à travers les rues. 
Vérine hâtait la crise dans le but de faire élire empereur son 
favori Patricius, avant l'arrivée de Basi!isque, car. elle jouait du 
même coup son frère et son gendre, Un temps d'arrêt la perdit. 
Basilisque survenu à l'improviste sema l'or à pleines mains, gagna 
la populace et se fit proclamer dans un faubourg. Patricius fut mis 
à mort, Vérine gardée à vue au fond du palais, et Basilisque 
affermit sa domination par la terreur 1, » (475.) 

t A. Thierry, Récits de l'hM. rom. au v• siècle, pag. 225, 
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13. Vérine se soumit en apparence à la nécessité. Après un 
horrible massacre de tous les !sauriens qui se trouvaient dans la 
ville, elle prit le parti du plus fort, et déposa elle-même la couronne 
impériale sur le front de Basilisque. Non moins despote que Zénon 
et peut-être encore plus déb.auché, le nouveau prince se montra 
sur le trône ce qu'il avait été à la tête des armées. Son avidité 
était insatiable. Il commença par supprimer les fêtes de joyeux 
avénement, pour grossir ,on trésor de l'argent qu'elles eussent 
coûté. Le chambellan Plato fut brûlé vif. Son opulence était son 
seul crime. Tous ses biens furent confisqués au profit du nouveau 
César, La terreur inspirée par les cruautés du tyran était telle que 
les parents de la victime sollicitèrent la faveur d'élever à leurs 
frais une colonne destinée à rappeler dans tous les siècles la justice 
du châtiment. Jamais l'adulation n'avait encore atteint ce degré 
d'ignominie. Basilisque vendait à prix d'or les charges, les dignités 
civiles et militaires. Il voulut étendre ce système de concussion aux 
nominations épiscopales. Mais comme il éprouvait de ce côté une 
généreuse résistànce, il leva toute difficulté en pillant à tour de 
rôle toutes les églises. Sa femme Zénonide, eutychéenne déclarée, 
avait inspiré à son époux les sentiments hétérodoxes qu'elle pro
fessait elle-même. Dans les années précédentes, on avait vu un 
moine imposteur appelé Pierre le Foulon, du nom de son premier 
métier, usurper le siége patriarcal d'Antioche. Cet intrigant, chassé 
de son église, avait réussi à se glisser parmi les familiers de Zénon, 
dont il servait complaisamment les débauches. Un être si dégradé 
aurait pu se dispenser d'afficher une foi quelconque. Cependant, 
il lui plaisait de se dire eutychéen, et il affectait un zèle ardent 
pour soutenir théologiquement qu'il n'y a qu'une seule nature en 
Jésus-Christ. Afin de mieux répandre cette erreur dans le peuple, 
il ajouta au Trisagion des Grecs ces paroles: « Vous qui avez été 
crucifié pour nous, ayez pitié de nous 1 ! » attribuant ainsi la Pas
sion aux trois personnes de la Trinité, en vertu de l'unité de nature 

1 Theorlor. Lect., His/. eccles., lib, I, n• 20; Pair, grfl!c., tom. LXXXVI, 
col. i19. 
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qu'il prêtait à la personne de Jésus-Christ. Les sollicitations des 
catholiques avaient été assez influentes pour déterminer Zénon, 
quelques mois avant sa chute, à faire interner l'apostat dans un 
couvent d'acémètes. Basilisque l'en tira avec honneur et le réin
tégra de force à Antioche. Il en fut de même pour Timothée Élure, 
le meurtrier de saint Prote ri us, l'usurpateur du siége d'Alexandrie, 
lequel était confiné depuis vingt ans dans la Chersonèse Taurique. 
Il fut également rétabli; et le patriarche légitime Solofaciole en
voyé en exil. Par leur conseil, Basilisque fit publier un décret im
périal ordonnant à tous les évêques sous peine de déposition d'ana
thématiser le concile de Chalcédoine. « Il voulut, dit Théodore le 
Lecteur, commencer l'exécution de cet édit en faisant souscrire le 
patriarche Acacius. Mais celui-ci s'y refusa avec une noble indé
pendance. Son exemple ne fut malheureusement pas imité par ses 
collègues. Plus de cinq cents d'entre eux signèrent lâchement, et 
comme par une précaution diabolique, chacun prit la peine d'ajou
ter en termes exprès que sa souscription était libre et sponta
née. Acacius n'en persévéra pas moins dans sa généreuse résis
tance. Pour signaler aux fidèles le péril auquel la vraie foi était 
exposée, il dépouilla ses ornements épiscopaux, se vêtit de deuil, 
et couvrit d'un voile noir l'autel et le trône pontifical. Heureux s'il 
eût conservé toute sa vie ce courageux attachement à la vraie foi ! 
Les prêtres et les abbés des monastères voisins se groupèrent 
autour de leur évêque. De concert avec eux, Acacius écrivit au 
pape pour l'informer du triste état de l'église d'Orient. Le pon
tife romain, dans ces graves conjonctures, multiplia ses efforts 
et son zèle. Il adressa simultanément une lettre à Basilisque, 
deux aux patriarches d'Orient, et une troisième aux prêtres et aux 
archimandrites de Constantinople (476). Il proposait à l'empereur 
\'exemple de Marcien qui avait laissé une mémoire chère à l'Église; 
ri l'exhortait à chasser des siéges d'Alexandrie et d'Antioche les 
intrus qui les avaient usur,pés, et à protéger la foi catholique 
contre les erreurs d'Eutychès. Il joignait à sa lettre un exem
plaire de la décrétale de saint Léon le Grand, son prédécesseur, 
où le mystère de l'Incarnation est explicitement développé: cc Car, 
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dit le pape, la règle de la doctrine catholique deÙ1eure toujours.la 
même dans les successeurs de celui à qui le Seigneur a .confié le 
soin du bercail, et à qui il a promis son immortelle assistance 
jusqu'à la consommation des siècles. » Dans sa lettre à Acacius, 
le pape le charge, comme sqn représentant à la cour de Constan
tinople, de solliciter avec les plus vives instances près de l'em
pereur le bannissement de Timothée Élure, et d'employer toute 
son influence pour empêcher la tenue d'un nouveau concile 
dont on parlait en Orient. La cause de l'eutychianisme avait été 
définitivement jugée à Chalcédoine, et il ne restait plus qu'à 
exécuter purement et simplement la sentence. En même temps 
Simplicius exhortait les prêtres, les archimandrites, les abbés 
des monastères de Constantinople, à résister aux entreprises des 
hérétiques, et leur transmettait une copie de sa lettre à l'em
pereur•. 

i4. Acacius, fort de l'appui du souverain pontife, ne négligea 
rien pour accomplir les instructions qu'il en avait reçues. Il eut 
recours à saint Daniel le Stylite dont la piété et .les éminentes 
vertus agissaient plus fortement sur l'esprit des populations, et lui 
manda le péril où se trouvaient l'Église et la foi. Basilisque, redou
tant l'impression que produirait contre son autorité une accusation 
tombée du haut de la colonne d'où le pieux solitaire prêchait si 
éloquemment les multitudes par la sainteté de sa vie, lui envoya 
des officiers pour se plaindre de ce qu'il appelait l'insolence 
d' Acacius, auquel il reprochait de soulever la ville contre lui. 
Daniel fit répondre à l'empereur que son règne allait être dé
truit en punition de son impiété, et que la main de Dieu était 
déjà suspendue sur sa tête. Le saint vieillard, cédant aux sollicita
tions pressantes d'Acacius, crut pouvoir suivre l'exemple de saint 
Antoine qui, dans une circonstance analogue, s'était rendu à 
Alexandrie pour y soutenir la cause de la foi. Il vint donc à 
Constantinople. Sa présence émut tellement le peuple que Ba
silisque jugea prudent d'abandonner la capitale pour se soustraire 

1 S. Simplic., Epist. rv-vn; Pair. lat., tom. LVIII, col. 38-il. 
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à l'effervescence des esprits. Une circonstance désastreuse venait 
de redoubler l'exaspération populaire. Soit par une manœuvre 
mah-eil'ante, soit par un accident fortuit, le feu ayait pris aux 
édifices du grand marché de la ville, L'incendi(• acquit bientôt des 
proportions effrayantes, Le palais de Lausus et tout le qm:rtier 
voisin furent détruits par les flammes. La bibliothèque publique 
contenant plus de cent vingt mille volumes eut le même sort. Un 
manuscrit fameux qui renfermait, écrits en lettres d'or, les qua
rante-huit livres de l'Iliade et de l'Odyssée, sur une peau de ser
pent longue de cent vingt pieds, fut réduit en cendres. Le peuple, 
moins sensible à cette perte qu'à celle des vastes entrepôts de 

' grains et de provisions de toute sorte dont la disparition faisait 
craindre une famine, rejetait sur Basilisque la responsabilité de 
l'événement. On disait que, nouveau Néron, il avait voulu se 
donner le spectacle de voir brûler la Rome de Constantin. Cepen
dant, du fond du palais où il s'était retiré dans l'un des faubourgs 
de la ville, il envoya des émissaire!' à Daniel pour le prier dti 
lui accorder sa protection toute-puissante. Le solitaire rllÎUSa 
de les recevoir, Basilisque vint lui-même durant la nuit et solli
cita la faveur d'être admis en sa présence. II espérait sans 
doute par cette démarche d'une humilité forcée ~ttendrir le saint 
homme. Daniel lui reprocha énergiquement ses crimes, et il 
ajouta : " Vous sentirez bientôt la main du Dieu qui brise les 
puissants (476). ,, • 

RétabliSBe· 15. Tout se disposait en e[et pour une prochaine révolution, 
meot de , , . . " 

z~ooo.J\!ort Apres avoir vu, de la nve de Chalcédome, tramer ses statues dans 
de Baaili>que. , . . , , 

la boue et piller son palais, Zénon s'étmt réfugié en Isaurie avec 
quelques compagnons fidèles à sa fortune, et un trésor assez consi
dérable dont il avait eu la précaution de se munir dans sa fuite. Ses 
compatriotes l'avaient accueilli avec faveur. Au moyen de ses riches
ses, il put se faire une petite armée, sur le courage de laquelle il 
comptait bien plus que sur le sien propre. Ses devins cherchaient 
à relever son moral et à le faire triompher de sa lâcheté invétérée, 
en lui disant que le mois de juillet ne se passerait pas sans qu'il 
remît le pied à Constantinople. Ses conseillers, moins affirmatifs 
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mais plus sérieux, lui disaient avec raison que Basllisque succom· 
berait bientôt sous l'exécration populaire. Sa belle-mère, l'impéra
trice Vérine, le lui mandait chaque jour par des messages secrets. 
Elle ajoutait que Basilisque, traité partout en usurpateur, con
sidérait lui-même sa chute co°'1me imminente. Malgré tant d'assu
rances, Zénon était plus tremblant que jamais. Quelques légions 
commandées par les deux frères Illus et Trocundus sortirent de 
Constantinople, vers le printemps de.l'an 477, avec ordre d'entrer 
en Isaurie et de poursuivre l'empereur fugitif. Cette démonstration 
était fort peu redoutable. D'un côté, Vérine venait d'entrer en arran
gement avec Théodoric, roi des Ostrogoths, pour qu'il l'aidât à 
rétablir son gendre ; de l'autre, elle avait gagné les deux géné
raux de Basilisque, qui s'étaient engagés à remettre à Zénon 
l'armée envoyée pour le combattre. Zénon n'en était pas moins ac
cablé de terreur. A l'approche d'Illus et de son frère, il quitta brus
quement Séleucie et courut s'enfermer dans une forteresse du nom 
de Bysas. En y posant le pied il s'écria : « Voilà donc la prédiction 
accomplie. Telle était la triste Bysance où je devais me voir cette 
année ! 11 Les généraux de Basilisque l'y tinrent assiégé aussi long
temps qu'il fallut pour lui faire comprendre enfin le véritable jeu 
de cette comédie. Plein de joie, il se rendit au milieu du camp 
ennemi devenu son auxiliaire, et se dirigea aussitôt vers le Bos
phore. A cette nouvelle, Basilisque épouvanté rentra dans Cons
tantinople, manda le patriarche Acacius, le combla d'honneurs, 
révoqua l'édit porté l'année précédente en faveur de l'hérésie et pro
mit de montrer autant de zèle pour la foi catholique qu'il en avait 
déployé jusque-là pour l'entychianisme. Les évêques apostats s'em
pressèrent de désavouer leur souscription encore fraîche. Cepen
dant une armée s'organisait tL la hâte. On la composa des garnisons 
des villes de Thrace et de tout ce qui restait de soldats à Constan• 
tinople et aux environs. Basilisque en remit le commandement au 
général Harmatius, favori de l'impératrice Zénonide. Il lui fit 
jurer une fidélité inviolable et l'envoya combattre Zénon. La ren
contre eut lieu près de Nicée. Le sort des armes se décida pour 
Harmatius. Zénon , repris de ses terreurs habituelles , s'é:lançait 
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déjà au galop de son cheval du côté de !'Isaurie : ses généraux eu
rent beaucoup de peine à le retenir. Ils lui représentèrent qu'il ne 
sernit pas difficile d'acheter le concours du vainqueur. Un traité se 
conclut en efîct le lendemain. Zénon promit de créer César le fils 
d'llarmatius, et de donner à cc dernier le commandement des mi
lices impériales. Les clauses ayant été solennellement débattues 
et jurées de part et d'autre, le vaincu cle la veille put continuer 
tranquillement sa marche vers Constantinople. Harmatius par un 
reste de pudeur prit une route différente. Il eut l'air d'avoir laissé 
passer Zénon par inadvertance, et revint tranquillement :près de 
Basilisque. Quelques jours après, Zénon était aux portes de .By
zance. A son grand désespoir, Théodoric et ses Ostrogoths, mal
gré leur diligence, n'étaient point encore arrivés. Il n'osait entuer 
sans eux dans une capitale toute ouverte. Vérine lui manda de ne 
rien craindre. Ce message faillit coûter la vie à cette impératrice. 
Basilisque, soupçonnant enfin la trahison, allait étrangler sa sœur. 
Harmatius la cacha dans sa propre demeure. Cependant tout le 
peuple s'était porté au ..,devant de Zénon. Il fut conduit d'abord 
à la basilique constantinienne où l'on célébra son retour ,par des 
chants d'actions de grâces, et ensuite porté en triomphe au pa
lais impérial. Basilisque, réfugié avec ses enfants et sa femme 
dans l'église de Sainte-Irène, se livra à son .rival sous la ,condi
tion qu'on épargnerait leur sang. Zénon en .fit la promesse par 
serment. Il la tint en enfermant Basilisque .et ,les siens au fond 
d'une citerne desséchée, dont il fit murer l'orifice. Lorsgue plus 
tard on ouvrit ce sépulcre de vivants, on trouva les malheureux 
embrassés les uns les autres, et morts dans les convulsions de la 
faim (477). Leur sang n'avait point été versé. Harmatius eut la 
double joie de voir son fils Basiliscus, enfant de douze ans, pro
clamé César, et de recevoir lui-même le titre de commandant des 
milices. Mais ce triomphe fut éphémère. Quelques mois après, un 
coup de poignard débarrassait Zénon de son généralissime. Le 
jeune César aurait eu le même 80rt, sans la pitié qu'il inspira à 
l'impératrice Ariadne. Elle obtint de Zénon qu'il se contentât de 
lui ôter la pourpre et de l'engager dans la cléricature. Il fut dans 
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la suite évêque de Cysique, et remplit les devoirs de son ministère 
plus dignement qu'une vocation si étrange ne donnait lieu de l'es
pérer. Théodoric et son armée étaient arrivés quelques jours après 
la restauration de l'empereur. Zénon reçut magnifiquement le roi 
des Ostrogoths : il le nomma. patrice, généralissime d'Orient, et, 
le revêtant lui-même d'une armure d'or, il le proclama son fila 
d'armes. Après quoi il se hâta de le renvoyer chargé de présents 
dans ses cantonnements de Grèce. 

§ III, Zénon et Odoacre, 

16. Malgré l'horrible cruauté dont il venait de donner tant de 
preuves, Zénon n'était point resté sourd aux leçons de l'exil. Le 
malheur l'avait corrigé, provisoirement du moins, d'une partie de 
ses vices, et son nouveau gouvernement parut d'abord une réaction 
contre l'ancien. Il récompensa par des largesses la fidélité du sénat 
et du peuple. Constantinüple retentissait d'acclamations enthou
siastes. On y voyait de toutes p:trts élever des statues à l'empereur. 
Son premier soin fut d'aller avec les deux impératrices Ariadne et 
Vérine visiter le stylite Daniel, aux prières duquel il attribuait sa 
,restauration. Il fit bâtir à Séleucie une magnifique église en l'hon
-neur de sainte Thècle, qui lui était apparue durant sa disgrâce et 
lui en avait prédit la fin. Il écrivit au pape Simplicius, en témoi
gnant le désir d'anéantir l'hérésie d'Entychès, de faire observer les 
décrets du concile de Chalcédoine, et de rétablir Solofaciole sur le 
siége d'Alexandrie. Il cassa en effet toutes les ordonnances rendues 
par Ilasilisque au préjudice de la foi et des évêques catholiques. 
Pierre le Foulon fut déposé et remplacé à Antioche par Étienne, 
orthodoxe fervent. Paul d'Jlphèse eut le même sort. Timothée So
lofaciole fut rétabli sur le siége d'Alexandrie. L'usurpateur Élure 
se donna, dit-on, la mort. Les évêques hérétiques élurent à sa 
place Pierre Monge (Moyy6,, le Bègue), archidiacre de Timothée 
Élure. Ils espéraient par ce moyen perpétuer ie schisme à 
Alexandrie. Zénon ne leur en laissa pas le temps. Par son ordre, 
Pierre Monge fut envoyé en exil. Ces efforts de !'empereur pour 
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maintenir la foi catholique sur les principaux siéges d'Orient exci, 
taient, de la part des hérétiques, une violente réaction. A Antioche, 
le nouveau patriarche saint Étienne fut tué au milieu de l'église 
dans une émeute populaire, et son corps sanglant, traîné par lef 
rues de la ville, fut jeté après mille outrages dans les flots del'Oronte. 
Zénon fit sévir avec vigueur contre les auteurs de la sédition. Il 
eût étendu plus loin le châtiment de la ville rebelle sans les suppli
cations des principaux citoyens, qui lui envoyèrent une ambassade 
pour solliciter leur pardon. L'empereur l'accorda. Un nouveau 
patriarche catholique d'Antioche, nommé Étienne le Jeune, fut 
élu et sacré à Constantinople par Acacius. Cette ordination était 
contraire aux règles canoniques : régulièrement elle aurait dû se 
faire à Antioche même sous la présidence des évêques de Syrie. Pour 
obtenir la validation de cet acte, l'empereur et Acacius s'adressè
rent au pape. Ils insistaient dans leurs lettres sur la nécessité pres
sante où ils se trouvaient d'en user ainsi et de passer par-dessus 
les prescriptions canoniques, pour rétablir la paix à Antioche. 
Simplicius agréa leurs raisons. Dans son rescrit à l'empereur, 
daté du 22 juin 479, il s'exprimait en ces termes : ,, Comme vous 
avez cru ne pouvoir apaiser les séditions d'Antioche qu'en ordon
nant pour cette ville un évêque à Constantinople, en réservant 
toutefois pour l'avenir à l'assemblée des évêques d'Orient l'ordi
nation des futurs métropolitains, l'apôtre saint Pierre reçoit votre 
promesse et votre serment, pourvu que cet acte exceptionnel ne 
puisse être dans la suite invoqué comme établissant un droit 1• » 
Le souverain pontife adressait simultanément à Acacius les mêmes 
explications et les mêmes réserves!. 

17. La paix était ainsi rétablie dans les églises d'Orient. En poli
tique, l'attitude de Zénon n'était pas moins heureuse. A la faveur 
des dernières révolutions de Byzance, la chute de l'empire romain 
d'Occident s'était accomplie au gré du roi des Hérules, Odoacre. 
Mais il était temps encore de réagir contre ce coup de main d'un 

l S. Sim plie., Epist. XIV; Patr. lut., tom. LVIII, col. 51. - • S. Simplic., 
Epist. xv; Pair. lat., tom. LVlll, col. 53. 
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barbare heureux: il était encore possible de restaurer au Capitole la 
gloire des Césars un instant éclipsée. Zénon en conçut l'espoir. Le 
prince de Dalmatie Julius Népos, l'avant-dernier empereur, ne re
nonçait ni à ses droits, ni à ses projets ambitieux. En apprenant le 
rétablissement de Zénon, il lu~ fit dire : « Nous avons offert l'un et 
l'autre un exemple pareil de la mobilité des choses humaines, tous 
deux victimes des inconstances de la fortune et de la perversité des 
hommes. Tendez-moi la main, vous qui avez obtenu justice du sort, 
et faites que votre bonheur ne soit pas perdu pour le mien.» Le roi 
des Ostrogoths, Théodoric, arrivé trop tard à Constantinople pour 
y réinstaller Zénon, offrait maintenant de partir avec son armée 
pour Rome, afin de rendre le même service à Népos. L'o!age gros
sissait donc visiblement contre Odoacre. Une flotte s'équipait dans 
les ports de Grèce et de Dalmatie contre le Ruge aventurier 
qui n'avait pas craint d'attenter à l'inviolable majesté de l'empire. 
Odoacre se tira de ce mauvais pas avec une finesse et une intelli
gence merveilleuse. Jusque-là, fier de la peau de mouton qui lui 
couvrait les épaules, il avait affecté de se donner tour à tour le 
titre de « roi des· nations,» « roi des soldats, n « roi des Hérules. 11 

Tout à coup il imagina de parler pour la première fois de son su
zerain l'empereur d'Orient, véritable et seul maître de la Romanie, 
ainsi qu'il disait. C'était à titre de vassal, ou si l'on veut de lieute
nant, que lui, Odoacre, exerçait la souveraineté en Italie. On 
le vit adopter le costume romain, s'entourer de comtes, de ca
pitaines des gardes, nommer des consuls, rétablir enfin toutes les 
dignités et fonctions du régime déchu. Il fit mieux. Romulus 
Augustule, son pensionnaire, écrivit par ses ordres une lettre au 
sénat, pour exposer qu'ayant volontairement abdiqué la couronne 
il croyait nécessaire au bonheur de ses anciens sujets de maintenir 
l'unité de l'empire en la personne du souverain de Byzance, avec 
Odoacre pour patrice en Italie. Le sénat reçut le message avec 
toute la déférence due non pas à celui qui l'avait écrit, mais au tout-. 
puissant barbare qui l'avait dicté. Une députation de pères cons
crits fut chargée de se rendre à Constantinople et d'y transmettre 
les vœux de l'Occident. Ils devaient ex_.12i:iser que, dans l'état actuel, 
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Rome n'avait pas besoin d'un empereur particulier; que Zénon 
suffisait seul pour soutenir la majesté du nom auguste de César dans 
les deux empires; que le sénat avait choisi Odoacre pour défendre 
l'Occident par sa prudence et sa valeur, En conséquence, les pères 
conscrils suppliaient l'()mpereur de conférer à ce général la dignité 
de palrice et de se reposer sur lui du gouvernement de l'Italie. 
Odoacre fit partir avec cette ambassade un officierquidevait remettre 
à Zénon une lettre autographe, où il sollicitait personnellement la 
même faveur. « Comme si la ([uestion du rétablissement de l'empire 
qui devail se discuter à Constantinople, dit M:. Thierry, eût été déjà 
résolue négativement, ii joignit à sa lettre un paquet contenant les 
ornements impériaux, dont il faisait remise à l'empereur d'Orient, 
seul et unique souYcrain de la Romanie. Il avait fait ramasser soit à 
navcnr,e, soit à nome, tout ce qui restait de manteaux de pourpre 
et de diadèmes ayant appartenu aux Césars. Ainsi la défroque d'Au
gusle, de Trajan, de Théodose, réunie à celle d'Augustule, alla déco• 
rer qucl,;ue cabinet de curiosités dans le palais de Constantinople 1• >> 

1.8. Les envoyés d'Odoacre se rencontrèrent à Byzance avec 
ceux de Népos. Zénon voulut recevoir séparément la députation 
du sénat et l'officier du roi des Hérules. La première n'eut pas 
beaucoup à se louer de son audience. Les pères conscrits recueil
lirent de la bcuche impériale les reproches les plus durs, et, il 
faut le dire, les mieux mérités. c, Les empereurs d'Orient, s'écria 
Zénon, ne peuvent se louer des habitants de Rome et de l'Italie. 
Constantinople vous a successivement envoyé deux princes dignes 
de porter la couronne : Anthemius et Népos. Vous avez tué l'un et 
chassé l'autre. Grâce à Dieu, l'empereur Népos est encore vivant; 
il est votre souverain légitime. Hâtez-vGus de le rétablir sur son 
trône et de réparer votre ingratitude passée par une obéissance et 
une fidélité inviolables. Si la dignité de patrice est de nature à 
flatter l'ambition d'Odoacre, qu'il la demande à Népos. Lui seul 
est maître d'en disposer. Il ne la lui refusera certainement pas, s'il 
se met en devoir de la mériter. Pour ma part, je sais gré à Odoacre 

'A, Thierry, Récits de l'hist. rom. àu v• siècle, pag. 276, 
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d'aYoir adopté le costume et les usages romains : je m'applaudis 
de le voir réclamer le titre de patrice. Il ne lui reste plus qu'à en 
montrer les sentiments, et à restaurer son souverain dans ses 
états 1• 1> Cette réponse déconcerta les sénateurs, mais combla de 
joie les envoyés de Népos. Ceux-ci s'empressèrent de déclarer au 
nom de leur maître que Nép-os, légitime empereur d'Occident, 
était heureux d'investir Odoacre du titre qu'il sollicitait. L'envoyé 
du roi des Hérules, admis le lendemain en présence de Zénon, fut 
reçu avec les témoignages de la plus haute bienveillance. La 
dignité de patrice était accordée à Odoacre. Zénon ne doutait pas 
qu'il ne justifiât sa nouvelle dignité en réintégrant Népos son sou
verain légitime. Il lui écrivit de sa main une lettre où il tenait le 
même langage. Tout semblait donc se préparer pour un dénoûment 
favorable au prince de Dalmatie. Malheureusement, Odoacre avait 
plus d'une ressource. Népos fut assassiné à Salone par deux de ses 
officiers (9 mai 480). On ne songea plus au rétablissement de l'em
pire. La Dalmatie fut réunie aux domaines du roi des Hérules. 

19. Odoacre n'en continua pas moins à prendre officiellement le 
titre de patrice, qui semblait lui rallier les sympathies italiennes. 
Dans ses rapports officiels avec Zénon, il affectait volontiers de 
se dire son lieutenant. « Devenu maître absolu de l'Occident, dit 
M. Thierry, il fit succéder aux violences de son début une adminis
tration assez modérée. Patrice vis-à-vis de l'Italie, il resta roi vis
à-vis des barbares, qui lui avaient décerné sous ce nom le com
mandement militaire. La Gaule Narbonnaise persistait à lui refuser 
son obéissance, adressant à l'empereur Zénon appel sur appel : il 
la céda aux Visigoths de Toulouse, en vertu d'un traité offensif et 
défensif conclu avec le roi Euric. En retour de l'appui qu'il avait 
reçu du sénat, il ménagea son autorité; l'action de la complaisante 
assemblée parut même grandir en l'absence d'un empereur réel. 
L'aristocratie italienne, acceptant la fiction sur laquelle le Ruge •' 
fondait son pouvoir, ne dédaigna point de le servir. On vit figurer 
sur les listes consulaires les noms de Symmaque, de Boèce, d'Ani-

' Malch., His/. excerpt., 3. 
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cius Faustus. Cassiodore, père de celui qui fut ministre de Théo
doric, remplit près d'Odoacre les charges de comte du domaine et 
de comte des largesses. Tous ces hommes étaient illustres et con
sidérés; mais le roi des nations leur adjoignit parfois des collègues 
dont ils pouvaient rougir. L'improbité des magistrats fut le grand 
vice de cette administration sortie d'une guerre civile. Avide et 
libéral à la fois, Odoacre fermait les yeux sur ces pillages dont il 
s'attribuait une part 1• » 

20. Quoi qu'il fût ou se dit arien, Odoacre se montrait bienveil-
lant et respectueux pour les évêques catholiques. « Qui le croirait? 
dit Ennodius, les Ruges qui ne daignent pas même respecter les 
rois, aimaient et vénéraient Épiphane, un évêque, un catholique, 
.in romain ! Odoacre l'honorait tellement qu'il dépassa en bons 
procédés pour lui tout ce qu'avaient fait ses prédécesseurs. Le 
bienheureux entreprit de relever de ses ruines sa ville incendiée. 
Sans argent, sans autres ressources que celles de sa foi et de sa 
charité, il se mit à l'œu,1re. On est toujours riche quand on est 
généreux, disait-il; on est toujours pauvre quand on est avare. 
Les deux églises de Ticinum furent reconstruites les premières. 
/•nimés par son exemple, hommes, femmes, enfants, travaillèrent 
avec lui à l'œuvre commune. Il se rendit près d'Odoacre pour sol
liciter une remise d'impôts de ciuq années. Le roi la lui accorda 

, généreusement et voulut joindre à cette faveur de riches offrandes. 
Épiphane, à son retour, les distribua à son peuple; en sorte qu'il 
fut le seul à ne profiter en rien des bienfaits qui n'étaient dus qu'à 
lui. A cette époque, les exactions de Pélagius, préfet du prétoire, 
désolaient la Ligurie. Pendant que Ticinum venait d'obtenir une 
remise d'impôts, toutes les autres cités de la province virent dou
Mer les leurs. De toutes parts, une foule d'opprimés accoururent au 
saint homme, le conjurant d'intercéder pour eux et de les prendre 
sous sa protection. Épiphane n'hésita point à retourner près d'O
doacre. Cette fois encore, il obtint ce qu'il demandait. Justice 
fut faite des prétentions du fonctionnaire cupide. Il me serait im-

• A, Thierry, lac, cit., pag, 281-28,, 



CHAP. VII. - L'IIÉNOTIQUE DE ZÉNON. ~Si 

possible, ajoute le biographe, de raconter en détail les miracles de 
charité opérés alors par le bienheureux pontife. Je me console en 
pensant qu'au milieu des triomphes de sa vertu il n'avait qu'une 
seule préoccupation, celle qu'on n'en parlât point. Mon insuffisance 
lui rend le service que sa mo~estie réclamait 1• ,1 

§ IV, L'Ilénotique de Zénon. 

21. Pendant qu'Épiphane à Pavie donnait l'exemple du dévoue
ment épiscopal, Acaciur 1 Constantinople entrait dans la voie de 
l'hérésie et du schisme. Livré à l'influence de ce patriarche 
inconstant et ambitieux, l'empereur Zénon ne tarda pas à 
ruiner son propre ouvrage, et bientôt il attacha son nom à un 
édit trop fameux, source de divisions infinies dans l'Église. Les 
premiers troubles surgirent à l'occasion de la mort de Timothée 
Solofaciole, patriarche d'Alexandrie (482). Les évêques, les clercs 
et les moines de cette ville lui élurent pour successeur légitime 
Jean Talaïa, prêtre zélé, dont Solofaciole avait apprécié le talent 
et la vertu, et auquel il avait confié l'administration des biens 
temporels de son église. Jean Talaïa écrivit ausoitôt au pape Sim
plicius afin d'en obtenir des lettres de communion ; il adressait 
en même temps une circulaire aux évêques des grands siéges 
d'Orient et d'Occident pour leur notifier son élection. Acacius, 
par un concours de circonstances fortuites, ne reçut la lettre 
de Talaïa qu'après avoir déjà appris son ordination par voie 
indirecte. Ce retard involontaire dans la remise des lettres sy
nodiques suffit pour l'indisposer contre l'élu. Il résolut d'user de 
toute son influence auprès de l'empereur, pour faire annuler l'élec
tion du nouveau patriarche d'Alexandrie. Sans se mettre en peine 
de concilier sa conduite passée avec ses ressentiments nouveaux, 
on le vit solliciter de Zénon le rétablissement de l'intrus Pierre 
l\longe, à l'exil duquel il avait si puissamment contribué. Il per
suada à l'empereur que les deux factions catholique et euty-

1 Ennod., Vit. S. Epiphan. Ticin.; Pat. lat., tom. LXIII, col. 222-2261 pass. 
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chéenne d'Alexandrie continueraient à troubler la ville, tant 
qu'on ne choisirait pas un patriarche également agréable ,à 
l'une et à l'autre. « Pierre l\tonge, disait-il, remplira parfaitement 
cette condition. Les eutychéens lui sont dévoués; les catholiques 
n'auront aucune défiance légitime contre lui, dès qu'il aur,a so
lennellement abjuré l'hérésie. » Pierre Monge, secrètement averti 
pur Acacius de cette intrigue, la fit appuyer à la cour par tous ses 
amis. Il se fit fort de réaliser la fusion désirée, pourvu qu'on lui 
rendît sa chaire patriarcale. Zénon, circonvenu avec tant d'habi
leté, céda à la faiblesse naturelle de son caractère : il écrivit au 
:pape une lettre où il déclarait Jean indigne de l'épiscopat, et 
demandait comme moyen de pacification .Je rétablissement de 
Pierre Monge sur le siége d'Alexandrie. 

22. Simplicius .ne répondit pas directement à la communication 
de l'empereur. Il adressa le 15 juillet 482 une lettre à Acacius 
pour lui témoigner sa surprise et son affliction de ce que, avec la 
missive impériale, il n'avait reçu .de sa part aucune communication 
sur une affaire aussi importante. Il ajoutait: cc Les actes récents 
d'un concile d'Égypte, très-nombreux et très-attaché à la foi ortho
doxe, viennent d'être adressés suivant la coutume à ce siége apos

'tolique. Ils nous ont appris à la fois et la mort de notre frère de 
sainte mémoire l'évêque Timothée, ,et le choix qu'on a fait de 
Jean T,i!aïa pour le remplacer d'après le vœu unanime des fidèles. 
Comme on le croyait pourvu de toutes les qualités qu'exige l'épis
copat, il semblait qu'il ne restât plus qu'à rendre grâces à Dieu, 
à nous réjouir de ce qu'un évêque catholique eût .succédé sans 
troubles à l'évêque défunt et à confirmer la nouvelle promotion 
par l'autorité du siége apostolique. Cependant je viens de recevoir 
de l'empereur des lettres qui représentent Jean Talaïa comme 
indigne d'exercer les fonctions épiscopales. J'ai donc suspendu la 
sentence de confirmation, de peur qu'on ne me taxât d'avoir agi 
avec légèreté, en présence d'un si imposant témoignage 1• » Ces 
paroles sont remarquables, parce qu'elles servent à établir le 

'S. Simplic., Epist. XVII; .Patr. lat., tom. LVIII. col. 50. 
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droit des papes sur la confirmation des patriarches. C'est un 
concilè d'~gy.pte, et un concile « très-nombreux, ,, qui demande 
au pape de ratifier le choix d'un évêque d'Alexandrie élu cano
niquement et sans opposition. Quoique Jean eût été sacré aussitôt 
après son élection, son au_torité néanmoins pour être pleine, • 
entière, inébranlable, avait besoin d'être affermie par celle du 
siége apostolique. Simplicius dans cette lettre se prononçait for
mellement contre le rétablissement de Pierre Monge sur la chaire 
patriarcale d'Alexandrie. <t La promesse qu'il a faite, dit le pape, 
de professer désormais la vraie foi ne peut servir tout au plus 
qu'à le faire rentrer dans la communion de l'Église, mais non pas 
à le rétablir dans'la dignité épiscopale. H Quelques mois après, le 
pape écrivit dans ce sens à l'empereur lui-même 1• Le zèle pon
tifical et l'ardeur à soutenir les intérêts de la vraie foi et de la saine 
doctrine semblaient croître dans l'âme de Simplicius, à mesure 
que la vieillesse, les infirmités et la maladie affaiblissaient son 
corps. Il renouvela encore plusieurs fois ses instances. Toutes ses 
lettres demeurèrent sans réponse. 

23. Acacius, prélat de cour, caractère orgueilleux, insinuant et 
souple, non moins opiniâtre dans ses ressentiments que mobile dans 
ses affections, esprit sans principes, ûme molle et sans consistance, 
était déjà l'un de ces grecs dégénérés qui devaient se trouver au 
pied du trône pour en hâter la chute par leurs ténébreuses et 
sourdes intrigues. Sans tenir compte des recommandations du 
pape, il persista à pousser l'empereur dans la voie des concilia
tions prétendues, et l'entraîna ainsi à un acte qui eut les consé
quences les plus déplorables. Comme tous les princes faibles, Zénon 
se laissait facilement diriger par ceux qui nattaient ses inclina
tions ou ses secrets désirs. Il se berçait de l'espoir de mettre fiu 
aux querelles religieuses. Impuissant à maintenir la paix dans sa 
propre famille, il se croyait assez fort pour apaiser d'un mot des 
discussions qui lui étaient complétement étrangères. L'édit fameux, 
connu sous le nom d'Hénotique ('Evomxov formule d'union), fut pu 

1 S. Simplic., Epist. ad Zenon. fragment.; Pair. lat., tom. LVIII, col. 58. 
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blié sous l'influence de ces idées. « On nous sollicite de toutes 
parts, disait l'empereur théologien, de procurer la réunion des 
églises et de faire cesser les funestes effets de léur division. Une 
multitude innombrable de personnes ont été privées jusqu'ici des 
bienfaits du baptême et de la communion. Le sang même a coulé 
dans des luttes intestines. Qui ne souhaiterait de voir mettre un 
terme à un pareil état de choses? Nous avons donc résolu de décla
rer solennellement notre foi, à la face de tout l'univers. Nous pro
clamons que nous n'avonsjo,mais eu et n'aurons jamais d'autre sym
bole et enseignement, d'autre foi ou définition de foi que le symbole 
des trois cent dix-huit pères de Nicée, confirmé depuis par les cent 
cinquante évêques du concile de Constantinople. Si quelqu'un pense 
autrement, nous le rejetons de notre communion. Le symbole de 
Nicée est à nos yeux Je palladium de l'empire : nous n'en admettons 
aucun autre. C'est dans ce symbole seul que sont baptisés tous 
les peuples; c'est en vertu de ce symbole que les pères dÙ con
cile d'Éphèse ont déposé l'impie Nestorius et ses partisans. Nous 
anathématisons, nous aussi, cet hérésiarque, de même que nous 
condamnons Eutychès. Leurs sentiments à tous deux étaient con
traires à ceux des évêques de ces grands conciles. Nous admettons 
comme l'exposé véridique de la foi les douze Chapitres de saint 
Cyrille d'Alexandrie. Nous confessons 'que Notre-Seigneur Jésus
Christ, Dieu, Fils unique de Dieu, vrai Dieu et vrai homme, con
substantiel au Père selon la divinité, consubstantiel à nous selon 
l'humanité, descendu du ciel sur la terre, incarné par l'opération 
du Saint-Esprit dans le sein de la vierge :Marie mère de Dieu, est 
un seul Fils et non deux. C'est le même Fils de Dieu qui a fait des 
miracles et qui a souffert volontairement en sa chair. Nous ne 
recevons à notre communion ni ceux qui divisent ni ceux qui 
confondent les deux natures, pas plus que ceux qui n'admettent 
qu'une simple apparence d'incarnation. Les saintes églises de Dieu 
répandues par toute la terre, les pontifes qui les président, l'éten
due de notre empire tout entier, ne reconnaissent pas d'autre sym
bole. Ralliez-vous donc dans l'expression de cette foi unanime. 
Notre présent édit n'apporte point d'innovation dans les croyances, 
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il a seulement pour but de les réunir. Quiconque croit ou a cru 
soit maintenant, soit autrefois, à Chalcédoine, ou dans tout autre 
concile, une doctrine différente de celle que nous venons d'exposer, 
nous l'anathématisons, comme nous anathématisons Nestorius 
et Eutychès 1• » Tels sont les passages les plus importants de l'Hé
notique. 

24. Le génie d' Acacius qui l'inspira à l'empereur s'y retrouve 
tout entier. Confusion, incohérence, contradiction, abus de pouvoir, 
tels sont les traits qui frappent tout d'abord à la seule lecture de 
cet édit. L'empereur affirme que toutes les églises ne reconnaissent
avec lui d'autre définition de foi que celle de Nicée. Il confond 
deux choses essentiellement distinctes. Sans doute le symbole de 
Nicée était alors comme aujourd'hui l'txpression de la vérité 
catholique; mais il n'était pas l'expression unique de cette vérité, 
puisque des évêques de toutes les parties du monde réunis à Chal
cédoine avaient formulé une définition de foi plus détaillée, plus 
étendue en certains points que celle de Nicée, et que tout l'univers 
catholique avait adopté la formule de Chalcédoine. L'empereur 
commence par protester qu'il veut s'en tenir exclusivement au 
symbole de Nicée, et quelques lignes plus loin il reconnaît encore 
pour expression de la foi la définition du concile d'Éphèse, les 
douze Chapitres ou Anathématismes de saint Cyrille. Il ne veut pas 
admettre le concile de Chalcédoine, et il dresse contre Eutychès 
une définition qui est en substance celle de Chalcédoine. L'inco
hérence et la contradiction peuvent-elles être plus flagrantes? Enfin 
dans ce prince qui signe des articles dogmatiques d'une main qu'il 
aurait beaucoup plus noblement employée à repousser les barbares 
de ses frontières, peut-on voir autre chose que l'usurpateur du 
pouvoir spirituel, le prédécesseur de toutes les têtes couronnées 
qui ont voulu étendre le sceptre de, leur puissance temporelle 
jusque sur le domaine des consciences et de la foi? Qu'était l'isau
rien Zénon pour dire au monde: Voilà la vérité qu'il faut croire; 
l'erreur qu'il faut repousser? (482.) 

1 Evagr., Ilist. eccles., lib. III, cap, XIV; Patr, grœc., t, LXXXVI, col. 2019. 
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25. Pendant qu'il jetait comme un aliment nouveau à l'esprit 
de discorde et de trouble ce prétendu édit d'union, Théodoric, 
roi des Ostrogoths, naguère son allié et son fils d'armes, tournait 
ses armes contre lui et venait l'assiéger dans Constantinople, 
A peine échappé à ce péril, l'empereur voyait sa couronne usurpée 
par deux prétendants: Marcien, fils d'Anthémius l'un des derniers 
empereurs d'Occident, etLéontius, commandant général des troupes 
de Thrace. L'impératrice Vérine, belle-mère de Zénon, prenait parti 
pour les prétendants contre son propre gendre ; elle publiait des 
proclamations où elle appelait les citoyens à la révolte, les invitant 
à détrôner celui qu'elle aurait dû regarder comme un fils. La 
trahison, plus que l'habileté ou le courage, vint au secours de Zé
non qui finit par triompher de ses concurrents. Nous reviendrons 
plus·loin sur ces révolutions politiques. Leur gravité ne détournait 
pas un instant le faible empereur de ses préoccupations religieuses. 
L'Hénotique publié dans toutes les villes de l'empire prit place 
au nombre des lois de l'État. L'ordre fut expédié à Alexandrie de 
bannir Jean Talara du siége patriarcal et de rétablir Pierre 
Monge. Celui-ci reparut donc, plein de ressf>ntiments et de projets 
de vengeance. Les évêques et les prêtres orthodoxes de la province 
d'Egypte furent maltraités, ou chassés de leurs églises. Les noms 
des patriarches catholiques Proterius et 'l'imothée Solofaciole furent 
effacés des diptyques: on y substitua ceux de Dioscore et de Timo
thée Élure. La fureur de Pierre Monge alla plus loin; il lit déterrer 
le corps de Timothée Solofaciole enseveli suivant l'usage dans la 
grande église d'Alexandrie, et le fit jeter hors de la ville dans un 
lieu désert. Cependant cet hérétique avait envoyé des lettres syno
dales au pape Simplicius, et sollicitait de lui la confirmation de 
son autorité. Pendant que l'intrus, véritable mercenaire, dépouillait 
les brebis, chassait les pasteurs et r11vageait le troupeau, Jean 
Talaïa, le patriarche légitime, en appela comme un autre Athanase 
au siége apostolique et se rendit à Rome. Il y trouva secours et 
protection. Le pape écrivit une lettre véhémente à Acacius, lui 
reprochant d'avoir malgré ses ordres poussé l'empereur au réta
blissement de l'hérétique Pierre Monge et au bannissement de Jean 
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Talaïa dont le mérite et l'innocence étaient notoires 1• Acacius 
essaya de se justifier en disant que Talaïa n'était point à ses yeux 
un patriarche légitime. Il avait cru devoir admettre Pierre Monge l' 
sa communion parce que celui-ci avait signé la profession de foi 
de l'Hénotique. Simplicius r~pondit alors que l'Hénotique n'avait 
aucune valeur; qu'on ne pouvait être orthodoxe en rejetant le con
cile œcuménique de Chalcédoine; qu'enfin Pierre Monge ayant été 
condamné comme hérétique par l'autorité du saint siége , il ne 
pouvait être relevé de cet anathème que par la même autorité i. 

26. La négociation si compliquée des affaires d'Orient en était 
là quand Simplicius mourut, le 2 mars 483. La conduite de ce saint 
pontife, dans des circonstances difficiles, présente un heureux 
mélange <le douceur, de condescendance et de fermeté. Il ne tint 
pas à lui qu'une paix durable ne succédât à tant de commotions et 
de troubles. Mais les prétentions toujours croissantes des évêques 
de Constantinople, la faiblesse de Zénon, l'ambition d' Acacius, ne 
permirent point au pape de recueillir les fruits de sa prudence et 
<le son zèle. La fermeté avec laquelle il s'opposait aux entreprises 
des hérétiques d'Orient, se retrouve dans sa conduite à l'égard de 
quelques évêques occidentaux. Celui de Ravenne avait contraint 
par violence le moine Grégoire à accepter l'évêché de Modène, Le 
nouvel élu se plaignit au pape d'avoir été ordonné sans son consen
tement. Simplicius adressa à ce sujet les plus vives remontrances 
à l'évêque de Ravenne 3, Il lui défendit de renouveler de pareilles 
ordinations à l'avenir, sous peine d'être privé de la juridiction 
métropolitaine sur les églises de sa province. Gaudentius, évêquB 
d' Auffinium, avait aussi transgressé gr-ièvement les lois canoniques 
en conférant l'ordination à des sujets indignes. Simplicius dépouilla 
de toutes fonctions ecclésiastiques ceux qui y avaient été illicite
ment promus, défendit à Gaudentius de conférer désormais l'ordi
nation, et chargea de ce soin l'un des évêques les plus rapprochés 
d' Auffinium 4• Ces actes de sévérité et de vigueur apostolique ho-

1 S. Simplic., Episl. XVIII; Pair. lat., tom. LVII!, col. 59. - • S. Simplic. 
Episl. XIX; Pair. lat., tom. LVIII, col. 60. - • Id., Epist. II; ibid., col. 35. -
• Id., Episl. III; ibid., col. 31. 
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norent le caractère du saint pontife. Ils attestent en même temps 
le respect et la soumission qu'on professait dès lors pour l'autorité 

' spirituelle du siége romain. Quoique les siècles précédents nous 
en offrent déjà de nombreux exemples, il n'est pas inutile de 
signaler ceux que nous trouvons à chaque pas dans l'histoire, 
puisque malgré tant de faits constants , avérés, on rencontre 
encore"ües esprits qui se refusent à l'évidence et traitent d'usur
pation la suprématie des pontifes de Rome. Simplicius, jaloux 
de maintenir dans l'Église l'action directe de la papauté comme 
source de tout pouvoir et de toute juridiction, nomma pour 
la première fois un primat d'Espagne dans la personne de 
Zénon, évêque de Séville 1• C'était une prérogative purement in
dividuelle qui confiait à cet évêque le soin de faire observer les 
canons dans toute l'étendue de la péninsule, sous la direction des 
souverains pontifes. La primatie de l'église de Séville dura jusqu'à 
la célébration du concile de Tolède, vers 681. Cependant dès 
l'an 517 le pape Hormisdas donnait des pouvoirs à peu près sem
blables à Jean, évêque de Tarragone. Mais la prééminence de 
l'évêque de Tarragone ne fut que temporaire et le siége de Séville 
rentra bientôt dans la possession du privilége d'avoir pour évêques 
les vicaires ou légats du saint siége. Simplicius voulut que les 
aumônes des fidèles fussent divisées en quatre parts : la pre
mière pour l'évêque, la seconde pour le clergé, les deux autres 
pour l'administration de l'Église, les pèlerins et les pauvres. Cette 
ordonnance fut renouvelée depuis d'une manière positive par plu
sieurs autres papes, notamment par saint Gélase l" et saint Gré
goire le Grand. 

27. Pendant que Simplicius mourait à Rome, le sang chrétien 
inondait les plaines de la Mésopotamie. On se souvient du fameux 
Barsumas, cet énergumène qui avait été au Latrocinium d'Éphèse 
l'instrument des cruautés et des vengeances de Dioscore. Après le 
concile de Chalcédoine, il s'était retiré avec ses moines dans la 
haute Syrie, prêchant non plus seulement les erreurs d'Eutychès 

t Sim plie., Epist. J; Pair, lat., tom. LVIII, col. 35, 
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mais celles de Nestorius et de Théodore de Mopsueste. Il se mit en 
relation avec Pérosès, r-oi de Perse, et lui persuada que dans l'in
térêt bien entendu de sa politique il ferait sagement d'interdire à 
ses sujets chrétiens la professio11 du dogme catholique adopté par 
l'empire romain. Le prince goûta cet avis et donna plein pouvoir 
à Barsumas d'exterminer les catholiques. Le moine apostat recom
me11ça donc le métier de bourreau, dans lequel il s'était déjà tant 
de fois signalé. A la tête d'une armée, il se jeta sur Nisibe, égorgea 
le saint évêque Barsohed avec sept mille chrétiens. Après ce mas
sacre, il monta sur le siége épiscopal qu'il venait de rendre vacant, 
se proclama métropolitain, et fit décréter dans un conciliabule le 
mariage des évêques et des prêtres. Joignant le premier la pratique 
au précepte, il se maria. Excommunié par Baho, primat de Séleucie, 
il obtint du roi de Perse la mort de ce courageux évêque.L'Arménie 
donna alors l'exemple d'une fidélité inébranlable au catholicisme. 
Sous la direction de l'évêque Jean Mantakoni, disciple des saints 
Sahag et Mesrob, elle résista pendant trois ans à toutes les armées 
du roi de Perse. Ce dernier fut contraint d'accorder à cette noble 
province le libre exercice de la religion catholique. Il fit détruire à 
ses frais tous les pyrées ou temples idolâtriques, et jura solennel
lement qu'à l'avenir aucune dignité ni fonction civile ne serait con
férée à des Arméniens apœtats. Vallan, prince d'origine chinoise 
mais depuis longtemps converti à la foi chrétienne, fut nommé 
gouverneur d'Arménie. Il inaugura son administration par une 
visite générale de la province, dans le but de renverser tous les 
édifices affectés au culte païen, et de relever les églises et les mo
nastères détruits durant la persécution, 
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§ I. Éleetioo Pontliieale. 

1. « Félix III' du nom, dit le Liber Pontificalis 1, était né à Rome 
et eut pour père Félix, prêtre du titre de Fasciola 2• Il siégea huit 
ans, onze mois, vingt-trois jours, sous le gouvernement du roi 
Odoacre et celui de Théodoric. Il érigea la basilique de Saint-Agapet 
près de celle du bienheureux martyr Laurent. Le début de son 
pontificat coïncida avec la nouvelle apportée à Rome du rétablisse
ment de Pierre (Monge) surie siége épiscopal d'Alexandrie par l'in
fluence d' Acacius de Constantinople. Le vénérable Félix, archevêque 
du siégè apostolique, prononça une sentence d'excommunicatio:,· 
contre Acacius. Il fit partir pour Constantinople les deux évêques 
Mise nus et Vital, les chargeant de notifier la sentence. l.VIais en 
arrivant à Héraclée, ces légats furent circonvenus par les intrigues 
des deux prélats schismatiq"ues. Ils se laissèrent corrompre moyen
nant une somme d'argent et n'exécutèrent pas les ordres du siége 
apostolique. A leur retour en Italie, le vénérable pape Félix réunit un 
synode où ils furent convaincus de simonie et excommuniés. Mise-

• Lib. Pontifie., n• 50; Patr. lat., tom. CXXVIII, col. 386. Pour répondre à 
la préoccupation de quelques lecteurs, nous croyons devoir rappeler ici le 
paragraphe que nous avons consacré (tom. VI, pag. 219-233) au Liber Ponti
(icalis. Le texte de cet ouvrage forme les deux tomes CXXVII et ClCXVIIJ de 
la Patrologie latine. Comme la plus ancienne édition connue du Liber Ponli
ficalis fut publiée par Anastase le Ilibliotbécaire vers l'an 860, la critique des 
xv1e et xvne ~ièclcs, suivie par celle de nos jours, en avait conclu qu'Anastase 
était l'auteur da ce livre. Nous croyons avoir surabondamment prouvé que c'est 
là une erreur capitale. Le Liber Ponlificalis n'est rien autre chose que le cata
logue officiel des souveraics pontifes dre;sé, au fur et à mesure de leur suc
cession, par les notarii de l'Église romaine. Telle est en effetladémonstration qui 
ressort de l'étude de ce monument, lorsqu'on prend la peine de le confronter 
avec toutes les <lécouvertes de l'archéologie moderne. Faire d'Anastase le 
Bibliothécaire l'auteur du Liher Pontificalis ne serait pas moins absurde que 
de prétendre que D. Marlot, par exemple, fut l'auteur du catalogue des ar
chevêques de Reims publié par I ui, 

• Nous avons parlé précédemment de l;t basilique della Fasciola, érigée par 
Constantin le Grand au lieu où les bandelettes teintes de, sang qui entou
raient la blessure faite par les chaînee, se détachèrent des jambes du prince 
des apôtres, quand on le conduisait au martyre (tom. VI de cette Histoire, 
pag. 210). 
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nus fit l'aveu de son crime 1• Ceci se passait au temps du roi Odoacre. 
En deux ordinations faites à Rome au mois de décembre, Félix im
posa les mains à vingt-huit prêtres, cinq diacres, trente et un 
évêques destinés à diverses églises. Il fut enseveli dans la basilique 
du bienheureux Paul apôtre, et le siége épiscopal resta vacant cinq 
jours. Durant cet intérim, les prêtres et les diacres rédigèrent une 
constitution ecclésiastique pour défendre de rien prononcer dans 
l'affaire d'Acacius jusqu'à la nomination du nouveau pape. » 

2. Les circonstances de la mort de Simplicius et celles d11 l'élection 
de saint Félix III son successeur ont été quelque peu défigurées par 
la critique moderne, et se sont transformées en une sorte de roman 
qu'il nous faut faire connaître. Selon M. Thierry, Simplicius 
lors de sa dernière maladie se serait vivement préoccupé des abus 
que pourraient commettre ses successeurs, dans l'administration 
des biens et des richesses de l'église romaine. « II lui sembla, dit 
cet historien, qu'on ne les extirperait jamais si l'on n'exigeait du 
pape futur, avant son élection et sous peine d'anathème, le serment 
de ne pas toucher aux biens de l'Église, serment sol•mnel prêté en 
présence de l'assemblée électorale. Il prit pour confident de ses in
qniétndes et de ses vœux le patricien Cecina Basilius, préfet du 
prétoire et lieutenant du roi des nations (Odoacre) dans la ville de 
Rome. A sa science profonde des affaires, à ses habitudes dignes et 
élégantes, Cecina joignait une austère probité, et sa piété sincère 
l'avait rapproché de Simplicius. « Promettez-moi de veiller par 
vous-même à ce qui se passera dans Rome quand je ne serai plus, 
lui disait souvent Simplicius.» - « Je vous le promets 2, » répondait 
Basilius. Les appréhensions de Simplicius n'étaient point vaines; 
car dès qu'il eut rendu le dernier soupir et pendant que son corps 
restait exposé sur le lit de parade, Rome fut remplie de la plus 
violente agitation. Les passions de parti, les ambitions personnelles, 

'Nous verrons le légat Misenus réhabilité plus tard, après une pénitence de 
six années, par un concile de Rome tenu sous le pontificat de saint Gélase I. 

• Pour attester l'authenticité de ces ["1ro\es mises dans la bouche du pape 
Simplicius et de son rnterlocuteur Cécina Basilius, M. Thierry écrit en note: 
• Labbe, Concil., IV, pag. 1334 et seqq. » 
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les intrigues des laïques, celles des prêtres, tous ces ferments habi
tuels des élections épiscopales éclatèrent alors avec d'autant plus 
de force que la conjecture publique était plus grave et le choix à 
faire plus décisif. Non-seulement on ne put s'entendre dans les réu
nions préparatoires, mais suiv!1nt toute apparence les factions en 
vinrent aux mains et la tranquillité de la ville fut troublée. Le 
désordre se prolongea pendant vingt-six jours, si nous en croyons 
les livres pontificaux 1• Le vingt-sixième, l'assemblée électorale 
convoquée dans la basilique de Saint-Pierre et composée suivant 
l'usage du sénat, du clergé et du peuple, outre les évêques nomi
nateurs, crut pouvoir tenter l'élection. Soit hasard, soit plutôt cal
cul du parti dominant, le préfet du prétoire n'avait point été averti; 
rnn siége était vide, et nul ne réclama sa présence. Il était de droit 
que les représentants des empereurs assistassent aux élections des 
papes, comme les magistrats provinciaux à celles des simples 
évêques; mais sous ce gouvernement indéterminé qui régissait 
alors l'Italie, les pouvoirs publics tendaient à s'affranchir du con
trôle de l'autorité centrale; chacun se fortifiait dans sa sphère où 
il tâchait de s'isoler. C'est ce qui eut lieu vraisemblablement dans 
la circonstance. Soit que l'initiative vînt du sénat, soit qu'elle vînt 
du clergé, hypothèse plus probable, on n'avait point convoqué le 
préfet du prétoire; on ne l'attendit point, et l'élection commença, 
Elle avançait, lorsque tout à coup les portes de la basilique s'ou
vrirent et l'on vit entrer, dans tout l'appareil de son rang, le 
sublime et éminentissime préfet du prétoire et patrice, lieutenant 
du très-excell•rnt roi Odoacre. C'était le titre officiel de Basilius. 
Son apparition théâtrale interrompit les opérations de l'assemblée, 
Il prit place sur son siége et, d'un ton où le mécontentement per
çait, il dit : << Nous nous étonnons que pendant notre absence on 
se soit avisé de procéder à l'élection. Nous pourrions à juste titra 
nous en plaindre, d'abord au nom de l'intérêt général, car c'est un 
devoir aux magistrats de surveiller l'élection des évêques, de 
peur que de l'Eglise le désordre ne passe dans l'État; en second 

' M. Thierry appuie cette assertion de la note suivante : « Lib. Pontifie,, 
ap. J.abh., Concil., IY, pag. !047; Tillemont, Mém. ecclés., xvr.,i 
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lieu, le bienheureux pape Simplicius (tout le monde le sait) m'avait 
conjuré de ne point souffrir qu'au milieu de trnubles qui peuvent 
porter préjudice à l'Église on choisît son successeur sans me con
sulter. Et quand même Simplicius vivrait, il ne serait pas conve
nable de rien résoudre d'important en dehors de moi. II suit de là 
que tout ce qui vient de se faire ici est radicalemen·t nul, el que 
sans y avoir le moindre égard, vous devez procéder de nouveau au 
choix du futur évêque. ii Comme question préliminaire, Basilius 
proposa de statuer immédiatement par un décret de l'assemblée 
que ni le pape qu'on allait élire, ni aucun de ses successeurs, ne 
pourraient aliéner quoi que ce fût des biens meubles ou immeubles 
de l'Église, sous peine d'anathème pour le ·vendeur ou l'acheteur, 
et même pour celui qui autoriserait la donation ou la vente, puisque 
c'était un sacrilége de transférer à d'autres ce qu'en vue de leu~ 
salut et du repos de leur âme des fidèles avaient attribué à l'Église 
comme sa propriété ou celle des pauvres. Le décret mis aux 
voix fut adopté par l'assemblée. II eut force de loi pendant dix
neuf ans. Mais, en 502, sous le règne de Théodoric, le clergé ro
main, devenu plus indépendant du peuple et de l'État,.le fit casser 
par un synode. Dans ce synode tenu à Rome et où siégèrent des 
évêques italiens en grand nombre, le pape Symmaque, ayant pro
duit le procès-verbal de l'assemblée de 483, en attaqua les résolu_ 
tions une à une. Après l'avoir fait révoquer par le concile, il en 
préaenta un autre rédigé dans le même sens et qui fut accepté, car 
les abus étaient réels et le remède indispensable à l'honneur de 
l'Église. On voit que le clergé, durant ces dix-neuf ans, avait fait 
un grand pas vers son indépendance absolue. L'élection porta au 
siége épiscopal de Rome un prêtre romain nommé Cœlius Félix, 
fils d'un autre prêtre et lui-même marié, car on le compte parmi, 
les ancêtres du pape Grégoire le Grand. C'était un catholique bon-

. nête, convaincu, mais passionné, inhabile au maniement des affaires, 
rude dansla forme et sans aucun discernement. Ce choix auquel(on 
doit le supposer) le préfet du prétoire ne donnait pas la main justi
fiait, sous plus d'un rapport, les inquiétudes du dernier pape 1, » 

• A. Thierry, Récits de l'hist. rom. au v• siecle, pag. 289-1!93. 
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3. Tel est le récit de la nouvelle école historique. Pour la pre
mière fois on parle d'une émeute qui aurait eu lieu à Rome durant 
vingt-six jours après la mort de Simplicius. Aucun des annalistes 
précédents ·ne s'en était douté. On avait également ignoré jus
qu'ici que Simplicius, durant ~a dernière maladie, eût délégué au 
préfet du prétoire d'un roi arien le pouvoir de nommer le succes
seur de saint 'Pierre. On ne-savait pas davantage qu'il fût de droit 
que les représentants des empereurs eussent un contrôle à exercer 
sur les élections pontificales. Enfin on ne soupçonnait pas l'exis
tence d'crn décret ·voté par une assemblée électorale durant un 
interrègne, et ayant ·eu force de loi pendant dix-neuf ans au sein 
de l'église romaine. Toutes ces théories sont absolument neuves 
et cependant depuis quatorze siècles les docu:nents relatifs à l'élec
tion de saint Félix III sont entre les mains des historiens ecclésias
tiques, Baronius les reproduit in extenso, mais il n'y voit qu'une_ 
hgérence tyrannique d'Odoacre et de son préfet du prétoire. Nous 
allons les traduire nous-même, afin que le lecteur puisse juger en 
connaissance de cause et apprécier à sa juste valeur le roman de 
l'école moderne. Dlsons tout d'abord que M. Thierry n'invoque 
aucun autre document à l'appui de sa thèse que les actes du,synode 
romain tenu en 502 sous le pontificat de Symmaque. Or ces actes, 
les voici dans une version que nous nous efforcerons de rendre 
aussi littérale que possible. <c Exemplaire de la constitution faite 
p&r le seigneur pape Symmaque pour abroger une loi du roi. 
Odoacre contraire à la liberté de l'Eglise dans les élections ponti-, 
ficales, et prescrivant des mesures pour la conservation des biens 
ecclésiastiques. - Sous le consulat du clarissime Flavianus Avienus 
le Jeune, le vm des ides de novembre (6 novembre 502), dans la 
basilique du bienheureux Pierre apôtre, le pape Symmaque prit 
séance, ayant à ses côtés les vénérables évêques Maxime, Laurent, 
Emilien, etc. (suivent les noms des évêques au nombre de quatre
vingt-deux); les prêtres Projectitias, Martin, etc. (suivent les noms 
des prêtres au nombre de trente-cinq) et les diacres Anastase , 
Hormisdas, Jean et Agapet. SymmafJ_ue, évêque de l'Église catho
lique de la ville de Rome, dit: Votre fraterni~, fidèle aux lois de 

;!JueJ;L!,1..1.'.:ri;tt,IJ 
-o!li<i<:JD. 



4!)6 PONTIFICAT DE 5AINT FÉLIX III (183-4()2). 

l'Église et s'inspirant du sentiment de la crainte de Dieu, a pris 
sagement toutes l,:s mesures nécessaires pour réprimer les dé
sordres de ceux des clercs que l'amour de la domination porterait à 
secouer le joug de la discipline et à se jeter dans la voie du schisme. 
Vous souvenant de la miséricorde que Dieu nous commande 
d'exercer envers tous, vous avez ouvert à ces égarés la voie du 
repentir, si jamais ils viennent à fléchir la dureté de leur cœur 
et à embrasser les remèdes que vous offrez à leur orgueil. Je veux 
cependant vous signaler, vénérables frères, un argument dont ils 
prétendent appuyer leur révolte. Ils soutiennent entre autres 
choses que leur conduite serait justifiée par un acte rédigé autre
fois par Basilius, d'illustre mémoire, dans l'intérêt de l'Église. Pour 
que cet acte ait pu jamais avoir quelque valeur, il aurait fallu qu'il 
fût dressé ou du moins souscrit par un pontife. Je ne veux pas 
d'ailleurs discuter sur ce point. Il suffira pour que vous le jugiez 
d'en faire donner lecture. - Le saint synode répondit: Qu'on lise 
cet acte. - Le diacre Hormisdas lut la pièce suivante: A la mort 
de Simplicius, on se réunit à la basilique du bienheureux Pierre 
apôtre pour le choix d'un successeur. Lorsque tous eurent pris 
piace, le sublime et éminentissime préfet du prétoire et patrice, 
Basilius, lieutenant du très-excellent roi Odoacre, dit 1 : « Quand 

1 On chercherait vainement dans ce récit ofilciel la trace des intrigues 
dont M. Thierry croit devoir retracer le fantastique tableau en ces termes: 
« Soit hasard, soit plutôt calcul du parti dominant, le préfet du prétoire 
n'avait point été averti; son siége était vide, el nul ue réclama sa présence. 
JI était de droit que les représentants des empereurs assistassent aux élec
tions des papes, comme les magistrats provinciaux à celles des simples évê
ques. » {Le représentant de Néron assistait-il à l'élection du successeur de 
saint Pierre'!) et Mais sous ce gouvernement indéterminé qui régissait alors 
l'Italie, les pouvoirs publics tendaient à s'affranchir du contrôle de l'auto
rité centrale; chacun se fortifiait dans sa sphère, où il tâchait de •'isoler. 
C'est ce qui eut lieu vraisemblablement dans la circonstance. Soit que l'ini• 
tiative vînt du sénat 11 (on se demande ce que le sénat avait à faire ici), 
• soit qu'elle vînt du clergé, hypothèse plus probable, on n'avait point con
voqué le préfet du prétoire; on ne l'attendit point, et l'élection commença. 
Elle avançait, lorsque tout à coup les portes de la basilique s'onvrirent, et 
l'on vit entrer, dans tout l'appareil de son rang, le sublime et éminentissime 
préfet du prétoire et patrice, lieutenant du très-e,cellcnt roi Odoacre. C'é· 
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même notre zèle et notre religion ne seraient point intéressés à 
maintenir la concorde de l'Église dans l'élection d'un évêque , de 
peur que la sédition ne vienne à compromettre la paix de la cité, 
il me suffirait de rappeler les recommandations du très-bienheu
reux pape Simplicius. Je les ai toujours présentes à la pensée. Vous 
vous souvenez qu'il m'a conjuré de prévenir les troubles de ce 
genre qui pourraient survenir après sa mort, voulant qu'aucune 
élection ne fût faitu sans qu'on m'eût consulté. » - En ce moment 
Cresconius, évêque de Tudertum (Todi), interrompant le lecteur, 
se leva et dit : Que le saint synode veuille bien noter cette parole : 
Quand l'élection des pontifes appartient surtout aux ecclésiastiques 
(personis religiosis), voilà qu'un laïl[ue veut s'en rendre maître. 
Est-il une prétention plus manifestement contraire aux canons? -
Le diacre Hormisdas, reprenant la lecture, continua ainsi : « Je 
m'étonne que sans nous consulter on ait tenté quelque chose de 
semblable, au détriment et à la confusion de l'Église 1, d'autant 
plus que, même du vivant du p~ntife, on ne devait rien entre
prendre sans nous!, Donc, s'il plaît à votre amplitude et à votre 

tait le titre officiel de Basilius. Son apparition théâtrale interrompit les 
opérations de l'assemblée. li prit place sur son siége, et d'un ton où Je me
contentement perçait, il dit, etc. " (A. Thierry, Récits de l'hist. rom. au 
v• siècle, pag. 290, 291.) Celle mise eu scène, ce coup de théâtre, cette appa
rition soudaine de Basilius au milieu d'une assemblée électorale clandes
tine, tout cel• est du roman. Malgré l'intérêt palpitant d'un tel récit, il faut 
sacrifier cette page due entièrement à l'imaginatiun féconde .du rationalisme 
moderne et se contenter de la phrase très-peu incidentée, mais très-authen
tique des Actes : Gum in unum apud B. Petrum aposlolum resedissent, sublimis 
el eminentissimus vir, prœfectus prœtorio algue patri'cius, agens etiam vices prœ .. 
cellenti,simi regis Odoacris, Basilius dixit. La paraphrase de M. Thierry, on en 
conviendra, ressort merveilleusement sur la simplicité de ce texte original. 

1 Cum quid confusionis atque dispendii venerabilis ecclesia sustiur!ret. Cett~ 
expression de dispendium (dépenses, frais) et cette autre de confusio, qui y 
est corrélative, auraient-elles représenté exactemènt la pensée du préfet du 
prétoire, si, au moment où il parlait, la ville de Rome eO.t été depuis vingt
six jours, comme nous la représente M. A. Thierry, en proie à des factions qui 
se disputaient les armes à la main? 

1 Cum etiam, sacerdote nostro superstite, nihil sine nobis debuisset assumi. Si 
la théorie du préfet d'Odoacre avait pu jamais prévaloir dans l'Église, ce serait 
un ministre, un favori, un roi, une reine, qui définiraient les dogmes et tran ... 
cheraient les questions de discipline. 
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sainteté, nous obsenerons religieusement toutes les formalités né
cessaires dans l'élection du futur pontife: et dès maintenant nous 
prnmnlguons et sanctionnons pour nous et nos successeurs, dans 
nn esprit vraiment chrétien, la lOI suivante: Aucun domaine soit 
rural, soit urbain, aucun des ornements, vases et meubles qui 
appartiennent ou pourront appartenir dans la suite à l'église, à un 
titre quelconque, ne pourront être échangés ou aliénés par le pon
tife qui va être élu, ni par ceux qui lui succéderont dans les siècles 
futurs. Toute tentative d'aliénation de ce genre sera invalide et 
nulle. Quiconque la ferait, s'y prêterait, ou en bénéficierait, sera 
frappé d'anathème. J> -Maximin, évêque de Blera, interrompit le· 
lecteur et dit: Que le saint synode daigne déclarer s'il était permis à 
un laïque de porter une sentence d'excommunication contre l'ordre 
ecclésiastique. Un laïque avait-il le droit de prononcer l'anathème 
contre un pontife et d'édicter, au mépris des saints canons, une 
constitution pareille? Veuillez dire votre sentiment. Reconnaissez
vous à un laïque le pouvoir d'excommunier un évêque?-Le saint 
synode répondit: Il n'en avait pas le droit. - Puis, s'adressant à 
Hormisdas, les évêques dirent: Continuez la lecture. - Le diacre 
lut donc ce qui suit: cc Quiconque aura été mis en possession d'un 
domaine ayant appartenu à l'église ne pourra se couvrir d'aucune 
loi ni.d'aucune prescription. Celui qui aura fait l'aliénation et celui 
qui en aura profité devront restituer tous les fruits avec la pro
priété principale. Il nous a plu d'étendre cette pénalité aux héri
tiers médiats et immédiats. En cette matière tous les clercs seront 
admis à exercer le droit de répétition. Ce serait en effet une injus
tice et presque un sacrilége de voir aliéner par ceux qui en ont la 
garde les donations que les fidèles, pour le salut et le repos de leur 
âme, ont faites à la vénérable église en faveur des pauvres. Que 
si , en fait de pierreries, bijoux, étoffes d'or ou d'argent, il 
se trouve des ob,iets qu'on ne puisse employer décemment aux 
usages ecclésiastiques ou que leur détérioration ne permette pas 
de garder plus longtemps, ces objets, estimés par des experts, 
seront mis en vente et le prix sera employé en pieuses dis-
ributions. J> - Là se terminait l'acte de Bas!J:u~. Laurent, 
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évêque de l'église de Milan, dit: "Cette ordonnance n'a jamais pu 
obliger aucun pontife de la cité de nome. Un laïque n'a pas le 
droit de foire des lois pour l'Église. Il a le deyoir d'obéir, et non 
l'autorité de commander 1• ~ Tous les évê.:;:ues furent du même 
avis. 

4. Tel est le procès-verbal du synode romain tenu en 502, sous 
le pape Symmaque. De son étude attentive il résulte clairement 
qu'à la mort de Simplicius, le ruge arien Odoacre et son préfet du 
prétoire, Basilius Cecina, eurent l'idée de s'arroger un droit de 
contrôle sur l'élection pontificale. Cette prétention n'était pas nou
velle. On se souvient des efforts hypocritement tentés dans ce sens 
en 418 par un préfet païen, lors de l'élection de saint Boniface I !, 
La chancellerie royale d'Odoacre gardait les traditions de celle des 
empereurs. Le préfet du prétoire de l'an 483 voulait agir exacte
ment comme le préfet de Rome de l'an 418. Les voies et moyens 
pour arriver à l'usurpation furent différents, parce que les circons
tances étaient elles-mêmes fort diverses. Sous Valentinien III, le 
préfet de Rome n'avait pu agir que par voie de corruption, en 
achetant la conscience de quelques clercs ambitieux pour les grou
per autour d'un antipape, sa créature. Sous Odoacre, il y avait un 
moyen en apparence plus efficace, et comme naturellement indiqué. 
Le tiers du territoire de l'Italie venait d'être partagé entre les 
mercenaires barbares des armées d'Occident. Cette spoliation en 
masse n'avait pu s'accomplir sans qu'un grand nombre d'églises 
eussent été expropriées des domaines et biens-fonds qu'elles pos
sédaient légitimement. Odoacre et son préfet saisirent cette cir
constance. Ils présentèrent à l'assemblée électorale réunie pour 
nommer le successeur de Simplicius une loi qui permettait à tous 
les clercs d'exercer un droit de revendication sur les terres 
enlevées à l'Église, et obligeait tous les détenteurs et leurs héritiers 
à restitution, sans qu'aucune prescription les pût couvrir. La loi 
proposée interdisait l'aliénation de pareils biens: elle l'interdisait 

1 Labbe, Concil., tom. IV, pag.1333-1336. - • Cf. tom, X de œtte Histoire, 
pag. 4'7-465. 
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même aux propriétaires légitimes, c'est-à-dire aux papes et aux 
évêques dans le présent et dans l'avenir. En faveur d'une mesure qui 
pouvait sembler réparatrice, Odoacre et son préfet espéraient que 
l'Église romaine consentirait à abdiquer entre leurs mains le 
droit d'élection du souverain pontife et à sanctionner la fameuse 
maxime que « le pape ne doit rien faire sans l'agrément de l'auto
rité royale. n !\fais qu'on le remarque bien, en 483 comme en 418 

le résultat fut le même. Valentinien Ill, mnlgré toutes les intrigues 
de son préfet de llome, avait été obligé de reconnaître que le rôle 
de l'empereur dans une élection pontificale se bornait à remettre 
au jugement des évêques réunis en concile les difficultés qui pou
vaient surgir. Odoacre et Basilius ne furent pas plus heureux. Leur 
règlement conserva son caractère exclusivement civil : on l'appela 
<1 la loi du roi Odoacre. n Ni l'assemblée du clergé romain, ni le 
pape élu, ni aucun de ses successeurs ne la revêtirent de la moindre 
sanction. En affirmant que « ce décret, mis aux voix, fut adopté 
par l'assemblée, n 1\1. Thierry lran~forme sa propre conjecture en 
une réalité que rien ne justifüi. Non-seulement :es actes ne parlent 
point d'une semblable adhésion, mais ils attestent positivement 
qu'elle n'eut pas et ne pouvait avoir lieu. Il en faut dire autant de 
cette autre assertion que le décret aurait obtenu « force de loi pen
dant dix-neuf ans. n Les actes du concile romain expriment formel
lement le contraire. Ils sont sous ce rapport aussi explicites qu'on 
puisse le désirer. Une faction rebelle, parmi le clergé inférieur, pré
tendait seul appuyer sa connivence avec le pouvoir civil, en in vo
quant le décret d'Odoacre et de Basilius. Unanimement tous les 
évêques protestent que ce décret de la puissance séculière n'a jamais 
été obligatoire pour personne. Enfin, par une contradiction dont le 
moderne historien ne s'est peut-être pas suffisamment rendu compte, 
il prend soin de nous avertir lui-même que l'assemblée électorale 
de 483 se laissa si peu influencer par le préfet du prétoire qu'elle 
choisit pour pape un candidat qui n'avait pas les sympathies du 
pouvoir officiel. Il plaît à M. Thierry de décerner à ce pape élu, 
dont le nom fut plus tard inscrit au catalogue des saints, un brevet 
d'incapacité, de rudesse et d'inhabileté <1 au maniement de~ affaires 
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et des hommes. » Nous ne savons en quoi saint Félix III a. mérité la 
disgrâce de la roouvelle écule historique. Sa conduite comme sou
verain pontife, nous le verrons bientôt, fut digne de tous les éloges. 
Pêlur le mom~nt, il nous -.uffit de constater que l'assemblée électo
rale qui lui donna régu\ièrement ses suffrages, était tellement peu 
disposée à rec<woir comme décrets obligatoires les ana.thématismes 
du préfet :Basilius, qu'elle ne tint nul compte de ses recommanda
tions dans le choix du c&ndidat à élire. 

5. Que si, de l'appréeiation théorique, nous passons aux détails et 
aux circonstances du fait en lui-même, où trouver dans les actes 
qu'on vient de lire une trace quelconque « des luttes à main 
armée, et de la violente agitation dont Rome fut remplie, pen
dant qml le corpG de Simplicius restait exposé sur le lit de 
parade? » Le discours authentique de Basilius n'en dit pas le 
moindre mot. · « Ce désordre durll vingt-six jours, si nous en 
croyons les livres pontifict1.ux, » dit le moderne historien, et 
il appuie son assertion d'une note qu1 nous renvoie au texte 
da Libe1• Pontificalis publié par Labbe, tom. IV des Conciles, 
pag. ·1047. Nous ouvrons la collection de Labbe à la page indi
quée, et les seules paroles qui aient trait à l'élection de saint 
Félix III sont celles-ci : Post interregnum sex dierum, octavo die 
mrJrti 483, creatus est ponllfex Felix: « Après un interrègne de six 
jours, le 8 mars 483, Félix fut eréé pape. » Nous serions-nous 
trompé? Est-ce une faute d'imprnssion? Faut-il lire vingt-six jours, 
quand le texte n'en marque que six? La page 1047 de la collection 
Labbe a-t-elle par erreur été indiquée pour une autre? Cela pour
rait être, d'autant mieux que, dans la noiice du Liber Pontifi.calis 
reproduite en cette page, la durée de l'interrègne écoulé entre 
Simplicius et saint Félix III n'est mentionnée qu'incidemment 
d'après une note empruntée au docte chronologiste allemand Bi
n.ius. Cherchons donc le texte même du Liber Ponrificalis où le 
nombre exact des jours de l'interim soit officiellement énoncé. Il 
se trouve à la page 1066 du même volume. Le voici : Hic (Simpli
cius) sepultus est in basilica beati Petri apostoli VI nonas martii, et 
cessavit episcopatus dies sex : « Simplioius fut inhumé dans la basi-
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lique du bienheureux Pierre apôtre le vr ·des nones de mars, et 
le siége épiscopal resta vacant six jours.,» C'est donc très-réelle
ment six jours, non vingt-six, que les livres pontificaux assignent 
comme durée à l'interrègne. Cependant, M. Thierry n'a point en• 
tièrement inventé le chiffre de vingt-six. Les Bollandistes, après 
une confrontation minutieuse de tous les manuscrits connus du 
Liber Ponti(i,calis, en ont trouvé quelques-uns qui portaient réelle
ment ce chiffre, pendant que !'.immense majorité retenait le diebus 
sex. Voici leurs paroles : « Les iniques décrets du roi Odoacre 
purent-ils être prêts dans les six jours que le Liber .. Pontificalis as
signe pour intervalle entre la mort de Simplicius et l'élection de 
Félix III? Nous ne pouvons nous prononcer d'.une manière affirma
tive sur ce point : dubi:tamus. La plupart des manuscrits porte ·six 
jours; quelques-uns vingt-six, et d'autres trois jours seulement'.,, 
Le docte et judicieux Tillemont, notant cette circonstance, accen
tuait un peu plus son ,opinion et écrivait: « Il est difficile que le siége 
n'ait vaqué que cinq ou six jours après la mort de Simplice, comme 
le veulent les Pontificaux. Aussi on marque que quelques manus
crits lisent vingt-six jours 1 . " Les Bollandistes doutaient. Tille
mont faisait ses réserves. M. Thierry transforme doutes et réserves 
en affirmation : il déclare purement et simplement que « si nous 
en croyons les livres pontificaux, le désordre se prolongea à Rome 
pendant vingt-six jours .. ,, Le fond n':est pas moins défiguré que la 
forme. Les Bollandistes appellent l'épisode une tentative impie 
d'usurpation faite par le roi des Hérules et son ministre : M. Thierry 
soutient 1e droit .d'Odoacre,et traite la conduite du clergé romain de 
révolte ·contre l'autorité centrale. Tillemont dit du pape saint Félix 
que ·« Dieu lui inspira la force ,et la vigueur qu'il a fait paraître 
dans ·les granc~es affaires de l'Église 3• " l\i. Thierry représente ce 
pupe ,comme un fanatique « passionné, ,inhabile au maniement des 
affaires, rude, et sans aucun discernement des hommes. " 

·6. 'Mais ce que nous voulons surtout relever dans l'bistorien ratio
naliste, c'est l':insinnation finale : « L'.élection, dü 1\1, Thie.rry, porta. 

• Bolland., Act. S. Felic. Ill, 25 feb., pag. 504. - • Ti:lemont, Mém, pou'" 
,ervir à 1'Mst. ecc/és., tom. X V J, pa:g. 339, ·- ·' TiJJemont, ibid. 
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au siége épiscopal de nome un prêtre romain nommé Cœlius Félix, 
fils d'un autre prêtre et lui-même marié, car on le compte parmi les 
ancêtres du pape Grégoire .le Grand.» Cette phrase ainsi jetée s,ms 
autre explication signifie pour le commun des lecteurs que les 
évêques de Rome au v• siècle ressemblaient exactement aux évê· 
ques anglicans du XIX', ce qu'on appelle le célibat ecclésiastique 
n ',existait point alors. Je dis que tel est le sens que les lec.teurs 
.inattentifs y remarqueront, car l'auteur sait aussi bien que nous le 
contraire. Un écrivain sérieux ne devrait pas recourir à ces arti
fices de langage qui ne trompent que les ignorants. Il est certain , 
que le père de saint Félix avait été marié, avant d'être prêtre. Le 
Liber Pontificalis nous l'apprend. Mais il est certain aussi q.n'en 
s'engageant dans les liens du sacerdoce il avait, selon les règles 
canoniques, renoncé à ceux du mariage. Nous savons le nom de 
sa femme, laquelle mourut après que son époux se fut consacré 
au Seigneur. Voici son épitaphe : ' 

Levitœ conjunx Petronia, forma pudoris, 
His mea discedens sedibus ossa loco. 

Parcite vos lachrimis, du/ces cum conjuge natœ, 
Viventemque De,, credite flei·e ne/as. 

DP. IN PACE III NON. OCTOB.. FESTO V. C. CONS 1, 

« Pëtronia, épouse d'un lévite, modèle de pureté, en quittant la 
terre, j'ai laissé mes ossements dans ce tombeau. Epoux et filles 
chéries, ne versez point de larmes. On ne pleure pas celle qui vit 
en Dieu. - Déposée en paix le III des nones d'octobre, sons le 
consulat du ,clarissime Festus " (5 octobre 472). li n'est pas moins 
certain que Félix lui-même avait été marié, avant <l'être prêtre et 
plus hrd pape. Le Liber Pontificalis ne mentionne pas le fait, mais 
saint Grégoire le Grand le rappelait en ces termes, dans une ho
mélie prononcée devant tout le peuple romain, à la basilique 
de Saint-Clément : « Mon phe eut trois sœurs, Tharsilla, Gor<liana 

1 Gruter, Àuctor. antiq. inscript., pag. 1057. 
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et h:mili>tna, qui, éprises d'une même ardeur de perfection, se 
consacrèrent le même jour au Seigneur, prirent le voile des vierges 
et vécurent ensemble dans leur maison, observant les règles mo
nastiques. Ma tante Tharsilla se distinguait par son assiduité à la 
prière, ses mortifications, son abstinence et l'édification d'une vie 
consommée en Dieu. Une nuit, dans une vision, mon quadrisaïeul 
le pontife Félix, qui me précéda sur ce siége de Rome, lui ap· 
parut, et découvrant à ses regards les magnifiques splendeurs du 
royaume des cieux, lui dit : Ma fille, l'heure est venue où je dois 
t'introduire dans ce séjour de la gloire éternelle. -Quelque temps 
après, Tharsilla fut prise d'une maladie soudaine et bientôt on 
comprit qu'elle allait mourir, Selon la coutume dans les familles 
nobles, une foule considérable remplit la demeure pour assister 

1 
la malade et consoler ses proches. Ma mère se trouYait au 
chevet de la mourante. Elle la vit tout à coup lever les yeux au 
ciel, comme dans une extase. Puis, 8C tournant vers !.es assistants, 
elle s'écria : llelirez-vous, retirez-vous. Jésus vient à moi! - En 
disant ces mots, cette âme ,ainle se dégagea des liens du corps: 
un parfum célest~ se répandit dans l'appartement, comme si l'au
teur de toute suavité qui venait d·apparaître à son humble ser-
1vante eût voulu laisser à tous cette marque de sa présence 1• » 

'Dans ce récit de saint Grégoire, nous avons d'une part la preuve 
' 
' 
directe que Félix III avait été marié et avait eu des enfants, puisque 

·cf! grand pape le nomme son quadrisaïeul (atavus meus); de l'autre, 
la preuve indirecte mais péremptoire que Je mariage de Félix lll 
était antérieur à son ordination sacerdotale et à son élection au 

1 

souverain Pontificat. Comment en effet saint Grégoire le Grand, 
l'auteur du Liber Pasto,·alis où la règle canonique du célibat des 
prêtres et des évêques est rappelée à chaque page, aurait-il pu par
ler de la sainteté de Félix III son quadri,aïeul, et célébrer la gloire 
posthume de ses miracles, si Félix III avait offert au peuple romain 
,le scandale d'un pontife assis sur le siége apostolique avec une 

1 S. Greg. Mago., Homil. XXXVIII in Evang.,. no 15; Pair. lat., tom. LXXVI, 
· col. 1290, 1291. Saint Grégoire Je Grand a reproduit le récit de ce miracle dans 
~es Dialogues, liv. IV, chap. xv1; Da/r, lat., tom. LXXVII, col. 348, 
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femme;", ses côtés? Quoi! lorsque saint Loup de Troyes et Euphrone 
d'Ault1n déclaraient qu'un simple ostiarius, un portier ùe l'Église, 
qui s'engageait dans les liens du mariage, encourait ipso facto la 
peine canonique de la déposition, on viendra nous dire qu'à la 
même époque le clergé de Rome élisait pour pape « un prêtre 
m·:irié ! » Et sans prendre la peine d'expliquer cette parole, on lais• 
sera croire au vulgaire que le mariage et le sacerdoce, le mari,:ge 
et l'épiscopat de ce prêtre, de ce pape, furent simultanés ! Encore 
une fois, nous ne saurions protester trop énergiquement contre une 
insinuation si manifestement déloyale. Sidoine Apollinaire était 
marié, lorsque les suffrages du clergé et du peuple d' Arvernie l'ap
pelèrent à l'épiscopat. Saint Germain d'Auxerre, Simplicius de 
Bourges et tant d'aulres étaient dans la même situation. Qui donc 
ignore que, depuis le jour de leur ordination, Simplicius, Germain, 
Sidoine brisèrent les liens de leur mariage pour vivre dans la con
tinence parfaite et devenir, selon l'expression de saint Grégoire le 
Grand, « des fenêtres fermées aux choses de la terre et ouvertes 
uniquement du côté du ciel : Fenenrœ terra clausœ et cœlestibus 
intentœ 1 ? » De toutes les insinuations malveillantes, de toutes les 
fictions chimériques de l'école moderne, il reste donc uniq u, men·. 
ce fait que, durant l'interrègne écoulé entre la mort de Simplicius 
et l';vénement de son successeur, Odoacre voulut s'attribue!' un 
droit exorbitant sur les élections pontificales; qu'il se servit du 
préfet du prétoire Basilius pour faire ratifier cette usurpation; 
qu_'.!l promulgua une ordonnance qualifiée d'impie et de sacrilége 
par toute l'antiquité ecclésiastique, et qu'enfin ces manœuvres 
échouèrent complé(ement. Quant à la rudesse de forme et à la 
prétendue incapacité du pape élu sous le nom de Félix Ill il suffit 
de' ~avoir qu'il appartenait à la famille patricienne des Anici t, 
dont les traditions héréditaires et les grandes charges s'accordent 
assez mal avec la grossièreté et l'inaptitude que la nouvelle école 
historique attribue gratuitement au saint pontife. 

t S. Greg. Mago., llamil. XI in. E:ech.; Pair. lat., tom. LXXVI, col. 917. 
• Cf. Bolland., S. Felic. /Il Act., 25 fehr.; Vil. S. Greg. J.la,qn.; Patr, lat., 

tom. LXXV, col. 212; Mabillon, Annal. Bened., lib. VI, pag. 163. 
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§ Il, A.eaeins, patriarche de Consianc;nopk, 

7. L'Orient devait toùC d'abord attirer l'«ttention du nouveau 
pape. Jean Talaïa était toujours en Italie, sol!icitant pour ~a 
cause la protection du saint-siége. Félix 1II ne voyant pas la possibi
lité de le rétablir prochainement à Alexandrie, confla au patriarche 
exilé l'administration de l'église de Nôle en Campanie, à titre 
provisoire; mais ce provisoire dura tmut1i la vie de 1'uhtïa .qui ne 
devait plus revoir sa ville patriarcale. Pour concerter avec Bages,e 
et prudence les démarches qu'il méditait près ·de•l'empercur Zéuuu, 
le pape réunit un concile à ·Rome. Jean Tàlaïa y présenta un 
acte d'accusation juridique contre Acacias de Constantino'{lle. Il ,y 
dévoilait 'les intrigues de cet ·a:rtifi:cieux prélat, constatait •ses 
nombreuses variations, etle-rendaitresrrnnsable de tous les troubles 
de l'Orient. Les grie'fs furent sérieusement discutés; on prit con
naissance de toutes les pièces relatives à cette affaire et l'on con
vint d'envoyer à Zénon des légats pour lui notifier l'avénement 
du nouveau pape, et l'inviter à suivre une voie plus digne d'un 
prince catholique, dévoué comme il faisait profession de I'êtn 
aux intérêts Je l'Église. Quatre points principaux firent l'objet de, 
instructions que Félix remit à ses envoyés. Ils devaient rendre à' 
l'empereur les lettres relatives à la promotion du souverain pan, 
tife; demander que Pierre Monge fût chassé d'Alexandrie comme 
hérétique; exiger le maintien des décrets du concile général 
de Chalcédoine; citer Acacius devant le siége apostolique pour y 
répondre aux griefs articulés dans la requête de Jean Talaïa, et 
obtenir qu'il anathématisât Pierre Monge. Dans Je cas où Acacias 
se refuserait à donner satisfaction sur ces deux ab jets, les légats 
avaient ordre de ne point communiquer avec lui 1• 

S. La députation fut confiée aux évêques Vital et Misenus aux
quels le pape adjoignit Félix, qui portait le titre de Defensor 
(avocat) de l'Église romaine. La lettre adressée à l'empereur était 
un modèle de douceur et d'énergie heureusement tempérées 

1 S. Fe lie·, Epist. 1; Pair. lat., tom. LVI!I, col. 893. 



CIIAP. VIII. - ACACIUS PATRIARCilE DE CONSTANTINOPLE. 50i 

l'une par l'autre. « Souvenez-vous, disait le saint pontife, de ce 
qui a abattu vos ennemis et vous a fait remonter sur le trône. lis 
sont tombés en voulant attaquer le concile de Chalc:Jdoine, et vous 
avez recouvré votre puissance en rejetant leurs erreurs. Vous 
,êtes maintenant seul à porter le titre d'empereur; pendant que les 
royaumes tombent autour de vous, cherchez à vous rendre Dieu 
propice, gardez-vous d'attirer son indignation sur votre empire 1." 

De telles paroles portaient avec elles un haut enseignement, à une 
époque où l'empire romain d'Occident venait de s'écrouler, quand 
il ne restait plus debout que le nouveau royaume de Constanti
nople, création récente, dont la longue agonie déjà commencle 
devait se traîner à travers toutes les hontes du bas-empire. « Vors 
avez vous-même à une autre époque, ajoutait Félix, condamr.é 
Pierre Monge au ,bannissement; vous avez chassé tous ceux qui 
persistaient dans sa communion. Faites rechercher dans les 
archives de -votre palais les lettres que vous adressâtes, lors cl e 
votre restauration, à mon prédécesseur. Vous y protestiez de 
votre attachement à la foi de Chalcédoine. Et maintenant par 
votre ordre le mercenaire, l'intrus tant de fois condamné, Pierre 
Monge, est solennellement rétabli sur le siége patriarcal d'Alexan
drie, et la foi de Chalcédoine est indignement outragée par votre 
édit d'union! Comment avez-vous pu souffrir que le troupeau de 
Jésus-Christ fût encore ravagé par le loup que vous avez chassé 
vous-même? N'est-ce pas cet impie qui, depuis trente ans séparé de 
l'Église catholique, n'a cessé de maintenir le drapeau de la rébel
lion et du schisme? De même que Dieu a délivré l'empire du tyran 
hérétique qui avait usurpé votre pouvoir\ délivrez aussi l'Église 
de ceux qui enseignent l'erreur, et rnmenez le siége de saint 
Marc à la communion de saint Pierre 3• " 

9. Munis de ces lettres et des instructions détaillées dont nous 
avons fait connaître la teneur, les légats se mirent en route pour 
Constantinople. Dans le cours du voyage, Félix, défenseur de l'l~--

• S. Felic., Epi,t. II; Pat,•. lat., tom. LVIII, col. 900. - 'Basilisque. -
• S. Felic., Epis/. II; Pair. l~t., tom. LVIII, col. 901, 902. 
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glise romaine, tomba malade. Les deux évêques Vital et JI.Iiscnus 
ses compagnons poursuivirent leur voyogc et arrivèrent à Abydo~ 
sur !'Hellespont, maintenant détroit des Dardanelles. Zénon et 
Acacius avaient été prévenus de l'approche des ltgats. L'évêque 
de Constantinople attachait le plus grand intérêt à foire échouer 
une ambassade dirigée en grand partie contre ses prétentions et 
ses projets ambitieux. Il fit comprendre à l'empereur la nécessité 
d'empêcher dans tout l'Orient le retentissement des réclamations 
du saint-siége. Zénon acquiesça aux secrètes insinuations d'Aca
cius, et fit arrêter les deux légats. On lea jeta dans un cachot, après 
leur avoir enlevé les papiers et les lettres dont ils étaient porteurs. 
Après quelques mois d'une rigoureuse détention, Vital et Mis~nus 
reçurent de la part de la cour impériale d'insidieuses ouvertures. 
Zénon les pressait de communiquer avec Acacius et Pierre .Monge, 
employant tan ôt les caresses, les prése:its, les supplications, tantôt 
les menaces et les mauvais traitements. JI promettait d'ailleurs de 
remettre ensuite au pape le jugement de toute l'affaire. Vital et 
Misenus eurent la lâcheté de succomber; ils promirent de commu
niquer avec Acacius et avec les envoyés de Pierre l\fonge. On les 
fit alors sortir de prison; ils célébrèrent solennellement les saints 
mystères en présence des hérétiques. Le nom de Pierre Monge fut 
récité ofliciellement dans les prières publiques. Vainement les ca
tholiques de Constantinople protestèrent contre l'indigne conduite 
des légats. Vital et Misenus n'en continuèrent pas moins à com
muniquer avec les hérétiques, et, à leur départ, ils se chargèrent 
des lettres d'Acacius pour le pape Félix III. Le troisième légat, 
Félix, défenseur de l'Église romaine, n'arriva à Constantinople 
qu'après la honteuse défection de ses deux collègues. Un tel 
exemple n'affaiblit point son courage : ni la captivité, ni les pro
messes, ni les menaces de l'empereur ne purent fléchir sa cons
tance. Cette généreuse conduite, digne d'un représentant du saint
siége, fit ressortir encore davantage la lâcheté de Vital et de Mi
senus. 

iO. Ces deux évêques devaient en trouver à Rome le châtiment. 
Siméon, moine de Constantinople, délégué par Cyrille archiman-
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drite des monastères de cette ville, avait prévenu leur retour et 
informé saint Félix de la triste vérité. Un concile de soixante 
éYêques, réuni par le souverain pontife dans la basilique de Saint
Pierre (48i), fut chargé d'examiner la conduite des légats. Ils furent 
confrontés avec Siméon et les·autres moines venus avec lui de 
ï.onstantinople. On les convainquit d'avoir, malgré les ordres 
formels du· pape, communiqué avec Acacius et les envoyés de 
l'hérétique Pierre Monge. lis invoquèrent alors, comme moyen de 
justification, les violences auxquelles ils avaient été en butte de la 
11:i.rt de l'empereur et de l'évêque de Constantinople. Une pareille 
excuse ne sera jamais admise au sein de l'tglise catholique, dont 
toute l'histoire est pleine du généreux dévouement de tant de 
chrétiens qui confessèrent la vérité au prix de leur sang. Vital et 
Misenus furent déposés de l'épiscopat et retranchés de la commu
nion ecclésiastique. Vital devait mourir sans avoir été relevé de 
cette excommunication. Misenus obtint par son repentir d'être 
admis de nouveau à la communion des fidèles, dans un synode 
présidé plus tard par le pape saint Gélase (495). Après la déposi
tion des légats, les pères du concile prononcèrent la condamnation 
solennelle de Pierre Monge, appuyée sur ce que les anciens ana
thèmes portés contre lui par le saint-siége n'avaient pas été levés 
et que son ordination avait été faite par les hérétiques. 

H. Le pape ne voulait point encore sévir contre Acacius, 
dont les derniers événements lui avaient cependant fait con
naître la mauvaise foi et la duplicité. Il y a toujours dans les · 
souverains pontifes le cœur du père qui retient le bras du juge. 
Félix III écrivit donc un dernier avertissement à cette âme éga
rée, dans l'espoir de la toucher par une marque si évidente 
de condescendance et de miséricorde. <1 Vous avez péché, disait à 
sa brebis errante le pasteur des pasteurs; ne persévérez plus dans 
cette voie et demandez pardon du passé. r> Acacius était trop. 
épris de ses idées ambitieuses pour ouvrir son cœur aux tendres 
exhortations de l'autorité. Sans daigner répondre à la lettre ponti• 
ficale, il continua à demeurer uni de communion avec Pierre Monge 
et emriloya toute son influence pour presser en Orient l'exécutioo. 
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de l'Hénotique. Tant d'obstination provoqua enfin les rigueurs du 
saint-siége. Au mois de juillet 484, le pape réunit à Rome un concile 
de soixante-sept évêques, auxquels il lut un acte de déposition contre 
Acacius de Constantinople. « Vous avez, disait Félix à ce patriar
che indigne, vous avez protégé les hérétiques, ennemis du concile 
de Chalcédoine; vous avez établi un intrus sur le siége d'Alexan
drie; vous a Yez exercé la violence contre les pacifiques ambassa
deurs du siége de Pierre; vous avez refusé d'obéir aux saints ca
nons qui vous obligeaient à répondre devant nous aux accusations 
juridiques portées à notre tribunal par notre frère· et collègue 
dans l'épiscopat, Jean Talaïa, patriarche légitime d'Alexandrie, 
Soyez donc désormais confondu avec les hérétiques dont vous avez 
de propos délibéré soutenu la cause. Sachez qu'en vertu de la 
présente sentence vous êtes privé de l'honneur du sacerdoce et de la 
communion catholique; que vous êtes condamné par le jugement 
du Saint-Esprit et l'autorité du siége apostolique 1• » Pour porter 
ce décret à Constantinople, le pape fit choix d'un clerc nommé 
Tutus, auquel il conféra le titre de défenseur de l'Église. JI lui 
remit de plus deux lettres, l'une pour l'empereur, l'autre pour 
le clergé et le peuple de Constantinople. Le pape se plaignait à 
Zénon des indignes traitements qu'il avait fait subir à ses légats. 
« Du reste, disait-il, cette violence n'a pas été une excuse suffisante 
pour justifier leur conduite : ils ont été déposés. Je vous laisse à 
décider laquelle des deux communions il faut choisir, celle du 
bienheureux apôtre Pierre ou celle de l'intrus Pierre Monge i. » 
Enfin il notifie à l'empereur la sentence qui vient d'être portée 
contre Acacius, et le prie de ne pas s'opposer à son exécution. 

12. La lettre adressée au clergé et aux fidèles de Constantinople 
était destinée, dans l'intention du pape, à réparer autant que pos" 
sible le scandale donné publiquement par les légats Vital et Mi
senus, en faisant connaître leur condamnation par le concile de 
Rome 3, Tutus, porteur de ces dépêches, échappa à la surveillance 

1 S, Felic. Ill, Epi,t. v1; Patr. lat., tom. LVIII, col. 921. - • S. Fclic. Ill, 
Epist. IX; Pair. lat., tom. cil., col, 93•. - • S. Folie. Ill, Epist, x; Pair. lat., 
tom. cil., col. 936. 
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des soldats qui gardaient le détroit des Dardanelles dans le but 
d'empêcher toute communication avec ie pape; il parvint heureuse
ment à Constantinople et se logea dans un monastère d'acémètes 1 •. 

Acacius refusa obstinément de recevoir la lettre qui lui était adres
sée. Mais afin qu'il ne pût arguer d'ignorance sur une sentence qui 
l'excommuniait, un moine fut assez hardi pour attacher le décret à 
son mantèau pontifical, pendant qu'il entrait le dimanche dans la 
basilique pour y célébrer l'office. Cet acte de courage attira sur 
tous les mon·astères de Constantinople la vengeance d'Acacius. Quel
ques religieux furent égorgés par ses affidés : ils payèrent ainsi de 
leur vie leur attachement inébranlable à la foi de l'Église et leur 
soumission à l'autorité de Rome. Cependant Tutus dont la conduite 
comme légat avait été jusqu'alors irréprochable, se laissa bientôt, 
par une inexplicable faiblesse, gagner aux artifices d'un émissaire 
d' Acacius. Il accepta une somme considérable qui lui fut offerte à 
b condition de communiquer avec les hérétiques; et quelques 
mois après, le pape Félix eut la douleur d'apprendre que son légat 
avait vendu à prix d'argent son honneur, sa conscience et la di
g:nité de l'Eglise rom.aine qu'il avait mission de représenter. Les 
archimandrites catholiques, profondément affligés de ce nouveau 
scandale qui venait se joindre à un autre dont le souvenir était 
encore tout récent, prirent soin d'en informer immédiate
ment le souverain pontife. Tutus, à son retour, juridiquement 
examiné et convaincu devant un concile par ses propres aveux, 
fot privé de la charge de défenseur de l'Église et excommunié. 
La nouvelle en fut aussitôt expédiée au clergé et aux fidèles 
orthodoxes de Constantinople, pour qu'on ne crût point que la 
défaillance et la pusillanimité de légats tels que Vital, Misenus et 
Tutus trouvassent à Rome une indulgence coupable ou une misé
ricorde qui eût été de la connivence. Les efforts et le zèle de saint 
Félix III devaient être impuissants à triompher des astucieu:\'! ma-

1 Neius avons dit qu'on donnait fréquemment ce nom aux moines de Syrie 
et de Constantinople (à., xo,f<&w, sans sommeil). Ou les appelait ainsi parce 
qne, dans leurs monastères, les exercices religieux n'étai~nl interrompus ni 
jour ai nuit. -·----
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néges d'Acacius. Cet évêque ex~ommunié par l'autorité du saint
siége, repoussé par toute la partie catholique de son troupeau, 
ostensiblement en relation avec des hérétiques notoires et condam
nés, déposé des honneurs du sacerdoce par un souverain pontife, 
ne songea pas un instant à la possibilité de se soumettre. Il con
tinua à offrir le saint sacrifice; il fit effacer des diptyques sacrés le 
nom du pape Félix III et continua, fort de la protection impé
riale, un système d'hostilités ouvertes contre les catholiques. Le 
patriarche légitime d'Antioche, Étienne le Jeune, aui s'était in
trépidement fait le défenseur de l'innocence persécutée en em
brassant la cause de Jean Talaïa, fut chassé de son siége par ce 
même Acacius qui lui avait donné, huit ans auparavant, la con
sécration épiscopale. Pierre le Foulon, depuis si longtemps oublié 
dans son exil, se vit au milieu de l'indignation générale réhabilité 
à Antioche et intrus une seconde fois. Les principales villes de 
l'Orient eurent de même à déplorer la perte de leurs pasteurs légi
times. Nestor évêque de Tarse, Cyrus d'Hiérapolis, Jean de Cyr, 
Romanus de Chalcis, Eusèbe de Samosate, Julien de Mopsueste, 
Paul de Constantine, Manus d'Himeria, André de Théodosiopolis, 
furent bannis en haine de leur attachement à la vraie foi et à l'au
torité du siége apostolique (484). 

i3. L'ambition d'Acacius venait de commencer le schisme entre 
l'église de Constantinople et l'église romaine, centre d'unité, source 
d'autorité, dépositaire de la foi. Cette malheureuse scission de
vait durer jusqu'en 519, époque où, sous le pontificat de saint 
Hormisdas, la communion fut enfin rétablie entre l'église latine et 
l'église grecque. L'Hénotique de Zénon était la cause première de 
toutes les persécutions dirigées contre les catholiques. La con
stance avec laquelle il refusait de souscrire une formule de foi 
dressée par un empereur, soutenue par des soldats et ouvertement 
condamnée par le saint-siége, était traitée d'obstination, de mau
vaise foi, d'insulte à la majesté impériale. Le prétendu édit 
d'union ne portait pas seulement le trouble parmi les orthodoxes, 
il avait jeté la division au sein des hérétiques eux-mêmes. La plu
part d'entre eux ne le trouvaient pas assez clairement favorable à 
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leurs erreurs. Ils s'in<l:gnèrent que Pierre l\Ionge d'Alexandrie, 
Acacius de Constantinople, Pierre le Foulon d'AntiQçbe eussent 
consenti it le souscrire. Ils trouvèrent d:ins cette condescendance 
nn prétexte pour se séparer de leur communion, et former une 
nouvelle faction d'eutychéenjl qu'on appela Acéphales (sans tête), 
pour exprimer leur rupture avec ceux qui les avaient longtemps 
guidés dans la voie de l'erreur. Le spectacle de tant de désordres 
causés par la faiblesse d'un prince dont les inientions ne man
quaient pourtant pas d'une certaine droiture, mérite d'être remar
qué. L'histoire est pleine de désastres enfantés malgré eux par des 
monarques d'un caractère indécis et flottant. Ce serait un sujet digne 
d'étude que la question de savoir si le plus grand fléau que Dieu 
puisse infliger dans sa colère aux peuples coupables, n'est point 
de leur donner pour maîtres des souverains qui ne le soient que 
de nom. 

U. Saint Félix III ne demeurait pas insensible aux plaintes qui 
lui arrivaient de tous les catholiques d'Orient, opprimés par la ty
rannie d'Acacius. Un nouveau concile s'assembla à Rome en 485, 
pour examiner encore ces tristes affaires. Les anathèmes déjà pro
noncés contre Pierre Monge, Pierre le Foulon et Acacius y furent 
renouvel6s. Une lettre synodale adressée à tous les prêtres et 
abbés orthodoxes de Constantinople et de Bithynie porta en 
Orient la sentence rendue contre ces hérétiques relaps. Les parti
sans d'Acacius avaient voulu, l'année précédente, incidenter sur la 
valeur canonique de la déposition de ce patriarche, en insistant sur le 
fait que l'acte en avait été signé par le pape seul. Les pères du con
cile de Rome en donnent la raison dans leur lettre syno.dale. Leurs 
paroles méritent d'être citées. cc Chaque fois, disent-ils, qu'en Italie 
les pontifes du Seigneur se réunissent pour traiter des intérêts et 
des causes ecclésiastiques, il est de règle que le successeur <le saint 
Pierre sur le siége apostolique prononce en dernier ressort au nom 
de l'épiscopat tout entier, parce que c'est à lui qu'appartient la 
sollicitude de toutes les égl:ses. Il en est le chef. C'est à lui, en la 
personne du prince des apôtres, que Notre-Seigneur a dit: cc Tu es 
P;erre, et sur cette pierre j 9 bâtirai mon Église, et les portes de l'en-

Lettre 
synodale de 

S. Félix III 
aui: catho .. 

ligues 
d'Orienl 



IH4 PONTIFICAT DE SAINT FÉLIX III (483-492), 

fer ne prévaudront point contre elle 1• '> Dooiles à cette parole, les 
trois cent dix-huit pères de Nicée ont reconnu à l'église romaine le 
droit de confirmation et de juridiction sur toutes les autres. Par la 
rrâce de Jésus-Christ, la succession de nos pontifes a gardé jusqu'ici 
ces deux prérogatives. Dans la circonstance dont il s'agit, la sentence 
rendue contre Acacius par le synode romain a été confirmée par le 
bienheureux pape Félix notre chef, qui l'a fait notifier à Constanti
nople par Tutus défenseur de l'Église 1 • " Félix III joignit à cette 
épître synodale un long et éloquent rescrit adressé aux fidèles 
d'Orient. Il y reprenait dès l'origine la suite des déplorables événe• 
ments acc~mplis depuis dix ans à Constantinople. Il réfutait toutes 
les raisons alléguées pour justifier la conduite d'Acacius; il prouvait 
invinciblement la régularité et la canonicité de l'acte qui frappait 
ce patriarche, et insistait pour que le jugement légitimement rendu 
reçût son exécution. Ces actes de vigueur partis du centre de 
l'unité pénétraient avec peine en Orient. Zénon, toujours livré 
aux intrigues d'Acacius, avait interdit toute communication entre 
Rome et ses états. Cependant malgré l'exacte surveillance qu'il 
faisait exercer particulièrement au détroit de !'Hellespont (Darda
ncll es), la justice et la vérité dont la marche est lente mais cer
taine se faisaient jour peu à peu dans les esprits. Les violences 
mêmes des entychéens triomphants, leurs persécutions, leurs in
justices, leurs cruautés contre les catholiques inspiraient aux âmes 
honnêtes un profond sentiment d'indignation et de mépris. L'usur
pateur du siége d'Antioche, Pierre le Foulon, était si décrié 
qu' Acacius lui-même se vit ·contraint d'interrompre toute relation 
publique avec lui. Cela n'empêchait pas Pierre le Foulon de chasser 
au gré de sa fureur les évêques catholiques de la province d'An
tioche, et de leur donner pour successeurs les sujets les plus indi
gnes. Un jour, il conféra l'ordination épiscopale à un esclave 
persan chassé de son pays pour ses crimes, et qui n'avait jamais 
été baptisé. Cet évêque ainsi improvisé par un patriarche intrus 
te nommait Xénaïas; il fut placé sur le siége d'Hiérapolis, après 

' Mattli., xvr, 18. - 'S, Felic, 'III, Epist. XI; Pair. lat., tom. I;Vlll, col. 9a7. 
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l'expulsion de l'évêque orthodoxe, Cyrus. Comme on reprochait à 
Pierre le Foulon une ordination aussi contraire aux premiers élé
ments de la théologie et du droit canonique, il répondit : «Lagrâce 
de l'épiscopat supplée à celle du baptême.» Il n'y avait rien de plus 
à souhaiter pour constater.l'ignorance de ce misérable hérétique. 
Celle de Xénaïas n'était pas moindre. Il passa tout le temps de son 
épiscopat usurpé à abattre les images et les statues des saints 
qu'il traitait de signes idolâtriques, digne précurseur de la stupide 
barbarie des Iconoclastes. 

15. L'Égypte n'était pas mieux traitée sous la domination ty
rannique de l'intrus Pierre Monge. A l'aide de quelques évêques 
et abbés eutychéens, Pierre Monge tenait en quelque sorte un 
conciliabule permanent. Chaque jour il anathématisait le concile 
de Chalcédoine et l'auguste mémoire de saint Léon le Grand. 
Tous les clercs, tous les moines qui ne œcevaient pas les écrits 
de Dioscore et de Timothée Élure étaient envoyés en exil. La 
persécution alla si loin que l'archimandrite Nephalius se résolut 
à faire le voyage de Constantinople, pour porter les plaintes de 
cette église désolée jusqu'aux pieds de l'empereur .. Zénon n'avait 
rétabli Pierre Monge que dans l'intention de ,pacifier Alexandrie. 
Il put se convaincre que les hommes de son choix ne valaient pas 
mieux que ses propres édits, pour accomplir un pareil dessein. Il 
expédia .au patriarche intrus les ordres les plus formels d'avoir à 
eesser toutes ses violences, et à rappeler les moines exilés. Ce 
rescrit impérial demeura à l'état de lettre morte. Zénon lui-même 
était impuissant vis-à-vis de ses propres créatures. Les trois apos
tats, Acacius, Pierre le Foulon et Pierre Monge, placés le pre
mier sur le siégc de ·Constantinople, le second sur celui d'An
tioche, le troisième sur celui d'Alexandrie, disposant de toute l'in
nuence ,que leur donnait leur crédit à la cour, unis dans les même1 
mes de révolte ouverte contre le saint-siége et dans le même a\ta
chement pour l'hérésie, durent se croire .triomphants et regarder 
l'eutychianisme comme implanté pourjamais en Orient. Mais Dieu 
allait confondre leurs orgueilleuses pensées et leurs ambitieux 
projets. Pierre le Foulon mourut le premier de& trois en 488. 
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Acacius le suivit au tombeau quelques mois après (489). Les his
toriens ne nous ont pas conservé le récit détaillé de s'ès derniers 
moments: ils se bornent à dire qu'il expira chargé de la malédiction 
de Dieu et des hommes. Un goth, Fravita, dont les Grecs ont har
monisé le nom en l'appelant tantôt Flavita, tantôt Flavien, lui fut 
donné pour successeur, grâce à une intrigue non moins étrange 
que sacrilége. Fravita était prêtre du titre de Sainte-Thècle, l'une 
des églises du fauboul'g byzantin de Sique. Il affectait l'extérieur 
de la mortification et de la sainteté pour mieux couvrir une 
ambition démesurée. L'empereur Zénon, au lieu de laisser l'é
lection épiscopale s'effectuer dans les conditions ordinaires, eut 
recours à un moyen que les . spirites de nos jours ne désavoue
raient pas. Il déposa solennellement sur l'autel de Sainte-Sophie 

· un pli cacheté renfermant un parchemin blanc. A côté, il plaça 
une supplique dans laquelle il demandait à Dieu de faire écrire 
invisiblement par un ange, dans le billet scellé, le nom de celui 
qu'il daignerait choisir pour gouverner l'église de Constanti
nople. Un jeûne de quarante jours fut ordonné par décision im
périale, avec des prières publiques pour obtenir le miracle désiré. 
Enfin l'un des chambellans du prince fut désigné pour garder les 
deux papiers qu'on enferma sous clef dans l'intérieur é'.e l'autel. 
Soit que ces mesures aient été inspirées par le conseil de Fravita, 
soit qu'elles eussent été spontanément adoptées par l'empereur 
Zénon qui était, comme nous le dirons bientôt, livré alors aux 
pratiques superstitieuses de la magie, toujours est-il que le prêtre 
goth sut en profiter. A prix d'or, il acheta la connivence du 
chambellan. Celui-ci reprit sous l'autel le billet cacheté, y inscrivit 
Je nom de Fravita, puis le scellant de nouveau aux armes impé
riales, le remit en place, Les quarante jours écoulés, Zénon procéda 
avec une pompe et une solennité imposantes à l'ouverture du parche
min. On cria au miracle, en voyant apparaître le nom de Fravita. Nul 
ne doutait que ce nom n'eût été écrit par un ange du ciel. Le prêtre 
goth fut installé comme l'élu de Dieu sur le trône patriarcal. Dé
butant par un nouvel acte de duplicité, il fit partir pour Rome des 
légats chargés d'assurer le pape de son attachement à la foi catho-
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lique. En même temps il en envoyait d'autres à Alexandrie, avec 
une lettre adressée à Pierre Monge où il anathématisait le concile 
de Chalcédoine. " Cependant, dit Nicéphore, la Providence divine 
ne laissa pas longtemps impunie la fourberie sacrilége de Fravita. 
li avait été forcé d ·emprunter à haut intérêt chez les banquiers de 
Constantinople les sommes considérables dont il avait payé la 
trahisor, du chambellan. Quatre mois après sa promotion, on le 
trouva mort dans son lit. Il avait succombé à une attaque d'apo
plexie foudroyante. Les banquier5 qu'il n'avait pas eu le temps de 
rembourser firent valoir leurs créances, les produisirent à la suc
cession, et poursuivirent impitoyablement les héritiers. Ceux-ci, 
dans l'impuissance de faire face à cette dette énorme, s'adressèrent 
à l'empereur Zénon, le suppliant de leur venir en aide. Quelques
uns d'entre eux savaient tout le détail de l'intrigue. Ils la racontè
rent au prince. Son étonnement fut égal à son indignation. Le 
chambellan fut condamné à un bannissement perpétuel; ses biens 
furent confisqués et servirent à désintéresser les banquiers de Fra
vHa. A près cette déconvenue, Zénon déclara qu'il ne se mêlerait 
plus d'élections épiscopales. Il laissa donc le flergé et le peuple, 
sous la présidence des évêques de la province, exprimer librement 
leurs suffrages. L'assemblée désigna unanimement le prêtre Eu
phemius, l'un des hommes les plus éloquents de son siècle, non 
moins zélé pour l'orthodoxie que dévoué aux fonctions du ministère 
pastoral 1• n 

!6. A peine assis sur la chaire patriarcale de Constantinople, Eu
phemius adressa au pape Félix III une lettre synodale où il protestai!; 
de son attachement à la foi qu saint-siége. En même temps il effaçait 
des diptyques sacrés le nom de Pierre Monge. Cette nouvelle fut ac
cueillie à Rome avec grande joie. Il n'en fut pas de même à Alexan
drie. Pierre Monge, furieux de se voir outragé par un jeune homme 
sans expérience, un parvenu, comme il disait, déclara qu'il saurait 
venger l'honneur de ses cheveux blancs. Il se préparait à réunir 
un concile et à renouveler les troubles et les violences dont il don-

4 Nice ph. Cali., Ilist. eccl., lib. XVI, cap. xvm; Pat. grœ:., t. CX L Vil, col. 153. 
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nait depuis tant d'années l'affligeant spectacle, lorsque Dieu l'ap
pela subitement à paraître devant son tribunal pour y rendre 
compte de ses crimes (31. octobre 490). Son successeur fut un 
prêtre alexandrin du nom d' Athanase, nom glorieux qu'il désho
nora par son attachement à l'hérésie. Un autre eutychéen, Pierre 
Cnaphée, avait été élevé sur la chaire d'Antioche, après la mort de 
Pierre le Foulon. Il ne fit qu'y passer, et fut remplacé par l'héré
tique Palladius. Le schisme s'enracinait ainsi dans les deux prin
cipales églises de l'Orient. Seul, Euphemius à Constantinople 
témoignait l'intention de se rattacher au saint-siége. Son ortho
doxie étant avérée, saint Félix l'admit à la communion catholique; 
mais il lui refusa la communion épiscopale parce qu'Euphemius, 
par complaisance pour Zénon, se refusa à effacer des diptyques 
sacrés le nom d' Acacius. La distinction de deux communions 
l'une concernant la foi, et qu'on accordait à tous les fidèles ortho
doxes; l'autre, communion épiscopale proprement dite, que les 
évêques élus sollicitaient du saint-siége comme confirmation né
cessaire de leur élection, est clairement indiquée dans la sentence 
de Félix III qui ac<;orda la première à Euphemius, et lui refusa 
la seconde. Le souverain pontife avait profité des négociations 
que la mort d'Acacius et le choix de ses deux successeurs avaient 
naturellement renouées entre le saint-siége et la cour de Constan
tinople, pour tenter un nouvel effort. et ramener l'empereur Zénon 
à une conduite et à des sentiments orthodoxes. L'effusion du cœur 
le plus tendre règne dans la lettre du pape. cc En vous écrivant ces 
mots, vénérable empereur, dit-il, je verse d'abondantes larmes; 
je me prosterne aux pieds de votre piété. Et comment éprouve
rat5-je quelque peine à m'abaisser deYant les puissances de l'em
JJÎre, quand !'Apôtre a dit de lui-même qu'il s'était fait le rebut et 
l'opprobre de tous les hommes? Je vous en conjure, bien-aimé !lis, 
ne rejetez point mes supplications paternelles, ne dédaignez point 
ma parole! Tout indigne que je suis, c'est le bienheureux apôtre 
Pierre qui vous implore par ma voix, et dans la personne de Pierre 
c'est Jésus-Christ lui-même qui ne veut pas que son Église soit mise 
cm pièces. L'ancienne et la nouvelle Rome doivent être unies dans 
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la mème foi, cette foi qui selon le témoignage de saint Paul est 
prêcb~e par tout le monde; en sorte que ces deux villes n'aient 
qu'un seul culte, comme elles ne portent qu'un même nom. l\les 
prières ne cesseront donc point de monter jusqu'à votre trône, tant 
que les traces de ces funestes divisions subsisteront encore. ,, On 
reconnaît à la tendresse, à la dignité, à l'élévation d'un tel langage, 
le cœur qui portait la sollicitude, de toutes les églises. Il faut 
remarquer dans cette lettre l'expression de fils donnée par saint 
Félix III à Zénon. C'est la première fois que l'hist<Jire nous montre 
cette formule consacrée depuis par l'usage. La suscription était ainsi 
conçue: Gloriosissimo et serenis~imo (ilio Zenoni Augusto, Felix epis
copus ù, Domino salutem 1• Zénon n'était pas fait pour comprendre 
la missi;,;:1 d'un empereur chrétien, et l'immense autorité que la 
concorde entre les deux pouvoirs spirituel et temporel assure aux 
rois et aux princes chrétiens. La fin de sa vie s'écoulait dans des 
plaisirs infâmes et de continuelles orgies. L'ivresse et la volupté 
l'avaient rendu cruel; le sceptre était tombé aux mains des eu
nuques qui gouvernaient en son nom, et le malheur qui arrachait 
des larmes à Jérémie se renouvelait pour les Orientaux. Ils pou
vaient, eux aussi, s'appliquer le mot de !'Écriture : Servi dominati 
sunt nostri !, 

§ 111, Synchronisme. 

i 7. Cependant les désastres et les révolutions politiques s'accu
mulaient autour de ce misérable empereur. En 478, le fils d'Anth~
mius, Marcien, qui avait épousé Leontia, seconde fille de Vérine, 
et sœur cadette de l'impératrice Ariadne, souleva contre Zénon 
toute la ville de Constantinople et vint l'assiéger dans son palais. 
Une sanglante bataille fut livrée; après une lutte qui dura une jour
née entière, la victoire demeura au prétendant. Si Marcien eût 
profité de son triomphe et se fût débarrassé de son rival, il était 
maître du trône. Soit fatigue, soit clémence, il remit au lendemain 

'S. Felic. Il!, Epist. v; Pair. let., tom. LVJII, col. 917. - • Jerem., La~ 
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à décider du sort de Zénon. Ce dernier, désespérant de la fortune, 
voulait du moins éviter la mort. Il était prêt à se rendre à condition 
d'avoir la vie sauve. Déjà il faisait partir les officiers chargés de cette 
négociation, lorsque Pamprepius, un hiérophante païen qu'il avait 
toujours à ses côtés et qu'il écoutait comme un oracle, le retint en 
lui disant: ,, Les dieux se déclarent pour Zénon, pourvu que Zé
non laisse aux dieux le temps de le sauver.» Cette prédiction n'était 
pas si merveilleuse qu'elle le parut au prince. Pamprepius rnvait 
que le maître des offices Illus sollicitait en ce moment les troupes 
victorieuses et devait passer toute la nuit à réparer la défaite de la 
journée. A force d'argent, Illus vint à bout de les détacher de Mar
cien. Celui-ci, dès le lendemain, réduit à une poignée d'hommes, se 
vit obligé de chercher un asile dans la basilique des Douze Apôtres. 
Zénon, affectant une clémence qui n'était point sincère, lui fit cou
per les cheveux et conférer l'ordination sacerdotale par le pa
triarche de Constantinople. Ce patriarche était alors Acacius. Il ne fit 
aucune difficulté de servir d'instrument au caprice impérial. Prêtre 
malgré lui, Marcien et sa femme Leontia, sœur de l'impératrice 
Ariadne, enfermés plus tard dans le château de Papyra, en Isaurie, y 
moururent de faim. Zénon attribua sa victoire aux charmes tout-puis
sants du thé urge Pamprepius. Cet intrigant à la fois grammairien, 
poète et sophiste, avait longtemps enseigné les lettres à Athènes. 
Tout plein des fables d'Homère, il s'imaginait être Calchas. Les 
rites sacrés des aruspices, des augures, des devins, des astrologues, 
lui étaient familiers. li se faisait passer pour un prophète et un 
thaumaturge : en réalité c'était un de ces audacieux charlatans qui 
fùisonnent aux époques de décadence et exploitent en grand la 
crédulité publique. Zénon s'engoua de Pamprepius. Le maître des 
offices, l\lus, fit de même. Grâce à cette double séduction, l'astro
logue devint un personnage : il s'associa un prêtre corrompu de 
Byzance, nommé l\[arcianus, et de concert avec lui il entreprit de 
restaurer officiellement à Constantinople le culte polythéiste. 

18. Ses ambitieuses prétentions furent traversées par des catas
trophes que les dieux ne lui avaient point prédites. Son talent 
d'astrologue avait été récompensé par un titre de sénateur, des 
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pensions considérables, et un crédit à peu près illimité à la cour du 
faible prince. Tout souriait donc à sa fortune et à ses projets d'ave
nir, Illus, son protecteur, travaillait chaque jour à le grandir davan
tage. Le maître des offices comptait par le moyen de l'astrologue se 
frayer un chemin au trône. ·une pareille espérance ne semblait 
pas exorbitante dans l'éventualité de la mort prochaine de Zénon, 
vieux et sans enfants. Soit que le secret de la conspiration ne fût pas 
bien gardé, soit que Ia perspicacité des courtisans eût deviné plutôt 
qu'appris l'existence de cette trame, Zénon en fut averti. Durant 
un voyage que le maître des offices fut obligé de faire en Isaurie, 
l'astrologue sénateur Pamprepius fut arrêté dans son palais et 
conduit en exil. Ce premier échec fut bientôt réparé. Pamprepius 
trouva moyen d'aller rejoindre en Isaurie son patron, Illus. Ensemble 
ils revinrent à Constantinople, à la tête d'une armée imposante. 
Zénon dans l'impossibilité de les combattre se vit fürcé de les 
recevoir à bras ouverts, et de leur témoigner plus de confian.ce que 
jamais. Dominant leur maître par la terreur, ils purent s'occuper 
activement de leurs vengeances. Ils soupçonnaient à tort ou à rai
son la vieille impératrice Vérine dr. les avoir dénoncés à son gendre. 
Illus exig·ea que cette princesse fût éloignée de la cour. Zénon 
résista d'abord. Vérine outrée de l'insolence du maître des offices 
et craignant la faiblesse de l'empereur, eut alors recours à un 
crime qui la perdit. Elle soudoya un soldat alain qui se chargea 
d'assassiner Illus. La tentative échoua; le meurtrier fut aeêté au 
moment où il levait le bras pour frapper sa victime. Dans l'inter
rogatoire, il déclara qu'il avait agi par ordre de Vérine. Après 
cet éclat, Zénon abandonna sa belle-mère au ressentiment d'Illus. 
Elle fut incarcérée dans le château de Papyra, en Isaurie, où se 
trouvaient déjà leontia sa seconde fille et Marcianus son gendre, 
Ce triomphe ne satisfit point encore les ressentiments <l'Illus et de son 
astrologue. L'impératrice Ariadne s'étant plainte à Zénon du trai
tement qu'on infligeait à sa mère, l'empereur. pour toute réponse 
lui dit de s'adresser au maître des offic0s. Ari1dne le fit; elle se 
jeta aux genoux du bourreau de sa famille, et fondant en larmes, 
lui demanda grâce pour Vérine. Ce fut en vain. Illus !ni r~ 
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pondit ironiquement : « Êtes-vous donc si pressée de changer d'é
poux et de voir la couronne impériale passer sur une tète plus 
chère?>> C'était une allusion sanglante au bruit déjà rép'l.ndu des 
liaisons coupables de l'impératrice Ariadne avec quelques ·offi
ciers du palais. Zénon fut soigneusement informé par Illus de 
cette rumeur vraie ou fausse. En retour de sa confidence, le 
maître des offices reçut l'ordre de faire assassiner la malheureuse 
Ariadne. Tout était disposé pour l'exécution de ce nouveau crime 
qui devait s'accomplir la nuit suivante. Avertie à temps, l'impéra
trice quitta le palais et courut se réfugier chez le patriarche Aca
cius. Le lendemain, Zénon croyânt que ses ordres avaient été 
exécutés demanda des nouvelles d'Ariadne : on lui dit qu'elle 
avait disparu. Bientôt le patriarche se présenta à l'audience du 
prince, exposa l'atrocité du crime d'Illus et se porta caution de 
l'innocence d' Ariadne. La garantie n'était guère plus sûre que le 
fait lui-même. Quoi qu'il en soit, la tragédie ainsi manquée se dé
noua par une réconciliation. L'impératrice rentra triomphante au 
palais, et obtint la permission de se venger du maître des offices. 
Un soldat de la garde impériale chargé de l'exécution prit le 
temps qu'Illus montait les degr6s de marbre de l'escalier du cirque, 
et lui déchargea par derrière un coup de sabre sur la tête. Un 
mouvement machinal sauva la victime, qui eut seulement l'oreille 
droite emportée. Le coup était manqué; l'assassin fut mis à mort 
séance tenante, et Zénon jura qu'il était étranger à ce guet-apens. 
lllus et Pamprepius feignirent de le croire, mais sous prétexte que 
la blessure du maître des offices exigeait du repos et l'air des 
champs, ils quittèrent la cour. Zénon eut la faiblesse de leur pro
diguer de nouveaux honneurs. Illus fut nommé généralissime des 
troupes d'Orient. Pamprepius reçut le titre de lieutenant impérial. 
On mit à leur disposition des sommes énormes, et les deux amis se 
rendirent de la sorte à Antioche (484). 

-J'l!r.!W:,. 19. Ils n'y restèrent pas longtemps, Aussitôt que la blessure du 
maître des offices fut cicatrisée, il réunit autour de lui une nom
breuse armée et se rendit au château de Papyra, où l'imp6ratrice 
Vérine, naguère son ennemie, était encore renfermée. Un marché 
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honteux fut conclu entre l'auguste captive et le sujet révolté. Illus lui 
promit la liberté, si elle consentait à détrôner sa fille, Ariadne et son 
gendre Zénon. Vérine accepta le marché. En présence J.c toute l'ar
mée elle remit la pourpre à un '1:venturier, alain d'origine, nommé 
Leontius, créature du maître des offices. Illus n'avait point osé avec 
son oreille coupée affronter le ridicule de ceindre lui-même la 
couronne impériale. La proclamation solennelle du nouveau César 
eut lieu dans la grande église de Saint-Pierre de Tarse, en Cilicie. 
De cette ville fut également datée une cirnulaire que Vérine aclres
sait à tous les préfets, magistrats et fonctionnaires de l'empire. 
« Vous savez, disait-elle, que le trône nous appartient. Après la 
mort de notre auguste époux, Léon le Thrace, nous avions élevé à 
la puissance souveraine l'isaurien Trascalissée, qui se fait appeler 
Zénon, dans l'espoir que reconnaissant de ce bienfait il ferait le 
bonheur de nos peuples. Mais son avarice insatiable et sa férocité 
ont accumulé sur l'Orient les désastres et les crimes. Pour mettre 
un terme aux malheurs qui vous accablent, nous avons cru néces
saire de vous donner un prince vraiment chrétien, qui se confor
mant aux règles de la religion et de la justice saura relever l'État 
de sa ruine, assurer le repos de nos peuples, et réprimer les enne
mis de l'empire. Nous avons donc de notre main impériale déposé 
la couronne sur le front du très-pieux, très-auguste, très-clément 
Leontius. Ayez à I.e reconnaître désormais pour l'unique empereur 
des Romains. Quiconque lui refuserait obéissance sera traité comme 
un rebelle. » La cérémonie du couronnement et la signature de 
cette proclamation devaient assurer à Vérine les bonnes grâces du 
nouvel empereur. Il n'en fut rien. Le lendemain, la vieille impé
ratrice était arrêtée et reconduite dans sa prison de Papyra, où 
trois mois après elle mourut de chagrin. Leontius, à la tête d'une 
armée de soixante-dix mille hommes, vint prendre possession 
d'Antioche. Pamprepius négocia un traité d'alliance avec le roi de 
Perse. lllus reçut la soumission des principales villes de Syrie. 
Zénon réunit à la hâte une armée qu'il envoya, sous la conduite 
de Longin, son frère, attaquer les rebelles. La rencontre eut lieu 
dans la plaine d'Antioche. Les troupes de Zénon furent taillées en 
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pîèces. Longin demeuré presque seul sur le champ de bataille rut 
fait prisonnier, et enfanné dans une forteresse. C'en était !ait de 
Zénon, sans le secours décisif du ro: des Ostrogot~s. Théodoric, à la 
tète de son armée barbare, fondit sur les rebelles. ii ies atte:gnit à 
déleucie; une bataille sang!ante eu l :ieu. Théodoric fut vai:'lqueur 
J485). Le César int!'us se sauva, accompagu~. du martre des offices 
lllus et de Pamprepius son astrologue, et vint se réfug:er dans la 
forteresse de Papyra. Une poignée de soldats fidè:es s'y enfer
mèrent avec lui. Théodoric dédaigna de les y assiéger. Il laissa ce 
soin à un lieutenant impérial, Jean le Scythe, et revint à Constan
tinople. La situation de Papyra était telle qu'on ne pouvait espérer 
fa réduire que par la famine. Jean le Scythe se· contenta d'en 
luire le blocus. Cette situation dura trois ans. L'astrologue Pam
prepius redoublait ses présages de victoire; par des oracles impos
teurs il entretenait la confiance de Leontius et du maître des offices. 
Un jour pourtant, ce dernier surprit un espion que le devin envoyait 
à Jean lt: Scythe, lui proposant de livrer la citadelle moyennant 
un prix déterminé. Pamprepius arrêté sur-le-champ eut la tête 
tranchée. Illus et son fantôme d'empereur délivrés de ce traître 
furent bientôt victimes d'une nouvelle trahison. Une nuit, les portes 
de la forteresse fm:ent ouvertes à l'ennemi. Jean le Scythe fit cou
per les mains âux soldats de la garnison. La tête de Leontius qui 
avait porté un diadème et celle d'Illus déjà privée d'une oreille 
furent coupées et envoyé~s à Constantinople. On les exposa dans 
le cirque aux huées de la populace (488). 

20. La défaite de Leontius avait créé pour Zénon un ami plus 
redoutable que tous les rebelles ensemble, dans la personne de 
Théodoric. Le service que le roi des Ostrogoths venait de rendre 
était au-dessus de toutes les récompenses. Théodoric se montrait 
insatir..ble. Tous les honneurs, tous les titres, toutes les dignités 
lui avaient déjà été conf6rés. Dans l'impuissance de faire davan
tage, Zénon imagina d'ériger au barbare victorieux une statue 
équestre dans la cour ùu palais impérial. Théodoric se montra 
médiocrement sensible à cette flatterie :.il commençait déjà à se 
plaindre de l'ingratitude d'un empereur qui lui avait d'}nné le 
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commandement général des armées, le consulat, le rang de pa
trice et le titre de fils d'armes. Toute l'habile lé des diplomates 
byzantins, toutes les ressources du trésor impérial furent épui
sées pour adoucir les ressentiments du roi goth. Cependant les 
[roubles à l'intérieur ne discontinuaient pas. Au nombre des 
fantaisies et des caprices de Zénon, le monde entier savait qu ïl 
fallait mettre en première ligne sa passion pour ks jeux du 
cirque. Il avait pris parti dans les courses de char pour la 
faction verte; dès lors, tous les balaclins portant une casaque 
de cette couleur dans les divers amphithé.îfres de l'Orient .n'aient 
droit d'insolence et d'impunité. En 486, la faction vert•J, qui 
donnait des représentations à Antioche, organisa un massacre 
général des Juifs habitant cette ville. On fit main basse sur ces 
malheureux, pas un seul ne fut épargné. Après cette Jiouchcrie, 
les cochers verts se donnèrent le plaisir de brûler les cadavres 
des victimes. En apprenant ces horreurs, Zénon se contenta de 
répondre : "Pourquoi ne les avoir pas brûlés vifs? Ils l'eussent bien 
mérité! » Cette parole d'un cynisme brutal souleva toute la popu
lation judaïque. Le mont Garizim devint le rendez-vous d'une 
-véritable armée de rebelles, qui mirent à leur tête un chef de bri
gands, nommé Justusa. Le jour de la Pentecôte (486), les imurgés 
abandonnant les hauteurs fondirent sur l'ancienne Sichem, 1',ea
polis (Naplouse), massacrèrent les chrétiens réunis dans l'église, 
se jetèrent sur l'évêque Térébinthus qui célébrait le sacrifice, lui 
coupère'.lt les mains et le laissèrent pour mort sur la place. Jus
tusa fier de ce premier succès courut à Cés:irée, capitale de la Pa
lestine, dont il s'empara sans coup férir. Tous les chrétiens fure11t 
égorgés et la ba~iliq ue de Saint-Procope livrée aux flammes. Le chef 
de brigands se fit couronner roi d'Isrnël, et annonça solennellement 
la restauration du trône de David. Il ne s'agissait plus pour lui que 
d'entrer en vainqueur à Jérusalem et de transformer en une monar
chie durable ce qui n'~tait encore qu'un hardi coup de main. Le 
temps lui manqua. Avant que les fils des Hébreux accourant à son 
aide de tous les points de l'Orient eussent pu le rejoindre, le gouYcr
neur de Palestine, Asclepiades, à la tête des troupes arcadiennes 
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chargées de la défense des frontières arabes, fondit sur les Samari
tains et les tailla en pièces. Justusa fut décapité. Sa tête envoyée à 
Byzance alla partager les honneurs de l'exhibition publique, avec 
celles de Leontius et d'Illus. La synagogue de Garizim, transfor
mée en église, fut solennellement consacrée sous le vocable de la 
Sainte Vierge. Un poste militaire fut établi en permanence, pour la 
protéger contre les attaques des Juifs, auxquels l'accès du mont 
Garizim demeura interdit. Une forte garnison fut placée à Nea
polis, les biens des principaux rebelles confisqués, et l'église de 
Saint-Procope rebâtie. Un édit impérial excluait les Samaritains 
de tous les honneurs et de tous les emplois civils et militaires. 
Ces mesures de rigueur renouvelées plus tard sous Anastase et 
Justinien prévinrent de nouvelles insurrections, mais ne réus
sirent point à détruire la secte samaritaine qui s'est perpétuée jus
qu'à nos jours. Elle continue à porter son témoignage vivant de 
l'intégrité et de l'authenticité des livres mosaïques, témoignage 
d'autant plus imposant qu'il émane d'une source schismatique 
dont le reste d'Israël persiste à se séparer. 

21. L'empereur Zénon, livré à des intrigues de bas étage et à 
des spéculations astrologiques, ne savait vraisemblablement pas 
un mot de ces grandes choses, ou du moins ne leur accordait 
qu'une importance fort secondaire. Il régnait au jour le jour, per
sécutant les catholiques pour plaire aux eutychéens, favorisant le 
polythéisme pour plaire aux théurges, pratiquant la divination en 
guise de passe-temps, et remplaçant Pamprepius son hiérophante 
infidèle par tout un collége de sacrificateurs païens tels que Seve
rianus de Damas, Héraïsque, Zozime de Gaza, Gesius et Agapius. 
Il est vrai que de temps à autre, quand les prédictions de ces charla
tans ne se réalisaient pas, il faisait décapiter les pseudo-prophètes. 
Mais ces boutades tragiques ne dégoûtaient personne d'un métier 
qui conduisait sûrement à la fortune. Le dernier venu espérait 
toujours être plus adroit ou plus heureux que ses prédécesseurs. 
Parmi tant d'ignominies, Théodoric grandissait de tous les abais
sements d'un empereur imbécile. Génie naiment digne de sa 
haute destinée, le descendant des A males n'était pas ce qu'on 
appelle un lettré, bien que, contrairement à la calomnieuse insi-
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nuation de Procope, il sût parfaitement lire et écrire. Dès sa pre
mière jeunesse, il avait été envoyé comme otage à la cour de Cons
tantinople. Le raffinement de civilisation qu'il y trouvait éveilla 
toute la finesse du jeune barbare, sans étouffer dans son âme ardente 
et naïve.le goût des aventures ~t !'instinct nomade de sa race. Ce fut 
par calcul qu'il ne voulut point être littérateur, tout en estimant la 
culture intellectuelle. De bonne heure il avait compris que les gens 
de lettres serviraient volontiers son épée tant qu'elle serait victo
rieuse, au lieu que les Ostrogoths, ses sujets et,ses soldats, !'estime
raient d'autant moins qu'il cesserait davantage d'être barbare. Ce 
calcul, si c'en fut un, ne trompa point Théodoric. Après son expé
dition contre l'usurpateur Leontius, les Goths, resserrés depuis cinq 
ans dans les plaines épuisées de la Dacie et de la Mésie, commen
cèrent à murmurer. "Notre roi, disaient-ils, s'est fait le valet d'un 
empereur. Il étale à Constantinople le faste d'un patrice. Il s'est 
engagé à défendre toutes les frontières de l'empire. Cependant 
nous mourons de faim. La Thrace est notre magasin de vivres. Jus
qu'ici nous avions trouvé l'abondance en la dévastant. Aujourd'hui 
'l'héodoric, au nom de l'empereur Zénon, nous interdit d'y mettre 
le pied. ,, A ln nouvelle de ces rumeurs, Théodoric arracha de ses 
épaules sa toge de patrice, reprit sa casaque de peau de mouton, et 
le soir même, sans prendre congé de l'empereur, il partait pour ses 
campements de Noves, en Mésie. Son retour inopiné étonna tous 
les séditieux. Dès le lendemain, les tentes furent reployées, les cha
riots mis en marche, et la nation des·Ostrogoths sous la conduite de 
son invincible chef s'engagea dans les défilés de la Thr~ce. L'en
thousiasme des guerriers barbares était indescriptible. L'Hémus fut 
franchi, Selembrie emportée d'assaut et livrée au pillage. Chaque 
combat était une victoire, chaque victoire était suivie impitGyable
raent d'un massacre. Les chariots regorgeaient de butin. On arriva 
ainsi aux portes de Constantinople. Théodoric établit son quai lier 
gén6ral au bourg de Melantiudès, à quatre lieues de la capitale 
conslantinienne. Zénon épPrdu fit demander une entrevue à son 
fils d'armes, c'est ainsi qu'il le nommait. Théodoric l'accorda sur
ie-champ, et les populations épouvantées atfondirent l'issue d'une 
conférence qui allait décider de leur sort (487). 
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22. Théodoric se rendit lui-même au palais. Prenant le pre
mier la parole, il remercia avec effusion l'empereur des bienfaits 
qu'il en avait reçus. "Jamais, dit-il, rien ne m'a manqué à votre 
service. Mais si votre piété le permet, j'exposerai librement devant 
vous le désir de mon cœur. -Parlez sans crainte, répondit Zénon. 
- Eh bien, continua Théodoric, ce pays de l'Hespérie gouYerné 
durant tant de siècles par vos prédécesseurs les Césars, cette ville 
de Rome, tête et dominatrice de l'univers, pourquoi sont-ils passés 
maintenant sous la tyrannie d'un roi des Ruges et.des Turcilinges? 
J'irai là, si vous le permettez; j'y établirai ma nation et vous 
délivrerai d'un voisinage toujours onéreux et parfois plein de périls, 
Vous n'aurez plus de pensions à nous payer. Si je réussis, Dieu 
aidant, la gloire de votre piété rayonnera sur les contrées occid en
tales. Il convient en effet que moi, qui suis votre serYiteur et votre 
fils, je tienne ce royaume de votre munificence, et non point Odoacre, 
cet homme que vous ne connaissez pas, qui opprime sous un joug 
tyrannique votre sénat, et sous les fers de la captivité une portion 
de Yotre république. Oui, si je suis vainqueur je posséclerai l'Italie 
par votre bienfait; si je suis vaincu, non-seulement votre piété ne 
perdra rien mais elle gagnera l'argent que je lui coûte 1." -Zénon 
consentit sans la moindre difficulté à cet arrangement, dit l'histo
rien Jornandès. Il recommanda le sénat et le peuple romain à 
la bienveillance de Théodoric, et pour se dé'i>arrasser plus vite d'un 
hôte si incommode, il le combla de présents. Le roi des Ostrogoths, 
muni d'un titre en bonne forme qui l'investissait de la royauté 
d'Italie, quitta Constantinople avec son armée, c'est-à-dire avec sa 
nation tout entière. Byzance venait de se racheter en linant encore 
une fois l'antique Rome (488). 

23. Tout entier à la joie de ce dénoûment, Zénon ne songea 
plus qu'à ses rêveries de divination. Il s'était mis en tête de laisser 
le trône à son frère Langin, un débauché comme lui, dont la 
capacité s'était signalée d'une façon très-négative en se laissant 

'Jornand., De Golh. orig., cap. LVI!; Pafr, lat., tom. LXIX, col. 1292, 1293 
cr. A. Thierry. Récits de l'hist. rom. au v• siède, pag, 408, 
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battre à Antioche par Leontius et Illus. Le projet de Zénon ne pa
raissait point sourire même aux plus dévoués de ses courtisans. 
L'empereur s'en étonnait: il eut recours selon son habitude à un 
de ses astrologues favoris, nommé Maurianus. Celui-ci n'eut pas 
besoin d'un grand art divinatoire pour dire tout haut ce que cha
cun se murmurait tout bas à l'oreille, dans la ville de Constanti
nople. L'impératrice Ariadne affichait sans la moindre retenue une 
liaison scandaleuse avec Anastase, l'un des silentiaires. Zénon était 
seul à l'ignorer. Maurianus se contenta de lui dire: « Après Yotre 
mort, votre couronne et votre femme passeront à l'un des silen
tiaires. » Cet oracle plongea le crédule empereur dans une perplexité 
terrible. II y avait un assez grand nombre de silentiaires. La difficulté 
était de mettre la main sur celui que les augures voulaient désigner. 
Leur interprète Maurianus refusa absolument de spécifier davantage 
la prédiction. Réduit à ses propres conjectures, Zénon chercha parmi 
les silentiaires ceux dont l'influence était le mieux établie. Pelagius, 
le plus vertueux de tous, fut étranglé. Cotais et deux ou trois autres 
patriciens eurent le même sort. La liste des proscriptions allait 
toujours grossissant lorsque, le tO avril 491, la nouvelle de la mort 
subite du tyran se répandit tout à coup dans la ville de ConstanLi
nople. La version officielle racontait que l'empereur avait succombé 
à une dyssenterie opiniâtre. Le public n'en crut rien. Voici les 
détails plus tragiques, sinon plus vrais, qui circulèrent parmi la 
foule, et que les auteurs d'une date plus récente nous ont trans
mis. Il paraît que Zénon était sujet à des attaques d'épilepsie qui lui 
revenaient surtout dans l'ivresse, dont il s'était fait une habitude. 
La nuit du 9 avril 491, après .un excès de table, il tomba dans une 
syncope si _violente que ses chambellans le crurent mort. Le lende
main, Ariadne le fit porter sans pompe à la sépulture des empe
reurs qui fut fermée ensuite et gardée par un poste de soldats, 
avec la consigne de ne laisser approcher personne ni d'ouvrir eux
mêmes le tombeau, quoi qu'il pût arriver. Quelques heures après, 
des cris lamentables se firent entendre dans l'intérieur du sépulcre, 
Les gardes, fidèles au mot d'ordre, restèrent immobiles. Plus tard, 
lorsqu'on pénétra dans le caveau impérial, on trouva que Zénon 
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était mort dans un accès de rage et de faim, Il s'était déchiré les 
bras avec les dents. 

24. Dès le H avril, Ariadne faisait proclamer par le sénat et 
le peuple son favori Anastase le Silentiaire·. Illyrien, né à Dyrra
cbium (Durazzo) d'une famille obscure, Anastase amené jeune 
à Constantinople était entré dans les rangs de ce qu'on appelait les 
domestici. ll parvint au poste de silentiaire (secrétaire), office de 
médiocre considération qui relevait du grand chambellan. Sans 
autre mérite qu'une belle taille et une agréable figure, il fut 
remarqué par l'impératrice. Parmi les singularités de sa per
snnne·, on vantait surtout la couleur de ses yeux dont l'un était 
noir et l'autre bleu, ce qui le fit surnommer Dicorus. L'histoire ne 
lui reconnaît pas d'autre mérite. A l'époque où cet aventurier 
fut proclamé empereur, il avait soixante ans. Ariadne eut peine à 
attendre quarante jours avant de le prendre pour époux. Jusque-là 
Anastase avait professé les erreurs d'Eutychès. Le patriarche 
Euphemius se refusa de le couronner s'il persistait dans cette 
hérésie. La difficulté fut bientôt. tranchée, grâce à l'empressement 
d'Anastase qui souscrivit publiquement une profession de foi où il 
témoignait son attachement à la foi orthodoxe et aux décrets du 
concile de Chalcédoine. Cette démarche n'était qu'une hypocrisie. 
Néanmoins le peuple s'en montra satisfait, et acclama avec enthou
siasme le nouvel empereur. Anastase ne devait pas tarder à se 
faire connaître. Il avait pour maxime qu'un prince peut se parjurer 
par raison d'État. Sa conduite fut toujours en harmonie avec cette 
détestable morale, qui lui avait été inculquée de bonne heure par 
sa: mère, manichéenne fanatique. A la nouvelle de l'avénement 
d'Anastase, Jean Talaïa, patriarche légitime d'Alexandrie, depuis 
quelque temps fixé à Nôle dont l'administration ecclésiastique lui 
avait été confiée par le pape, crut que ses malheurs étaient finis. 
Durant son séjour à Alexandrie, Jean Talaïa avait eu·l'occas(on de 
rendre à, Anastase un de ces services qui ne s'oublient jamais. Un 
bâtiment monté par !'Illyrien s'étant brisé sur la côte; le µat:riarche 
avait accueilli les naufragés dans sa demeure. Anastase-en1p:articu
lier fut comblé par lui de touu les soins de la plus noble et généreuse 
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charité. Jean Talara comptait que l'empe.reur n'aurait pas oublié 
cette. circonstance. Il se trompait. A peine eut-il déba.rqué au port 
de Constantinople qu'un, ordre d' Anastase lui enjoignait de re,. 
prendre la. mer et de ne plus remettre le pied clans les états du 
nouveau prince (492). · 

25. Cependant le roi des Ostrogoths Théodoric, avec sa nation 
tout entière, avaiL traversé la longue distance qui le séparait de 
l'Halie .. Sauf une attaque des Gépides dans la vallée de la Save, 
attaque où la victoire la plus complète couronna les armes de 
Théodoric, ce dernier n'eut d'autres obBtacles à, vaincre, que ceux 
des montagnes couvertes de neige et des roches escarpées ,où ses 
chariots avaient peine à se frayer un passage. Enfin il franchit. les 
Alpes Juliennes et arriva sur les bords du Sontius (Isonzo), aux 
premiers jours du printemps de l'an 489. La nouvelle de .son 
approche. alarmait vivement Odoacre. Ce roi des Hérules, patrice 
des Romains en vertu d'un mandat en bonne forme de Zénon, tra
vaillait depuis dix années à consolider son pouvoir en Occident. 
Le tenue fixé d'avance à son extraordinaire prospérité par.la pré
diction de saint Séverin était ,enu. L'illustre solitaire avait rendu 
son âme à Dieu le 7 janvier 482. Ses dernières paroles furent en
CMe une prophétie. Après avoir béni une dernière fois ses disciples, 
il leur dit: « Frères, souvenez-vous du patriarche Joseph. Dieu vo.us 
visitera après ma mort: il vous fera passer de la captivité d'Égypte 
sur la terre de ses promesses. Ayez soin d'emporter avec vous 
mes ossements. Faites-le pour voUB, non pour· moi. » Puis, co=e 
si quelque vision effrayante eût traversé son esprit, il s'écria : 
u Ce pays que nous habitons, ces champs cultivés, ces villes ne 
seront bientôt. plus· qu'un vaste désert où les barbares, cherchant 
de l'or et n'ayant plUB de .vivants à piller, fouilleront les sépulcr.es 
des morts. » Après avoir· ainsi parlé, il resi,a queli'Iue temps dans 
une sorte. d'extase silencieuse. Enfin entr'ouvrant les lèvres il 
murmura le premier verset du psaume rno• : Laudate Dominum in 
sanctis ejus, et il expira. Sa mort fut le signil de la dévastation et 
des ravages dont il avait prédit l'imminence. Le roi ruge, Frédé
ric, jusque-là retenu par le respect qu'il portait à l'homme de 
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Dieu, se rua sur le monastère, pilla les magasins de vêtements et 
de vivres établis par Séverin dans les diverses cités du Norique, et 
signala sa cruauté par des pillages et des massacres sans fin. En 
487, Odoacre, affermi sur le trône d'Italie, pénétra avec une 
armée formidable dans le Rugiland, et y rétablit la domination 
romaine. Vaincu dans une bataille rangée, Frédéric réussit à se 
sauver avec une poignée de soldats. Sa iamille et ses trésors tom
bèrent au pouvoir d'Odoacre, qui revint à Rome et monta au Capi
tole dans l'appareil des triomphateurs antiques. La guerre n'était 
cependant pas terminée. Frédéric, sorti de sa retraite, recruta sur 
les rives du Danube une nouvelle armée de barbares et rentra en 
maître irrité dans le Norique. Odoacré, pour en finir avec ce dan
gereux ennemi, fit partir son frère Arnulf à la tête de forces impo
santes. Frédéric encore une fois vaincu se réfugia sous les tentes 
de Théodoric, roi des Ostrogoths. Arnulf rassembla tous les habi
tants de la Pannonie et du Norique, leur donna l'ordre de prendre 
avec eux leurs familles, leurs troupeaux, leurs biens, et les 
ramena en Italie. Cette transplantation da tout un peuple s'accom
plit avec discipline et ensemble. L'immense convoi était précédé 
d'un char funèbre qui portait le corps du bienheureux Séverin. Le 
précieux dépôt s'arrêta aux frontières de la Vénétie, à Feltre sur 
la Piave, pendant que les émigrés étaient répartis par groupes dans 
les diverses régions de la haute Italie, naguère dépeuplées par 
Attila. Cinq ans plus tard (493), les reliques de l'homme de Dieu 
devaient être transférées à Naples 1• 

26. L'immigration des Hérules de la Pannonie et du Norique était 
à peine fixée sur le territoire italien, quand Théodoric parut sur la 
rive du Sontius. Frédéric, le roi dépossédé du Rugiland, était à 
ses côtés ne respirant que la vengeance. Odoacre avait eu le temps 
de s'établir sur le bord opposé c?u fleuve. Son camp, retranch 
selon les règles de la stratégie romaine, était garni de palissades et 
de fossés. Mais toutes les précautions furent inutiles contre la 

• Eugypp., Vit. S. Severin.; Pat,·. lat., tom. LXll,col. !195-1200; et. A. Thierry, 
Bécits de l'fdst. rom. au v• siide. 
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bouillante ardeur de Théodoric. Les Ostrogoths franchirent le 
fleuve vis-à-vis de l'emplacement actuel de Goritz, et taillèrent en 
pièces l'armée d'Odoacre. Celui-ci essaya vainement de se main
tenir derrière les remparts de son campement. Les troupes démo
ralisées ne voulurent point s'y renfermer avec lui. Il fut contraint 
de gagner Vérone, où il espérait organiser une résistance plus sé· 
rieuse. Le lendemain de sa victoire (28 mars 489), Théodoric prit 
possession du camp abandonné et voulut dater de cette époque le 
commencement de son règne en Occident. Les événements n'allè
rent pas si vite. Odoacre, vaincu une seconde fois près de Vérone, 
abandonna la Ligurie à son rival, mais il prolongea sa résistance 
quatre ans encore, avec des alternatives de succès et de revers 
qui laissaient la victoire incertaine. Partagée entre deux barbares 
simultanément investis d'un brevet de l'empereur d'Orient, la 
malheureuse Italie était une victime vouée d'avance à toutes les 
fureurs. Le sénat romai.n voulut garder une exacte neutralité 
entre les deux partis. Il poussa si loin cette mesure de prudence 
qu'il ferma les portes de la ville à Odoacre, un jour que celui-ci 
venait y chercher un refuge. Ce fut la perte d'Odoacre, qui dut se 
renfermer dans Ravenne. Théodoric l'y assiégea, le fit prisonnier 
et lui perça le cœur d'un coup de poignard. La domination 
des Ostrogoths succédait ainsi, au centre du monde romain , 
à la puissance des Hérules. Les mouvements de troupes occa
sionnés par ces guerres ne se pouvaient exécuter qu'au détri
ment des populations. Les habitants des provinces et des villes 
dévastées n'avaient d'autres ressources que la charité de leurs 
évêques. Jusque-là ces derniers n'avaient secouru leur troupeau 
que par les armes spirituelles, ils ne leur avaient ouvert d'autre 
asile que les églises. Ils commencèrent alors à bâtir des forteresses 
et des châteaux, pour mettre leurs peuples à l'abri de la violence. 
Honorat, évêque de Novare, en donna l'exemple. Gondebaud, roi 
des Burgondes, sous prétexte de secourir Odoacre son allié, 
avait amené ses soldats en Ligurie. Le pillage, la dévastation, 
l'incendie ne laissaient que des ruines sur leur passage. Honorat 
sut dérober sa ville épiscopale à la fureur des Burgondes. L'an-
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cienne charité des évêques était toujours la même, mais à de nou
veaux maux·elle cherehait,de 'nouveaux remèdes. Or, le nouveau 
mal était l'absence d'une force tutélaire qui protégeât les peuples 
opprimés. Nous .. verrons le pape saint Grégoire le Grand, forcé par 
les circonstances, se ·charger lui-même de la défense de Rome et 
obliger les évêques d'en'.faire autant pour leurs diocèses. 

27. Le dénoûment de la lutte entre Théodoric et Odoacre avait 
été précédé de quelques semaines par la mort du pape saint Félix Ill 
(25 février 492). D'un caractère énergique autant que prudent et 
modéré, ee pieux .pontife, pendant les huit années de son gouver
nement au milieu,des révolutions de l'Orient,agité par l'hérésie et 
de l'Occident ensanglanté Jlar la guerre des >Hérules et des Ostro
goths, sut maintenir l'antarité du ·siége ,apostolique et la 'faire 
,respecter- malgré les d'éfections, les intrigues et les ·passions ,des 
hommes. Le talent, la capacité, la vertu qu'il déploya sur le trône 
apostolique lui ont ya\u les .honneurs de la ,canonisation, en dépit 
des .récriminations ·posthumes et des fictions romanesques de nos 
modernes rationalistes. 

§ IV, Daglogrnphie contCUlporaine. 

28. Pendant que l'Orient se partageait en factions ennemies 
sous l'influence de l'eutychianisme, les déserts de Jérusalem 
voyaient fleurir dans leurs retraites bénies les plus aimables vertus 
de la solitude. Saint Sabas, prévenu dès sa première enfance par 
les grâces de l'Esprit"Saint, était entré à l'âge de huit ans dans un 
monastère voisin de Césarée en Cappadoce. Ses progrès dans l'hu
milité, la patience, la douceur et l'obéissance religieuses répondi
rent à de si heureux commencements. Conduit par un attrait par
ticulier vers les lieux témoins de la vie et des miracles du Sauveur, 
il vint en Palestine et s'établit dans une grotte naturelle, ouverte 
aux flancs d'un rocher, sur les bords du torrent de·Cédron (478). Il 
vécut ainsi de nombreuses années, seul, occupé à tresser des nattes, 
l'esprit continuellement ·plongé dans la contemplation des choses 
divines. 'L'exemple de la solitude chrétienne est rarement stérile. 
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La retraite et le silence du désert répondent.à tant de besoins dans 
le cœur de .l'homme! .Dès l'an 491, l'abbé Sabas voyait réunis 
autour de sa grotte plus de cent cinquante disciples, qui se grou
pèrent .sous sa direc.tion dans ,plusieurs laures ou .monastères par
ticuliers. Le bruit et le tumulte du monde ex.piraient au pied de la 
montagne où vivaient le:t saints religieux_. Les noms d'Acacius, de 
Pierre le Foulon, de Pierre Monge n'y étaient prononcés que 
comme ceux des ennemis de l'Église. Un des moines arméniens 
ayant voulu chanter .le trisagion, avec l'addition hérétiq.oe : 
« Crucifié pour nous, ,, saint Sabas .prescrivit de s'.en .tenir rigou
reusement aux anciens usages et à.la tradition apostolique, contre 
lesquels, disait-il, ni l'hérésie ni le schism". ne peuvent prescrire. 
Tout près des laures, au bas de la montagne, un autre monastère 
s'était .fondé sous la direc.tion .de ,Théodose., compatriote de saint 
Sabas. Cet établissement servait ,en q1,1elque sorte de noyiciat 
au .premier. On y formait les jeunes .gens aux pratiques austères 
de la vie religieuse en même temps qu'on les exerçait aux œuvrus 
de charité, car le monastère avait dans sa dépendance quatre 
infirmeries ou hôpitaux pour les malades pauvres, et une hôtellerie 
où l'on accueillait les voyageurs et les pèlerins attirés en grand 
nombre par le voisinage des lieux .saints. Quatre églises servaient 
au culte des moines de nationalités différentes. Les prédications, 
la récitation de .l'office s'y faisaient .séparément; mais il n'y avait 
qu'un sen! sacrifice où tous les religieux assistaient ensemble et 
recevaient le sacrement de l'eucharistie. Les historiens du temps 
comparent le monastère de .l'abbé Théodose à une grande cité 011 
s'exerçaient tous les arts nécessaires à la vie. Heureuses créations 
de la foi chrétienne! Saintes communautés où l'obéiss,mcc était 
la joie des subordonnés et l'humilité la couronne des supérieurs, 
où la vertu, le talent, le mérite cherchaient d'autant plus à se 
dérober aux regards qu'ils étaient plus éclatants : vous n'eûtes 
jamais un seul trait de ressemblance avec ces monstrueuses agré
gations d'hommes rêvées par une dérisoire philanthropie, qui 
prétend fonder et maintenir l'égalité par des ·motifo d'intérêt, !a 
subordination sans principes religieux, le dévouement sans la foi! 
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29. L'église d'Afrique jouissait de quelques instants de calme 
sous le règne de Gontamond, successeur d'Hunéric. Saint Eugène, 
le courageux évêque de Carthage, avait été rappelé dès l'an 487; 
mais les autres prélats catholiques ne furent rendus à leurs églises 
qu'en 494. Le pape saint Félix III, touché de la situation des 
fidèles d'Afrique privés de leurs pasteuts légitimes et réduits 
aux instructions et aux secours spirituels de quelques prêtres 
zélés qui avaient réussi à se soustraire aux recherches des per
sécuteurs, tint en 487 un concile des évêques d'Italie pour leur 
venir en aide, Quatre évêques africains, Victor, Donat, Rusticus 
et Pardalius assistèrent à ce synode. On y résolut spécialement 
la question de la pénitence publique. Le grand nombre de défec
tions causées par la persécution des Vandales avait rendu néces
saire un règlement déterminé sur ces matières. Plusieurs catholi
ques, faibles et timides, avaient consenti à se laisser rebaptiser 
par les ariens. Ils sollicitaient maintenant la grâce d'être admis 
de nouveau à la communion. Les canons du concile de Rome 
veulent qu'on ait égard aux dispositions du pénitent et à son repen
tir. On devra tenir compte de la violence à laquelle il a été sou
mis, en sorte que celui qui a succombé sans avoir combattu soit 
plus sévèrement puni que celui qui n'a cédé qu'après une longue 
et courageuse résistance. Passant ensuite de ces considérations 
générales aux cas particuliers, les pères ordonnent la pénitence 
jusqu'à la mort pour les évêques, les prêtres et Mis diacres qui 
auront été rebaptisés. On leur accorde seulement la communion 
laïque in extremis. Les clercs inférieurs, les moines, les religieuses 
et les séculiers qui témoigneront un sincère repentir de leur chute, 
seront soumis aux prescriptions établies par le concile de Nicée, 
c·est-à-dire qu'ils passeront trois ans au rang des catéchumènes, 
sept ans dans celui des prosternés, et deux ans inter consiste11les, 
on appelait ainsi ceux qui assistaient aux oraisons avec les fidèles 
aiques. S'ils ne sont tombés qu'après avoir souffert la torture, 
or, les admettra à la communion après une pénitence de trois 
j.fd!, Du resti:, il était défendu aux évêques et aux prêtres de 
recevoir dans leur ville le pénitent d'une autre église sans une 
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attestation écrite de l'ordinaire, constatant le sujet de leur p5ni
tence, le nombre d'années à accomplir, et celui déjà écoulé. Le 
concile ajoute que s'il se présente dans l'application de ces règle
ments des difficultés imprévues, on en demandera la solution au 
saint-siége. 

30. Au milieu des divisions et des vicissitudes politiques qui 
troublaient alors le monde, la sainteté chrétienne formait comme 
un centre d'union et de paix pour les âmes. On raconte que 
parmi les multitudes qui entouraient la colonne où Siméon Sty
lite passa les dernières années de sa vie mortelle, lorsque l' œil 
du solitaire découvrait quelques Gaulois, il leur demandait des 
nouvelles de la vierge des Parisii, Genovefa, et les chargeait à leur 
retour de le recommander à ses prières. L'humble bergère de 
Nemetodorum était devenue, depuis le passage d'Attila, le conseil 
et la patronne de ses concitoyens. Sous sa direction, ils élevèrent 
à la villa Cat1J,l/acensis (Catheuil) une église en l'honneur de saint 
Denys et de ses deux compagnons Rustique et Eleuthère. Les mi
racles se multipliaient sous les pas de Genovefa. Elle possédait au 
territoire Meldois (Meaux) un petit héritage qui lui venait soit di• 
rectement de sa famille paternelle ou màternelle, soit de la pieuse 
marraine qui lui avait donné l'hospitalité après la mort de ses pa
rents. La situation précise de ce bien patrimonial ne nous est plus 
connue. Faudrait-il le placer près de Juilly, où l'on trouve encore 
de nos jours une fontaine portant le nom de Sainte-Geneviève? 
Quoi qu'il en soit, les prodiges opérés sur le territoire de Meaux, 
durant les divers voyages de la sainte, ont été soigneusement en
registrés par l'hagiographe contemporain. Un paralytique recouvra 
l'usage de son bras desséché. La vierge Célinia, 1·ésolue de se 
consacrer au Seigneur, fut protégée contre les violences d'un 
jeune païen qui voulait l'épouser. Un defensor (avocat) ?e la ville 
de Meaux, nommé Frunimius, atteint depuis quatre ans d'une sur
dité qui avait résisté à tous les efforts des médecins, recouvra su
bitement l'usage de l'ouïe. Un jour, durant la moisson, un orage 
soudain menaçait d'inonder les récoltes. Geneviève pria et le cif>l 
reprit sa sérénité. Sur la Seine, une tempête fut apais6e de mên.& 
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par l'intercession de l'illustre thaumaturge. Mais de tous ces pro-
' diges le plus éclatant fut une résurrection accomplie dans la cité 

des Parisii, sous les yeux d'une multitude immense. Un jeune en
fant de quatre ans était tombé dans un puits. A près trois heures 
d'inutiles recherches, on le trouva enfin et on le rendit mort à sa 
mère. Venfant n'était pas baptisé; il devait recevoir le sacrement 
de régénération à la prochaine fête de Pâque. La mère .infortunée 
courut déposer le corps inanimé de son fils aux :pieds de Gene
viève. La sainte étendit sur lui son manteau, et se mit en prière. 
Agenouillée et fondant en larmes, elle suppliait le -SeignelIT ·de 
manifester sa puissance. Tout ,à coup !:enfant ,se réveilla comme 
d'un long sommeil et revint à·la vie. ,Le ressuscité fut baptisé ,à ,Ia 
Pâque suivante et reçut le nom de·Cellomer, parce qu'il avait re
couvré la vie,tlnns la ·cellule de Geneviève. ·Le bruit de ce •prodige 
grandit encore la renommée de l'humble •vierge. Son crédit était 
sans borne non-seulement sur·les chrétiens, mais sur les nombreux 
païens qui l'entouraient t. 

3:1. Le roi franc 1Childéric Ia comblait de faveurs. 'Depuis son 
retour d'.exil ( 464), ce prinoe établi à Tornacum (Tournay) montrait 
une ·habileté politique, une prudence, nncourage qui contrastaient 
singulièrement avec les ,erreors, et :les ,fautes ,de •sa jeunesse. 1Une 
reine des Thuringiens, ,Basina, ·païenne comme lui, abandonna sa 
patrie et vint solliciter rhonneur -de ·son alliance. '" ·si 'j'avais 
connu, lui dit0elle, un prince qui eût:plus de bravoure ·et•de gran
deur d'âme, ,j'aurais été le1chercher'8.n 'delà des mers. ,, IChildéri·c 
J.'épousa; il en eut un fils qui 1ut nommé Chlodwigh (Clovis). Loin 
de se mettre en,hostilité·a:vecSyagrius, fils du comte.A.:gidius ce pa
trice Toroain que les Francs lui avaient préféré et auquel ils avaient 
donné pendant huit ans le titre de roi, Childéric comprit que l'inté
Fêt, de sa nation non moins que l'a venir de sa dynastie exigeaient au 
contraire une alliance entre la civilisation de Rome et l'épée des 
Francs. Soit que cette-vue poli tique fût aussi nettement dessinée dans 
l'esprit du prince qu'elle nous le paraît rétrospectivement à nous-

• Bollaud., Act.S. Genovef., tom. cii. 
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mêmes, soit qu'elle fût rnulement le résultat de ces ·nécE.ssités du 
moment qu'on accepte comme •fait sans les raisonner comme 
théorie, toujours est-il que la domination ft·anque ne s'établit gra
duellement sur les ·populations gallo-romaines qu'à la faveur de ce 
compromis. Childéric ambitionna et obtint le titre de patrice de 
Rome. Il lui valut sur 'les Gaulois une influence que sa royauté 
barbare n'aurait pu seule lui garautir. En qualité de fédéré im
périal, il eut plus d'une fois l'occasion d'agir de concert avec 
Syagrius, dont la résidence était à Soissons •et dont l'autorité s'é
tendait sur les provinces comprises depuis la 'Loire et la Somme 
jusqu'à la Meuse et à la Moselle. La cité .des Parisii relevait encore 
de ·ce reste de Romanie conservé au milieu des Gaules. Childéric 
eut plus d'une fois l'occasion de la traverser dans les diverses 
expéditions qu'il faisait en compagnie de ·Syagrius contre les Visi
goths, les Saxons et les Allemands. « Je ne saurais, dit le biographe 
de sainte Geneviève, énumérer tous les témoignages de vénération 
qu'il donnait publiquement à l'illustre vierge. Un jour, revenant 
avec un grand nombre de prisonniers dont il avait juré la mort, il 
entra dans la ville. Geneviève en était absente. Le roi, qui connais
sût la charité de .l'illustre vierge, se doutait qu'elle viendrait 50lli

citer la grâce des captifs. Pour se soustraire à ses instances, il fit 
fermer les portes, avec défense de les ouvrir à qui que ce fût. Cette 
précaution devait être inutile. Quelques heures après, Geneviève 
se présenta aux portes fermées qui s'ouvrirent d'elles-mêmes, sans 
que personne touchât ni aux verroux ni aux serrures . .La vierge 
courut :près du roi et obtint la grâce des prisonniers 1• » 

32. Childéric mourut à Tourna4 ! en 481. Clovis n'avait encore 
que quinze ans. Malgré sa jeunesse, il fut élu par les Francs et 
porté sur le pavois. La royauté chez ces peuples encore barbarl', 
étant exclusivement un commandement militaire, se conférait par 
l'élection. La transmission héréditaire ne vint que plus tard. Le 

-' Bolland. Act., S. Genovcf., 3 Jan. 
·• 'L'an 165"3, on dêcouvrit dans 'l'enceinte actuelle ·de cette '\'ille, à sept 

pœds de nrofondeur, un tombeau qui fut bientôt reconnu pour "être celui de 
Çbildéric. Ou .v trouva, entre autres objets précieux, des pièces d'or à l'ef-
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je'..mC fils de Childéric et de Basine avait sans doute manifesté de 
bonne heure les instincts belliqueux et le caractère énergique qui 
devaient dans l'avenir fonder la monarchie française. A la bra
voure de sa race, il joignait une prudence et une finesse déjà re-. 
marquables. Ses états paternels limités à l'est par la cité de 
Tongres, au midi par!'antique Cameracum (Cambrai), à l'ouest par 
les plaines des Atrebates (Arras) et celles des Soissonnais, étaient 
bornés au nord par les autres peuplades franques ayant chacune 
un chef ou roi particulier et indépendant. Clovis et sa tribu repré
sentaient donc l'avant-garde des Francs campés à la frontière des 
Gaules, avec l'espoir d'occuper bientôt tout le pays. Ce n'était 
pas seulement leur épée qui devait soumettre tant de nou
veaux territoires. Bien qu'ils fussent encore païens, ils se mon
traient plus sympathiques aux populations gallo-romaines que tous 
les autres barbares. Euric, le roi visigoth de Toulouse, avait 
commis au nom de l'arianisme tant àe cruautés que son nom 
n'était prononcé qu'avec horreur. Il mourut en 484, laissant à son 
fils Alaric Il un héritage de haines irréconciliables. Gondebaud 
, 

figie des empereurs Valentinien, Marcien, Léqn le Thrace et Zénon; deux 
cents pièces d'argent f,,rt cndümmagées. Les os du squelette mesuraient cinq 
pied, et demi de haut. Ils étaient accompagnés d'un globe de cristal, de petits 
instruments en or massif, d'un stylet de fer dans un étui d'or avec des ta
blettes. Une tête Je bœuf était mêlée à ces débrio, parmi lesquels on remar
qn~il ~n grand nombr~ des ~beilles d'or qui avaient dû, selon toute apparence., 
être attachées à la cotte d'armes du roi franc et sur la housse de son cheval; 
uue fibule, des agrafes, des crochets, dca boucles1 quelques ornemente d'un 
baudrier et d'uue bride, le tout en or massif, avec une infinité de rubis qui y 
étaient enchâssés. Parmi les nombreux anneaux d'or trouvés dans le tam• 
Lean, c,n découvrit un cachet ciselé représentant les traits de Childéric. li 
9 le visage entièrement rasé. Sa chevelure longue el tressée s• sépare au mi• 
lieu du front el est rejetée en arrière. Il tient un javelot à la main droite. 
Autour de la figure, on lit en caractère• romains, Childericu,. Tous les objets 
trouvés dans le tombeau de Childéric furent d'abord transportés à Vienne. 
L'empereur Léopold en fit plus tard présent à l'élecleur de Cologne, qui les 
offrit à Louis XIV. C'est ainsi qu'ils sont passés au cabinet des médailles de 
la Biblioth~que de Paris, puis au Musée des Souverains. Le tombeau de 
Childéric renfermait aussi le squelette d'un cheval : ce qui prouve que les 
:Francs conservaient encore à cette époque l'ancien usage d'enterrer !•1 
illustres guerriers avec lem ~beval de bataille, 
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non moins cruel avait pris à tâche de faire pénétrer chez ses Bur• 
gondes le même fanatisme drien. De toutes parts, les peuples 
opprimés faisaient des vœux contre ces tyrans et laissaient entre• 
voir leurs sympathies pour la nation franque. Grégoire de Tours 
exprime à merveille ce sentiment encore timide et confus. « Bien 
que la terreur des Francs, dit-il, retentît déjà dans ces contrées, tous 
désiraient ardemment leur règne 1• >> Sur les limites septentrionales 
de la Burgondie, plus particulièrement à Langres et aux environs, 
des mouvements secrets avaient lieu pour leur livrer ce pays. 
Aprunculus, évêque des Lingons, fut soupçonné de prendre rait 
à ces manœuvres. Gondebaud en conçut de l'ombrage e'. de la 
colère. Sa haine croissant avec la terreur, il donna l'ordre d'arrêter 
l'évêque et de lui trancher la tête. A, erti à temps, Apruncu!us 
s'échappa durant la nuit de la ville de Divio (Dijon) en se faisant 
glisser au bas des murailles, et vint se réfugier chez les Arvernes. 
Sidoin~ Apollinaire accueillit dans sa demeure le Yénérable pms
crit. En apprenant de sa bouche tout ce qu'on disait du peupie 
franc, il partagea les espérances que concevaient alors la plupart 
des évêques du nord de la Gaule 2• 

33. Saint Remi était du nombre. A la nouvelle que le jeune 
Clovis venait d'obtenir de l'empereur Zénon le titre déjà porté par 
Childéric de patrice romain dans les Gaules, il lui écrivit. cette 
lettre : cc Au seigneur illustre et magnifique roi Clodoveus (Clo
vis), Remi, évêque. - Une grande nouvelle nous arrive. Vous 
venez d'être placé à la tête des armées franques. Nul ne s'étonnera 
de vous voir ce que furent vos pères. li importe tout d'abord de 
répondre aux desseins de la Providence qui récompense votre mérite 
en vous élevant au comble des honneurs, et c'est ici l'occasion de 
justifier le proverbe : La fin couronne l'œuvre. Prenez pour con
seilleI"S des personnes dont le choix fasse honneur à votre dis
cernement. Soyez prudent, chaste, modéré ; rendez honneur aux 
évêques et ne dédaignez pas leurs conseils. Tant que vous vivrez 

1 S. Greg. Turoo,., Rist. Franc., lib. II, cap. XXIII; Pair. lat., tom. LXXI, 
col. 222. - •Chaix, Sid. Apol/in,, lom. II, pag. 3,5, 346. 
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en bonne intelligence avec eux, les affaires de l'État seront en 
prospérité. Élevez l'âme de vos peuples, soulagez les veuves, 
nourriss'3z les orphelins. Plus tard ils vous serviront, et de la sorto 
vous conquerrez l'amour de ceux-mêmes qui vous craignent. Que 
la justice soit dans votre cœur et sur vos lèvres, que nul ne puisse 
sous votre. r.ègnc se promettre à force de présents la dépouille du 
pauvre et de l'étr..u1ger. Que votre prétoire soit-ouvert à tous, et que 
la plus. humble requête y soit écoutée. Vous possédez maintenant 
la puissance qu'eut votre père, servez-vous-en pour délivrer les 
captifs et. consoler les opprimés. Rappelez-vous qu'à votre audience 
nul ne doit s'apercevoir qu'il est étranger .. A vos plaisirs et à vos 

jeu~ appelez, si vous voulez, les jeunes g.ens de votre âge, mais 
ne traitez les affaires qu'avec les vieillards. C'est ainsi que vous 
régnerez glorieusement 1. ,, 

34. Clovis se mont~a doaile à ces exhortations et répondit aux 
espérances que son avénement faisait naître •. Sa première entreprise 
fut concertée avec une habileté vraiment extraordinaire. Depuis la 
chute de l'empire romain. d'Occident, Syagrius qu'on appelait en 
Ga11le roi des Romains ne relevait.plus d'Odoacre, e:t encore moins 
de. l'empereur Zénon, auquel il ne. songeait:même pas. Clovis, avec 
sa fines.se de barbare, saisit du premier coup d'œil ce qu'une 
telle situation avait d'an.armai. En se faisant délivrer par l'empe
ren.r Zénon un brevet de patrice et le titre. de maître des milices 
impériales dans les Gaules, il prétendait avoir entre les mains 
non pas un parchemin honorifique, comme celui de Childéric son 
père, mais une véritable cession de territoire.. En 486, il envoya 
sommer Syagrius de le reconnaître pour lieutenant de l'em
pereur de Constantinople. Le patrice romain, fort étonné d'un 
pareil message, ne sut que répondre. Ciovis sur son refus lui fil 
dire : « Sache que tu n'as aucun droit ici. Choisis toi-même le lieu 
où tu voudras me. combattre et te faire vaincre. ,, Le gant ainsi 
jeté, Clovis dont la tribu ne pouvait armer que six mille hommes 
fit appel aux autres peuplades franques. Deux seulement con~enti-

l S. Rer~ig., Epist. 11; Pat-. lat., tom. LXV; col. 966. 
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rent à le seconder : celle des Ripuaires établis à Cologne et qui 
reconnaissaient Sigebert pour chef, et celle de Ragnacaire à Cam
brai. Cararic, chtf des Morins cantonnés à Térouanne, refusa pour 
son malheur de prêter l'appui de ses armes au roi des Saliens. La 
bataille eut lieu près de Novigentum (Nogent) 1, à douze kilomètres 
de Soissons (486). L'armée de Syagrius fut taillée en pièces. Le 
roi des Romains parvint à échapper au carnage. Il s'enfuit à Tou
louse près d'Alaric Il. Mais Clovis revendiqua son captif. Alaric 
eut la lâcheté de le livrer au jeune vainqueur, qui lui fit trancher 
la tête. Ce premier succès doublait les états du fils de Childéric. 
Il se vit d'un seul coup maître du Soissonnais, de l'Artois et 
d'une partie de la Champagne. Fidèle aux recommandations de 
saint Remi, Clovis attachait le. plus grand prix à gagner à.sa cause 
le clergé catholique dont il comprenait la mission sainte et la salu
taire influence. Il évitait de passer avec son armée dans les grandes 
villes dont il avait reçu la soumission. C'était le seul moyen de 
sauver du pillage les couvents et les basiliques où la piété des fi
dèles avait entassé d'imme"nses richesses. Cependant une des 
églises de Reims ne put échapper à la rapacité d'une bande de 
maraudeurs francs. Dans leur butin, se trouvait un vase sacré 
d'une grandeur et d'une beauté singulières. Saint Remi, instruit 
du fait, députa vers Clovis pour réclamer le Yase. Charmé d'être 
agréable à l'évêque, le roi dit aux envoyés : 11 Venez aver. moi à 
Soissons, et si je retrouve l'objet ravi, je vous le rendrai. » 
On ne tarda pas à découvrir le vase précieux parmi les d~ 
pouilles rassemblées sous une tente, au milieu de la place pu
blique. << Mes braves compagnons, dit Clovis, il ne vous sera pas 
désagréable que je prenne r,e vase, pour le rendre a.ux. gens qui le 
réclament. n Les officiers et les soldats s'écrièrent alors : « Com
ment! ne pouvez-vous le prendre sans le demander? N'êLescYOIJS 
pas le maître, et ce que nous avons ne vous appartient-il pas? -
Non certes, dit un guerrier brutal et jaloux, vous ne prendrez ce 

1 Nogent-les-Vierges, ainsi nommé d'une ancienne abbaye blahlie plus 
tard en ce lieu, est mainteuant un ~illage de l'arrondissement de Senli, 
(Oise). 
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vase que si le sort vous le donne. n Et d'un coup de francisque il le 
brisa. Clovis garda le silence, prit les débris et les rendit aux 
envoyés de l'évêque 1• Un an après, comme il passait en revue les 
Francs dans un Champ-de-1\lars (assemblée annuelle des guerriers), 
il reconnut le soldat dont l'audace grossière avait invoqué ia loi 
du partage. cc II n'est pas, dans toute la tribu, d'armes plus mal 
tenues que les tiennes, lui dit-il; ta lance, ton épée, ta francisque 
accusent ta négligence et ta lâcheté. " Et lui arrachant sa hache, 
il la jeta à terre. Le soldat se baissa pour la ramasser; mais Clovis 
levant soudain la sienne, lui fendit la tête : <c Voilà, s'écria-t-il, ce 
que tu as fait au vase de Soissons! " Cette sanglante exécution 
faite de la main d'un roi répugnerait à nos mœurs actuelles. Elle 
ne parut alors que sévère, et mieux que toutes les lois elle apprit 
aux vainqueurs à ménager les vaincus. 

35. Après la bataille de Nogent, Clovis .fit reconnuître sa domi
nation sur tout le pays situé entre la Seine, la l\larne, l'Aisne et 
!'Ourcq. Cette contrée, la première soumise à son sceptre, prit dès 

• 
lors le nom d'ile des Francs (Ile de France). l\fais le jeune prince 
fut arrêté dans ses conquêtes par les confédérés de l'Armorique. 
Il éprouva de leur part, et notamment dans la cité des Parisii, une 
résistance dont les historiens fixent la durée à dix ans. La confédé
ration armoricaine s'était formée depuis la chute de l'empire entre 
les villes gallo-romaines des provinces qui formèrent ensuite la 
Bretagne, la Normandie et le Berry. Abandonnées à leurs propres 
forces, les cités s'administraient elles-mêmes par des comtes ou 
gouverneurs électifs et se prêtaient un mutuel secours contre les 
invasions des barbares. Les Parisii venaient d'entrer dans cette 
ligue. La situation de leur ville se prêtait à une défense énergique. 
Renfermée complétement dans l'île de la Cité et par conséquent 
entourée d'eau de toutes parts, elle était de plus fortifiée par des 

• Tel est le récit des auteurs contemporains. Des écrivains modernes, ja
loax de prouver qu'il existait une égalité parfaite entre le chef et les s1,Jels, 
out dénaturé cet événement. Pour faire triompher leur théorie, ils ont 
passé sous silence l'incident essentiel : c'est qne le vase, quoi<{ue brisé, !ut 
ttndu aux envoyés de saint Remi. 
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murailles et des tours. Clovis n'ayant point de bateaux et ne pou
vant en construire au milieu des attaques incessantes des confédérés, 
désespéra de la prendre d'assaut et se résolut à en faire le blocus. 
Les habitants ne tardèrent point à sentir les horreurs de la famine. 
Ce fut alors que Geneviève se dévoua une fois encore pour sauver 
ses concitoyens. << La disette·en était venue à une telle extrémité, 
dit son biographe, que l'on trouvait dans les rues des hommes, des 
femmes, des enfants morts de faim. Geneviève fit équiper une 
flottille de onze barques, remonta la Seine, parvint jusqu'à l'em
bouchure de l'Aube, et naviguant sur cette rivière arriva à l'oppidum 
Arciacense (Arcis-sur-Aube), où elle comptait trouver assez de grain 
pour remplir ses embarcations. Le tribun qui gouvernait alors cette 
petite cité se nommait Pascivus. Il accueillit la noble vierge et, lui 
f!lcilita les moyens de s'approvisionner. La femme de Pascivus était 
depuis plusieurs années atteinte d'une paralysie incurable. Le tri
bun et les princip:mx habitants la présentèrent à la thaumaturge. 
Geneviève traça le signe dela croix sur l'infirme, qui se leva aussitôt 
parfaitement guérie.;, Pour compléter le chargement de sa flottille, 
Geneviève dut se rendre jusqu'à la cité des Tricasses (Troyes). Vrai
semblablement le voyage se fit par terre. La réputation de Geneviève 
J'ayait précédée dans la ville épiscopale de saint Loup. "Une multi
tude immense vint à sa rencontre, reprend le biographe, on exposait 
les malades sur les deux côtés de la route. La vierge les bénissait 
et ils étaient guéris. Dans l'intérieur de la ville, on lui présenta deux 
aveugles. Le premier était un homme que la vengeance divine avait 
frappé d'une cécité soudaine, un dimanche où sans respect pour 
la loi du repos il travaillait à des œuvres serviles. L'autre était 
une jeune fille de douze ans, qui n'avait jamais vu la lumière. 
Geneviève invoqua sur eux le nom de la sainte Trinité et leurs 
yeux s'ouvrirent. Témoin de ces merveilles, un sous-diacre lui 
présenta son fils qui depuis dix mois était consumé par la fièvre. 
Geneviève se fit apporter une coupe remplie d'eau. Elle la bénit et 
la fit boire au malade, qui recouvra instantanément la santé. La 
population entière se pressait autour de la thaumaturge. Les ma
lades qui ne pouvaient arriver jusqu'à elle se faisaient apporter le.'1 
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franges arrachées de son manteau, et en les recevant ils étaient 
guéris. 11 Après que l'objet de sa mission fat accompli, Geneviève 
revint à Arciacum. Elle y demeura quelques jours pour faire 
charger ses navires. « La paralytique qu'elle avait guérie s'était 
attachée à ses pas. Elle l'accompagna jusque sur le bateau où la 
vierge montait pour retourner dans la cité des Parisii. Durant 
la traversée, tm vent furieux jeta la flotille à la côte. Le danger 
était imminent; déjà l'eau pénétrait dans les barques. Geneviève 
ét~ndant-les bras vers le ciel pria le Seigneur. Soudain·levent cessa; 
les embarcations se redressèrent et reprirent d'elles-mêmes leur 
route. Le prêtre Hessus, qui accompagnait la bienheureuse vierge 
s'écria en empruntant le langage de !'Écriture: Adjutor et protector 
fr,ctus est nobis Dominus in salutem 1• Et tous les nautoniers chantèrent 
en chœur l'hymne de l'Exode, glorifiant Dieu qui venait de les sauver 
par l'intercession de sa servante Geneviève !, J> De retour à Paris, 
la thaumaturge y ramena l'abondance. Clovis ne devait pas prendre 
la cité· de Lutèce. Geneviève avait prédit que les barbares n'y 
mettraient pas le pied. Sa prédiction, déjà réalisée sous Attila, 
diJ·rnit également s'accomplir pour le roi des Francs. " La vierge, 
dit le biographe, voyait aussi clairement dans l'avenir·que dans le 
présent. n Loin d'être l'ennemie de Clovis, elle priait pour sa con
Tersion; parce que les portes qui se fermaient au Sicambre païen 
devaient s'ouvrir d'elles-mêmes au premier roi chrétien des 
Francs 3• 

1 Ds.ns l'anci0nne version italique qu'on suivait alors daue les Gaules, on 
lisait: Adjutor e! protectur fac/us est mild in salutem. (E:xod., XV, 2.) Aujour
d'uui on lit dans la Vnlgate: Forliludo et laus mea Dominu,; etfactus estmild 
fo salutem. 

• Bolland., Vit. S. Genovef., 3 jan. 
• Nous croyons devoir avertir le lecteur que nous suivons pour l'ordre 

chronologique le système du savant et regrettable abbé Saintyves, le plus 
érudit des historiens de sainte Geneviève, (Cf. Saintyves, Vie de sainte 
Geneviève, patronne de Paris, in-8•, 18,6,) 
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§ 1, Premiers tra .. aux de saint Gélase, 

L « Gélase, dit le Liber Ponti(icalis, était originaire d'Afrique. 
Son père se nommait Valerius. Il siégea quatre ans, huit mois, 
neuf jours, au temps du roi d'Italie Théodoric et de l'empereur 
Anastase, successeur de Zénon. Sous son pontificat eut lieu l'appa
rition de l'ange saint Michel au mont Gargano. Les hérétiques 
manichéens découverts dans la ville de Rome furent condamnés à 
l'exil. Gélase fit brûler publiquement leurs livres devant les portes 
de la basilique de Sainte-Marie (Majeure). Dans un synode, ce 
pape reçut l'abjuration de l'évêque l\1isenus; il lui fit signer un 
acte de rétractation solennelle, l'admit à la communion ecclésias
tique et le 1·établit sur son siége. Gélase se montra zélé pour la 
discipline cléricale; il fut le père des pauvres. Durant une famine, 
sa charité sauva la ville de llome. Il fit une constitution adressée à 
l'Église universelle. De son temps, les divisions de l'église d'Orient 
continuèrent. Gélase renouvela les condamnations portées par ses 
prédécesseurs contre la mémoire de Pierre Monge et d'Aca
cius, et fit appel au repentir des sectaires, selon les habitudes 
miséricordieuses du siége apostolique, premier siége de l'Église 
universelle. Il consacra solennellement la basilique de la martyre 
sainte Euphémie, dans la cité de Tibur (Tivoli) au vingtième mil
liaire de Rome. Il présida aussi la dédicace de la basilique des 
saints Nicandre et Eleuthère sur la voie Lavicane dans le domaine 
appelé Villa Perlusa, et celle de la basilique de Sainte-Marie sur 
la voie Vmrentin dans le domaine de Crispinus, à vingt milles de 
Rome. Il augmenta le nombre des clercs. En deux ordinations 
faites à Rome aux mois de février et de décembre il consacra 
trente-deux prêtres, deux diacres, et soixante-dix-sept évêques 
destinés à diverses provinces. Il fut enseveli _dans la basilique du 
bienheureux Pierre apôtre, le XI des calendes de décembre (2i no
vembre 496 1). Il composa des traités (liturgiques) et des hymnes, 

• C'est en effet à cette date que le Martyrologe romain inscrit la fêle de 
1aint Gélase J, 
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à l'exemple du bienheureux évêque Ambroise; il écrivit contre 
Nestorius et Eutychès des livres qui sont encore aujourd'hui dans 
les archives de l'église romaine. Après sa mort, le siége épiscopal 
demeura vacant huit jours 1:." • 

2. Malgré la courte durée d'un pontificat qui n'atteignit pas 
cinq années, le nom de Gélase I, avec ceux de saint Léon et de 
Grégoire le Grand, a laissé l'empreinte la plus profonde dans 
la liturgie, le droit et la discipline ecclésiastiques. Le Lihei· Pontifi

calis, avec sa concision habituel!tJ, indique le fait. L'higtorien doit 
le mettre davantage en lumière à l'aide des monuments laissés pur 
le saint pape. Outre une vingtaine de lettres intégralement conser
vées!, soixante canons de Gélase ont pris place dans le Corpus j urt .• 3• 

Nous lui devons la fixation du canon de l'Écriture ', et le premier 
Index 5 des œuvres reconnues comme authentiques par le saint
siége. Enfin le Sacramentaire 6 qui porte son nom nous offre le plus 
ancien :recueil des formules liturgiques de l'église latine, publié de
puis les Constitutions dites des Apôtres. A ces divers points de vue, 
l'étude du pontificat de saint Gélase I offre le plus haut intérêt. Pen
dant que Théodoric, auqvell'histoire devait donner le nom de Grand, 
imposait par la double force de la diplomatie et des armes sa domi
nation en Occident et fondait le royaume des Ostrogoths, le souve
rain pontife sans autres armes que le droit, la charité, la prière, 
établissait sur des fondements immua.bles la discipline religieuse 
destinée à courber tous les barbares sous le joug de l'Évangile. Les 
guerres incessa~, les révolutions politiques, l'agitation du monde 
entier rre le détournaient point de cette œuvre modeste en appa
rence et toute de perfectionnement intérieur, qui devait avoir des 
résultats non moins utiles à l'Église elle-même qu'aux états nais
sants de l'Europe chrétienne. Ce fut par la charité que Gélase 
commença sa mission apostolique. La famine dont il préserva la 

1 Lib. Pon li(.; Pair. lat., tom. CXXVlll, (:QJ. H3-H6. - • Gelas , Epist.; 
Patr. lat., tom. LIX, eol. 13-142. - s Gelas., Canon.; Pal>·. lat., ibid., col. 
H2-156. - • Galas., Concil. rom.; ibid., 157-159. - • Gelas., Concil. rom.; 
ibid., col. 160-164. - 6 Gelas., Sacramentarium; Pat~. lei .• tom. LXIV, col. 
1048-1!,l. . . 
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ville de Rome et dont le Liber Pontificalis a enregistré brièvement 
la mention, n'a pas laissé d'autres traces dans l'histoire qu'une 
lettre où le saint pape exprime à l'évêque de Lyon, Rusticus, sa 
reconnaissance pour les subsides que les Gaules lui avaient fournis 
alors. Voici cette lettre : « A son frère bien-aimé Rusticus, Gélase. 
Parmi les orages politiques, les désastres et les calamités qui sont 
venus fondre sur nous, votre charité, vénérable frère, nous a ap
porté une grande consolation. Qu'y a-t-il en effet de plus doux que 
les témoignages de compassion qui nous arrivent de vos contrées 
lointaines, où nos frères les chrétiens s'associent pour venir à 

notre aide et conquérir par leur charité les bénédictions du ciel? 
Grâces soient rendues à Jésus-Christ Notre-Seigneur, qui vous a 
inspiré les sentiments de miséricorde avec lesquels vous nous pro
diguez et les trésors de vos .aumônes et ceux de vos consolations 
fraternelles. Nous ne voulons pas affliger votre dilection en lui dé
crivant le tableau des misères qui nous accablent. Notre frère et 
coévêque .tEonius d'Arles en a été témoin. Il a vu de quelle utilité 
étaient pour nous le subside qu'il nous apportait en son propre 
nom et celui qu'il nous a transmis de votre part. Notre frère Epi
phane de Pavie qui vous remettra cette lettre, se rend dans votre 
patrie pour y rachetH les captifs italiens enlevés par le roi Gonde
baud. Il vous apprendra la triste situation de l'Orient et la persé
cution que les catholiques ont à y subir, à la suite des tentatives 
d'.\.cacius de funeste mémoire. Au milieu de tant d'afflictions et 
d'angoisses, notre courage ne se laissera point abattre. Sous le 
pressoir des tribulations, nous avons confiance en celui qui donne 
la force avec l'épreuve; s'il nous abat en ce moment, c'est ,pour 
mieux nous relever. Vous-même, très-cher frère, ne laissez point 
s'affaiblir' votre dévou'lment pour nous, ou plutôt pour ce siége 
apostolique. Ceux qui s'affermiront sur la pierre de l'Église seront 
exallés avec elle. Prêtez votre appui à notre frère Épiphane, et 
montrez-lui par votre concours combien vous nous aimez. A son 
retour, votre dilection voudra bien nous informer par lettre des 
résolutions qui auront été prises par nos frères et coévêques établis 
·'h~~ l~s Gaules au sujet des part:sans de l'impiété d'Acacius. Dieu 
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vous garde sain et sauf, frère bien-aimé. Donné le vn des calendes 
de février, sous le consulat des clarissimes Asterius et Prresidius 
(26 janvier 494) 1• » • 

3. Cette lettre de saint Gélase nous montre à la fois la charité de 
l'église des Gaules, son dévouement ancien à la chaire apostolique 
et l'importance doctrinale qu'on attachait dès lors à ses décisions. 
De Byzance où s'agitaient les eutychéens schismatiques, le contre
lloup de leurs erreurs éveillait la sollicitude pontificale qui appelait 
sur elle l'anathème de l'épiscopat de notre patrie. Nous n'avons 
plus la réponse de Rusticus à saint Gélase. ~fais il nous reste une 
lettre de ce pape où il remercie JEonius d'Arles et s'exprime au 
sujet des évêques de la Gaule en des termes dont nous avons le 
droit d'être fier pour notre pays. « En nous appelant au gouver
nement du siége apostolique dans ces jours pleins de difficultls et 
d'angoisses, dit-il, la Providence divine nous ménageait !e bonheur 
de revoir votre fraternité, et de reprendre avec elle des entretiens 
l.nterwompus si longtemps. Ensemble et dans le sentiment d'une 
charité réciproque, nous cherchions les moyens d'être utiles à vos 
peuples. Le Christ Notre-Seignear, en nous confiant le .soin de. tout 
le troupeau et la puissance principale jadis donnée au bienheureux 
apôtre Pierre sur l'universalité des fidèles, nous fait un devoir,plus 
xigoureux d'embrasser dans notre amour toutes les églises et leurs 
pasteurs. Lors donc que nous les trouvons fermement attachés aux 
saines .traditions et persévérants dans la foi de nos pères, c'esl 
pour .a.ous une consolation immense au milieu des douleurs de 
chaque jour. Voilà pourquoi, frère bien-aimé, nous profitons du 
retour dans les Gaules de nos religieux frères le prêtre Euphrone 
et le moine Restitutus, pour vous adresser cette lettre. Soyez près 
de nos frères et coévêques des Gaules l'interprète des sentiments 
d'affection et de tendresse ql!Ï nous animent pour eux. Jamais ni 
les hommes, ni les siècles ne réussiront à détruire les liens de cha
rité qui nous unissent dans l'attachement inviolable à la foi catho
iique. Que le Seigneur vous conserve sain et sauf, frère bien-aimé. 

1 S. Gelas., Epis/, XV; Pair. lat., tom. LIX, col. l.38-UO, 
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Donné le x des calendes de septembre, sous le consulat des ela
rissimes Astérius et Prœsidius (23 août 494) 1• » 

4. La famine qui désola la ville de Rome en 493 fut suivie de la 
peste, son corollaire obligé. Tous ces fléaux, joints à celui de la 
longue guerre entre Théodoric et Odoacre qui venait d'ensanglan
ter l'Italie, réveillaient le fanatisme religieux des semi-païens. 
Nous les appelons ainsi parcb qu'à cette époque le polythéisme, 
abandonné dans le sens ahsolu et rigoureux du mot, n'avait plus 
que des partisans déguisés, lesquels ne faisaient nulle difficulté de 
recevoir le baptême des mains de l'Église et n'étaient., suiYant 
l'expression même de saint Gélase, ni des chrétiens sincères ni de 
véritables païens. Successivement dépossédés de leurs temples, 
ils avaienf; vu tomber au Capitole le fameux autel de la Victoire 
disputé avec acharnement pendant deux siècles. Les sacrifices 
étaient oubliés, les idoles écroulées, mais il restait des usages su
perstitieux, des fêtes païennes, auxquels le peuple continuait à 
prendre part à certaines époques déterminées. De ce nombre 
étaient les Lupercales, célébrées chaque année au commencement 
de février en l'honneur de la déesse Febris. Pour conjurer la colère 
de cette redoutable déité, les graves Romains n'avaient rien trouvé 
de mieux que d'organiser une théorie où des hommes nus pour
suivaient à coups de verges des femmes dépouillées elles-mêmes 
de leurs vêtements. L'ignominieuse exhibition parcourait toutes 
les rues de la ville éternelle, au milieu d'une foule avide de scan
dale. Telle était cette institution d'utilité publique dont Tite-Live 
fait Nmonter l'origine à la louve traditiorrnelle de Romulus. Saint 
Gélase I défendit à tout chrétien, sous peil}e d'excommunication, 
de prendre part soit comme témoin soit comme acteur aux Lu
percales. L'ordonnance du pontife souleva toutes les colères des 
partisans secrets du paganisme. A leur tête le sénateur Androma
chus se fit remarquer par sa violence. Gélase crut- devoir publier 
sur cette question une lettre que nous avons encore et qu'on pour
rait appeler une véritable encyclique, où l'indignation éclate avec 

1 s. Gelas., Epist. xu; Pair. lat., tom. cit., col. 60. 
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une vigoureuse éloquence. « Il est des hommes qui s'asseoient clans 
leurs demeures, disait-il, parlant de ce qu'ils ignorent, condamnant 
les autres et incapables de se juger eux-mêmes. Ils accusent sans 
connaître; ils veulent enseigner et n'.ont rien appris. Sans respect 
ni pour la raison ni pour la vérité, ils vomissent toutes les injures 
qui leur viennent à la bouche. On les entend, parmi tant d'autres 
griefs, nous reprocher de ne pas réprimer assez sévèrement les abus 
et les fautes qui s'introduisant ou se cdmmettent au sein de l'Église. 
Et cependant ils s'insurgent contre la prohibition faite par nous 
des Lupercales. Quoi donc! ils reconnaissent au pontife le droit et 
le devoir de flétrir le crime commis, et ils ne lui permettent pas 
d'extirper les scandales qui conduisent au crime! Par une autre 
contradiction non moins flagrante, ces mêmes hommes sont par 
état les gardiens des mœurs publiques, et ce sont eux qui se 
pl<1ignent de notre indulgence! Retranche~ nous disent-ils, excom
muniez sans pitié les pécheurs scandaleux. Vous me parlez ainsi, 
et c'est vous qui ordonnez l'exhibition du scandale! Vous voulez 
de la sévérité, vous me parlez de votre vigilance, de votre inté
grité, de votre zèle pour la religion et pour l'honneur de l'Église. 
Et pendant que vous tenez ce beau langage, vous autorisez le 
spectacle de tous les désordres. Mais, dites-vous, je suis un laïque 
moi; et vous, vous êtes pontife. A la bonne heure. Je n'en discon
viens pas. Le pontife a des devoirs et des charges. Mais vous, n'en 
avez-vous pas? N'êtes-vous pas baptisé? N'êtes-vous pas l'un des 
membres du peuple saint de Jésus-Christ? N'êtes-vous pas le bras 
du souverain pontife? Ne savez-vous pas que l'Église· tout entière 
est appelée la race sacerdotale? Si le ministre des autels vient à 
souiller ses augustes fonctions, il se rend coupable d'un énorme 
sacrilége. Mais êtes-vous innocent vous qui, après avoir embrassé 
la. doctrine de l'Évangile et confessé la foi, retournez à vos détes
tables et diaboliques perversions? Pouvez-vous sans rougir boire à 
la coupe du Seigneur et à celle des démons? Tous nos malheurs, 
dites-vous, la mortalité, la guerre, la peste, la famine viennent de 
ce que nons ne vous permettons plus d'offrir au dieu de la fièvre 
les compensations des Lupercales. Mais ouvrez donc l'histoire 
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4. La famine qui désola la ville de Rome en 493 fut suivie de la 
pesta, son corollaire obligé. Tous ces fléaux, joints à celui de la 
longue guerre entre Théodoric et Odoacre qui venait d'ensanglan
ter l'Italie, réveillaient le fanatisme religieux des semi-païens. 
Nous les appelons ainsi parce qu'à cette époque le polythéisme, 
abandonné dans le sens absolu et rigoureux du mot, n'avait plus 
que des partisans déguisés, lesquels ne faisaient nulle difficulté de 
recevoir Je baptême des mains de l'Église et n'étaient, sui,·ant 
l'expression même de saint Gélase, ni des chrétiens sincères ni de 
véritables païens. Successivement dépossédés de leurs temples, 
ils avaienf; vu tomber au Capitole le fameux auiel de la Victoire 
disputé avec acharnement pendant deux siècles. Les sacrifices 
étaient oubliés, les idoles écroulées, mais il restait des usages su
perstitieux, des fètes païennes, auxquels le peuple continuait à 
prendre part à certaines époques déterminées. De ce nombre 
étaient les Lupercales, célébrées chaque année au commencement 
de février en l'honneur de la déesse Febris. Pour conjurer la colère 
de cette redoutable déité, les graves Romains n'avaient rien irouvé 
de mieux que d'organiser une théorie où des hommes nus pour
suivaient à coups de verges des femmes dépouillées elles-mêmes 
de leurs vêtements. L'ignominieuse exhibition parcourait toutes 
les rues de la ville éternelle, au milieu d'une foule avide de scan
dale. Telle était cette institution d'utilité publique dont Tite-Live 
fait remonter l'origine à la louve traditionnelle de Romulus. Saint 
Gélase I défendit à tout chrétien, sous peige d'excommunication, 
de prendre part soit comme témoin soit comme acteur .aux Lu
percales. L'ordonnance du pontife souleva toutes les colères des 
partisans secrets du paganisme. A leur tête le sénateur Androma
chus se fit remarquer par sa violence. Gélase crut devoir publier 
sur cette question une lettre que nous avons encore et qu'on pour
rait appeler une véritable encyclique, où l'indignation éclate avec 

1 S. Gelas., Ep,'st. xu; Patr. lat., tom. cit., col. 60. 
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une vigoureuse éloquence. « Il est des hommes qui s'asseoient dans 
leurs demeures, disait-il, parlant de ce qu'ils ignorent, condamnant 
les autres et incapables de se juger eux-mêmes. Ils accusent sans 
connaître; ils veulent enseigner et n'ont rien appris. Sans respect 
ni pour la raison ni pour la vérité, ils vomissent toutes les injures 
qui leur viennent à la bouche. On les entend, parmi tant d'autres 
griefs, nous reprocher de ne pas réprimer assez sévèrement les abus 
et les fautes qui s'introduisent ou se commettent au sein de l'Église. 
Et cependant ils s'insurgent contre la prohibition faite par nous 
des Lupercales. Quoi donc! ils reconnaissent au pontife le droit et 
le devoir de flétrir le crime commis, et ils ne lui permettent pas 
d'extirper les scandales qui conduisent au crime! Par une autre 
contradiction non moins flagrante, ces mêmes hommes sont par 
état les gardiens des mœurs publiques, et ce sont eux qui se 
plaignent de notre indulgence! Retranchez, nous disent-ils, excom
muniez sans pitié les pécheurs scandaleux. Vous me parlez ainsi, 
et c'est vous qui ordonnez l'exhibition du scandale! Vous voulez 
de la sévérité, vous me parlez de votre vigilance, de votre inté
grité, de votre zèle pour la religion et pour l'honneur de l'Église. 
Et pendant que vous tenez ce beau langage, vous autorisez le 
spectacle de tous les désordres. Mais, dites-vous, je suis un laïque 
moi; et vous, vous êtes pontife. A la bonne heure. Je n'en discon
viens pas. Le pontife a des devoirs et des charges. Mais vous, n'en 
avez-vous pas? N'êtes-vous pas baptisé? N'êtes-vous pas l'un des 
membres du peuple saint de Jésus-Christ? N'êtes-vous pas le bras 
du souverain pontife? Ne savez-vous pas que l'Église· tout entière 
est appelée la race sacerdotale? Si le ministre des autels vient à 
souiller ses augustes fonctions, il se rend coupable d'un énorme 
sacrilége. Mais êtes-vous innocent vûus qui, après avoir embrassé 
la, doctrine de l'Évangile et confessé la foi, retournez à vos détes
tables et diaboliques perversions? Pouvez-vous sans rougir boire à 
la coupe du Seigneur et à celle des démons? Tous nos malheurs, 
dites-vous, la mortalité, la guerre, la peste, la famine viennent de 
ce que nous ne vous permettons plus d'offrir au dieu de la fièvre 
les compensations des Lupercales. Mais ouvrez donc l'histoire 
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romaine, relisez les décades de Tite-Live et voyez si les Lupercales 
ardemment célébrées dans le passé ont préservé vos ancêtres de 
ces fléaux, La Toscane, l'.A<:milie, toutes les provinces septentrio
nales de l'Italie n'ont-elles pas ét6 ruinées par les barbares, en dé
pit de YOS orgies de février? Lorsque, sous l'empereur Anthemius, 
la peste désola Rome, n'avait-on pas célébré ces prétendues expia-
· tions des Lupercales? Si cette odieuse exhibition avait une effica
cité quelconque, vous auriez eu l'obligation d'en conserver scrupu
leusement 'tous les rites. E:.:pliqnez-moi cependant pourquoi vous 
reculez vous-mêmes devant leur infâme pratique. Autrefois c'étaient 
les sénateurs, les patriciens vos aïeux qui se dépouillaient de leurs 
vêtements, et qui le fouet à la main poursuivaient dans les rues les 
-plus nobles matrone~, exposées elles-mêmes aux regards de la popu
lace. Pourquoi avez-vous reculé devant cette honte? Pourquoi payez
vous aujourd'hui des baladins et des courtisanes pour tenir votre 
place dans cet ignoble divertissement? Il fallait garder le rôle pour 
vous. Mais cela vous eût fait rougir. Convenez donc qu'en effet c'est 
la dernière de, infamies. Or elle ne saurait être ni plus efficace, ni 
plus salutaire, ni plus divine, pour être abandonnée aux plus in
fâmes acteurs. La divinité peut-elle être honorée par des spectacles 
qui font monter la rougeur au front? Vous trouvez une telle pratique 
déshonorante pour vous, comment donc pouvez-vous la croire 
agréable à la divinité? Que sont d'ailleurs ces prétendus dieux au 
nom desquels vous parlez? Jusqu'à ce jour vous avez maintenu un 
reste de culte pour Castor et Pollux, et vous leur attribuez l'empire 
des mers. Dites-moi ce qu'ils faisaient ouand, l'hiver dernier, ils 
n'ont :',lei permis à la flotte de l'annone d'aborder dans vos ports, ce 
qui noJs a valu ici la famine! Vous les invoquiez; ils furent sourds: 
et quanc l'abondance revint aux premiers jours de l'été, ce fut pa, 
un mirac,, d, la hanté divine et non par l'intervention d'un Castor 
quelconque. A vouez-le donc, vous n'êtes ni chrétiens, ni païens; 
vous n'avez de o/.nhle que l'infidélité, la perfidie, la corruption, 
l'intrigue. Patrons des Lupercales, maîtres en infamie, il vous plaît 
d'insulter la divinité et·~. pudeur publique par des chants obscènes! 
On dirait des insensés qui Sé, font une religion de boue et de fange. 
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Mais je vous entends me dire : Vos prédécesseurs, les ,pontifes de 
la religion chrétienne, n'avaient pas sévi contre les Lupercales, 
Pourquoi vous montrer plus sévères qu'eux? Voici ma réponse: 
Chacun de mes prédécesseurs a travaillé à l'extirpation successive 
des rites idolâtriques. Ils ont agi comme le sage médecin qui, 
pour ne pas tuer le malade, applique graduellement les.remèdes. 
Je fais comme eux. Vous convenez que les Lupercales ne sont.ni 
bonnes, ni salutaires, ni divines; vous reconnaissez qu'elles ,sont 
un scandale, un sacrilége,. une honte pour la civilisation chréfümne, 
il faut donc supprimer.les Lupercales .. En -ce qui me concerne, 
je fais .mon .devoir .en décrétant que nul baptisé, nul chré
tien ,n'.y _prendra pluh aucune part, .sous peine d'excommuni
cation. ,Libre aux païens, s'il en reste, de célébrer une fête 
païenne 1, » 

o. ,Les LupeI'cales furent supprimées par cette ordonnan<le de 
saint Gébse, comme les fêtes de Janus l'avaient été par,lee.soins 
de ses prédécesseurs. Le caractère propre de tous les abus.est de 
s'implanter profondément dans les mœurs populaires, au point 
qu'il est d'autant plus difficile de les déraciner qu'ils sont en réa
lité plus.déraisonnables et plus absurdes. Dans l'espèce, les luttes 
soutenues à propos des Lupercales et de chacun des souvenirs 
païens sont la meilleure preuve de la ténacité des vieux .usages et 
de l'incroyable puissance de transformation déployée par l'Église 
pour convertir le monde. Le Liber Pontificalis mentionne, ·sans les 
faire connaître explicitement, les mesures prises par sai.nt Gélase 
contre la secte des manichéens à Rome. Nous avons déjà vu le zèle 
de saint Léon le Grand s'armer contre cette société secrète qui pro
fitait des troubles occasionnés par les barbares et unissait ses-efforts 
aux leurs pour achever la ruine de Rome, Les constitutions de 
,saint Gélase relatives au manichéisme ne nous ont point été con
servées. La notice du Liber Pontificalis est seule à nous apprendre 
que les livres de ces hérétiques furent publiquement.brûlés dans la 
place de Sainte-Marie-Majeure. Le protestantisme et son allié le 

'S. Gelas., Advers. Andromach. pass.; Pair. lat., tom, LIX, col. 110-119, 
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rationalisme moderne n'aiment point ces sortes d'exécutions: ils les 
regardent comme des actes de barbarie. A ce compte, saint Paul 
n'eût été qu'un barbare lorsqu'il brûlait à Éphèse les livres des 
goètes et des astrologues 1• Théodose le Grand n'aurait été lui
même que le précurseur des Vandales, en condamnant au feu par 
un édit solennel les livres des hérétiques, des magiciens et des 
proxénètes!. Dans notre siècle de morale indépendante, où l'on 
prétend organiser les sociétés sur le principe de la liberté du mal, 
les consciences sont tellement affaiblies qu'elles ne supportent 
même pas l'idée d'une résistance virile opposée à l'invasion du 
désordre et, ùe l'errenr. Heureusement les nécessités sociales sont 
plu& f-Ortes que les théories de la libre pensée, et les hommes d'État 
qui permettent volontiers d'insulter Dieu, la religion et la foi, re
trouvent toute leur énergie pour réprimer les insultes à leur propre 
pouvoir. Au v• siècle, on rie connaissait point encore cette contra
diction monstrueuse. On savait què les deux autorités divine et 
humaine sont solidaires; on savait que la furce est impuissante à 
gouverner les hommes, si la loi morale et religieuse fait défaut. 
Voilà pourquoi, à Rome, en présence du sénat et des consuls, 11aint 
Gélase faisait publiquement brûler SUI' la grande place de Sainte
MariP.-1\fajeure les livres des maniclléens. 

6. Dan~ le même temps, il écrivait à Honorius, évêque àe Dal
matie, une lettre pressante pour l'exhorter à sévir contre les péla
giens, qui essayaient à la faveur des troubles politiques de relever 
le drapeau de l'hérésie. « Au milieu des difficultés de notre époque 
si cruellement bouleversée, dis3it Gélarn, nous avons à pefoe le 
temps de respirer. Cependant il nous faut remplir la charge qui 
nous a été imposée de gouvemer du haut de la chaire aposiolique 
tout le troupeau du Seigneur, il nous faut accomplir la mission 
donnée par le Sauveur lui-même a.u bienheureux apôtre Pierre 
quand il lui dit : Et tu conversus confirma (t"atrP.s 111.os 3, et encore : 
Petre, amas me? Pasce oves meas 4• Nous ne pouvons, ni ne devons 

1 Act., XIX, 19. - • Cod. Theod., lib. VI; De hœretic., lib. IV,§ 1, ff. Fami/. 
,rciscund. - s Luc., xxu, 32. - ,. Joan., xx1, 17. 
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nous soustraire à la sollicitude qui nous est commune avec le bien
heureux apôtre Paul, lorsqu'il disait : Quis in(irmatur, et ego non 
infirnwr? Quis scandalizatur, et ego non uror 1 ? C'est donc avec une 
douleur inexprimable que nous avons appris les ravages que l'er
reur des pélagiens exerce en Dalmatie. On nous dit que, renaissant 
de ses cendres, cette misérable secte renouvelle ses blasphèmes et 
qu'elle· a déjà perverti un grand nombre d'âmes jusque-là 'fidèles. 
Vous n'ignorez pas que ses moyens de séduction sont d'autant 
plus dangereux qu'elle sait mieux se déguiser sous les couleurs de 
la vraisemblance théologique. !\lais grâce à Dieu, la foi orthodoxe, 
fondée sur le témoignage unanime de tous les pères et sur les pa
roles mêmes de la sainte Écriture, suffit à dissiper les nuages de 
l'erreur, Je fais donc appel à votre charité et vous avertis, ainsi 
que tous les évêques nos frères, de vous armer contre les progrès 
d'une hérésie notoirement condamnée. Que deviendrait le dépôt 
de la foi, s'il était permis à une doctrine flétrie par nos pères de se 
renouveler impunément sous nos yeux? La .règle du catholicisme 
est immuable. Elle a été formulée par !'Esprit-Saint lui-même: !nter
l'Oga patre~ tuos Pt dicent tibi !. Le devoir des pasteurs est de veiller 
sur le troupeau de Jésus-Christ. J'aime à conserver l'espoir que vous 
n'y avez pas manqué, et j'en acquerrai la certitude avec la plus 
grande joie. Donné le v des calendes d'août, sous le consulat du 
clarissime Albinus (28 juillet 493) 3." Nous n'avons plus la réponse 
de l'évêque de Dalmatie, mais nous savons qu'elle renfermait l'ex
pression d'un vif mécontentement. Honorius récriminait contre l'in
gérence du souverain pontife et contre JE,s sources d'information 
auxquelles il avait puisé ses renseignements; enfin il se plaignait d 
le voir intervenir dans une question diocésaine qui lui était, dit-il, 
étrangère. Gélase lui adressa un nouveau rescrit conçu en ces termes: 
<e Votre étonnement nous étonne au plus haüt point. Vous paraissez 
surpris que la sollicitude du siége apostolique, qui s'étend à toutes 
les églises de l'univers, ait pu se porter aussi sur la vôtre. Aussitôt 

1 Il Cor., x1, 29. - • Deut., xxxn, 7, - 3 S. Gela~ .• Epist. v; Pair. lai., 
tom. LIX, col. 30-32 pa,";s, 
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que nous fûmes informé des ravages du pélagianisme en Dalmatie, 
nous avons immédiatement ouvert' une enquête et. nous vous avons 
écrit pour savoir la vérité. C'était notre devoir non moins· que notre 
droit. L'Apôtre des nations nous appr~nd que les souverains pon
tifes doivent avant tout se montrer so.zticitudzne non pigri 1• Peu im
porte par quelle voie nos- informations nous sont parvenues. Aussi
tôt que notre conscience était éveillée sur ce point, il nous devenait 
impossible de ne pas exercer notre ministère pastoral : il nous 
fallait prendre toutes les mesures nécessaires pour prémunir les 
âmes confiées à notre charge. Saint Paul, dans son épître aux 
Corinthiens, déclare qu'il avait appris par les fidèles de la maison 
de Chloé les dissensions survenues au sein de cette église!, Ce fut 
là pour lui l'occasion d'écrire sur-le-champ, de façon à remédier 
au mal si la nouvelle était vraie, sinon d'avoir à se réjouir de la 
trouver fausse. Telle a été ma conduite· à moi-même. Loin donc de 
vous indigner de ma parole, il vous faut redoubler de vigilance, 
m'informer des mesures que vous avez. prises pour arrêter la pro
pagation des mauvaises doctrines et associer dans ce but vos efforts 
aux nôtres. Je vous envoie une série de propositions que devront 
souscrire ceux qui voudront abjurer l'hérésit:. Je l'ai. dressée avec 
le plus grand soin, en reproduisant les paroles mêmes 1des pontifes 
mes prédécesseurs et des docteurs de l'Église. Telle est la règle de 
foi que tout orthodoxe doit professer de bouche et de cœur. Qui
conque s'en écarterait serait exclu de la communion aposto
lique 3. » 

7. Ces lettres du pape saint Gélase furent bientôt suivies d'une 
circulaire adressée à tous les évêques du Picenum, pour les mettre 
en garde contre les erreurs pélagiennes. "Jusqu'ici; disait. le pape, 
nous n'avions à gémir que sur· les désastres de l'invasion barbare. 
Rome et les provinces de l'Italie ont été dévastées par la guerre. 
Voici que le démon nous menace d'un fléau plus redoutable encore. 
Pendant que la flamme et: le fer tuent :les eorps, il vent tuer les 

t Rom., XII, Il, - • J Cor., l, u. - •s .. Gelas., Epist. VI pass.; Patr. lat,, 
tom. LIX, col. 33. 
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âmes. J'ai la douleur de voir les évêques, par leur négligence et 
leur faiblesse, abandonner au loup ravisseur le troupeau confié à 
lCJurs,soins. J1r en est: qui non contents de pousser à ce point l'oubli 
de le1ir· ministère sacré, ont: donné· eux-mêmes l'exemple de l'apos• 
tasie. Que feraien~ils donc ces indignes pasteurs, si, ce qu'à Dieu 
ne plaise! il,s'agissait d'une erreur nouvelle et jusqu'ici inconnu(;, 
eux· qui· ne savent: point réfuter une doctrine surannée, vaincue 
depuis un siècle? !\fais du moins, puisque leur ignorance était telle, 
pourquoi ne s'adressaient-ils pointi à ce siége apostolique pour 
en apprendre la vérité et· la règle de l'orthodoxie? Naguère on 
nous a amené un vieillard, étrnngcr à toute espèce d'érudition, et 
d'une intelligence à peine nu niveau" de la moyenne la plus corn• 
mune. Il se nomme Seneca et s'est fait l'un des prédicants du péla
gianisme, ou plutôt, comme dit l' Apocalypse, une de ces grenouilles 
qui coassent dans la fange 1• Nous n'avons pu le tirer de son erreur. 
Son esprit s'est fermé obstinément aux visites de la foi, et Dieu 
seul, par cette puissance souvernine à qui tout est facile, pourrait 
illuminer ces ténèbres diaboliques. Parmi les nombreux blasphèmes 
qu'il a proférés en notre présence, ce misérable évêque en soute
nait plus particulièrement trois, qui sont comme In base de son· 
système. Les enfants, disait-il, sont animés par un acte de la 
puissance divine au sein de leurs mères. Ils sont donc une créature 
de Dieu. Or Dieu ne pourrait sans injustice les rendre responsables 
d'un péché d'origine quelconque, eux qui ne sont pas même nés. " 
Cette objection, on se le rappelle, avait déjà été résolue par saint 
Augustin et les docteurs catholiques dans la fameuse 0ontroverse 
aVBc Pélage et Cœlestius. Saint Gélase la reprend dans le même 
se!ls que le grand· évêque d'Hippone, "Les pélagiens, dit-il, font 
de cet argument la base même de leur fausse théorie. Ils ne remar· 
quent pas la différence profonde qui existe entre la déchéance 
d'origine et le péché actuel. Nos premiers parents, sortis directe· 
ment de la création· de Dieu et formés d'un limon innocent, étaient 
raisonnables et libres. En cédant à la tentation dil démon par un 

'' In l'tlagianœ• vorr,ginis camo (sicut de quil,usdam in Apoculypsi !egim11s) 
velut una rn11arum impudenter immersus. (Patr. lat., tom. cil., col. 3,.) 
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acte propre de leur libre arbitre, ils se sont soumis à l'empire ae 
la concupiscence. La nature humaine infectée en eux, viciée par 
leur faute, est devenue un récipient de mal et de souillures, parce 
qu'en eux elle s'était écartée de la vérité, du bien, du juste, pour 
contracter l'inclination à l'erreur, au mal, à l'iniquité. Nos premiers 
parents éprouvèrent sur eux-mêmes l'effet de cette transgression, 
et furent soumis à la souffrance et à la mort. Du jour où ils devinrent 
mortels, il est évident qu'ils ne purent engendrer que des êtres 
semblables à eux, mortels comme eux. Sans doute, d'après les lois 
créatrices, la génération ne peut s'accomplir sans que Dieu inter
vienne pour douer l'être nouveau d'une âme; mais la loi posée au 
premier jour se continue dans la condition nouvelle de la déchéance, 
c'est-à-dire au milieu d'une contagion héréditaire qui n'est point 
l'œuvre de Dieu, mais la conséquence de la prévarication originelle. 
Tel est, autant que nous pouvons le saisir, le mystère de ce péché 
que nous ne commettons pas, mais qui nous est transmis. Voilà 
pourquoi l'enfant ne peut être admis à la vie éternelle s'il n'a point 
été régénéré par le sacrement de baptême. Cet enfant, il n'a cepen
dant pu commettre aucun péché a0tuel; il n'est pas encore parvenu 
à l'âge de la raison. Mais, comme dit !'Apôtre, il a besoin d'être 
c, arraché aux puissances des ténèbres 1, » parce qu'il est né sous 
leur empire. De là les insufflations, les exorcismes, que l'Église 
catholique emploie dans l'administration du sacrement de baptême. 
Cette Église sainte et immaculée baptise les enfants, comme les 
adultes, in remi,,ionem peccatorum. Donc elle affirme que les enfants 
et les adultes ont les uns et les autres un péché qui doit être remis, 
Mais les enfants n'ont pas et ne peuvent avoir de péchés actuels : 
donc c'est le péché originel qui leur est remis par le baptême. Au
trement il faudrait dire que l'Église catholique se trompe, et qu'elle 
s'est toujours trompée dans la liturgie consacrée qu'elle emploie 
pour la collation des sacrements. A Dieu ne plaise qu'une propo
sition aussi sacrilége soit jamais soutenue ! Elle ne saurait tomber 
dans l'esprit d'un chrétien 1• » 

' Co/ois., 1, 13. - • S. Gelas., Epistol, vu pass.; Patrol. lat., tom. LIX 
col. 3,-H. 
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§ 11,. Sacramentaire de saint Gélase. 

8. L'importance doctrinale que le pape Gélase attribuait à la 
liturgie et aux rites ecclésiastiques nous fait comprendre le soin 
qu'il dut apporter à recueillir et à réviser les Sacramentaires. C'est 
ainsi qu'on appelait alors les iivres liturgiques auxquels on a donné 
depuis le nom de Missel et de Rituel. Nous possédons encore au
jourd'hui le Sacramentaire de saint Gélase. Ce monument d'un inté
rêt capital est, après les Constitutions des apôtres, le plus ancien livre 
liturgique de l'Église latine. Il ne fut point à proprement parler 
l'œuvre personnelle de ce grand pape, mais il fut revu par lui et 
publié avec son autorisation pour l'usage de toutes les chrétientés 
d'Occident, où les saints mystères se célébraient en langue latine, 
L'unique exemplaire manuscrit de cet ouvrage qui soit parvenu 
jusqu'à nous, fut publié par Thomasi et Muratori en 1680 1• Il 
avait été écrit dans les Gaules, longtemps après la conversion de 
Clovis. C'est du moins ce qu'il est permis de conclure d'une double 
particularité intéressante pour notre histoire nationale. Au canon de 
la messe, on y trouve inscrits les noms des trois apôtres de Lutèce, 
Denys, Rustique, Éleuthère, et celui du thaumaturge de Tours saint 
Martin 1• Dans l'office du vendredi saint, l'oraison pour l'empire 
romain porte la variante: sive Francorum imperium. Le Sacramen
taire gélasien se divise en trois parties, la première intitulée : 
liber sacramentorum ordinis anni cù·culi; la seconde : Orationes et 
preces de natalitiis sanctorum; la troisième : Orationes et preces cum 
canone pro dominicis diehus. L'office du temps commence par la 
vigile de Noël (24 décembre) 3, et se termine par le quatrième 
dimanche de !'Avent 4• Les fêtes des saints s'ouvrent par la men
tion de saint Félix de Noie le 14 janvier, et finissent à celle de 
l'apôtre saint Thomas le 21 décembre 5, Cette division du temps 

• En 1680, ce maauecrit appartenait à la fameuse Christine, reine de 
Suède. On sait que la précieuse bibliothèque de cette princesse, morte en 
1689, est conservée au Vatican. 

• Sacramenl, Gelas., Iib. III; Pat,·. lat., tom. LXXIV, col. 1196. - • Sacrn• 
ment. Gelas., lib. I, col. 1056-1132 • ...:. • lbid., lib, Il, pag. H93. - & laid., 
lib. Il, col. 1156-1182. 
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prouve que l'année eccMsiastique commençait alors à la fête de 
Noël. Du reste, nous ne croyons pas qu'un '!ieul protestant de 
bonne foi puisse étudier le Sacramentaire de saint Gélase sans 
ra connaître que les cérémonies, les rites et les prières de la messe 
dont Luther et ses disciples se sont sacrilégcment moqués, étaient 
clans leurs principales parties exactement les mêmes au v• siècle 
qu'ils le sont de nos jours. L'oraison, la secrète, la postcommunion, 
la préface, le canon tout entier, la récitation du Pater, le baiser de 
paix, la communion du prêtre et des fidèles n'ont pas varié d'un 
seul mot. Le cycle de l'année ecclésiastique comprenant le temps 
de Noël, de !'Épiphanie, du Carême, de Pâque, de la Pentecôte et 
de l'Avent, est aujourd'hui le même qu'au temps de saint Gélase. 
Les Octaves, les Vigiles, les Quatre-Temps sont marqués à leur 
date. L'époque des ordinations, le scrutin public qui les précédait, 
les formules qui y étaient usitées, tout s'est conservé sinon avec 
l'identité absolue des paroles, du moins avec celle du sens général. 
Voici par exemple la notice consacrée à l'ordination des prêtres, 
diacres et sous-diacres. "L'office du samedi des Quatre-Temps, 
dit le Sacramentaire, doit être récité avec douze leçons. La messe 
se célèbre à la basilique de Saint-Pierre. Après l'antienne de l'in
troït, le pontife chante l'oraison, puis se tournant vers le peuple, 
il dit: Avec l'aide de Jésus-Christ Notre-Seigneur Dieu et Sauveur, 
nous avons élu pour l'ordre de prêtre (diacre ou sous-diacre) N. N. 
Si quelqu'un a des observations à présenter sur ces hommes, qu'il 
s'approche et qu'il parle en liberté, au nom de Dieu et suivant sa 
conscience. Qu'il songe cependant à la fragilité de la condition 
humaine. - Après avoir ainsi parlé, le pontife attend en silence. 
Tous ensuite chantent le Kyrie eleison et la litanie. Après quoi les 
electi (ordinands)., chacun suivant leur ordre, s'avancent vers le 
trône du pontife qui les bénit. Ils redescendent ensuite chacun à 
son rang, et le pontife récite l'oraison propre aux sous-diacres, 
diacres ou prêtres. Celle des prêtres est ainsi conçue : " Prion!1 

mes bien-aimés, prions Dieu le Père tout-puissant de multiplier ses 
ilons c{']estes sur les serviteurs qu'il a daigné élire pour la fonction 
du sacerdoce, afin qu'il les as~iste de sa grâce dans l'accomplisse-
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ment du ministère auquel il les a appelés, par Jésus-Christ Nolre
Seigneur, etc. " On procédait alors à l'ordination ou consécration 
proprement dite. Après une préface où l'on rappelait que l'insti
tution des lévites de l'ancienne loi était la figure du sacerdoce c](l 

la nouvelle, le pontife s'adressant à toute l'assistance disait : 
<[ Frères, que notre prière soit commune, afin que la bénédiction 
divine repose sur ces electi qui vont être élevés à la dignité du 
sacerdoce pour travailler à votre sanctification et vous aider dans 
l'œuvre de votre rnlut; afin que les dons de l'Esprit-Saint se 
reposent sur eux avec la grâce et la vertu sacerdotales et qu'ils 
se conservent toujours dignes de leur ministère par Jésua-Christ 
Notre-Seigneur, etc. " Ensuite le pontife étendait la main sur les or
dinands et disait: <[ Auteur de toute sanctification, Seigneur Jésus, 
vous de qui émane la vérité de la consécration, la plénitude de la 
bénédiction, répandez les trésors de votre grâce sur vos serviteurs 
que nous dédions à l'honneur de votre sacerdoce. Qu'ils se montrent 
vraiment seniores (vieillards, prêtres) par la gravité de leurs actes 
et la sainteté de leur vie. Fidèles à la discipline que le bienheureux 
apôtre Paul exposait jadis à Tite et à Timothée, qu'ils méditent 
jour et nuit vo"tre loi sainte, qu'ils croient ce qu'ils enseignent, 
qu'ils enseignent ce qu'ils croient, et qu'ils pratiquent ce qu'ils 
enseignent. Qu'ils soient des modèles de justice, de patience, de 
miséricorde et de force; qu'ils encouragent par l'exemple, qu'ils 
confirment le bien par leurs avertissements; qu'ils conservent pur 
et sans tache le don de votre ministère; qu'ils opèrent par leur 
bénédiction immaculée, pour le salut de votre peuple, la transfor
mation du corps et du sang de votre Fils (per obsequium plebis 
tuœ corpus et sanguinem Filii tui immaculatâ benedictione transfor
ment); qu'ils croissent dans la charité de l'homme parfait jusqu'à 
la mesure de la plénitude du Christ, et que remplis de l'Esprit
Saint ils atteignent le jour de l'éternel jugement avec une cons
cience pure et une foi intègre •. 1> 

9. Le nombre des ordres, leurs interstices, la forme de leur col-

1 Sacrament. Gelaa., lib. 1, n• 2.0; Pair, lat., tom. LXXIV, col. 1069-1071, 
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lation brièvement indiqués dans le Sacramentaire de saint Gélase 
sont les mêmes que de nos jours, à l'exception de la tonsure qui 
n'est, comme on sait, qu'une cérémonie préparatoire et non point 
un ordre de la hiérarchie cléricale. « V ciici, dit le Sacramen
taire, les règles à observer pour l'intervallli entre chaque ordi
nation. Celui qui, dès sa première enfance, a donné son nom à la 
milice ecclésiastique, restera jusqu'à vingt ans au. rang des lecteurs. 
S'il s'agit d'un homme fait, il devra rester cin<i: ans lecteur ou 
exorciste; quatre ans acolythe ou sous-diacre. Après quoi, s'il s'en 
montre digne, il pourra se présenter au diaconat. Il passera encore 
cinq années dans cet ordre, et alors seulement, après avoir fourni 
la preuve de sa foi, de son zèle et de sa vertu, il sera promu au 
sacerdoce. Dans cet ordre, s'il continue à se distinguer par ses 
bons exemples, il pourra espérer d'être un jour élu évêque. Il faut 
observer toutefois qu'après un second mariage, ou après avoir été 
soumis à une pénitence publique, nul ne peut être admis à aucun 
degré de la cléricature. Les de(ensoi·e; de l'Église qui veulent 
renoncer au siècle et entrer dans le clergé observeront de même 
les interstices prescrits. Pour un sacre épiscopal, deux évêques 
tiennent le codex des Évangiles sur la tête de !'ordinand : le consé
crateur répand sur lui le chrême de la bénédiction, et tous les 
évêque.3 présents lui imposent les mains. A l'ordination d'un prêtre, 
tous les prêtres présents étendent la main sur lui en même temps 
que l'évêque officiant. A l'ordination d'un diacre, l'évêque seul 
étend la main sur lui. Le sous-diacre ne reçoit pas l'imposition des 
mains. L'évêque lui présente le calice et la patène. L'archidiacre 
lui fait toucher la burette pleine d'eau, le bassin et le manuterge. 
L'acolythe, instruit par l'éYêque des devoirs de sa charge, reçoit 
de l'archidiacre le cl:andelicr et le cierge, symboles de son minis
tère qui consiste à allnm2r les flambeaux et les lampes dans l'église. 
L'archidiacre lui fait aussi toucher une burette vide, parce que 
c'est l'acolythe qui présente le vin et l'eau pour !'Eucharistie du 
corps du Christ. L'évêque fait toucher à l'exorciste le livre des 
exorcismes, en disant : Recevez , confiez à votre mémoire et 
exercez la puissance d'imposer les mains sur les énergumènes soit 
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baptisés, soit catéchumènes 1• Pour l'ordination d'un lecteur, 
l'évêque commence par attester devant tout le peuple la foi et 
l'aptitude de !'ordinand. Il lui remet ensuite le codex des Écritures 
en disant : Recevez ce livre et soyez un lecteur de la parole d.e 
Dieu, afin qu'accomplissant lidèlement et utilement votre office, 
vous ayez part à la récompen8e des ministres de la parole divine!. 
Pour l'ordination d'un ostia1·Ïus (portier), après que l'archidiacre a 
instruit !'ordinand des devoirs de sa charge, il le présente à l'évêque 
qui lui remet à l'autel les clefs de l'église en disant: Agissez comme 
il convient à celui qui rendra compte à Dieu de tout ce qui est 
renfermé sous ces clefs 3• » Après cette énumération des ordres de 
la hiérarchie ecclésiastique, le Sacramentaire continue en ces 
termes : « Le psalmiste, ou chantre, peut être choisi en dehors de 
l'évêque, et remplir sa fonction sans autre mandat que celui du 
prêtre. En le lui conférant, le prêtre dit: Croyez de cœur ce que 
chantera votre bouche, et prouvez par vos œuvres la foi de votre 

cœur '· » 
fO. La consécration solennelle des vierges se faisait le jour de 

!'Épiphanie, le mardi de Pâque, ou aux fêtes d'apôtres. L'évêque 
célébrait la messe : la première oraison qu'il récitait était celle-ci : 
11 Seigneur, jetez un regard propice sur votre servante, afin que 
sous votre direction elle garde le serment de sainte virginité que 
votre grâce lui inspire 5• » Le pontife bénissait la postulante en 
disant: 11 0 Dieu qui aimez les âmes pures et daignez fixer votre 

t Accipe el commenda memoriœ et habelo polestatem imponendi manum supe~ 
tnergumenum sive bapiisatum, sive catechumenum. (Sacrament. Gelas., n° 95; 
Pair. lat., tom. LXXIV, col. 1146.) La formule actuelle est encore exactemeut 
la même. 

• Accipe el eslo verbi Dei relafor, habilurus, si fideliler et utililer impleve,•ia 
officium, parlem cum hi, qui verbum Dei minislraverunt. ( Sacramenl. Gelas., 
ibid.) Cette formule est encore celle que le Pontifical prescrit pour les ordi• 
nations. 

• La formule actuelle est égaleme~t la même. - • Vide ut quod ore cantal 
corde crcda,; et quod corde credis operibus probes. Sacrament. Gelas., n• 951 
tom. cit., col. 1145, 1H6. 

• Respice p>'opitius, Domine, super hanc famulam luam, ut virginilatis sanct~ 
propositum, quod te inspirante suscepit, le gubernanle cuslodiat. (Sacrament. 
Gelas., lib. I, n• 103; Pair. lat., tom. cit., col. 1l52.) 
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sé_jour dans les cœurs immaculés, vous qui avez réparé par l'incar-· 
1ntion du Verbe la substance humaine viciée dans nos premiers 
parents par les artifices du démon, en sorte qu'aujourd'hui vous 
la rappelez non pas seulement à l'innocence originelle, mais au 
partage anticipé de quelques-uns des priviléges du siècle futur, 
l'élevant au-dessus de la condition mortelle pour l'assimiler aux 
anges, regardez favorablement votre humble servante. Elle remet 
dans vos mains son vœu de continence, elle se consacre uniquement 
à vous, de qui elle tient et la vie et la grâce de vous l'offrir. Comment 
une âme enchaînée dans la mortalité de la chair pourrait-elle 
vaincre la loi de la nature, la fougue des passions, la force de la 
coutume, les aiguillons de l'âge, si vous n'allumiez vous-même au 
foyer de son libre arbitre l'amour de la virginité; si vous n'entre
teniez en elle la flamme de la charité sainte; si vous ne l'environ
niez d'une force céleste? Répandue sur toutes les nations de l'uni
vers, votre grâce fait éclater ces merveilles parmi tous les peuples 
qui sont sous le ciel, dans les héritiers adoptifs du Testament nou
veau devenus aussi nombreux que les étoiles du firmament. Avec 
tant d'autres vertus dont vous décorez les tlls qui vous sont nés 
non du sang ni de la volonté de la chair, mais de !'Esprit-Saint, 
ce don nouveau a découlé des sources de votre largesse sur utl 

certain nombre d'élus, afin que sans rien enlever à l'honneur du 
mariage, et tout en maintenant la bénédiction sainte du lien con
jugal, il existe pourtant un état plus excellent où les âmes re
noncent aux alliances orclinaires de l'homme et de la femme, pour 
contracter avec vous seul des noces spirituelles et irrévocables. 
La bienheureuse virginité proclame ainsi son auteur; émule de la 
pureté angélique, elle se voue, se consacre et s'unit au Dieu qui voulut 
être ici-bas le fils d'une Vierge toujours immaculée 1• Protégez donc, 
Seigneur, cette humble servante qui implore votre secours et sol
licite votre bénédiction. Soyez son rempart et sa défense, de pem 
que l'antique ennemi. sans cesse armé de ruses nouve!Ies contre les 

1 Agnovit auclo,·em suum beata virginitas, et œmula inlegri/atis angelicœ, üliw 
thalamo, iilius cubiculo se devovit, qui sic perpetuœ virginitatis est filius. (Sacra• 
ment. Ge:as., ibid.) 
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cœurs les plus vaillants, ne réussisse à lui ravir la palme de la 
continence parfaite. Que votre Espnit-Saint maintienne dans son 
âme la prudence et la modestie, la sagesse et la bénignité, la gra
vité et la douceur, la chasteté inviolable dans la sainte liberté des 
enfants de Dieu. Qu'elle soit fervente dans la charité, qu'elle 
n'aime rien en dehors de YO!!s, que sa vie soit toujours louable et 
qu'elle ne recherche jamais la louange; qu'elle vous glorifie par 
la sainteté du corps et la pureté de l'âme; qu'elle vous craigne 
par amour et qu'en amour elle vous serve. Soyez son honneur, sa 
joie, sa volonté, sa consolation dans la tristesse, son conseil dans 
les perplexités, sa défense contre les injures, sa patience dans la 
tribulation, son abondance dans la pauvreté, sa nourriture dans le 
jeûne, dans l'infirmité son médecin. Qu'en vous soit toute sa 
richesse; qu'elle vous aime par-dessus tout,. qu'elle garde son ser
ment sous 1~ regard du Dieu qui scrute les cœurs. Qu'elle prenne 
rang parmi les vierges sages qui attendent l'époux céleste avec 
leurs lampes allumées et fournies de l'huile de la prévoyance; en 
sorte que, sans être surprise par l'arrivée subite du Roi de gloire, 
elle puisse se joindre au cortége triomphal et entrer dans les de
meures éternelles de !'Agneau 1• » Après cette magnifique prière, 
l'évêque bénissait le voile et les vêtements de la nouvelle épouse 
du Seigneur, en disant: « 0 Dieu qui nous promettez les biens 
éternels et demeurez toujours fidèle dans vos promesses, vous 
qui réservez à vos serviteurs un vêtement de salut et une tunique 
de joie sainte, nous supplions instamment votre clémence. Daignez 
bénir ces vêtements, symboles de l'humilité du cœur et du mépris 
du monde, que vos servantes aspirent à porter, afin qu'elles gardent 
par votre protection l'habit de chasteté sainte qu'elles reçoivent 
de votre grâce, et qu'a près avoir revêtu sur la terre cet habit de 
la promesse, elles soient un jour revêtues de la bienheureuse 
i=ortalité !, ,i Les prières pour les religieux qui iaisaient profes
sion de la vie monastique ne sont pas moins rei_narquables. <c Nous 

• Sacrament. Gelas., lib. l, n• 103-; Pair. lat., tom. LXXIV, col. llü2, 1153, 
1 Sacramenl. Gelas., !oc. cit. 
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vous en supplions, Seigneur, disait l'évêque, daignez ouvrir les 
portes de votre grâce à vos serviteurs qui renoncent aux pompes 
du siècle, foulent aux pieds les vanités de Satan, et se réfugient 
sous l'étendard du Christ. Daignez accueillir favorablement 
ceux qui viennent à vous, ef les défendre contre les assauts de 
l'ennemi. Étendez sur eux le bras de votre infatigable protec
tion, munissez leur âme de la cuirasse de la foi, élevez autour 
d'eux un mur de circonvallation et qu'ils jouissent en paix du 
bonheur d'avoir vaincu le monde 1• » - « 0 Dieu qui préparez 
dans le ciel une demeure à ceux qui renoncent au siècle, dilatez 
)ar votre munificence cette demeure temporelle de vos serviteurs, 
afin qu'ils gardent unanimement dans la charité le lien d'une fra
ternelle affection, qu'ils observent les préceptes de la continence 
et se montrent, dans la sobriété, la simplicité, la douceur, fidèles 
à la grâce qu'ils ont reçue gratuitement de vous. 9ue leur vie soit 
d'accord a vee leur nom, que leurs actes soient dignes de leur pro
fession sainte 1. » - « Recevez nos prières, ô Seigneur, entourez 
d'un mur de défense ce saint bercail; éloignez-en toutes les adver
sités, et qu'il soit un séjour de bonheur et de paix 3• » 

:l L Le Sacramentaire de saint Gélase nous a conservé tout 
l'ordre des cérémonies de la pénitence publique dont la liturgie 
actuelle a gardé deux souvenirs dans l'imposition des cendres le 
premier mercredi de carême, et !'absoute solennelle du jeudi saint. 
« Le matin de la IV" férie (mercredi) premier jour du carême, dit le 
Sacramentaire, vous recevez le pénitent, vous le cou7rez d'un cilice, 
et après avoir prié sur lui vous l'enfermez jusqu'à la Cama Domini 
(jeudi saint). Alors il sera de nouveau présenté au sein de l'Église, 
et se prosternera contre terre. devant le pontife, qui prononcera sur 
lui la formule de réconciliation 4• » Voici les prières que l'évêque 

1 Sacramenl. Gelas., lib. l!I, n•82; Patr.lat.,tom.LXXIV,col.!229.-•Ibid., 
n• 80. - J Ibid., n• 81. 

4 Le Sacramentaire ne fait pas mention expresse des cendres, parce que 
l'imposition du eilice emportait dans les usage, liturgiques celle de la cendre, 
Les textes nombreux de l'Ecriture sainte : ln cilicio el cinere, étaLli.ssent su!• 
fü111ument la simultanéité de ces deux cérémonies qui étaient toujours cor
rélatives. 
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récitait sur le pénitent, le mercredi des cendres : « Exaucez, 
Seigneur, nos supplications et pardonnez les fautes des pénitents 
qui les confessent; que votre miséricordieuse indulgence absolve 
ceux que le remords de leur conscience accuse. " - « Seigneur 
notre Dieu, qui ne vous laissez pas vaincre par nos offenses, mais 
toucher par notre expiation, jetez un regard de propitiation sur 
votre serviteur qui reconnaît la gravité de ses fautes. C'est à vous 
qu'il appartient d'effacer nos crimes et d'accorder le pardon aux 
repentants, vous qui avez dit que vous vouliez non la mort mais la 
conversion du pécheur; vous qui rameniez sur vos épaules la bre
bis égarée, qui vous êtes laissé fléchir par la prière et la confession 
du publicain, Soyez indulgent pour votre serviteur, accueillez favo
rablement sa prière durant les jours de deuil et de larmes qu'il va 
consacrer à la pénitence, afin que rendu à vos saints autels il y 
renaisse hientôt à l'espérance de la gloire céleste 1• " La réconci
liation solennelle du jeudi saint avait lieu dans l'ordre suivant. 
"Le matin de ce jour, dit le Sacramentaire, le pénitent sort de la 
clôture où il avait été renfermé; il se présente au milieu de l'église 
et se prosterne de tout le corps sur le pavé. Le diacre, s'adressant à 
l'évêque, dit: Vénérable pontife, voici le temps désiré, le jour de 
la propitiation divine et du salut des hommes. En ce jour, la mort 
a pris fin et la vie éternelle a commencé. C'est le temps où, dans la 
vigne du Seigneur des armées, il convient de faire les plantations 
nouvelles et de cicatriser les blessures du vieux tronc. Dans les 
richesses surabondantes de son amour et de sa tendresse, notre 
Dieu n'attend, il est vrai, ni le temps, ni les époques. Aujourd'hui 
cependant son indulgence pour la rémission des fautes et l'adop
tion de nouveaux enfants éclate avec surabondance. La sainte 
Église s'augmente par les régénérés, elle s'accroît par les réconci
liés. L'eau purifie les premiers, les larmes purifient les seconds. De 
part et d'autre il y a joie pour l'enfantement nouveau, joie pour 
l'absolution des pénitents. Voilà pourquoi ce suppliant, après ses 
crimes passés, après la transgression des commandements di vins et 

l Sacrament. Gelas., lib. I, n•• 15, 16; Pair. lat., tom. cil., col. 1064. 
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13 scaP.rlale donné à ses frères, s'humilie devant vous, Il so pros
terne à vos pitJds en répétant la parole de David : « J'ai péché, j'ai 
agi en impie, j'ai commis l'iniquité. Seigneur, ayez pilié de moi!» 
Il n'a pas entendu en vain. la parole évangélique: (( Ilienheureux 
ceux qui pleurent, parce qu'ils seront consolés." Il a mangé, selon 
le mot de !'Écriture, un pain de douleur; il a baigné sa couche 
de larmes, affligé son cœur par le repentir, son corps par les 
jeCmes, afin de recouvrer la santé de l'âme qu'il avait perdue. 
La pénitence a ce magnifique privilége qu'elle n'est pas seulement 
un moyen de réconciliation pour chaque coupable, mais qu'elle est 
une source de faveurs et de grâces pour tous les fidèles en général. 
C'est dans ces sentiments que le suppliant ici prosterné a accompli 
les rigueurs de l'expiation publique. En présence de l'Église tout 
entière qui s'unit à ses gé,::iissements, il s'adrnsse à vous, vénérable 
pontife, et vous dit: <( Je reconnais mes iniquités, et mon péché se 
dresse toujours contre moi. Seigneur, détournez vos regards de ma 
faute et effacez tous mes crimes. Rendez-moi la joie de votre Sau
veur et confirmez-moi d:ms la force de votre Esprit principal. » 

Écoutez sa prière, pontife apostolique, soyez touché· des supplica
tions qu'il adresse à Dieu du fond d'un cœur brisé. Rétablissez en 
lui ce que la malice du démon y avait détruit. Par le mérite de 
vos oraisons et par l'efficacité de la réconciliation divine rappro
chez du Seigneur un homme qui s'en était éloigné, ouvrez pour 
lui dans la région des vivants les portes de la grâce et du salut. » 
Après que le diacre avait ainsi parlé, l'évêque ou le prêtre officiant 
à sa place adressait une exhortation au pénitent, lui recomman
dant de ne pns renouveler les fautes qu'il venait d'expier par son 
repentir, Ensuite il récitait les oraisons suivantes:" Seigneur, exau
cez nos supplications et prêtez-nous l'oreille de votre clémence. 
J'ai moi-même tout le premier besoin de votre miséricorde, moi 
que vous avez constitué votre ministre non par aucun mérite de 
ma part, mais par le don de votre grâce; accordez-moi la force 
d'accomplir ma fonction et donnez l'efficacité à mon ministère. » 
- <( 0 Dieu, créateur et miséricordieux réformateur du genre 
humain, vous qui avez racheté par le sang de votre Fils unique, 
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l'homme tombé sous l'empire du démon, vivifiez ce pécheur repen
tant dont vous n'avez pas voulu la mort mais la conversion, 
accueillez au retour cet enfant prodigue que YOus n'avez point 
abandonné lorsqu'il s'égarait. Écoutez les soupirs et les gémisse
ments de son cœur, guérissez ses blessures, tendez à ce prosterné 
une main secourable. Que votre Église n'ait point à déplorer la 
perte d'un de ses membres, 'que le troupeau ne souffre pas de 
diminution, que l'ennemi ne puisse triompher du deuil de votre 
famille sainte, qu'une âme régénérée par l'eau du· baptême ne reste 
pas submergée dans l'abîme de la seconde mort. Seigneur, nous 
répandons devant vous nos supplications et nos larmes. Pardonnez 
à ce coupable qui confesse ses fautes, et qu'il ne tombe point dans 
les supplices éternels du futur jugement.· Épargnez-lui la terreur 
des ténèbres, les pétillemEnts de la flamme. Converti de ses erreurs, 
qu'il reprenne le sentier de la justice, qu'il y marche dans l'inté
grité d'un vaillant soldat ;mquel l'ennemi n'infligera plus de nou
velles blessures 1• » 

12. Après la réconciliation des pénitents, l'évêque célébrait la 
Missa Cln·ismalis, c'est ainsi que le Sacramentaire de saint Gélase 

désigne la messe du jeudi saint, pendant laquelle avait lieu la 
bénédiction des saintes huiles pour !'Extrême-Onction (oleum ad 
ungendos infirmos), du chrême proprement dit pour les ordinations 
épiscopales ou sacerdotales, et de l'huile des catéchumènes (ole11m 
catechumenorum, sive oleum exo1'cisa!um). L'ordre de ces 'bénédic
tions, leurs formules et leurs rites, indiqués par le Sacramentaire 
de saint Gélase, sont encore en grande partie les mêmes que ceux 
du Pontifical romain!, L'oraison que l'évêque prononce en bénis
sant l'huile des infirmes n'a pas varié d'une syllabe: "Nous vous 

t Sacrament. Gelas., lib. 1, n• 38; Pair. lat., tom. LXXIV, col. 1095-1097. 
Le Pontifical actuel a conservé la plu part des formules de saint Gélase dans 
les deux fonctions épiscvpalea : De exputsione publice pœnitentium ab ecclesia, 
in {•ria quarta Cinerum, et De reconciliatione pœnitentium quœ fit in feria 
quinta Cœnœ D0mi11i. 

• Nous croyons inutile de rappeler foi la différence qui existe entre le 
Pontifical, ou rituel des évêques, et le liber Pontificolis, catalogue officiel des 
papes, dont nous avons eu si souvent l'occasion de parler. 

Missa 
ell.rismalis. 



1:;7'2 PONTIFICAT DE SAINT GÉLASE I (4U2-4ü6). 

supplio,1s, Seigneur, d'envoyer le Paraclet votre Esprit-Saint du 
haut du ciel, afin qu'il répande sa grâce sur cette huile que dans 
l'ordre de la nature vous daignez produire de l'olivier verdoyant, 
et que dans l'ordre surnaturel vous réservez pour le soulagement 
du corps et la sanctification de l'âme. Que, par l'efficacité de votre 
sainte bénédiction, elle soit pour quiconque en sera oint, y goûtera, 
ou y touchera, un remède pour le corps et l'âme, pour le sou
lagement de toutes les douleurs, la guérison de toutes les infir
mités, de toutes les souffrances corporelles et spirituelles. C'est de 
la sorte que votre onction sainte consacrait les prêtres, les rois, 
les prophètes, les martyrs. Telle est l'onction faite par vous, Sei
gneur, bénie par vous, et toujours permanente dans vos fidèles, au 
nom de Jésus-Christ Notre-Seigneur 1• » 

1 Sacrmnent. Gelas., lib. 1, n• 40; Pair. lat., tom. cil., col. l\00. La béné
diction du saint chrême qui suit celle de l'huile des infirmes a tonjours été 
réservée nux évêques seuls, et même, selon Renaudot, d3ns le patriarcat 
d'Alexandrie, elle n'était faite que par le patriarche. • On voit, dit Ch~rdon, 
par l'histoire des Jacobites, que, suivant l'usage ancien, les patriarches d'A
lexandrie allaient ordinairement passer le carême dans le monastère de Saint
A!acaire, et que le jeudi saint ils y faisaient la bénédiction du chrême qui 
était distribué dans toutes les églises d'Êgypte : on en envoyait même en 
Éthiopie, car le métropolitain de ce pays n'avait pas le droit de bénir le 
saint chrême. li paraît aussi, par divers endroits de l'histoire des nestoriens, 
que leurs x0t661',xo, (patriarches) eu usaient ùe même. Plusieurs églises d'Orient 
ont sur cet article une tradition très-apocryphe, mais qui dans sa fausselé 
conserve les traces d'une vérité fort ancienne. C'est que lorsque la femme pé• 
cheresse versa de l'huile précieuse sur les pieds de Jésus-Christ, les disciples 
en recueillirent une partie, et qu'avant leur séparation pour aller prêcher 
l'Évangile, ils part.ugèrent entre eux ce qu'ils en avaient et qu'ils le laissè, 
rent dans les églises qu'ils Coudèrent, où on la mêla avec celle qu'ils béni
rent, de sorte que jnsrp1'à ce tempo le chrême est comme un renouvellement 
de celte liqueur. L'Eucologe des Grecs marque jusqu'à quarante espèces de 
p.uCums et d'aromates qu'ils font entrer dans la composition du chrême. Le 
Sacramentaire ùe saint Gélase n'indique pour cette composition que du baume 
mêlé à l'huile (/roc loco misces balsamum cum o/eo). Les patriarches de Constan
tinople avaient évoqué à eux la faculté de consacrer le saint chrême. lis se 
faisaient aocompaguer dans cette grande cérémonie de leurs métropolitains 
1t des évêques leurs suffragants, qui avaient avec eux nne grande multitude 
de prêtres. Comme il aurait été incommode d'assembler tant de monde si sou
vent, ils en faisaient à la fois une grande provision: ce qui faisait que lacéré
Wollie ne se réitérait pas tous les aus, et ne pouvait même se faire toujours 



CllAP, IX, - SACRAMENTAIRE DE SAINT GÉLASE. 573 

13. Les cérémonies du baptême solennel, tel qu'il se conférait 
aux deux époques officielles de Pâque et de la Pentecôte, sont 
décrites par le Sacramentaire de saint Gélase avec des indications 
détaillées qui nous permettent de constater l'antiquité vraiment. 
apostolique de ces rites encore en usage de nos jours et d'en mieu:, 
comprendre la signification précise. On sait que les catéchumènes 
adultes étaient fort nombreux dans les premiers siècles de l'Église, 
en un temps où le filet de la parole évangélique, jeté au milieu de 
l'océan du paganisme, amenait une foule d'âmes au pied du Sauveur 
et de ses ministres. Pour leur répartir le bienfait de l'instruction 
chrétienne, chaque ville épiscopale avait un didascalée, ou école 
des catéchumènes. Ceux-ci étaient répartis en trois classes : les 
audito,·es, ainsi appelés parce qu'ils assistaient aux leçons du caté-

le jeudi saint. Les patriarches de Constantinople étaient si jaloux de leur pri
vilége sur ce point, que l'un d'eux, vers l'an 1200, refusa au primat de Bul
garie et de Valachie la permission de faire le •aint chrême. Le roi des Bul
gares s'étant réuni avec ses peuples à l'église romaine, s'adressa au pape 
Innocent 111, ce que fit aussi Je primat du pays nommé Basile. Le pape ac
corda avec plaisir à tous les évêques de Buh:arie et de Valachie la faculté de 
consacrer le saint chrême, l'huile de• catéchumènes, et l'huile des infirmes 
au jeudi eaint, selon le rit et l'usage de l'église romaine_. C'est de tout temps 
que la consécration du chrême a été réservée aux évêques. Le fer con
cile de Tolède tenu en 400, ayant su que quelques prêtres en certains lieux 
osaient le faire, leur défendit d'entreprendre ainsi sur le droit et la puis• 
sance épiscopale. C'est une défense qui avait déjà été faite dans le I" et 
le Ill• concile de Carthage, et qui fut renou,·elée encore depuis par le 
pape Gélase. Il n'y avait d'abord que le saint chrême que l'on se crut obligé 
de consacrer le jeudi s1int, et ce ne fut que la vue d'une plus grande com
modité qui y fit joindre ensuite la bénédiction de l'huile ùes infirmes et de 
l'hnile oes catéchumènes. On regardait l'onction du saint cl;rême (la Con
firmation) comme une chose si nécessaire, dans les premiers siècles, que 
quan<l ou ne pouvait conduire à l'évêque ceux dont la nécessité de la ma
ladie ou la conjoncture de quelque grand péril avait fait accélérer le baptême, 
le prêtre qui leur avait administré ce s1crement devait eo quelque sorte y 
suppléer en leur faisant l'onction verticale. Le I" concile d'Orange (can. 2) 
veut p-1ur ~e sujet qu'aucun des ministres de l'Église qui ont reçu le pouvoir 
de baptiser, tels qu'étaient certains prêtres et diacres préposés pùurgouver
ner des pardsses, n'aille nulle part sans porter avec lui le saint chrême : 
Nul/us ministrorum qui baptisandi recepit officiurn, sine chrismate usquam pro~ 
gi·edi dehet. Comme l'on portait autrefois grand respect aa saint chrême_, 
et qu'on lui attribuait une très-~randc vertu, cette croyan<:e dans certains 

Baptême 
solennel. 
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chiste, mais sans avoir encore demandé le baptême; les catéchu
mènes proprement dits, qui avaient déjà fait inscrire leur nom sur 
le catalogue de ceux qui sollicitaient la grûce de la régénération ; 
enfin les electi (élus) ou compctentes (compétents) qui, après le scru
tinium ou scrutin public, étaient officiellement admis à recevoir le 
sacrement à la plus prochaine collation générale. Les auditoi·es 
ne pouvaient assister qu'à la première partie de la messe, c'cst
à-dire depuis l'introït jusqu'à la fin de l'homélie que l'évêque ou 
le prêtre prononçait du haut de l'ambon , après la lecture de 
l'Évangile. L'homélie terminée , le diacre disait à haute voix : 
" Que les auditeurs se retirent, qu'il ne reste point d'infidèles dans 
cetle enceinte. » Les auditeurs et les païens, s'il s'en trouvait 
dans l'assemblée, sortaient alors de l'église. Le diacre reprenait 
la parole et disait: " Catéchumènes, priez. » On récitait alors pour 
les catéchumènes iit les pénitents une oraison spéciale, qui a con
servé jusqu'ici, en souvenir de cet usage, le nom de Secrète. Après 
quoi, les catéchumènes et les pénitents sortaient à leur tour, et 
l'on fermait sur eux les portes de l'église. Cette première partie de 
l'office s'appelait messe des catéchumènes, pour la distinguer de 
la messe dite des fidèles qui commençait à l'oblation ou offrande. 

pays dégénéra en abus, et il •e trouva grand nombre de personnes simples 
qui s'en servaient comme d'un remède ordinaire contre les maladies. Il 
y en eut même qui poussèrent plus loin, et qui l'employèrent dans les 
maléfices; abus énormes qne plusieurs conciles furent contraints de répri
mer par les peines les plus sévères. Le 145° Capitulaire du livre V ordonne 
à ce •ujet aux prêtres de tenir lo saint chrême enfermé sous le sceau et 
de n'en donner à personne sous prétexte de remède et rle maléfice, et 
cela sous peine de déposition : Pres~y!eri" sub sigillo cuslodiant chrisma, et 
nu/li aub prœlextu medicinœ, vel maleficii, donare inde prœsumant; quod si fece
rint honore priven/ur. Dans Je même livre on décerne une peine bien rigou
reuse; car il y est dit, n., f04, que si un prêtre donne le chrême pour empê
cher le jugement, ou plutôt pour empêcher de parvenir à la connaissJoce 
,Jea crimes dont on informe, il sera déposé et aura la main coupée, el malium 
amittal. Ce qui fait voir qu'on portait la superstition jusqu'au point de s'i
maginer que si un criminel trouvait le moyen de se frotter avec le chrême 
ou d'en avaler, on ne pouvait découvrir ses crimes, quelque enquête que 
l'on en fît. C'eot ce que noud apprenons entre autres du concile de Mayence: 
Nam criminosos eodem cftrismate unctos aut potatos nequaquam ullo examine de
prehendi posse a mu/lis putabatur. » (•;h,rdon, llist. des Sacrements, chap. II.) 
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Il.faut noter, comme un point capital de la discipline des premier~ 
siècles, la fidélité scrupuleuse avec laquelJe on observait la loi du 
secret pour tous les rites et formules sacramentels. Les Constitu
tions apostoliques et le Sacramentaire de saint Gélase lui-même 
qui contenaient ces formules et ces rites, n'étaient point laissés aux 
mains des fidèles. On les gardàit soigneusement dans les archives 
de l'Église pour l'usage exclusif des ministres sacrés, chacun suivant 
son ordre. Le pape Innocent I (19 mars 416), dans une réponse à 
l'évêque d'Eugubium (Gubbio) sur divers points relatifa au rituel 
du sacrement de Confirmation, s'exprime ainsi: « Je ne puis trans
crire ici les paroles de la formule. Ce serait trahir les mystères, et 
non répondre à une consultation 1• n On observait rigoureusement 
la loi du secret vis-à-Yis des catéchumènes. Le concile de Lao
dicée défend de célébrer les ordinations ou de conférer quelque sa
crement que ce soit en leur présence. Le premier concile d'Orange 
a un canon exprès qui leur interdit l'entrée du baptistère. Enfin 
ni les auditeurs, ni les catéchumènes proprement dits ne pouYaient 
prendre connaissance du texte du Symbole et de !'Oraison Domi
nicale \ avant d'être passés au rang des electi ou compctentes. 
Cette initiation se faisait avec une solennité particulière et des 
cérémonies spéciales que le Sacramentaire de saint Gélase va nous 
décrire. 

14. Le baptême solennel était précédé de trois scrutins publics. 
Le premier avait lieu le troisième dimanche de carême. cc La messe 
de ce jour, dit le Sacramentaire, se célèbre pour appeler la béné-

' Verba dicere non possum; ne ma gis tradere videar quam ad cotm.Zlationem 
re.,11ondere. (8. Ion oc. 1, Epist. xxv; Pair. lat., tom. XX, col. 555.) Chacun des 
ministres sacrés devait apprendre de mémoire et savoir par cœur les for
mules des prières qu'il devait prononcer dans l'e'xercice de sa charge. Voilà 
pourquoi l'évêque, en faisant toucher le livre des exorcisrr.es à !'ordinand, 
lui disait : Accipe et commenda memoriœ. 

• « Nous voyons encore, dit Chardon, des vestiges de ce respect ancien 
pour le symbole et la prière du Seigneur dans l'office de l'Église. Excepté à 
la messe des fidèles, ni l'un ni l':rnlre ne se prononcent à haute voix. Partout 
ailleurs l'l(glise interrompt son chant et récite il voix basse les paroles 
dans lesquelles ils sont conçus.» (Chardon, [Jist. des Sacrements, 1•• partie, 
<>hap, 11,) 

Scrutinium. 
Etoreismes 
de la cin
quième ~e

maine de ca-
rême. 



576 PONTIFICAT DE SAINT GÉLASE I (492-4Ü6), 

diction de Dieu sur les scrutins des elecli. L'oraison est conçue en 
ces termes : « Nous vous en supplions, Seigneur, faites à nos electi 
la grâce d'approcher avec un esprit de sagesse de l'époque où ils 
confesseront votre nom, afin que, rendus à l'antique dignité qu'ils 
ont perdue dans la transgression originelle, ils soient transformés 
par votre gloire. ,, - « 0 Dieu, nous supplions votre miséricorde 
de disposer l'âme de vos serviteurs et de les préparer par une vie 
pieuse à prendre part aux saints mystères. ,, - Lorsque l'évêque, 
en récitant le canon de la messe, arrivait au Mementu des vivants, 
il disait à haute voix : cc Souvenez-vous, Seigneur, de vos servi
teurs et de vos sel'vantes qui doivent recevoir vos élus sur les fonts 
élu bnptême, ,, puis il prononçait le nom des fidèles de l'un et de 
l'autre gexe qui devaient servir de parrains et de marraines aux 
futurs baptisés. Al' Hanc oblationem, l'évêque disait: « Nous vous 
supplions, Seigneur, d'accueillir favorablement cette oblation que 
nous vous faisons pour ceux de vos serviteurs que vous avez dai
gné choisir, appeler, et désigner pour l'éternelle èt bienheureuse 
vie." Puis il prononçait le nom de tous les electi, et ajoutait: « Tous 
ceu:,-ci qui doivent être régénérés à lafontainebaptlsmale, nous vous 
supplions, Seigneur, de les préparer par la grâce de votre Esprit
Saint à la plénitude des sacrements 1." Ce scrutinium se renouve
lait à la messe du quatrième et du cinquième dimanche de carême, 
avec les mêmes formules pour le canon, mais avec des oraisons 
et seerètes différentes 2• Le diacre annonçait en ces termes le 
jour fixé pour le dernier scrutinium, ou cérémonie préparatoire 
au baptême : " Frères bien-aimés. lb terme approche où nos 
elccti doivent être initiés aux mystères divins. Que votre dévotion 
attentive ne leur fasse pas défaut. Daignez vous réunir ici tel 
jour, à l'heure de sexte, afin que, par notre ministère et avec l'aide 
de Dieu, le démon et ses pompes soient renversés et que la porte 
du royaume des cieux se dilate pour recevoir nos nouveaux 
frères. >l Au jour fixé, qui était l'une des féries de la cinquième 
semaine de carême, tous les catéchumènes se r~ndaient à la porte 

1 Saç,·amenl. Gelas., lib, 1, n• ~.6. - • Ibid., n•• 27, 28, 
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de l'église. Un acolythe écrivait d'abord leurs noms, puis les appe
lant l'un après l'autre dans l'ordre de leur inscription, les faisait 
entrer dans l'enceinte sacrée. Là ils étaient rangés, les hommes à 
droite, les femmes à gauche. Le prêtre récitait à haute voix les 
trois oraisons pour les catéchumènes qui font encore aujourd'hui 
partie du rituel romain 1• Après quoi, l'officiant bénissait le sel 
avec la formule usitée aujourd'hui, et en déposait une pincée sur 
les lèvres des catéchumènes. Les acolythes prononçaient alors 
sur les hommes et les femmes alternativement, en leur impo
sant les mains, trois exorcismes solennels, et le prêtre terminait 
par une oraison qu'il récitait seul en ces termes : « Seigneur, Père 
tout-puissant, Dieu éternel de lumière et de vérité, nous vous 
supplions d'illuminer d'un rayon de votre intelligence vos servi
teurs et vos servantes. Purifiez-les, sanctifiez-les. Donnez-leur la 
science vraie, afin qu'ils puissent approcher dignement du baptême, 
conserver la fermeté de l'espérance, la rectitude du conseil, la 
sainteté de la doctrine et recevoir enfin la plénitude de votre 
grâce 2• ~ 

15. Après cette oraison, commençait la cérémonie dite: Exposî
tio evangeliorum in aurium apertionem electorum. Quatre diacres, 
portant chacun l'un des quatre évangiles, sortaient du sacrarium 
(sacristie). Ils étaient précédés de deux acolythes avec des 
cierges allumés et de thuriféraires avec l'encensoir. Les évan
giles étaient déposés chacun sur l'un des angles de l'autel. Le 
prêtre disait alors : « Fils bien-aimés, avant d'ouvrir pour vous les 
évangiles, c'est-à-dire les gesta divina (l'histoire divine), nous de
vons tout d'abord vous expliquer ce qu'est l'Évangile, d'où il vient, 

• Ce sont les trois oraisons: Omnipotens sempiterne Deus, etc.; P,·ecer .nos
tras, qtlœsumus Domine, etc.; Deus qui humani generis, etc. Cf. Rtëual. roman., 
Ordo baptismi adultorum. 

• Sacramenf. Gelas., n. 29-32. L'oraison du prêtre el les exorcismes pro
noncés allcrnativement par les acolythes sur les hommes et les femmes, 
sont encore ceux du Rituel romain, à l'exception <le la formule suivante qui 
n'a point été conservée : Deus Abraham, Deus Jsaai::o Deus Jacob, Deus qui 
tribus Israel monuisti, el Suzannam de falso crimine liberasti, te supplex de
prccor, Domine, ut /iberes et has famu/as tuas et pe,•ducere ea, digneris ad gra• 
tiam baptisn,i lui. 
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qui l'a écrit, pourquoi il y a quatre évangélistes, et quels sont cee' 
écrivains sacrés que J'Esprit-Saint avait annoncés par les prophètes. 
C'est dans cet ordre que nous devons procéder pour prévenir et 
dissiper toutes vos incertitudes. Vous êtes rassemblés ici afin que 
les oreilles de votre intelligence soient ouvertes et que le sens des 
choses de la foi vous soit donné. Évangile signifie bonne nouvelle; 
la bonne nouvelle est l'avénement de Jésus-Christ Notre.Seigneur. 
L'Évangile nous est venu de celui-même qu'il 11nnonce et dont .il 
décrit l'histoire, c'est-àadire de ce Dieu qui parlait par les ;pro
phètes et qui est venu s'incarner ici-bas, réalisant le mot ,de l'Écri· 
ture : Qui loquebar ecce adsum. Les évangélistes sont au no" ,re de 
quatre; leurs noms sont Matthieu, Marc, Luc, Jean. Leur caractère 
avait été symboliquement tracé par le prophète Ezéchiel. «L'image 
du premier, disait·il, c'est la face de l'homme; la face du lion est à 
sa droite; le troisième a la face du bœuf, et la face de l'aigle est à sa 
gauche. » Ces quatre symboles sont certainement ceux des quatre 
évangélistes, ainsi .que vous ailez le comprendre. ,, - Quand le 
prêtre avait ainsi parlé, le diacre s'adressant à l'assemblée disait: 
« Gardez tous le silence et soyez avtentifs. " Puis il ouvrait l'Évan
gile de saint Matthieu et lisait depuis ces mois : lnitium Evangelii 
ucundun, l,Jatthœum, jusqu'à ceux-ci : lpse enim salvum/aciet popu
lum suum a peccatis eonim (Matth., cap. 1, 21). Là il s'arrêtait, et 
le prêtre reprenait la parole : 11 Frères bien-aimés, disait-il, sans 
vous retenir plus longtemps, la lecture que vous venez d'entendre 
suffit pour que nous exposions le motif qui a fait donner à !'•évan
géliste Matthieu le symbole de l'homme. Le tlébut de son récit est 
entièrement consacré à l'histoire deta nativité du Sauveur. Il com
mence par ces mots : Liber generationis Jesu Christi filii David, filii 

.ibra!wm. C'est donc à juste titre qu'il est représenté par le .sym
bole de l'homme, puisqu'il commence par raconter la nativité de 
l'Homme-Dieu. » - Après cette explication faite par le prêtre, 
un second diacre donnait de même le signal du silence, et il 
lisait le premier chapitre de l'Évangile de saint Marc jusqu'à ces 
mots du huitième verset : / lle vero baptisai •i vos Spiritu Sancto. Le 
prêtre reprenait alors : « L'évangéliste Marc a pour emblème la 
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face d'un lion, parce que dès le début il inscrit cette parole : « Voix 
de celui qui crie au désert : Préparez les voies du Seigneur. » Le 
Seigneur dont il parle est le roi invincible des siècles, qm lui-même 
·est désigné par les Écritures en plusieurs passages et notamment 
dans celui-ci : « Juda, mon fils, jeune lionceau, vous êtes 'de ma 
race. Il s'est couché dans son sommeil, comme le lion ou ile ,fils :êh1 
lion; qui le réveillera? » A près cette explication du prêtre, le t:·oi
sième diacre donnait le même signal que les précédents; Tl ûllvtaH 
l'Évangile de saint Luc dont il lisait le premier chapitre jusqu'à ces 
mots du dix-septième verset : Parare Domino plebem per'{cctam. Pois 
le prêtre disait: « L'évangéliste Luc a pour symbole le bœuf, animal 
du sacrifice., figure du Christ qui devait être immolé pour nous et 
mettre fin à tous les sacrifices sanglants. Saint Luc en efl'et com
mence son Évangile par l'histoire du sacrificateur Zachur1e et 
d'Elisabeth sa femme, dont la vieillesse fut consolée par la nais
sance. de Jean-Baptiste. L'emblème du ,bœuf a encore des particu-

~ 

larités plus saillantes. Les deux cornes de l'animal symbolique sont 
lcis deux Testaments ; ses quatre pieds sont les quatre Évangiles. '> 
- Le quatrième diacre, après l'avertissement ordinaire, ouvrait 
alors l'Évangile de ,saint Jean dont il lisait le premier chapitre jus• 
qu'à ces paroles du quatorzième verset: Plenum gratiœ et ueritatis 1, 

t Le lecteur pourra ee rappeler ici la thforie du rationalisme moderne, 
,qui prétend que la rédaction des Évangiles aurait été, durant les prcmkts 
siècles, ·indécise et flottante, comme une épopée légendaire sur le canHr.s 
primitif de laquelle chaque chrétien ajoutait tous les détails qui flattaient 
sa curiosïté ou sa dévotion. (E. Henan, Vie de Jésus; Cf. tom. IV de cet le 
f/is!oire, pag. 227-229.J Le Sacramcnt,iire de saint Gélase nous apporte h 
preuve que l,as Évangiles, loin d'être Hvrés à l'arbitraire des fi1èles, étaie'l1l 
au coutraire un dépôt essentiellement ecclésiastique, dont la communication 
n'était faite aux néophytes qu'avec une pompe, une solennité et des pré· 
cautions "raiment extraordinaires. En outre, les citations de l'Évangile 
faites par le Sacramentaire sont exactement conformes au texte que nous 
lisons aujourd'hui. Les premiers chapitres de saint Luc et de saint Matthieu, 
que Je rationalisme moderne voudrait faire passer pour des additions apo
cryphes, y soL,t les mêmes. Enfin le Sacramentaire publié avec l'approbatiou 
et après Ja révision de saint Gélase n'était pas une œuvre nouvelle, mals la 
réédition ~utorisée d'une liturgie qui se conservait depuis les temps apos
toliq:,es et dont les Constitutions dites des apôtres nous ont déjà oliert de 
nombreuses traces. 
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Le prêtre donnait alors l'explicati0n suivi:nte : c, Jeail est repré
senté par le symbole de l'aigle, à cause de la sublimité de son 
essor quand il dit : c, Au commencement était le Verbe et le Verbe 
était en Dieu et le Verbe était Dieu.,, David s'écriait en parlant de 
la personne du Christ : Renovabitur ut aquilœ juventus tua. Notre
Seigneur a réalisé cette prophétie par sa résurrection d'entre les 
morts et son ascension au ciel. Vous-mêmes, vous que notre sainte 
mère l'Église se réjouit d'avoir enfantés à la foi, tous vos vœux se 
dirigent vers la grande solenn:té pascale, où vous aurez le bonheur 
de renaître en Jésus-Christ Notre-Seigneur à cette enfance spiri
tuelle qui vous donnera droit à l'héritage des saints t. " 

16. La tradition et la récitation du symbole venaient ensuite. 
c, Mes bien-aimés, disait le prêtre, avant de recevoir de nous le 
sacrement de baptême qui doit vous enfanter dans !'Esprit-Saint à 
une vie nonvclle, il vous faut graver dans votre cœur les principes 
de la foi selon lesquels vous serez justifiés. Il vous faut recevoir le .. 
mystère du symbole évangélique, révélé par Dieu et institué par 
les apôtres. Les paroles en sont courtes, mais les enseignements 
profonds. L'Esprit-Saint, qui l'a dicté aux maîtres de l'Église dans 
un langage simple et concis, y a renfermé tout ce qu'il est néces
saire de croire pour le salut, en telle sorte que sa brièveté même 
est une grâce de plus, puisqu'il contient tout ce que vous devez 
croire sous une forme qui ne puisse fatiguer aucune mémoire ni 
dépasser aucune intelligence. Appliquez donc vos esprits et appTe
nez le symbole. Nous vous le transmettons tel que nous l'avons 
reçu. Inscrivez-le non sur du parr-hemin ou des tablettes, mais 
dans vos cœurs. " En ce moment un acolythe prenait sur son bras 
gauche un des petits enfants qui devaient recevoir le baptême et 
étendant la main droite sur sa tête, le présentait au prêtre. c, En 
quelle langue confessent-ils leur foi enJ ésus-Christ Notre-Seigneur?» 
- c, En grec, " répondait l'acolythe. - c, Prononcez, disait le 
prêtre, le symbole dans lenr langue. » L'acolythe, toujours tenant 
la main droite sur la tête de l'enfant, chantait le symbole en grec'· 

1 Sacrament. Gelas., Jib 1, n• 34; Patr. lat., tom. LXXIV, col. 1087, 1088, 
• Le Sacramentaire reproduit en caractères latins le texte grec du symbole, 
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Après quoi le prêtre disait : « Fils bien-aimé, vous avez entendu 
le symbole en grec, écoutez-le en latin. n L'acolythe, conser
vant toujours le petit enfant sur ses bras, chantait le symbole en 
latin. Puis le prêtre reprenant la parole disait : « Tel est, mes 
bien-aimés, le sommaire de notre foi, tels sont les termes du sym
bole, œuvre vraiment divine à laquelle la sagesse humaine n'aurait 
pu atteindre. Toute)ntelligence est apte à les comprendre et à les 
retenir. Ici, on confesse l'unité et l'égalité de puissance entre Dieu 
le Père et Dieu le Fils. Ce Fils unique, incarné par l'opération du 
Saint-Esprit, a voulu naître de la vierge Marie. Il a éte crucifié et 
enseveli; il est ressuscité le troisième jour. Il est monté aux cieux, 
il est assis dans la majesté à la droite du Père, et il viendra un jour 
juger les vivants et les morts. L'Esprit-Saint forme avec le Père et 
le Fils l'auguste Trinité, dont les trois personnes sont également 
di ,ines, toutes-puissantes, éternelles. Enfin, le symbole vous rap
pelle l'institution divine de l'Église, la rémission des péchés et la 
résurrection de la chair. Dépouillez donc le vieil homme, fils bien
aimés, afin de revêtir l'homme nouveau; de charnels devenez spiri
tuels, de terrestres célestes; croyez d'une foi ferme et inébranlable 
que la résurrection du Christ recevra son complément en nous : ce 
qui eut lieu pour le chef aura !fou pour tous les membres. Le 
sacrement de baptême que vous devez bientôt rece,oir exprime 
clairement cette espérance. Dans le baptême, il y a une mort et 
une résurrection. Le vieil homme meurt et se relève un homme 
nouveau. C'est un pécheur qui entre dans l'eau de la piscine, 
il en sort justifié. Voici donc, bien-aimés fils, que vous avez entendu 
et que vous connaissez maintenant le symbole de la foi catholique. 
Nous vous en remettons pour quelques jours la formule, afin que vous 
puissiez l'apprendre intégralement et sans y changer une syllabe 1• 11 

i7. Quand le prêtre avait achevé cette exhortation, le diacre re- Trafüloo 

Ce monument est précieux au point de vue de la véritable prononciation dl! 
grec par les anciens. li pourrait être étudié avec fruit par les grammairien, 
qui se préoccupent de réformer notre rirononciation actuelle du grec, maoi
fest~meot vicieuse, 

• Sacrar,ient. Gelas., lib. I, n• 35. 
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commandait de nouTeau l'attention et le silence, et l'officiant 
disait.: « Notre-Seigneur et Sauveur Jésus-Christ, parmi les pré
ceptes. divins qu'.il nous a laissés, a. daigné, sur la demande de ses 
disciples, leur apprendre à prier. Écoutez en quels termes il leur 
recommandait d:adresser leurs supplications au Père tout-puis
sant. « Lol:sque tu prieras, disait-il, renferme-toi dans l'intérieur 
de ta maison. ferme la, porte et invoque ton Père. »· Ce n'est point 
de l'intérieur de nos maisons matérielles dont il. voulait parler, 
mais du secret de nos cœurs .. La, porte que nous devons fermer, 
c'est celle de notre esprit, dont.il faut avec la. clef mystique clore 
l'entrée aux. pensées mauvaises. On. peut prier sans remuer les 
lèvres, dans l'attention et la vigilance incorruptibles de l'âme. Fer
mons donc notre cœur avec la. clef de la foi contre les assauts de 
l'ennemi, pendant que nous ouvrirons le temple de notre âme au 
Dieu qui daigne l'habiter et qui prie lui-même en nous. Pater noster 
qui es in cœlis. V oiiit la parole de notre liberté, et le fondement de 
notre espérance. Il fout que vos mœurs et votre vie soient telles que 
vous puissiez être vraiment les fils de Dieu et les frères du Christ. 
Qui oserait en effet appeler Dieu son Père, s'il le déshonore par 
sa conduite? Montrez-vous dignes de l'adoption divine et souve
nez-vous qu'il est écrit: « I1 a donné à tous ceux qui croient.en lui 
le privilége de devenir enfants de Dieu.» Sanctificetur nomen. tuum. 
Ce n'est pas que Dieu ait.besoin de notre sanctification pour ajou
ter à la sienne, lui qui est de. toute éternité le Saint. Mais nous 
le supplions de sanctifier son nom en nous, afin que. nous persé
vérions dans la sainteté qui commence pour nous avec le bap
tême. Adveniat ngnum tuum. Nous ne saurions rien ajouter ni. 
retrancher au règne de Dieu qui est immortel. En demandant 
que son règne arrive, .nous le prions de l'établir. en nous-mêmes, et 
de nous faire parvenir au royaume.de sa promesse, conquis p_ar.Je 
sang et la passion du Sauveur. - Fiat voluntas tua sicut in cœlo et 
iii terra. C'est-à-dire, que votre volonté se fasse en telle manière 
que nous qui sommes sur la terre nous fassions ce que vous voulez, 
vous qui êtes au ciel. Panem nostrum quotidianum da nohis hodie. 
Nous devons entendre ici le pain spirituel. Le Christ est notre pain, 
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lui qui a dit: u Je suis le pain vivant descendu du ciel. n En l'ap4 

pelant quotidien, nous demandons de vivre tellement dégagés des 
souillures du péché que nous soyons toujours dignes de l'aliment 
céleste .. Et dimitte nobis debita nos/ra sicut et nos dimittimus deb1toi·ibus 
nostris. Le Seigneur nous apprend ainsi que nous ne saurions ob 4 

tenir de Dieu le pardon de nos fautes si nous ne pardonnons nous
mêmes celles de notre. procliain envers nous. C'est pourquoi le 
Seigneur a dit : cc Si vous ne remettez aux hommes leurs péchés, 
votre Père. céleste ne. vous remettra point les vôtres. Et ne nos in
ducas in tentationem. C'est-à-dire : ne souffrez pas que nous soyons 
induits. au mal par celui qui tente, par l'auteur de toute perversité. 
L'Écriture nous apprend que, Dieu ne tente personne. Mais le ten
tateur c'est le démon, et. pour l.c, vaincre le Seigneur nous a dit : 
cc Veillez et priez, de peur que vous n'entriez en tentation. 11 Sed 
Zibera nos a malo. L' Apôtre a dit: cc Vous ne savez ce. que vous devez 
demander. » En effet, le Seigneur tout-puissant connaît seul ce qui 
convient à notre âme. Voilà pourquoi nous le prions de nous pré
server de tous les piéges et de tous les dangers que la fragilité 
humaine est impuissante à prévenir ou à prévoir. - Tels sont, 
mes bien-aimés, les mystères saints de l'oraison dominicale. Reti
rez-vous en les emportant dans votre cœur. Le Seigneur notre Dieu 
vous conduira dans sa miséricorde au bain de la régénération. 
Qu'il daigne par sa grâce nous introduire tous, vous qui courez aux 
sources de la foi et. nous qui vous en avons transmis les enseigne
ments, dans les délices de son royaume éternel 1• » 

18. Après ce premier acte préparatoire au baptême solennel, les 
electi quittaient l'église. Le dimanche des Rameaux, .Dominica in 
Palmas, les cérémonies du jeudi et du vendredi saint s'accomplis
saient au temps de saint Gélase dans le même ordre qu'elles se cé
lèbrent encore aujourd'hui'· Le matin du samedi saint, les electi se 

• Sncrament. Gelas., lib •. I, n• 36. 
• « La seule différence pour l'office du vendredi saint, dit D. Ceillier, con

sistait en ce que, dans la même monition et la même oraison, on joignait le 
num du pape et de l'évêque, et qu'on flécilissait. le geuou avant l'oraison 
pour les Juifs de même qu'a vaut les autres. • 
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présentaient de nouveau à l'église et remettaient entre les mains 
des diacres ies formules écrites du symbole et de l'oraison domi
nicale, qui leur avaient été confiées dans la fonction précédente. 
Le prêtre ou l'évêque prononçait sur chacun d'eux, en leur impo
sant les mains sur la tête, l'exorcisme encore en usage aujour
d'hui : Nec te lateat, Satanas, imminere tihi, etc. Puis il leur touchait 
de sa salive le nez et les oreilles, en prononçant la parole rituelle : 
Epµheta, quod est: Adaperire, etc. Il leur imprimait ensuite à la 
poitrine et entre les épaules l'onction de l'huile des catéchumènes, 
et les interrogeant chacun en particulier, il disait : cc Renoncez
vous it Satan? " - cc J'y renonce." - cc Et à toutes ses œuvres? 11 

- cc J'y renonce. " - cc Et à toutes ses pompes? ,, - <1 J'y 
renonce. » Ensuite, leur imposant les mains, le prêtre récitait à 
haute voix le symbole. Après quoi, l'archidiacre leur disait : 
<1 Priez, electi, fléchissez le genou. Récitez ensemble la prière et 
terminez-la par l'interjection : Amen. 1, Le Sacramentaire de 
saint Gélase n'indique pas la formule de cette prière. Vraisem
blablement c'était l'oraison dominicale. Lorsqu'elle était termi
née, l'archidiacre disait : <1 Que les catéchumènes se retirent et 
que tous ils sortent de l'enceinte sacrée. 11 Le diacre répétait en ces 
termes l'ordre du départ : <1 Fils bien-aimés, retirez-vous dans vos 
maisons, pour attendre l'heure où la grâce de Dieu opérera en 
vous par le sacrement de baptême, ,, - <1 Vers le milieu de la hui
tième heure (environ une heure et demie de l'après-midi), reprend 
le Sacramentaire, les ministres se rendent à l'église, ils entrent 
dans le sacrarium et se revêtent de leurs ornements. Les clercs 
commencent la litanie, et l'évêque précédé des ordres sacrés vient 
se ranger avec eux devant l'autel, Ils y restent debout, la tête incli
née, jusqu'à ce verset : Agnus Dei qui tollis peccala mundi, miserere 
r.obis. L'évêque passe alors derrière l'autel et prend place sur 
son siége. L'archidiacre s'avance seul à l'autel; on lui remet la 
lampe qui a été réservée (absconsum fuit) la veille 1 (vendredi saint\ 

t Cette rubrique prouve qu'à l'époque de saint Gélase on ne pratiquaiL 
point encore la bénédiction du feu nouveau telle qu'elle a lieu de nos jours, 
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il y allume le cierge 1 (pascal) après y avoir préalablement trncé 
le signe de la croix. Il procède alors à la bénédiction du cierge, 
avec le chant accoutumé !, Ensuite l'évêque quittant son siége ré
cite les oraisons et les prophéties ou leçons de la vigile de Pâque. 
Après quoi, précédé du clergé et suivi de tous les fidèles, il se rend 
aux fonts baptismaux en ch11:ntant la litanie. Tous les electi sont 
rangés autour de la piscine sacrée. L'évêque bénit d'abord les 

1 <c L'origine du cierge pascal remonte, dit Moroni, au concile de Nicée, 
en 325. Les pères, ayant établi une méthode fixe pour trouver le jour où 
devait se célébrer la Pàque, chargèrent le patriarche d'Alexandrie de le pu
blier chaque année dans tout l'Orieilt, avec le catalogue ùes fêtes mobile, 
et de l'envoyer aux évêques, Ce catalogue, véritable calendrier ecclésias
tique, fut d'abord tracé rnr les flancs d'un gros cierge qni était solennelle
ment téni dans l'église. Plus tard on l'écrivit sur un parchemin, nu pa
pier, on une tablette qu'on suspendait au cierge pascal et qui y restait une 
année entière. Cet usage se conserva jusqu'aux temps modernes d&J.ns les 
cathédrales de Rouen et de Tours, ainsi que dans les ILonastèrcs de Citeaux et 
de Cluny. (Cf. l'apebroch, Conatus chronn/o.q. vel Propylœum ad acta Sanct. Maii, 
pag. 9.) Les Agnus Dei, dont l'usage remonte à la plus hante antiquité ecclé
siastique, sont formés avec la cire du cierge pascal. Les souverains pon
tifes les bénissent et les distribuent enx fidèles en mémoire du triomphe et 
de la résurrection du Sauveur. » (Moroni, Dizzonario d1 erudizione storico 
ec:;lesiastica, tom. XI, png. 94, 95.) 

• Ce chant n'était pas encore celui de notre magnifique Exultet jam ange
lica turba cœlorum, etc., bien que ce dernier, s'il faut en croire un missel 
gothique fort ancien publié dans la Bibliotheca Palrum (tom. VI), e1it été dès 
lors usité en Afrique, où il avait été composé par saint Augustin, quand ce 
grand docteur n'était encore que diacre et remplissait les fonctions de eon 
ordre près du vieil évêque d'Hippone, Valère. Quoi qu'il en soit, les lecteurs 
seront sans doute désireux de connaître la formule en usage à l'époque de 
saint Gélase. Nous la reproduisons doue ici. Deus mundi conditor, auctor lu
mi11.il', siderum fabricator, Deus qui facentem mundum in tenehri S' luce perspi'cua 
retexisti, Deus per quem ineffabili potent,,"a omnium clarilas sumpsU exordium, 
te in tuis operibus invocantes, in hac sac1·atissima noctis vigilia de donis tufs ce
reum luœ suppliciter offerimus majeSlali, non adipe carnis pollutum, non profana 
unctione viliatum, non sacrilego i'gne conlacturn, sed cera, oleo atque papiro eon.r
truclum, in lui nominis honore succensum, obsequio religiosœ devotionis offerimus. 
,Magnum igilur mysterium, e! noctis hujus mirabile sacramenlum, dignis necesse 
est laudibus cumulari. ln quo dominicœ resm·rectionis miraculo diem sibi intro
ductum tenebrœ inveleratœ senserunt. Et mors, quœ olim fuerat œterna nocte 
damnata, inserto veri fulgoris lumine, captivam re trahi dominicis triumphis 
obstupuit, Et quod, prœvaricante prime, plasto, tenebrosa prœsumptione fueral in 
servitutem damnatum, lev jus noclis miraculo splendo,·e libel'alis inradiat. Ad 
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fonts avec la prière accoutumée 1 ; puis, s'adressant successivement 
à chacun des electi: « Croyez-vous, leur dit-il, en Dieu le Père 
tout-puissant? » - « J'y crois. n - (< CJ'Oyez-vous en Jésus-Christ 
son Fils unique, Notre-Seigneur, qui est né et a souffert pour 
nous?» - « J'y crois. » - << Croyez-vous au Saint-Esprit, la sainte 
Église, la rémission des péchés, la résurrection de la chair? » -
« J'y crois. n Le pontife plonge alors à trois reprises différentes le 
néophyte dans l'eau baptismale i. A mesure qu'ils sortent des 
fonts, un prêtre leur fait l'onction du chrême sur la tête. Puis 
l'évêque leur donne la confirmation de !'Esprit septiforme. La main 

h11j1ts ergo festivilalis reverentiam fervore spiritus descendenles, quantum devotio 
humana exig1'1, tibi Deo fulgore flammarum placida luminaria exhibemus, ut dum 
h!Pc {ide infeg,·a persolvunlur, creaturœ tuœ etiam prœconia extollantur. Flammœ 
lux quippe dicenda est, per quam potes/as deitatis Moysi apparere dignata est, 
quœ de ten•a servitulis populo exeunti salu'.ifero lumine ducalum exhibuzt, quœ 
tribus puen·s in camino sententia tyranni depositis, vitam blandirnentis mollioribus 
reservavit. Nam ut prœcedente hujus luminis gratia, tenebrarum horror excu
tilur, ita, Domine, lucescente maiestatis tuœ imperin, peccatorum sarcinm di
luuntur. Cum i,qitu1· huJus substantiœ niiramur exordium, apU11l necesse est lau~ 
demu, originem. Apes t:ero suni frugales in sumptibus, in procreatione castissimœ, 
œdificant cellu/as cerœ liquort fundatas, quas humanœ peritiœ ars magis/ra non 
coœquat. Legunt pedibu, flores, et IZUllum damnum i11 floribus invenitur. Par/us 
non edunt, sed ore legentcs, concepti fœtus reddunt examina, sicut exemp/o mira
bili Christu., ore palerno processif. Fœcunda est in his sine partu virginitas; 
quam utique Dominu,i sequi dignatus, carnalem se matrem habere virginitatis 
amo,·e constituit. Tatia igilur, Domine, digne sacris altaribus tui. munera offe
runt,ir, quibus te lœtari religio ch,·istiana non ambigit. 

BENEDICTIO SUPE!l INCENSUll. 

Venfot ergo, omnipolens Deus, super hune incensum larga tuœ benedictionis in 
fusio, et hune nocturnum splendorem invisibilis regnator inlende, ut non solum 
sacrificium, quod hac nocte litatum est, arcana luminis tui admixlione refulgeat, 
sed quocumque loco ex huju, aliquid ,anctificalionis fuerit mysterio deportalum, 
expulsa dia&oli"cœ fraudis:nequitia, virtus tuœ majestatis assistai. Per Dominum 
nostrum, etc. {Sacramenl. Gela,., lib. 1, n• U; Pair. lat., tom. LXXIV, col. 
tl06-ll08.) 

• Cette formule est la même que de nos jours. 
• Le Sacramentaire de saint Gélase ne donne pas ici la formule sacramen

telle du baptême, par respect pour la loi du silence qui s'observait encore 
en cette matière. C'est par la même raison que la formule du sacrement de 
confirmation qu'il va bientôt rappeler n'est elle-même qu'imparfaitement 
désignée. 
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étendue sur leur tête, il récite cette prière : « Dieu tout-puissant, 
Père de Notre-Seigneur Jésus-Christ, vous qui avez régénéré vos 
serviteurs par l'eau et !'Esprit-Saint, vous qui leur avez accordé la 
rémission de tous leurs péchés, vous, Seigneur, faites deseendre 
sur eux !'Esprit-Saint votre Paraclet; donnez-leur l'esprit de sa
gesse et d'intelligence, l'esprit de conseil et de force, l'esprit de 
science et de piété, remplissez-lès de l'esprit de crainte de Dieu, 
au nom de Notre-Seigneur Jésus-Christ avec lequel vous viyez et 
régnez toujours Dieu en union avac le Saint-Esprit, durant tous les 
siècles des siècles. )> Tous répondent : A men. L'évêque les marque 
au front en disant: Signum Christi in vitam œternam. Chaque con
firmé répond Amen. L'évêque dit Pax tecum. Ils répondent: Et cum 
spiritu tuo. On retourne ensuite à l'autel en chantant la litanie. 
L'évêque se rend à son trône et aussitôt que l'on voit paraître la 
première étoile au ciel, il commence la messe par le Gloria in 
excelsis 1• » Le baptême solennel était conféré. L'octave de Pàque 
s'appelait l'octave in albis et se terminait le samedi suivant par· la 
messe dite annotine !, ainsi nommée parce qu'elle était comme 
l'anniversaire du baptême. 

19. Le lecteur sait maintenant dans quelle forme vraiment ma~ 
jestueuse la primitive Église baptisait sur tous les points du monde 
les nations qu'elle courbait sous le joug de l'Évangile. Nous ver
rons bientôt les Francs et leur roi Clovis se plonger· dans les fon
taines sacrées du Sauveur, pour y puiser avec une vie nouvelle· la 
grâce de répondre à leurs glorieuses destinées. Par le baptême, le 
christianisme s'emparait de l'homme et de la société tout entière. 
li pénétrait au plus profond des mœurs individuelles et nationales. 
Nous en avons la preuve dans les différentes parties du Sacramen
taire de saint Gélase. Il y avait une messe propre pour ceux qui se 
préparaient à un long voyage; pour les voyageurs· durant leurs 
pérégrinations; pour les affligés, les malades, les• pénitents; pour 
les époques de mortalité, de peste, et d'épizootie; pour les temps 

1 Sacrament. Gelas., lib. I, n•• 42-45; Pair. lat., tom. LXXIV, col. 1106·1 If!. 
- t Mi.sa ~ Pas~ha annotina; Sacrar.,ent. Gelas., lib. 1, n• Si; tom, cil., 
col. U18, 
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de stérilité, de s6chercsse ou de pluies anormales, d'ouragans .et 
de tempêtes; pour l'anniversaire de naissance appelé natale ge

nuinum par opposition au nom de dies notalis donné au jour de la 
mort des saints; pour les temps de paix et de guerre, de persécu
tions, de luttes contre l'Église, de discordes civiles. On bénissait 
les maisons nouvelles, l'aire neuve établie pour battre le grain. 
Il y avait des oraisons spéciales pour le jeune homme dont la 
barbe tombait la première fois sous le rasoir; pour la veuve qui 
venait de perdre son mari; pour les diverses heures de la jour
née, matines, tierce, sexte, none, vêpres, avant i;t après le re
pas; pour la bénédiction des grains, des fruits, des arbres. La 
messe et les rites du mariage et de l'enterrement étaient à peu près 
les mêmes que de nos jours 1• Ainsi la vie chrétienne s'enracinait 
dans l'intérieur de la famille, dans les habitudes sociales, dans les 
pratiques et les usages quotidiens. Après avoir accompagné 
l'homme depuis sa régénération par le baptême jusqu'à sa dormi
tion et à sa déposition dans le cubiculum du sommeil au xoq,~-r,jp,ov 

(cimetière), la liturgie rattachait l'Église de la terre à celle du 
purgatoire par la prière pour les morts 1 et à celle des cieux par 
l'invocation des saints. 

20. Le culte des saints occupe en effet une très-grande place 
dans Ie Sacramentaire de Gélase. Tout le II• livre est consacré 
aux messes qui se célébraient en leur honneur 3• La fète des 
martyrs était solennellement annoncée au peuple par un diacre 
qui s'exprimait en ces termes: « Votre dévotion est avertie, frères 
très-saints, que tel jour nous c616brerons l'annlversaire du triomphe 
remporté par tel martyr sur le démon, et de la passion glorieuse 
qu'il a soufferte pour le Dieu créateur du monde. Préparons-nous 
donc à louer le Seigneur admirable dans ses saints, afin que sa 
miséricorde qui couronne les vainqueurs nous accorde par leurs 
mérites l'indulgence de nos foutes 4• n Une translation de reliques 
était également annoncée d'avance par cette formule : << Frères 

• Sac,·arnent. Gelas., lib. Ill, n•• 23-106; tom. cil., col. 1201-12\i. - • Sacra. 
ment. Gelas., l;b. Ill, n• !05. - •Sacrame,z/. Gelas., Iib. Il intcgr.; tom. cit., 
col. 1155-1190. - • Sacramenl. Ge:as., Iib. II, n• !. 
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bien-aimés, parmi les grâces singulières que le Christ Notre-Sei
gneur confère à son peuple, l'une des plus éminentes est la puis
sance miraculeuse de sanctification et de guérison même corpo
relle qu'il accorde aux reliques des martyrs. Nous prévenons donc 
votre charité que tel jour les reliques de tel saint martyr seront 
transférées dans telle église, et ·nous vous prions d'assister tou~ à 
cette cérémonie 1• » Les oraisons, la secrète et la communion de la 
messe du m des calendes d'octobre (29 septembre), jour auquel on 
célébra la dédicace de l'église de Saint-Michel sur le mont Gar• 
gano, rappellent la fameuse apparition de l'archange en 493, 
dont le Liber Pontificalis fait mention dans la notice de saint Gé
lase!, Cet événement miraculeux s'était produit le VIII des ides de 
mai (8 mai), jour auquel le Martyrologe romain en fait encore au
jourd'hui mémoire. Voici dans quelles circonstances l'apparition 
eut lieu. Le promontoire de Garganum, cité sous ce nom par Vir• 
gile, Horace, Strabon, Lucain, forme la pointe de terre qui s'avance 
en saillie abrupte, à l'extrémité de la Capitanate (États napoli
tains), dans la mer Adriatique. A ses pieds s'élevait jadis la cité de 
Sipontum maintenant détruite et remplacée par la ville de Man
fredonia, bâtie en 1251 par Manfred ou Mainfroi, fils naturel de 
l'empereur d'Allemagne Frédéric II. En 493, la lutte de Théo
doric contre Odoacre remplissait ces contrées de terreur, de guerres 
et d'alarmes. Un des riches habitants de Sipontum a envoyait 
ses nombreux troupeaux de bœufs paître sur les flancs du 

1 Sacrament. Gelas., lib. II, n• 1, - t Cf. n• 1 de ce chapitre; Sacrament. 
Gelas., lib. li, n• 58. 

• Les actes de l'apparition (Bollan..l., 29 sept.) lui donnent Je nom de Gar
ganus et ajoutent qne ce vocable est depuis passé à la montagne elle-même. 
Erat in ed civitate pt•œdives quidam, nomine Ga1·ganus, qui et ex eventu suo monti 
vocabulum indidit, C'est là une erreur étymologique que les Bo!Jandistes ont 
relevée avec leur érudition habituelle, et qui s'explique facilement par l'é
poque relativement récente (vm• ou 1x• siècle) où cette relation fut rédigée. 
Le bréviaire romain dit simplement : Factum est ut ex gregibus armentorum 
Ga,·gani cujusdam, etc. Il nous semble que le Garganus du bréviaire doit être 
pris non pas comme un nom propre d'homme, mais comme un adjectif de 
lieu, et qu'il désignait un habitant du mont Gargano, de même qu'on appelle 
Cam71anus nn campanien en Italie, ou un champenois en France. 
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Gargano. Un jour, se dérobant à l'œil des pasteurs, un taureau de~ 
plus farouches disparut. Le maître du troupeau et tous les servi
teurs se mirent à sa recherche. On le découvrit enfin sur la cime 
la plus escarpée de la montagne, à la porte d'une grotte où jusque
là personne n'était encore monté. L'animal en se retournant, et 
s'élançant d'un bond, pouvait écraser les hommes qui le poursui· 
vaient. Le maître fit écarter ceux-ci, et s'abritant lui-même derrière 
un rocher, banda ·son arc et lança contre l'animal une flèche em· 
poisonnée. La main était sûre et le coup bien dirigé. l\fais la flèche, 
à moitié chemin de sa course, et,sans avoir rencontré aucun obs
tacle, revint sur elle-même avec la rapidité de l'éclair et vint frapper 
celui qui l'avait lancée. L'étrangeté du fait et la mort de ce mal
heureux jetèrent la consternation dans la ville. Les citoyens con
sultèrent l'évêque, qui ordonna un jeûne de trois jours. A la fin du 
·triduum, l'évêque durant sa prière vit paraître devant lui un ange 
·qui lui dit: « Je suis l'archange Michel, l'un de ceux qui se tien
nent sans cesse devant la face du Seigneur. J'ai choisi ce lieu pour 
être vénéré sur la terre; j'en serai le protecteur et le gardien à 
jamais. " Après cette vision, l'évêque et les habitants se rendirent 
,processionnellement sur le rocher jusqu'à la hauteur où ils purent 
atteindre, et firent des prières publiques en l'honneur de l'archange. 
A quelque temps de là, un parti ennemi vint fondre sur les cam
. pagnes voisines, menaçant la ville de Sipontum. Au moment où la 
bataille s'engageait, vers la quatrième heure du jour (dix heures et 
demie du matin), le mont Gargano s'ébranla par une secousse for
midable; de son sommet couvert d'une noire vapeur jaillissaient 
des éclairs et des foudres qui allaient frapper l'ennemi. Une victoire 
complète fut le résultat du secours miraculeux de l'archange. De
puis lors, les habitants exécutèrent des travaux qui paraissent 
encore aujourd'hui gigantesques, afin de pouvoir accéder plus faci
lement jusqu'à la cime d~ rocher. La grotte naturelle qui s'y 
trouva fut revêtue à l'intérieur de marbres précieux, et transformée 
en une église dont la dédicace solennelle eut lieu le 29 septembre 1 

t Bolland., Act. sanct., !oc, cit. 
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21. Le rationalisme qui voudrait bannir de l'histoire toutes les 
interventions surnaturelles et contester au Créateur· le droit, de dé
chaîner à son gré les orages ou de lancer la foudre, demandera 
peut-être quel pouvait être le.but ·social de l'apparition de saint 
!\'.liche!. Les faits lui répondent. Il fallait des miracles pour terrasser 
et vaincre la barbarie des Goths, des Ruges, des Turcilinges, des 
Hérules, qui se disputaient alors chaque lambeau du territoire ita
lien. Les miracles eurent lieu. L'apparition du Gargano est un des 
faits les plus avérés de l'histoire. Il s'affirme d'ailleurs par le mo
nument lui-même resté debout jusqu'à nos jours sur le mont San/

Angelo, à une telle altitude et dans des conditions d'escarpement 
telles que jamais, sans un miracle plus extraordinaire que l'appari
tion d'un ange, les hommes n'eussent entrepris de porter là un autel, 
Un fait contemporain et non moins remarquable, c'est la transfor
mation soudaine des nouveaux maîtres de l'Italie, les Goths. Tous 
les historiens l'ont signalée. Ils en ont fait uniquement honneur à la 
sagesse et à la modération qui signalèrent les premières années du 
règne de Théodoric. Nous croyons que ce prince qui mérita le sur
nom de Grand n'auraitpusirapidement adoucir les mœursetleca
ractère de son peuple, sans l'action divine de la Providence. Jamais 
depuis les jours de Constantin l'Occident n'avait eu d'époque plus 
heureuse et plus prospère que celle qui succéda à la défaite et à la 
mort d'Odoacre. De l'Italie, un souffle de tranquillité et de paix se 
répandait sur les autres provinces de l'Occident. Théodoric eut le 
talent de placer presque tous les rois barbares sous sa dépendance 
par des liens de famille ou de protection. Au roi des Visigoths, 
Alaric II, il donna en mariage sa fille Théodegothe. La réputation du 
jeune roi des Francs, Clovis, commençait à se répandre. Théodoric 
lui demanda, et en obtint pour lui-même la main d'Audoflède sa 
sœur. En 497 Trasamond, successeur de Guntamond sur le trône 
des Vandales d'Afrique, sollicitait l'honneur de s'allier avec le roi 
d'Italie et épousait Amalafrède sa sœur. La sagesse de Théo
doric inspira tant de confiance aux !Jrinces ses contemporains 
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que souvent ils le choisirent pour arbitre. Il leur parlait comme 
un père parle à ses fils. « Vous .avez reçu des marques de ma 
bienveillance, leur écrivait-il; vous êtes jeunes et vaillants, mais 
vous avez besoin de conseils. Vos désordres m'affligent, et je 
ne puis voir avec indifférence que vous vous laissiez gouverner 
par vos passions. » La Sicile, la Rhétie, les Alpes, le Norique 
se soumirent volontairement à un souverain qui cherchait avant 
tout le bonheur de ses peuples. <( Que d'autres, mandait-il à ses 
généraux, fassent la guerre pour piller ou pour détruire; notre 
intention est de vaincre, avec l'aide de Dieu, de telle sorte que 
les vaincus regrettent de n'avoir pas été plus tôt so1,mis à notre 
domination. » Malgré la profession publique qu'il faisait de l'aria
nisme, il respectait les évêques catholiques. La première année 
de son établissement en Italie, il publia une loi déclarant tous les 
Italiens qui avaient suivi le parti d'Odoacre et des Hérules inca
pables de tester et de disposer de leurs biens. L'Italie comptait 
presque autant de coupables que d'habitants : un pareil édit y jeta 
la consternation. Les peuples désolés s'adressèrent à saint Épi
phane de Pavie, leur refuge ordinaire, et supplièrent l'illustre prélat 
d'intercéder en leur faveur auprès de Théodoric. Épiphane s'adjoi
gnit dans sa mission Laurent, évêque de Mediolanum, et ils vinrent 
ensemble à Ravenne où le roi des Ostrogoths faisait sa résidence. 
Il accorda à leur prière la révocation de son arrêt; puis ayant 
fait appeler saint Épiphane en particulier : <( Glorieux pontife, lui 
dit-il, l'éclat de votre mérite me détermine à remettre entre vos 
mains une affaire de la plus haute importance. Vous voyez toute 
l'Italie déserte et les plus fertiles campagnes incultes, faute de la
boureurs. Les ravages des Burgondes, leurs incursions conti
nuelles, découragent les malheureux habitants et dépeuplent ce 
pays. Chargez-vous, avec l'aide du Seigneur, d'aller demander 
la paix à Gondebaud leur roi. Ce prince professe pour votre per
sonne les sentiments d'une vénération filiale; il désire depuis long
temps vous voir. Acceptez donc la mission que je vous propose : 
votre présence seule sera le prix de la rançon de l'Italie. » Épiphane 
consentit à servir d'intermédiaire entre les deux rois. Il traversa 



CTIAP. IX. - ADMINISTRATION PONTIFICALE, 593 

les Alpes encore couvertes de neige et de glaces (mars 4!J4), ac
compagné de saint Victor, évêque de Turin. Le pape Gélase avait 
remis à Épiphane une lettre pour Rusticius, évêque de Lyon, ville 
dont Gondebaud avait fait sa capitale. Nous avons reproduit plus 
haut cette épître, où Gélase remerciait Rusticius des secours en 
argent et en vivres que le saint.évêque de Lyon avait fait passer en 
Italie, pour soulager la misère des peuples pendant la durée de la 
guerre entre les Ostrogoths et les Hérules. Il lui recommandait 
d'user de toute son influence près du roi des Burgondes, pour 
aider au succès de l'ambassade. Enfin saint Épiphane était de 
plus chargé de sonder les sentiments des évêques de Gaule au 
sujet des questions religieuses agitées en Orient. Rusticius, prévenu 
de l'arrivée des deux prélats, alla au-devant d'eux au delà du 
Rhône, et les accompagna dans sa ville épiscopale. Les appréhen
sions qu'avait fait naître sur le résultat de cette mission le caractère 
altier et artificieux de Gondebaud se dissipèrent d'elles-mêmes, 
sous l'influence des vertus de saint Épiphane. u Grand prince, dit 
l'illustre évêque au roi des Burgondes, c'est pour l'amour de 
vous que j'ai entrepris un voyage si rude; j'ai affronté la mort 
pour vous apporter le prix de la vie éternelle. Médiateur choisi par 
Dieu entre deux grands princes, j'aurai la joie de voir s'accomplir 
les desseins de miséricorde dont je viens vous entretenir. Le roi 
Théodoric veut la paix, il se propose de racheter les prisonniers, 
délivrez-les vous-même spontanément et sans rançon. Croyez-moi, 
personne ne gagnera plus dans ce combat de générosité que celui 
qui ne recevra rien. Rendez, prince, rendez tant de malheureux à 
leur patrie; rendez-les à votre gloire 1• » La grâce de persuasion 
qui coulait des lèvres du saint évêque de Pavie toucha Gondebaud. 
La délivrance gratuite des prisonniers fut accordée. Six mille cap
tifs, bénissant le nom de saint Épiphane leur libérateur, reprirent 
le chemin de l'Italie. L'ambassadeur de Théodoric avait compléte
ment réussi dans sa mission. Les évêques des Gaules, avec lesquels 
saint Épiphane se mit en relation pour obéir aux ordres du souve-

~ Ennod., Vila S. Epiphan. Ticin.; Pair. lat., tom. LXIII, col. 231, 
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rain pontife, protestèrent que, Clans tes querelles religieuses de 
l'Orient, ils avaient toujours pris parti pour l'autorité du saint-siége 
contre les prétentions des évêques de Constantinople.t 

22. Gélase, aussitôt après son élévation sur la chaire de saint 
Pierre, avait porté ses premiers regards de pontife et de père 
sur l'Orient. Il avait écrit à l'empereur Anastase pour lui notifier 
son élection. Euphémius s'attendait à recevoir une communication 
semblable de la part du nouveau pape. Mais Gélase s'en abstint, 
parce qu'Euphémius n'était pas admis à la communion épiscopale 
de Rome. Le patriarche en prit occasion d'écrire deux lettres au 
souverain pontife , pour protester de son attachement à la foi 
catholique et de son désir ardent de rétablir la paix et l'union 
dans l'Église. Il s'excusait de ne po:nt effacer des diptyques 
les noms d'Acacius et de Pierre Monge, parce que, disait-il, 
le peuple de Constantinople ne lui en laissait pas la liberté (403). 
Saint Gélase répondit avec une fermeté tout apostolique aux 
lettres d'Euphémius.' « Puis-je tolérer, disait le pape, que l'on 
récite dans la célébration des saints mystères les noms d'héré
tiques formellement excommuniés, et ceux de leurs succes
seurs? Ce ne serait point l'acte d'une sage condescendance qui 
s'incline pour tendre la main à un frère; mais le fait d'une 
aveugle témérité qui se précipite elle-même dans l'abîme. Acacius 
a été convaincu de pactiser avec l'hérésie eutychéenne et de com
muniquer avec ses fauteurs : ne vous flattez donc point d'être 
attaché à la foi catholique, tant que son nom figurera sur vos 
diptyques. Ne dites pas que vous êtes contraint· malgré vous 
d'agir comme vous le faites. Un évêque ne doit jamais parler ainsi 
quand il s'agit de faire triompher la vérité pour laquelle, comme 
ministre de Jésus-Christ, il a juré de sacrifier sa vie. Mon frère 
Euphémius, nous paraîtrons tous deux au tribunal de Jésus-Christ. 
Là, les vaines discussions, les délais, les subterfuges ne seront point 
admis. Dans ce jour redoutable, on verra si c'est moi qui suis aigre 
et dur, comme vous m'en accusez, ou si c'est vous qui rejetez le 
remède salutaire, vous qui voudriez contraindre le médecin h se 
faire malade avec vous, au lieu de recevoir la santé par son minis-
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tèro 1• » On aime à citer de telles paroles et à rencontrer sur le 
siége apostolique ces traditions de grandeur, de noblesse et de 
fermeté que les souverains pontifes semblent se transmettre comme 
un héritage. L'empereur Anastase était loin de chercher à renouer 
les relations interrompues entre Constantinople et Rome. Oblig6 
d'envoyer des ambassadeurs ·en Italie près de Théodoric, pour le 
féliciter du succès de ses armes (493), il leur avait défendu de voir 
le pape, et d'entrer sous aucun prétexte en communication avec lui, 
Saint Gélase suivit une ligne de conduite·diamétralement opposée. Il 
profita d'une députation que Théodoric réexpédiait à Constantinople 
pour adresser aux évêques d'Orient une circulaire détaillée, dans 
laquelle il passait en revue et réfutait tous les arguments des parti
sans d'Acacius et de Pierre !\longe. Il insistait particulièrement sur 
la soumission due à l'Église romaine. « Par quelles raisons, dit-il, 
et sur quel fondement se croirait-on obligé de déférer à l'autorité 
d'un évêque quelconque, quand on s'affranchit de l'antique respect 
dû au siége de Pierre, à ce premier siége par qui toute dignité sacer
dotale a toujours été fortifiée et affermie, dont la prérogative suprême 
a été proclamée par l'unanime et invincible jugement des trois cent 
dix-huit pères de Nicée? non pas que ceux-ci aient par leur décision 
formulé en faveur du saint-siége un privilége nouveau, mais ils se 
rappelaient les paroles du Seigneur: « Vous êtes Pierre, et sur cette 
pierre j'édifierai mon Église. Voilà que j'ai prié pour vous, afin 
que votre foi ne défaille point. Paissez mes agneaux; paissez mes 
brebis !. » La nature même de cet argument, employé par saint 
Gélase, démontre qu'au v• siècle l'autorité du pape était univer
sellement regardée comme la plus grande et la plus sainte qu'il y 
eût sur la terre. La méconnaître ou la mépriser c'était renverser le 
fondement même du pouvoir spirituel et livrer l'Église à l'anar
chie. Les Grecs du bas-empire, passionnés pour les arguties théo
logiques, n'étaient pas capables de comprendre un pareil langage, 
lls invoquaient mille prétextes pour repousser les raisons du pape. 

' S. Gelas., Epist. 1, pass.; Pair. lat., tom. LIX, col. 13-19. - • Matlh., 
XVI, 18; Luc., XXII, 31; Joann., XXI, 11; s. Gelas., Epist. XIV, tom. cit., 
co!. 89. 
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23. Ce fut une nouvelle occasion pour saint Gélase d'adresser aux 
députés de Théodoric à Constantinople des instructions spéciales, 
destinées à combattre les préjugés des schismatiques orientaux. « J'ai 
bien compris, disait le pape, que les Grecs n'ont d'autre but que de 
renverser la foi catholique. Ils nous menacent sans cesse de se séparer· 
de l'Église romaine: il y a longtemps qu'ils paraissent avoir mis cette 
menace à exécution. Ils osent nous citer les canons, et ce sont eux qui 
les violent continuellement par leur ambition coupable. Par exemple, 
en vertu de quels canons ont-ils chassé de son église patriarcale Jean 
'falaïa sans qu'il ait été convaincu d'aucun crime? En vertu de quels 
canons a-t-on proscrit le patriarche légitime d'Antioche, pour donner 
son siége à un intrus? En vertu de quelle tradition ose-t-on appeler 
en jugement le siége apostolique lui-même? Quoi! toutes ces entre
prises sont faites p·ar les évêques de Constantinople, auxquels les 
canons n'attribuent aucune des prérogatives des grands siéges ! 
Quand il s'agit de juger en matière religieuse, la souveraine auto
rité n'appartient selon les canons qu'au siége apostolique. Aucun 
des princes de ce monde, quelque puissant qu'il soit, ne s'arrogerait 
un droit pareil sans devenir un persécuteur 1• » La sage fermeté 
du pape lui valut l'adhésion des évêques de Dardanie, qui lui écri
virent pour protester de leur attachement au saint-siége et à la foi 
catholique!, La province de Thessalonique imita ce noble exemple 
(4!J4). Cependant Anastase, par une contradiction bizarre, se plai
gnait que le pape ne lui écrivait point directement, quand lui-même 
ordonnait à ses députés de n'entretenir aucune relation avec le 
pape. Gélase en fut averti par les ambassadeurs de Théodoric, à 
leur retour de Constantinople. Il s'empressa de lever ce nouveau 
prétexte de mésintelligence, en adressant à l'empereur une 
lettre pleine de tendresse et de mansuétude. « Je supplie votre 
piété, disait-il, de ne pas prendre pour de l'arrogance ma fidé
lité à accomplir un devoir dont Dieu me demandera compte. Qu'il 
ne soit pas dit qu'un prince romain ait fermé à la vérité l'accès 

1 S. Gelas., Epist. 1v, pass.; tom. cit., col. 26-30. - • S. Gelas., Epis/. Il; 
tom. cit., col. 21. 
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jusqu'à lui. Vous le savez, auguste empereur, deux principes gou
vernent le monde : l'autorité sacrée des pontifes et la puissance 
royale. Or, quoique vous teniez de Dieu le gouvernement tem
porel du genre humain, vous êtes néanmoins soumis dans l'ordre 
spirituel aux ministres des choses sacrées; de même qu'en ce 
qui concerne l'administration publique, les pontifes de la religion 
obéissent à vos lois, parce qu'ils savent que l'empire vous a été 
donné· par une disposition spéciale de la divine· Providence 1• i> 

Anastase n'avait nullement l'intention, en se plaignant du silence 
du pape à son égard, de provoquer des ouvertures qui pussent 
faciliter une réconciliation. On se rappelle que pour assurer son 
élection au trône il avait dû céder aux instances du patriarche 
Euphemius, et jurer sur les évangiles de rentrer franchement dans 
la voie de l'orthodoxie. Son cooronnement à Sainte-Sophie ne put 
avoir lieu qu'à cette condition. Mais un tel serment arraché par 
la nécessité, prêté à contre-cœur, fut oublié dès le lendemain. Le 
favori d'Anastase, l'eunuque Amantius; son grand chambellan et 
premier ministre, Marinus; sa femme Ariadne, toute sa cour enfin 
était déclarée en faveur de l'eutychianisme. Lui-même n'avait 
pas d'autre doctrine et il le prouva suffisamment par son ingrati
tude envers Jean Talaïa son bienfaiteur. Cependant les premières 
années de son règne s'écoulèrent dans une sorte de trêve religieuse, 
grâce aux difficultés politiques qui absorbèrent complétement l'at
tention du nouvel empereur. Le frère de Zénon, Longin, furieux 
d'avoir manqué la couronne, leva l'étendard de l'insurrection. 
En 491, Constantinople se vit en proie à une véritable guerre civile. 
La moitié des édifices de cette capitale furent incendiés par les 
rebelles. L'année suivante, le théâtre de la résistance fut porté en 
Isaurie. Longin, à la tête d'une armée de cent cinquante mille 
hommes, fit reconnaître sa souveraineté sur la Phrygie et une partie 
de l'Asie-Mineure. La lutte se prolongea jusqu'en 496, avec des 
succès divers et des pertes énormes de chaque côté. Enfin les deux 
victoires de Cotyée et de Claudio polis remportées par les généraux 

s S. Gelas., Epist. vm; tom. cil., col. 42. 
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d'Anastase déterminèrent la soumission de !'Isaurie. Cette heureuse 
issae permit à l'empereur de sortir de la neutralité qu'il avait gar
dée jusque-là entre les catholiques et les eutychéens. Quelques 
mois avant la bataille de Claudiopolis, il avait mandé au palais le 
patriarche Euphemius, et lui avait témoigné son désir de voir
bientôt se terminer une guerre désastreuse. « Je voudrais, lui 
dit-il, suspendre les hostilités : mais il me faut sauver les appa
rences et ménager l'honneur de l'empire. Vous pouvez m'aider 
dans ce dessein. Concertez-vous avec les évêques en ce moment 
présents à Constantinople, et venez à leur tête, par une démarche 
qui semblera spontanée de votre part, me prier en audience pu
blique de pardonner aux rebelles. » Soit qu'il y eût dans cette 
confidence un piége tandu à la bonne foi du patriarche, soit que 
celui-ci ne comprît point la nécessité d'une discr'étion absolue à ce 
sujet, toujours est-il qu'un patricien, nommé Jean, beau-père de 
l'un des chefs révoltés de !'Isaurie, fut informé de cette conversa
tion. Il déclara la tenir du patriarche lui-même et se donna le facile 
avantage de dénoncer cette prétendue trahison à l'empereur, sans 
doute pour acheter de la sorte le pardon ultérieur de son gendre. 
Le surlendemain, un attentat était essayé sur la personne d'Euphe
mius par un meurtrier qui l'assaillit au milieu de la rue. Le coup fut 
reçu en pleine poitrine par un défenseur de l'église, Paul, qui accom
pagnait le patriarche et n'hésita pas à se jeter au-devant du fer, 
sauvant ainsi la vie d'Euphemius au prix de la sienne. Une seconde 
tentative eut lieu dans la même semaine. Le patriarche présidait à 
Sainte-Sophie une assemblée ecclésiastique. On vint l'avertir que 
des sicaires l'attendaient aux portes de la basilique pour l'assassi
ner. Il se revêtit d'habits laïques et put sortir sans être reconnu. 
Lorsque la nouvelle de la victoire de Claudiopolis parvint à la 
cour, Anastase parut moins sensible à la joie du triomphe qu'à la 
perspective de pouvoir enfin exécuter les sinistres projets qu'il 
méditait contre Euphemius. Il lui dépêcha l'un de ses officiers 
ch'lrgé de lui dire: « Recevez mes compliments de condoléance. 
Dieu n'a pas daigné exaucer les ardentes prières que vous lui 
adressiez en faveur des rebelles !sauriens, vos amis. » Cet ironique 
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message fut bientôt suivi d'une accusation de lèse-majesté intentée 
par le prétoire impérial contre le patriarche. Un synode d'évêques 
courtisans eut la lâch~té d'admettre comme irrécusables les crimes 
imaginaires qu'il plut à la chancellerie byzantine d'articuler sans 
preuves. Une sentence de déposition déclara Euphemius traître à 
Dieu et à sa patrie, et déchu de tout rang même sacerdotal. L'em
pereur se hât.a de confirmer cet inique jugement, malgré l'émotion 
que la mesure avait causée dans toute la ville et le mouvement 
presque séditieux qui la suivit. Euphemius fut déporté (4[)6) à 
Euchaytre, en Paphlagonie, où il mourut vingt ans plus tard. 
Macedonius, archiviste et trésorier de l'église de Constantinople, 
et comme tel dépositaire de l'acte d'adhésion à la foi catholique 
souscrit la veille du couronnement d' Anastase, fut donné pour suc
cesseur à Eupbemius. En prenant possession d;un siége usurpé, 
!_'intrus signa l'Hénotique de Zénon et remit au parjure empereur 
la pièce originale dans laquelle Anastase avait solennellement 
abjuré l'eutychianisme. 

24. Telles étaient les phases par lesquelles le schisme d'Orient 
passait sous le pontificat de saint Gélase. L'attention que le pape 
apportait à ces déplorables événements ne lui faisait pas négliger 
l'administration générale de l'Église. En 494, il présidait à Rome 
un premier concile de soixante-dix évêques, dont les décrets sont 
sans contredit le monument le plus précieux de l'histoire ecclésias
tique au v• siècle. Après avoir énuméré tous les livres canoniques 
de l'Ancien et du Nouveau Testament dans l'ordre que le concile 
de Trente devait sanctionner plus tard et qui subsiste encore de 
nos jours 1, le pape Gélase continuait en ces termes: " Telles sont 
les écritures prophétiques, évangéliques et apostoliques, sur les
<:J:Uelles la catholique Église a été fondée par la grâce de notre 
Dieu et Seigneur. Bien que cette Église répandue dans tout l'uni-

! Il y a toutefois entre. le catalogue dressé par S. Gélase et le nôtre une 
légère différence. Le premier ne mentionne qu'un seul livre des Machabées, 
tandis que nous en comptons deux. Cette variante tient à ce que, dans les 
anciens exemplaires de la Bible, les deux livres des Machabées étaient 
· éunis en un seul. 

Premier 
concile roe 

main sous le 
pontificat 

de Géla~e. 
Indu. 



600 PONTIFICAT DE SAINT GÉLASE ,1 (492-496). 

vers soit l'unique et seule épouse du Christ, il est certain que la 
sainte, catholique et apostolique église de Rome a la prééminence 
sur toutes les autres. Cette prérogative ne lui vient d'aucunes déci
sions synodales : elle découle directement de l'institution du Sau
veur qui lui a donné la primauté quand il a dit: u Tu es Pierre, 
et sur cette pierre je bâtirai mon église, et les portes de l'enfer ne 
prévaudront point contre elle.Je te donnerai les clefs du royaume 
des cieux; tout ce que tu lieras sur la terre sera lié dans les cieux; 
et tout ce que tu délieras sur la terre sera délié dans les cieux 1• » 
A Pierre fut associé le très-bienheureux Paul apôtre, vase d'élec
tion, qui dans cette ,·ille de Rome, le même jour, à la même heure, 
et non pas, comme le prétendent les hérétiques, à deux époques dif
férentes, fut martyrisé avec Pierre, sous le césar Néron. Couronnés 
ensemble, ils ont consacré au Christ Notre-Seigneur cette sainte 
église romaine, et l'ont exaltée par leur présence et la gloire de 
leur triomphe au-dessus de toutes les cités du monde. Donc, le pre
mier siége de l'apôtre Pierre est l'église romaine, u qui ne connaît 
ni tache, ni ride, ni souillure !, ,, Le second est le siége fondé au 
nom du bienheureux Pierre par son disciple l'évangéliste Marc, à 
Alexandrie. Marc fut envoyé par l'apôtre Pierre en Égypte; il y 
prêcha la parole de vérité et y consomma son glorieux martyre. 
Le troisième siége du très-bienheureux Pierre est celui d'Antioche, 
ville que l'apôtre habita avant de venir à Rome et où pour la pre
mière fois le nom de chrétiens fut donné aux fidèles de l'Église 
naissante. Bien que nul « ne puisse poser d'autre fondement que 
celui que Dieu lui-même a établi, c'est-à-ilire le Christ Jésus a,,, 
cependant pour notre édification la sainte église romaine, outre les 
livres de l'Ancien et du Nouveau Testament, ne fait pas difficulté 
de recevoir les écrits suivants: Le saint synode de Nicée, où trois 
cent dix-huit pères, en présence de Constantin Auguste, con
damnèrent l'hérétique Arius. Le saint synode de Constantinople, 
sous Théodose le Grand, où Macédonius fut justement condamné. 
Le samt synode d'Éphèse, où Nestorius fut condamné du consente-

l Milltb., XVI, 18-19. - • Ephes., v, 21. - 3 l Cor., 111, li. 
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ment du très-bienheureux pape Célestin représenté par Cyrille, 
patriarche (antistes) d'Alexandrie, et par l'évêque Arcadius envoyé 
d'Italie comme légat. Le saint synode de Chalcédoine, sous l' em
pereur Marcien et avec le concours d' Anatolius, évêque de Cons
tantinople, où les hérésies de Nestorius et d'Eutychès furent con
damnées en même temps que Dioscore et ses complices. Nous 
décrétons et ordonnons que ces quatre synodes conservent leur 
autorité et leur prééminence sur tous les autres conciles tenus jus
qu'ici par les saints pères. On recevra en entier les œuvres du 
bienheureux Cyprien, martyr et évêque de Carthage; du bienheu
reux Grégoire, évêque de Nazianze; du bienheureux Basile, évêque 
de Cappadoce; du bienheureux Athanase, évêque d'Alexandrie; du 
bienheureux Cyrille, évêque d'Alexandrie; du bienheureux J can 
(Chrysostome), évêque de Constantinople; du bienheureux Théo
phile, évêque d'Alexandrie; du bienheureux Hilaire, évêque de 
Poitiers; du bienheureux Ambroise, évêque de Milan; du bien
heureux Augustin, évêque d'Hippone; du bienheureux Jérôme, 
prêtre; du bienheureux moine Prosper; item la lettre du bien
heureux Léon pape à Flavien, évêque de Constantinople. Le 
texte de cette épître doit être scrupuleusement respecté. Si quel
qu'un en conteste un seul iôta et refuse de la recevoir intégra
lement, qu'il soit anathème. Nous recevons de même les œuvres 
et les traités de tous les pères orthodoxes qui ne se sont écartés en 
rien de la doctrine de la foi et des enseignements de l'église 
romaine, et qui avec la grâce de Dieu ont persévéré dans sa com
munion jusqu'à leur dernier jour. Item les épîtres décrétales que 
les très-bienheureux papes ont adressées en divers temps, de cette 
ville de Rome, pour répondre aux consultations faites par les évêques 
des différentes églises. Item les actes (gesta) des saints martyrs, où 
sont décrits leurs supplices et les merveilles de leur confession 
triomphante. Quel est le catholique qui ne comprend que la grâce 
di vine seule soutenait les martyrs dans leurs combats, et leur don
nait la force d'endurer les plus horribles tourments? Fidèle à son 
antique coutume, la sainte église de Rome, dans sa prudence sin
gulière, ne fait cependant point lire en public les Gt·sta martyrum. 



602 l'ONTIFICAT DE SAINT GÉLASE I (492-HJô). 

Cette réserve s'appuie sur plusieurs motifs. D'une part, on ignore 
le nom de ceux qui les ont écrits; d'autre part, une telle lecture 
pourrajt offrir des inconvénients vis-à-vis des infidèles; enfin 
quelques-unes de ces passiones comme celles de saint Cyr, de sainte 
Julitte, de saint Georges, ont été notoirement composées par des 
hérétiques. Afin donc d'éviter même le plus léger prétexte aux 
dérisions des impies, la sainte église romaine ne les fait point lire 
publiquement dans ses assemblées. !\lais cette sainte église, et nous
mêmes après elle, nous vénérons avec une dévotion filiale tous les 
martyrs et nous célébrons leurs glorieux combats plus connus de 
Dieu que des hommes. Nous recevons en tout honneur les Vies des 
pères Paul, Antoine, Hilarion et des saints ermites, composées par 
le très-bienheureux Jérôme. Hem les actes du bienheureux Syl
vestre, pontife du siége apostolique. L'auteur qui les a rédigés ne 
nous est pas connu, cependant nous savons qu'un grand nombre 
de fidèles catholiques dans cette ville de Rome en fait lecture, et 
plusieurs églises, d'après un antique usage, les imitent en cela. II en 
est de même des écrits de l'invention de la croix du Seigneur et 
de l'invention du chef de Jean-Baptiste. Un certain nombre de 
catholiques lisent ces relations qui sont de :late récente (novellœ 
sunt). A propos de cette lecture, nous rappelons aux fidèles le mot 
du bienheureux Paul apôtre : Omnia probate: quod bonum est tenete 1. 

Le moine (vii- religiosus) Rufin a composé un gra.nd nombre d'ou
vrages ecclésiastiques et quelques commentaires sur !'Écriture. 
Nous nous associons aux réserves faites sur ces ouvrages par le 
vénérable Jérôme, et nous réprouvons les passages signalés par lui 
comme entachés d'erreurs sur le libre arbitre. Ce que nous disons 
de Rufin doit s'appliquer aux autres écrits dont le vénérable Jérôme, 
dans son zèle pour la religion et la foi, a noté les erreurs. Ainsi 
nous recevons ceux des ouvrages d'Origène qui n'ont point été 
censurés par le bienheureux Jérôme. Tous les autres, nous les répu
dions avec leur auteur. En raison de leur utilité historique, nous 
ne croyons pas jusqu'ici devoir répudier la Chronique d'Eusèbe de 

11 Thess., v, 21. 
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Césarée ni les livres d'Histoire ecclésiastique du même écrivain, bien 
que dans cette narration la foi catholique de l'auteur soit fort tiède 
(quamvis in narrationis suœ libro tepuerit), et que plus tard il ait com
posé un livre spécialement consacré à la louange du schismatique 
Origène. Nous décernons sans réserve nos éloges à l'é1-udition du 
prêtre Orose. Son histoire, écrite avec une concision admirable, est 
de la plus grande utilité pour réfuter les calomnies des païens contre 
le christianisme. Nous faisons de même pour le Cycle pascal, com
posé en vers alexandrins par le vénérable Sédulius. Nous admirons 
l'œuvre laborieuse de Juvencus. Quant aux ouvrages et sermons 
des hérétiques et des schismatiques, la catholique et apostolique 
église romaine les rejette absolument. Voici une liste de ceux dont 
nous défendons spécialement la lecture. En premier lieu, nous 
condamnons et frappons d'un éternel anathème les actes du con
cile de Rimini assemblé par ordre de l'empereur Constance, sous 
la direction du préfet du prétoire Taurus. Item l'ltinerarium de 
Pierre apôtre, connu aussi sous le titre de Huit livres de saint 
Clément, apocryphe. Item les actes de l'apôtre André, apocryphes. 
Les actes de l'apôtre Thomas, apocryphes. Les actes de l'apôtre 
Pierre, apocryphes. Les actes de l'apôtre Philippe, apocryphes. 
L'évangile de Thadée, apocryphe. L'évangile de Matthias, apo
cryphe. L'évangile de l'apôtre Pierre, apocryphe. L'évangile de 
Jacques le Mineur, apocryphe. L'évangile de Barnabé, apocryphe. 
L'évangile dont se servent les manichéens sous le nom de l'apôtre 
Thomas, apocryphe. L'évangile de l'apôtre Barthélemy, apocryphe. 
L'évangile de l'apôtre André, apocryphe. Les évangiles falsifiés 
par Lucien, apocryphes. Le livre de ,]'Enfance du Sauveur, apo
cryphe. Les évangiles falsifiés par Hésychins, apocryphes. Le livre 
de la Nativité du Sauveur et celui de lliarid et obstetrice, apocryphes. 
Le livre intitulé Pasteur, apocryphe. Tous les livres de l'hérétique 
Leucius, apocryphes. Le livre intitulé : Fundamentum, apocryphe. 
Le livre appelé Thesaurus, apocryphe. La Genèse des filles d'Adam, 
apocryphe. Le Centimetrum Christi, composé de vers empruntés à 
Virgile, apocryphe. Les Actes de Thecla et de Paul apôtre, apo
cryphes. Le livre intitulé: Néphotès, apocryphe. Le livre des Pro-
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verbes composé par les hérétiques et publié sous le nom dJ saint 
Sixte, apocryphe. Les révélations de l'apôtre Paul, apocryphes. 
La révélation de l'apôtre Thomas, apocryphe. La révélation de 
saint Étienne, apocryphe, Le livre intitulé Trnnsitus ou Assomption 
de sainte Marie, apocryphe. La Pénitence d'Adam, apocryphe. Le 
livre du géant Ogias, dans lequel les hérétiques racontent un com
bat livré au dragon après le déluge, apocryphe. La Pénitence 
d'Origène, apocryphe. La Pénitence de saint Cyprien, apocryphe. 
La Pénitence de Jannès et de Mambré, apocryphe. Les Sorts des 
saints Apôtres, apocryphes. Le livre intitulé : Laus apostolorum, 
apocryphe. Le livre intitulé: Canones apostolorum, apocryphe. Le 
livre intitulé: Physiologus, composé par les hérétiques et publié 
sous le nom du bienheureux Ambroise, apocryphe. L'Histoire 
d'Eusèbe Pamphile, apocryphe. Les opuscules de Tertullien, apo
cryphes. Les opuscules de Lac tance, apocryphes. Les opuscules 
d'Africanus, apocryphes. Les opuscules de Posthumianus et Gallus, 
apocryphes. Les opuscules de Montan, Priscille et Maximilla, apo
cryphes. Tous les opuscules de Faustus le manichéen, apocryphes. 
Les opuscules de Commodianus, apocryphes. Les opuscules de 
Clément d'Alexandrie, apocryphes. Les opuscules de Tatius Cypria
n us, apocryphes. Les opuscules d'Arnobe, apocryphes. Les opus
cules de Tychonius, apocryphes, Les opuscules de Cassien, prêtre 
gaulois, apocryphes. Les opuscules de Victorinus de Poitiers, apo
cryphes. Les opuscules de Faustus de Riez, dans les Gaules, apo
cryphes. Les opuscules de Frumentius-Cœcus, apocryphes. L'épître 
d'Abgar à Jésus, apocryphe, L'épître de Jésus à Abgar, roi 
d'Édesse, apocryphe. La Passio de saint Cyr et de sainte Julitte, 
apocryphe. La Passio de saint Georges, apocryphe. L'écrit intitulé: 
Contradictio Salomonis, apocryphe. Tous les livres intitulés: Phylac
terin, dont les hérétiques attribuent la composition aux anges, mais 
qui sont de véritables œuvres démoniaques, apocryphes. Tous ces 
ouvrages et ceux du même genre composés par Simon le Mage, 
Nicolas, Cérinthe, Marcion, Basilide, Ébion, Paul de Samosate, 
Photin, Bonose et leurs disciples, Montan et ses obscènes imita
teurs, Apollinaire, Valentin, Manès ou Manichée, Faustus, Afri-
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canus, Sabellius, Arius, l\Iacedonius, Eunomius, Novat, Sabbatius, 
Callistus, Donat, Eustathe, Jovinien, Pélage, Julien d'Éclane, 
Cœlestius, Maximinus, Priscillien d'Espagne, Nestorius de Constan
tinople, Maxime le Cynique, Lampetius, Dioscore, Eutychès, Pierre 
le Foulon, Pierre Monge, Acacias de Constantinople et ses fauteurs, 
en un mot les écrits, œuvres e.t enseignements de tous les héré
siarques, de tous les schismatiques, ainsi que de leurs disciples, 
complices, fauteurs et adhérents, la sainte Église catholique, apos
tolique, romaine, les réprouve. En son nom, nous les vouons, de 
même que leurs auteurs, à un perpétuel anathème 1

• » 
25. Divers règlements particuliers sur des points de discipline 

ou de droit canonique furent adressés, la même année, aux 
évêques d'Italie par saint Gélase. Les désastres occasionnés par la 
dernière guerre avaient singulièrement relâché les liens de la dis
cipline en ce pays. Le pape renouvelle les anciens canons par rap
port aux ordinations et aux choix des sujets. Il abrége cependant 
le temps des interstices jusque-là observés entre les divers ordres. 
Ainsi le candidat sera d'abord fait lecteur, notaire ou défenseur, 
car ces trois charges paraissent avoir été conférées par cette pre
mière ordination; trois mois après acolythe; six mois après sous
diacre, pourvu qu'il ait l'âge canonique; le neuvième mois diacre, 
et l'année révolue prêtre. Ce règlement s'appliquait aux moines 
qu'on voulait élever au sacerdoce. L'intervalle était plus long pour 
les laïques qui ne pouvaient être ordonnés prêtres qu'après dix
huit mois passés dans les divers degrés de la hiérarchie. D'autres 
canons insistent sur les qualités nécessaires dans les ordinands. 
Ils doivent être suffisamment instruits, même des lettres humaines; 
n'avoir aucune difformité physique ni défaut grave de corps; 
n'avoir jamais été soupçonnés d'aucun crime; n'être point clercs 
déserteurs, c'est-à-dire sortis de leur diocèse sans permission 
de l'ordinaire. Saint Gélase déclare qu'on doit chasser du 
clergé ceux qui auront été convaincus d'y être entrés à prix 
d'argent, la simonie n'étant pas moins condamnable dans celui qui 

'S. Gelas., Concil. Rom. 1; Pair. lat., tom. LIX, col. 1.57, 161. 
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donne que dans celui qui reçolt. TI interüit aux femmes de servir 
à l'a•itel et d'usurper des fonctions qui n'appartiennent qu'ai;.x 
hommes. Il confirme l'ordonnance précédemment rendue par 
Simplicius touchant le partage des revenus ecclésiastiques en quatre 
parts : la première pour l'évêque; la deuxième pour les clercs; la 
troisième pour les pauvres; la quatrième pour l'entretien des édi
fices, des vases sacrés, etc. Les époques des ordinations sont 
fixées aux jeûnes du quatrième, du septième et du dixième mois, 
et au commencement du carême. C'est encore actuellement l'usage 
de l'Église. Le baptême solennel ne doit être conféré qu'à Pâque 
et à la Pentecôte. On ne doit donner le voile aux vierges consa
crées à Dieu qu'à !'Épiphanie, à Pâque et aux fêtes des apôtres; 
à moins que, venant à tomber dangereusement malades, elles dé
sirent ne pas mourir sans cette consolation. Les prêtres ne doivent 
point s'élever au-dessus de leqr rang. Ils n'ont ni le pouvoir de bé
nir le chrême, ni celui de confirmer. Ils ne peuvent faire d'ordina
tions. Ces divers règlements son! datés du H mars 494. 

26. L'année suivante (495), Gélase tint à Rome un nouveau con
cile de quarante-cinq évêques et cinquante-huit prêtres. « Il s'y 
trouva aussi, disent les actes, deux laïques qui furent admis aux 
séances, ·l'illustre Amandianus et le clarissirne Diogenianus. Gélase 
prit la parole et dit ; Votre charité se rappelle qu'à notre dernier 
synode, Misenus I nous a présenté un recours en grâce. Depuis 
il a réitéré ses instances : lecture va vous être donnée de sa 
nouvelle supplique. - Le diacre Anastase lut cette pièce. Elle 
était ainsi conçue : Votre serviteur Misenus vous écrit cette 
humble prière, le VIII des ides de mars, sous le consulat du claris
sime Victor (8 mars 495). Dans l'excès d'abaissement où j'eus 1( 
malheur de tomber, je reconnais que ma faute ne devait point res
ter impunie; i'ai mérité la peine qui a frappé mon crime. Mais je 
suis poussé à implorer maintenant mon pardon par l'horreur même 

t L'un des légats infidèles qui, sous le pontificat précédent, avaient eu le 
malheur de forfaire à leur devoir et de trahir la mission qui leur avait été 
confiée par le pape saint Félix Ill. Misenus était évêque de Cume, et son 
compagnon, Vital, de Truentium (Tronto). 
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que m'inspire le sort du traître Judas, et par l'ineffable clémence 
du siége apostolique qui a reçu de Dieu le pouvoir <l'absoudre des 
plus énormes forfaits. Pape v~nérable, telle est l'unique parole que 
je vous adresse du fond de ma misère. Pardonnez à un repentant 
qui se prosterne à vos pieds; tendez la main à un homme étendu 
à terre, Je ne veux ni m'excuser sur mon ignorance, ni rappeler les 
perfides embûches qui me furent drassées, ni enfin rejeter sur per
sonne la responsabilité de mon malheur. Ce n'est pas à moi d'ac
cuser les autres, quand j'implore humblement mon pardon. Je sais 
toutefois que si je néglige moi-même d'invoquer ces moyens de 
défense, ils n'échapperont point à la maturité de votre jugement. 
J'implore votre clémence, au nom du Dieu qui a dit: "Je ne veux 
point la mort du pécheur, mais qu'il se convertisse et qu'il vive 1• n 
Je vous conjure de prendre en pitié un vieillard consumé par le 
chagrin et le repentir. Ne lui refusez pas le viatique des derniers 
jours, ne le laissez pas mourir sans l'avoir admis à la communion 
ecclésiastique. L'accident qui vient d'emporter soudain mon mal
heureux collègue, Vital, redouble mes terreurs. Vous vous disposiez 
à prendre à son égard une mesure favorable, le temps lui a man
qué. Accordez au survivant la grâce que son compagnon d'infor
tune n'a pu recevoir. - Après cette lecture, Gélase o~donna la 
transcription de la requête dans les actes du concile et fit 
introduire Misenus. Je n'ai rien à ajouter à ma supplique, dit 
cet illustre pénitent. Je ne puis que renouveler mon appel à la 
clémence du siége apostolique. J'ai lieu d'espérer dans la misé
ricorde vraiment di vine qui inspire ses sentences. Je puis assurer 
que ma conscience, dégagée des erreurs et des fautes anciennes, 
est maintenant libre et purifiée. Du fond du cœur, en présence 
du Dieu qui me voit et me jugera un jour, je proteste que j'ai 
en horreur toutes les hérésies opposées à la foi catholique et apos
tolique. Je réprouve, répudie et anathématise Eutychès et Dios
core, ainsi que leurs partisans ou successeurs, Timothée Elure, 
Pierre Monge d'Alexandrie, Acacius de Constantinople, Pierre le 
Foulon d'Antioche, avec leurs adhérents. Je déclare quejen'aijamais 

EzBch., xxxm, 11. 
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partagé leurs erreurs doctrinales. !\fais, comme j'eus le malheur de 
faillir dans la mission qui m'avait été donnée contre eux, je devais 
faire cette profession de foi en présence de Dieu, du bienheureux 
Pierre apôtre, de son vicaire et de l'Église. - Gélase, s'adressant 
à l'assemblée, dit : Nous désirons connaître les sentiments de votre 
Jraternité. Dites-nous donc votre pensée au sujet de la décision à 
prendre. - Tous les évêques et prêtres se levèrent alors, inter
cédant près du pape. Christ, exaucez-nous, dirent-ils. Longue 
vie à Gélase ! Cette acclamation fut répétée vingt fois. Douze 
fois ils dirent : Exercez la prérogative de miséricordieuse puissance 
qui vous a été donnée. Dix fois : Faites grâce comme jadis Pierre 
l'a faite. Neuf fois : Nous vous supplions de pardonner. - Quand 
ils se furent assis, Gélase prononça la sentence d'absolution 
désirée. Les acclamations recommencèrent alors. Longue vie à 
Gélase ! Pierre, conservez-le ! Il est assis sur votre siége, accor
dez-lui le nombre de vos années. Vicaire du Christ, ayez le siége 
et les années de Pierre 1 ! (i3 mai 495.)" 

27. Les vœux du concile romain et de toute l'Église catholique 
pour la conservation <les jours de ce grand pape ne devaient point 
se rêaliser. Sa mémoire est immortelle, mais son pontificat fut 
court. On s'étonne de la prodigieuse activité qu'il déploya dans 
un espace de quatre années. Au milieu des graves et nombreuses 
sollicitudes d'une administration si féconde, il trouvait le temps 
d'écrire soit sons forme d'encycliques, soit sous forme de traités 
spéciaux, des œuvres doctrinales qui sont restées comme l'expres
sion définitive de la foi catholique. Sa lettre aux évêques de 
Dardanie est l'une des plus importantes, et le Corpus f,Jris en a 
reproduit les principaux passages. Les évêques de Dardanie, pro
vince méridionale de la Dacie, avaient soumis au pape quelques 
objections sur la valeur de l'anathème porté contre Acacius du 
vivant de ce patriarche, anathème qui pesait toujours sur sa 
mémoire et qui s'opposait à ce que son nom fût inscrit sur les 
diptyques sacrés. Ils faisaient valoir cette considération que la 
cause d'Acacius n'avait étê entendue ni jugée dans aucun concile 

• S. Gelas., Concil. rom. II; Pair, lat., tom. LIX, col. 183-190 pass. 
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spécial, et soutenaient que dès lors sa condamnation ne pouvait avoir 
une valeur absolue et irrévocable. Le 1•r février 495, Gélase leur 
répondit qu'il n'y avait pas eu lieu de tenir de coneile spécial dans 
la cause d' Acacius, puisque ce patriarche u'avait point professé 
d'hérésie nouvelle, mais seulement embrassé l'erreur d'Eutychès 
déjà condamnée à Chalcédoine. << L'usage et la tradition des apôtres 
ne permettent pas, disait le pape, de remettre sans cesse en ques
tio-: des erreurs déjà anathématisées. Il suffit de condamnei· une 
fois l'hérésie et son auteur, en déclarant que quiconque à l'avenir 
professera la doctrine réprouvée tombera sous l'anathème de la 
première condamnation. C'est ce qui eut lieu pour Sabellius, Arius, 
Macedonius et Nestorius. Tout vrai chrétien doit savoir que le 
siége apostolique a spécialement la charge de faire exécuter les 
décrets des conciles approuvés par le consentement de l'Église 
universelle, puisque le siége apostolique confirme chaque concile 
par son autorité et en maintient l'observation en vertu de sa 
principauté 1• Pas une église dans le monde n'ignore que le siége 
du bienheureux Pierre a droit de délier ce qui a été lié par la 
sentence d'un évêque quelconque, parce qu'à Pierre seul appar
tient le droit de jugement sur toute l'Église, et qu'il n'est permis 
à personne de juger son jugement. Les canons veulent qu'on puisse 
appeler au siége apostolique de toutes les parties du monde et nul 
n'a le droit d'appeler de son jugement à un autre!. Acacius n'avait 
donc pas le pouvoir <l'absoudre Pierre d'Alexandrie (Monge) sans la 
participation du siége apostolique qui avait condamné ce dernier. Il 
n'est pas moins certain que, d'après la tradition, le saint-siége a le 

' Quibu, convenienler ex palerna tradilrone perpensis confidimus quod nu/lus jam 
veraciter christianur ignoret uniuscujusque synodz' constitutum, quod universalh 
Ecclesfre probavit assensus, non aliquam. magfs exseqtû sedem qurzm primam, quœ 
et unamquarnque syrwdum sua auctori'tate confirmai et continua/a moderatione 
~ustodil pro suo scilicet principatu. (S. Gelas., Epist. ad episc. Dw·da,1.; Pair, 
lat., tom. LIX, col, 63.) 

t Non reticemus autem quod cuncta per mundum novit Ecclesia, quo12fr1m quo
•·umlibet sentenliis ligata pontificum sedes beali Pefri ju, habel reso/vendi, utpote 
quod de omni Ecclesia fas habeal fudicandi, neque cuiquam liceat de ejus judicare 
iudicio, siquidem ad il/am de qudlibet mundi parle canones appellari voluerint, 
ab il/a autem nemo sil appel/are permissu,. (Id., ibid., col. 66.) 
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droit de porter des condamnations sans concile préalable et même 
d'absoudre ceux qu'un concile aurait injustement condamnés 1. Les 
exemples sont nombreux et mémorables, il suffit de rappeler ceux 
d'Athanase et de Jean de Constantinople (Chrysostome). Je m'é
tonne, concluait le pape, qu'on ose s'attaquer à des constitutions 
faites par le Christ lui-même et consacrées par une durée de cinq 
siècles, tandis que les lois humaines reconnaissent l'inviolabilité 
d'une simple prescription trentenaire!, » 

28. La même année, Gélase mettait la dernière main au traité des 
Deux natw·es en Jésus-Christ contre les erreurs nestoriennes 3, et il 
commençait, à propos du schisme d'Eutychès, le traité del'Anathème 
que la mort ne lui permit point d'achever. Dans ce dernier ouvrage, 
il prouve l'œcuménicité du concile de Chalcédoine et l'obligation 
absolue, pour tout catholique, de se soumettre à ses décisions. Il se 
pose ensuite cette objection : « Si l'on reçoit le concile de Chalcé
doine, on doit le recevoir en tout, et dès lors admettre le privilége 
du second rang qu'il a accordé à l'évêque de Constantinople dans 
le 28• canon. » Gélase répond: « Toute l'Église reçoit sans diffi
culté ce que le concile de Chalcédoine a décrété de concert .i.vec 
l'autorité de la chaire apostolique. Mais ce qui a été résolu dans 
cette assemblée contrairement à l'ordre du siége romain, et malgré 
les réclamations immédiatement formulées par les légats du sou
verain pontife, n'a jamais obtenu du siége de Pierre la ratification 
qui seule eût pu lui donner force de loi. Les instances faites à ce 
sujet par l'emnereur Marcien demeurèrent inutiles. Anatolius 

1 Sed nec illa prœferimus quod apostolica sedes frequen'er, ut dictum est, m;,;,,.... 
maforum, etiam sine ulla synodo prœcedente, et ahsolvendi quos synodus iniqiu .. 
damnaveral, et damnandi nul/a existente synodo quos oportuit, habueril facu/
tatem. (Id., ibid., col. 61.) 

• Post quingenlos annos constituta Christi quosdam audio velle subverlere, :um 
triginta annorum /ex hominum non possit abrm11pi. (Id., ibid.) 

s GennaJius, dan.13 son livre de Scriptoribus ecclesiasticis, cap. XIV, s'exprime 
ainsi : Gelasius, urbis Romœ episcopus, scripsit adversus Nestorium grande et 
prœclarum volumen. Nous a vous, sous le titre De duabus 1wturis, un petit 
traité de quelques pages portant le nom de Gélase. Mais il ue saurait être le 
travail étendu dont parle Gennadius. On croit que cet opuscule est de 
Gélase de Cys1que. Le grand ouvrage du pape Gélase snr le même sujet n'est 
point arrivé jusqu'à nous. 
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lui-même, alors évêque de Constantinople, protestait que la validito 
de cette sentence dépendait de l'approbation du pontife de Rome, 
Or, le pontife de Rome, loin de la confirmer, s'est toujours élevé 
formellement contre elle. Donc cette sentence est nulle de plein 
droit, et le 28• canon du concile de Chalcédoine reste comme non 
avenu 1• n La manière dont le pape s'exprime au sujet de la divi
sion des deux puissances spirituelle et temporelle n'est pas moins 
remarquable. « Avant la venue de Jésus-Christ, dit-il, il n'était 
pas impossible que la royauté et le sacerdoce se trouvassent 
réunis en la même personne, comme !'Écriture nous l'apprend 
de Melchisédech. !\fais depuis l'avénemcnt de Celui qui est véri. 
tablement roi et pontife tout ensemble, l'empereur n'a plus porté 
le nom de pontife et le pontife ne s'est plus attribué la dignité 
royale. Pour ménager la faiblesse humaine, Dieu a séparé les 
fonctions de l'une et de l'autre puissance, en sorte que!% empe
reurs chrétiens fussent soumis aux pontifes dans l'ordre spirituel, 
et que les pontifes fussent soumis aux ordonnances des empereurs 
dans l'ordre temporel 2. n Cette délimitation des deux pouvoirs 
rappelée ici par Gélase prouvait clairement qu'un évêque ne sau
rait être lié ni délié en matière spirituelle par une puissance sécu
lière; que par conséquent Pierre Monge, frappé par un jugement 
ecclésiastique, n'avait pu être légitimement absous ni réhabilité 
par un décret impérial de Zénon. Tel est le sens précis de l'argu
mentation du saint pape. Ona voulu étendre plus loin la portée de 
ses paroles. Quelques novateurs modernes ont prétendu y trouver 
une condamnation indirecte de la souveraineté temporelle du saint
siége, telle que le temps et les besoins de la société l'ont consacrée 
au milieu de nous. Saint Gélase ne parlait que des attributions spé
ciales de chaque puissance, sur le domaine desquelles il ne peut être 
empiété ni par l'une ni par l'autre. Mais il ne voulait point dire que 
le pape fût en vertu de son titre inhabile à posséder, comme roi 
temporel, un domaine qui assure son indépendance souveraine, 
en même temps qu'il est une garantie d'ordre, de tranquillité et Je 
paix pour toutes les nations. 

• S. Gelas., Tom us de anathemalis vinculo; Pair. lat., tom. LIX, col. 102, 
1 Jd., ibid., col. 108. 



Mort de 
,aiat Gélase. 

Gf2 PONTIFICAT DE SAINT GÉLASE I (492-496). 

29. Les mœurs de Gélase l" répondaient à sa doctrine. Il re
gardait la dignité dont il était revêtu non pas comme un moyen 
de domination, mais comme une véritable servitude. Son occu
pation continuelle était la prière et la méditation des saintes 
Écritures. Son érudition dans les matières ecclésiastiques était 
prodigieuse : elle est suffisamment attestée par sa volumineuse 
correspondance et par les ouvrages que nous avons cités de lui. 
Il se plaisait en la compagnie des serviteurs de Dieu; il aimait à 
s'entretenir avec eux des choses spirituelles. Il pratiquait les mor
tifications et le jeûne des plus austères anachorètes : pauvre lui
même, il nourrissait les pauvres, Il regardait la moindre négligence 
des pontifes comme un grand péril pour les âmes. Sa conduite, 
dans les circonstances difficiles où se rencontra son pontificat, fut 
pleine 'de prudence, de modération et de douceur. Tel est le portrait 
que nous en a laissé, d'après des témoins oculaires, Denys le Petit 
dans la préface de sa collection des Décrétales 1• Saint Gélase 
mourut le 2f novembre 496, après avoir gouverné pendant quatre 
ans l'Église de Dieu. Il avait prescrit comme une coutume obli
gatoire que tous les fidèles reçussent la communion sous les 
deux espèces. Cette ordonnance avait surtout été portée pour 
combattre la doctrine des manichéens de ce temps, qui abhorraient 
le vin, prétendant qu'il était le fiel du prince des ténèbres et du 
diable créé. C'étaient leurs expressions. L'usage de la communion 
Bous les deux espèces se conserva jusqu'au douzième siècle : dès 
lors, ce rit commença à tomber en désuétude; il fut entièrement 
aboli par le concile de Constance en f4f6. Cependant, au concile 
de Trente, la prérogative de communier sous les deux espèces fut 
maintenue pour les souverains le jour de leur sacre, et pour 
les diacres et sous-diacres de quelques églises particulières les 
dimanches et fêtes solennelles. 

1 Dionys. Exig., Col/ect. decret., Prœfat.; Pair. lat., tom. LXVII, col. 231·232. 
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TROISIÈME ÉPOQUE. 

DEPUIS LA CHUTE DE L'BllPIRH D'OCCIDENT (H6) JUSQU'A CDARLE!UGNB (800). 

CHAPITRE VII. -
PONTIFICAT DE SAINT SIMPLICIUS (467-483), 

(Seconde période, 176-483). 

§ 1, É9llse d'Occident ......................... ,,......... .. . .. 155 

1, Caractère général de h Ill• époque de l'histoire de n'glise. - !. Lettre 
d'Odoacre à saint Séverirt, - 3. Division politique de• province• d'Occi
dent. - • Prédestinatianisme. Concile d'Arle,. - 5. Faustus de Riez el 
Claudien. Ruricius de Limoges. - 6. Captivité et délivrance de Sidoine 
Apol!iuaire. - 7. Gondebaud et Godegisile. Vorpheline Chlotecbildis 
(sainte Clotilde). - 8. Mort de Gensër,c. Persécution J'Hunéric c~ntre 
l'église africaine. - 9. Mort d'Hunérie.. Fin de la persécution. - 10, Apo
logistes de la foi catholique en Afrique. 

§ Il. Église d'Orient, .. .............. , ., ............. , .. . , ... , 1.66 

U. !llort de saint Gennadiu!, Ac.1cias ;;ialriarcbe de Constantinople. -
1!1. US11rpation de Basilisque. Exil de Zénon. - 13. Réaction eulycbéenne, 
Rappel de Timothée !•Jure à Alexandrie et de Pierre le Foulon à Autiocbe. 
Lettres dl! pape Sim:ilicius. - !,. Trouble• et désastres à Constantinople. 
- 15, Rétablisfement de Zénon. Mort de Basilisque. 

§ Ill, Zénon et Odoaere. . .. . .. . .. . . .. .. .. .. .. . .. . . .. .. .. . .. . . '75 

16. - Paix renèoe à l'église d'Orient. - 17. Projet de l'éstauration de l'em• 
pire d'Occident. - 18. Les en.-oyés du sénat de Rome et d'Odoacre à 
Zénon. Meurtre de l'ex-empereur Julius N~pos. - 19. Odoacre roi <les Hé
rules et p,trice de l'empereur d'Orient. - 20. Odoacre et saint Épiphane 
évêque de Pa vie. 

§ IV, L'Dénotique de Zénon ............... ,.................. 481 

l.. Acacias patriarche de Coustllltioople ombrasse l'e11tychianisme. -
22. Lettre du pape à Acacius. - 23. L'Hénolique de Zénon. - 24. Appré
ciation théolog:qne de l'Hénotique. - 2'\. Exil <le Jeau Talaïo patriarche 
d'Alexandrie. Son arrivée à Home. - 26, Mort du pape Simplicius. -
!!1. Persécution en Mésopotamie et en Perse. Héroïque résistance de l'Ar
ménie. 



TABLE ET SOMMAIRES DU TREIZIÈME VOLUME, 621 

CHAPITRE VIII. 

PONTIFICAT DE SAINT FÉLIX Ill (8 mars 483- 25 février 492 ). 

§ 1. Élection pontilicale , .... , ....... , .. , ....... , , , . .. .. .. .. . . 4 9.t 

l. Notice de saint Félix Ill d'après le Liber Panlificali.,. - 2. Élection de 
saint Félix Ill. Roman moderne. - 3. Documents ofllciels. - 4. Erreurs 
doctrinales de l'école moderne. - 5. Erreurs historiques de la nouvelle 
école. - 6. Félix 1JI ancêtre de saint Grégoire le Grand. 

§ 11, &cacius, patriarche de Constantinople ......... ,...... 506 

7. Concile de Rome. Légats apostoliques envoyés à Zénon. - S. Lettre de 
saint Félix à Zénon. - 9. Apostasie des légats Vital el Misenus. - 10. Con
damnation des légats. - 11. Sentence de déposition contre Acacius. -
12. Apostasie de Tutus. - 13. Acéphales. - H. Lettre synodale de saint 
Félix Ill aux catholiques d'Orient. - 15. Mort de Pierre le Foulon et d'A
cacius. Imposture de Fravita. É'ection d'Euphemius au siége, de r:onstan
tinople. - 16. Mort de Pierre Monge. Lettre du pape à l'empereur Zénon. 

§ Ill, S;rnehrouisme.......................................... 519 

n. Révolte de Marcien à Constantinople. Le, astrologues à la cour. - 18. Ré
volte d'Jllus. - 19. Intrusion de Leoutius. - 20. La 1-·ction verte des 
cochers du cirque. Insurrection des Samaritains. - 21. Invasion de Théo• 
doric en Orient. - 22. Cession du royaume <l'Italie à Théodoric par l'em
pereur Zénon. - 23. Mort de Zénon. - 2,. Av6nement d'Anastase le 
Silentiaire. - 25. Mort de saint Séveriu. Expédition d'Odoacre eu Pan
nonie. - 26. Théodoric roi d'Italie. - 27. Mort rlu pape saint Félix Ill. 

§ IV, Hagiographie contemporaine ................. ,........ 53i 

!S. Saint Sabas. Saint Théodose le Cénobite. - 29. Gontamond en Afrique. 
Concile de Rome en faveur des église• africaines. - 30. Miracles de la 
vierge Genovefa. - 31. Childéric roi des Francs et sainte Geneviève. -
32. Avènement de Clovis. Sympathie des catholiques gallo-romains pour le 
roi des Francs. - 33. Lettre de s"int Remi à Clovis. - a.. Défaite et mort 
de Syagrius. Le vase de Soissons. - 35. Siége de Paris. Sainte Geneviève 
et Clovis. 

CHAPITRE IX. 

PONTIFICAT DE SAINT G:éLASE l (l.•• !\!ars 492-i9 Nov. 496). 

§ 1, Premiers traYaux de saint Gélase . .... ••. • . • • . . • . . . . . . . 548 

1. Notice de saint Gélase, d'après le Liber Pantificalis, - 2. Lettre de eaint 
Gélase à Rnsticns de Lyon. - 3, Lettre de saint Gélase à Asonius d'Arles. 



622 IlISTO!illl DE L'ÉGLISE. 

- I. Abolition des Lupercales. - 5. Les livres des manichéens brûlés par 
saint Go!lase. - 6. Lettres de saint Gélase à Honorius de Dalmatie. -
'7. Encyclique anx évêques du Picenum contre l'erreur pélagienne. 

§ Il. Sacramentaire de saint Gélase, .. , •...•........ , .. , , . . . 561 

8. Division dn Sacramentaire. Année ecclésiastique. Ordination des lincres 
et des prêtres. - 9. Rituel des ordinations. - 10. Consécration solennelle 
des vierges. - il. Pénitence publique. Mercredi des cenùrcs et jeudi saint. 
- 12. Iflissa chrismalis. -13. Baptême solennel. Catéchuménat. - 14. Sert<· 
tinium. Exoreismes de la cinquième semaine de Carême. - 15. Exposition 
des évangiles. - 16. Tradition du symbole. - 17. Tradition de l'oraison 
dominicale. - 18. Dernier exorcisme et baptême solennel du samedi saint. 
Confirmation. - 19. Troisième livre du Sacramentaire, - 20. Apparition 
de l'archange saint Michel au mont Gargano. 

§ Ill. Administration pontilleale ...•....•. •................ •• 591 

!H. Sage administration de Théodoric le Grand en Italie. Saint Épiphane de 
Pavie et le roi Gondebaud à Lyon. - 22. Lettre de saint Gélase à Euphe
mius de Constantinople. - 23. Lettre de saint Gélase à l'empereur Anas
tase le Silentiaire. Macédonius patriarche de Constantinople. - 2,. Premier 
concile romain sous le pontificat de Gélase. Index. - 25. Diverses disposi
tions di•ciplinaires en Italie. - 26. Second concile romain sous saint Gélase. 
Absolution du légat Misenus. - 27. Lettre de saint Gélase aux évêque, de 
Dudauie, - 28. Traité del' Anathème. - 29. lllort de saiuL Gél~5e, 

l'L'I D.E U. Tt.1lLE DU îREi2!E~E VOLD,~ 

Paris. - Imp. yv, P. LAROUSSE ~-t-~ie, _ru~ Montparnasse, 19. 



Ô Marie conçue sans péché,
priez pour nous qui avons recours à vous!



Les 20 premières pages de ce PDF donne un aperçu de la qualité, 
bonne ou mauvaise, de l’édition papier.  La qualité dépend du livre 
original dont nous nous sommes servi pour produire le fac-similé 
(texte numérisé).  

Il est possible de commander l’édition papier à prix abordable en 
visitant le site :

canadienfrancais.org

Plusieurs autres livres sont également disponibles sur le même 
site, toujours à prix abordable.

Cet ouvrage est dans le domaine public. 

Année 2020
canadienfrancais.org


